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l»1?«« p a i ' F" professeur d'histolosie à 
a Faculté de médecine de Toulouse, 1 v o l u u l de 450 pa^es avec fi6»«8 dans le texte, dont 35 tirées en couleurs P " ' 7 fr 

P r S d e Technique histologique et embryologique (Guide de 1 étu-
diant aux travaux pratiques d'histologie), par L. V.AL LKTON oro-
i . l l o n ' ^ ^ r 1 !,a F a P u l t é d e '"éuecine de Mon JellTer ï vol. 
de440p., avec l lbf ig .dans le texte,dont35 tirées en couleurs. 8 fr. 

P l i f ÎL d ' 1 . P 1 I Y s i o l o p e - Par L. IlF.DON, professeur de physiologie à 

encouleurs fit finHnrho0 V '^ ï- ' f , 8 d a n s l e t e x t e - ^ n t 14 tirées en couleurs, et6plaaches chromolithographiques hors texte. 9 fr 
P " L A ' - B

L
I O L ° 9 I I Î " E , - PAR II. BORDIER, professeur agrégé 

â v t l w Œ t ^ ^ ^ T < e L y o n ' 2 ° é d i t - 1 vo lu«« de 650 pages, 
avec 288 figures dans le texte, dont 20 tirées en couleurs et f ine 
planche chromolithographique hors texte. . ' . s T 

Précis de Manipulations de physique biologique (Guide de l'élu-

ir. 
T R O I S I È M E E T C I N Q U I È M E E X A M E N S 

P R K N
C !NIFO e I a t h 0 l , 0 g i e générale, par J . COURMONT, professeur à la 

!• acuité de medeeme de Lyon, médecin des Hôpitaux. . 1 vol 
Précis de Pathologie externe, pa rE . FOUGUE, professeur de clinioue 

S K ^ ! « 0 n i ^ n t p e n i e , « 

P rMC 1po,d , eo^,td tC 'nr e o p é r a } o i r e <Manuel de l'Amphithéâtre), par 
M. l OLLOSSO.N, professeur de médecine opératoire à la Faculté de 
tey0D' 1 V ° 1 U m e d e 4 0 0 p a * e s ' a v e c 1 ̂ O figmes dans 

. G fr. 

à î Î S I ^ „ H 1 i R H U r ^ i , e ^ 0 p ? r a t ( î i r ? ; l ) a r T - JE-̂ -NBRAU, professeur agrégé a la facul té de Medecine de Montpellier. . . . . . . . . f vol. 
PliCr ie^edeà L ^ F A ^ U " ^ ^ " « C , H I R U R 9 J , C A ' E ' P A > ' L . IMBERT, professeur 

aDrege a la l'acuité de Medeeme de Montpellier . . . . . 1vol . 
Précis de Pathologie chirurgicale générale, par M VAI LAS nro-

hôpitaux^ g é à k F a c u l l é d e Médecine d e ' i - o n ch i ru r i . en^es 
_ . ' 1 vol. 

S p n i M A I H W E I N T E
J

R N ? ' P A R F.-J. COLLET, professeur agrégé à 
2 v!h!m! de medecine de Lyon, médecin des lîôpitaux,3. édition, 
L n f ^ T ^ F 0 R M A U T 4 4 8 PA°'ES' a v e c 1 8 2 figures dans le texte dont 32 tirees en couleurs 1 6 J?' 

F ? ° l a F ^ H ^ I F G I E M X O T I Q U ? ' P,AR L r D a n t e c ' professeur agrégé a la facul té de medeeme de Bordeaux, professeur à l'Ecole de 

Santé, de la Marine, I volume de 920 pages, avec 98 figures dans 
le texte, dont une partie tirée en couleurs et 4 planches cliro-
molilhogi-aphiques hors texte . . . 10 fr 

Précis de Chirurgie d'armée, par J. TOUBERT, professeur' a»ré»é 
au Val-de-Grace, 1 volume de 550 pages, avec "234 graphiques ou 
figures dans le texte, dont 104 tirés en couleurs . . . f . . 8 fr . 

Précis d'Auscultation et de Percussion, par E. CASSAËT, professeur 
agrège a la Faculté de médecine de Bordeaux, médecin des hôpi-
taux, I volume de ,00 pages, avec 158 figures dans le texte, dont 
9/ tirees en couleurs 9 fr 

P r Â C ! n u i A r t 0 m i f P a t h ° 1 ( W e , par G. HERRMANN, professeur à la 
Faculté de medecine de Toulouse 1 vol 

Précis de Diagnostic médical, par PAVIOT, professeur agrégé à la 
Faculté de medecine de Lyon ° y0 \ 

P r f ,n i !„ d e S
l ° lÇ é r ah i û n ,S ^'urgence, par M . GANGOLPHE, professeur 

f | ' e
( g e a , l a Faculté de medecine de Lyon, chirurgien en chef de 

1 Ilôtel-Dieu, 1 vo urne de 450 pages, avec 138 figures en no r et 
en couleurs dans le texte . 7 f r 

Précis de Bactériologie, par J. COURMONT, professeur d'hygiène' 
a la Faculté de medeeme de Lyon, médecindeshôpi taux.Wdit ion ' 

dans 'le'texte P a g e S ; a V e C 3 7 4 ' i g U r e S C n e t e A couleurs 
Précis de Parasitologie humaine (parasites animaux et véeétaux 

Î S S F G - rkssem: A G , : É G É . À L A 

Précis de Dermatologie, par W. DUBREUILH, professeur' agrégé à°ia 
Faculté de medecine de Bordeaux, médecin 'des h ô p i t a u ^ volume 
de 520 pages, avec figures dans le texte . ' 7 ¡ r 

?ri°In rd®S .Maladies vénériennes, par V. AUGAGNEUR, professeur 
quai lie m e d e c , n e d e L>"ou> chirurgien en chef de l'Anti-

Précis Oph ta lmo log ie , par F. LAGRANGE, professeur agrégé à^l'a 
Faculté Î e médecine de Bordeaux, chirurgien des hôpifaux^« édit 
l ? a g 6 ,S ' a V 6 C : S 6 f , g ? r e s e Q n o i r e l en couleurs dans le texte et 5 planches en chromolithographie hors texte 9 f r 

Précis des Maladies du larynx, du nez et des oreilles, par R . LANNOIS 

^ e f h S ô p i t a u x g r e g e . a k F a C U U é d e m é d e d n e d e Ly°a> mcdecfn 
Précis des Maladies du foie, par Ch.'MONGOC'R,'professeur a j é ï 

¡i la Faculté de médecine de Bordeaux. . . . . . . f v o l 
Précis des Maladies des voies urinaires, par A. Poùssox, professeur 

agrege a la Faculté de médecine d e ' L r d e a u x c h i n S des 
hôpitaux, chargé du cours complémentaire .les maladies i e s voies 

S S B U S S A T A P A G E S - A : E ? 2 0 6 FIGURES « ¿ A » 

Précis de Médecine infantile, par E. WEILL, professeur de'c'linicme 
m L o - ^ L d®f e n f a n t s à l a Faculté de médec iL de Lyon 
le texte0 P , t a " X : \ V ° ' U m e d e 7 0 0 P aS e s- a v e c 7 7 figures C 

fr. 



NNL H ! L N Î A N T L L E ' P " T . PIKCHAUD, professeur de clini-
maladies des enfants à la Faculté de médecine de 

Bordeaux, chirurgien des hôpitaux, 1 volume de 850 pages avec 
2-24 figures originales dans le texte P ° ' 9 r,. 

* T t u £ 6 S Maladies des vieillards, par A. P.c, profeswOT agré<* 
delà Pacuité de médecine de Lyon, médecin des Hôpitaux. 1vol 

Précis des Maladies du système nerveux, par A. Pic professeur 
agrégé a la Faculté de médecine de Lyoîi, médediPdÏÏ hôpi 

P R P ^ S H - 0 5 S t é t - r i q u e ' P a r C"- MAYGH.ER, professeur agrégé À'la . 
Faculté de medecme de Paris, accoucheur de la Charité 1 vol. 

Précis de Gynécologie, par A . BOURSIER, professeur de clinioue des 
maladies des femmes à la Faculté de médecine de S e a u x 
chirurgien des hôpitaux, 1 vol | J"fr 

P l p n
C h n - H / d r 0 l ? g i e M I D I , C A L E > P a r A- FLORENCE, professeur à la Faculté de medecine de Lyon 1 vol 

Précis des Maladies des Dents et de la Bouche, par J . T B L L I F R 
ancien chef de clinique de ta Faculté de médecine de Lyon 1vol 

d e Cytologie, par M. SABRAZÊS, professeur 
agrégé a la Faculté de médecine de B o r d e a u x . . . . . . 1 vol. 

Q U A T R I È M E E X A M E N 
Précis de Thérapeutique par X. ARNOZAN, professeur de thérapeu-

W i f 9 .e de medecme de Bordeaux? médecin des hôpitaux. 
2 edit., 2 vol. formant 1 2o0 pages, avec fig. dans le texte 15 fr 

P R . É ? ^ I ' H Y ? L É L - 6 P U I L I L 5 U 0 e t P R I V É E . Par J.-P. LANOLOIS. professeur 
d f f i ? l n » « . F a C U l t t » r m é d % i n e d e Pa r i s< 2° édition, 1 volume 
de 6*> pages, avec 78 figures dans le texte s fr. 

Précis de Médecine légale, par L . LANDE, professeur a»ré<»é et chef 
des travaux de médecine ligale à la Faculté de méde°cinfde K 
deaux, medecin expert des tribunaux 1 Vol 
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PRÉCIS DE THÉRAPEUTIQUE 

C I N Q U I È M E P A R T I E 

M É D I C A M E N T S A A C T I O N É L E C T I V E 
S U R L E S O R G A N E S 

C H A P I T R E P R E M I E R 

M É D I C A M E N T S Q U I A G I S S E N T S U R L E S V O I E S 

" D I G E S T I V E S 

Dans son long trajet , le tube digestif offre un grand nombre 
de parties distinctes; il a des annexes, telles que le foie qui ont 
une autonomie complète ; il est donc nécessaire d'étudier dans 
des articles séparés les agents thérapeutiques dont les effets se 
font sentir sur chacun de ces organes; c'est ainsi qu'il faudra 
passer successivement en revue : 1° les médicaments topiques de 
la bouche et du pharynx ; 2° Vhygiène dans les maladies des voies 
digestivcs; 3° les vomitifs; 4° le lavage de l'estomac; 3° les 
eupeptiques ; 6° les purgatifs; 7° l'antisepsie intestinale; 8° les an-
thelminciques; 9° les lacements; 10° les modificateurs du foie. 

A R T I C L E P R E M I E R 

MÉDICAMENTS TOPIQUES ET HYGIÈNE DE LA BOUCHE 
E T D U P H A R Y N X 

§ i . — M É D I C A M E N T S T O P I Q U E S 

Les médicaments topiques peuvent être portés au contact de 
la muqueuse bucco-pharyngienne sous quatre formes différentes : 

PRÉCIS DE THÉRAPEUTIQUE, II. — 2« é d i t . .1 



les collutoires, les gargarismes, les injections, les vaporisations ; 
celles-ci seront étudiées avec les médicaments topiques des voies 
respiratoires. 

I o C o l l u t o i r e s . — Les collutoires sont des médicaments de 
consistance liquide, plus souvent demi-liquide, qu'on étale à 
l 'aide d'un pinceau ou d'un tampon d'ouate sur les parties lésées 
de la muqueuse. Leur application faite par le médecin ou par 
un infirmier a l 'avantage de pouvoir être limitée aux points 
malades ; elle exige souvent l 'usage de l 'abaisse-langue, ce qui 
peut être un inconvénient sérieux, si le patient doit être soumis 
plusieurs fois par jour à cette fatigue. On doit toujours éviter de 
t raumat iser la muqueuse par des badigeonnages violents. 

2° G a r g a r i s m e s . — Les gargar ismes sont des liquides médi-
camenteux, dont le malade introduit dans sa bouche une ou 
deux gorgées et qu'il agite dans cette cavité par des mouve-
ments des joues et du voile du palais et en les faisant traverser 
par le courant de l 'air expiré. Suivant les points au contact 
desquels il main t ien t ces liquides, les gargarismes sont buccaux, 
gutturaux ou pharyngiens. Quand le malade les laisse immobiles 
au lieu de les agiter, ils constituent des bains locaux. 11 semble-
rait qu'on s'est fai t illusion jusqu 'à présent sur l'action du gar-
garisme, SAENGF.U ayan t démontré à l 'aide de solutions colorées 
qu'un grand nombre de replis, et en particulier les amygdales 
échappent la plupart du temps au contact de ces médicaments. 

3Ù I n j e c t i o n s . — Les petits enfants, les malades prostrés ou 
comateux ne peuvent se gargariser. On peut chez eux faire des 
injections soit dans la bouche, soit même dans le pharynx. Sous 
l'influence de la poussée du liquide projeté au fond de la bouche 
largement ouverte, par une seringue ordinaire ou un irrigateur, 
le voile du palais, l 'épiglotte, les constricteurs pharyngiens fer-
ment les arriére-fosses nasales et le larynx, et le liquide après 
une série de remous est rejeté par les lèvres comme s'il avait 
parcouru une cavité sans issue. 

4" E f f e t s d e s g a r g a r i s m e s e t d e s c o l l u t o i r e s . — Les effets 
que l'on recherche par ces applications sont assez var iés ; ils 
peuvent cependant se résumer en antiseptiques, antipli logistiques 
et analgésiques. Dans les lésions ulcéreuses ou membraneuses 
de la cavité bucco-pharyngienne, la destruction des germes sep-
tiques est une des grandes préoccupations du médecin : elle s'ob-
tient mieux avec les collutoires et les lavages qu'avec les gar-
garismes. Dans les lésions inf lammatoi res , on cherchera soit 
par des émollients, soit par des astringents à modérer la con-
gestion et la tension des parties malades . Dans tous les cas, la 
sédation de la douleur, si pénible, si violente quelquefois, 
pourra être obtenue à l'aide de gargarismes comprenant des 
remèdes anodins. 

Ce triple but pouvant être s imul tanément poursuivi, il est 
parfa i tement permis d'associer dans la même préparat ion des 
an ti phlogist i q ues, des antiseptiques et des analgésiques, de 
mêler par exemple de la décoction de guimauve et de l'acide 
phénique ou borique avec du sirop thébaïque, chaque subs-
tance conservant dans le mélange ses propriétés chimiques et 
physiologiques. Souvent les gargarismes devront être portés à 
une assez haute température , l 'action de la chaleur venant 
ajouter son influence à celle des médicaments. 

11 faut éviter d ' introduire dans la formule des substances 
dangereuses soit par leur propre toxicité, soit par leur dosage 
trop élevé. D'une par t , en effet, on n'est j a m a i s à l 'abri d'un mou-
vement de déglutition involontaire qui fai t avaler au malade 
une partie de son gargar i sme; d 'autre par t le contact prolongé 
des liquides avec la muqueuse bucco-pharyngienne permet une 
absorption plus rapide qu'on ne le croit. Des gargarismes avec 
des solutions saturées de chlorate de potasse ont produit des acci-
dents graves. 

Le véhicule habituel des collutoires est du miel rosal ou de 
la glycérine; celui des gargarismes, une décoction de plantes ou 
une infusion. Ce n'est là qu'un usage, auquel il est parfai tement 
légitime de se soustraire ; et les formules de ces divers médica-
ments restent absolument libres. 



5° H y g i è n e d e l a b o u c h e et d u p h a r y n x . — Mais il est un 
point que le médecin doit toujours avoir présent à l 'esprit, c'est 
de main ten i r l 'alcalinité du milieu buccal. En dehors de cas 
spéciaux comme les badigeonnages au jus de citron dans la 
diphtérie et le scorbut, badigeonnages dont l 'utilité est incon-
testée, l 'emploi des acides faibles, comme l'acide borique, ou 
d'agents qui n 'ont d'acide que le nom, comme l'acide phénique, 
est seul permis. Les lavages ou les collutoires au bicarbonate de 
soude, au borax, à l 'eau de Vais ou de Vichy, ont le privilège de 
rendre à la bouche son alcalinité normale . Dans les fièvres 
graves, dans les cachexies, dans le diabète, il ne faut j ama i s 
négliger de vérifier si la bouche n'est pas 'sèche, encombrée de 
mucosités concrètes et en décomposition ; dans tous les cas, 
même préventivement, les lavages alcalins seront prescrits. Ils 
maint iennent la bouche dans un éta t d 'humidi té Salutaire» pré-
viennent les auto-intoxications d'origine buccale, empêchent 
l 'écbsion du muguet pha ryngé, cause de t an t de complications. 
Ils seront faits f réquemment , surtout avant et après l 'ingestion 
des a l iments . 

Les dents et les gencives seront dans les mêmes circonstances 
l 'objet de soins quotidiens ; il faudra , comme à l 'état de santé, 
passer journel lement un fil de soie cirée entre les dents pour 
y éviter le séjour de parcelles al imentaires et prévenir la carie 
si fréquente dans les convalescences. 

Dans les infections à marche chronique et à localisations fré-
quentes sur la muqueuse buccale, telle que la syphilis, l 'hygiène 
de la bouche sera très sévèremeut surveil lée; on évitera notam-
ment l'abus des mets acides ou épicés, et surtout le tabac. La 
cigarette est un des meilleurs moyens de prolonger indéfiniment 
la répétition incessante des plaques muqueuses linguales ou 
labiales. 

§ 2 . — C H L O R A T E D E P O T A S S E 

1° C a r a c t è r e s p h y s i q u e s e t c h i m i q u e s . — Le chlorate de 
potasse, sel de Berthollel lvCIO3 est une substance blanche cris-
tallisée en paillettes hexagonales blanches, inodores, fraîche à 

la bouche et un peu arrière. Il est soluble dans 16 part ies d'eau 
froides, 10 fois plus soluble dans l 'eau chaude; il abandonne 
assez facilement son oxygène. 

2 ° P r o p r i é t é s p h y s i o l o g i q u e s , t o x i c i t é . — Très rapide-
ment absorbé, il s 'élimine aussi très rapidement puisqu'on 
peut le trouver dans l 'urine moins de cinq minutes après l'in-
gestion. Le rein en rejet te en na ture près des 9/10, le reste 
passe dans la salive et quelques autres sécrétions. 

On a longuement discuté pour savoir si dans l 'organisme il 
abandonnai t son oxygène ; si les symptômes graves qu'il déter-
mine à certaines doses sont dus à des oxydations trop éner-
giques du sang ou à l 'action de la potasse. Au point de vue chi-
mique, la question n 'est peut-être pas résolue; au point de vue 
clinique, elle peut se résumer ainsi. Pris à l ' intérieur à la dose 
de moins de o grammes par jour , le chlorate de potasse ne dé-
termine aucun phénomène appréciable ; à la dose de 20 à 
30 grammes en un seul jour , il détermine un empoisonnement, 
mortel quelquefois, toujours grave. L'abus de gargarismes avec 
des solutions saturées a pu déterminer les mêmes accidents. 

La lésion capitale dans ces cas, c'est la destruction de l'hé-
moglobine qui est t ransformée en méthémoglobine, sans que le 
s t roma des globules paraisse altéré dès le début. De là découlent 
tous les autres signes : cyanose, asphyxie, coma, anur ie ou 
méthémoglobinurie. Ces terribles désordres peuvent survenir 
dans les premières heures qui suivent l ' ingestion; souvent ils 
s 'amendent au bout de quarante-hui t heures ; mais alors, 
comme dans l 'empoisonnement phosphoré, peut survenir un 
ictère à marche grave qui emporte le malade, ou bien quelque-
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mouri r vers le sixième ou septième jour au moment où une 
amélioration apparente permet ta i t de le croire sauvé. 

Le t ra i tement sera avant toute chose le lavage de l 'estomac. Car 
l 'absorption étant ralentie par l 'empoisonnement même, on peut 
trouver KCIO3 dans l 'estomac très longtemps après l'ingestion ; 
les s t imulants (caféine, camphre), les toniques, les alcalins, la 
saignée-transfusion (voy. t. I, p. 324) seront utiles. 



U s a S e s t h é r a p e u t i q u e s . - Pr is à l ' in tér ieur ou employé 
comme topique., le chlorate de potasse a une action élective sur 
les affections de la muqueuse buccale. MILLER le conseille en 
gargar i sme ou en poudre dent i f r ice associé au carbona te de 
chaux et à l ' i r is pulvérisé dans la propor t ion de 30 p 100 
comme prophylact ique de la p lupar t des lésions microbiennes 
de la bouche. L a stomatite mercurielle, la stomatite ulcéro-mem-
braneuse t rouvent en lui un r emède presque spécifique ; mais la 
stomatite aphteuse, contre laquelle il a été cependant recom-
mande , ne m a pa ru re t i re r de son emploi qu 'un médiocre béné-
fice. Un l'a beaucoup prôné contre la diphtérie bucco-pharyn-
gienne, au po in t que « SEELIGMULLER (1877) accusait d 'homicide 
par imprudence le médecin ne l ' employant pas » (SOULIER) 

Aujourd 'hu i on songe à peine à le prescr i re dans ces cas. 
Comme ces en thous iasmes suivis de parei ls oublis doivent nous 
rendre modestes et p ruden t s ! Les stomatites et les-angines des 
pyrex les ne s e m b l e n t p a s modifiées par ce remède, qui est abso-
lument inut i le dans le muguet. Il serai t uti le dans les gingi-
vites chroniques. DUMONTPALLIER l 'a fo r t ement préconisé ' dans 
les tumeurs de la bouche. J ' avoue pour m a pa r t l 'avoir essavé 
sans succès, et m ê m e avec cer ta ins désavantages. 

Le chlora te de potasse à l ' in tér ieur , est assez souvent emplové 
dans cer ta ines affect ions des organes géni taux. 11 prév iendra i t 
lavortement chez les f e m m e s qui y sont sujet tes et exposées 
(SDTHERLAND) ; il p réviendra i t la m o r t habi tuel le du fœtus dans 
les derniers mois de la grossesse (R. JARDINE) ; il réussirai t intus 
dans quelques kystes de l 'ovaire (GRAIG) : il a u g m e n t e r a i t le 

c h e z l e s n o m ' r i c e s affaiblies (HARKIS). Ces divers points 
sont abso lumen t à contrôler . 

La fièvre et l'albuminurie sont des cont re- indica t ions formelles . 
Applications topiques. — Appliqué c o m m e topique, soit en 

poudre fine, soit en solution saturée , le ch lora te de potasse rend 
des services dans les épithéliomas de la face et su r tou t dans 
ceux du grand angle de l 'œil dont il r e t a rde l 'évolution. 

4° P r é p a r a t i o n s e t d o s e s : 
1° Usage interne : a. 3 à 4 gr. pa r j o u r , en potion ou en 

solution. S'en abs teni r chez les j eunes enfants . — b. Pasti l les 
du Codex à 0s r, 10 = no s 8 à 10. Se méfier du t i t r age qui 
est souvent inexact. — c) Se méfier des associat ions médica-
menteuses qui peuvent donner quelquefois des mélanges explo-
sibles. 

2° Gargarismes : Solut ion à 6 p. 100, de 4 à 6 fois par jour . 
3° Applications topiques : a. Solution sa turée pour les can-

croïdes. — b. Poudre de chlorate de potasse porphyr isé , pour 
poudre dent i f r ice . 

£ 3 . — C H L O R A T E S D E S O U D E E T D E M A G N É S I E 

1° C h l o r a t e d e s o u d e . — Ce corps ch imiquemen t analogue 
au précédent C103Na cristal l ise en pet i ts cubes incolores ; il se 
dissout dans t rois par t ies d 'eau . 

D'une toxicité beaucoup plus faible que le chlorate de potasse, 
il aura i t d 'après BARTHEZ le précieux privilège de dissocier et 
de dissoudre les fausses m e m b r a n e s de.la diphtérie. On pour ra i t 
s'en servir en gargar i sme et m ê m e l ' inst i l ler dans la canule 
après la t rachéotomie (solution à 2 à 4 p. 30). 

BRISSAUD a r ecommandé son emploi dons le cancer epithelial 
de l'estomac à la dose par j o u r de 8 à 16 g rammes dissous dans 
100 g r a m m e s d'eau et pr is par cueiHères à café, en dehors du 
repas. Les sarcomes e t les t u m e u r s interst i t iel les des parois 
gas t r iques sera ient ré f rac ta i res au t ra i t ement , qui améliore 
bien l ' ép i thé l ioma. SOUPAULT a constaté des résul ta ts analogues 
quoique m o i n s b r i l l an t s et a no té de bons effets, su r tou t dans 
l'hyperchlorhydrie. Enfin BOVEHNEK et DUTRAC l 'ont employé 
intus et extra dans le cancer utér in et ont vu les dpuleurs 
s ' a t ténuer , les écoulements perdre leur abondance et leur féti-
dité. 

DOSES : 1° Usage interne. — Solution avec : eau, 100 g r a m m e s , 
chlorate de soude 8 à 16 g r a m m e s pa r cuillères à café en dehors 
du repas . 

2° Usage externe. — a. Solution à 10 p. 100 pour in ject ions 
vaginales. 



b. Chlorate de soude en poudre \ 
Sous-n i t ra te de bismuth en | à à 10 grammes . 

poudre ) 
Iodoforme porphyrisé 5 grammes . 

Pour une poudre à saupoudrer le col utérin ulcéré. 

2Ù C h l o r a t e d e m a g n é s i e . — Cette substance, encore peu 
employée, fo rmera i t un excellent topique pour les épithëliomas 
de la face (pommade à 2 0 p. 1 0 0 , G A U C H E R ) . 

§ 4 . — A L U N 

Remède autrefois populaire, l 'alun est aujourd 'hui presque 
complètement délaissé. Sulfate double de potasse et d 'a lumine, 
cristallisé en octaèdres, soluble à 1/10, très astr ingent , coa-
gulant l 'a lbumine, il est assez fo r tement ant isept ique. On 
l 'employait beaucoup en gargarismes contre les angines inflam-
matoires et érythémateuses, et il avait sur elles une action réel-
lement favorable ; mais il cause aux dents une sensation toute 
particulière d 'agacement, en a t taque l 'émail , en prépare la 
carie. Les t ravaux de MAGITOT ont mont ré que ces inconvénients 
surpassaient ses avantages et l 'ont fa i t abandonner à peu près 
complètement . 

On ne s'en sert plus qu'en injections uréthrales dans les blen-
novrhagies chroniques (solution à 1/200), en inject ions vaginales 
(1/100) dans la leucorrhée, en lavages contre le prurit vulvaire. 
L'alun en poudre peut faire a t rophier la plaie bourgeonnante 
qui entoure un ongle incarné et rendre l 'opération inutile. 

A R T I C L E 11 

HYGIÈNE DANS LES MALADIES DES VOIES DIGESTIVES 

1° D u r é g i m e a u p o i n t d e v u e d e l a n u t r i t i o n e t d e la 
d i g e s t i o n . — Au point de vue de la nutr i t ion générale, le pro-
blème du régime consiste à faire absorber au malade sa ration 
d 'entret ien ; au point de vue des affections gastro-intestinales. 

il consiste a ne faire ingérer que des a l iments de quant i té et 
de quali té telles que leur digestion puisse s'effectuer sans 
aggraver ces maladies . Les deux buts qu'il faut ainsi viser 
pour arr iver à la guérison sont souvent opposés l 'un à l ' au t r e . 
Tandis en effet, que la nutr i t ion réclame chaque jour les maté-
riaux dont elle a besoin pour réparer ses pertes et même 
pour entretenir en bon é ta t les voies digestives, celles-ci lésées ou 
fonct ionnel lement troublées demandera ient pour guérir un repos 
plus ou moins prolongé c'est-à-dire la diète absolue ou relative. 
La question des prescriptions a l imentai res est alors parfois 
d 'une difficulté considérable; dans les cas légers, elle pourra se 
borner à la prohibition de certains mets spécialement fâcheux 
pour le malade ; dans des cas plus graves ou plus violents, elle 
i ra jusqu 'à ne permet t re qu 'un ou deux al iments spécialement 
choisis, ou môme jusqu 'à les in terd i re tous, et à soutenir les 
forces du malade par l 'a l imentat ion extra-buccale, tentatives 
récentes qui mér i ten t d'être poursuivies. 

2° L e c h i m i s m e s t o m a c a l . — Pendant longtemps, l 'estomac 
réputé capricieux, étai t laissé à peu près seul juge de ce qui lui 
convenait . A force de tâ tonnements les médecins étudiaient 
pour chacun de leurs dyspeptiques les a l iments qui paraissaient 
lui convenir le mieux, et en composaient à son usage un régime 
approprié. On étai t arrivé, à l 'aide de cette méthode t rop sim-
pl is te , à formuler quelques préceptes généraux, mais très 
vagues, sur l 'a l imentat ion dans les maladies gastro-intestinales. 
Les progrès considérables, lai ts dans l 'étude des digestions nor-
males et pathologiques par l ' invention des repas d'épreuve, ont 
fa i t espérer pendant quelque temps que l'on étai t sur la voiè 
d'un immense progrès thérapeutique. Divisés en hypochlor-
liydriques, hyperchlorhydriques simples, et hyperchlorhy driques 
avec hypersécrétion permanente, les dyspeptiques n 'avaient plus 
qu 'à recevoir de leur médecin, une liste d 'a l iments adaptés à 
l 'é ta t chimique de leur suc gastrique et, fidèles au régime com-
posé devaient guérir rap idement . Mais HAYKM a bientôt mont ré 
que si l'acide chlorhydrique 11C1 est un facteur impor tant , il 
n 'est pas le seul, e t sa division des hyperpepsies et des hypo-
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pepsies a commencé à jeter un certain trouble dans la question 
si heureusement simplifiée. Lui-même a insisté ul tér ieurement 
sur 1 importance des lésions de canalisation et sur la fréquence 
des sténoses pyloriques et sous-vatériennes. BOURGET a montré 
que sous l'influence des troubles fonctionnels de la neurasthénie, 
e même estomac pouvait être t an tô t hyper et tantôt hvpochlor-

hvdrique. En conséquence, les conquêtes, qne nous avaient lait 
espérer les protagonistes du cliimisme stomacal, sont encore 
pour la plupart à l 'é tat de projets . De tous ces travaux, il est 
cependant resté quelques résul tats qu'il importe de résumer . 

3 ° A U m e n t s f e r m e n t é s . — Tout dyspeptique doit être 
prive d 'al iments fermentés. On a prétendu que certaines fer-
mentat ions consti tuaient une sorte de digestion'et que les a l i -
ments ainsi préparés pouvaient mieux que d'autres se prêter à 
1 absorption. C'est une exagération évidente. L'estomac malade 
est un lieu de pullulation pour les microbes, et il est parfa i tement 
mutile de venir y introduire par surcroit les toxines de la 
putrelaction. Donc on interdira aux malades les gibiers faisan-
des, les conserves souvent riches en toxines, les confits, les 
poissons facilement altérables (saumon, raie, etc.). 

4° F é c u l e n t s . — Les féculents, les far ineux, suivant l 'expres-
sion vulgaire, sont mauvais aux dyspeptiques p o u r deux rai-
sons. La première, c'est qu 'ayant besoin de subir l'action des 
diastases, ils sont mal digérés dans les milieux acides, qu'il 
s agisse d'acide clilorhydrique ou d'acides organiques; et comme 
souvent l 'acidité exagérée du chyme suffit, après le passage du 
contenu gastrique dans le duodénum à neutral iser l 'alcalinité 
des sucs intestinaux (LI.NOSSIER), ces féculents mal élaborés 
dans l 'estomac continuent à être mal élaborés plus bas. De là 
sans doute le développement excessif des gaz chez les sujets qui 
en consomment une trop forte quant i té pour leur capacité chi-
mique. Cet inconvénient est commun à tous les féculents, quels 
qu'ils soient, et quel que soit leur mode de préparation culi-
naire (légumes en grains, purées, pâtes, etc.). Mais sous forme 
de grains, il en présentent un second. Cette enveloppe dont ils 
sont revêtus est part iculièrement indigeste ; elle résiste assez 

bien aux sucs digestifs pour que plusieurs grains (lentilles, 
pois) s'ils n 'ont pas été mastiqués, soient rejetés intacts avec 
les matières fécales, après avoir imposé à tout le t ractus intes-
tinal un travail absolument inutile. Rappelons à ce sujet que 
tou t tégument animal , ou végétal, est indigeste ; destiné à pro-
téger les corps qu'il enveloppe contre le monde extérieur, il 
résiste aussi aux sucs digestifs : la peau des fruits, les écailles 
de poissons, la peau de poulet, etc., seront absolument inter-
dites dans les dyspepsies, et dans la convalescenoe des gastro-
entérites aiguës (indigestion, appendicite, dysenterie, etc.). 

5° L é g u m e s f r a i s . — Les légumes frais (haricots verts, ¿pi-
nards , choux, carottes, etc.), riches en cellulose, pauvres en élé-
ments nutri t ifs , sont inutiles à la plupart, des dyspeptiques, mais 
non nuisibles. Lorsqu'ils sont bien cuits e t bien hachés, ils ne fati-
guent. nullement l 'estomac et forment de petites masses de corps 
étrangers qui excitent légèrement les parois de l ' intestin dont 
ils provoquent les mouvements vermiculaires : à ce titre ils ont 
un avantage incontestable chez les constipés. 

6° Œ u f s . — Les œufs sont une précieuse ressource pour les 
estomacs malades. On rencontre bien çà et là quelques per-
sonnes qui éprouvent à leur endroit de la répugnance, j 'a i vu 
une jeune f emme qui les vomissait à peine avalés; mais ce 
sont des exceptions. Ils devront être pris très frais, peu cuits, 
pas durs. Leur abus, en raison de la grande quantité de corps 
gras que renferme le jaune, peut amener un peu de fatigué du 
foie. Enfin il ne faut pas oublier que le blanc d'œuf est un bon 
remède contre la diarrhée et qu'une al imentat ion trop réguliè-
rement riche en œufs finirait pa r entra îner de la constipation. 

7° V i a n d e s . —Les viandes sont très bien digérées p a r ^ s hyper-
chlorhydriques. L'abus d'une al imentat ion carnée peut entrete-
nir et aggraver le m a l ; mais indirectement, et sans provoquer 
de crises douloureuses ni de vomissements. Au contraire, l'inges-
tion de viande rouge, parfois même de viande crue peut calmer 
les douleurs gastriques qui se prolongent chez eux quatre e t cinq 
heures après les repas. Chez les hypochlorhydriques, chez les 



hypopepliques, la viande sera au contraire une cause de souffrance; 
ne t rouvant pas dans l 'estomac l'IICl nécessaire à sa dissociation 
et à sa dissolution, passant t rop rapidement dans l 'intestin où 
les sucs vont encore lui faire défaut, elle trouble tout l 'appareil 
digestif. Dans le cancer de l 'estomac, la difficulté de digérer 
la viande est un des premiers symptômes, et au bout de quelque 
temps le dégoût éprouvé par les malades est carastéristique. 
Leur imposer le régime carné serait les condamner à une sorte 
de supplice, car ils arr ivent à ne plus pouvoir avaler un mor-
ceau de viande ; ce serait aussi provoquer à plaisir des vomis-
sements et des fermentat ions gastriques graves. 

8® L a i t , s e s i n d i c a t i o n s . — Chez eux, le lai t est le dernier 
a l iment utilisable ; l 'expérience a mont ré que dans leur suc gas-
trique insuffisant le ferment lab était l 'élément qui persistait " 
le plus longtemps. Le lait constituera donc la nourri ture qui les 
soutiendra pendant leurs derniers jours , jusqu 'au moment où les 
progrès du ma l le rendront indigeste à son tour et où le malade 
succombera autant à l ' inanition qu'à l ' intoxication. C'est encore 
l 'a l iment qui convient le mieux dans l'ulcère de l'estomac, dans 
1 hyperchlorhydrie grave; on l 'a alors accusé de produire la dila-
tation de l 'estomac et de distendre fâcheusement les bords de 
l'ulcère. Sans doute, si le malade avalait d'un seul trai t , les trois 
ou quatre litres qu'il doit prendre en un jour , le reproche serait 
jus t i f ié ; mais un tiers de litre pris toutes les deux heures et 
n 'ar r ivant dans l 'estomac que lorsque le précédent l 'a déjà 
quitté me parai t tout à fai t incapable de produire cette ectasie. 

Antiseptique, anti toxique (voy. t. I, 2° partie), suffisamment 
nutr i t i f , le lait peut à lui seul constituer l 'al imentation dans un 
grand nombre de lésions graves de l 'estomac. Sous son in-
fluence, les lésions, si elles sont curables, pourront guérir toutes 
seules; si elles sont incurables, elles se développeront avec plus 
de lenteur. Le seul inconvénient, c'est que le malade a une mau-
vaise haleine et qu'il souffre souvent d'une constipation opiniâtre, 
nécessitant l 'emploi fréquent de laxatifs ou de lavements. 

Le lait convient encore à un grand nombre d'affections aiguës 
ou chroniques du tube digestif : embarras gastrique, entérite aiguë 

hémorragie intestinale, ulcérations intestinales, dysenterie, etc. 
Il leur permet d'évoluer et de guérir, en imposant aux organes le 
moindre travail possible, et en évitant ainsi les complications 
immédiates (péritonite, perforations, etc .) , ou éloignées (né-
phrites toxi-infectieuses), auxquelles elles exposent le sujet. 
Mais il ne faut pas croire que le lai t n 'ai t pas, dans certains cas, 
comme tout remède, ses contre-indications et ses dangers. 

9 J S e s c o n t r e - i n d i c a t i o n s , l a d i è t e h y d r i q u e . — La pre-
mière, la plus importante, celle qu'il ne faut pas méconnaître, 
sous peine de laisser rapidement mourir ses malades, c'est 
la gastro-entérite infantile, c'est le choléra infantile. Il arrive 
quelquefois que des petits enfants ont la diarrhée parce qu'ils 
tètent trop ou trop souvent, c'est de l 'entérite par surmenage 
intes t inal ; il suffit d'espacer les tétées (deux heures et demie 
à trois heures) et d'en l imiter la durée pour qu'ils guérissent 
promptement . Il arrive plus souvent que les enfants dépérissent 
et ont des vomissements et de la diarrhée, parce qu'on leur donne 
du mauvais lai t : un changement de nourrice, s'ils sont nourris 
au sein ; une application plus stricte des règles de la stérilisation, 
si on use du biberon; l 'addition au lai t d'eau bouillie ou d'eau 
alcaline, si celui-ci est trop riche en beurre peuvent encore suf-
fire dans ces divers cas à enrayer le mal. Mais lorsque l 'enfant 
a une selle verte et fétide presque aussitôt, après l'ingestion de son 
la i t ; surtout lorsqu'après l 'avoir pris, il le vomit aigri et coagulé 
sous forme de caillots de fromage blanc nageant dans un liquide 
jaune-cla i r à odeur rance, c'est qu'alors on est au début d'une 
gastro-entérite aiguë grave, au début de cette affection qui, en 
été, fauche tan t de bébés, le choléra infantile. Dans ces conditions 
le lait doit être immédiatement et absolument proscrit, et l 'enfant 
est mis à la diète hydrique. 11 n ' importe pas alors que le lai t soit 
bon ou mauvais : tout lait est également toxique pour l 'enfant 
qui a dans son estomac des ferments lactiques, butyriques ou 
autres, capables de le fairepresque ins tantanément tourner. S'obs-
tiner à continuer l 'alimentation lactée, c'est vouer le pauvre petit 
à une mor t certaine, et cela est malheureusement arrivé et arrive 
encore trop souvent. La situation en effet est angoissante. Epuisé 



pai les vomissements et "la diarrhée, l 'enfant est inerte sans 
r e i a l a i m p i . e n d a y e c p l a i s . . c e n ] u . o f l . e

e ' -

et 1 entourage plus inquiets de la faiblesse que de tout autre 
symptôme, ne rêvent que de restaurer les forces de 'en n 

f lunentat .on et lui redonnant du lait r an iment les fer , nU-
to i r ^ r " ' ° n t 1 6 5 0 0 n s 6 q U e n c e s (vomissements, selles, 

r t r e d ° U b l e i - - L e m é d e d » d o i l ^ ferme 
souvint il S ° n C V ° " ' ; " C " S 6 1 ' a S O U v e n t ^compensé , car 
souvent i l sauvera son malade. En effet, l 'enfant é tant mis a la 

° e T d i r e n G P 1 ' e n a n t ( ' U e d e alcaline 
eau de V als) en petite quanti té , cesse peu à peu de vomir • les ÏÏÏSSZZT rarCS Ct m°InS ab°ndi ,nteS ' ~ 

m e n t s affaisse, les forces reviennent. 11 y a alors pour le méde-
un moinent difficile : le besoin de nourri ture reparai t , l ' e n t o t 

leclame par ses cris sa nourrice ou son biberon : e t il est de toute S f î S f DC • , , a S ' S U r t 0 U t ^ - t o u t p e t i t b é b é , prolon" 

me 1 es^on P S î a V a n t d e r e P r e n d r e l e ^ >> ¿ - t que 1 estomac soit complètement vide de liquides fermentés et 
acides, et en dehors du lavage de l 'estomac qu i. faut d ai CHU 
prat iquer quelquefois, on n'a aucun moyen de s'en assurer. L'eau 

' 6 b 0 U , ' 1 , 0 n d C P 0 U l C t r è s ^ - besoin les in jec-
t é s hypodermiques de sérum artificiel soutiendront pendant 
quelques heures encore les forces de l ' enfan t ; et c'est quand i 
aura passe une journée entière sans vomissements, une demi-
E r " " " M d i a r i ' h é i q U e S ' ( I " e 1 > o n s e décidera à reprendre 

Su Î r i C ' T ' T u ^ U l ° r S c h o i 8 Î P d e « u a l i t é s u p é r i e u r e . 
Suivant le mode d 'al lai tement adopté, on permet t ra une tétée 
de deux ou trois minutes, ou bien on donnera une ou deux cuil-

ie VnSl \ , f e r s 6 ' a d d i t i o n D é d ' u n e ' I u a n t i l é double d'eau 
an I , P r 0 m , è r e t C " t a t i v e r é u s s i t b i e n ' « c o m m e n c e 
au hou de trois ou quatre heures, et l'on revient très progressive-
ment , 1res graduellement, à l 'a l imentat ion no rma le ; si elle 
la r " ' T ° r e . P r ° l 0 n g e r k d i è t e Ce serait de 
a r omption de croire que l'on sauve ainsi tous les enfants , 

ï,' n 1 i C e ' q U e S a D S C e U e h y g i è n e s P é c i a l e - i l s grande 
hance de ne pas se sauver. Les bains, chauds ou frais, suivant 

les circonstances, l'usage de quelques rares remèdes appropriés 

les cataplasmes abdominaux, etc., complètent le t ra i tement . 
Cette dyspepsie spéciale, qui fai t du lait un vrai poison n 'est 

pas le privilège exclusif de la première enfance; elle se rencontre 
aussi chez certains suje ts dont le suc gastrique, par suite d'idio-
syncrasie, est inapte à digérer ce liquide ; chez de vieux dilatés, 
dont l 'estomac est devenu un foyer de fermentat ions anormales, 
etc. Dans tous ces cas, il faut savoir ne pas être entêté. Si jus-
tifiée qu'ait pu para î t re la prescription du lait, si le malade le 
vomit changé en petit lait et en fromage, c'est que son estomac 
est absolument incapable de le digérer au moins provisoire-
m e n t ; il faut alors prescrire un autre régime. 

10° B o i s s o n , d y s p e p s i e d e s l i q u i d e s . — La question des 
boissons est aussi importante que celle des aliments. Depuis 
longtemps, les médecins avaient reconnu des cas où elles étaient 
part iculièrement indigestes : dyspepsie des liquides. Reprenant 
cette idée avec ses beaux travaux sur la dilatation de l 'estomac, 
BOUCHARD a dans sa pratique fixé À deux verres la quantité de 
liquide qu'il est permis d'ingérer à chaque repas. Ce n'est là 
évidemment qu'une moyenne ; il faut en pratique tenir compte 
de la température extérieure ct surtout de la capacité digestive 
de chaque malade. Mais la l imitation de la quanti té des boissons 
doit faire l 'objet de prescriptions précises. Quant à leur qualité, 
elle est aussi à considérer. L'alcool et les liqueurs seront sévè-
ment interdits. Le vin rouge a été ces temps derniers très for-
tement incriminé ; il est certain qu'il est mauvais aux hyper-
cil lor hydriques dont il augmente les crises douloureuses et les 
phénomènes toxiques ou réflexes; mais chez beaucoup de sujets 
à estomac atone, chez beaucoup de convalescents affaiblis, il est 
encore et restera un s t imulant précieux et le vrai restaurateur 
des forces. 11 est de la plus haute importance qu'il soit vieux,' 
bon et naturel , et le malade le prendra pur ou coupé d'eau sui-
vant ses habitudes, toujours en quanti té modérée. Le vin blanc, 
plus excitant, peut-être plus diurétique, ne convient pas aux 
gens nerveux. Le vin de Champagne dont on abuse aujourd'hui 
est véritablemeni trop excitant. Cependant, à l 'état frappé, dou-
blement anesthésique en raison de sa température et de son 



ac de carbonique, il constitue une ressource précieuse pour les 

veuse ouS l a n l s les cas de gastralgie purement n e " 

n S r ? , T ' l S e m e n t S d ' 0 r d r e r é , l c x e (pelvi-péritonite, sal-
L Ï I ' I 6 C T L G D D R E S ° N T S O U V E N T * C C C P T É S P « LES estomacs qui refusent le vin. 

m m e f n r U t e n t f î . ' m t i i n d e Procéder par apho-
ou K hi , r l , 1 a v a n c e : e n l e l c a s 011 P - ' ^ L t r a le vin, 
g i a bière ou le c idre; en tel autre, on les défendra. En rnet-
nermi , f 8 * * * ® 8 u l c é r e u s e s ' le lai t seul doit être 
ï v ^ ' ? " , r , ? d G m e l l r e s a Prescription en harmonie 
avec les habitudes, les antécédents du malade et avec les résul-
tats que donnera chez lui l 'observation journal ière . 

I I P R é g i m e s d e L e u b e . - Si importantes que soient les 
do ne s precedentes, elles sont insuffisantes pour permettre au 

W t Z ï 7 !?• C O n d U i t e d a n S U n C a S LE.BE à qui 

n S r e f ' m C a P r e S C r ¡ r e S U Í V a n t l a W i t é des dyspepsies. 
ne faut pas les accepter à la lettre, mais ils peuvent être uti-

uses lort souvent. 

R É G I M E S D E L E I I B E * . 

Premier régime. 
Bouillon. 
Viande dissoute (par l'ébullition 

dans la marmite de Papin) 
Lait. ' ' 
Qtjhifs crus. 
Biscuits. 
Gâteaux anglais sans sucre. 
Eau. 
Eaux gazeuses naturelles. 

Deuxième régime. 
Cervelle de veau bouillie. 
Riz de veau bouilli. 

Poulet, bouilli (jeune, sans la 
peau). 

Pigeon bouilli. 
Potage au tapioca. 
OEul's â la neige. 

Troisième régime. 
Bœuf, jambon crus, finement 

hachés. 
Beéfsteçk cuit superficiellement. 
Filet en pulpe. 
l'urée de pommes de terre. 
Pain blanc rassis. 
Café et thé au lait. 

«aoTai d " — * # > -

Quatrième régime. 

Poule et pigeon, veau rôtis. 
Chevreuil, perdreau rôtis. 
Rosbif froid. 

Saumon cuit à l'eau. 
Épinards hachés, asperges. 
Pommes cuites à la vapeur. 
Vin blanc, vin rouge très éten-

dus. 

12° Q u a n t i t é d e s a l i m e n t s . — Elle doit être autant que pos-
sible réduite à la rat ion d'entretien ( L I N O S S I E R ) . Le principe est 
bon, mais difficile à appliquer. En pratique, on ne pourra guère 
se guider sur l 'appétit des malades, exagéré chez les uns, insuffi-
sant chez les autres. D'un autre côté, le rapport entre la quanti té 
de nourr i ture ingérée et la quanti té de substance alibile utilisée 
est tellement variable, surtout chez les dyspepsiques, qu'on 
s'exposerait à de grandes illusions en pesant les al iments. La 
conservation de l 'embonpoint et des forces reste encore le 
meilleur critérium pour juger si le malade est suff isamment 
nourri . 

13° N o m b r e d e s r e p a s . — L'habitude, variable suivant les 
pays et les races, a fixé à trois ou quatre le nombre des repas 
quotidiens. Dans les dyspepsies bénignes, on pourra permettre 
au malade de se conformer à ces usages; dans les cas plus 
graves, on exigera qu'il les modifie. Souvent, il y a intérêt à 
réduire, à supprimer même le repas' du soir, dont la digestion, 
faite la nui t , trouble le sommeil ; souvent on devra réduire le 
nombre des repas à deux (10 heures du mat in et 3 heures 
du soir), de manière à laisser entre eux sept heures d' inter-
valle et à ne recommencer à remplir l 'estomac, que lors-
qu'il a évacué dans le duodénum le chyme du premier repas et 
s'est reposé de ce travail . Dans d'autres circonstances, les 
malades seront au contraire invités à l'aire par jour cinq, six, 
sept repas ext rêmement légers, composés simplement d'un ou 
deux œufs, d'un potage avec jus de viande, d'une crème ou d'un 
bol de lait , etc. Ce mode de procéder conviendra temporairement 
aux personnes affaiblies dont les organes épuisés par l 'anémie, 
la neurasthénie et la dyspepsie réclament à chaque ins tan t du 
réconfort. 



m a n l u o ^ Î T d ! S a l i m e D t S - ~ U ^ « o n est souvent 

1 y a m v e en exagérant ses mouvements péristalliquos e t a n t i 
pens al 1(,ues et en sécrétant un supplément de suc a de p ." 

pareil désordre • lfTd^ " f ^ ^ ^ pa ïen desoidie . le dyspeptique ne devra introduire dans son 
estomac que des aliments par fa i tement divisés. Si sa " i l on 
est bonne, on exigera qu'il mâche bien et longtemps ' 

K ¿Irr •0igner ou reflSp,acei-pa° ^ ^ 
e ô n n t ' " ^ ^ ° n W l u i s c r v h > a des viandes 
ÏÏE m " ™ : m t

m ° r C e a " X ° U h a d l é e S - U " U d nombre a ins t ruments ont ete inventes à cet usage (hache-viandes , „ „ 
eaux a quatre lames, moulins a viande, etc.) ; ou l i n ^ ^ 

«a de poudres de viandes, de jus de viandes, de poudres de 
légumes de purées, etc. Sous celte forme, le b r a s s a i des ali 
ments s'exécute avec facilité pa r F e s t o n ^ , le suc tas tx iauë 
n pregne rap.dement toute la masse a l imenta i re ; la d Ï Ï E 
a compht mieux, plus complètement et sans fatigue 'on 

évite ce grave inconvénient d ' introduire dans le tube di^es i de TZÎITZ v i a u d e ° i d c I é g u m e s 

élussent le pylore au p „ x de vives douleurs, qui d 'autres fois 
- v e r s e n t intacts le t ractus intestinal et sont encore t ,out ï fe 

reconnaissables au milieu des matières fécales (Iientérie) 

15o R é i m e l i q u . d e _ D a n g u n t r ô s a 

régime oit se composer uniquement de liquides a l i m e n t a i r e ^ 

2 i l l I c Z i r , JC - T , d e - œ U f S d é l ^ s d a n s lai t 0 è bou. Ion Cette prescription est nécessaire dans les entérites 

et des rechutes fréquentes, dans les ulcérations intestinales de 
toute espèce, lorsque l 'amélioration permet de cesser le r é ^ 

16o C u i s s o n , v i a n d e c r u e . - La cuisson des a l iments a 

pour premier effet de les stériliser, pourvu qu'elle soit portée à 
un degré assez élevé et dure assez longtemps. Elle semble rendre 
plus difficile la digestion de la viande, qui à l 'état de crudité 
est mieux et plus vite prête pour l 'absorption que le bouilli et le 
rôti . La viande crue pulpée et présentée sous forme de pâte ou 
de boulettes, est souvent le meilleur remède à opposer aux 
entérites subaiguës et chroniques des enfants. Soit que le lait soit 
alors inefficace ou dangereux, soit m ê m e peut-être quand il s'agit 
d 'entérites tuberculeuses, la viande crue, par l'excitation de bon 
aloi qu'elle détermine dans l 'estomac, par le peu de résidu qu'elle 
laisse, par le peu de travail qu'elle donne à l ' intestin, par l'ac-
tion toute spéciale de son suc, véritable sérum (RICHET et H É H I -

COURT) est souvent un remède héroïque. 150 à 200 grammes de 
viande crue, répartie en six ou hu i t petits repas, nourrissent et 
guérissent les enfants à l'exclusion de tout autre a l iment et de 
tout autre remède. Ils ont généralement pour elle beaucoup de 
goût, sans même qu'on ai t recours à des mélanges avec le sucre 
en poudre ou les confitures. 

Les légumes cuits à l 'eau se gonflent, s 'hydratent ; leurs trac-
tus celluleux déjà dissociés par le hachage, achèvent de se ramol-
lir par l 'ébull i t ion; cette imbibition fa i t éclater les parois cel-
lulosiques des grains d 'amidon et les rend plus attaquables. 11 
en est de même pour les fruits . Les végétaux crus sont donc 
beaucoup plus indigestes. 

Quant aux procédés de cuisson, qui sont assez variés, il faut 
aussi les bien connaître. Si l 'ébullition enlève aux al iments une 
partie notable de leur saveur, c'est elle qui facilite le plus le 
travail digestif. Le grillage et le rôtissage s 'appliquent surtout 
aux viandes et aux poissons et sont d'excellents moyens. Les 
fri tures, en enrobant les al iments coupés en petits morceaux 
dans une couche d'huile, de beurre ou de graisse, les protègent 
trop bien contre l'action du suc gastrique et sont en général à 
éviter pour les estomacs délicats. 

17° T e m p é r a t u r e d e s a l i m e n t s . — Les boissons froides ou 
glacées, les crèmes glacées excitent les sécrétions gastriques et 
aident sûrement à la digestion des repas copieux. Leur abus ou 



leur usage., si Ion n'y est pas accoutumé, peut troubler la diges-
tion intestinale, entraîner de la diarrhée, e t même arrêter les 
règles chez les jeunes filles. D'un autre côté, les al iments très 
chauds ont une action excitante a peu près analogue; à la fin 
d'un repas, une tasse d'infusion t rès chaude (38 à 39°) facilite 
l 'évacuation de l 'estomac et a en outre un effet décongestionnant 
sur la muqueuse stomacale. Ce n'est donc pas une mauvaise 
habitude de prendre au dessert une boisson chaude (thé, café, 
camomille, etc.). Mais l'usage prolongé des ingesta brûlants 
n est pas sans inconvénient; j e lui at tr ibue une par t importante 
dans la production de certains pyrosis, que j ' a i vu guérir par la 
seule précaution de ne prendre que des al iments , non pas glacés, 
mais simplement froids. On sait d'ailleurs que le rôti froid à 
une bonne réputat ion en Allemagne pour le t ra i tement des 
dyspepsies. 

18" C o n d i m e n t s . — La question des condiments est des plus 
importantes. Le sel ne doit être ni trop abondant ni proscri tcom-
plètement ; ce point a déjà été étudié (t. I, ch. m. 2° partie). 
Le poivre, le poivre dé Cayenne, le p iment , le vinaigre, le 
ci tron, etc., ont de réels avantages chez les sujets à sécrétion 
insuffisante; ils excitent la muqueuse stomacale et quelques-uns 
par leur acidité suppléent au défaut d'IICl. Mais on ne doit 
j amais en faire abus; car on arr iverai t à donner aux glandes 
peptiques l 'habitude de ne travail ler que sous l 'influence d'un 
excitant artificiel. Les condiments doivent être prohibés chez 
les hyperchlorhydriques. 

19° T o x i n e s r e l a t i v e s . — Enfin, on devra toujours tenir 
compte de la personnalité du sujet , de ses susceptibilités, de ce 
qu'on pourrait appeler son coefficient de capacité digestive. Rien 
de plus sensé n 'a été dit à ce sujet que la note lue par M. Lixos-
SIEK à la Société de Thérapeutique ( 1 9 0 0 ) . La composition chi-
mique de nos humeurs et de nos tissus, quoique restant chez 
tous fondamentalement la même, présente chez chacun de nous 
des nuances variables presque à l ' infini. Ce qui cause, dans un 
cas donné, la toxicité d'un al iment généralement inoffensif ou 

sain, tel que les fraises, la viande, les petits pois, c'est la com-
binaison qu'il effectue dans l 'estomac ou l 'intestin avec des sucs 
d'une constitution particulière à l ' individu. Cet a l iment n'est 
certes pas un poison pour tout le monde, il l 'est pour ce malade ; 
il ne contient pas de toxines vraies, mais il contient des toxines 
relatives. Il faut donc reconnaître que l'expérience personnelle 
que chaque malade a de son estomac, que les observations 
faites par le médecin sur le sujet lui-même doivent dicter en 
dernier appel les prescriptions diététiques. 

2 0 ° É v a c u a t i o n s i n t e s t i n a l e s . — La régularité des selles 
est toujours à surveiller. Leur trop grande fréquence, la diarrhée, 
conséquences d 'une entérite, appellent un t rai tement particulier. 
Leur rareté et la dessiccation des matières intestinales, la cons-
tipation, fréquente chez des sujets bien portants en apparence, 
ne sont pas toujours suffisamment combattues, ou combattues 
par les armes appropriées. Quelquefois, la constipation est le 
résultat de l 'hyperchlorhydrie ; elle sera alors t rai tée par les 
prescriptions qui s 'adressent à l 'estomac. Quelquefois elle est le 
résultat- d'une vie trop sédentaire (magistrats, employés de 
bureau, etc,) ; ou de mauvaises habitudes (paresse, rétention 
volontaire, etc.) ; la suppression de la cause, au tan t que cela est 
possible, est alors le meilleur remède. Le plus souvent, elle pro-
vient d'un régime mal combiné, où les al iments carnés et 
pauvres en résidus t iennent t rop de p lace ; le lait lui même, 
pris en excès, les œufs en trop grande quanti té la favorisent. Il 
est nécessaire de la combattre par l'usage régulier de potages 
aux herbes, de purées de légumes secs, de mets préparés à 
l'huilt», de légumes frais et de f ru i t s ; le pain cle son (3/4 de 
far ine, 1/4 de son), le pain complet, fait avec le produit de la 
moulure du grain de blé entier, le pain de seigle, sont jus tement 
renommés pour leurs propriétés laxatives. 

21° H y g i è n e g é n é r a l e . — Enfin dans l'hygiène relative au 
t ra i tement des affections gastro-intestinales, il y a encore à con-
sidérer d 'autres éléments que le régime. Le repos ou l'exercice 
après le repas, l'usage du tabac, les pratiques hydrothérapiques 



ont une importance que Ion connaît bien; ces divers points 
seront étudiés ul tér ieurement. 

2 2 " D i è t e a b s o l u e . - Dans l'indigestion, dans les empoison-
nements, par les acides ou toute autre substance corrosive, dans 
quelques ententes suraiguës, dans les péritonites aiguës, dans les 
plates de l'intestin et de l 'estomac, dans les hëmatëmèses, il est 
souvent nécessaire de priver le sujet de tout a l iment et de toute 
boisson. La diète absolue n 'est alors le plus souvent qu 'une 
prescription temporaire et occasionnelle. 

Mais elle peut s 'imposer pour un temps relat ivement Ion" 
dans deux autres ordres de circonstances : d 'abord quand il v a 
une impossibilité matériel le à l'aire pénétrer les ingesta dans 
1 estomac : rétrécissements de l'œsophage ou du pharynx, ou bien 
quand 1 estomac devenu absolument intolérant rejette indigé-
res tous les al iments qu'on a pu y introduire, rétrécissement du 
pylore, vomissements incoercibles, etc. Dans ces derniers cas, le 
malade peut encore manger quelque peu ; en le soumettant à 
la diète absolue, on lui épargne les souffrances qui précèdent les 
vomissements, et si la lésion gastrique est curable, le repos 
complet accordé ù l 'estomac, contribue à leur guérison 
(BOAS) . 

Seulement il est clair que pareille prescription ne peut être 
de longue durée, sinon le malade va mour i r d ' inani t ion. 

Plusieurs opérations chirurgicales ont été proposées et tentées 
pour éviter les obstacles mécaniques constitués par ces lésions : 
gastrostomie, gastro-cntërostomie, jéjunostomie, etc. 11 ne nous 
appart ient pas d'étudier ici la valeur relative de ces. diverses 
interventions chirurgicales, dont les succès sont nombreux. 

2 3 - A l i m e n t a t i o n e x t r a - b u c c a l e . — Mais en res tant sur le 
terrain de l'hygiène et de la thérapeutique médicales, on a 
essayé de nourrir les malades sans faire passer les a l iments par 
l 'estomac, et on a étudié deux voies d'alimentation extra-buccale : 
la voie rectale et la voie sous-cutanée. 

A. VOIE HECTALE. — La notion précise du pouvoir absorbant 

du rectum pour les diverses substances nutri t ives devrait être la 
base de ces procédés thérapeutiques, mais cette notion fait 
défaut. L es peptones, peut-être le bouillon, quoique de valeur 
bien discutable ( toy. t. I, ch. m , 2° partie) sont ici des al iments 
de choix. Le lait est très communément employé, à tort a 
mon sens. 11 n'est bon qu'à fermenter fâcheusement, ma is il est 
certainement incapable de livrer à l 'absorption rectale ses glo-
bules de beurre ; et quant à son sucre, qui est tout à l'ail apte à 
traverser la paroi muqueuse, ne serait-il pas plus simple de se 
servir tout simplement d'une solution de lactose, ou même de 
glycosc. Les œufs ne sont bons qu'à lier entre eux les a l iments 
constitutifs du lavement al imentaire . 

Pour suppléer au défaut d'élaboration des al iments par le 
suc rectal, on a imaginé d 'a jouter à ceux-ci des f ragments tout 
hachés d'un pancréas frais . L'idée est ingénieuse et facilement 
réalisable ; mais il faut encore ici se méfier de la putréfaction 
qui at tend souvent dans le rectum les lavements les mieux com-
binés; Si la chose n 'étai t pas trop compliquée, il vaudrai t mieux 
se servir de la solution filtrée d'une digestion artificielle de 
viande ou d 'albumine (150 à 200 gr.), faite à l'aide d'un pan-
créas de veau. 

a. Formules de lavements alimentaires. — 1° Les formules les 
plus usuelles de lavements al imentaires sont les suivantes : 

Jaune d'œuf, n* 1. 
PepLono sèche, 2 cuillerées. 
Laudanum de Sydenham, V gouttes. 
Eau, bouillon dégraissé ou lait écrémé, 100 à ISO gr. 

Le laudanum est utile pour prévenir les contractions du rec-
tum ; quelques médecins a jou ten t encore soit 50 centigrammes 
de bicarbonate de soude, soit 1 g ramme de chlorure de so-
dium. 

2° Broyer un pancréas de bœuf dans un mort ier , avec de l'eau 
à 31° ; filtrer, mêler in t imement avec de la viande crue râpée 
et avec un jaune d 'œuf ; mainteni r deux heures à 37° et injecter 
dans le rectum (MAYET). 

b. Technique. — La technique est la suivante. Chaque 



matin, le malade prendra un grand lavement évacuateur, et 
aussitôt après il recevra un premier lavement nutri t if qu'il gar-
dera le plus longtemps possible ; dans le courant de la journée, 
il recevra deux ou trois autres lavements nutr i t i fs , précédés ou 
non de lavements évacualeurs, suivant les circonstances. 

Les résultats obtenus sont d 'abord satisfaisants : l 'amaigris-
sement cesse de progresser, le sujet se sent plus vigoureux. Mais 
bientôt des phénomènes de r e d i t e incommodent le malade au 
point de rendre impossible la continuation du t ra i tement et la 
fétidité des selles fai t redouter qu'il ne s 'intoxique. S'il échappe 
à ce double inconvénient, il peut, pendant dix à quinze jours au 
plus, vivre de ce procédé anormal ; mais après ce délai, la cachexie 
un moment enrayée reprend sa marche destructive. Si la maladie 
primitive était incurable (cancer, tuberculose), le malheureux 
patient n 'a plus qu 'à mouri r ; mais si elle était curable, elle 
a pu, pendant ce délai, faire vers la guérison des progrès 
assez notables pour permettre le retour à une diététique nor-
male. 

11 est entendu que l ' intégrité de la muqueuse rectale est la 
condition sine qua non de l 'application des lavements nutri-
tifs. 

B. ALIMENTATION SOUS-CUTANÉE. — Enfin, lorsque l 'œsophage 
est fermé ou l 'estomac intolérant, lorsque, en même temps, le 
rectum en flammé refuse de conserveries lavements alimentaires, 
on s'est demandé s'il ne serai t pas possible de prolonger la vie 
des malades par l'alimentation sous-cutanée. L E U B E , VOIT, F O R -

NACE. MICHALI , LENOIR, LABORDE ont mult ipl ié les expériences sur 
ce suje t . Il en résulte que l ' injection hypodermique de subs-
tances albuminoïdos est fâcheuse au point de vue du rein et de 
l 'état général ; que les solutions de dextrose et de lévulose sem-
blent assimilables, tandis que les sucres de canne et de lait 
injectés sous la peau s 'él iminent rapidement avec l 'ur ine; que 
les huiles, et en particulier les huiles végétales, amènent un 
a r rê t ou un ralent issement de i 'émaciation. Un pourrait donc à 
la rigueur trouver dans ces notions les ressources nécessaires 
pour prolonger quelques jours la survie de malheureux malades, 

ressources bien précaires et qui, tout compte fait, ne valent 
peut-être pas le simple sérum artificiel. 

A R T I C L E I I ! 

V O M I T I F S 

| 1 . - V O M I T I F S E N G É N É R A L 

1« V o m i s s e m e n t s p r o v o q u é s . - Les vomitifs sont les mé-
dicaments à l 'aide desquels on provoque le vomissement dans 
un but thérapeutique. Lorsque le vomissement est involontai-
rement. determiné pa r un remède donné dans un tout autre 
but (digitale, arsenic, etc.), celui-ci ne méri te pas le nom de 
vomitif. 

Le vomissement provoqué doit être prompt, précédé de 
courtes nausées ; il comprend en général, non seulement l'éva-
cuation .lu contenu de l 'estomac, mais celle des liquides accu-
mules dans les bronches. Il est toujours suivi'd'une grande lassi-
t u d e ; soit que le remède ai t agi sur la muqueuse gastrique et 
amene le vomissement par voie réflexe, soit qu'il ait directement 
agi sur le système nerveux, les centres bulbaires sont toujours 
violemment excités, puis épuisés, et cet épuisement amène cont-
aminent de la fatigue, de la prostration, voire même des para-

lysies. Une adynamie grave peut succéder à l 'emploi répété des 
vomitifs. 

2° I n d i c a t i o n s d e s v o m i t i f s . - Les indications générales 
des vomitifs sont : 

a. L'embarras gastrique, surtout lorsque l 'estomac est fatigué 
par la presence dans sa cavité de microbes virulents qui ne t rou-
veront eur véritable milieu de culture que dans l 'intestin (fièvre 
typhoïde) ; un vomitif donné à propos peut faire avorter l'infec-
tion ; son effet est alors de beaucoup supérieur à celui des pur-
gatifs. r 

b. L'indigestion, lorsque l 'estomac est impuissant à se débar-
PRÉCIS DE THÉRAPEUTIQUE, II. — 2 S ¿ d i t . g 
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rasser par ses propres forces de la masse al imentaire qu'il ne 
peut pas digérer. Si les vomissements sont spontanés, l'expee-
tat ion et la diète sont meilleures. 

c. Les empoisonnements. Le lavage de l 'estomac est préférable, 
mais en cas d'urgence, si l 'on n 'a pas sous la main un tube de 
F A U C H E R , il faut de toute nécessité faire rejeter le toxique ingéré ; 
à défaut de remède, on fera vomir au besoin en por tan t les doigts 
au fond de la gorge. Même si l 'empoisonnement remonte à plu-
sieurs heures on recourra au vomitif, l 'estomac pouvant retenir 
plus longtemps qu'on ne pense les substances nocives ou les 
recevoir une seconde fois par l 'él imination qu'en font ses propres 
glandes. On s 'abstiendra s'il y a des signes de perforation réali-
sée ou imminente . 

d. Lespetits corps étrangers del 'estomacfplumes, noyaux, bijoux, 
f ragments de jouets, os, etc.) sont plutôt une contre-indication. 
On a la mauvaise habitude de chercher à les faire expulser par 
vomissement ; le plus souvent on échoue ; quelquefois on les fixe 
malheureusement dans le pharynx ou l 'œsophage, alors que le 
mouvement régulier de la digestion les eût paisiblement portés 
jusqu'à l 'anus. L' immobili té ou tout au moins l'absence d'efforts, 
une al imentat ion molle et huileuse, l 'examen minutieux de toutes 
les selle s, la préparat ion éventuelle d'une laparotomie, la sur-
veillance de la progression du corps étranger par la radiographie 
si le corps étranger s'y prête, constituent la meilleure conduite. 
La présence de ces mêmes corps dans les voies aériennes peut 
exiger un vomitif qui réussit alors un peu plus souvent : mais 
le médecin ne devra pas alors quitter son malade, prêt à prati-
quer ins tantanément la trachéotomie, si le corps étranger refoulé 
par les efforts venait à s'enclaver entre les cordes vocales et pro-
voquait une suffocation menaçante . 

e. La difficulté d'expectorer, dans les cas où les exsudats 
encombrent les voies respiratoires. Le vomitif est chez les enfants 
le seul moyen de débarrasser les bronches, mais il ne faut pas 
en abuser. Chez l 'adulte, l ' indication est moins fréquente, à 
moins qu'on use de ces remèdes à dose modérée simplement 
nauséeuse. Dans les adynamies graves, dans l 'agonie, il faut 
savoir s 'abstenir. 

3° M o d e s d ' a d m i n i s t r a t i o n . — Les vomitifs sont généra-
lement administrés par doses espacées de cinq à quinze mi-
nutes; on s 'arrête dès que le vomissement survient. De cette 
façon, on est certain de ne pas dépasser la dose utile. Les efforts 
de vomissement à vide étant t rès douloureux, et les efforts con-
t inuant à se produire à plusieurs reprises, quand l 'estomac s'est 
déjà débarrassé de son contenu, il est d'une bonne pratique de 
donner un verre ou un demi-verre d'eau tiède après chaque 
vomissement. 11 est rare en eflet que l 'hypersécrétion gastrique 
déterminée par le remède même produise assez de liquide. 

§ 2 . É M É T I Q U E O U T A R T R E S T I B I É 

1° C a r a c t è r e s p h y s i q u e s e t c h i m i q u e s . — L'émétique ou 
tartre stibié, tartrate double d'antimoine et de potasse 2 [ C ' * H 4 0 6 

(S60) K6] -f- 1I20 se présente habituellement sous la forme d'une 
poudre blanche, résul tant de la désagrégation naturel le des 
ci'istaux de ce sel. Cette poudre est très soluble dans l 'eau, inso-
luble dans l'alcool, précipitable par le tanin qu'il ne faut j ama i s 
lui associer. 

2° A c t i o n p h y s i o l o g i q u e . — Les expériences de NOBILING et 
MEIERHOFER faites sur eux-mêmes avec des doses très inférieures 
aux doses usuelles (de0s r ,001 à 0sr,01) n 'on t qu'un intérêt secon-
daire. Elles montrent cependant que ce sel intoxique lentement 
l 'organisme, puisque l 'a lbumine parut dans leur urine au 
14e j our . Les phénomènes d'entérite qui se produisirent chez 
eux, les troubles cardio-vasculaires, les troubles nerveux, et, en 
d 'autres circonstances, l 'accumulation constatée de l 'antimoine 
dans les os et le foie, la dégénérescence graisseuse des paren-
chymes, permet tent de rapprocher le ta r t re stibié du phosphore 
et de l 'arsenic à t i t re de poison. 

3° T o x i c i t é . — La dose toxique est extrêmement variable, 
et l 'inégale susceptibilité des individus à l 'égard de ce sel doit 
toujours rendre très réservé dans son emploi. 0sr,05 ont été 
quelquefois mortels, et d'autres fois on a pu en donner jusqu'à 



1 gramme par jour sans inconvénient. 11 faut tenir compte île ce 
fai t que l 'accoutumance peut s 'établir avec une rapidité, extrême, 
c'est ce qu'on a appelé dans l'espèce la tolérance. 

4° M o d e d ' a c t i on . — Donné à dose thérapeutique, l 'émétique 
ainsi que son nom l'indique ^¡¿esi?, vomissement) fait vomir. 
Agit-il par excitation de la muqueuse gastrique ou par action sur 
le bulbe ? Bien des chiens ont été sacrifiés pour l'étude de cette 
question qui divise encore les physiologistes. Mais le fai t que 
MAGENDIE a pu faire vomir un chien, dont il avait remplacé l'es-
tomac par une vessie de porc, montre , quoiqu'on puisse dire, 
que l ' irri tation de la muqueuse n'est pas indispensable à l'effet 
du remède. Le vomissement survient de quinze à vingt minutes 
après l 'ingestion. 

5° C h o l é r a s t i b i é . — Après l 'estomac, l 'intestin est le premier 
organe qui subit l'action du tar t re émétique. Coliques, ballonne-
ment , diarrhée séreuse souvent mêlée de petits lambeaux de 
muqueuse se succèdent avec rapidité. L'entérite est quelquefois 
si violente que le sujet présente un affaissement extrême, des 
crampes, du eollapsus (choléra stibié). 11 y a eu quelques cas de 

m o r t . Pa r une dose modérée on obtient en général une simple 
action purgative, surtout si l 'émétique a été donné dans une 
grande quantité d'eau qui force rapidement la barrière pylorique 
(tartre stibié en lavage, 0,05 pour un litre de liquide). 

6° E f f e t s g é n é r a u x . — Celte action violente de l 'émétique 
sur les voies digestives s 'accompagne forcément, de modifica-
tions importantes dans les autres fonctions : la période vomi-
tive une fois passée, le cœur reste faible, irrégulier, rapide ou 
du moins prêt à accélérer ses bat tements pour le moindre effort 
ou la plus légère sensation ; la respiration se ralenti t parfois 
jusqu'à 6 par minute, ou, au contraire, s'accélère. Ce qui domine, 
c'est la sensation d'anéantissement, de faiblesse, le besoin impé-
rieux de repos, de solitude et de silence. L'hypothermie fai t 
partie de cet ensemble symptomatique. 

7° É r u p t i o n s s t i b i é e s . — Appliqué sur la peau, le ta r t re 
stibié provoque une éruption pustuleuse, acnéiforme, confluente ; 
les pustules, le plus souvent profondes, intéressent le derme 
dont elles amènent la destruction partielle et laissent après elles 
des cicatrices indélébiles, irrégulières, inégales, blanches, rare-
ment pigmentées. Les muqueuses n'échappent pas toujours aux 
conséquences de l ' irri tation locale produite par le t a r t r e stibié : 
on a signalé des ulcérations buccales, pharyngées! œsopha-
giennes, gastriques, intestinales, tantôt petites et comparables 
à des aphtes, tan tô t beaucoup plus étendues. 

8° A b s o r p t i o n , é l i m i n a t i o n . — Le tar t re stibié peut être 
absorbé par toutes les voies : gastro-intestinale, cutanée, intra-
veineuse; et quelle que soit la voie d ' introduction, il arrive ou 
peut arriver à produire les mêmes phénomènes. Le vomisse-
ment peut succéder à l 'absorption cutanée ou à l ' injection 
veineuse, et l 'éruption pustuleuse à l'ingestion stomacale. Mais 
les phénomènes restent prédominants dans l 'organe où a eu 
lieu le premier contact. Les mêmes voies qui servent à la péné-
tration de l 'émétique servent aussi à son é l imina t ion ; on a 
prétendu qu'une part ie du remède peut être rejetée sans modifi-
cations (ce qui ne me parait pas démontré), et on a expliqués les 
vomissements après absorption cutanée par l 'élimination dans 
l 'estomac de ta r t re stibié intact . Une portion s'élimine aussi par 
la bile avec les fèces. Enfin l 'urine contient souvent des traces 
d 'antimoine, sous forme d'une combinaison mal déterminée. 

9° I n d i c a t i o n s . — a. Empoisonnements. — Dans les empoi-
sonnements l 'émétique est un bon remède, mais son action irri-
tante sur le tube digestif peut s 'a jouter à celle qu 'a déjà exercée 
le poison. 

b. Embarras gastrique. L 'embarras gastrique vrai, celui qui 
manifeste une infection isolée et primitive de l 'estomac, se 
trouve bien du ta r t re stibié, donné à doses vomitives ; il se 
trouve bien surtout d'une petite dose de ta r t re stibié associée à 
l 'ipéca. Mais il est parfa i tement inutile de le donner dans les 
états gastriques, qui accompagnent des infections générales 
comme l'érysipèle, la grippe, etc. 



c. Bronchites. — Dans les bronchites aiguës de l'adulte avec 
suffocations, il peut être aussi utile. 

d . Pneumonie. — Après avoir soulevé contre lui l 'opinion 
publique et a t t i ré les foudres du Par lement , l 'émétique a été 
remis en honneur au xvin0 siècle par HASOIII (médication contro-
stimulante, t, I, p. 6). Avec les hautes doses, l ' i llustre médecin 
ne recherchait pas l'effet vomitif , mais il obtenait ce demi-
collapsus avec prostration, lenteur du pouls et de la respiration, 
que nous avons signalé plus haut , et qui comparé à l 'angoisse 
de la pneumonie au début avec suffocation et point de côté a 
l 'apparence, mais seulement l 'apparence, d'une améliorat ion. 
Le malade se trouve mieux en effet, mais si l'on cesse le remède 
la pneumonie reprend avec violence, e t si on le continue le 
malade meur t souvent dans l 'adynamie. Malgré ses dangers, la 
médication conlro-st imulante étai t peut-être cependant un pro-
grès l 'égard des saignées répétées. 

Pour obtenir cette tolérance dont on a tant parlé, c'est-à-dire 
pour réussir à donner le remède sans avoir ni vomissements ni 
diarrhée, on le prescrivait à doses fractionnées et successives. 
En France, où l'on n ' a j a m a i s fait les orgies stibiées de l 'Italie, 
on s'est borné aux doses utilisées par LAENNEC : 0 S R , 3 0 dans 
une potion gommeuse de 150 grammes à prendre par cuillerées 
à bouche toutes les heures. Le premier jour , le malade vomit 
et a la diarrhée, le second jour , les troubles gastro-intestinaux 
s ' a t t énuent , puis disparaissent. La tolérance d'emblée étai t 
réputée d'un mauvais pronostic ; quelquefois elle ne s 'établissait 
j amais . Peu de médecins aura ient aujourd 'hui l'idée de t rai ter 
une pneumonie m ê m e avec hyperlhermie, dyspnée et point.decôté 
par la méthode rasorienne. C'est, je crois, heureux pour les ma-
lades. L'émétique ne peut être utilisé dans la pneumonie qu'à t i tre 
de vomitif chez un adulte vigoureux dont les bronches seraient 
encombrées d'exsudats épais qu'il ne pourrai t pas expectorer. 

e. Tuberculose aiguë. — FONSSAGRIVES et BUCQUOY ont tenté de 
réhabili ter le t a r t re stibié, l 'un dans le t ra i tement de la phtisie 
a iguë, l 'autre dans le t ra i tement des poussées aiguës fébriles 
survenant au cours d'une tuberculose plus avancée. 

f. Përicardite rhumatismale. — J A C C O U D l'a préconisé, dans les 

cas de péricardile rhumat i smale . La grande autorité de ces 
maî t res ne permet pas de passer leurs conseils sous silence; 
mais nous croyons que les bons résultats obtenus par leurs imi -
tateurs, qui ne sauront pas aussi bien saisir l ' indication des' 
remèdes, seront fa ta lement très peu nombreux. D'ailleurs eux-
mêmes engagent à user de doses modérées (0s r , l0 à 0S''.15) ; ils 
passent ent re l 'action vomitive et l 'action contro-st imulante. 

1 0 ° C o n t r e - i n d i c a t i o n s . — Les circonstances où il faut s'abs-
tenir de l 'émétique, même comme vomitif , sont nombreuses. En 
dehors des tempéra tures extrêmes, des épidémies de choléra ou 
de dysenterie, qui constituent des circonstances prohibitives, il 
fau t y renoncer chez les enfants , les vieillards, les sujets débiles, 
les femmes enceintes, les malades at te ints d'affections pouvant 
amene r des ulcérations des voies digestives (dothiénentérie, 
diphtér ie , dysenterie, etc.). 

11° P r é p a r a t i o n s e t d o s e s : 
a . Vomitif : 

Tartre stibie . . . 0",03 à <K10 en trois paquets. 

à prendre de dix minutes en dix minutes dans de l'eau tiède. 
b. Purgatif ou émëto-cathartique. 

limé tique 0",05 à 0",I0 
E a u 1 litre. 

è prendre par verres d'heure en heure, ou en trois fois dans la 
journée. On peut y associer : sulfate de soude — 20 grammes. 

c. Contro-stimulant : 
par cuillerées toutes les heures. Cesser au bout de deux jours si 
la tolérance ne s 'établit pas, cesser dès que la tolérance dispa-
raît , après s 'être établie; cesser au moindre signe d 'adynamie. 

d. Révulsif. — Voy. : t . 1, 4° partie. 

§ 3 . — I P É C A C U A N H A 

1° C a r a c t è r e s b o t a n i q u e s . — L 'ipécacuanha ou ipéca est une 
racine fournie par des plantes de la famille des Rubiacées. 



Suivant leur aspect, ces racines sont qualifiées de : annelées, 
striées ou ondulées. Les premières sont les plus actives et doivent 
seules être employées en médecine ; elles le sont sous forme de 

'poudre; ou bien on en retire un alcaloïde Yéméline C2'H',0Az'2O5, 
dont les propriétés reproduisent assez exactement celles de la 
racine même, mais qui est plus connu des physiologistes que 
des praticiens. 

2° A c t i o n p h y s i o l o g i q u e . — La poudre d'ipéca est i r r i tante 
pour la peau dénudée, la conjonctive, la p i tu i ta i re ; son odeur 
suffit a provoquer des éternuements ou des accès d 'asthme chez 
les sujets prédisposés. 

Ingérée dans l 'estomac, elle détermine l'hypersécrétion de 
toutes les glandes digestives, et ne tarde pas à amener les 
vomissements après des nausées assez pénibles et une salivation 
abondante. Elle agit plus lentement que l 'émétique et donne 
beaucoup moins de diarrhée. Elle lluidifie les mucosités bron-
chiques et en facilite l 'expectoration. Son action sur la circula-
tion pulmonaire est très discutée : hypérémiante suivant les 
uns, anémiante suivant les au t res ; pour quelques-uns l'ipéca 
aurai t même une influence spécifique et tonique sur le poumon. 

Comme tout vomitif, l'ipéca laisse après son action un état 
de dépression assez accentué, dû à l 'épuisement des centres bul-
baires. Mais cet épuisement n'est que passager, et on ne cons-
tate pas, à moins de doses réellement exagérées, de eollapsus 
comparable à celui qui suit l'usage du t a r t r e ant imonié. La 
paralysie progressive notée par P O D W Y S S O T Z K I es t ime exception. 

3" I n d i c a t i o n s . — a. Empoisonnements. — L'action de l'ipéca 
est plus lente que celle du tar t re stibié, mais ' on n'a pas du 
moins à craindre comme avec ce dernier que le vomitif ne pro-
voque des érosions de la muqueuse digestive. 

h. Embarras gastrique. — C'est en pareil cas un remède aussi 
bon que l 'émétique auquel on l'associe souvent. Comme on n'a 
pas à redouter son action purgative, on peut l 'employer avec 
avantage dans les embarras gastriques, symptomatiques d'an-
gines catarrhales, de fièvre catarrhale et même de fièvres éruptives 

au début. Quand l 'exanthème d'une rougeole ou d'une scarla-
tine « sort mal », que l 'éruption ne se fait pas au jour voulu, 
que le malade éprouve une sensation interne d'angoisse et de 
suffocation, un ipéca donné à propos peut, ramener la maladie 
dans ses voies normales et favoriser la poussée vers la peau. 
L'hypersécrétion sudorale qui suit souvent l'usage de l'ipéca est 
peut-être aussi bien que son action évacuatfice, la cause de cet 
heureux résul tat . Dans les états gastriques, symptomatiques d'un 
léger degré d'infection puerpérale, T R O U S S E A U prescrivait de 
petites doses d'ipéca. Ce conseil pourrait encore être suivi, sans 
préjudice bien entendu de l'antisepsie utéro-vaginale. 

c. Inappétence. — Les effets sécréteurs de l'ipéca ont été 
recherchés dans les cas d'atonie stomacale avec anorexie. Petites 
doses, effets passagers et infidèles. 

d. Dysenterie. — On doit aux médecins brésiliens l'usage de 
l'ipéca dans la dysenterie aiguë, il est à coup sûr un des meil-
leurs remèdes. Leur méthode modifiée par D E L I O U X D E S A V I G N A C 

est la suivante : 

Décoction par courte ébullition et infusion consécutive pen-
dant douze heures de 2 à 6 grammes de poudre d'ipéca dans 
300 grammes d'eau. Le même marc sert pendant trois jours . 
Le liquide est pris en trois fois dans la journée par le malade, 
qui vomit peu, a des selles de moins en moins dysentériques et 
t ranspire abondamment . Cette médication a d 'autant plus de 
chance de succès qu'elle est plus précocement instituée. Si au 
bout de cinq ou six jours elle a échoué, il faut faire appel aux 
purgatifs, au ni trate d'argent ou peut-être à cette plante que les 
médecins anglais de l 'Inde considèrent comme un succédané de 
l'ipéca, le Calotropis gigantea ( B A R R A L L I E R ) . 

L'ipéca a été aussi conseillé dans la dysenterie chronique ; 
mais il est. loin d'avoir alors la même efficacité, et nous lui 
préférons de beaucoup le s imarouba. 

e. Constipation. — En s t imulant les contractions de l'intestin 
et en faisant sécréter sa muqueuse, l'ipéca serait pour BLONDEL 

un assez bon remède contre la constipation chez la femme. A la 
condition que le régime soit surveillé et qu'on veuille bien se 
présenter régulièrement à. la garde-robe, un lavement d'ipéca 



suff irai t pour amene r le fonc t ionnement de l ' intest in pendan t 
qua t re jou r s . 

f. Diphtérie. — L'obstruct ion mécanique du la rynx ou du 
pharynx peut accidentel lement réc lamer un vomit i f , qui donné 
à propos, avan t qu 'on a i t pu fa i re une t rachéotomie ou a t t endre 
l 'act ion du sé rum ant i toxique, sauve un enfan t . Mais r ien n 'es t 
déplorable comme les vomit i f s répétés chaque j o u r : l 'effet 
d é p r i m a n t du t r a i t emen t s ' a jou te à l ' adynamie toxique, et l 'en-
f an t finit par succomber. 

g. Bronchite capillaire, congestion pulmonaire, pneumonie. — 
Dans ces affections des voies respi ra to i res , les indicat ions de 
l ' ipéca reposent sur deux ordres de fa i ts : e m b a r r a s gastr ique 
concomi tan t , suffocations par accumula t ion des exsudats dans 
les alvéoles ou les bronchioles. Dans le p remier cas, l 'expulsion 
des liquides toxiques de l ' es tomac peut être t rès i m p o r t a n t e , et 
si l ' i n f l ammat ion thoracique est d 'origine digestive, elle fa i t 
quelquefois avor te r la ma lad ie . Dans le second, c 'est en désobs-
t r u a n t mécan iquement les bronches que le remède produi t son 
effet, effet v r a imen t héroïque et su rprenan t , lorsqu'on l'a admi -
nis t ré à propos. Nous répéterons à ce su je t ce que nous venons 
de d i re pour la diphtérie : n e revenez pas t rop souvent au vomi-
tif sur tout chez les enfan ts ; un ca tap lasme sinapisé soulage 
presque aussi vite et peut être réappl iqué plusieurs fois sans 
inconvénient , t and i s que beaucoup de pauvres pet i ts ê t res ont 
payé d 'une adynamie fa ta le le soulagement provisoire qu 'on 
leur octroyai t trop l ibéra lement avec des vomit i fs récidivés. 

Quan t à admet t r e que l ' ipéca agi t d i rec tement sur la lésion 
broncho-pulmonai re , ce n ' es t pas encore possible , faute de 
preuves. 

h. Coqueluche. — C'est peut-être l 'affection où il est pe rmis 
d 'en répéter le plus f r é q u e m m e n t l 'usage sans inconvénient pour 
le malade. J . SIMON le prescrivai t deux fois par s e m a i n e ; il est 
cer ta in que le vomissement provoqué est suivi pendan t quelques 
jou r s d 'une d iminut ion de quintes , et que l ' enfan t peut prof i ter 
de ce répit pour se mieux a l imenter . P o u r t a n t là aussi il f au t 
se ga rde r de l 'abus. 

i. Hémoptysie. — Le vomissement augmente é n o r m é m e n t la 

pression in t ra thorac ique ; il chasse v io l emment vers les extré-
mi tés le sang ar tér ie l et gêne le re tour du sang veineux vers le 
cœur. Ne semble-t- i l pas que ce sont les mei l leures condit ions 
pour favoriser une hémoptysie1? 11 n 'en est r ien cependant . 
Soit que la compression exercée pendan t l 'effort du vomisse-
m e n t compr ime les vaisseaux pulmonai res , soit que l 'ipéca ai t 
une action par t icul ière sur la circulation in t ra thorac ique , soit 
pour tout au t re mot i f , ce p rodui t est un bon remède pour cer-
ta ins c rachements de sang. On Je -donnera à dose nauséeuse 
(TROUSSEAU), ou à dose vomit ive (DUJARDIN-BEAUMETZ) : ma i s ce 
qui est cer ta in , c'est que lorsque les moyens ordinai res a u r o n t 
échoué, l ' ipéca pourra encore sauver le m a l a d e ; mon expé-
rience personnelle peut ici conf i rmer l 'opinion des deux ma î t r e s 
dont j e viens de ci ter les n o m s . L 'hémoptysie tuberculeuse du 
début est celle qui se t rouve le mieux de celte médica t ion , dont 
on s ' abs t iendra soigneusement s'il s 'agit de c rachements de 
sang à la pér iode des cavernes ou si l 'on soupçonne quelque 
di la ta t ion anévr i smale . 

j . Epilepsie. — BOND a d iminué l a fréquence et la violence 
des a t taques épileptiques chez une f e m m e va inemen t soumise 
pendan t longtemps à la médicat ion bromurée (dose nauséeuse). 

4° P r é p a r a t i o n s e t d o s e s . — A. POUDRE D'IPÉCA : l° Pour 
exciter les sécrétions de l'estomac. —Pas t i l l e s ou paquets à 0sr,01 ; 
une ou deux, une demi-heure avan t les repas. 

Mêmes prépara t ions , plus souvent répétées, pour fa i re expec-
torer . 

2° Dose nauséeuse. — Pasti l les à 0s r ,05; 10 dans la journée 
d 'heure en heure . 

3° Dose vomitive : 
а . Chez l 'adul te . 

Poudre d'ipéca Isr,o0 à 2 
Avec ou sans tartre slibié 0sr,03 àUs'.Oa 

Diviser en 3 paquets ; prendre de quart d'heure en quart d'heure 
dans de l'eau tiède; s'arrêter si le vomissement survient; prendre 
un verre d'eau tiède après chaque vomissement. 

б. Chez l ' enfan t . Fa i re varier la dose de poudre suivant l 'âge 



à raison de O'VIO par an jusqu 'à dix ans, et formuler ainsi : 
Sirop d'ipéca 3 0 s r a m m e s 
Poudre d ipéca 0.10 it i gramme. 

Donner une cuillerée à café de cinq en cinq minutes jusqu'à 
effet vomitif. 

Chez les enfants qui ne savent pas cracher, en dehors de la 
coqueluche, c'est le seul moyen d'obtenir l 'expectoration. 

B. S IROP, TEINTURE, VIN D'IPÉCA. 

C . INFUSIONS D'IPÉCA (méthode brésilienne, voy. p. 3 3 ) . 

D. LAVEMENT : Extra i t aqueux d'ipéca 10 g r a m m e s : Eau dis-
tillee 50 grammes, une demi-cuillerée ou une cuillerée à café 
pour 150 grammes d'eau à prendre le mat in : garder une demi-
heure (BLONDEL) . 

E. PRÉPARATIONS COMPOSÉES. — Poudre de Dcnccr. 

Sulfate de polasse \ 
Nitrate de potasse ^ àà 0,40 
Poudre d'ipéca ' . . ' . ' . ' . ' . > 
Poudre d'opium N ààO. 10 

0,30 à O.GO par jour en cachets. 

Sirop de Desessartz. v 
lpécacuanha gris 
Î § K ; ' ' X : : : : : 1 0 0 Serpolet 
Coquelicot 12b -
Sulfate do magnésie JQO 
Vin blanc. Eau de ileurs d'oranger . . a i 75o 
Sucre blanc 
Eau bouillante ¿¿QQ 

3 à 4 cuillerées à café chez les enfants . 
Très bonne préparat ion pour les bronchites subaiguës. 

§ 4 . — A P O M O R P H I N E 

h'apomorphine est restée jusqu'à présent un vomitif de labo-
ratoire. Morphine déshydratée par l'acide chlorhydrique, elle est 
une poudre grisâtre, très soluble, très altérable à l 'air et à la 
lumière ; on l 'emploie pure ou sous forme de chlorhydrate 
d apomorphine. 

Elle fai t vomir par son action sur les centres bulbaires qu'elle 
excite d'abord, qu'elle paralyse ensuite. Quand la dose a été 
bien calculée, elle détermine une forte salivation, un état nau-
séeux très accentué ; puis des vomissements après lesquels le 
calme s'établit. Mais si l'on a tant sol peu dépassé la mesure, 
la parésie des centres bulbaires se t raduit par une tendance au 
coma, des paralysies, du collapsus, et même, dit-on, la mort . 

Les menaces de syncope toujours fréquentes, souvent redou-
tables, ont empêché que l'usage de ce remède ne se généralisât. 
On pourrait y recourir, s'il était le seul que l'on eût à sa dispo-
sition, au moment d'un empoisonnement grave. 

En dehors de son action vomitive, la résolution musculaire 
obtenue par l 'apomorphine a été utilisée par VISENSKA pour 
calmer les convulsions de l'éclâmpsie, de Vèpilepsie et du tétanos. 
La dose ne doit être alors que d'un mil l igramme. 

On doit l 'administrer par la voie hypodermique à la dose 
d'un cent igramme. Il serait imprudent d'en user chez les 
enfants. 

§ 5 . — S U L F A T E D E C U I V R E 

Le sulfate de cuivre, d 'une saveur absolument désagréable et 
nauséeuse, a été longtemps conseillé comme le vomitif le 
meilleur pour le croup ; BAMBERGER l'a regardé comme un anti-
dote de l 'empoisonnement par le phosphore, et pourtant ce sel, 
qui, quoiqu'en pense GALIPPE, est parfai tement capable d'empoi-
sonner à dose suffisante, détermine des symptômes qui ressem-
blent à s'y méprendre à ceux du phospliorisme aigu (CABANNES) . 

Les doses usuelles étaient chez l 'enfant de 0 S R , 0 2 à 0 S ' ' , 1 0 et chez 
l'adulte de 0 S R , 1 0 À O S ' , 4 0 ; NOTHNAGEL et ROSSBACII semblent les 
trouver exagérées. Ce remède est absolument tombé en désué-
tude. 

§ 6 . • — M É D I C A T I O N A N T I V O M I T I V E , S E L S D E C É R I U M 

À l'étude des vomitifs, il serait naturel d'opposer l'étude des 
remèdes antiémétiques. Mais il n'y a pour ainsi dire pas de 
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Médicaments dont la note dominante soit de s'opposer aux 
vomissements. C'est par des anesthésiques locaux (chloroforme, 
éther, acide carbonique) agissant sur la muqueuse gastrique, 
par des narcotiques (morphine), par des agents physiques (glace) 
ou révulsifs (pointes de-feu, vésicaloires),_ pa r ' des médications 
variées dirigées contre les causes de ce symptôme que l'on réus-
sit à le combattre. 
. Les seuls remèdes qui paraissent n'avoir d 'autre effet que 

d'empêcher de vomir, ce sont les sels de cerium {oxalate et 
valérianate). Préparat ions insolubles, elles se donnent en pilules, 
à la dose de 0S'';50 à 1 g ramme chaque jour et paraissent calmer 
assez rapidement les vomissements incoercibles de la grossesse. 
ceux de diverses dyspepsies, ceux des crises labétiques et même 
la toux des phtisiques. Chose curieuse d'après CHEESMANN, le 
simple dépôt de l 'oxalate de cé r iumsur la langue agirait mieux 
que l'ingestion. Malgré cette action vra iment métallo-thérapeu-
tique (SOULIER), les sels de cérium n'ont pas encore détrôné les 
vieux procédés moins directs, mais plus connus de la médica-
tion antivomitive. 

A R T I C L E IV 

L A V A G E DE L ' E S T O M A C 

Le lavage de l 'estomac proposé en 1 8 0 2 , par CASIMIR R E -

NAULT comme ressource suprême dans les empoisonnements 
est entré dans la pratique médicale avec la pompe de KUSSMAUL 

mais n 'a pu se généraliser que lorsque FAUCHER a inventé son 
tube (novembre 1 8 7 9 ) . 

1° T u b e d e F a u c h e r . — C'est un tube souple et flexible, en 
caoutchouc rouge : long de ln>,50, large de 8 à 12 mill imètres 
(on en construit de trois largeurs différentes), assez ferme pour 
résister, sans se laisser aplatir , aux contractions de l'œsophage ; 
muni à son extrémité stomacale d'un orifice te rminal et d'un 
œil latéral ; portant à 50 centimètres environ de sa terminai-
son un index noir, qui doit correspondre aux lèvres quand le 

bout plonge dans l 'estomac; ' enfin terminé extérieurement par 
un évasement auquel peut être rapidement adapté un entonnoir 
de verre ou de métal. 

DEBOVE a donné un peu plus de rigidité à la partie gastro-
œsophagienne du tube. FRÉMOXT y a adapté une poire de caout-
chouc pour l 'aspiration ; mais le tube de FAUCHER non modifié 
répond à la plupart des indications. 

2° T e c h n i q u e . — Le malade é tant assis, le coi déboutonné, 
la ceinture desserrée, on déprime la langue avec l'index 
gauche et 011 fait glisser le tube humecté d'eau tiède jusqu'au 
pharynx : profitant alors d'un mouvement de déglutition, on le 
pousse dans l'orifice supérieur de l 'œsophage. Une fois qu'il y 
est bien engagé, on le l'ait descendre jusque dans l 'estomac. 

Cette petite opération ne se fai t pas sans difficultés les pre-
mières fois : spasmes du pharynx, révolte du malade, suffoca-
tions, etc. 11 faut aller avec persévérance plutôt qu'avec violence. 
Si le malade y met de la bonne volonté, peu à peu ses réflexes 
s'émousseront., et après trois ou quatre séances, il finira par 
laisser introduire le tube sans résistance, souvent même il l'in-
troduit seul. Il le fait , les lèvres appliquées sans effortsur le tube, 
ce qui lui permet de le déglutir sans peine. On a tenté d'insen-
sibiliser le pharynx par des gargarismes bromurés ou des badi-
geonnages â la cocaïne; cette pratique ne présente pas beaucoup 
d'avantages. 

Quelques incidents ou accidents sont à noter au cours de cette 
intervention. Le plus grave, le plus rare aussi, serait l ' intro-
duction du tube dans le larynx : une suffocation instantanée 
en avert i rai t le médecin qui ret irerai t le tube immédiate-
ment. Quelques vomissements, une salivation abondante n 'ont 
aucune importance. La gêne qu'éprouve le malade le porte 
instinctivement à fermer la bouche et à immobiliser son 
thorax; s'il fait au contraire de larges inspirations, il est immé-
diatement soulagé. 

D'autres épisodes, quelquefois sérieux, ont été observés, mais 
surtout dans les circonstances où le lavage n 'aura i t pas dû être 
fait. Nous en parlerons dans les contre-indications. 



Médicaments dont la note dominante soit de s'opposer aux 
vomissements. C'est par des anesthésiques locaux (chloroforme, 
éther, acide carbonique) agissant sur la muqueuse gastrique, 
par des narcotiques (morphine), par des agents physiques (glace) 
ou révulsifs (pointes de-feu, vésicatoires),_ pa r ' des médications 
variées dirigées contre les causes de ce symptôme que l'on réus-
sit à le combattre. 
. Les seuls remèdes qui paraissent n'avoir d 'autre effet que 

d'empêcher de vomir, ce sont les sels de cerium (oxalate et 
valérianate). Préparat ions insolubles, elles se donnent en pilules, 
à la dose de 06*,.5,0 à 1 g ramme chaque jour et paraissent calmer 
assez rapidement les vomissements incoercibles de la grossesse. 
ceux de diverses dyspepsies, ceux des crises labétiques et même 
la toux des phtisiques. Chose curieuse d'après CHEESMA.NN, le 
simple dépôt de l 'oxalate de cé r iumsur la langue agirait mieux 
que l'ingestion. Malgré cette action vra iment métallo-thérapeu-
tique (SOULIER), les sels de cérium n'ont pas encore détrôné les 
vieux procédés moins directs, mais plus connus de la médica-
tion antivomilive. 

A R T I C L E I V 

L A V A G E DE L ' E S T O M A C 

Le lavage de l 'estomac proposé en 1 8 0 2 , par CASIMIR R E -

NAULT comme ressource suprême dans les empoisonnements 
est entré dans la pratique médicale avec la pompe de KUSSMAUI.. 

mais n 'a pu se généraliser que lorsque FAUCHER a inventé son 
tube (novembre 1 8 7 9 ) . 

1° T u b e d e F a u c h e r . — C'est un tube souple et flexible, en 
caoutchouc rouge : long de dm,50, large de 8 à 12 mill imètres 
(on en construit de trois largeurs différentes), assez ferme pour 
résister, sans se laisser aplatir , aux contractions de l'œsophage ; 
muni à son extrémité stomacale d'un orifice te rminal et d'un 
œil l a té ra l ; portant à 50 centimètres environ de sa terminai-
son un index noir, qui doit correspondre aux lèvres quand le 

bout plonge dans l 'estomac; ' enfin terminé extérieurement par 
un évasement auquel peut être rapidement adapté un entonnoir 
de verre ou de métal. 

DEBOVE a donné un peu plus de rigidité à la partie gastro-
œsophagienne du tube. FRÉMONT y a adapté une poire de caout-
chouc pour l 'aspiration ; mais le tube de FAUCHER non modifié 
répond à la plupart des indications. 

2° T e c h n i q u e . — Le malade é tant assis, le col déboutonné, 
la ceinture desserrée, on déprime la langue avec l'index 
gauche et 011 fait glisser le tube humecté d'eau tiède jusqu'au 
pharynx : profi tant alors d'un mouvement de déglutition, on le 
pousse dans l'orifice supérieur de l 'œsophage. Une fois qu'il y 
est bien engagé, on le l'ait descendre jusque dans l 'estomac. 

Cette petite opération ne se fai t pas sans difficultés les pre-
mières fois : spasmes du pharynx, révolte du malade, suffoca-
tions, etc. 11 faut aller avec persévérance plutôt qu'avec violence. 
Si le malade y met de la bonne volonté, peu à peu ses réflexes 
s'émousseront, et après trois ou quatre séances, il finira par 
laisser introduire le tube sans résistance, souvent même il l'in-
troduit seul. Il le fait , les lèvres appliquées sans effort sur le tube, 
ce qui lui permet de le déglutir sans peine. On a tenté d'insen-
sibiliser le pharynx par des gargarismes bromurés ou des badi-
geonnages à la cocaïne; cette pratique ne présente pas beaucoup 
d'avantages. 

Quelques incidents ou accidents sont à noter au cours de cette 
intervention. Le plus grave, le plus rare aussi, serait l ' intro-
duction du tube dans le larynx : une suffocation instantanée 
en avert i rai t le médecin qui ret irerai t le tube immédiate-
ment. Quelques vomissements, une salivation abondante n'ont 
aucune importance. La gêne qu'éprouve le malade le porte 
instinctivement à fermer la bouche et à immobiliser son 
thorax; s'il fait au contraire de larges inspirations, il est immé-
diatement soulagé. 

D'autres épisodes, quelquefois sérieux, ont été observés, mais 
surtout dans les circonstances où le lavage n 'aura i t pas dû être 
fait. Nous en parlerons dans les contre-indications. 



L'introduction du tube n'est que la première partie de l'opéra-
tion : le tube une fois en place, il faut procéder au lavage, et pour 
cela amorcer le siphon qu'il constitue. Un effort du sujet faisant 
refluer le liquide stomacal jusqu'à l'orifice externe suffit quelque-
fois ; le plus souvent on procède ainsi : l 'entonnoir étant élevé 
au ni veau de la bouche ou un peu plus haut , on l 'emplit lente-
ment d'eau tiède qui s'écoule peu à peu dans l 'estomac. Si l 'ap-
plication de la paroi stomacale contre les orifices du tube 
empêche l 'écoulement, quelques mouvements de va-et-vient en 
rétablissent le cours. Avant que l 'entonnoir ne soit tout à fait 
vide, on l'abaisse rapidement au-dessous du niveau delà ceinture -
le tube forme alors un siphon amorcé dont la petite branche 
plonge dans le liquide stomacal, dont la grande s'ouvre l ibrement 
au dehors, et qui par conséquent va fonctionner jusqu 'à évacua-
tion complète de ' ité gastrique. 

On fait plusi âges consécutifs, e t on ne retire le tube 
que lorsque l 'eau sort propre . 

3" D i f f i c u l t é s e t i n c i d e n t s . — Les choses ne marchent pas 
toujours aussi facilement que semble l ' indiquer ce court exposé. 
D'abord des débris d 'al iments peuvent obstruer le tube et empê-
cher le lavage, puis d 'autres débris plus volumineux ne s 'y enga-
geront même pas, et le lavage restera forcément incomplet. Un 
régime judicieux préviendra ces petites difficultés. Mais le lavage 
peut être très mal fai t quoique l'eau ressorte claire, et à moins 
d'une observation attentive, on n'en sera prévenu que par un 
incident tel que celui-ci : le tube est retiré, et le malade vomit 
aussitôt, non seulement des mucosités filantes que l 'œsophage 
a sécrétées pendant l 'opération, mais du liquide véritablement 
sale provenant d'une partie de l 'estomac qui a été soustraite au 
lavage. La disposition en bissac, explique ce qui s'est passé la 
sonde n 'ayant retiré le liquide que d'une seule des deux cavités 
de l 'estomac. 

Plus souvent le malade ne rend pas tout le liquide qu'il a 
reçu : la disposition en bissac ou plus souvent la présence d'un 
bas-fond stomacal au-dessous des orifices terminaux du tube 
rendent compte de la chose. On peut s'assurer qu'il en est ainsi 

* 

en mesurant exactement les quantités de liquide introduit et de 
liquide r endu , en constatant si après le lavage il n'est plus 
possible de. déterminer les bruits de clapotement ni de succus-
sion. 

Je considère"cet incident comme de nature à compromettre 
les bons effets du lavage : la persistance d'une masse quelque-
fois importante de liquide dans l 'estomac entretient la dilata-
tion et l 'augmente, elle favorise les fermentat ions anormales, et 
somme toute, l 'état du malade est aggravé. 

Si simple qu'elle soit, cette opération a donc ses surprises, et 
pour être efficace doit être activement surveillée et contrôlée. 

4° Q u a n t i t é d u l i q u i d e . — On ne doit pas introduire à 
la fois plus de 400 à 500 grammes de liquide dans l 'estomac, 
et l 'on peut réitérer 3 ou 4 fois dans la même séance ; mais 
c'est une vraie fatigue pour l 'estomac de recevoir et de rendre 
jusqu'à 7 et 8 litres de liquide comme je l'ai vu faire quel-
quefois. 

5" T e m p é r a t u r e . — Le liquide doit être légèrement tiède, 
on a accusé la tempéra ture trop froide decertains lavages d'avoir 
provoqué des accès de tétanie ; on en a aussi accusé la déshydra-
tation du sang. L'accident est rare, sa pathogénie en est restée 
obscure , il sera prudent, quoi qu'il en soit, de ne pas user d'eau 
trop froide. 

6U H e u r e d u l a v a g e . — Le premier résultat du lavage de 
l 'estomac est la suppression des liquides fermentés qui séjour-
nent dans l 'estomac. L'heure de ce lavage variera donc suivant 
le moment où se produisent ces fermentat ions. S'il s 'agit d'une 
hypersécrétion permanente, l 'estomac s 'emplit peu à peu la nui t : 
l 'évacuation devra se faire le mat in . S'il s 'agit d'un rétrécisse-
ment du pylore, le dernier repas est retenu dans l 'estomac et se 
décompose dès le soir ; le lavage devra avoir lieu avant la nuit . 
Le malade débarrassé de ses poisons aura un sommeil plus pai-
sible. On se guidera sur la périodicidé des troubles douloureux 
ou autres pour fixer le moment de l ' intervention. 



7 N o m b r e d e s l a v a g e s . - Le réveil des contract ions de 
1 estomac et de 1 intestin, le re tour de l 'appét i t e t la d iminut ion 
de la const ipat ion sont souvent les effets secondaires du l ava -e 
Mais si on abuse des lavages, l 'atonie de l 'estomac r é a p p a r a î t * 
le sujet dépéri t : on doit donc chercher à les esprfber le plus pos-

? • l T e s J ° u r s d abord, s'il le faut , puis tous les deux jours , 
tous les trois jours , etc. 

, r ; S : C o m p o s i t i o n d u l i q u i d e . - Le liquide in t rodu i t est 
généra lement de 1 eau de Vichy ou une solution de bicarbonate 
de soude, à 6 p. 1 000 pourexci ter la sécrétion acide, à 30 p. 1000 
pour la neu t ra l i se r ; on peut aussi se servir de solution salée 
sérum art.fic.ei). On a proposé le b i smuth , le sulfate de soude 

la resorcine, le thymol , le naphto l , etc. A p a r t certains ca^ 
spéciaux, dont il va être question, la composition du liquide est 
peu impor tan te : ce qu'il f au t a v a n t tout , c'est vider et laver 
1 estomac. 

9° I n d i c a t i o n s . - Les indicat ions du lavage de l 'estomac 
o n t e t e très complètement exposées par Deléage1 . 

a La première est. constituée pa r les empoisonnements. 
L e s t la plus que dans toute autre circonstance, qu' i l est in-
téressant de bien composer la solution : eau albumineuse 
pour les intoxications pa r le s u b l i m é , eau salée pour le 
n i t ra te d argent , sulfate de soude pour l 'acide phénique, etc 
La rapidi té de l ' in tervent ion est d 'ail leurs plus impor tan te 
encore. 

b. Dilatation de l'estomac. Le seul fa i t que l 'es tomac dépasse 
la ligne ombilicale ne mér i t e pas un l avage ; il f au t qu'il v ait 
stase prolongée des a l iments ou de la sécrétion gastr ique. Mais 
s il en est ainsi , le lavage est nécessaire. Chez les liyperchlorhy-
driques, ,1 préviendra la corrosion de la muqueuse par le suc 
acide en excès et empêchera l 'a t rophie ul térieure de la muqueuse 
Chez les hypochlorhydriques, chez ceux dont l 'estomac renferme 
des acides organiques de fe rmenta t ion , il a t ténuera l 'auto-intoxi-

' DelèagE) Le lavage de l'estomac, Paris, 1895. 

cation. Combiné avec un régime approprié , il peut amener la 
guérison. 

c. Cancer de l'estomac. — Ici encore ce n 'est pas la na tu re du 
mal , c'est la s tagnation du liquide qui fai t l ' indication. Tant que 
le pylore est libre, on n ' in tervient p a s ; dès que la canalisation 
est compromise, le malade peut bénéficier du lavage. Mais si le 
cancer est ulcéré, il faut même alors s'en abstenir pa r crainte 
d 'hémorragie ou de perforat ion de l 'estomac. 

d. Ulcère de l'estomac. — Pour la même raison, on s 'abstient 
généralement, dans cette affection. La prohibit ion n'est cependant 
pas absolue ; et quand il y a des vomissements incoercibles, quand 
on est déjà loin de toute hématémèse, D E L É A G E considère l ' in ter-
vention comme légitime et utile. Il r ecommande alors d 'user d 'un 
lait de b ismuth , ou d'une solution de n i t ra te d 'argent à 1/1000. 

e . L'obstruction intestinale a été quelquefois trai tée et guérie 
pa r l e lavage, qui réveille les contract ions de tout le tube diges-
t i f ; ce sont des cas exceptionnels. Compter sur ce procédé dans 
un cas grave serait s'exposer à de cruels mécomptes . Mais le 
lavage en soustrayant des quant i tés considérables de l iquide 
putr ide qui empoisonnent l 'organisme, peut rendre alors de 
grands serv ices ' ; il arrête les vomissements fécaloïdes, prévient 
l 'auto-intoxication ; il doit être prat iqué avan t et après l ' in ter -
vention chirurgicale, dans les cas d 'é t ranglement in terne, ou 
même de hernie si l 'opération a été tardive . 

f. Urcmie, choléra, gastrite morphinique. — A ce m ê m e titre, 
il débarrasse l 'estomac de liquides toxiques dans ces affections 
et est un excellent pall iat if . 

g. Complications des lésions gastriques. — Le hoquet , la toux 
gastrique, la migraine , l 'acné de la face, les vomissements 
hystériques ont été soulagés par le lavage. 

h. GasLrocntérite infantile, —Enf in on l 'a prat iqué avec 3uccès 
chez les enfants at te ints de diarrhée verte, de vomissements , chez 
lesquels le lait ne pouvait pas être digéré. Une simple sonde do 
Nélaton remplace chez eux le tube de Faucher . 

' A . GOÈRIN. I.acage de l'eslomac dans l'obstruction intestinale, 
Thèse, de Bordeaux, 1896. 



10° C o n t r e - i n d i c a t i o n s . - DELÉAGE les énumère ainsi : le 
cancer ulcéré de l 'estomac, l'ulcère simple à la période hémor-
ragique, et les varices œsophagiennes, à cause des hémorrhagies • 

angine de poitrine, Y artériosclérose, les cardiopathies et les 
hemiplegies, à cause des syncopes; la répugnance insurmontable 
des malades à cause des crises nerveuses. 

A R T I C L E V 

M É D I C A M E N T S E U P E P T I Q U E S 

Il y. trente ans, la pathologie et le t ra i tement des affections 
chroniques de l 'estomac et de l ' intestin, étaient absolument 
dans le vague. A part le cancer et l'ulcère rond, elles étaient 
toutes englobées sous le nom de dyspepsies, et les qualificatifs 
que 1 on a jouta i t il la suite de ce nom indiquaient plutôt la pré-

dominance de tel ou tel symptôme (dyspepsie flatulcnte, gastral-
gique, des liquides, etc.) que l'opinion des médecins sur la nature 
du mal. La connaissance de l 'état septique du milieu intestinal 
et des auto-intoxications, les t ravaux de BOUCHARDSUI- la dilata-
tion de 1 estomac, les études de H A Y E M , BOAS, E W A L D , REICHMANN 

•IAWORSKY, LINOSSIER, sur le chimisme gastrique, les études urolo-
giques de ROBIN, la notion nouvelle et si précieuse des ptôses 
viscerales due à GLÉXARD, ont amené une rénovation complète 
de la pathologie gastro-intestinale ; et pour tant la lumière n'est 
pas encore faite. Sur ce terrain limité de la cavité stomacale, 
les latro-chimistes e t les iatro-mécaniciens se l ivrent actuel-
lement une bataille, qui ne sera sans doute pas plus décisive 
que celles que se sont livrées j ad i s nos pères. Chacun tient une 
part de la vérité, et le tor t de chacun est de croire la posséder 
tout entière et de fermer les yeux à la lumière que lui apporte 
son adversaire. Ici, comme en tout, un peu de conciliation ne 
serait pas seulement de l'habileté, ce serait surtout de la s in-
cérité et de la justice. 

. En l 'é tat actuel, il ne faut pas croire que nous ayons entre les 
mains des remèdes chimiques capables de régler à notre gré le 

chimisme stomacal ; nous réussissons un jour , nous échouons le 
lendemain : d 'abord parce que la qualité de la sécrétion gastrique 
varie suivant les influences nerveuses (BOURGET), ensuite parce 
que notre organisme, réagissant toujoursensens inverse des exci-
tations qu'on luijadresse, verse le suc acide en excès après l 'in-
gestion des alcalins, et restreint la production de ce même suc 
après l'ingestion réitérée des acides. Le remède qui étai t bon au 
début du t rai tement est inefficace ou mauvais à la fin, parce que 
insensiblement les manifestat ions morbides ont changé d'aspect. 
Cela ne veut pas dire que les remèdes chimiques sont mauvais , 
cela veut dire que leurs indications se modifient chaque jour 
au cours d'une même dyspepsie, et que sous peine de fatiguer 
l 'estomac, de produire ces gastrites médicamenteuses que I IAYEM 

redoute avec tant de raison, il faut savoir f réquemment en 
suspendre l'usage, souvent les changer, souvent aussi les sup-
primer. 

Aussi, malgré les progrès considérables réalisés dans la con-
naissance des fonctions digestives, malgré une précision plus 
grande apportée dans la composition du régime, la matière 
médicale afférente aux maladies gastriques a-t-elle peu changé. 
Pour combattre les dyspepsies, en dehors des alcalins dont l 'in-
fluence a déjà été appréciée (t. I, p. 176), on doit étudier une 
série de remèdes eupeptiques, les uns ayant pour objet de relever 
par des excitations nerveuses spéciales la sécrétion défaillante 
des sucs digestifs, les autres de remplacer directement par une 
sorte d'opothérapie des éléments absents ou défectueux de ces 
sucs. Dans cet ordre d'idées, la gastérine de FRÉMONT parai t être 
une innovation des plus heureuses. L'influence très nette de la 
chaleur, du froid, de l 'hydrothérapie, sera indiquée dans l 'étude 
générale des agents physiques et mécaniques. 

Nous diviserons l 'étude des eupeptiques en deux groupes : 
1° Excitants des sécrétions digestives ; 
2° Suppléants des sécrétions digestives (ferments digestifs). 
Le premier groupe comprend : les amers, les aromatiques, les 

excitants minéraux ; la noix vomique, qui en fait logiquement 
partie, sera mieux à sa place avec les modificateurs du système 
nerveux. 
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Le second groupe est composé par les f e rments digestifs et 
1 acide chiorhydrique. 

§ — P R E M I E R G R O U P E , E X C I T A N T S 

D E S S É C R É T I O N S D I G E S T I V E S 

Ce groupe comprend les a m e r s purs , les a m e r s a romat iques 
les a m e r s as t r ingents , les a romat iques , les exci tants chimiques, 

A ) A M E R S P U R S 

Ce qui caractérise ces amers , c'est leur faible act ion physiolo-
gique, action d 'ai l leurs m a l définie encore. Ils doivent leur 
saveur a des « principes divers , cr is tal l isables , indifférents 
dépourvus d 'azote, don t quelques-uns ont déjà été isolés (MAN-
QUÂT). A côte de ces principes, on ne t rouve du reste aucun 
au t re e lément actif. Enfin, ces mêmes a m e r s sera ient dépour -
vus d astr iugence. 

Sur l 'apparei l digestif, les amers exercent une action assez 
elhcace. Ils augmen ten t la sécrétion sal ivaire, celle du suc gas-
trique, du moins c 'es t une opinion c o m m u n é m e n t admise , mai -
gre que les expériences de TSCHKLZOFF et celles de REICHMANN 

a ien t démont ré la variabil i té de cette act ion. Ils ra lent issent la 
digestion et d iminuen t l 'activité mécan ique de l 'estomac. T E R R A Y 

pretend cependant que les a m e r s excitent les centres des mou-
vements au tomat iques de l ' es tomac et r enden t de ce chef les 
contract ions plus fortes et plus f r équen tes . L 'appét i t serai t 
influencé par eux. Malheureusement , l ' accoutumance s 'é tabl i t 
vite, et cette bienfaisante action n'est pas de longue durée . 

L utilité des a m e r s é tan t phys io logiquement très discutable, 
on se demande quelles en son t les véri tables indicat ions thérapeu-
tiques. D une façon générale, on peut dire qu'ils sont indiqués 
chez les hypopeptiques : « dans les cas de faiblesse a tonique de 
la digestion, dans les dyspepsies qui s ' accompagnent d 'un cer-
ta in degre d anémie e t dans l ' inert ie intest inale » ( M A N Q U Â T ) . 

HAYEM les proscri t fo rmel l ement chez les hvoerpept iques 

Le meil leur m o m e n t pour faire ingérer l e s - amer s est de 
quinze à t rente minutes avan t les repas. On doit s'en abstenir 
complè tement dans l ' intervalle de ces derniers . 

On les prescrit en poudre, en infusion, en décoction, en macé-
rat ion, vins, extra i ts , etc. Les doses à prendre sont les suivantes : 
Vins, de 60 à 100 g rammes . Infusions et décodés , 5 à 10 g r a m m e s 
de la substance pour 1 000 d 'eau. Ext ra i t s , 0B''. 20 à 2 g r ammes , 
Sirops, de 1 à 5 cuillerées à bouche par jour . 

1° C o l o m b o . — On désigne sous ce n o m la racine du Chas-
mantera palmata, a rbus te de la famil le des Menispermacées et 
de la t r ibu des Cliasmantérées. Indigène des forêts de l 'Afrique 
Orientale dans la région du Zambèze, il existe aussi à Mada-
gascar. Cette racine est livrée au commerce sous forme de 
« rondelles plates, larges de 2 à 6 cent imètres , épaisses de 20 à 
25 mi l l imèt res plus minces au centre et sur les bords que dans 
la zone in te rmédia i re . Sa colorat ion est d 'un j a u n e verdàt re , 
plus clair quand on racle la su r face 1 ». Le Colombo doit ses pro-
priétés toniques et amères à la présence de la colombine, de la 
berberine, et de l 'ac idecolombique. 

a . Propriétés physiologiques. — Très a m e r , il a sur la p lupar t 
des toniques l ' avantage de n ' ê t re ni as t r ingent n i s t imulan t . A 
très haute dose il provoque des vomissements et de la d iar rhée . 
En Allemagne il jou i t cependant de la réputa t ion d 'être un cons-
t ipant . 

b. Indications. — Troubles fonctionnels de l 'es tomac, dys-
pepsie a tonique, avec débilité générale. 

c. Doses. — Teinture , 2 à 8 g rammes . Ext ra i t , 20 cent igram-
mes à un g r a m m e . Infusé, 5 à 10 g rammes p. 1 000. Poudre , 
06r,50 à 2 g rammes . Vin, 50 à 100 g r a m m e s . 

2° G e n t i a n e (Gentiana Lutea ou grande Gentiane). — Les 
part ies de la gent iane employéesen thérapeut ique sont la souche 
et la racine. Elles r en fe rmen t de la gentiopicrine, corps neutre , 
cristall isable et de l 'acide gent ianique. 

1 DE LA.NESS.AN, Botanique médicale. 



rnmtSlr G o m e ' s c " o f u I e ' d ^ s î e ' arté™> 

h Doses. - Teinture, 2 à 10 grammes: Extrai t : 0*'. tO à 
l o i ? ™ ? ' ' ' I " ' 1 0 0 ° - Os1' 20 à 2 grammes. Yin, 
60 à 120 grammes. Sirop, 10 à 100 grammes. • 

3° _Quassia a m a r a . - Le bois de Quassia provient du 
qua s l a a m a r a auquel on substitue le plus souvent le picra.ua 
excelsa, de la même famille et qui joui t des mêmes p r o p r e s 

; R M 6 M E F ' I N P E U P . I « dense. Il doit ses propriétés a la qu2 
une qui se trouve soit amorphe soit cristallisée 

a Acnon physiologique. - Les expériences faites avec de la 
quassine amorphe, poudre d'un jaune fauve, inodore, franche-
ment amere peu soluble dans l 'eau, soluble dans l'alcool n t 

Î I I C S
1

, ' e S u U a t s A la dose de 0 ^ . 0 par jorn- en 
deux fois, 1 appétit augmente très rapidement en même temps 

E T ? I T l e S f01 'CeS- L C S S C l l C S s e g i s e n t , deviennent 
aunes et b.heuses par suite de l 'augmentation de la sécré-

f f Î 3 1 ^ Î V O n t a l e ' U n G s e n s a t i o » Je brûlure de 
m Z S °p P I e S t h m e d U g 0 S i e r ' d e s v o n i ' s s e m e D t s et des 

diTchloral ^ ^ S e r a î e n t f s m o n d é s par l 'emploi 

b. Indications - Anorexie, constipation, parésie vésicale. 
c. Doses - Quassine amorphe : pilules de 25 mil l igrammes 

dose m a x . m a . Q u a s s i n e c r i s t a l l i s é e : 10 a 15 m i l l i g r a m m e s en 

L f m î , U 8 ~ P 0 U d l > e d e 1 u a s s ' a a m ^ r a , l à 

3 ïammes . Infusion ou macération, 5 p. 1000. Teinture, 2 à 

« f R S Î S f t également des 

4« A u t r e s a m e r s — On doit signaler encore parmi les amers 
puis les espèces amères fort usitées dans l 'ancienne thérapeuti 
m et const,tuées par un mélange à parties égales de o m m u t 

ti r c
0 e n H T r S d e h 0 U b l 0 n ' d C f e u i U e s ^ 'absinthe t d 

petite ;centauree ; la petite centaurée légèrement laxative aux 
-loses suivantes .• Infusé, 10 p. ,000. E x l a i t , 2 à 4 g t m m e " 

Poudre 2 à 10 g r a m m e s ; la chicorée sauvage dont la racine 
torréfiée et pulvérisée sert à renforcer le café, parfois même à 
le remplacer. 

B ) A M E R S A R O M A T I Q U E S 

Le principe aromatique que renferment ces amers corrige un 
peu leur amer tume et augmente leurs propriétés excitantes : 

1° H o u b l o n . — Plante indigène de notre pays, le houblon 
possède dans ses cônes et ses fleurs femelles une poussière végé-
tale résineuse à structure cellulaire, le lupulin, dont l 'odeur spé-
ciale est due à l'huile essentielle qu'il renferme et qui contient 
aussi un principe amer, la lupuline, auquel elle doit ses proprié-
tés. 

a . Propriétés physiologiques. — Le lupulin excite l 'appétit , 
facilite la digestion et parait , en plus, joui r de propriétés laxa-
tivCs. 11 a également des propriétés anaphrodisiaques. 

b. Indications. — Eréthisme génital en rapport ou non avec 
une affection de la muqueuse génito-urinaire ; dyspepsie atoni-
que, débilité et cachexies. Le houblon est aussi employé indus-
triellement pour aromatiser la bière. 

c. DJSCS. — Lupulin, 0sr,50 à 2 grammes. Houblon : Infu-
sion, 10 p. 1000. Extrait , 08r,30 à 2 grammes. Sirop, 20 à 100 
grammes . 

2° C a s c a r i l l e . — On désigne sous le nom d'éeorce de casca-
rille, l'écorce du Croton Elutheria, petit arbre des ¡les Baliama. 
Elle se présente en morceaux tubuleux ou pliés en gouttières, peu 
volumineux, à cassure courte, à odeur faible, plus prononcée et 
très aromatique quand on la brûle, à saveur amère et nauséeuse. 
Elle renferme une huile volatile et un principe amer, la Casca-
rilline. 

Doses. — Teinture, 4 à 20 grammes ; poudre, 1 à 2 grammes ; 
infusé, 5 à 10 p. 1000. 

3° A b s i n t h e . — L'absinthe (Artemisia absinthium) renferme 
un principe attfer : l 'absinthine; une essence: l'essence d 'absinthe; 
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Teinture, 5 à 20 g r i m e s T S N . ' l • a ^ 1 * 3 

° e s" osi nth me, Os'yiOen pilules. 
4 0 A n g u s t u r e vraie — i--

Galipea Cusparia, arbre i n ^ T T " f 6 3 1 r < M " » d » 
en fragments aplatis, en £ X J , t T " ' ' ^ ** p r é s e n t e 

extérieure couverte d'une Z l h ! °'U de tubes à ««» 
et à face interne c o l o r é e e n b r u n ^ ^ j a u n i U r e ' 
neuse. Elle est é p a i s s i Î r * ^ ^ r é s i ~ 

n'«3t autre ¿ E l ^ S Î ™ C qui 

q»i Pa ' suite S e t S l Z z r C ° ° f U S i ™ ^ " 
Doses. — Ecorce 0®r "0 • 
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œ r ^ ) ' . - e s t employée en 
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20 La camomille rornainTlçZ Ï T * eUnti-g^«euses. 
fébrifuge dans l a n t i < S 1 ) 7 ™ n * ^ * Ó l é U S Ì t é e — n e 
* en infusion à la dose de " J 'S ' , a P r e S C r i t * ' '¡«té-
d'eau, en poudre, 1 a 5 g 1 ( ,m e s ° Z T ° Ï P ° U l ' 1 0 0 0 ^ m m e s 
en sp., ,0 à 50 g r amme! ZZon ut l i 2 ? ' F * à 1 8 r a m m e ; 

à l'huile de camomille, ou simple ou camphrée, employée en 
frictions, elle donnerait des résultats excellents, comme calmant . 

C ) A M E R S A S T R I N G E N T S 

Ce sont les substances qui joignent à leur principe amer une 
proportion plus ou moins forte de tanin. 

1° Qu inqu ina . — a. Caractères botaniques. — Les quinquinas 
sont dés arbres ou des arbustes de la famille des Rubiacées, 
tribu des Cinclionées. Le nombre des espèces décrites du genre 
Cinchona s'élève â plus de cinquante, mais leur nombre doit 
être restreint et on ne doit plus admettre aujourd'hui que trois 
types principaux : Cinchona officinalis, C. calisaya, C. succi-
rubra . Commercialement, on divise les quinquinas en quinquinas 
gris, jaunes et rouges : division inexacte en ce sens que le même 
arbre peut fournir en môme temps les trois espèces. 

Les quinquinas gris sont pour la plupart fournis par des 
arbres du groupe du C. officinalis. Les principales variétés sont 
le Loxa (Equateur, Pérou), le Huanaco (Lima), le Pahudiana, 
plus riche que les autres en alcaloïdes. , 

Les quinquinas jaunes renferment comme variétés principales : 
le Calisaya vera, le plus estimé; le quinquina carthagène, ré-
colté sur le C. lancifolia, et dont les bonnes écorces portent le 
nom de Columbia; le quinquina pitayo produit par le C. pitayensis. 

Les quinquinas rouges ont des écorces en général très épaisses, 
très larges, peu ou point roulées, ce qui les différencie des 
autres écorces. Leur épiderme crevassé est dépourvu des lichens 
ordinaires ou ne présente que de petites proéminences, d'où la 
division en quinquinas verruqueux et quinquinas non verruqueux. 
Ils proviennent du C. ovata ou C. succirubra. 

b. Principes actifs. — L'écorce de quinquina renferme un très 
grand nombre de substances que MANQUAT réunit en quatre 
groupes : 

1° Alcaloïdes : quinine et ses isomères, quinti-dine et quinicine; 
cinchonine et ses isomères, cinchonidine -et cinchonicine ; ari-
cine, quinoldine : enfin des alcaloïdes mal connus. 



2° Glycosicles : le qu inquina contient un principe amer , la 

Z T r f H 7 d 0 n t l a v a f e pas con-
nue. On sa i t seulement que chauffé avec de l 'acide chlorhydr ique 
il se décomposé en sucre et acide quinovique 

3 M C i ^ S : a c i d e q u i n o v i q u e , a c i d e q u i n o t a n i q u e , a c i d e q u i n i q u e . 
4 Substances communes : ma t iè res grasses, amidon , g o m m e 

sels minéraux , etc., qu 'on re t rouve dans tous les végétaux ' 
c Action physiologique. - Le qu inquina pr is sous fo rme de 
! f J l b I « » e n t alcoolisé, en quan t i t é modérée , et au milieu ou 

a la fin du repas, exerce une influence heureuse sur la digestion 
A for tes doses et à la longue, il a , grâce à l 'action qulnotan-
m q u e une act ion agressive sur la muqueuse gast ro- intes l inale . 
Enfin il d iminue la désassimilat ion. 

d. Indications. - Avant la découverte de la quinine le quin-
quina é ta i t sous fo rme de poudre, le mei l leur et le plus sû r 
fébr i fuge. Actuel lement , on ne l 'uti l ise plus contre les accès palus-
tres; cependant , il ne f audra i t pas tout à f a i t l 'oublier : j 'ai vu 
des fièvres résister à la qu in ine et céder à l ' ext ra i t de qu inqu ina . 

Dans les fievres non pa ludéennes (fièvre typhoïde, grippe, dry-
sipele etc.), cette m ê m e prépara t ion a une uti l i té incontestable. 
P e n d a n t les phases aiguës de la malad ie , a lors que l 'abst inence 
d a l iments est nécessaire, elle lut te contre l ' advnamie mena-
çante, entre t ient les muqueuses dans un bon é ta t d 'humid i té 
tonifie legerement le muscle cardiaque. Bien des ma lades m a l -
heureusement ne peuvent le suppor ter et en éprouvent des 
c rampes d es tomac. Mais ceux qui l 'acceptent s'en t rouvent bien ": 
ce n est pas un ant ipyré t ique , ma i s il m e para i t fa i re pa r t i e de 

don W " " r " 8 t 0 û i q U e S ' e t ant isept iques 
des aift n q U 0 D e n l ° U r e l G S ^ébricitants, à l 'exclusion 

des an t i the rmiques . 

Dans les ««¿»«tes, dans les asthénies, le quinquina n 'a pas perdu 

Dans la cachexie palustre, .1 est de beaucoup supér ieur à la qui-
nine et doit ê t re associé à l 'arsenic. Dans les cachexies, il m a i n -
t ient quelque t emps encore la nu t r i t ion et les forces défai l lantes ; 

1 l 'our la quinine, ses dérivés ot ses succédanés, voy, t. I, p. « 5 . 

il contribue p u i s s a m m e n t à les res taurer dans les convalescences. 
e. Modes d'administration et doses : 
1» Vin de quinquina. — (On peut employer , su ivant les cas, les 

vins rouges de Bordeaux ou les vins l iquoreux d'Espagne). On 
le prépare à ra ison de 50 g r a m m e s pa r l i t re. On le donne pur 
ou associé à d 'au t res a m e r s • o u à d 'au t res toniques (gentiane, 
colombo, quassia, caféine, fer, phosphate , etc.). 

Doses. _ 50 à 100 g rammes , plutôt à la fin qu 'au début du 
repas. Dans Vérysipèle, JACCOUD en fa i t l 'unique remède À la dose 
de 300 g r a m m e s pa r j o u r . 

2° Sirop de quinquina. — 20 à 80 g r a m m e s par jou r , t r è s bon 
pour les enfan ts . 

3° Teinture de quinquina. — 2 à 10 g rammes , peu usitée. 
4° Décoction et macération. — 10 à 30 g rammes par l i t re. Le 

m a l a d e en boit deux ou t rois tasses pa r jour , ou s'en ser t c o m m e 
eau de table . 

5° Extrait mou. — 2 à 4 g r a m m e s en potion, dans les m a l a -
dies aiguës. Dans les convalescences, je formule souvent un 
électuaire : 

Miel de Narbonne. 50 gr. 
Extrait mou de quinquina 10 — 
Glycérophosphate de chaux 3 — 

2 cuillerées à café par jour. 

Les résul ta ts sont excellents. 
6° Extrait alcoolique et extrait sec, mêmes doses. 
7° Poudre. —- A l ' intér ieur , 2 à 6 cachets de 0s r ,50 chez les 

ma l ades qui ne to lèrent pas le vin. A l 'extérieur, moins employée 
qu 'autrefois , elle n 'en est pas moins un excellent topique poul-
ies plaies a toniques et les eschares sacrées. 

f. Succédanés du quinquina. — Comme succédanés du quin-
qu ina , nous signalerons la noix du Cédron (Simaba Cédron) 
qui , à la dose de 0s r ,50 d ' a m a n d e râpée dans un demi-verre d 'eau 
sucrée, a donné à R A B U T È A U de bons résul tats ; le Kaya sénéga-
lensis qui r enfe rme la caileédrine, alcaloïde dont l 'act ion égale-
r a i t celle de la q u i n i n e ; le Ph i l an tus n inu r i ; le Moyrapuama, 



plante brésilienne (Acanthacées) dont on aurai t constaté l'effi-
cacité dans les dyspepsies et la neurasthénie . 

2° C o n d u r a n g o . — Sous le nom de Condurango, on désigne j 
indistinctement dans l 'Amérique du Sud, le Gonolobus condu-
rango, et \e Macroscepis IrianXi plantes de la famille des Ascle-
piadacées qui sont réputées anticancéreuses et antisyphilitiques. 

Le Condurango renferme du tanin , une résine et des gluco-
sides, les condurangines a, p, f , O, E. 

Doses. — Poudre, 1 à 4 grammes. Teinture à i /5°, deux cuil-
lerées à bouche par j o u r ; on ne l 'emploie j amais . Décoction, 
15 grammes pour 300 grammes d'eau, deux ou trois cuillerées 
à bouche par jour . Vin, 10 grammes d'écorce pour 100 grammes 
de vin alcoolique, deux à trois cuillerées à bouche par jour . 

D ) S U B S T A N C E S A R O M A T I Q U E S 

Sous le nom de substances aromatiques on désigne des essences 
« exerçant sur le système nerveux une action excitante suivie 
d'une action plus ou moins stupéfiante » (MANQUÂT) et jouissant 
de propriétés antiseptiques très impor tantes . Pa r l'action 
agréable qu'elles ont sur le goût et l 'odorat elles sont digestives 
et apéri t ives; elles sont aussi anti-spasmodiques et enfin débar-
rassent l 'intestin des gaz qu'il renferme en favorisant leur 
absorption ou mieux en déterminant leur expulsion. 

La plupart des substances aromatiques sont empruntées aux 
labiées ou aux ombellifères. 

1° Mé l i s se . —La .Mélisse (Melissa officinalis) est une plante à 
rameaux aériens buissonnants, sur une souche vivace, dressés, 
très ramifiés, à branches étalées, hautes de 30 à 80 centimètres, 
plus ou moins velues, quadrangulaires. Les feuilles sont ovales, 
vertes, crénelées sur les bords, très velues. Toutes les parties de la 
plante exhalent. lorsqu'on les froisse entre les doigts, une odeur 
agréable, analogue à celle du citron. L'essence qu'elle renferme 
aurai t , d'après MEUNIER et CADÉAC, la propriété de ralentir la 

respiration, diminuer la fréquence du pouls et abaisser la ten-
sion artérielle. 

Doses. — Infusion, 10 p. 1000 ; Eau distillée, 20 à 80 grammes ; 
La mélisse est la base de l'eau de mélisse des Carmes. 

2° M e n t h e . — De toutes les variétés de menthe, la menthe 
poivrée est seule usitée en médecine. Ses propriétés sont dues à 
l'huile volatile qu'elle renferme et dont elle fournit 2 à 3 p. 100 
de son poids. Les variétés Menthe Crispa, Canadensis, Hirsuta 
fournissent l'essence de menthe du Japon qui contient du m e n -
thène et du menthol. Ce dernier est très for tement antiseptique. 
Il jouit de propriétés anesthésiques et décongestionnantes. On a 
même été jusqu'à l 'employer comme anti-tuberculeux. 

Doses. Hydrolat, 20 à 100 g rammes ; alcoolat, 2 à 10 g rammes ; 
infusion, 10 p. 1000 ; huile volatile, Il à X gouttes : sirop, 20 à 
100 grammes ; menthol, 10 à 25 centigrammes. 

Parmi les labiées utilisées en thérapeutique, nous devons 
encore signaler l 'Hysope, la Sauge (salvia officinalis), le Thym 
(infusion 10 à l a grammes par litre d'eau) et enfin le mélange 
connu sous le nom de Vulnéraire et qui est composé d'essence de 
sauge, d'essence d'absinthe, d'hysope, de romar in , de fenouil. 

3Ù Gi rof le . — Les boutons à fleur du giroflier (Caryophyllus 
aromaticus) renferment dans la paroi du réceptacle une essence 
qui leur communique leur odeur particulière. Cette essence qui 
forme les 10 ou 17 centièmes du poids des clous de girofle est 
constituée par un hydrocarbure spécial isomérique avec l'essence 
de térébenthine, par de l'eugénol, de l 'acide eugénique, de la 
caryophylline. Analgésique à faible dosé, cette essence devient 
anesthésique à doses plus élevées. 

Doses. — Infusé, 1 à 10 p. 1000; poudre, 0,50 à 2 grammes ; 
eau distillée, 30 à 60 g r a m m e s ; teinture, 10 grammes ; huile 
volatile, 1 à II gouttes. 

/ » 

4° C a n n e l l e d e C e y l a n . — Ecorce du Cinnamomum Zeylani-
cum, la cannelle est importée en baguettes longues de 1 mètre 
environ et épaisses de 2 centimètres, formées d'écorces emboîtées 
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tives dépendrait à la fois d'une action directe sur la muqueuse 
gastrique et d'une activité plus grande imprimée à la nutri-
tion. Ce serait, en biologie comme en chimie minérale, un oxy-
dant de premier ordre; cédant et reprenant tour à tour de 
l'oxygène, passant successivement de l 'état d'hypovanadate à 
celui de pervanadate, il établirait un mouvement de va-et-vient 
d'oxygène analogue à celui que Bixz et SCHULZ ont décrit à pro-
pos "de l'arsenic. Aussi les moindres doses renouvelant incessam-
ment leur action suffisent-elles à produire des effets thérapeu-
tiques manifestes, elles agissent comme de véritables ferments. 

On a appliqué ce remède avec avantage à l'inappétence des 
tuberculeux, des clilorotiques, des neurasthéniques. On doit s'en 
abstenir dans les cas de gastralgie et d'entérite. 

Préparations et doses.— On a déjà créé un très grand nombre 
de préparations vanadiques : vanadates de soude, de fer, de 
lithium, phospliovanadates de strychnine, de caféine, etc. 

La plus connue et la plus utilisée est le vanadate de soucie. 
Les tanins sont précipités par ces sels; il faut donc exclure 

des formulés, les vins, teintures, extraits, etc., auxquels on pour-
rait être tenté d'associer les composés de vanadium ; et on pres-
crira ceux-ci en solutions aqueuses ou en pilules; on les don-
nera à jour passé, trois fois par semaine, de manière à éviter 
toute saturation et à pouvoir prolonger l'usage du remède. 

La dose de vanadate de soude sera de 4 à 5 milligrammes 
au plus, divisés en deux ou trois pilules, une heure avant les 
repas. 

§ 2. — S E C O N D G R O U P E . S U P P L É A N T S 

D E S S É C R É T I O N S D I G E S T I V E S 

l u D ias tase . — La diastase ou maltine est le ferment qui 
dans les graines de céréales, en voie de germination, trans-
forme l'amidon en dextrine et en glucose. 

La ptyaline ou diastase salivaire est un ferment analogue que 
l'on trouve dans la salive mixte et qui commence dans j a bouche 
même la transformation des aliments féculents. Cette digestion 
salivaire se continue d'abord dans l'estomac, mais au bout de 
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tives dépendra i t à la fois d 'une action directe sur la muqueuse 
gastrique et d 'une activité plus grande impr imée à la nut r i -
tion. Ce serai t , en biologie comme en chimie minéra le , un oxy-
dant de premier o rd re ; cédant e t r ep renan t tour il tour de 
l'oxygène, passant successivement de l ' é ta t d 'hypovanadate à 
celui de pervanadate , il é tab l i ra i t un mouvemen t de va-et-vient 
d'oxygène analogue à celui que Bixz et SCHULZ ont décri t à pro-
pos "de l 'arsenic. Aussi les moindres doses renouvelan t incessam-
ment leur action suffisent-elles à produi re des effets thérapeu-
t iques manifestes, elles agissent c o m m e de véri tables fe rments . 

On a appliqué ce remède avec avan tage à l'inappétence des 
tuberculeux, des chlorotiques, des neurasthéniques. On doit s'en 
abstenir dans les cas de gastralgie et d 'entéri te . 

Préparations et doses.— On a dé jà créé un t rès grand nombre 
de préparat ions vanadiques : vanadates de soude, de fer, de 
lithium, phospliovanadates de strychnine, de caféine, etc. 

La plus connue et la plus utilisée est le vanadate de soude. 
Les t an ins sont précipités par ces sels; il faut donc exclure 

des formules, les vins, teintures, extra i ts , etc., auxquels on pour-
ra i t être tenté d'associer les composés de vanad ium ; et on pres-
cr i ra ceux-ci en solutions aqueuses ou en pi lules ; on les d o n -
nera à j o u r passé, trois fois pa r semaine , de maniè re à éviter 
toute sa tura t ion et à pouvoir prolonger l 'usage du remède. 

La dose de vanada te de soude sera de 4 à 5 mi l l ig rammes 
au plus, divisés en deux ou trois pilules, une heure avan t les 
repas. 

§ 2. — S E C O N D G R O U P E . S U P P L É A N T S 

D E S S É C R É T I O N S D I G E S T I V E S 

l u D i a s t a s e . — La diastase ou maltine est le f e rmen t qui 
dans les graines de céréales, en voie de germina t ion , t rans-
forme l 'amidon en dextr ine et en glucose. 

La ptyaline ou diastase salivaire est un f e rmen t analogue que 
l'on trouve dans la salive mixte e t qui commence d a n s j a bouche 
m ê m e la t r ans fo rma t ion des a l iments féculents. Cette digestion 
salivaire se cont inue d 'abord dans l 'es tomac, ma i s au bout de 
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nant , on prescrit souvent la diastase dans les dv peps es chro 
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Biere diastasée, ma l t ée ; vin diastasé, etc 

se présente comme un liquide incolore, l i u n a î f à T d î , 
t ique C est.un poison corrosif des plus énergiques 

b 1 ropnétés physiologiques. - Cet acide existe d a n , le c, 
gastrique, dans la proportion de 1 à 2 p. i O o L , - , 
naissant et sous forme de combinaisons organiques o t \ T 
lient des propriétés inconnues à l 'acide è S S " ! 

de premier ordre. On 

c .Indications. ~ Lorsque l'acidité normale fai t défaut ins 

1 on voit la digestion s 'améliorer. Le relèvement des forces qui 

en est la conséquence ramène bientôt la sécrétion d'un suc plus 
normal. Mais si l'on continue trop longtemps ou si l'on donne 
des doses trop fortes, la production de HC1 par l 'estomac finit 
par être compromise ( J A C W O R S K I ) . 

Dans V hyperchlorhydrie, l'IICl est contre-indiqué. 
d. Doses. — TROUSSEAU prescrivait : 1ICI médicinal, une, deux, 

trois gouttes dans un verre d'eau. 
BOUCHARD conseille un verre d'une solution à 4 p. 1000. 
E W A L D prescrit quinze gouttes dans de l'eau, renouvelées quatre 

fois de quar t d'heure en quar t d'heure. Ces doses sont beaucoup 
trop fortes, et en à juger par la sensation d'àcreté et de brûlure 
qu'elles laissent à la bouche, ne doivent guère ménager la mu-
queuse stomacale. 

Comme la solution de T R O U S S E A U , que nous préférons beaucoup, 
toutes ces préparations se prennent au cours ou à la suite du 
repas. 

Les boissons acidulées (eau vinaigrée, limonades citrique, tar-
trique, nitrique, etc.) ont les mêmes indications et les mêmes 
inconvénients que l'IICl. Les citrons et le vinaigre ne sont-ils 
pas d'ailleurs naturel lement recherchés par les personnes dont 
l 'estomac languit. Quant à l'action si vraie et si complète du jus 
de citron, dans le scorbut elle n'est pas expliquée. 

3° P e p s i n e e t m é d i c a t i o n c h l o r h y d r o - p e p s i q u e . — a. 
Caractères généraux et indications. — Le jou r où l'analyse chi-
mique a réussi à isoler les ferments , qui dans les sucs digestifs 
sont les agents vrais de la t ransformation des al iments, il était 
tout naturel de prescrire ces ¡ferments tout préparés aux malades 
dont l 'estomac débile étai t impropre à rempl i r ses fonctions. 
C'est ce qu'a lait L. CORVISART dès 1 8 5 4 ; mais après quelques 
années de succès, ou clu moins de faveur, cette médication subit 
en ce moment une crise dans laquelle elle menace de dispa-
raître. 

La pepsine ou gastérase, principe actif du suc gastrique pour 
la t ransformation des albuminoïdes, est extraite de l'estomac: 
du porc, de l à caillette du mouton ou du veau : pepsine extractive. 
La pepsine amylacée ou officinale n 'est autre que le produit pré-
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cedent, mêlé à de l 'amidon très sec pour éviter son altération 
La première doit dissoudre 40 fois son poids de fibrine et la 
seconde 20 lo,s. En Amérique, on prépare avec l 'estomac des 
gallinacés une pepsine spéciale, Vingluvine. 

Ce sont des substances ext rêmement altérables, d'une odeur 
animale désagréable, mais non putride, complètement solubles 
dans 1 eau, insolubles dans l 'alcool. 

La pepsine a été t rès souvent conseillée aux dyspeptiques et 
quelquefois avec avantage, mais il est difficile d'e"n préciser les 
indications. Si IIC1 est en quanti té suffisante, il est probable que 
la pepsine ne fait pas davantage défaut , c'est ce qui résulte des 
recherches de nombreux observateurs, de GEORGES en particulier 
Mais quand il y a hypochlorhydrie, quand il y a hypopepsie,' 
¡ admin is t ra t ion simultanée d'HCl et de pepsine, la médication 
clilorhydro-pepsique a donné des succès à HAYEM et à BOUVFRET 

La conduite la plus rationnelle paraî t donc consister à associer 
ces deux éléments du suc gastrique. D'après A. RORIX. qui a 
recemment réhabilité la pepsine, celle-ci serait indiquée dans le* 
hyperchlorhydries, lorsque MCI est en quanti té excessive pa r 
rapport à la quanti té de pepsine et entrave l 'action de ce ferment 
et dans les dyspepsies hyper et hyposthéniques à la condition de' 
veriuer que la pepsine médicamenteuse ne passe pas dans l 'urine 

Dans de nombreux cas, la pepsine, soit qu'elle fu t impure 
soit que 1 estomac la décomposât au lieu de s'en servir comme 
d un ferment tout préparé, a causé de véritables troubles diges-
tifs. ° 

b. Préparations et doses : 
1« Pepsine en poudre : 06',50 en un cachet, un ou deux cachets 

pendant ou après le repas. 
2° Elixir et vin de pepsine. 

L'alcool précipitant la pepsine, on s'est demandé s'il n 'é ta i t 
pas fâcheux d associer ces deux corps. Mais Y . G . E R a démontré 
que l'alcool dilué au titre de 15 p. 100 ne coagulait plus la pep-
sine, e tqu .1 pouvait y avoir intérêt à conseiller cette association 
pourvu qu'on respecte la proportion précédente. 

Les formules doivent comprendre 1 gramme de pepsine pour 
20 à 40 grammes de vin ou d'élixir. 

3° Vin et élixir chlorhydro-pepsiques. 
Ce sont les mêmes préparations que les précédentes ; sauf addi-

tion d'une ou deux gouttes d'HCl officinal par 40 ou 50 grammes 
de liquide. 

4 ° LINOSSIER affirme que les échecs sont dus à l'insuffisance des 
doses, qu'il faut faire une médication chlorhydro-pepsique plus 
intensive qu'on ne le fai t habituellement, et pour la rendre sup-
portable il donne la formule suivante : 

Blanc d'œuf n° 2. 
Sucre 30 gr. 
Eau distillée q. s. pour 150 centicubes. 
I1C1 officinal dilué à 1/10. . . . 30 centicubes. 

Cette solution d'une saveur brûlante doit être prise avec un 
chalumeau pour éviter l 'action nocive sur les dents. Le malade 
avalera ce remède en plusieurs fois au cours du repas, e t prendra 
aussi en plusieurs fois 4 à 5 grammes d'une pepsine au titre de 
200 grammes, c'est-à-dire pouvant digérer 200 fois son poids de 
fibrine et par conséquent 10 fois plus forle que celle du codex. 

Donner après le repas des alcalins pour éviter l 'hyperacidité 
de l 'organisme. 

c. Aliments pepsinogènes. — Depuis S C H I F F , on sait que cer-
ta ins aliments ont la propriété d'être des excitants spéciaux de 
la sécrétion stomacale. 

Résumant les expériences de cç physiologiste, celles de HEI-
DEXHAIN et de P A W L O W , M"° P O L A P O W - P R O C A Ï S I S 1 , en y a joutant 
ses travaux personnels, a démontré que la composition du repas 
exerçait une influence manifeste sur la quanti té et la composition 
du suc gastrique. Les mêmes substances en général augmentent 
l 'abondance du suc et sa richesse en pepsine; mais tandis que la 
première résulte de l'excitation produite sur la muqueuse par 
le contact des aliments, la seconde dépend de l ' introduction dans 
le sang de leurs éléments nutri t ifs . L'extrait de v iande de L IEBIG, 

le bouillon, le suc de viande, l'eau, le lait, la gélatine sont très 
actifs; la viande bouillie, la graisse, l 'amidon, l 'albumine crue 

' M110 POLAPOW-PUOCAISIS, Revue médicale de la Suisse Romande. 
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4* G a s t é r i n e . - a. Préparation du suc gastrique naturel. -
L msumsance des f e rmen t s digestifs artificiels, les succès de 

opo ierap.e ont r écemment dé te rminé le D " F R É M O N T (de 

• ^ 1 r r 1 ' / CU1 'e d G S d ^ P e P s i e s n«« P ^ s par du suc 
gastr ique artificiel, mais p a r du suc gastr ique nature l . Sur un 

o b l i g é .e r 10 d U ° d é n U m à l ' œ s o P ' m S G ; pois après avoir 
D Ï T Î UX, e X t r e m i t é S d e r e S t o m a c ' flxe c c viscère à la 
n i , 1 r m / T a n t é r i e u r e ' t o u t e n ouverte en ce 
point une fistule gas t r ique . Le chien s 'habi tue à vivre sans le 
concours de son es tomac et son es tomac continue à sécréter 
e t à laisser e c o u l e r p a r l a fistule un l iquide dont F R É M O N T f a i t 
un remede : la gastérine*. Ce nom est donné pour déguiser aux 
m a ades la veri table na tu re du liquide, qui leur répugne seule-
m e n t quand ils la connaissent . 
J-^actères chimiques. - « Lesuc gastr ique que j ' a i employé, 
a joute- t - i , est un liquide aqueux, l impide, acide et d 'une com-
position très complexe. Il r enfe rme de l 'acide chlorhydrique 
sous deux formes : libre et combiné. L'acide chlorhydrique 
l ibre n est pas absolument décelable pa r tous les réactifs : l 'acide 
•chlorhydrique combiné est lu i -même dans un é ta t mal défini 
La pepsine et le f e rment l ab s'y t rouven t sous une forme absolu-
men t inconnue. Personne n ' a j a m a i s vu de pepsine pure, per-
sonne n a encore fourni de lab aux malades . On comprend dès 
ors qu ,1 est impossible de faire du suc gastr ique dans un labo-

ra oire Ce qu on décore de ce nom ne renfe rme pas d'acide 
chlorhydrique combiné, ne renfe rme pas de lab, ne renfe rme 

l *RÈH0NT> Bulletin de l'Académie de médecine, mai 1895 

pas les très nombreuses substances : postassium, sodium, phos-
phore, fer combiné à l a ma t i è re organique, etc., qui sont dans 
lesuc gastrique an ima l ». 

Lorsqu'un malade consomme 500 g rammes de gastérine, il 
prend plus de 2 g rammes d'HCl et de 30 g rammes de pep-
sine. Les quant i tés de ces remèdes seraient invraisemblables 
et dangereuses si on les prenai t isolément. Leur innocuité, dans 
le suc gastrique obtenu pa r F R É M O N T est la preuve péremploire 
que son remède est réel lement quelque chose de spécial. 

Malheureusement l a préparat ion de ce produi t est des plus 
coûteuses. En outre n'est-il pas à c ra indre que les estomacs des 
chiens opérés ne recevant plus d 'a l iments ne cessent peu à peu 
de sécréter du véritable suc gastrique. 

c. Mode d'action. — Quelle que soit l ' idée que l'on puisse se 
faire du mode d 'act ion de ce remède, digestion des a l iments , 
action favorable sur la muqueuse, rest i tut ion à l 'organisme des 
éléments récrémenti t iels du suc gastr ique,- i l est cer ta in qu'il a 
donné de beaux succès, non pa r suggestion, puisqu'on cache aux 
malades sa véritable origine, ma i s par son action propre. 

d. Indications. — 11 a agi sans qu'on a i t modifié le régime 
dans les dyspepsies neurasthéniques, dans tous les cas d'insuffi-
sance stomacale. Il fai t d isparaî t re les douleurs et les troubles 
digestifs, l 'eu à peu les forces renaissent , le poids augmente . 
Il vient un m o m e n t où les malades digèrent pa r fa i t ement tous 
les al iments sans gastérine ( F R É M O N T ) . 11 f au t s'en abs teni r chez 
les hyperchlorhydriques, dans l 'ulcère de l 'estomac et aussi 
dans le cancer de cet organe; car il réveille ou provoque alors 
de vives douleurs. 

e. Modes d'administration et doses. — La gastérine est donnée 
à la dose de 100 à 500 cent imètres cubes par jour su ivant l 'effet 
produit. On la mêle à la bière, au bouillon, au lait qu'elle 
coagule finement; on ne la mélange pas à des liquides chauds, 
ce qui pourra i t tuer la pepsine et le lab. Chez les malades à 
disposition graveleuse, il est bon de prescrire des lavements au 
bicarbonate de soude tous les deux ou trois jours pour neut ra-
liser l'excès d'acide in t rodui t dans l 'organisme par la gastérine. 

Si le remède a été donné pa r erreur à un hyperchlorhydrique, 



à un cancéreux ou pris en trop forte quantité, il se produit au 
creux épigàstrique une sensation douloureuse de chaleur qu'a-
paise très vite l 'ingestion d'un verre d'eau alcaline. 

5" Ca r i ca p a p a y a . — Le suc du figuier de nos pays, celui 
qui s 'accumule avant la matur i t é dans le réceptacle creux où 
va se constituer la partie charnue du fruit , a la propriété de 
dissoudre la fibrine. Mais cette propriété est développée au 
plus hau t degré dans le suc laiteux, qui ressemble au lait de 
chèvre, du frui t vert du Carica papatja, cucurbitacée des pays 
tropicaux, et d'où l'alcool précipite la Papaïne. 

Ce suc coagule le lait et dissout rapidement la fibrine, en 
milieu légèrement acide, neutre ou même alcalin. Donne-t-il 
une peptone semblable à celle de la digestion stomacale? c'est 
encore à démontrer . Quoi qu'il en soit, ses propriétés dissol-
vantes ont amené à prescrire la papaïne dans les dyspepsies. 

Malheureusement ses effets thérapeutiques restent obscurs. 
Alors que les uns la préconisent dans l 'hypochlorhydrie, les 
autres la déclarent excellente dans l'ulcère simple où quelques-
uns la croiraient plutôt dangereuse. Elle convient surtout aux 
estomacs dilatés, qui ne peuvent dissocier les fibres musculaires 
de la viande, et elle leur convient comme t ra i t ement provisoire 
en a t tendant qii'un t rai tement plus actif leur rende leur tonicité. 

La dissolution des membranes diphtériques du pharynx pa r 
une solution de papaïne à 1/20 est possible, mais n 'a guère 
d'utilité. Son emploi dans les dermatoses se réduit à une sorte 
de dissolution des squames épidermiques qui ne parait pas avoir 
de grands avantages. SKILLERN (de Philadelphie) l 'a appliquée 
avec succès au délatouaçje : la surface é tan t aseptisée et anesthé-
siée, on la couvre de glycérolé de papaïne et on fai t pénétrer ce 
liquide en piquant tous les traits du dessin avec un faisceau de 
trois aiguilles fines. Pansement au glycérolé de papaïne. 

Doses : 0S'",05 à 0«r, 20 de papaïne en vin, sirop ou élixir. 

6° P a n c r é a t i n e . — Le pancréas a la tr iple propriété diges-
live, relative aux albuminoïdes, aux hydrates de carbone et aux 
corps gras. La pancréatine, poudre blanche obtenue en t ra i tant 

par l'alcool le pancréas du porc, aura i t aussi cette triple pro-
priété, in vitro (DEFRESNE) . L'a-t-elle aussi in vivo l E V A L D 

répond que non, en faisant observer que le suc gastrique digère 
lui-même la pancréatine, e t D E F R E S N E réplique qu'une fois 
absorbée, cette substance agit mieux encore en augmentant la 
richesse du pancréas en ferments digestifs. 

Théoriquement la question reste douteuse. Pra t iquement la 
pancréatine semble faciliter la digestion des corps gras, et 
peut être donnée ut i lement lorsque les malades digèrent m a l 
les graisses et les huiles. Au lieu de la prescrire en solution, en 
cachets ou en vins, il vaut mieux, d'après D E F R E S N E et A. ROBIN, 

la formuler en pilules revêtues d'une enveloppe de sucre et de 
cire ou en pilules kératinisées. 

L'addition de pancréatine ou de pancréas haché aux lave-
ments al imentaires aurai t de vrais avantages pour permettre 
la digestion et l 'absorption des substances introduites par voie 
rectale (vov. Lavements alimentaires, p. 22). 

A R T I C L E VI 

P U R G A T I F S 

§ 1 . — P U R G A T I F S E N G É N É R A L 

1" M o d e d ' a c t i on . — Les purgatifs sont les remèdes à l 'aide 
desquels on provoque des selles plus nombreuses, plus abon-
dantes et plus liquides qu'à l 'état habituel. 

Un très grand nombre de substances a été utilisé à ce point de 
vue; avec la saignée, les purgatifs ont constitué presque toute 
la médecine de certains siècles, et MOLIÈRE en a jus tement ridi-
culisé l 'emploi exagéré. 

On a longuement expérimenté et écrit sur le mode d'action des 
purgatifs. Trois théories principales se sont partagées les faveurs 
des physiologistes : 1° La théorie de l'osmose, inventée par l'oi-
SEDILLE, d'après lequel les solutions purgatives de densité supé-
rieure à celle du sang at t i reraient à elles à travers la muqueuse 
intestinale une partie du plasma sanguin, est une pure fantaisie 
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par l'alcool le pancréas du porc, aura i t aussi cette triple pro-
priété, in vitro (DEFRESNE) . L'a-t-elle aussi in vivo l E V A L D 

répond que non, en faisant observer que le suc gastrique digère 
lui-même la pancréatine, e t D E F R E S N E réplique qu'une fois 
absorbée, cette substance agit mieux encore en augmentant la 
richesse du pancréas en ferments digestifs. 

Théoriquement la question reste douteuse. Pra t iquement la 
pancréatine semble faciliter la digestion des corps gras, et 
peut être donnée ut i lement lorsque les malades digèrent m a l 
les graisses et les huiles. Au lieu de la prescrire en solution, en 
cachets ou en vins, il vaut mieux, d'après D E F R E S N E et A. ROBIN, 

la formuler en pilules revêtues d'une enveloppe de sucre et de 
cire ou en pilules kératinisées. 

L'addition de pancréatine ou de pancréas haché aux lave-
ments al imentaires aurai t de vrais avantages pour permettre 
la digestion et l 'absorption des substances introduites par voie 
rectale (vov. Lavements alimentaires, p. 22). 

A R T I C L E VI 

P U R G A T I F S 

§ 1 . — P U R G A T I F S E N G É N É R A L 

1" M o d e d ' a c t i on . — Les purgatifs sont les remèdes à l 'aide 
desquels on provoque des selles plus nombreuses, plus abon-
dantes et plus liquides qu'à l 'état habituel. 

Un très grand nombre de substances a été utilisé à ce point de 
vue; avec la saignée, les purgatifs ont constitué presque toute 
la médecine de certains siècles, et MOLIÈRE en a jus tement ridi-
culisé l 'emploi exagéré. 

On a longuement expérimenté et écrit sur le mode d'action des 
purgatifs. Trois théories principales se sont partagées les faveurs 
des physiologistes : 1° La théorie de l'osmose, inventée par l'oi-
SE DILLE, d'après lequel les solutions purgatives de densité supé-
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•le théoricien, qui ne résiste ni ¡1 l 'observation clinique, ni à 
l 'expérimentation physiologique, ni même à la simple réflexion. 
2° La théorie mécanique explique l'effet des purgations par l'aug-
mentat ion des mouvements péristaltiques de l ' intestin. 3° La 
théorie de Y irritation, par l 'afflux plus considérable de liquides 
dans la cavité digestive. Ces deux théories sont également vraies, 

à la condition de ne pas être exclusives et de se compléter 
l'une par l 'autre. Tout agent purgatif détermine artificiellement 
une entérite, c'est-à-dire une inf lammation superficielle de la 
muqueuse avec exsudation de liquide comme à la surface de toute 
membrane enf lammée; à ce liquide d'exsudation s 'ajoute l'hyper-
sécrétion des glandes de L IEBEHKCHN, du foie et du pancréas, et 
se mêle souvent le produit de la desquamation intestinale. Les 
tuniques musculaires que tapisse la muqueuse irritée présentent 
des contractions exagérées comme dans toute entérite : de là les 
coliques, les douleurs abdominales qui accompagnent l'effet de 

. ces remèdes, de là les selles plus fréquentes et plus liquides, qui 
consti tuent l'effet purgatif . Les différentes substances que l'on 
peut employer agissent les unes plus spécialement sur le péris-
lalt isme, les autres sur la sécrétion des glandes, celles-ci sur l'in-
testin grêle, celles-là sur le gros intestin : aussi n'est-il pas indif-
férent de prescrire indifféremment telles ou telles purgations, et 
a - t -on pu tenter légitimement de les classer d'après leurs pro-
priétés particulières. 

E f f e t s g é n é r a u x d e s p u r g a t i f s . — Le premier effet d'une 
purgat ionest l'évacuation de l ' intest in: matières solides, liquides, 
gaz sont emportés par le flux. Le balayage n'est pour tant pas 
toujours aussi complet qu'on le croit ou qu'on le désire, rien 
n'est fréquent comme de voir des malades évacuer plusieurs 
jours après des détritus al imentaires ou de vieilles scvbales sur 
lesquels le llux avait glissé sans les entraîner . 

Le contenu de l'intestin est-il moins septique ensuite? On l'a 
di t et même on a essayé de le p rouver ; on a trouvé que le len-
demain d'une purgation les selles étaient moins riches en mi-
crobes que la veille. Mais ces recherches ne sont pas encore 
assez précises pour être concluantes. Quand il y a rétention de 

liquides sepliques, il est bon de les expulser; mais s'ils s'écou-
lent naturel lement bien, le plus sage est de laisser faire. 

Si l 'action antiseptique est douteuse ou du moins contingente, 
l'action vasculaire est plus nette : toute purgation un peu active 
s'accompagne d'une énorme vaso-dilatation du réseau abdomi-
nal, avec anémie corrélative du réseau encéphalique. Ces Taits 
de dérivation sanguine, bien mis en lumière par VULPIAX, ex-
pliquent les bons résultats de ces médications dans les conges-
t ions cérébrales. 

Ces premiers .effets une fois obtenus, il ne faut pas oublier 
que l 'intestin est légèrement enf lammé (nous parlons de purga-
tion de moyenne intensité), et il faut savoir respecter cette enté-
rite médicamenteuse. De là la nécessité d'une diète d'au moins 
une demi-journée, de là l 'utilité des boissons délayantes ou 
anodines, de là les précautions à prendre contre le froid et tout 
ce luxe de prescriptions minutieuses dont les médecins d 'autre-
fois assiégeaient leurs malades, et que nous avons peut-être trop 
négligées. J'ai vu l'oubli trop complet de ces prescriptions entraî-
ner des conséquences graves. 

Les effets consécutifs varient suivant le purgatif employé. Tan-
tôt la diarrhée persiste quelques jours et va s ' a t ténuant ; tantôt 
(c'est le cas le plus fréquent) l'effet laxatif s 'arrête assez vile et une 
courte période de constipation lui succède. L'emploi réitéré des 
évacuants finit par insensibiliser et par parésier l 'intestin qui 
devient de plus en plus impropre à remplir ses fondions : à force 
de spolier le sang de plusieurs éléments, il cause peu à peu des 
anémies et des cachexies redoutables. 

La plupar t des purgatifs n'agissent que par leur contact direct 
avec la muqueuse de l ' intestin. Les lavements purgatifs ordi-
naires n'ont pas une action différente : la masse du liquide in-
jecté, l ' irri tation de la surface du gros intestin sur une grande 
surface par les remèdes ajoutés au liquide sont alors les facteurs 
de l'effet purgatif . .Mais il existe quelques médicaments qui intro-
duits dans le rectum avec une très petite quantité de liquide ('6 à 
10 centimètres cubes), ou même injectés sous la peau, dé termi-
nent des selles abondantes et liquides, influencent l ' intestin 
comme d'autres remèdes influencent le rein ou les glandes 



sudoripares. L'aloïne, la colocijnthine ont cette propriété pré-
cieuse pour purger les malades qui • ont des vomissements 
incoercibles ou qui sont dans le coma. Mais la prat ique n'a pas 
pu encore s 'emparer de cette nouvelle voie, à cause de la dou-
leur locale qui suit ces injections. 

Cependant Yapoxodéinc à la dose de 2 centicubes d'une solu-
tion a 1/100 pourrai t être donnée sans inconvénient par la voie 
hypodermique et déterminerai t des évacuations en moins d'une 
heure ( H O V I A R T , D I X O N ) . 

3° I n d i c a t i o n s e t c o n t r e - i n d i c a t i o n s g é n é r a l e s d e s p u r -
g a t i f s . — a. Constipation. Une constipation accidentelle peut être 
jugée par un purgatif. Une constipation habituelle n'en éprouve 
aucun bien.' La purgation vide l ' intestin, elle n'en améliore pas 
les fonctions. Dans la constipation habituelle on ne devra y 
recourir que lorsque la coprostase devient fâcheuse par ses con-
séquences mécaniques ou septiques, a ti tre de pis-aller. Le ré-
gime, le massage, les bonnes habitudes hygiéniques, la gymnas-
tique sont le t ra i tement vrai de la constipation. 

b. Obstruction intestinale. - Dés que le diagnostic est posé, on 
doit s abstenir absolument de purgatifs : je parle bien entendu 
de l 'obstruction vraie, et non de l 'engouement passager du 
gros intestin par une masse stercorale. Mais s'obstiner à vouloir 
t r iompher par de tels remèdes d'obstacles comme une bride pé-
ritonèale, ou un volvulus, ou un rétrécissement organique, c'est 
augmenter les chances de péritonite et de stercorémie, c'est faire 
perdre au malade un temps précieux, si des interventions d'une 
au t re nature (lavements électriques, laparotomief peuvent le 
sauver. Les chances de salut sont dans la précocité du dia-
gnostic. 

c. Embarras gastrique. — Les purgations ne valent pas un vomi-
t i f ; ma is si le cas est léger ou si le vomitif est inapplicable, elles 
consti tuent une ressource souvent suffisante. 

d. Appendicite. — A par t quelques cas, où il s'agit de typhlite 
stercorale plutôt que d'appendicite vraie, l 'abstention est encore 
la règle. Le danger dans cette maladie vient moins de la cons-
tipation que de la péritonite imminente . Immobiliser l 'intestin 

par la diète, le repos absolu et la morphine ; calmer l ' inflamma-
tion par la glace ou les cataplasmes très chauds sont les pre-
mières indications. D'après BIERMKR il faudrait toujours at tendre 
la première selle spontanée, dùt-elle n 'arr iver qu 'au quinzième 
jour : c'est peut être exagéré; cependant cette pratique aurai t 
donné 98 p. 100 de succès sans intervention chirurgicale. 

Au cours de la laparotomie, si souvent pratiquée pour l 'appen-
dicite, quelques médecins anglais injectent directement des pur-
gatifs (15 grammes de sulfate de magnésie) soit dans le cascum 
par la cavité même de l 'appendice, soit dans le côlon par une 
aiguille capillaire. 

Quant aux moyens de prévenir l 'appendicite, en dehors de 
toutes les précautions hygiéniques, LUCAS-CHAMPIONNIÈRE pres-
crit surtout aux enfants des purgatifs deux ou trois fois par an. 
lorsque leurs fonctions digestives sont paresseuses. 

e. Fièvre typhoïde. — Le t ra i tement de celle maladie par des 
purgations légères répétées à jour passé a été pratiqué et préconisé 
par L A R O Q U E . Plus ta rd , soit qu'il y ai t eu des insuccès, soit que 
la fièvre typhoïde ait changé de caractère, on a renoncé a ce 
trai tement et conseillé les lavements et l 'antisepsie intestinale. 
Dans les cas où les selles sont normales , il y a intérêt à ne pas 
troubler le fonctionnement intestinal; j 'a i vu alors chaque pur-
gation suivie d'une élévation de la température et d'une augmen-
tation du ballonnement. Mais si les évacuations spontanées se 
font mal , il faut sans hésiter recourir à la médication purgative. 
La péritonite, le ballonnement excessif, les hémorragies intes-
tinales en contre- indiquent l 'usage. 

f. Choléra, diarrhées cholériformes. — O n s'abstient de purga-
tifs dans le choléra, tout le monde est d'accord sur ce point. Mais 
c'est un usage assez répandu de purger immédiatement toute 
personne atteinte en été d'entérite saisonnière. Je ne saurais 
m'élever trop contre cette prat ique ; elle peut guérir quelques cas, 
mais j 'a i vu assez souvent des phénomènes graves de collapsus, 
des menaces de péritonite, tout au moins une aggravation de 
l'entérite succéder à un purgatif inopportun. La diète, les bois-
sons chaudes et st imulantes (thé, menthe, etc.), les applications 
chaudes sur le ventre sont bien préférables. 



g. Dysenterie. — Dans la dysenterie aiguë, un léger purga-
tif huileux ou surtout salin est quelquefois un remède héroïque. 
Est-ce qu'il y a alors action substitutive, substitution de l ' inf lam-
mation légitime du purgatif à l ' inf lammation septique préexis-
tante (doctrine de TROUSSEAU) 1 Est-ce pour tout autre mot i f? il 
serait imprudent de t rancher la question. Mais prat iquement 
il est bon de purger les dysentériques ; si on n'en guérit que 
quelques-uns, on les soulage ;'i peu près tous. 

b. Entérite muco-membraneuse. — Au moment où les fausses 
membranes se forment , peut-être au momen t où elles se déta-
chent. les malades sont sujets à des crises de douleurs très vio-
lentes avec constipation opiniâtre ; les souffrances sont assez 
intenses pour simuler l 'appendicite ou la péritonite. Quelques 
médecins se hâ ten t de purger, d 'autres se contentent d'apaiser 
les douleurs et d 'at tendre que l 'intestin reprenne son équilibre. 
J 'avoue n'être pas en mesure de juger le différend. 

i. Colique saturnine. — Les purgatifs répétés et énergiques 
sont indispensables pour vaincre les douleurs et la constipa-
tion. 

j . Congestion du foie, stase dans le système porte.— Ces lésions 
ou ces étals sont très souvent améliorés par les purgatifs, qui, 
prat iquant il la surface de l 'intestin une sorte de saignée séreuse, 
diminuent la pression dans le système porle aussi sûrement 
qu'une sa ignée du bras la diminue dans la circulation veineuse 
générale. Le foie hypertrophié à la suite d'excès de table, le foie 
cardiaque quelquefois si volumineux et si douloureux au début 
d'une période d'asystolie, sont manifes tement réduits par des 
purgatifs bien choisis. Il semble a priori que dans l'ascile de la 
cirrhose, ces mêmes remèdes devraient faire rapidement dispa-
raître ou diminuer l 'épanchement péritonéal. Mais la théorie 
courante sur la genèse mécanique de l'ascite n'est peut-être pas 
très solide. Pour cette raison ou pour d'autres, les purgatifs sont 
ici d'une efficacité douteuse. 11 n'en est pas de m ê m e dans l'as-
cite des cardiaques. 

k . Affections des voies respiratoires. — Aucune d'elles a l 'état 
aigu ne commande l'usage des purgatifs ni ne l 'empêche. Si la 
bronchite ou la broncho-pneumonie est le fait d'une auto-intoxi-

cation d'origine intestinale, l'évacuation régulière-de l 'intestin 
sera excellente, ma is il est souvent difficile de préciser à ce point 
le diagnostic. On se guidera d'après l 'état concomitant des voies 
digestives. . 

A la fin des bronchites chez les enfants, dans les bronchites 
chroniques des vieillards, un purgatif léger (manne ou huile de 
ricin) désobstrue les bronches, et l 'on voit alors par une sorte de 
métastase, les selles se charger de mucosités glaireuses. 

I. Affections cardiaques. — Les périodes d'asystolie et d'hypo-
syslolie, le moment où la circulation défaillante commence à 
permettre les œdèmes et les hydropisies sont favorables à l'ac-
tion des drast iques; sous leur influence, la pression veineuse 
s'abaisse, le cœur se remonte, et la digitale impuissante aupa-
ravant trouve après leur effet l 'organisme prêt à subir son 
action. 

m. Affections cérébrales. — Les purgatifs y sont utiles de deux 
façons : d'abord en corrigeant la constipation symptomatique 
de ces maladies, ensuite en amenant une décongestion très accen-
tuée de la circulation céphalique. Leur usage est de règle au 
cours des méningites, des congestions et des hémorragies céré-
brales, des tumeurs cérébrales, etc. Ils ne guérissent pas, ma is 
ils empêchent de fâcheuses complications. 

n. Maladies infectieuses aiguës. — Dans les fièvres éruptives 
une purgation donnée prématurément peut avoir des résultats 
désastreux; elle arrête ou détourne l 'éruption et donne le 
signal de complications viscérales redoutables. A ce sujet, il est 
bon de se rappeler que souvent ces fièvres, la rougeole en par-
ticulier, s 'accompagnent au début de symptômes d 'embarras 
gastrique; s'il y a le moindre doute, qu'on ne se hâte pas de 
purger. Le lendemain, le surlendemain, l'évolution du mal aura 
éclairé le diagnostic et permettra d'agir en conséquence. 

Dans l'influenza, il ne faut pas se laisser effrayer par la blan-
cheur de la langue. Elle disparaît d'elle-même quand la fièvre 
tombe. Mais si d 'autres symptômes réclament un évacuant, il 
n'y a aucun" inconvénient à le prescrire. 

o. Maladies de la nutrition. Auto-intoxications. — Il faut sur-
veiller de près l'étal des'voies digestives dans les maladies chro-
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e l i e s normales ou selles molles. 
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purgatifs salins, purgatifs huileux d ckôlagogues. 

3° Drastiques : selles liquides, avec produits inflammatoires, 
quelquefois sanguinolentes, avec coliques intenses. 

Il est certain que, suivant la dose, un purgatif peut devenir 
laxatif ou vice versa. Personne ne le conteste, mais il est permis 
néanmoins de classer ces remèdes « d 'après le mode d'action 
qu'on leur demande le plus ordinairement ». 

A ) E C C O P R O T I Q U E S E T L A X A T I F S 

1° Les graines de moutarde blanche (Sinapis alba), à la dose 
d'une ou deux cuei l lèresàcafé; les graines de Psyllium Plantago 
Herbe aux puces) à la dose d'une grande cuillère ; les graines 

île lin, à la dose d'une grande cuillère sont de petits corps 
étrangers qui gonflent dans l'eau avec laquelle on les ingère, et 
agissent soit comme excitants légers de la muqueuse intestinale, 
soit, les derniers surtout, comme émollients. 

2° Les fruits du sureau, les pruneaux, les oranges, les fruits 
cuits sont de bons et légers laxatifs ; le sirop de fleurs de pécher 
(une cuillère à café) est assez souvent employé dans la méde-
cine infantile. 

3° La casse, f rui t du Canéficier (Cassia fistula), est une longue 
gousse de 30 à 60 centimètres de long, cloisonnée ; elle renferme 
dans chaque loge une pulpe noire et douce, très célèbre autrefois, 
oubliée aujourd 'hui et laxative à la dose de 4 à 8 grammes. 

6° Le tamarin a une pulpe d'odeur vineuse, de saveur aigre-
lette, laxative à la dose de 30 à 60 grammes, d'une action assez 
régulière, susceptible cependant de provoquer des coliques. 

5° La manne, suc écoulé spontanément ou par incision des 
feuilles et de l'écorce du Fraxinus ornus, es t ime matière blanche, 
concrète, un peu grasse au toucher, et qui doit ses propriétés 
laxatives soit il la mannite (BUCHHEIM) , soit il la résine ( R A B U -

TEAC) qu'elle contient. Des trois variétés qu'on trouve dans le 
commerce, manne en larmes, manne en sortes et manne grasse, 
la première est la plus pure et doit seule être prescrite. 

Dans du lai t chaud, dans une infusion chaude, la manne à la 
dose de 30 grammes pour les enfants de cinq à dix ans , de 
60 grammes pour les adultes, est un purgatif doux, facile à faire 
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étrangers qui gonflent dans l'eau avec laquelle on les ingère, et 
agissent soit comme excitants légers de la muqueuse intestinale, 
soit, les derniers surtout, comme émollients. 

2° Les fruits du sureau, les pruneaux, les oranges, les fruits 
cuits sont de bons et légers laxatifs ; le sirop de fleurs de pêcher 
(une cuillère à café) est assez souvent employé dans la méde-
cine infantile. 

3° La casse, f rui t du Canépcier (Cassia fistula), est une longue 
gousse de 30 à 60 centimètres de long, cloisonnée ; elle renferme 
dans chaque loge une pulpe noire et douce, très célèbre autrefois, 
oubliée aujourd 'hui et laxative à la dose de 4 à 8 grammes. 

6° Le tamarin a une pulpe d'odeur vineuse, de saveur aigre-
lette, laxative à la dose de 30 à 60 grammes, d'une action assez 
régulière, susceptible cependant de provoquer des coliques. 

5° La manne, suc écoulé spontanément ou par incision des 
feuilles et de l'écorce du Fraxinus ornus, es t ime matière blanche, 
concrète, un peu grasse au toucher, et qui doit ses propriétés 
laxatives soit à la mannite (BUCHHEIM) , soit à la résine ( R A B U -

TEAU) qu'elle contient. Des trois variétés qu'on trouve dans le 
commerce, manne en larmes, manne en sortes et manne grasse, 
la première est la plus pure et doit seule être prescrite. 

Dans du lai t chaud, dans une infusion chaude, la manne à la 
dose de 30 grammes pour les enfanls de cinq à dix ans , de 
60 grammes pour les adultes, est un purgatif doux, facile à faire 
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A 

1° Se l s d e s o u d e , s u l f a t e d e s o u d e (sel d'Epsom. sel 
admirable de GLADBER). — Ce sel, cristallisé en longs prismes, 
SOv Na2 -f- 10 II J0, se donne à la dose de la à 40 grammes. 11 
convient spécialement aux constipations opiniâtres, aux embarras 
gastriques, aux congestions cérébrales. C'est le purgatif de choix 
dans la dysenterie, soit qu'on le donne à la dose de 30 grammes 
en une fois, soit il la dose de 4 ou !i grammes répétée trois fois 
par jour (BUCHANAN). Il accentue la combustion des graisses et 
convient part iculièrement dans l'obésité. Chez certains dyspep-
tiques, MANQUAT donne de 4 à 8 grammes chaque mat in dans un 
verre d'eau à 38°, pendant plusieurs jours , et réalise ainsi une 
sorte de cure hydro-minérale très utile. GLÉNÀRD, chez les hépa-
tiques, qui se réveillent chaque nui t avec du malaise, prescrit 
de prendre il ce moment même 7 grammes de sulfate de soude, 
et cela pendant plusieurs mois. II convient aussi dans l tcicre 
catarrhal, car il favorise la sécrétion biliaire. 

Comme propriétés accessoires du sulfate de soude, signalons 
ses propriétés hémostatiques : 0«1', 10 à l ' intérieur toutes les 
heures dans les hémorragies capillaires graves, trauinatiques ou 
spontanées, même chez leshémophiliques (REVERDIN), et l 'utilité 
des lavages avec une solution à 8 p. 1 000 dans les cas de brû-
lures par l'acide phénique. 

2° S e l s d e p o t a s s e . — Le sulfate de potasse, purgatif à la 
dose de 5 à la grammes, pourrai t être toxique et ne doit pas 
être employé. 

Le tartrate de potasse ou crème de tartre, peu soluble, donne à 
petites doses (2 à 4 gr.) du carbonate de potasse qui est alcalin 
et serait le principe actif de la cure de raisins (CARLES, t. I. 
p. 127); à la dose de 10 à 20 grammes, il devient purgatif. Ses 
propriétés alcalines et diurétiques le font rechercher dans les 
maladies de cœur, soit seul, soit associé à d 'autres purgatifs. 

Le tartrate double de potasse et de soude (sel de SEIGNETTE) 

purge il la dose de dii à 20 grammes ; il est peu employé. 

3° Sels d e m a g n é s i e . — A . SULFATE DE M A Q N É S I E . — C e sel de 
magnésie qui est toxique en injections veineuses (JOLYET; . est 



qu'au moment dc-l'accouchement. 
I p citrate de magnésie, moins 

I Z ^ ^ •4 3 8 t a m m M c h c z l 1 t c m m c-

MAGNÉSIE (MAGNÉSIE BLANCHE). — CFI DEIN CL ST , J 

l SUC gastrique, dégage de l'acide 
comporter ensuite comme a magnés« , dont act o ^ ^ 
suivante : d'abord combinaison_ a v e c I W A i t l « * d e 
mation de chlorure de magnesium pr.ncipe a a i t ^ 
Chàlcl-Guyon ; ultérieurement et surtout - * » ? 
tion de GO2. formation de bicarbonate de a 

également purgative. Ces d e t l ! e s 
l'effet tardif de ces médicaments, i n c o m p l è l e s , 

^ r f e n ï U m s n . la*ative, ces 
siens sent des absorbants ntiles dans .es J W J , » ^ 
flatulcntes et des contrepoisons p r e c e u i de 1 « w e m . ^ 
des; 1» magnésie est préférable dans ces cas an carbonate 

" " É " Comme absorbant : S à 4 grammes ; comme purgatif : 
r; 4 .0 grammes. Ces composés inso.nbles doivent etre p n s en 
cachets ou simplement délayés dans l'eau ou le lait. 

4° E a u x miné ra l e s p u r g a t i v e s . — Un. grand nombre de 
sources contiennent en solution du sulfate de magnésie ou du 
sulfate de soude, à dose purgative. 

Montmirail(France); Epsom (Angleterre); Birmenstorff {Suisse); 
Seidschtilz, Sedlitz et Pullna (Bohême), sont surtout riches en 
sulfate de magnésie. 

Rubinat (Espagne), Carlsbad, Marienbad, Franzeusbad (Bo-
hême), sont plutôt riches en sulfate de soude. 

Ilunyadijanos renferme également les deux sels. 
Ces eaux n'ont pas d'autres propriétés que celles de leurs sels 

purgatifs. Quant à Châtel-Guyon (Puy-de-Dôme), si sa teneur 
particulière en chlorure de magnésium lui assure quelques effets 
laxatifs, elle agit surtout sur la nutrition générale et a une véri-
table spécialité, pour les entérites muco-membranenses. 

C ) P U R G A T I F S H U I L E U X 

Les huiles alimentaires sont laxatives ; les personnes qui font 
un usage régulier de plats à l'huile trouvent dans cette habitude 
un remède à la constipation. C'est sans doute à la facilité toute 
mécanique avec laquelle elles glissent le long des muqueuses, 
que les huiles doivent en partie cette propriété. Mais leur action 
est en réalité plus complexe. 

1° H u i l e d 'o l ive .—Une cuilleréeà. bouche d'huile d'olive prise 
chaque malin à jeun, facilite les selles chez les gens constipés. 

A hautes doses, cette même huile purge énergiquement. Ses 
heureux effets dans la colique hépatique ont été d'abord connus 
dans l'Amérique du Nord, puis vulgarisés en France par WIL-
LEMIN, CHAUFFARD et D U P R É . Pendant la colique même, le malade 
doit ingérer directement ou par le lube de FAUCHER, 400 grammes 
d'huile d'olive, ou tout au moins un grand verre, rester ensuite 
couché sur le côté droit pendant trois heures. Quelquefois, le 
malade a des nausées; en général, les douleurs hépatiques se cal-
ment assez vile; puis, au bout de trois heures environ ou plus 
tardivement, le malade a comme une débâcle intestinale. Il rend 



des matières fécales, des quantités considérables de petits blocs 
graisseux, résultant de la coagulation et de la t ransformation 
de l 'huile; et souvent, au milieu de ces masses figées, on trouve 
un ou plusieurs calculs biliaires. 

Le mécanisme qui abouti t à ces résultats a vainement exercé 
la sagacité des chercheurs; il n 'y a pas reflux de l 'huile par 
l 'ampoule de Yater, c'est tout ce que l'on sait. 

I n grand verre d'huile par jour amènerai t rapidement la séda-
ti'oh des douleurs de la colique saturnine ; et même la colique 
néphrétique pourrai t être t rai tée comme la colique hépatique. 

2Ù H u i l e d e r i c i n . — Les graines du ricin, ricinus communis 
(Euphorbiacées) donnent une huile, huile de palma Christi, huile 
de ricin (castor oil des Anglais), qui contient un principe i r r i tant 
pour l ' intestin, l 'acide ricinique ou ricinolique. Elles sont ou 
peuvent être toxiques. L'huile, tirée à froid, est s implement pur-
gative. D'une couleur j aune p<\le, d'une saveur nauséeuse, elle 
est assez facilement acceptée par les tou t petits enfants qui 
la prennent presque sans s'en douter, soit pure, soit mêlée à 
leurs al iments. Mais à l'âge de deux ans, ils la repoussent, et on 
doit alors leur en masquer le goût par diverses associations (jus 
d'orange, bière mousseuse, l 'huile se plaçant entre la bière et la 
mousse, etc.) ou on la leur présente sous forme d'émulsions 
aromatisées (ricinol, ricinoléine, etc.). Pour les adultes, le meil-
leur procédé est celui des capsules. 

L'huile de ricin est le purgatif évacuateur par excellence, il 
est rare qu'il provoque des coliques, il n ' i rr i te pas l 'intestin et 
ne le congestionne pas. C'est à elle qu'on doit recourir de pré-
férence en cas de constipation opiniâtre au cours d 'une grossesse 
ou après l 'accouchement. 

Doses : Chez un enfant de moins de deux ans, 3 à i grammes 
(une cuillerée à café) ; chez un enfant de cinq ans, 10 g rammes ; 
chez un adulte, 30 grammes suffisent le plus habituellement. 
Dans les cas d'engorgement stercoral du cse'cum, l 'al ternance de 
demi-heure en demi-heure d'une cuillerée à café d'huile et d'une 
pilule de belladone pendant une journée donne d'excellents 
résultats. L'huile de ricin peut aussi être donnée une heure après 

une légère.dose cle calomel (0er,05) pour compléter l'action 
anthelmintique de ce sel. 

D ) P U R G A T I F S C H O L A G O G U E S 

Le calomel é tant mis à par t en raison de sa nature minérale 
et de ses actions particulières, on rencontre dans la grande classe 
des purgatifs un groupe qui semble bien près de former une 
famille thérapeutique, soit que l'on considère ses propriétés phy-
siologiques, soit que l'on considère ses propriétés chimiques. En 
se perfectionnant, l 'analyse chimique et l 'analyse clinique y ajou-
teront ou en retrancheront peut-être quelques espèces, mais elles 
arr iveront sûrement il mieux saisir les affinités des divers élé-
ments de ce groupe, et par suite à le constituer plus solidement. 

Le séné, la rhubarbe, l'aloès, l'écorce de bourdaine, la podo-
phylle, le nerprun, Vévonymine. la cascara sagrada sont tous 
des végétaux de nature et d'origine très différentes, mais remar-
quables par leur action purgative, par l 'augmentation de la 
sécrétion biliaire, augmentat ion constatée aussi bien en clinique 
que dans les laboratoires de physiologie; presque tous, sinon 
tous, renferment de l'acide cathartique,' soit un corps dérivé du 
précédent : l 'oxyméthylanthrâquinone, et en outre un assez 
grand nombre de glycosideset de résines qui irr i tent légèrement 
l 'intestin (KUBLY, BUCHHEISI, TSCHIRCH, etc.). 

Sans être identiques, les effets produits par chacune de ces 
plantes, sont assez comparables entre eux : action lente, deman-
dant de six à douze heures pour produire les évacuations ; i r r i -
tation légère de l 'intestin amenan t par exception, par intolérance 
individuelle surtout, des coliques quelquefois intenses; selles 
molles toujours mêlées d'une forte proportion de bile ; consti-
pation consécutive assez f réquente ; mais, en revanche, peu 
d'accoutumance, ce qui permet aux malades d'en prolonger 
longtemps l 'emploi. 

Ces propriétés remarquables ont fait de tout temps rechercher 
ces purgatifs dans le t ra i tement de la constipation chronique. 
Outre leur effet véri tablement utile, ils ont encore l 'avantage de 



pouvoir être pris le soir, soit au moment même du coucher, soit en 
dînant , et de donner une ou deux selles presque normales le len-
demain mal in ; on peut d'ailleurs aussi les prendre le mat in au 
premier repas. Mais dans aucun cas le constipé n'est oblige d in-
terrompre ses habitudes, et peut continuer à vaquer à ses occu-
pations. Aussi ces substances ont-elles un vrai succès auprès des 
malades pour qui la régularité des gardes-robes est une obses-
sion et qui préfèrent l 'usage et même l 'abus des purgatifs à l ob-
servation ennuyeuse des règles austères de l'hygiène. Ils ne gué-
rissent pas leur constipation, en ce sens que le jour ou ils 
oublient leur remède, ils sont plus constipés que jamais , mais 
ils en éludent quotidiennement les conséquences, ce qui est 
d'ailleurs préférable à la pure expectation. 

La forme pilulaire est une de celles qui convient le mieux, non 
à tous-, mais à plusieurs de ces remèdes : car les glvcosides, et en 
particulier l 'oxyméthylanthraquinone devant se dégager lente-
ment dans l 'intestin, il est bon de les soustraire le plus complète-
ment possible à l 'action fâcheuse pour eux de l'acidité gastrique. 

1° A l o è s . — L'aloès est le suc épaissi des feuilles charnues de 
plusieurs espèces du genre Aloe. L'aloès du Cap est le meilleur ; 
Valoès des Barbades, l'aloès Socotrin ne doivent pas être prescrits. 

C'est une masse dure, translucide, d'aspect vitreux. Son 
action est très lente (10 à 12 heures) ; elle ne s'exerce qu'en pré-
sence de la bile, aussi n'agit-il pas dans l'ictère par rétention, 
à moins qu'on ne l'associe à du fiel de bœuf ou à du suc hépa-
tique. Il congestionne for tement le réseau hèmorroïdaire. En 
dehors de son action purgative, il est part iculièrement indiqué 
comme excitant des fonctions de l'estomac, pour ramener le flux 
hémorroïdal ou menstruel et par conséquent pour dériver le sang 
dans les congestions cérébrales ou pulmonaires. On l'évitera chez 
les femmes enceintes, chez les femmes trop abondamment ré-

. glées, chez les hémorroïdaires, les urinaires, les dysentériques. 
Doses : 1° Comme stomachique : teinture d'aloès composée, 

10 à 40 grammes. 
2° Comme purgatif : 08r,20 à 0sr,40 en pilules de 08r,10. 
L'aloès entre dans la composition d'une foule de formules 

anciennes : pilules écossaises, grains de santé de Franck, ]nlules 
ante cibum, etc. 

2° R h u b a r b e . — La rhubarbe est la racine de plusieurs 
espèces du genre liheum (Polygonées), ce sont des blocs ligneux, 
de couleur jaune, d'odeur nauséeuse, de saveur amère . Les rhu-
barbes de Chine et de Moscovie sont supérieures aux rhubarbes 
de nos pays. 

Ce remède augmente l 'appéti t tout en purgeant légèrement ; 
on l'a qualifié de toni-purga ti f. 11 convient aux sujets faibles, 
convalescents, et chez lesquels on redoute l'effet spoliateur d'un 
purgatif énergique. Ses effets sont un peu plus rapides que ceux 
de l'aloès. 

Doses : 
1° Poudre; a. Comme stomachique : 0sr,12 à 0«r,o0 au moment 

des repas. On peut l'associer à de la magnésie ou à du fer, 
lorsqu'on redoute l'effet constipant de ce dernier ; on peut en 
prolonger très longtemps l'usage. — b. Comme purgatif : 2 à 
4 grammes dans du pain azyme. 

2° On prescrit aussi sirop, teinture, vin de rhubarbe. 
3° Pour avoir un effet purgatif léger, quelques personnes se 

contentent de mâcher pendant un quar t d'heure un petit cube 
de rhubarbe gros comme un dé à jouer et d'avaler la salive. 

3U N e r p r u n . — Avec les baies du Nerprun, Rhammts cathar-
ticus, on prépare un sirop qui n 'a guère d 'autre usage que d'être 
associé habituel lement à l 'eau-de-vie al lemande et qui est par 
lui-même légèrement purgatif . 

4° C a s c a r a s a g r a d a . — Mais le Rliamnus Purshiana donne 
une écorce, écorce sacrée, cascara sagrada, qui est devenue depuis 
quelques années un purgatif à la mode. On y trouve un corps 
cristallisé, la cascarille ; et peut-être y existe-t-il aussi de la 
franguline, ce principe de l'écorce de bourdaine d'où dérive le 
dioxyanthraquinone ( S O U L I E R ) . 

La cascara sagrada à dose moyenne (OS'VóO) donne des selles 
molles; à dose élevée, 4 à 8 grammes, elle agirait comme dras-



tique. Les Américains prescrivent volontiers l 'extrait fluide, 
XXX à XL gouttes par jour , en deux ou trois fois. On peut en 
prolonger très longtemps l'usage. 

5° P o d o p h y l l i n . — C'est une poudre jaunât re , amorphe, 
résineuse, retirée de l 'extrait alcoolique du rhizome du Podo-
phyllum pellatum. On n'y a point trouvé d'oxyméthylanthraqui-
none, mais une substance non azotée, comme les glycosides, la 
podophyllo toxine. 

Puissant cholagogue, mais toxique à hautes doses, le podo-
phyllin convient aux constipations paralytiques (paraplégie, 
neurasthénie), il donne quelquefois des coliques: Pour at ténuer 
ses effets i rr i tants , TROUSSEAU y associait souvent de la belladone. 

Dose : 0>r, 01 à 0Br,03 en une pilule à prendre le soir. 

6° É v o n y m i n e . — Vevonymus atropurptireus ou fusain est 
une plante d 'ornement, d'où l'on retire un produit résineux : 
l'évonymine, qui est purgative. 

L'action cholagogue de celle-ci a été mise en lumière pa r 
F É L I Z E T . sur une femme opérée de cholécystotomie : l'émission 
de bile pa r le t ra je t fistuleux augmentai t de 200 grammes par 
jour quand elle prenait ce remède. 11 est indiqué chez les cons-
tipés et chez les gens à gros foie, chez lesquels la congestion 
chronique de cet organe s 'accompagne souvent d'une insuffi-
sance de la sécrétion biliaire. 

Dose : 0>>'r,05 à 08e, 15 en pilules de 5 centigrammes. 

7° Séné . — Quoique riche en acide ca thar t ique , le séné 
se distingue net tement des autres cholagogues, peut-êlre à 
cause de cette richesse même, peut-être parce qu'il contient 
plusieurs autres glycosides mal connus : sennapicrine, senna-
erol, etc. On utilise les feuilles du séné (légumineuse du genre 
Cassia) et les fruits, gousses aplaties, improprement nommées 
follicules. 

Le séné donne facilement des. coliques, qui souvent persistent 
plusieurs jou r s ; il excite vivement la contraction des fibres 
lisses de l'intestin et des organes pelviens (vessie, utérus), d'où 

son action emménagogue et abortive. Ces effets seraient en 
partie évités si on faisait préalablement macérer les follicules 
dans l'alcool (DUJARDIN-BEAUMETZ) . C'est le type des purgatifs 
dépurateurs, il contribue certainement à la guérison des der-
matoses. 

Préparations et doses. — 11 ne se prêle pas comme les purga-
tifs précédents à la forme pilulaire; mais entre dans la com-
position de la plupart des tisanes et thés purgatifs. 

1° Tisane de HARDY : 

1 litre. 
' àà 8 gr. 

Infuser pendant une heure, sucrer au miel, prendre un grand 
verre à jeun. 

2U Lavement purgatif du Codex, avec séné 15 grammes et 
sulfate de soude 10 grammes. 

3° Le séné peut être associé à la plupart des purgatifs. 

8° C a l o m e l . — A la suite des purgatifs cholagogues, il est 
impossible de ne pas dire un mot du calomel. Il a déjà été étu-
dié au point de vue de ses propriétés antiseptiques, antisyphili-
tiques et diurétiques (t. I, p . 319 et 346). Il faut se borner ici à 
rappeler ses propriétés cholagogues 1 et purgatives. A ce litre, il 
peut être prescrit dans les constipations opiniâtres, spéciale-
ment au cours des méningites ou des gommes cérébrales, dans les 
constipations avec hypertrophie du foie et infection d'origine 
intestinale, dans la fièvre typhoïde avec constipation, etc. 

Dose purgative: a. Chez l 'enfant de moins d'un an, 0S'",01 à 0Br,03. 
b. — d e u n à deux ans,08 r,03à0® r,05. 
c. — à par t i r de deux ans, 0sr,10 à 

0e r ,30. 
d. Chez l 'adulte , la dose très variable peut 

aller de 0sr,30 à 1 gramme. L'action purgative très énergique 

1 DOYON et DUFOCRT affirment au contraire que le calomel diminue 
la quantité de bile. 

Eau bouillante. . 
Séné 
Pensées sauvages 



de ce chlorure entraine avee les selles une part ie du remède qui 
n 'a pas le temps d'agir. Rappelons que le sel commun, les cya-
nures (amandes amères) et les iodures sont incompatibles avec 
le calomel en raison des combinaisons toxiques qui pourraient 
se produire. 

E ) P U R G A T I F S D R A S T I Q U E S 

Le groupe des drastiques est caractérisé par l 'action t rès éner-
gique des agents qui le .constituent, par la localisation de leur 
action plus part iculièrement sur les parties inférieures du tube 
digestif, par l ' inf lammation Intestinale qu'ils provoquent, par 
l 'abondance des selles qu'ils déterminent. Ces selles, en général 
très liquides, quelquefois sanguinolentes, sont en effet la mani-
festation d 'une entérite très caractérisée et se reproduisent sou-
vent le lendemain ou le surlendemain de l'ingestion du purgatif . 
L'hygiène al imentaire doit être très surveillée, en raison même 
de cette inf lammation de la muqueuse, quand on fai t usage des 
drastiques. 

Une partie des drastiques se rat tache à la classe des chola-
gogues par le t ra i t suivant : ils contiennent des principes chi-
miques : convolvuline, jalapine, etc., qui à l 'exemple de l'oxy-
méthylanlhraquinone et de l 'acide cathart ique, n'agissent que 
dans l 'intestin et en milieu alcalin, mélangés avec la bile et le 
suc pancréatique. 

Les constipations t rès opiniâtres, comme il en existe par 
exemple dans le cas de certaines tumeurs cérébrales, réclament 
l 'emploi des drastiques. Mais leur indication vraie, ce sont les 
hydropisies d'origine cardiaque. Le flux de liquide qu'ils provo-
quent est presque aussi utile que la diurèse que déterminent 
d 'autres remèdes ; ils ont en outre l 'avantage de préparer le 
malade à l 'action de la digitale. Associés à ce remède et à un 
diurétique comme la scille e t donnés à dose modérée, ils peu-
vent être prescrits plusieurs jours consécutifs et amener de 
véritables résurrections (voy. Pilules de BOUCHARDAT, p. 1 5 0 ) ; à 
dose f ranchement purgat ive, il serait imprudent de recourir 
t rop souvent à leur emploi. Celui-ci est du reste contre-indiqué 

toutes les fois qu'il y a un éla t inf lammatoire , si léger soit-il, 
du tube digestif, comme aussi dans les cas dé grossesse, de 
lésions utéro-ovariennes ou de cystite. 

'1° J a l a p . — Le ja lap (mirabilis ja lapa) est la racine de l'E.vo-
gonium purga ou Convolvutus jalapa, plante du Mexique; ce sont 
de gros tubercules, d'aspect ligneux, que l'on réduit en poudre, 
et d'où l'on a extrait deux résines, la convolvuline et lu jalapine 
plus actives que la racine elle-même. 

Les doses de 0s'',50 de poudre de jalap purgent légèrement ; 
1 à 2 grammes donnent des effets réellement drastiques avec 
coliques et ténesme ; 4 grammes causent une entérite choléri-
forme grave. 

La résine de jalap, moins usitée, se prescrit à des doses quatre 
fois moins fortes, en pilules comme la poudre elle-même. 

2° S c a m m o n è e , t u r b i t h v é g é t a l . — La famille des convol-
vulacées donne à la matière médicale deux autres plantes dras-
tiques : la scammonèe et le turbith végétal, sans parler d 'autres, 
moins usitées. 

La scammonèe (Convolvulus scammonia) est une plante d'Orient ; 
le même nom désigne aussi la gomme résine qui s'écoule de la 
racine. La scammonèe la plus recherchée est celle d Alep ; elle 
contient la scammonine, résine analogue à la jalapine. 

Le turbith végétal (Ipoma:a turpethum) contient la turpellnne, 
analogue aussi à ce glycosîde. 

Doses : 
1° Poudre de scammonèe : 0s'',30 à 1 gramme en pilules ou en 

cachets ; 
2° Résine de scammonèe : 08'',10 à 0sr,50 en potion ou dans du 

la i t ; 

3° Poudre de turbith végétal : 0s'',2o à 1 g r a m m e . 
Ce dernier s'emploie rarement seul, mais il fait partie de la 

formule composée, si souvent employée sous le nom <\'eau-de-vie 
allemande. 

4° Eau-de-vie allemande ou teinture de jalap composée : 



, • , . . 8 0 Racine de jalap , 0 
— de lurbilh ; ll() 

Scammonée d'Alep 
A l c o o l à 

De 3 à 20 grammes, associés à du sirop de nerprun, dans du 

thé ou du café sucré. 
La médecine L E R O Y est composée des mêmes éléments en pro-

portion différente et avec adjonction de sene. 

3 o C u c u r b i t a c é e s . - Cette famille fournit trois drastiques : 
la coloquinte, la bryone et Vélatérium. 

A. COLOQUINTE. - La coloquinte est la pulpe du f ru i t du Cucu-
n i s colocynthis, d'où l'on extrait l a c olocynthine et la f ' f ™ ' 
C est un purgatif des plus violents. De V . 0 6 à Os-,20, elle donne 
des selles abondantes et liquides ; au delà, elle provoque des 
coliques violentes; à V , 5 0 ou 3 grammes, une en ten te cho en -
forme, des crampes et même la mor t . En outre elle serait abor-
tive et emménagogue et aura i t quelquefois détermine de l a cys^ 
ti te et «le la néphri te . La colocyntlune a la dose de 0* ,01, en 
injection hypodermique, aura i t des effets purgatifs. 

B BRYONE. - La bryone (Bryonia alba) renferme dans sa 
racine, seule partie utilisée, un principe actif, la bryomne. La 
poudre de celte racine, agent purgatif moins énergique que la 
coloquinte, est à la fois vomitive et purgative, peut être abortive 

et toxique à forte dose. 
Ce remède est très souvent employé par les homœopathes 

dans les maladies aiguës des voies respiratoires. HUCHARD e 
recommande dans le t r a i t ement de la coqueluche ; PETRESCO le 
dit hémostatique. 

Dose : Poudre de racine, p , 2 5 à 1 gramme. 

C El A T F R i u M . - L'élaterium est le suc du frui t du concombre 
sauvage. 11 agit comme les substances précédentes; on peut 
donner de 0^,03 à 0»M0 d'extrait d 'élaterium avec fecule 

(formule française). . 
Comme pour les poudres provenant des convolvulacées, 1 effet 

purgatif de ces produits des cucurbitacées ne semble pouvoir 
se manifester qu'en présence de la bile. D'une action très 
variable, infidèles, facilement toxiques, ces médicaments sont 
rarement prescrits, et cela avec raison. 

4" H u i l e d e c r o t o n . — Les semences du Crotore tiglium 
(Euphorbiaeécs), graines de Tilly ou petits pignons tVInde, don-
nent par expression une huile jaune brunâtre, nauséabonde, 
renfermant un acide extrêmement i r r i tant , l'acide crotonique ou 
crotolinique. 

Appliquée sur la peau, l 'huile de croton détermine toujours, 
mais avec lenteur, une éruption de vésicules plus ou moins 
confluentes, mais qui, le plus souvent, guérissent sans cicatrice. 

A l ' intérieur, elle est fortement purgative et provoque des 
selles aqueuses, abondantes, avec contractions très énergiques 
île l ' intestin. Elle excite d'ailleurs tout le t ractus digestif et 
laisse une saveur âcre à la gorge, une sensation de brûlure à 
l 'estomac, des coliques, de la cuisson anale. 

Elle n'est guère utilisée, à cause de la violence de ses effets, 
que chez les aliénés auxquels on peut la faire prendre à leur 
insu ou dans la colique saturnine. 

Dose :. Une ou deux gouttes au plus, dans du bouillon, dans 
de l'huile de ricin, pour en augmenter les effets, ou dans une 
pilule de mie de pain. 

5° A u t r e s d r a s t i q u e s . — La liste des drastiques serait 
longue si on voulait les étudier tous ; elle serait même inter-
minable. Donnons seulement les noms de la. gomme gutte, de 
plus en plus abandonnée, quoiqu'elle fasse partie des pilules 
d'ANDERSON ; de Vêpurge (Eupliorbia lathyris) ; du jatropha 
curcas ; de l'ellébore noire, etc. 

A R T I C L E V I 1 

ANTISEPSIE INTESTINALE ET ANTICATIIARTIQUES 

Le milieu stomacal est normalement aseptique ou même 
antiseptique, mais il n'en est pas de même du milieu intestinal, 



« L'intestin est un laboratoire de poisons » (BOUCHARD), poisons 
provenant des al iments , provenant des sécrétions glandulaires 
versées dans sa cavité, provenant surtout de la pullulation du 
colibacille, lorsque les circonstances pathologiques lui permet-
tent d 'augmenter sa virulence et sa fécondité. L'épithélium 
intestinal forme une première barrière qui arrête ces poisons, 
le foie en constitue une seconde ; mais lorsque ces organes sont 
altérés ou insuffisants, l 'organisme peut être envahi par les 
toxines intestinales : un grand nombre d ' inf lammations broncho-
pulmonaires et peut-être mêmes cérébrales, un grand nombre 
d'états toxi-infectieux ne reconnaît pas d 'autre origine. Les 
lésions de l 'estomac peuvent facilement rendre toxique son con-
tenu : les toxines gastriques sont actuellement à l 'ordre du jour , 
elles ont leurs partisans (BOUCHARD, CASSAET, etc.), leurs incré-
dules ( A . IIOBIN) et leurs éclectiques (LINOSSIER). Moins net que 
celui de l ' intestin, le rôle de la toxicité stomacale deviendra 
très important , le jour où on l 'aura définitivement établi et 
prouvé. 

Ce court exposé suffit pour faire comprendre combien BOU-
CHARD, le créateur de l 'antisepsie intestinale, a eu raison d'in-
sister sur la nécessité de désinfecter le tube digestif. Seulement 
il est sage d'élargir le cadre thérapeutique, .peut-être trop res-
treint , dans lequel il a l imité cette thérapeutique spéciale. Au 
point de vue clinique, les accidents septiques sous la dépen-
dance de l ' intestin sont toujours en rapport avec les deux fac-
teurs suivants : degré de liquidité des matières, abondance des 
gaz. 

Or ces deux facteurs arr ivent à leur maximum de développe-
ment dans des circonstances fort différentes. Un malade a la diar-
rhée ; si les liquides toxiques qu'il sécrète s'écoulent au fur et à 
mesure de leur format ion, il n 'aura pas d'accidents généraux, 
mais si l 'intestin parésié se laisse distendre par les gaz et 
n'expulse que tardivement et incomplètement son contenu, il 
résorbera une partie de ces poisons et présentera des symptômes 
plus ou moins graves. Un sujet est constipé depuis longtemps, 
les matières sèches qui encombrent son côlon et son S iliaque 
ne l 'empoisonnent pas. Au contra i re , dans un étranglement 

interne ou hernia i re , la .paralysie de l ' intestin se combinant 
avec l 'hypersécrétion des glandes de Lieberkûhn, une journée 
à peine se sera écoulée depuis la suppression des selles que 
déjà la stercorhémie commencera à se manifester (choléra her-
niaire). Pour aseptiser le milieu intestinal, la première condi-
tion est donc d'assurer la libre évacuation, quel que soit du 
reste le procédé employé (purgatifs, excitants de la contraction 
intestinale, intervention chirurgicale, etc.). 

En seconde ligne seulement viennent les remèdes désinfec-
tants , ceux qui absorberont les gaz et les liquides, el aboutiront 
à solidifier peu à peu le contenu de l ' intest in; avec eux, on 
pourra souvent donner des astr ingents qui concourront au 
même résultat , non pas en modifiant directement le contenu de 
l ' intestin, mais en d iminuant la somme des liquides versés dans 
sa cavité. 

Ainsi suivant les cas, et pour aboutir à ce résultat désiré : la 
réduction au min imum possible de la toxicité de l ' intestin, le 
médecin pourra recourir à des médicaments qui semblent au 
premier abord être indifférents ou même antagonistes les uns 
aux autres : les purgatifs, les astringents, les anexosmotiques, 
les antiseptiques proprement dits, les absorbants. La clinique 
lui apprendra à fixer son choix l . 

§ 1 . — P U R G A T I F S 

En évacuant vite et complètement les liquides intestinaux, les 
purgatifs ont souvent une action désinfectante des plus nettes. 
Au début d'un embarras gastro-intestinal, d'une légère entérite, 
ils ont quelquefois un effet parfai t et jugent la maladie en une 
matinée. Mais si l ' intestin est déjà fatigué, dilaté, s'il est inca-
pable de rejeter tout le liquide que lui a fait sécréter le purgatif , 
il restera plus ballonné après qu 'avant ; on le voit quand on 
répète trop souvent les purgations chez les typhiques, dont la 

1 L'opium dont les propriétés anexosmoliques sont si précieuses 
sera étudié avec les hypnotiques. 



fièvre s'élève alors quelquefois. On le voit aussi chez certains 
neurasthéniques, pour lesquels toute purgation augmente 1 état 
saburral de la langue et les troubles dyspeptiques. 

Si les purgatifs n'agissent pas bien, on régularisera les évacua-
tions par les frictions, les fomentations, les applications chaudes 
ou froides, la gymnastique, l 'électricité, etc., suivant les circons-
tances. 

§ 2 . — A S T R I N G E N T S 

On a jadis compris sous ce nom tous les remèdes capables de 
resserrer les tissus. « L'action astringente semble être comme 
le strictum opposé au laxum morbide, de même que la médica-
tion émolliente oppose le laxum au strictum » (SOULIER). Le 
groupe thérapeutique, jadis.nombreux, a été démembre ; et il ne 
comprend guère plus aujourd 'hui que le tanin et les végétaux 
qui doivent au tanin leurs propriétés médicales. 

1" T a n i n . — Le tanin ou acide tannique, C'H'oO9 , est une 
poudre blanc j aunâ t re , de saveur styptique très soluble qu'on 
retire de la noix de galle. Cette noix, on le sait, est un neoplasme 
végétal produit sur les feuilles du chêne à la suite.de la piqûre 
d'un insecte hyménoptère : Cynips gallx tinctorix. 

A . CARACTÈRES GÉNÉRAUX. — Le tanin précipite l 'albumine, 
excite les fibres lisses, diminue les sécrétions intestinale et sudo-
rale Cert aines expériences de laboratoire ont pu faire contester 
l'effet vaso-constricteur du tanin, mais elles n 'ont pu encore pré-
valoir contre l'opinion ancienne. Quant à l 'action intestinale, 
elle a aussi été contestée ; NOTHNAGEL et ROSSBACH ont même 
signalé la diarrhée ; mais ce ne peut être que par exception ; car 
l'usage prolongé du tanin entraîne une constipation opiniâtre et 
le durcissement des matières fécales. 

Appliqué topiquement, le tanin durcit les tissus, les momifie 
(c'est d'ailleurs un bon agent de conservation des cadavres, il les 
rend imputrescibles). Si son action n'est pas prolongée, une 
forte réaction congestive se produit ensuite. 

Absorbé et après avoir circulé dans le sang à l 'état de combi-

naison albumineuse, il est part iel lement t ransformé en acide 
«allique, part iel lement éliminé en nature par l 'urine, dont il 
modifie l 'abondance, en plus suivant les uns, en moins suivant 
les autres. 

B. INDICATIONS. — a. Diarrhées chroniques. — Les diarrhées 
chroniques, la dysenterie, surtout chez les enfants, sont heureu-
sement traitées p a r l e tanin, malgré l 'opinion contraire de N O T H -

XAGEL et R O S S B A C H . 11 est vrai, comme le font remarquer ces 
auteurs, que sous son influence l 'appétit ne tarde pas à être 
compromis. 

b. Choléra. — Dans le choléra, DUBOUÉ conseille l'usage interne 
du tanin ; CANTANI t rai te cette maladie par l 'entéroclysme au 
tanin, soit par qua t re injections quotidiennes d'un ou deux litres 
d'infusion de camomille, contenant 5 à 20 p. 1000 de remède. 
Comment les malheureux cholériques, incessamment occupés à 
évacuer, supportent-ils et gardent-ils ces masses de l iquide? Je 
l'ignore, mais il me semble que s'ils ont la force de le faire, 
c'est déjà d'un bon pronostic. 

c. Hémorragies. — Le tanin peut être utile dans les hémorra-
gies gastro-intestinales par action de contact sur les ulcérat ions: 
après absorption, il peut l 'être encore pour modérer d 'autres 
hémorragies (métrorragies, hématuries, hémoptysies). Avant de le 
proscrire, comme on a tenté de le' faire après quelques obser-
vations sur le mésentère de la grenouille, il serait bon de 
reprendre à nouveau les expériences. 

d. Bronchite et tuberculose. — Quelques tentatives avaient fait 
espérer que c'était un antiseptique spécialement apte à lutter 
contre le bacille de KOCH. La suite n 'a pas justifié ces prévisions ; 
néanmoins les bronchitiques et les tuberculeux sont souvent 
améliorés par son emploi : la circulation pulmonaire est modé-
rée, les sueurs moins abondantes ; la diarrhée s 'arrête. 

e. Néphrites. — Malgré l 'autorité de BRIGHT, malgré quelques 
résultats heureux dans l'anasarque scarlatineuse, la valeur du 
tanin dans le t ra i tement des néphrites est très contestée. 

f. Empoisonnements. — 11 en est de même pour les empoison-
nements. On en avait fait un antidote de la plupart des alcaloïdes ; 



aujourd 'hui on le conteste et on lui accorde seulement quelque 
efficacité dans les empoisonnements métall iques. 11 est d'ailleurs 
sans inconvénient. 

g. Usage externe. — Comme astr ingent local, il a é téemploye 
contre les engelures, les gerçures du sein, les fissures anales, la 
blennorragie, les hémorragies capillaires (piqûres de sangsues, 
épistaxis, etc.). 

C / P R É P A R A T I O N S ET DOSES. — I O A l'intérieur. - 0 S R , 2 5 à 2 gr., 
en cachets de 0*'-,50, en pilules de 0er,10, ou en potion. 

2° A Vextérieur. — En poudre, comme hémostatique ; en solu-
tion à 1 p- 100 ou 200, pour injection antiblennorragique ; en 
pommade à 1 p. 30 à 50. 

Rappelons enfin l'association du tanin avec l'iode pour faci-
liter l 'absorption et l 'assimilation de ce remède (t. I, p. 209). 

2° T a n n a l b i n e . — La tannalbine ou le tannalbin est une 
poudre jaune, sans goût ni odeur, obtenue en chauffant ensemble 
à 120° un mélange à parties égales de tanin et d 'albumine. Elle 
est insoluble dans l'eau, et traverse l 'estomac sans l 'intéresser 
et sans y être modifiée ; car c'est seulement en milieu alcalin, 
c'est-à-dire dans l ' intestin, que cette combinaison se dédouble 
et que le tanin est remis en liberté. C'est en somme comme si 
l 'on portait d'emblée le tanin dans le duodénum. D'après 
VIERORDT et ENGEL, la tannalbine agirait bien dans les diarrhées 
chroniques, la diarrhée des enfants, moins dans l'entérite tuber-
culeuse ; elle ferait tolérer l 'huile de foie de morue, elle serai t 
inefficace dans les maladies infectieuses aiguës. 

Doses : 0^,25, quatre fois par jour aux enfants de moins de 
quatre a n s ; chez les adultes, on peut aller jusqu 'à 10 grammes 
par jour. Prendre le remède dans l ' intervalle des repas ou 
immédia tement après, dans de l 'eau, du lait ou de la soupe. 

30 T a n n i g è n e . — Le tannigène. est une combinaison de 
tanin e t d'acétyle. Comme la tannalbine, il régénère le tanin 
dans l ' intestin après avoir traversé l 'estomac incognito. Il agit 
exactement de la même façon, mais à doses moindres : 0^,10 
chez l 'enfant, 08'.30 chez l 'adulte, trois fois par jour. Malgré ses 

heureux effets, il amène l 'augmentation dans l 'urine des acides 
sulfo-conjugués (BOURDINE). Cette poudre grise, inodore ou insi-
pide peut se donner en cachets, ou délayée dans un julep ou 
dans du l a i t ; elle doit être administrée au momen t des repas. 
On peut y joindre un peu d'acide lactique ou d'HCl. 

Le nombre des nouveaux composés tanniques s'accroit d 'ai l-
leurs chaque jour : tannopine, tannon, tannaceton, etc. 

4° P r o d u i t s v é g é t a u x r e n f e r m a n t d u t a n i n . — Un grand 
nombre de végétaux renferment du tanin et sont utilisés comme 
astringents. 11 est à croire que tous ces tanins ne sont pas 
identiques, car ils se comportent différemment à l 'égard des 
sels ferriques qu'ils colorent, les uns en bleu, les autres en vert , 
d'autres enfin en gris-verdàtre. Leurs propriétés physiologiques 
ne peuvent donc pas être identiques ; d'ailleurs, chacune de 
ces plantes doit contenir d 'autres éléments qui modifient l'effet 
exercé sur l 'organisme. Nous nous bornerons à les énumérer, à 
part le ra tanhia et le s imarouba qui nous ar rê teront un ins-
tant. Quant à l'acide gallique dérivé du tanin , il est absolument 
inutilisé. 

a. Ecorce de chêne ou tan. — En décoction à 40 p. 1 000 pour 
injections vaginales, ou en poudre pour saupoudrer les plaies 
putrides. 

b. Glands. — L e frui t non comestible du chêne rouge sert à 
faire le café de gland, utile dans les diarrhées infantiles, au 
moment du sevrage. 

c. Cachou. — Extrai t obtenu en faisant bouillir de l'acacia 
catechu ou les fruits de l'areca catechu. Poudre : 0Br,5 à 
4 grammes. Sirop de cachou, 30 grammes pour les diarrhées. 

d. Kinos. — Extraits végétaux analogues au cachou et de pro-
venance variée (Indes, Amboine, Sénégal, Jamaïque, etc.) Pro-
duits à dosage inconstant. 

c. Feuilles de noyer et brou de noix; produits astringents 
recommandés contre la scrofule, la tuberculose, ou en applica-
tions locales, contre la leucorrhée. Infusion à 20 p. 1 000 en 
boisson ; extrai t de feuilles, de 2 à 5 g rammes en pilules; décoc-
tion à 50 p. 1 000 en injections vaginales. 



f Les semences du Paulliniasorbilis, plante brésilienne, avec 
lesquelles on forme une pâte brunât re (pâte de guarana), ut i le 
contre la diarrhée et la dysenterie (0^,20 à 2 grammes) 

a Citons enfin les orties, la racine de tormenlille, la historié, 
la racine de benoite, les feuilles de ronces, les pétales de roses, 
Vaigrcmoine, l 'extrai t de Monésia, Y airelle Myrtille, etc. 

50 R a c i n e d e r a t a n h i a . - Importée en Europe par le Bis-
caven Ruiz, elle s'est lentement répandue en Europe à la fin du 
xv,u« siècle et pendant le xix°. Elle est fournie par une plante, 
nommée lirameria, dont les espèces sont t rès nombreuses ; elle 

est t rès riche en tanin. 
On l'emploie avec succès dans les diarrhées chroniques ; dans 

la dysenterie, elle agit bien, mais a surtout l 'avantage de calmer 
les douleurs anales, si on l 'administre en un petit lavement que 
le malade puisse conserver, ou en suppositoire. BRETONNEAU en 
avait spécialisé l 'emploi au t ra i tement de la fissure a l'anus. 
Enfin elle est efficace contre les hémorragies utérines et même 
les hémoptysies. 

Doses : 
1" Extrait : 2 à 4 grammes en potion. 
2» Décoction : 3 g rammes de racines concassées pour 300 ou 

pour 200 grammes d'eau. 30 Pommade avec extrait et vaseline (1/10), pour la fissure 

anale. , , 
40 Suppositoire : 1 gramme d'extrait pour 3 de beurre de cacao. 

6" S i m a r o u b a . — L'écorce du Simaroûba amara (Rutacées) 
grand arbre de la Guyane, est généralement classée parmi les 
amers Son amer tume est incontestable: mais ses propriétés 
thérapeutiques méri tent de la faire ranger parmi les astringents. 
D'une efficacité douteuse dans les diarrhées de cause vulgaire 
(entérites chroniques, tuberculeuses, etc.), elle a une action sou-
vent excellente dans la dysenterie chronique des pays chauds, 
à la condition de la prescrire dans les conditions suivantes. Il 
faut que le malade soit au déclin d'une de ces poussées aiguës 
si fréquentes et si désespérantes dans le cours d une dysenterie 

chronique. Alors après trois ou quatre jours de régime lacté, il 
restera un jour à la diète absolue, ne prenant que le breuvage 
suivant en trois fois : 

Vin blanc, 300 grammes. 
Ecorce de Simarouba 6 à 12 grammes (j'ai même ru porter la 

dose beaucoup plus haut), faire réduire par ébullition lente à 
300 grammes environ, et filtrer. 

Il est rare que le malade n'éprouve pas le jour même une 
amélioration considérable et qu'il ne soit pas débarrassé pour 
longtemps de ses rechutes. Quelquefois de la dysurie et même 
un certain ralentissement de la sécrétion urinaire s 'observent 
le jour du t r a i t ement ; par contre GUBLER avait signalé la polyu-
rie comme un effet du simarouba. 

I 3 . — ABSORBANTS ET ANTISEPTIQUES 

Si l'on veut combattre directement la septicité de l 'intestin 
par des antiseptiques, il faut, selon BOUCHARD, guider son choix 
d 'après les principes suivants : 

1° Le remède doit être à peu près insoluble, pour pouvoir 
arriver aux dernières portions de l 'intestin sans avoir été 
absorbé : 

2° 11 doit être réduit en poudre fine pour se mélanger intime-
ment aux mat ières ; 

3° Il doit être donné à doses successives pour que ces doses 
échelonnées le long du tractus intestinal agissent s imultané-
ment sur toute son étendue. Bien que susceptibles de quelques 
exceptions, ces principes doivent être généralement appliqués ; 
et en les observant, en choisissant des médicaments appropriés, 
on réussit souvent, non à supprimer, mais à réduire notable-
ment la toxicité de l ' intest in1 . 

1° C h a r b o n . — Absorbant, désodorisant, décolorant, le char-

1 Quelques-uns des remèdes appropriés à ce but ont été ou seront 
étudiés à d'autres chapitres : tels le calomel, Veau sulfo-carbonée. 
l'eau chloroformée. Le lecteur voudra bien s'y reporter. 
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f Les semences du Paulliniasorbilis, plante brésilienne, avec 
lesquelles on forme une pâte brunât re (pâte de guarana), ut i le 
contre la diarrhée et la dysenterie (0^,20 à 2 grammes) 

r, Citons enfin les orties, la racine de tormentille, la historié, 
la racine de benoite, les feuilles de ronces, les pétales de roses, 
Vaigrcmoine, l 'extrai t de Monésia, Y airelle Myrtille, etc. 

50 R a c i n e d e r a t a n h i a . - Importée en Europe par le Bis-
caven Ruiz, elle s'est lentement répandue eu Europe à la fin du 
xviu" siècle et pendant le xix°. Elle est fournie par une plante, 
nommée liramcria, dont les espèces sont t rès nombreuses ; elle 

est t rès riche en tanin. 
On l'emploie avec succès dans les diarrhées chroniques ; dans 

la dysenterie, elle agit bien, mais a surtout l 'avantage de calmer 
les douleurs anales, si on l 'administre en un petit lavement que 
le malade puisse conserver, ou en suppositoire. BRETONNEAU en 
avait spécialisé l 'emploi au t ra i tement de la fissure a l'anus. 
Enfin elle est efficace contre les hémorragies utérines et même 
les hémoptysies. 

Doses : 
Extra i t : 2 à 4 grammes en potion. 

2» Décoction : 5 g rammes de racines concassées pour 500 ou 
pour 200 grammes d'eau. 

30 Pommade avec extrait et vaseline (1/10), pour la fissure 

anale. , , 
40 Suppositoire : 1 g ramme d'extrait pour 3 de beurre de cacao. 

6" S i m a r o u b a . — L'écorce du Simarouba amara (Rutacées) 
grand arbre de la Guyane, est généralement classée parmi les 
amers Son amer tume est incontestable: mais ses propriétés 
thérapeutiques méri tent de la faire ranger parmi les astringents. 
D'une efficacité douteuse dans les diarrhées de cause vulgaire 
(entérites chroniques, tuberculeuses, etc.), elle a une action sou-
vent excellente dans la dysenterie chronique des pays chauds, 
à la condition de la prescrire dans les conditions suivantes. Il 
faut que le malade soit au déclin d'une de ces poussées aiguës 
si fréquentes et si désespérantes dans le cours d une dysenterie 

chronique. Alors après trois ou quatre jours de régime lacté, il 
restera un jour à la diète absolue, ne prenant que le breuvage 
suivant en trois fois : 

Vin blanc, 500 grammes. 
Ecorce de Simarouba 6 à 12 grammes (j'ai même ru porter la 

dose beaucoup plus haut), faire réduire par ébullition lente d 
300 grammes environ, et filtrer. 

11 est rare que le malade n'éprouve pas le j ou r même une 
amélioration considérable et qu'il ne soit pas débarrassé pour 
longtemps de ses rechutes. Quelquefois de la dysurie et même 
un certain ralentissement de la sécrétion urinaire s 'observent 
le jour du t r a i t ement ; par contre GUBLER avait signalé la polyu-
rie comme un effet du simarouba. 

I 3 . — A B S O R B A N T S E T A N T I S E P T I Q U E S 

Si l'on veut combattre directement la septicité de l 'intestin 
par des antiseptiques, il faut, selon BOUCHARD, guider son choix 
d 'après les principes suivants : 

1° Le remède doit être à peu près insoluble, pour pouvoir 
arriver aux dernières portions de l 'intestin sans avoir été 
absorbé : 

2° 11 doit être réduit en poudre fine pour se mélanger intime-
ment aux mat ières ; 

3° Il doit être donné à doses successives pour que ces doses 
échelonnées le long du tractus intestinal agissent s imultané-
ment sur toute son étendue. Bien que susceptibles de quelques 
exceptions, ces principes doivent être généralement appliqués ; 
et en les observant, en choisissant des médicaments appropriés, 
on réussit souvent, non à supprimer, mais à réduire notable-
ment la toxicité de l ' intest in1 . 

1° C h a r b o n . — Absorbant, désodorisant, décolorant, le char-

1 Quelques-uns des remèdes appropriés à ce but ont été ou seront 
étudiés à d'autres chapitres : tels le calomel, l'eau sulfo-carbonée. 
l'eau chloroformée. Le lecteur voudra bien s'y reporter. 

PBÉC1S DR THÉRAPEUTIQUE, I I . — 2° é d ï t . 6 



bon semble en théorie pouvoir jouer un rôle important dans 
l'antisepsie intestinale, d iminuer la quant i té des gaz libres, 
désinfecter les matières, rendre en un m o t de grands services 
dans la dyspepsie flatulénte, dans lémétéorisme, dans les diarrhées 
fétides. Malheureusement deux circonstances s'opposent à ce 
qu'il développe toutes ses propriétés utiles : d 'abord, il fau-
dra i t en employer des quantités trop considérables, jusqu 'à 
1 0 0 g rammes par jour , suivant le conseil de B O U C H A R D ; en 
second lieu, il perd, une fois humide, ses facultés absorbantes. 
Malgré cela il est utile dans les affections ci-dessus mentionnées 
et est prescrit avec profit dans la fièvre typhoïde ; peut-être 
a-t-il une action topique utile sur les ulcérations des plaques de 
P E Y E R . » 

On use le plus souvent du charbon de peuplier très finement 
porphyrisé, à la dose d'une ou deux cuillerées à café par jour , 
ou à plus petites doses, uni dans des cachets à d 'autres antisep-
tiques (sels de b ismuth , naphtol , etc.). 

2° C o m p o s é s d e b i s m u t h . — Le bismuth, métal lourd, dur, 
cassant, n 'a été longtemps utilisé en médecine qu'à l 'état de 
sous-nitrate ; mais son groupe pharmaceutique comprend actuel-
lement vingt-deux produits différents (GAY), dont la valeur rela-
tive est l 'objet de contestations journal ières plutôt entre les chi-
mistes qu'entre les médecins. On ne se sert que des composés 
insolubles. 

A. P R O P R I É T É S PHYSIOLOGIQUES. — Quel que .soit le composé, 
le bismuth, donné à l ' intérieur sous forme d'une poudre s'étale 
à la surface de la muqueuse gastro-intestinale et la tapisse d'un 
enduit léger, véritable pansement utile pour les ulcérations. 
D'autre par t , il s'incorpore aux matières de l'iléon et du cœcum, 
qui pa r ce mélange s'épaississent rapidement et se concrètent 
en masses pâteuses, cohérentes, collantes et noires. En effet 
tous les sels bismuthiques aboutissent à la format ion d'un sul-
fure noir, qui donne aux selles un aspect spécial dont les malades 
devront être prévenus d'avance. Ils font djminuer le chiffre de 
l ' indican ur inai re . 

B T O X I C I T É . — Dans cette série de mutat ions, une part ie du 
bismuth lui-même est absorbée, mais une très faible partie. 
Sauf un cas unique de W . DURREUILH, qui a observé une érup-
tion scarlatiniforme, le .bismuth à l 'usage interne n'a j ama i s 
donné lieu à des accidents toxiques ; on a même pu prendre 
impunément la dose fantastique de 20 grammes de sous-nitrate 
par jour pendant quatre-vingts jours , soit au total 1 600 grammes 
(MATHIEU). Mais ces mêmes remèdes, saupoudrant des surfaces 
ulcérées étendues, ont souvent déterminé des phénomènes 
graves : stomatite, liséré noir violacé des gencives à l ' insertion 
des dents, tatouage des joues, anémie, escarres, néphrite, phé-
nomènes qui le plus souvent guérissent. 

Ajoutons que malgré leur insolubilité, les sels de bismuth 
pourraient être antiseptiques ( JOLYET et BEAGONIE) . 

C. VALEUR COMPARÉE DES DIFFÉRENTS COMPOSÉS. — Les Alle-
mands qui ont, parait-il , le monopole de l 'acide salicylique, 
prônent très haut le salicylate de bismuth; mais THABUIS , dans 
des travaux très documentés, a montré que ce sel est d'une 
composition irrégulière, d'une action infidèle et s'associe à 
l'opinion que CARI.ES formule ainsi : « Le j ou r où la clinique 
voudra met t re en parallèle le sous-nitrate bien préparé avec le 
salicylate de bismuth, elle calmera l 'enthousiasme avec lequel 
elle a adopté ce salicylate, sel coûteux et de composition irrégu-
lière ». Il est certain que ce dernier produit agit moins sûre-
ment contre la diarrhée, quelle qu'elle soit. Pour d'autres, le 
meilleur composé serait l'Hydrate d'oxyde de bismuth. On a pré-
conisé aussi le benzoate, le sous-gallate, le benzonaphtolate 
(orphol). Ces combinaisons n 'on t d 'autre avantage que de per-
met t re le dégagement dans le tube digestif d'acide salicylique, 
d'acide benzoïque, de naphtol, etc. Il est plus simple et plus 
sûr de prescrire directement ces agents, si on les croit utiles. 
Jusqu'à plus ample informé, et réservant la question de la fièvre 
typhoïde (voy. plus bas), il est préférable de s'en tenir au sous-
nitrate (AzO3 BiO) + H20 et à l'oxyde hydraté . 

D. INDICATIONS ET CONTRE-INDICATIONS. — a. La diarrhée des 
entérites saisonnières, de l'entérite infantile, la diarrhée prémoni-



loirc du choléra, la diarrhée qui suit les écarts de régime spnt 
très facilement calmées par le bismuth. Dans les cas simples, 
elles sont même quelquefois trop brusquement arrêtées ; j 'a i vu 
des menaces d'engorgement slercoral succéder à l'usage de doses 
fortes de bismuth. 

b. Dans la diarrhée de la fièvre typhoïde, le sous-nitrate de 
bismuth m 'a paru dangereux en raison de la coagulation "trop 
complète des matières et de l 'action fâcheuse des petites masses 
ainsi formées sur les ulcérations ; la péritonite en a été à plu-
sieurs reprises la conséquence. En pareil cas, le salicylate n ' a 
pas les mêmes inconvénients. 

c. Certains vieillards qui se plaignent de diarrhée sont en 
réalité des constipés. Leur ampoule rectale gonflée de scybales 
et irritée par leur contact laisse écouler à travers ces masses dures 
un peu de liquide fétide. Le bismuth arrête momentanémen t 
cette fausse diarrhée qui ne tarde pas à recommencer. Un pur-
gatif ou un lavement jugent l 'affaire. 

d. Dans les affections de l 'estomac, le sous-nitrate agit bien 
chezles hyperchlorhydriqu.es et aussi dans l'ulcère simple. C'est un 
sédatif des douleurs gastr iques; probablement aussi il modère 
la sécrétion exagérée du suc acide. F L E I N E T a proposé de faire 
des lavages avec 200 grammes d'eau tenant en suspension 
20 grammes de sous-nitrate et de laisser séjourner le liquide 
assez longtemps pour qu'il puisse agir sur la plaie. L'action cal-
mante du bismuth dans le pyrosis est contrebalancée par son 
effet const ipant ; il est bon alors de l'associer a la magnésie; 
les effets absorbants des deux remèdes se combinent et leur 
antagonisme au point de vue des fonctions évacuatrices de l'in-
testin permet à celles-ci de se continuer sans trouble. 

e. A l'extérieur, le sous-nitrate de bismuth s'emploie pour 
saupoudrer les petites ulcérations, les plaies que l'on veut faire 
guérir sous une croûte ; il est utilisé en insufflation dans le coryza, 
en injections dans Vuréthrite, en pommade contre l'eczéma. 

Pour la sueur des pieds (voy. ch. vu). 

E . D O S E S : 

1° A l'intérieur : a) 4 g rammes dans une potion gommeuse 

chez l 'adulte (doses moindres chez l 'enfant , contre la diarrhée) ; 
b) — 0S'',b0 en un cachet, seul ou associé au charbon, au naph-
tol, à la magnésie, etc. (en cas de pyrosis ou pour l 'antisepsie 
intestinale, 4 à 6 cachets par jour) . 

2° A l'extérieur : en poudre, en pommade à 1/10, en dilution. 

3° A c i d e l a c t i q u e . — L'acide lactique C3HG03, acide oxypro-
pionique, est un liquide sirupeux, incolore, très acide, très soluble. 

A. P R O P R I É T É S PHYSIOLOGIQUES. — A l ' intérieur, il agit comme 
un antiseptique de l 'intestin ; à l 'extérieur, comme un caustique. 

Il existe dans la digestion normale, mais prolongée, des fécules 
et des sucres, au moins dans l 'estomac ; à une certaine époque, 
on avait même eu tendance à croire qu'il était l 'acide normal 
du suc gastrique. On reconnaît aujourd 'hui qu'il ne paraî t dans 
l 'estomac qu'accidentellement et qu'il ne s'y développe en quan-
tité notable que dans les sténoses pyloriques ou duodénales. 
Dans l ' intestin, il peut encore se former accidentellement. Le 
rachitisme se développant chez les enfants, à la suite de longues 
entérites, on avait pensé que le ramollissement des os était dû 
à la résorption et à l'action de l'acide lactique sur le squelette ; 
mais le fai t est contesté. 

B. INDICATIONS. — Élément accidentel de la digestion, subs-
tance i rr i tante pour l 'estomac, l'acide lactique peut cependant 
dans certaines conditions devenir un remède. Les entérites des 
nourrissons sont de nature et de gravité variables ; I IAYEM et 
LESAGE ont cherché a débrouiller ce chaos, et sont arrivés au 
résultat suivant. Chez un enfant âgé de plus de deux mois, la 
diarrhée verte, à la condition que la couleur des selles soit le 
fait d'une production chromatique bacillaire, et non d 'une éli-
mination de pigments biliaires (ce dont on s'assure par les réac-
tions de l'acide azotique), ii condition que ces selles soient 
neutres ou légèrement alcalines, est très généralement améliorée 
par l 'acide lactique. La médication alcaline convient mieux aux 
autres variétés. 

Quoique soluble, cet acide semble traverser le tube digestif, 
sans être absorbé en totalité. Ainsi s 'expliquerait son action dans 



la diarrhée verte infantile, dans l'entérite tuberculeuse où comme 
SÉZARY et A U N E j e l 'ai trouvé assez utile ; dans le choléra où Du-
JARDIN-BÉAUMETZ en a obtenu quelques résultats assez discutables ; 
dans la diarrhée des typhiques, et même dans la dysenterie. 11 
est probable que le képhir si souvent employé main tenant agit 
par l'acide lactique qu'il contient. 

C. D O S E S . — La formule de HAYEM est la suivante : 

Acide lactique 2 gr. 
Eau distillée 95 — 
Sirop simple • fô — 

Il est inutile d 'augmenter la dose ; on n 'aura aucun résultat 
si on la diminue. 

L 'enfant prendra la potion par cuillerées à café dans l'inter-
valle des tétées, au moins vingt minutes avant ou après ; sinon, 
on aurai t une coagulation massive du la i t . Le nombre des cuil-
lerées sera de cinq à dix par jour suivant la gravité des cas. 

D. USAGE EXTERNE. — A l 'extérieur, l 'acide lactique a été 
employé avec succès contre les ulcérations tuberculeuses des 
muqueuses ou de la peau. Celles des cordes vocales, de la langue 
bénéficient de ces applications, qui , dit-on, corroderaient surtout 
les tissus morbides et respecteraient les t issussains. 11 en est de 
même de la rhinite hypertrophique et des ulcérations scrofu-
leuses de Y oreille moyenne avec végétation et carie. Appliqué 
sur un lupus scaiïGé, cet acide active la cicatr isat ion; mais il 
laisse parfois des cicatrices déprimées dont il faut se défier 
(BROCQ), quoiqu'elles soient blanches et sans rétraction. 

Pour les ulcérations des muqueuses, de simples at touche-
ments avec une solution à 20 p. 100 suffisent; pour le lupus, il 
faut laisser en .contact des tampons d'ouate hydrophile imbibés 
de cette solution pendant un temps assez long (vingt à quarante 
minutes). 11 faut protéger les parties voisines avec un corps 
gras. 

On peut t ra i ter les vaginites et les métriles cervicales avec des 
badigeonnages de solution lactique à 3 p. 100, cautériser avec 

le même agent en solution t rès concentrée les ulcérations puru-
lentes de la cornée. BALZER a guéri la pelade en deux ou trois mois 
par des applications d'acide lactique à 50 p. 100 ; la peau devient 
rouge et enf lammée ; on interrompt alors l'usage du caustique, e t 
on y revient à nouveau après guérison de l ' inf lammation provo-
quée. Notons enfin que l 'action bactéricide de l'acide lactique sur 
le bacille de LOEFFLF.R justifie son emploi en solution à 1 p. 100 
pour badigeonner les gorges atteintes de diphtérie. 

4° N a p h t a l i n e , n a p h t o l s e t d é r i v é s . — A• S É R I E CHIMIQUE 

DES NAPHTOLS. — La naphtaline C"H» est un des produits de la 
combustion du bois, elle se trouve dans la fumée et le goudron 
de houille. Elle cristallise en lamelles blanches insolubles, d'une 
odeur pénétrante , persistante, désagréable. 

Les naphtols sont les phénols de la naphta l ine ; ils sont deux 
isomères C , 0H'OII : le naphtol a, corps blanc, cristallisé, de 
saveur piquante ; et le naphtol ,3, cristallisé lui aussi, de saveur 
brûlante , tous deux très peu solubles. 

Le naphtol camphré est un liquide onctueux, t rès dense, obtenu 
par le mélangq de deux parties de camphre et d 'une partie de 
naphtol ¡3. 

Les naphtols se combinent avec l'acide salicylique pour don-
ner : l 'a, Yalphol, et le fi, le bétol ou salinaphtol; le naphtol ¡3 se 
combine encore avec le chlorure de benzoïle, benzo-naphtol et 
donne à l 'état de sel de calcium une sorte d e t h e r , Yasaprol. 
poudre blanche, légèrement rosée, amère. La liste des composés 
ou dérivés des naphtols est interminable . 

B. P R O P R I É T É S PHYSIOLOGIQUES, TOXICITÉ. — Tous ces corps sont 
insolubles, antiseptiques ; mêlés à l 'urine, ils en arrêtent la pu-
tréfact ion; même l 'urine des malades qui ont fai t usage de plu-
sieurs de ces substances peut rester longtemps sans s'altérer. 
Ce sont pour la plupart des parasiticidas: énergiques, quant à 
leur toxicité à l 'égard des animaux supérieurs et de l 'homme, 
elle me semble encore avoir été insuff isamment étudiée. Par la 
voie stomacale (à par t le naphtol camphré qui ne s'emploie qu 'à 
l 'extérieur), ils sont plus ou moins i r r i tants pour les voies diges-



t i res : leur saveur brûlante les rend intolérables à quelques ma-
lades. Mais ils ne deviennent, dangereux qu'à des doses exces-
sives. La cataracte déterminée chez, le lapin par l'usage de la 
naphtal ine est un accident intéressant dont l 'explication est 
encore à t rouver, mais les émanat ions de ce corps si elles se 
prolongent, les frictions au naphtol (BAATZ), les injections p e n -
tonéales de naphtol camphré, en un mot la pénétration de ces 
antiseptiques par des voies autres que les digestives a produit 
maintes fois de graves intoxications. 

C INDICATIONS. — o. Sauf le naphtol camphré, tous ces remèdes 
sont utilisés comme antiseptiques de l ' intestin, dans les diarrhees, 
la fièvre typhoïde, les entérites de toute nature . Ils désodorisent 
les selles, e t d iminuent la quantité de toxines qu'elles renferment . 
\ ce point de vue leur act ion est des plus utiles. En outre, le 
benzo-naphtol et le bétol ont l 'avantage de contribuer à 1 anti-
sepsie par le dégagement d'acide benzoïque et d'acide salicy-
lique. La dysenterie aiguë ou chronique serait améliorée* par ces 

remèdes. . 
b Le rhumatisme articulaire aigu serait t rès vigoureusement 

traité par l 'asaprol ; la naphtal ine et le benzo-naphtol seraient 
utiles dans le t ra i tement des catarrhes vésicaux, ce que conteste 
STOKVIS : mais le naphtol a ou p, pris à trop fortes doses, amè-
nerait une coloration foncée de l 'urine, prélude de troubles 
rénaux graves. 

c. Les émanat ions de naphtal ine ont été conseillées dans la 

coqueluche. 
D U S A G E E X T E R N E . - En dehors de leur action d'antisepsie 

intestinale, qui est tout à fai t nette, les propriétés thérapeutiques 
de ces composés restent assez discutables, quant a 1 usage in-
terne Mais employés comme topiques, et en se prémunissant 
contre les accidents d'absorption, ils ont une efficacité incon-
testable : , .. 1 : 

a. Dans la gale, la naphtal ine et le naphtol peuvent etre appli-
qués en pommade et amener la guérison en dix ou douze jours, 
quand la frotte est impossible. 

6. Dans le cas de kyste hydatique (solution naphtolée à 08" 50 
par litre pour injecter dans la poche kystique) (CHAUFFARD^ ' 

c. Dans les tuberculoses locales, adénites cervicales, arthrites 
tuberculeuses et même péritonites tuberculeuses, l 'injection de 
naphtol camphré après évacuation du pus ou avant sa forma-
tion, injection à petites doses, répétée plusieurs fois à quel-
ques jours d ' intervalle, amène souvent l 'affaissement de la 
tuméfaction, la résolution des indurations, une guérison aussi 
parfai te que possible. Mais il ne faut pas oublier que dans le 
péritoine des doses trop fortes ont pu entraîner la mor t , plutôt 
par^ absorption et intoxication générale que par inf lammation 

E. D O S E S . 

a. Usage interne. 

S S i n C 1 g''- à 4 g r . c n cachets de 25 
, d | , l , t o 1 * 0*»,90 à i*r,20 _ o 30 
S 1 ' 1 , 0 1 ? , Oî',75 à l*',2o - 0 25 Alphol et bétol 1 gr. à 3 gr. _ 0 go 
BeuzO-naplilol 2 gr. à 3 gr. _ 0 5 0 

A S a p r 0 1 ^ gr. à 3 gr. _ S; I l 
b. Usage externe. 

axonge°'à 1/10° " n a p l l l a , i " e o u a u ™PMol ? avec vaseline ou 
Solution naphtolée à 0",o0 p. 1000. 
Naphtol camphré pur. 

B» L e v u r e d e b i è r e . - C'est peut-être une pétition de prin-
c e s que rat tacher les effets cliniques de la levure de bière à 
1 antisepsie intestinale. Cependant, c'est dans cette section théra-
peutique que ce médicament nouveau semble devoir se classer le 
plus nature l lement . 

A. C A R A C T È R E S PHYSIQUES, CHIMIQUES ET MICROSCOPIQUES. - L a 

levure de bière est le type des ferments capables de t ransformer 
sucre de canne en alcool et acide carbonique. Constamment 

ee clans les brasseries, elle se présente sous forme d une 
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subslance crémeuse, de couleur brune ou cafe au la i t fonce, 
dégageant une forte odeur de bière. Matière essentiellement orga-
nisée et vivante, elle échappe à toute formule chimique, elle se 
compose sur tout de cellules de saccharomyces cerevisix, mais 
elle comprend en outre , en dehors des fe rments solubles secretes 
par ces cellules, de l ' invert ine en part icul ier , une proport ion 
variable d 'autres saccharomyces; et le mélange en quant i tés 
tout à fai t inconstantes de ces divers é léments est une des causes 
de l ' inconstance des effets du remède. 

B E F F E T S THÉRAPEUTIQUES. — Depuis longtemps, parai t- i l , la 
levure est un remède populaire contre le furoncle dans les pays 
de brasser ie ; elle n ' a pris place dans la thérapeut ique que le 
jour où les docteurs DEBOUZY et BROCQ ont publié des observations 
précises. De leurs publications, des t r avaux t rès nombreux qui 
les ont suivis, il résulte que les érupt ions furonculeuses sont 
rap idement arrêtées pa r l 'usage interne de la levure de biere Si 
le furoncle ou Vanthrax sont encore à l ' é t a t d ' indura t ion les 
tuméfact ions se ramoll issent et se fonden t ; si la suppurat ion 
est commencée, elle s 'arrête ; l a plaie p rend un aspect favorab e, 
ses bords s 'assouplissent et la guérison survient avec rapid i té , 
Tous les furoncles ne sont pas sans doute just iciables de ce t rai-
t emen t , ma i s la p lupar t y cèdent . Aussi bien que le furoncle et 
l ' an thrax on voit guérir pa r le m ê m e procède les lésions cuta-
nées de m ê m e ordre, orgeolets, acné indurée, acné pustuleuse 
certains panaris, et généralement toutes les dermatoses qui ont 
des relat ions avec la di la ta t ion de l 'estomac et les dyspepsies. 

La gastro-entérite infantile, Y entérite infectieuse, 1 entente 
muco-membraneuse, la dysenterie pour ra ien t être t ra i tées pa r la 
levure donnée en lavement (THIERCELIN et C H E V R E Y ) . Cette médi-
cat ion, qui n 'exclut pas d 'ai l leurs le régime approprie à ces 
affections, a pour effet d 'amél iorer très vite les selles au point 
de vue du n o m b r e et de la quali té ; elle agira i t m ê m e favorable-
men t dans la constipation (Roos). 

\ la suite de quelques tentat ives heureuses dans la pneumonie 
(MARIE) et dans la grippe (FAISANS) , la levure a été prescrite 
avec succès dans un très g rand nombre de maladies infectieuses, 

telles que la fièvre typhoïde (LAFFONT), la peste bubonique (DA 
FONSECA) et dans quelques affections chroniques suppuratives 
comme la bronchite des vieillards (LARDIER). Mais les résul tats 
les plus remarquables aura ien t été obtenus dans les fièvres 
eruptives e t dans Yérysipèle ( P I É T R I , CONCHE. P R E S T A et ' 1 \ R -

RUELLA). La diminut ion et la chute de la fièvre, l 'évolution plus 
rapide de l ' exanthème suivraient l 'usage du remède qui pré-
viendrai t les complications.; les pustules de la variole se dessé-
cheraient avec rapidi té , souvent m ê m e n 'a r r ivera ien t pas à sup-
purat ion, la levure a y a n t presque la valeur d'un t ra i tement 
abort i l . Peut-être s'est-on un peu trop enthousiasmé pour ce 
nouveau méd icamen t . Mais on ne saura i t lui contester une 
valeur toute part iculière parmi les agents de l 'antisepsie interne 
Rappelons que P I T R E S l 'a employé avec succès dans quelques 
cas d eclhyma gangreneux de la région sacrée chez les hémiplé-
giques. r 

Enfin, dans le diabète sucré, M. CASSAET et son élève B E Y I O T 

ont expérimenté ce remède avec le plus grand succès, à une 
époque ou l 'on n ' ava i t pas encore songé à l 'appl iquer au trai te-
men t des affections précédentes (1895, voy. t . 1, p. 135). 

Les appl icat ions locales, au moyen d ' inject ions, ont été ten-
tées dans la leucorrhée, avec des résul tats tout à fai t aléatoires 
L'usage in te rne en a été très fâcheux dans les écoulements 
blennorragiques. 

C. MODE D'ACTION. — On ne peut faire encore que des conjec-
tures sur le mode d'action de la levure de bière. Les cellules de 
saccharomyces sont assurément d 'énergiques agents de phago-
cytose (JACQUEMIN), et il est fort probable qu'elles détruisent un 
nombre impor tan t de bactéries intest inales, soit que la levure 
secrète un fe rment qui les tue, soit que s ' a t t aquan t aux saccha-
romyces pour « conquérir la libre possession de l 'élément nutr i t i f 
sucré, elles succombent dans cette tentat ive de spoliation. » 

Il est possible aussi que les produits de sécrétion de la levure 
neutral isent les toxines et les produits de fermentat ion élaborés 
dans une digestion vicieuse; et dans ce cas, comme dans le pré-
cédent, ce remède n 'agira i t pas au t remen t qu'en réal isant à un 



degré très élevé, l 'antisepsie intestinale. En comparant son 
action si nette dans la furonculose avec les effets favorables 
d'agents purement antiseptiques tels que le naphtol , le char-
bon, etc., on ne peut s'empêcher de penser que les uns et les 
autres exécutent le même processus. 

Mais il est certain, d 'autre par t , que la levure a une action 
plus complexe. Elle agit à ce point sur les al iments amylacés, 
elle les t ransforme si net tement en alcool, que son ingestion, au 
cours d'un repas, a pu être suivie d'un léger degre d e b n e t e 
Enfin, il n'est pas impossible que les ferments secretes par la 
levure ne soient en partie absorbés et n 'agissent sur le sang ou 

sur l 'ensemble de l 'économie. 
On a cherché et on a réussi (E. BUCHNER, COIRRE) À extraire 

de la levure des ferments solubles; à l 'aide de broyages énergiques 
répétés et d'une pression de 500 atmosphères, on a mécanique-
ment détrui t tes cellules, e t on a fait couler de leur tissu une 

. liqueur jaune opalescente, capable de produire la fermentat ion. 
Il n 'y a pas encore d ' intérêt thérapeutique vrai à substituer 
cette l iqueur aux levures elles-mêmes ; elle est moins active au 
point de vue chimique ; elle n 'a pas l 'avantage qu ont les cellu es 
d'une excessive prolifération. En a t tendant que de nouvelles 
découvertes permettent de substituer aux éléments vivants du 
saccharomyces des principes solubles net tement définis, le mede-
cin devra continuer d'user des levures elles-mêmes. 

D L E V U R E S FRAÎCHES, LEVURES SÈCHES, L E V U R I N E . — M a i s celles-
ci peuvent être fraîches ou desséchées, et c'est là une question du 
plus haut intérêt pratique. La levure fraîche est certainement 
la plus active; mais c'est un produit éminemment alterable, et 
difficile à conserver et à t ransporter surtout en été. Les divers 
procédés utilisés pour en assurer l ' intégrité n 'ont pas fait leurs 
preuves. Les pharmaciens ont alors cherche a obtenir des 
levures sèches soit par évaporation, soit par absorption des par -
lies liquides, à l 'aide de divers agents, soit par des moyens mé-
c a n i s e s . Les substances ainsi obtenues, à plusieurs desquel es 
en a donné le nom erroné de levurine, sont les unes bonnes, les 
autres mauvaises. Elles peuvent ne contenir que des débris de 

cellules, altérés par les procédés de dessiccation; elles peuvent 
au -contraire, renfermer des cellules rapetissées, mais présentant 
encore leurs formes arrondies, et garder la couleur et l 'odeur de 
la levure fraîche. Ces dernières sont actives au point de vue 
thérapeutique, mais les premières ne donnent pas de résultats 
sat isfaisants; elles seraient même responsables des pesanteurs 
d estomac, aigreurs, renvois acides, diarrhées, et autres acci-
dents. gastro-intestinaux signalés parfois après l 'usage de ces 
remedes. Le choix d'une préparation est donc de la part du 
médecin une affaire délicate. Si l 'on peut avoir régulièrement 
de la levure fraîche, c'est elle que l'on emploiera; si la chose est 
impossible, on aura recours à fa levure sèche, à la condition que 

examen microscopique montre que les cellules ont conservé ' 
leurs formes, sinon leurs dimensions; que ces éléments sont 
capables de se revivifier dans un ju s sucré et de le faire fermen-
ter a une température de 20 à 25" en trois ou quatre heures si 
la préparation est récente, en trois ou quatre jours , si elle est 
d ancienne date ( A D R I A N ) . 

E. DOSE. — La dose habituelle est d'une cuillerée à café prise 
au moment du repas, dans un verre de bière ou d'eau alcaline 
( \ a s Vichy, Aletl, et renouvelée trois fois par jour . Mais elle 
peut être doublée, chez certains malades, sans inconvénient On 
peut donner une égale quant i té en lavements. 

6° Sels d e c h a u x . - Sans être réellement antiseptiques 
certains sels de chaux ont une vieille réputation dans le traite-
ment des dyspepsies stomacales et des entérites, réputation qu'ils 
doivent sans doute à leurs propriétés absorbantes et anexosmo-
liques. 

Le carbonate de chaux, poudre blanche, insoluble, se donnait 
autrefois sous forme de poudre de marbre, de coquillages, d'os 
de seche, d'yeux d'écrevisse, de craie, etc., aujourd 'hui il est pres-
crit à 1 état chimiquement pur . 

Il neutralise les acides et absorbe les gaz de l 'estomac; on le 
donne aux adultes le plus souvent associé à du charbon, à des 
alcalins ou à des antiseptiques. 

P11ÉC13 DE THÉRAPEUTIQUE, i l . — 2 ° é d i t . 



Le phosphate de chaux, en dehors de sa valeur comme médi-
cament de la nutr i t ion, a été longtemps utilisé comme antica-
thar t ique. La célèbre décoction blanche de Sydenham le contenait 
à l 'état de poudre de corne de cerf; ce breuvage, compose en 
outre de mie de pain, de gomme, de sucre et d eau, est tombe 
en désuétude. C ' e s t pour tant un remède excellent et sans aucun 
inconvénient dans les diarrhées de toute nature . 

70 M u c i l a g i n e u x . - Aux remèdes ant icathart iques, il faut 
joindre diverses substances à effet lent , ma is assez regulier, 
dont l 'action s'explique mal , mais que l 'usage a jus tement con-
sacrées et que le praticien sera heureux d'avoir sous la main , 
quand les antiseptiques, toujours per turbateurs comme les nou-
veau-venus , ne seront pas supportés par les malades . Citons 

S * T l T g o m m e , matière qui découle d'un grand nombre de légu-
mineuses et sert à confectionner le sirop gomme 
gommeuses du Codex, etc., remèdes toujours acceptes et foi t utiles 
dans les diarrhées simples. 

6. Le blanc d'œuf qui, bat tu dans un verre d eau avec add tion 
d'un peu de sucre et d'eau de fleurs d 'oranger, constitue-1 eau 
albumineuse. Cette tisane sert de boisson aux malades qu il faut 
soumettre à la diète en raison de leur en ten te . Elle est le p e-
mier a l iment que le nourrisson, menace de cho era mfant i e 
et soumis à la diète hydrique, pourra digérer quand es accident 
aigus se calmeront . Les œufs frais sont a l iment nature du 
convalescent d'entérite aiguë, de fièvre typhoïde ou de choie!a 

c . Le m , qui peut être également prescrit comme a l . m e n t o u 
comme tisane au cours ou au décours des en tentes (20 a 40 
p. 1000 en décoction). 

A R T I C L E V I 1 1 

A N T H E L M 1 N T H I Q U E S 

Deux grandes catégories de vers peuventêtre rencontrées dans 
l 'intestin de l 'homme : les Cestodes ou vers plats, les Nematodes 
ou vers cylindriques. A la première, appart iennent les diverses 

variétés de T .ENIAS : Txnia inerme, Ténia armé, Bothriocéphale • 

l L T ' l M \ A ^ l 0 S t 0 m e ' h ù t e du duodénum ; l'Ascaride loin-

t Z t : e i n t e 1 i n S r é l e ; 1 6 h û t e d u e œ c u m ; I Oxyure vermiculaire, hôte du rectum. 
Les caractères zoologiques de ces parasites, la manière dont 

on peut les retrouver dans les évacuations, la façon de reconnaître 
leurs œufs, l'aspect si mobile et si t rompeur des symptômes J il 
déterminent, tout cela doit être par fa i tement connu du médecin 
praticien, que des notions incomplètes amèneront à des erreurs 

t ' T r T ° 1 S f U n C S t e S - K a P P e l ° n S ' S a n s * davan-
tage, que plus d une névrosé protéiforme a pour cause un tamia 
méconnu, et que bien des anémies graves et inexpliquées se ratta-
chent a la présence d'ankylostomes dans le duodénum 

t u e fois le diagnostic fait , il faut choisir le remède qui expulsera 
es parasites. L'anthelminthique idéal sérait le remède qui s ^ a Î 

toxique pour les vers, sans avoir d'effet nocif sur l ' homme; mais 
n existe pas; tous les anthelminthiques sont plus ou moin 

toxiquespourl h o m m e m é m e . Pa rmi ceux qu'il est possible d u t i -
hser, bien peu tuent les parasites, la plupart se bornent à les 
étourdir, et il faut profiter de ce moment de stupeur du paras e 
pour 1 expulser à l a ide d'un purgatif . P 

f l l Î X i S l e P . a S ^ V e r m i f u 8 e a W ' , i c a b l e à tous les helminthes. 
Chaque remede a sa spécialité, et doit être de préférence pres-
crit contre telle ou telle espèce. P 

| 1 . — T / E N I F U G E S 

f e n , ' ^ n " ? 0 q U ' ° n ? ° n n e a U X r e m 6 d e s d e s t i n 6 s à chasser les 
U m a s Quel que soit 1 agent choisi, il est un certain nombre de 
précautions qu il est bon d'observer : 1<> diète laclée la veille de 

S — ° n d U : e m é d e ; 2 ° i n g e s t i 0 n d e d e u x trois capsules 
leun 4-û v q m P , r é C é ( i e ; 3 0 P r i s e d " remède le mat in à 
jeun , 40 usage d un vase plein d'eau tiède pour aller à la selle, de 
«panière que le tœnia soit soutenu au moment de sa chute et ne 
se casse pas, ce qui gênerait son expulsion définitive; 5» défense 
expresse au malade, qui en a souvent la tentation, d'exercer des 
tractions sur le ver en voie d'expulsion. 
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on peut les retrouver dans les évacuations, la façon de reconnaître 
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méconnu, et que bien des anémies graves et inexpliquées se ratta-
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toxique pour les vers, sans avoir d'effet nocif sur l ' homme; mais 
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I seï, bien peu tuent les parasites, la plupart se bornent à les 
étourdir, et il faut profiter de ce moment de stupeur du paras e 
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L'affaire une fois faite, il faudra avec le plus grand soin recher-
c h e r la t e car si elle n'est par rendue, le lamia va se regenerer, 
et le t rai tement est à recommencer. Mais il faut bien se garder 
de renouveler la tentative avant cinq ou six semâmes, s -
dire avant que l 'animal ait eu le temps de grandir, sinon 1 mtei-
vention thérapeutique serait ineiricacc. 

1° F o u e è r e mâle. - a. Caractères botaniques. - Le rhizome 
l F o u g è r e m N e phrod ium filix mas) d une 

doit ses propriétés à V a 0 e ^ 
pi n i n r é s toxique, soluble dans les corps gras qui rende 
!ôn absorption plus rapide. Les meilleurs rhizomes viennent de 
Suisse ceux de Normandie sont inactifs (BEUANGER-FERAUD) ; 
ceux des Pyrénées, des Alpes et des Vosges seraient ut ihsab s 
( » C A L " . US sont d 'autant meilleurs qu'ils sont plu. 

Toxicité - M ê m e à dose normale, à fortiori à dose exagérée, 
le ^ préparations de fougère mâle ont p a r f o i s provoque des acc, 
dents redoutables, qui surviennent soit le jour meme, so t ie 
endemaln de usage du remède : céphalée, vertiges vomisse-

m n s d arrhée, albuminurie, collapsus, coma; ces phénomène 
p e u v ^ t naturellement être moins graves, ils se dissipent souvent 
peu à peu. en trois ou quatre jours. Mais on a vu des cas de 

as de persistance définitive d'amaurose ou de para-
f e des membres. Pareils malheurs sont exceptionnels. 
" c lîSLations. - La fougère mâle est le meilleur - - d e contre 
les ankylostomes et elle expulse bien le tœnia merme et le botln w-
céphale; elle échoue souvent contre le txnia arme. 

d Modes d'administration et doses. 
Lapoudre peut être prescrite a la dose de 8 à 12 grammes en 

C t e p r f p a S n la plus usitée est 1 ' ^ ^ s u b s t a n c e 
v e r d à t r e , demi-fluide, que l'on donne en capsules de O^oO, jus-
nn'à concurrence de 7 ou 8 grammes. 

l H a u t en même temps donner un purgatif. Celui qu on chois, 
de préférence est le calomel. CRÉQUY et LIMOUZIN préparent des 
capsules contenant chacune 0 ^ 0 d'extrait et <W,0o de calomel, 

on en prend 16 : une toutes les cinq minutes, ou deux toutes les 
dix minutes. Le remède réussit assez souvent 

Le médicament peut être préparé d'une façon beaucoup moins 
conteuse suivant la formule suivante : • 

Miel de Narbonne . . . . 25 „,. à 4 0 . 
Extrait éthéré de fougère mâle . . 6 sr à 8 gr' 
C a l o m e l 0«r,S0 à o , / o " 

A prendre en quatre fois en une demi-heure. 

On peul encore prescrire d'après Duhourcau : 

Extrait vert de fougère màio . . i s r q f t 
Chloroforme pur ' n ' f " 
Huile de ricin 
I , u i l e d e c r o t o n : : : : : : : : : 

Div.sez en 12 capsules à prendre de cinq en cinq minutes. 

Si l'huile a le désavantage de faciliter l'absorption de l 'acide 
fil.cique d'autre par t elle agirait à un moment plus opportun 
que le calomel dont l'effet purgatif pourrait ne commencer qu'a-
près la peri ode d'engourdissement du tenia; et l'addition du 
chloroforme, quelque peu tamifuge par lui-même, permettrait de 
réduire à un chiffre minimum la dose d'extrait de fougère 

Chez les enfants, BAUMEL prescrit 3 grammes d'extrait éthéré 
dans une potion et ensuite une purgation. 

2° Kousso . - Les inflorescences femelles du Brayera anthel-
mmthica (Abyssmie) séchées et pulvérisées forment le Kousso 
rouge, le plus actif. 

On fait infuser 15 à 20 grammes de cette poudre dans 250 gr 
d eau tiède pendant un quart d'heure et on avale tout le mélange 
(BOUCHARDAT). Le malade éprouve quelques nausées, des vomisse-
ments, puis de la diarrhée ; si l'action purgative est lente à venir 
H faut, au bout d'une heure, prendre un purgatif salin ou huileux 
Le Kousso peut aussi être donné sous forme granulée. 

3 ' Écorce de racine de grenadier , pel let iérine. - L'écorce 
d e r a c m e d e grenadier (punica granatum), peut être uti-



Usée sous f o r m e de décoction ; ma i s on préfère généra lement se 
servir de pelletiérine, un des qua t re alcaloïdes extra i ts de la 
p lan te pa r T A N R E T , associé à Yisopelletiénne isomère de la prece-
dente . 

Les formules sont les suivantes : 

1» Ecorces fraîches «J gr. 
E a u ° ° ' 

Réduire par ébnlliUon jusqu'à 500 gr . ; filtrer, P r e n n e e n j l'ois 
de demi-heure en demi-heure. Deux heures après, 30 gr. d huile de 
ricin. 

2- Sulfate de pelletiérine \ ¿g, 0",30 
_ d'isopelletiérine y

 fisr ; j0 

L A N I N ; : ; : « < > & . 

Eau ° 
Cette solution est improprement nommée Tannate de pelletié-

rine. 
Dix minu tes après, p rendre un ver re d'eau pure ou sucrée. 
Une demi-heure après, eau-de-vie a l l emande . D U J A R D I N - B E A U -

METZ à qui l 'on doit cette fo rmule , donne la dose peut-être exces-
sive de 30 g r a m m e s de cette te in ture purgat ive. 

Le m a l a d e présente souvent des vertiges et doi t pour les evi-
ter ou les a t t énuer res te r couché les yeux fermés . 11 rend le t amia 
au bout de t rois ou qua t re heures. 11 reste ensuite assez long temps 
fa t igué ; car la pelletiérine est en réa l i té un toxique dont 1 action 
sur le système nerveux pér iphér ique est analogue a celle du 

'CU D 'après B É R E N G E R - F É R A Ù D , l a pel let iér ine est le remède de choix 
pour le taenia inerme ; elle donne ra i t 90 p. 100 de succès. Cepen-
dant , il conseille de s 'en abs ten i r chez les f emmes enceintes ou 
nerveuses et chez les enfan ts . 

40 S e m e n c e s d e c o u r g e . - L e s graines de citrouil le, en par-
t iculier du cucurbita pepo, décortiquées, mondées , pilees et 
rédui tes en pâte const i tuent un tœni fuge , qui n ' es t pas extrême-
m e n t sûr , m a i s qui a le g rand privilège de ne pas ê t re toxique. 
L a saveur n 'en est pas désagréable, ma i s la sat iété eprouvee pai 

MÉDICAMENTS QUI AGISSENT SUR LES VOIES DIGESTIVES 1 1 5 

le ma lade l 'empêche quelquefois d 'avaler la to ta l i té du r emède . 

DOSE : 

Semences de courge mondées. . ) < 30 à 4 5 g r . pour un enfant. 
Sucre en poudre ou miel. . . . ) a a i 50 à 60 gr. pour un adulte. 

Donner , t ou t de suite après, une dose purgat ive d 'huile de 
r icin. 

5o A u t r e s t s e n i f u g e s . — On pou r r a i t al longer à plais i r la 
liste des tœnifuges ; chaque pays a les siens. L ' Inde et la Chine 
donnent le kamala et Yembélate d'ammoniaque, ex t ra i t de Yem-
bélia Ribês1 ; on cite encore le moussena, le soaria, le tatzé, etc. 

§ 2 . — V E R M I F U G E S 

1° V e r m i f u g e s à a c t i o n i n f i d è l e . — De simples purgat i f s 
peuvent expulser quelques ascarides ou m ê m e des oxyures ; 
mais il ne f au t pas compter sur leur act ion, presque tou jour s 
insuffisante. Le calomel est encore le mei l leur à ce po in t de 
vue, à raison de sa double action parasi t icide et évacuante . 

Le chloroforme, l 'é ther , la té rébenthine , les an t i spasmodiques 
fétides, t e l s que l ' a s a f œ t i d a , l 'ail lu i -même si populaire , peuvent 
peut-être engourdi r les helmintes , en favoriser l 'expulsion, et 
en agissant sur le ma lade même , cont r ibuer à l ' apa i sement des 
crises convulsives réflexes f réquentes çhez les enfants . Mais leurs 
effets sont trop peu constants , pour qu 'on puisse leur accorder 
grand crédi t . 

2 " S e m e n - c o n t r a e t s a n t o n i n e , — a . Propriétés botaniques et 
physiologiques. — Le semen-contra a des propriétés plus actives. 
On désigne ainsi non les graines, mais les sommi tés n o n épa-
nouies de diverses p lantes du genre artemisia. La variété des 
espèces auxquelles on emprun te le remède rend compte de l ' ir-
régularité de ses effets ; car on connaî t le semen-contra d'Alep, 

' A. DORANO, T h è s e de Bordeaux , 1892. 



celui de Barbarie, le semen-contra indigene. Aussi dans es cas 
où la plante même a échoué, peut-on réussir a l a , de d u n 
de ses principes actifs de la pantonine, C»H"0» subs anee^cris-
tallisée incolore, jaunissant à la lumière, peu soluble dans 1 eau^. 

D-après KÜCHENMEISTER, les ascarides pourraient y m e deux 
" jours dans une infusion de semen-contra, mais seraient très rapi-
dement tués dans une solution huileuse de santon,ne. L act,on 
de ces remèdes sur les parasites reste obscure Sur " - m m e en 
revanche, à dose forte, elle est franchement toxique . nau-
sées, vomissements, convulsions, xantkopsie, ictère, albu^ivru, 
teinte jaune ou rouge de 1 urine. La mort est survenue pa pai -
lvsie des muscles delà respiration : la respiration artificielle est 

en pareil cas une suprême ressource. 
Vu point de vue pratique, le semen-contra est un bon remede 

contre les ascarides et contre les oxyures; et ces derniers peuvent 
aussi être attaqués par des lavements fc la santonme La ^ n -
tonine a été aussi essayée avec quelque avantage contre l tp i -
lepsie. 

b Modes d'administration et doses : 
to Poudre de semen-contra, 1 à 5 grammes suivant 1 age, dans 

du sirop, du miel ou de la confiture, le matin à jeun. Huile de 
ricin une heure après. i a* 

On peut aussi associer le semen-contra à une dose laxatne de 

p a n t o n i n e , 2 à 4 pastilles à un centigramme (Codex) poin-
tes enfants, 8 à 12 pour les adultes 

On peut aussi mêler simplement la santon,ne à du mie ou 
même à de l'huile d'olives, qui la rend moins absorbable et 
accroît son action contre les ascarides. 

3« Lavements. Mêmes doses et mêqies véhicules. 

30 A u t r e s v e r m i f u g e s . - Comme vermifuges, on peut aussi 

'T'L"Zlpigelie antlielmintliique, plante annuelle de l 'Amérique 
du Sud efficace contre les ascarides : poudre : O- . f e a 0*',o0 
chez l 'enfant; 1 à 2 g r a m m e s chez l 'adulte ; décoction : 8 grammes 
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b. La mousse de Corse, mélange de plusieurs algues desséchées, 
entre autres le Corollina officinalis et le Fucus purpureus : Décoc-
hon dans l'eau ou dans le lait : 5 à 15 grammes. Poudre : 1 à 
2 grammes avant trois ans ; 3 à 5 grammes après cinq ans. 
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teuse comme vermifuge, mais remarquable par les convulsions 
que provoque son essence et qui sont analogues à celles de la 
rage. PEYRAUD, dont les travaux sont trop oubliés, affirme que 
1 essence de tanaisie peut vacciner les lapins contre la rage. 

4 " t r a i t e m e n t des oxyures . - Les oxyures ' vermiculaires-
nematodes filiformes mesurant 4 à 12 millimètres de long sur 
° m f à °m"1 6 d'épaisseur ont pour habitat le gros intestin, prin-
cipalement le ccecum et le rectum. On les trouve dans les 
matières fécales; il est exceptionnel d'y rencontrer des œufs; la 
ponte a lieu hors l 'intestin. 

Le remède le plus efficace contre les oxyures est la santonine 
(chez 1 enfant on donnera, à l'exemple de Comby, 1 centigramme 
par jour, par année d'âge, pendant 3 jours, avec une égale dose 
de calomel). 

Les moyens suivants sont de précieux adjuvants de la cure • 
Lavements avec de l 'eau additionnée soit de savon, soit de 

vinaigre, soit de quelques gouttes de benzine ; 
Grand lavage intestinal pour éliminer les matières fécales 

• accumulées ; puis injection de nitrate d'argent à 2 p. 100 • au 
bout de cinq minutes neutraliser cette solution par un grand 
lavement d'eau salée physiologique. 

Les pommades mercurielles réussissent dans un grand nombre 
de cas a détruire ces parasites. COMBY fait suivre le traitement 
au calomel d'onctions intra-rectales pratiquées tous les soirs 
pendant dix jours avec 

Onguent napolitain 1 0 
Vaseline 3 

' i ,RAZÈS' d ? n t ,la compétence en helminlhologie est si 
S b , c n y o u u résumer pour nous les meilleures prescrip-
tions d faire contre les oxyures et les trichocéphates. 



La formule su ivante de suppositoire a été employée avec 

succès. 

Onguent mercuriel °6r>2° 
Axonge benzoïnée ' m 0er,50 
Cire blanche - Q 
Beurre de cacao - § r-

Recommander une propre té méticuleuse de la région anale . 
Ca lmer les démangeaisons par les l avements f ro ids g lycennes 

(eau bouillie : 1/2 l i tre addi t ionnée de 2 cuillerées à soupe de 
glycérine neutre) , le soir en se c o u c h a n t ; par des applicat ions 
de pommades mentholées avec une t race desalicylate de me thy l e ; 
pa r des compresses t rès chaudes d'eau boriquée, etc. 

Surveil ler chez les fi l lettes les organes génitaux externes qui 

peuvent héberger des oxyures. 

50 T r a i t e m e n t d e s t r i c h o c é p h a l e s . - L e triclwcephalm 
dispar est un hôte du caecum et des segments intest inaux voisins. 
C'est un ver f i l i forme, à ext rémité céphal ique t rès eifilee et très 
allongée. Sa longueur oscille en t re 4 et 5 cent imètres . Le m â l e 
est plus court que la f eme l l e ; son corps est enroulé en spirale . 

Les œufs abondent dans les selles et sont faci lement recon-
naissables. , 

L' intest in de l ' homme héberge t rès f r é q u e m m e n t des t r icho-
céphales qui adhèren t à la muqueuse et se nour r i ssen t de sang. 

Les an the lmin t iques les plus employés dans le t r a i t e m e n t des 
t r ichocéphales sont : à l ' in tér ieur , par l a voie gastr ique, 1 extrai t 
é Ihéré de fougère mâ le et su r tou t le t hymol . L U T Z , I IAGER, M E T -

c HxiKOFF ont par t icu l iè rement r ecommandé le thymol . La ter -
n i u l e d e HAGER 

Thymol 
Huile d'olive . . 
Gomme arabique 
Eau distillée . . 

(le m a t i n à j eun une cuillerée à bouche toutes les heures 
jusqu 'à concurrence de 3 cuillerées, et le soir un fo r t purgat i l et 
ainsi trois j ou r s de rang) nous a donné de bons résul ta ts . 

2 gr. 
4 — 
2 — 

GO — 

Le t h y m o l est ma lheu reusemen t parfois m a l toléré par l'es-
tomac . On pour ra i t recourir , pour obvier à cet inconvénient , à 
l u r e t h a n e de thymol (cristaux blancs, presque insipides, peu 
solubies dans 1 eau) se décomposant en mil ieu a lcal in , dans Vin-
testin, ou le thymol agit comme an the lmin t ique 

MOSLER e t P E I P E R ont préconisé les lavages de l ' intest in avec 
de I eau addi t ionnée de quelques gouttes de benzine. 

A R T I C L E IX 

L A V E M E N T S 

1" T e c h n i q u e . - L ' in t roduct ion de remèdes ou d 'a l iments 
dans le rec tum consti tue les lavements . L'origine de ce moyen 
de t r a i t e m e n t se perd dans les origines mêmes de la médecine 
et son emploi a été, su ivant les t emps ou la mode, ou trop oublié 
ou repété avec exagérat ion. 

Les lavements sont admin is t rés à l 'a ide de plusieurs ins t ru -
ments . La vieille seringue, l ' i n s t rumen t de MOLIÈRE, est presque 
complè tement a b a n d o n n é e ; on se sert soit de l ' i r r iga teur l«>ui-
sier, soit de l 'Enema (poire de caoutchouc asp i ran te et f o u h n t e 
placee sur le t r a j e t d 'un tube flexible), soit d 'un simple appare i l 
laveur a siphon, comme pour les in ject ions vaginales. Nous 
avons deja parlé de la seringue de CONDAMIN (t. I, p, 18) 

La canule qui por te le l iquide dans le rec tum est t an tô t une 
petite canule d'os ou d' ivoire, t an tô t un tube en caoutchouc 
souple ma i s rés is tant , qui peut pénétrer à 5 ou 10 cent imèt res 
de pro tondeur , t a n t ô t le tube de DEBOVE OU l 'ancienne sonde 
œsophagienne. L ' in t roduct ion de ces engins dans l ' anus doi t 
toujours se fa i re après les précaut ions d'asepsie usuelle, avec 
douceur et en su ivan t les courbes normales du canal ano-rectal 
de man iè r e à éviter toute lésion de la muqueuse . On choisira 
1 un ou l 'aut re de ces embouts su ivan t la p ro fondeur à laquelle 
on désire fa i re péné t re r le lavement . 

Avec les canules courtes, il s 'ar rê te généra lement dans l ' am-
poule rec ta le ; avec une longue canule, en fa isant coucher le 
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malade sur le côté droit pendant l 'opération, il peut pénétrer 
jusqu'au caecum. C ' e s t d'ailleurs l'exception ; plus exceptionnelle 
encore, quoique bien réelle, est la pénétration jusque dans 
l'iléon, après avoir dépassé la valvule iléo-caicale, la célèbre bar-
rière des apothicaires. 

Le lavement entier est de 500 grammes; le demi-lavement de 
250 grammes; le quar t , de 125 grammes. On en donne main te -
nant de beaucoup plus petits. La température du liquide, variable 
suivant le résultat désiré, sera quelquefois froide, 15 à 28°, quel-
quefois tempérée 37°, ou chaude, 40 à 45°. En général, on choi-
sira la température moyenne, si on désire que le malade les 
retienne. 

Ce détail de la conservation ou de la non-conservation du 
l a v e m e n t doit toujours être indiqué aux malades avec précision. 
J'en ai vu plusieurs qui par suite d'un malentendu, le re tenaient 
au prix d'efforts même douloureux et aggravaient ainsi la dila-
tation, l 'atonie de l ' intestin et la constipation dont on aurai t 
voulu les guérir. 

Un des premiers effets du lavement, surtout s'il est donne a 
tempéra ture froide ou chaude, c'est de solliciter les contractions 
de l ' intest in; cet effet se fai t quelquefois a t tendre avec les lave-
ments huileux, mais n'en est pas moins énergique. 

Trois résultats différents peuvent être obtenus avec les lave-
ments : 1° l 'évacuation de l ' intestin; 2" une action médicamen-
teuse par absorption ou par effet topique ; 3" l 'al imentation du 
malade. 11 y a par conséquent des lavements évacuateurs, des 
lavements médicamenteux, des lavements al imentaires. 

2° L a v e m e n t s é v a c u a t e u r s . — a . Lavements simples mi pur-
gatifs. — Ils peuvent être composés d'eau pure {qui devrait tou-
jours être stérilisée), de sérum artificiel, d' infusions ou de décoc-
tions végétales (camomille, espèces émollientes, graine de lin) 
ou de substances laxatives ou purgatives (miel de mercuriale, 
huile de ricin, séné, sulfate de soude, etc.). Les lavements hui-
leux doivent être étudiés à par t . 

Quand il a reçu son lavement, le malade doit le garder un cer-
tain temps, dix à quinze minutes ; puis quand il ressent le besoin 

de l'évacuer, ne pas tarder à le rendre. Souvent ce besoin ne se 
l'ait, pas sentir e t le liquide introduit es ten grande partie absorbé ; 
il faut alors recommencer une ou deux fois. Il est sage de ne 
pas pousser les choses à l 'extrême et de ne pas revenir indéfini-
ment au lavement Comme le font certains sujets. 

b. Entéroclyse. — Dans Venteroclyse, dans le grand lavage intes-
tinal. qui n'est autre, en somme, que la douche ascendante des 
établissements hydrothérapiques, on procède un peu autrement . 
On injecte le liquide doucement, mais jusqu 'à refus de l ' intes-
tin ; le malade rend alors ce qu'il a reçu : puis on recommence 
une ou deux fois jusqu 'à ce que l'eau revienne claire. Je juge 
qu'on a en ce momen t une certaine tendance à abuser de ce pro-
cédé; il m 'a semblé que souvent les malades rendaient moins 
d'eau qu'ils n'en prenaient , qu'il restait dans leur côlon des 
quantités plus ou moins considérables de liquide qui, mêlé au 
contenu de l ' intestin, n 'avait d 'autre résultat que de diluer les 
toxines du tube digestif et probablement d'en faciliter la résorp-
tion. J 'ai vu des malades, très fatigués par l 'abus de cette médi-
cation, guérir dès qu'on l 'a supprimée. Elle est excellente à con-
dition qu'on en use judicieusement et qu'on la surveille. 

c. Indications. — La constipation accidentelle peut être jugée 
par un lavement simple ou purgatif. Le lavement purgatif sera 
également administré, quand il y a lieu de vider l 'intestin et 
de décongestionner le cerveau et que le malade ne peut pas 
avaler (hémorragie cérébrale, coma par contusion du cer-
veau, etc). 

La constipation habituelle peut demander un lavement quo-
tidien ou à jour passé, à la double condition suivante : 1° que 
le malade suive en même temps un t rai tement curatif de sa 
constipation ; 2° que le lavement sera pris toujours à la même 
heure et précédé de tentatives consciencieuses pour avoir une 
selle naturelle. L'évacuation artificielle n'est qu'un pis aller, un 
moyen provisoire, qui hélas ! dure souvent des années. 

d. Lavements huileux. — Pour les constipations très opiniâ-
tres, on a préconisé depuis quelques années les lavements hui-
leux. Il y a bien longtemps que l'on avait a jouté aux lavements 
éhiollients trois ou quatre cuillerées d'huile d'olive, liées au 



reste du liquide par le battage avec un jaune d'œuf, mais 
l'usage de l 'huile pure est plus récent. Le bassin étant un peu 
élevé, on introduit lentement dans le rectum, en vingt minutes, 
un demi-litre d'huile. Celle-ci coule peu à peu jusqu'au ceecum, 
à condition de faire ensuite coucher le sujet sur le côté droit, et 
passe même au delà de la valvule.' CASTANI aurait vu un de ses 
malades en vomir une partie. Ces applications faites d'abord 
tous les jours, puis tous les deux jours, avec diminution progres-
sive de la. quantité d'huile, seraient un bon trai tement de la 
constipation. 

e. Lavements de glycérine. — La glycérine à la dose de 3 à 
10 centimètres cubes, introduite pure dans le rectum, réveille 
les contractions intestinales et peut remplacer un lavement 
aqueux ou huileux (voy. Glycérine, t . II, p. 125). 

f. Lavements gazeux. — Dans l'obstruction intestinale, les 
lavements sont insuffisants. Quelques rares succès obtenus dans 
des conditions très spéciales, en injectant avec un siphon d'eau 
de Seltz de l'eau gazeuse dont le CO- se dégage dans le gros 
intestin, ne permettent pas de compter sur ce procédé. 

g. Lavements froids. — Dans la fièvre typhoïde, dans la dy-
senterie, dans les entérites graves, des lavages froids régulière-
ment faits expulsent, les liquides septiques de l'intestin, font 
régulièrement contracter ses tuniques musculaires et ont un 
effet antithermique, antiseptique et tonique des plus heureux. 
Mais il faut s'assurer que le malade les rend assez vite et inté-
gralement. Dans l'ictère simple, KROLL donne toutes les heures 
un lavement d'un litre d'eau froide à 10°, non seulement pour 
vider l'intestin, mais pour obtenir une diurèse abondante et 
faire une sorte de lavage du foie. Ndus touchons ici aux lave-
ments médicamenteux. 

3° L a v e m e n t s m é d i c a m e n t e u x . — On peut leur demander 
une action locale ou de voisinage d'une part , d 'autre part une 
action d'absorption générale. Dans le premier cas, on peut don-
ner des lavements chauds, à titre d'hémostatique ou d'antiphlo-
gistiques, pour les hémorragies intestinales, utérines, vésicales, 
pour la prostatile, les salpingites, les ovarites; on peut agir 

T ^ T q U e U S e r e C l a , e ' P a r d e s M o m e n t s au 
nitrate d argent dans la dysenterie, contre le ténesme par des 
avements au ratanhia. Le lait tiède calme les douleurs de l ' i ï 

rite muco-membraneuse. 

f j ! " e J ° ; S P a S à r e f f i c a c i t é des lavements antiseptiques. Pour 
que 1 antiseptique puisse agir, il faut que la dose soit forte et 
que le liquide soit retenu, double circonstance qui est de nature 
à assurer plutôt la toxicité du remède. Les accidents produi 
par ce genre de médication sont trop nets et trop graves se 
bénéfices trop douteux pour qu'il soit utile d'insister 

d i é e T I a n n é r a l C P a i ' a b S 0 1 ' p t Ì 0 n > d I e a déJ"à é tu-diée (t I, p. 18). Bornons-nous à rappeler la très ingénieuse 
q U C M - C r A M I X a SU faire d e ^ ^ s o r p t i o n recta 

! " " ^ médiCameDtS aCtÌfS : 

4" Lavements alimentaires. — (Voy. t . IL p. 22>. 

5" Suppositoires , pommades . - On peut introduire dans 

pommade l ^ ' ' P" ° U " de simple 
r i alTsorn io t 0 1 ' 0 "" 5 ? ^ ^ m é d i c a m ^ e u s , destinés soit 
• absoiption generale, soit à une action topique sur la partie 

ubine heîl f ^ ^ ^ 8 - é r a l e m e n t sédative (mor-
phine, belladone) ou astringente (ratanhia). 

A R T I C L E X 

• M O D I F I C A T E U R S DU F O I E 

M - — M O D E D ' A C T I O N D E S M É D I C A M E N T S 
S U R L E F O I E 

Beaucoup de médicaments agissent sur le foie et sur les voies 
biliaires ; mais aucun ne limite spécialement son action à cette 
« ande, en sorte que leur étude a déjà été faite dans d'autres 
divisions de cet ouvrage. A par t la glycérine, à laquelle nous 
consacrerons ici quelques pages, nous nous bornerons à rappeler 
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3° L a v e m e n t s médicamenteux. — On peut leur demander 
une action locale ou de voisinage d'une part , d 'autre part une 
action d'absorption générale. Dans le premier cas, on peut don-
ner des lavements chauds, à titre d'hémostatique ou d'antiphlo-
gistiques, pour les hémorragies intestinales, utérines, vésicales, 
pour la prostatite, les salpingites, les ovarites; on peut agir 

T ^ T q U e U S e r e C l a , e ' P a r d e s M o m e n t s au 
nitrate d argent dans la dysenterie, contre le ténesme par des 
avements au ratanhia. Le lait tiède calme les douleurs de l ' i ï 

rite muco-membraneuse. 

ano S T à 1 , e f f i C a C i t é d e s l a v e m e n t s A s e p t i q u e s . Pour 
que antiseptique puisse agir, il faut que la dose soit forte et 
que le liquide soit retenu, double circonstance qui est de nature 
à assurer plutôt la toxicité du remède. Les accidents produi 
par ce genre de médication sont trop nets et trop graves se 
bénéfices trop douteux pour qu'il soit utile d'insister 

d i é e T I a n n é r a l C P a i ' a b S 0 1 ' p t Ì 0 n > d I e a déJ"à é tu-diée ( t . I, p. 18). Bornons-nous à rappeler la très ingénieuse 
q U C M - C r A M I X a SU faire d e ^ ^ s o r p t i o n recta 

! " " ^ médiCameDtS aCtÌfS : 

4" Lavements alimentaires. — (Voy. t . IL p. 22>. 

5" Suppositoires , pommades . - On peut introduire dans 

pommade l ^ ' ' P" ° U " simple 
r i a lTsorn t in t 0 1 ' ' " 5 ? ^ ^ m é d i c a m ^ e u x , destinés soit 
• absoiption generale, soit à une action topique sur la partie 

h ne M , f r S U n - a C U O n généralement sédative (mor-
phine, belladone) ou astringente (ratanhia). 

A R T I C L E X 

M O D I F I C A T E U R S D U F O I E 

M - — M O D E D ' A C T I O N D E S M É D I C A M E N T S 

S U R L E F O I E 

Beaucoup de médicaments agissent sur le foie et sur les voies 
biliaires ; mais aucun ne limite spécialement son action à cette 
n ande, en sorte que leur étude a déjà été faite dans d'autres 
divisions de cet ouvrage. A par t la glycérine, à laquelle nous 
consacrerons ici quelques pages, nous nous bornerons à rappeler 



quels sont les principaux moyens auxquels on peut faire appel, 
quand on a une action à exercer sur l'organe hépatique. 

1° Nutri t ion du fo ie . — Le régime, les alcalins sont les 
meilleures armes du médecin, qui devra se rappeler en outre 
que le foie a pour mission d'arrêter et d'atténuer les poisons el 
limitera autant que possible l'usage des substances toxi-médica-
menteuses quand cet organe est malade. 

2" Circulation du foie. — Les purgatifs en désemplissant 
le système veineux porte dégagent tous plus ou moins la circu-
lation hépatique. Les drastiques, les cholagogues, l'aloès eri 
particulier ont une action très marquée à cet égard. Rien ne 
vaut les purgatifs répétés pour faire diminuer le gros foie des 
gros mangeurs. Dans les congestions aiguës, les ventouses à 
l'hypochondre droit et surtout les sangsues à l 'anus agissent 
bien et vite. 

3° Sécrét ions et excré t ions bil iaires. — Tous les chola-
gogues que nous avons étudiés avec les purgatifs augmentent 
la sécrétion biliaire. R U T H E R F O R D d'une part , P R É V O S T et B I N E T 

d'autre par t ont tenté de les classer d'après leur activité et ne 
sont pas arrivés exactement aux mêmes résultats ; mais ce n'est 
qu'une question de nuances. 11 y a là une série de remèdes aux-
quels on peut recourir dans les cas d'insuffisance hépatique. Il 
faut y ajouter la bile et le suc hépatique, dont l'activité a été 
si bien mise en lumière par G I L B E R T et C A R N O T et par G A U T I E R 

(t. I. p. 283). 

Pour favoriser l'excrétion de la bile, l'huile d'olive, le calo-
mel et la glycérine sont des agents précieux. Les narcotiques 
ou les antispasmodiques doivent être opposés également à la 
contracture des canaux biliaires dans les cas de colique hépa-
tique. 

4° Sécrét ion g lycos ique . — Le régime, les alcalins sont 
les meilleures ressources de la pratique pour régulariser la 
fonction glycogénique. Il faut y ajouter l 'opolhérapie hépatique 

et l 'arsenic qui diminue la production du glycogène; cependant 
ce dernier remède n 'a pas réalisé dans le diabète toutes les 
espérances qu'il avait fait naître. 

5° A n t i s e p s i e des vo ies bil iaires. — Enfin l'antisepsie des 
voies biliaires peut être partiellement réalisée par l'usage de 
remèdes antiseptiques, s 'éliminant par la sécrétion hépatique, 
les mercuriaux et les salicylates en particulier. 

§ 2 . — G L Y C É R I N E 

1° Propr ié tés chimiques et antiseptiques. — Lorsque les 
acides gras (palmitique, stéarique, oléique, etc.), sont unis à 
une base minérale, ils forment les savons; pour constituer les 
corps gras, ils s'unissent A un corps spécial, la glycérine, que 
l'on a longtemps désigné sous le nom de principe doux des huiles. 
La glycérine n'est pas elle-même un corps gras, par sa formule 
C 3 1 I 8 0 3 elle est un alcool triatomiqUe. C'est un liquide sirupeux 
incolore, inodore, de saveur douce, miscible a l'eau et à l'alcool, 
dissolvant un très grand nombre de substances ; on en trouve 
des traces dans le vin et la bière. 

Elle jouit de propriétés antiseptiques assez développées contre 
le streptocoque, moins nettes contre le staphylocoque (DUVERGEY) : 

mais elle atténue dans une grande proportion la causticité et la 
valeur antiseptique du sublimé, de l'acide phénique, de l'acide 
salicylique, etc. Dans les collutoires où elle sert souvent de véhi-
cule, elle permet d'user de ces substances à dose assez élevée, sans 
danger pour les muqueuses mais par contre en leur ôtant une 
partie de leurs propriétés curatives (LE.NTI, C A R L E S ) . 

2° Propr ié tés phys io log iques . — La glycérine pure, ap-
pliquée sur la peau, la rend souple et onctueuse et est, dit-on, 
assez facilement absorbée ; elle irrite plus ou moins fortement 
les muqueuses et les surfaces érosives. 

Elle existe normalement dans le duodénum et l'intestin grêle, 
par suite du dédoublement des corps gras digérés ; mais elle s'y 



combine immédiatement avec les phosphates de l 'alimentation 
pour constituer des glycéro-phosphates, qui sont absorbés et 
entrent dans la composition des léeithines. La glycérine intro-
duite en na ture dans les voies digestives, ne parait pas subir la 
même évolution ; elle serait absorbée directement par les lympha-
tiques et par les ramuscules du système porte et pénétrerait ainsi 
jusqu'au foie et aux voies biliaires (FERRAND) . On a montré 
qu'elle augmentait la proportion de glycogène contenu dans le 
parenchyme hépatique, et on a conclu sans preuve qu'elle devait 
diminuer la quantité de sucre du sang et par suite agir favora-
blement dans le diabète. 

Prise en excès, elle passe en nature dans l 'urine (HERMANN) 

qu'elle rend d'abord très claire, mais qu'elle ne tarde pas à colo-
rer en rouge si la dose est trop forte; car la glycérine est un 
poison du sang qui détermine de l'hémoglobinurie et peut même 
entraîner la mort par ce mécanisme. L'empoisonnement s'ac-
compagne d'une forte élévation de température et des signes 
d'une néphrite aiguë. 

A défaut d'expérimentation physiologique, la clinique dé-
montre que la glycérine excite et renforce les contractions des 
muscles lisses et favorise ainsi l'expulsion du contenu des or-
ganes creux (voies biliaires, bassinet, intestin, utérus). 

3° U s a g e s thérapeutiques . — a. Colique hépatique. — Cette 
dernière propriété est depuis quelques années utilisée avec le 
plus grand succès. Presque en même temps, F E R R A N D en France 
a appliqué la glycérine au traitement des coliques hépatiques, et 
HERMANN en Allemagne au traitement des coliques néphrétiques. 
Le premier donne de 20 à 30 grammes dans les paroxysmes qu'il 
réussit a apaiser par ce simple moyen ; puis les jours suivants 
deux à trois doses de 5 grammes pour en prévenir le retour. H 
la mélange à une eau alcaline ; DELÉAGE l'associe a l'eau chloro-
formée et au sirop d'éther. D'après F E R R A N D l'huile d'olive pré-
conisée dans le traitement de la colique hépatique n'agirait que 
par la glycérine à laquelle elle donne naissance dans l'intestin. 

b. Colique néphrétique. — Quant à la lithiase urinaire, HER-
MANN donne 5 0 à 1 0 0 grammes en une seule fois. Le sujet ne 

tarde pas à éprouver dans la région lombaire des douleurs, des 
brûlures, des élancements, en même temps une soif vive, et 
dans les 2 /3 des cas, il expulse du sable, des graviers ou des cal-
culs. S'il n'est pas porteur de calculs du bassinet, il n'éprouve 
pas de douleurs lombaires, en sorte que le remède est en même 
temps un moyen de diagnostic. Le seul inconvénient, si l'on 
renouvelle ou si l'on prolonge la médication, est de provoquer 
quelquefois un peu d 'hématurie. J'ai eu maintes fois l'occasion 
de vérifier l'exactitude des effets thérapeutiques de la glycérine 
signalés par F E R R A N D et HERMANN. 

c. Constipation. — Donnée à l 'intérieur, la glycérine à la 
dose de 20 à 30 grammes est légèrement laxat'ive ; mais son 
action est infidèle et son usage ne saurait être indéfiniment 
renouvelé. Le lavement d'eau glycérinée (30 à 50 grammes 
pour 500) est par contre d'un usage très répandu et réussit sou-
vent à faire évacuer le contenu intestinal des constipés. On a 
récemment préconisé l'usage de petits lavements de 5 et même 
3 grammes de glycérine; la présence de ce liquide dans l 'am-
poule rectale suffit à provoquer des contractions de tout le gros 
intestin. On peut se servir pour cette application de la seringue 
de CONDAMIN ou de suppositoires en beurre de cacao creusés 
d'une cavité que l'on remplit de glycérine, laquelle se répand 
dans l'intestin au moment de la fonte du suppositoire. Les sup-
positoires en glycérine solidifiée par mélange avec la gélatine ne 
paraissent pas aussi actifs. Dans les cas de tympanisme, à la suite 
des grandes opérations sur l 'abdomen, quand il y a des signes 
de pseudo-obstruction, CAMPBELL a obtenu l'évacuation de l'in-
testin par un lavement de 15 grammes de glycérine ou par une 
série de petits lavements de 4 grammes administrés de trois 
heures en trois heures. 

d. Action sur l'utérus. — L'action de la glycérine sur l'utérus a 
été utilisée de plusieurs façons. A l'état de vacuité, lorsque le col 
est gros, congestionné, engorgé, soit qu'il présente de l'indu-
ration, soit au contraire qu'il soit mollasse et fongueux, la gly-
cérine en applications topiques amène un dégonflement assez 
rapide. L'introduction dans le vagin d'un ovule de glycérine 
solidifiée par 1a gélatine donne souvent un bon résultat. Mais il 



est préférable de disposer, après introduction du spéculum, 
quatre ou cinq tampons d'ouate largement imbibés de glycérine 
autour du col utérin. C'est la columnisalion, sur laquelle C H É R O N 

a si justement insisté. Sous l'influence de ce pansement, la 
femme est prise d'une abondante leucorrhée, et le lendemain 
quand elle a retiré les tampons, par les longs fils qu'on a eu 
soin d'y laisser attachés, on trouve le col souple et diminué de 
volume. Le renouvellement de cette manœuvre a de très bons 
effets dans certaines métrites chroniques ; il ne faut pas toutefois 
la répéter plus de deux ou trois fois par semaine, en raison de 
l'écoulement utérin, dont l 'abondance peut fatiguer les femmes. 

Pour provoquer l'accouchement prématuré, P E L Z E R a préconisé 
l'injection à l'aide d'une sonde molle glissée entre l'œuf et la 
paroi utérine de 130 grammes de glycérine. On est en effet à peu 
près sûr de provoquer ainsi les contractions de la matrice. Mais 
il y a danger à permettre l'absorption du remède par les vais-
seaux utérins et à provoquer l 'hémoglobinurie et des néphrites. 
HOLME préfère instiller goutte à goutte 4 B grammes de glycérine 
dans la cavité du col, et après avoir ainsi ramolli cet organe, se 
borner à décoller, par une injection de glycérine dont il assure 
le retour facile, le segment inférieur de l 'œuf. Les injections 
intra-cervicales seraient très bonnes pour combattre la rigidité 
du col. Mais, par un procédé beaucoup plus simple, par un lave-
ment de glycérine donné au début du travail, A N A E K E R pense 
pouvoir accélérer les accouchements. 

e- Action sur la nutrition. — L'action de la glycérine sur la 
nutrition est peu connue et très diversement interprétée. On a 
voulu la comparer à celle de l'huile de foie de morue et pres-
crire ce remède dans la phtisie pulmonaire ; SEMMOLA l'a conseillé 
chez les typhiques, comme aliment d'épargne. Dans le diabète il 
a été jugé utile par JACOBS, dangereux par CANTANI et SENATOR. 

Il m'a toujours semblé qu'à petites doses (20 à 30 grammes) elle 
agissait favorablement; grâce à sa saveur, elle permet de faire 
supporter aux diabétiques qui l 'acceptent la privation du sucre. 
CUBLER s'en est bien trouvé dans l'acné sébacée. 

f. Sucs organiques glycérines. — Les médicaments opothérapi-
ques ont ouvert de nouveaux débouchés à l'emploi médical de la 

glycérine. C'est dans ce liquide que B R O W N - S É Q U A H D avait dis-
sous les premiers remèdes organiques, et ce choix est absolument 
heureux, car la glycérine semble plus propre que tout autre 
liquide à extraire des parenchymes leurs principes antitoxiques 
ou récrémentitiels. On a même pensé au début de ces médica-
tions que les effets produits étaient dus surtout à la glycérine, 
ce qui est une erreur. En injections hypodermiques ces solutions 
provoquent fréquemment de la douleur ; par la voie stomacale, 
elles sont très bien tolérées. 

g. Usage externe. — En applications topiques, la glycérine a 
été autrefois assez employée pour le pansement des plaies ; l 'an-
tisepsie l'a complètement délaissée. Mais en dermatologie on s'en 
sert encore dans des liniments ou dans des pommades. Pure, elle 
convient très bien aux fissures ou gerçures produites par le 
froid ; elle est encore très utile pour oindre les surfaces ich-
thyosiques, elle aide à la chute des squames, assouplit l'épi-
derme sous-jacent et, à la condition d'être appliquée chaque 
jour, donne aux malades l'illusion de laguérison. Dans les autres 
a Ifections squameuses, elle peut aussi rendre des services. 

4° Modes d'administration et doses : 
1° Pour l'usage interne, la glycérine doit être pure, absolu-

ment neutre, 30 à 40 grammes par jour en deux ou trois doses. 
2° Pour l'usage externe : 
a. Glycérine pure. 
b. Glycérolé d'amidon. — Mélangé titré de glycérine et d 'ami-

don (1/14), en consistance de gelée, qui sert d'excipient au même 
titre que l'axonge ou la vaseline, pour faire diverses pommades 
au tanin, au bismuth, à l'oxyde de zinc, etc. 

c. Collutoires glycérinés. — A 1/20 ou à 1/40, à l'acide salicy-
lique, à l'acide phénique, etc. 

d. Gélatine glycérinée ou gélante. — En mélangeant de la gly-
cérine et de la gélatine, U N N A a composé un excipient très 
commode pour les médicaments utilisés en dermatologie ; étalés 
à la surface de la peau ils y restent fixés comme une sorte de 
vernis (voy. t. II, p. 303). 

e. Suppositoires et ovules glycérinés. — Faire tremper de la 



colle de gélatine Cognet extra dans de l'eau distillée ; cette géla-
tine absorbe trois fois son poids d 'eau; elle est alors mélangée à 
la glycérine dans les proportions suivantes : 

Gélatine et eau d'imbibition 40 gr. 
Glycérine à 30- 60 — 

Elle se dissout dans la glycérine avec rapidité et forme une 
pâte molle qui sert à préparer ovules et suppositoires, soit sim-
ples, soit additionnés de substances médicamenteuses (ichthyol, 
belladone, morphine, etc.) (CRINON). 

C H A P I T R E I I 

M É D I C A M E N T S C A R D I O - V A S C U L A I R E S 

A R T I C L E P R E M I E R 

H Y G I È N E D A N S L E S A F F E C T I O N S C A R D I A Q U E S 

i< Ce sont presque toujours des erreurs dans le régime qui déter-
minent les rechutes si fréquentes dans les périodes avancées des 
maladies du cœur ; le temps, à la vérité, suffirait seul pour les 
produire, puisque la maladie n'est pas guérie, mais rarement 
elle suit son cours naturel. Sa marche est dans presque tous les 
cas précipitée par les erreurs dans le régime, dans l'exercice, et 
par les affections morales, taridis que, au moyen de la sobriété, de 
la tempérance et de beaucoup de ménagements, non seulement 
le malade prolongera ses jours mais il pourra même assoupir 
pendant des années sa maladie organique, à laquelle pourtant il 
lui faudra succomber. » 

Ces lignes de CORVISART contiennent le programme de toute 
l'hygiène du cardiaque et donnent en même temps une juste idée 
de la valeur de cette hygiène. Les études bien précises d'OERTEL, 
de HUCHARD, de LAGRANGE, e t c . , o n t m o n t r é q u e p a r u n e s é r i e de 
moyens appropriés on pouvait diminuer le travail du cœur en 
agissant sur la circulation périphérique et d 'autre par t renforcer 
le myocarde lui-même. 

L influence du régime alimentaire a été suffisamment étudiée 
dans le premier volume (t. I, p. 141); le climat, s'il peut être choisi, 
sera un climat tempéré oùle malade évitera les refroidissements 
qui congestionnent l 'appareil broncho-pulmonaire, les coups de 
vent si hostiles aux cardiaques, les chaleurs excessives si dépri-
mantes. On cherchera les altitudes moyennes de 400 à 500 mètres. 
L'action néfaste des émotions sera de la part du médecin l 'objet 
d'une attention constante. S'il n'est pas possible d'interdire les 
chagrins au malade, on peut souvent, en l'engageant à changer 
de milieu, à renoncer à ses affaires ou à les restreindre, à se reti-
rer de la vie mili tante, le soustraire à une série de secousses mo-
rales des plus fâcheuses et prolonger ainsi sa vie d'une durée 
fort appréciable. 

Les questions de l 'attitude, de l'exercice et des rapports sexuels 
sont de la plus haute importance. 

l ù Att i tude. — Relativement à l 'attitude, l ' instinct du malade 
est souvent le meilleur guide. Il y a les cardiaques « assis » et les 
cardiaques « couchés » (LASÊGUE) : les premiers sont générale-
ment atteints d'affections mitrales et se redressent pour com-
battre l'asphyxie ; les seconds sont des aortiques et s'étendent 
pour éviter l 'anémie et le vertige. Quel que soit le siège de la 
lésion, quand arrive l'asystolie et que le malade commence à pas-
ser ses nuits dans l'angoisse, on devra lui conseiller de rester 
assis dans un fauteuil pendant la première partie de la nuit, le 
corps un peu penché en avant, la tête maintenue sur un léger 
appui ; vers le matin, il pourra mieux s'étendre et jouir quelques 
heures d un sommeil réparateur. 

2° E x e r c i c e musculaire. — L'exercice musculaire est-il bon 
ou mauvais pour les cardiaques? La question, comme les neuf 
dixièmes des questions thérapeutiques, ne peut être résolue par 
une réponse unique : il faut ici comme toujours faire des distinc-
tions. Deux points sont particulièrement à noter. 

D'abord un muscle qui se contracte laisse passer quatre ou 
cinq fois plus de sang qu'un muscle au repos : cette suractivité 
de la circulation périphérique est propre à diminuer le travail 



colle de gélatine Cognet extra dans de l'eau distillée ; cette géla-
tine absorbe trois fois son poids d 'eau; elle est alors mélangée à 
la glycérine dans les proportions suivantes : 

Gélatine et eau d'imbibition 40 gr. 
Glycérine à 30- 60 — 

Elle se dissout dans la glycérine avec rapidité et forme une 
pâte molle qui sert à préparer ovules et suppositoires, soit sim-
ples, soit additionnés de substances médicamenteuses (ichthyol, 
belladone, morphine, etc.) (CRINON). 

CHAPITRE II 

M É D I C A M E N T S C A R D I O - V A S C U L A I R E S 

A R T I C L E P R E M I E R 

H Y G I È N E D A N S L E S A F F E C T I O N S C A R D I A Q U E S 

i< Ce sont presque toujours des erreurs dans le régime qui déter-
minent les rechutes si fréquentes dans les périodes avancées des 
maladies du cœur ; le temps, à la vérité, suffirait seul pour les 
produire, puisque la maladie n'est pas guérie, mais rarement 
elle suit son cours naturel. Sa marche est dans presque tous les 
cas précipitée par les erreurs dans le régime, dans l'exercice, et 
par les affections morales, taridis que, au moyen de la sobriété, de 
la tempérance et de beaucoup de ménagements, non seulement 
le malade prolongera ses jours mais il pourra même assoupir 
pendant des années sa maladie organique, à laquelle pourtant il 
lui faudra succomber. » 

Ces lignes de CORVISART contiennent le programme de toute 
l'hygiène du cardiaque et donnent en même temps une juste idée 
de la valeur de cette hygiène. Les études bien précises d'OERTEL, 
de HUCHARD, de LAGRANGE, e t c . , o n t m o n t r é q u e p a r u n e s é r i e de 
moyens appropriés on pouvait diminuer le travail du cœur en 
agissant sur la circulation périphérique et d 'autre par t renforcer 
le myocarde lui-même. 

L influence du régime alimentaire a été suffisamment étudiée 
dans le premier volume (t. I, p. 141); le climat, s'il peut être choisi, 
sera un climat tempéré oùle malade évitera les refroidissements 
qui congestionnent l 'appareil broncho-pulmonaire, les coups de 
vent si hostiles aux cardiaques, les chaleurs excessives si dépri-
mantes. On cherchera les altitudes moyennes de 400 à 500 mètres. 
L'action néfaste des émotions sera de la part du médecin l 'objet 
d'une attention constante. S'il n'est pas possible d'interdire les 
chagrins au malade, on peut souvent, en l'engageant à changer 
de milieu, à renoncer à ses affaires ou à les restreindre, à se reti-
rer de la vie mili tante, le soustraire à une série de secousses mo-
rales des plus fâcheuses et prolonger ainsi sa vie d'une durée 
fort appréciable. 

Les questions de l 'attitude, de l'exercice et des rapports sexuels 
sont de la plus haute importance. 

l ù Att i tude. — Relativement à l 'attitude, l ' instinct du malade 
est souvent le meilleur guide. Il y a les cardiaques « assis » et les 
cardiaques « couchés » (LASÊGUE) : les premiers sont générale-
ment atteints d'affections mitrales et se redressent pour com-
battre l'asphyxie ; les seconds sont des aortiques et s'étendent 
pour éviter l 'anémie et le vertige. Quel que soit le siège de la 
lésion, quand arrive l'asystolie et que le malade commence à pas-
ser ses nuits dans l'angoisse, on devra lui conseiller de rester 
assis dans un fauteuil pendant la première partie de la nuit, le 
corps un peu penché en avant, la tête maintenue sur un léger 
appui ; vers le matin, il pourra mieux s'étendre et jouir quelques 
heures d un sommeil réparateur. 

2° E x e r c i c e musculaire. — L'exercice musculaire est-il bon 
ou mauvais pour les cardiaques? La question, comme les neuf 
dixièmes des questions thérapeutiques, ne peut être résolue par 
une réponse unique : il faut ici comme toujours faire des distinc-
tions. Deux points sont particulièrement à noter. 

D'abord un muscle qui se contracte laisse passer quatre ou 
cinq fois plus de sang qu'un muscle au repos : cette suractivité 
de la circulation périphérique est propre à diminuer le travail 



1 3 2 MÉDICAMENTS A ACTION É L E C T I V E 

(lu cœur et agi t f avorab lement sur toutes les cardiopathies . D'un 
au t r e côté, le cœur ba t plus vite et plus for t , quand les mouve-
ments se prolongent et se r épè t en t ; et à ce point de vue il peut 
être considéré c o m m e un muscle ordinai re , qui su ivan t les cir-
constances se t rouve bien ou m a l de l'exercice qu 'on lui impose. 
S'il est déjà en par t ie dégénéré, t rès affaibli , t ou t exercice sera 
pour lui une fa t igue, et cette fatigue se t r a d u i r a pa r la dyspnée 
d'effort ou à un degré plus avancé par l 'hyposystolie ; à cette 
phase de la cardiopathie , le repos est nécessaire. Mais si la lésion 
est moins avancée, l 'exercice modéré et progressif, Y entraînement 
peut pour le cœur comme pour tout au t r e muscle, être un moyen 
de conserver ses qual i tés et m ê m e de les augmen te r . La prome-
nade quot idienne au g rand air , l ' équi ta t ion au pas, m ê m e suivant 
HUCHARD la bicyclette m a n i é e avec précaut ion, peuvent être con-
seillées. OEKTEL a méthodisé cet en t r a înemen t en d o n n a n t les 
règles de la cure de terrains ( terrain kuror te) . « Elle consiste à 
prescrire chaque jour ou tous les deux jou r s aux malades, pen-
d a n t un t e m p s dé te rminé , une m a r c h e dont on augmente gra-
duel lement la durée et le degré de pente de la route . On doit tou-
j o u r s combiner la respira t ion avec l a marche , et fa i re en sorte 
qu 'à chaque pas corresponde un acte resp i ra to i re complet avec 
l ' i n s p i r a t i o n et l 'expirat ion. » Ces pra t iques sans donner les résul-
ta ts mervei l leux que p rome t t a i t l ' au teur , ne mér i t en t pas les 
cr i t iques un peu in jus tes qui lui ont été adressées et sont tout à 
fai t de mise dans les phases ini t ia les des cardiopathies ar tér iel les . 

La gymnas t ique et le massage qui se r a t t achen t à l 'exercice 
muscu la i re seront étudiés plus bas. 

3° R a p p o r t s s e x u e l s . — Pour la quest ion des r appor t s 
sexuels, PETER ava i t donné pour la f e m m e une formule bien 
connue : « Fi l le , pas de m a r i a g e ; f e m m e pas de grossesse ; mère , 
pas d 'a l la i tement . » Il est préférable qu 'une card iopa the ne se 
m a r i e pas ; il f au t cependant tenir compte du désespoir que peut 
causer à une j eune lille sa condamna t ion définit ive au cé l iba t ; 
et tout en sachan t que la grossesse expose à l ' aggravat ion .de 
toutes les cardiopathies , on sera souvent amené à tolérer le 
mar iage à la condit ion que la lésion soit très bien compensée . 
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aussi le pharmacien doit-il chaque année renouveler sa provi-
sion • pour les utiliser, il séparera et rejet tera les nervures. 

Introduite dans la médecine par le médecin bavarois LÉONARD 

F U C H S (1549), puis étudiée en Angleterre, la digitale n 'a été connue 
en France qu'au commencement du xixe siècle, sous le patronage 
de BIDAULT DE VILLIERS . Peu de produits ont été analysés avec au-
tant de soin ; et depuis les premières recherches de DESTOUCHES 

jusqu'à celle d ' I I O M O L L E et QUÉVENNE, NATIVELLE et SCHMIEDEBERG, 

on trouve une très longue série de travaux ; malgré cela, 1 his-
toire chimique de la digitale n'est pas complété. 

Les substances solubles dans l'eau, dont la digitonine est la 
plus importante et dont la digitorésine, la digitonéine, la digilo-
génine et la paradigitogénine l'ont aussi partie, ont été le moins 
étudiées, et c'est fort regrettable ; car c'est certainement à elles 
que les infusions et macérations, si souvent prescrites, doivent 
leurs propriétés, puisqu'elles ne peuvent contenir que des quan-
tités impondérables de digitaline. 

Les différentes digitalines, insolubles ou à peu près absolu-
ment insolubles dans l'eau, mais solubles dans l'alcool concentre 
et surtout dans le chloroforme, ont été au contraire 1 objet de 
lon"s travaux. Elles sont nombreuses et variées, ont une compo-
sition chimique ternaire qui les fait ranger parmi les glucosides, 
et présentent une réaction particulière : elles développent une 
belle couleur vert émeraude au contact de l'acide chlorhydnque. 
Mais leur formule chimique précise, leurs caractères différentiels 
sont mal connus et contestés. On décrit cependant : 1° la digita-
line d H 0 M 0 L L E et QUEVENNE, poudre amorphe, blanc jaunâtre ; 
2" la digitaline amorphe du Codex, confondue généralement avec 
la précédente et qui d'après BARDET en serait au contraire très 
distincte • 3» la digitaline cristallisée de N A T I V E L L E , obtenue en 
t rai tant par le chloroforme la teinture de digitale et qui cristal-
lise en aiguilles rayonnant autour d'un centre commun; 4° la 
digitaline cristallisée du Codex, qui correspond à peu près exacte-
ment à la précédente. . . 

Cette liste déjà longue ne comprend pas tous les principes ou 
tous les prétendus principes extraits de la digitale. 11 faudrait 
citer encore : la digitaléine, soit amorphe, soit cristallisée ; la 

digitoxine, autour de laquelle les Allemands ont lait récemment 
pas mal de bruit, et qui ne serait qu'un mélange de digitaline et 
de quelques-uns des produits précédemment cités; la digitalose, 
le digitalin, Yacide digitalique, Yacide digÙaléique, etc. 

Jusqu'à ce que les chimistes se soient mis d'accord sur la com-
position et les caractères de ces substances, trop multipliées 
pour qu'il n'y ait pas à craindre de déplorables confusions, le 
medecin praticien fera bien de s'en tenir : aux préparations 
pharmaceutiques faites directement" avec les feuilles de digitale 
(poudre, extrait, teinture, infusion, macération) ; 2° aux prin-
cipes obtenus d'après des formules françaises (digitalines amor-
phes d ' I IOMOLLE et OUEVENXE et du Codex, digitalines cristalli-
sées de NATIVELLE et du Codex). 

2» A b s o r p t i o n , a ccumula t i on . — Les éléments solubles de 
la digitale sont absorbables par toutes les voies; mais le contact 
des préparations digitaliques avec le derme dénudé étant assez 
fortement irri tant, on n'utilise, dans les conditions ordinaires, 
que la voie stomacale. Les quantités employées sont toujours 
assez faibles pour qu'on n'ait à redouter aucune action locale 
fâcheuse. 

L'absorption est rapide ; mais les effets physiologiques attendus 
ne deviennent manifestes qu'au bout de douze à vingt-quatre 
heures et même davantage, surtout si la dose est faible. Quant 
à l'élimination, elle est peut-être assez retardée et prolongée ; 
mais comme on n 'a pu retrouver dans l'urine les principes de la 
digitale, qui sans doute se décomposent dans l'organisme, on 
en est réduit à des conjectures. On ne saurait en effet supposer 
que le séjour de la digitale dans l'économie se prolonge autant 
que ses effets mêmes, ceux-ci pouvant persister huit, dix, 
quinze, et même vingt jours après la cessation du remède. Il 
est difficile également d'interpréter les phénomènes à'accumula-
tion. Quand un malade prend ce médicament plusieurs jours 
consécutifs, les effets vont en croissant, comme si les doses 
s'accumulaient dans son économie et comme s'il se trouvait 
avoir absorbé, le cinquième jour par exemple, une dose trois ou 
quatre fois plus forte que le premier. Mais si le fait est absolu-



ment vrai et fréquent, on ne peut décider s'il est dû au séjour 
s imultané dans le corps de plusieurs doses de digitale ou simple-
ment à l 'addition et à la prolongation d'effets successifs, persis-
tan t après le dépar t du médicament par les émonctoires. Quoi 
qu'il en soit, la nécessité de ne pas prolonger l 'adminis trat ion 
de la digitale s'impose aux praticiens ; et l 'usage, dicté par l'ex-
périence, s'est établi de ne donner de fortes doses de digitaline 
cristallisée (un mi l l igramme en vingt-quatre heures) qu'une seule 
fois et d 'a t tendre quinze à vingt jours avant de la reprendre; de 
donner les infusions de digitale à doses décroissantes pendant 
cinq ou six jours et de cesser ensuite pendant un temps égal ; de 
prescrire la teinture de digitale pendant , hui t ou dix jours 
au plus. Cependant, sur ce point, comme sur tout autre en thé-
rapeutique, il y a des exceptions, et je connais personnellement 
un malade qui depuis sept ans prend quotidiennement une dose 
de teinture de digitale var iant de 10 à 15 gouttes. 

3" E f f e t s p h y s i o l o g i q u e s . — Les trois actions principales 
de la digitale sont celles qu'elle exerce sur le fonctionnement 
du cœur, sur la circulation artérielle et sur la sécrétion urinaire : 

a. Action sur le cœur. — Sous son influence, les bat tements 
du cœur sont ralentis, régularisés, et renforcés. Le ralentisse-
ment paraî t dès le lendemain et s 'accentue les jours suivants, 
d 'autant plus accusé que la tachycardie était plus forte, mais se 
manifestant aussi chez les sujets dont le cœur bat normalement . 
Le nombre des révolutions cardiaques peut tomber de 140 à 100 
ou à 80 ; de 80 à 60 ; de 60 à 40 et même au-dessous ; on doit 
éviter de l 'amener jusqu'à ces chiffres trop inférieurs. Mieux 
espacés, les bat tements deviennent plus dist incts; les bruits 
normaux sont mieux perçus ainsi que les bruits anormaux, e t 
on peut alors entendre et localiser des souffles que les premières 
observations n 'avaient pas permis de saisir. 

Si le cœur, en même temps qu'il bat tai t t rop vite, bat tai t 
irrégulièrement, s'il y avait des faux pas, des intermittences et 
des salves de bat tements , on voit alors le ry thme se régulariser 
et les pulsations devenir égales et de même intensité. Mais au 
bout de quelques jours la régularité ainsi acquise est de nouveau 

troublée ; les systoles se rapprochent par groupes de deux ou 
trois, laissant un long intervalle d'un.groupe à l 'autre {rythme 
couplé ou Iricouplë, géminé ou trigéminé). Ce phénomène, dont 
le pronostic est assez préoccupant, commande la suspension 
immédiate du remède. Il survient quelquefois spontanément au 
cours de certaines cardiopathies où il pourrai t , di t-on, faire 
redouter la mor t subite. Il contre-indique l 'emploi de la digitale 
( I IUCHARD). 

Ralenti et régularisé, le cœur parai t subir de la part de la 
digitale une influence essentiellement sédative, influence man i -
feste quand elle s'exerce sur un cœur normal , plus manifeste 
encore quand elle agit sur un cœur agité de palpitations, ou en 
proie à une tachycardie intense. Aussi a-t-on pu dire avec raison 
que la digitale est l 'opium du cœur ; mais cette action calmante 
n'est pas la seule, elle s'associe presque toujours à une action 
de renforcement qui a non moins jus tement mérité à la digitale 
le nom de quinquina du cœur. Ces appellations ont même pro-
voqué de longues et stériles discussions. Les battements sont 
mieux frappés, le choc de la pointe plus vigoureux, et si la toni-
cité du muscle cardiaque- était antér ieurement affaiblie, elle 
recouvre peu à peu son énergie normale. 

Tels sont les effets primitifs de la digi ta le ; malheureusement 
si on en prolonge l'usage, ils cessent de se produire ; et même si 
les doses sont trop fortes, ils sont remplaces par des effets 
inverses. Au ralentissement succède une accélération secondaire 
les battements du cœur perdent leur régularité et leur force, et 
une arythmie, une atonie, par saturation ou par intoxication 
digitaliques, succèdent aux phénomènes d'abord observés. 

Le mode d'action de la digitale sur le cœur a été de la par t 
des physiologistes l 'objet de recherches patientes, presque pas-
sionnées. Nul n 'a poussé ces études à un aussi haut degré de 
perfection que FRANÇOIS FRANCK, et c'est aux travaux de l 'émi-
nent professeur qu'il faut se rapporter, si l 'on veut se documen-
ter sur la question. L'action vaso-constrictive de la digitale 
explique en partie le ralentissement et le renforcement des ba t -
tements du cœur (loi de MAREY), mais le remède agit aussi 
directement sur l 'organe central de la circulation,"soit en 



impressionnant le muscle cardiaque lui-même, soit en excitant 
ses nerfs ou ses ganglions : 1° la pointe d 'un cœur d 'animal , 
physiologiquement isolée par une forte ligature de toute source 
d' innervation, subit néanmoins l 'influence de la digitale : c'est 
la preuve que celle-ci peut actionner directement la fibre car-
diaque ; 2° d'un autre côté, en excitant de certaines façons le 
pneumogastrique et les filets sympathiques qui se rendent au 
cœur, on reproduit avec une parfai te exactitude les effets de la 
digitale. La physiologie fait donc concevoir très net tement que 
ce médicament détermine le ralentissement par son action sur 
le pneumogastrique et le renforcement par son action sur le 
sympathique. On ne peut admet t re qu'il agisse sur l 'un de ces 
nerfs à l'exclusion de l 'autre ; car si la dixième paire était seule 
excitée, il y aura i t affaiblissement en même temps que ralen-
tissement, et si le sympathique était seul actionné, il y aurai t 
accélération en même temps que renforcement. La combinaison 
sous l 'influence de la digitale, de ces deux effets, ralentissement 
et renforcement {action cardio-tonique), ne peut se comprendre 
que par l 'excitation simultanée des nerfs modérateurs et accé-
lérateurs du cœur. Ce que la physiologie établi t d'ailleurs aussi 
bien, la clinique le démontre à son tour. Chez un malade dont 
le cœur dégénéré ne peut plus répondre à l 'excitation tonique 
du grand sympathique, la digitale agissant encore sur le pneu-
mogastrique réussit à ralentir le cœur sans le renforcer. Chez 
un malade, dont la dixième paire est paralysée par des adéno-
patlnes médiastines, la digitale renforce les bat tements grâce 
à l ' intégrité des filets sympathiques, mais ne peut parvenir à les 

r a l e n t i r (MERKLEX). 
b. Action sur les vaisseaux périphériques. — La circulation 

artérielle est modifiée par suite de l 'action que la digitale exerce 
sur le cœur, mais l 'augmentat ion de la tension artérielle t ient 
aussi a une contraction locale des vaisseaux périphériques et des 
capillaires. 11 y a des effets de vaso-constriction indéniables. 

c. Action sur la sécrétion urinaire. — La digitale augmente la 
sécrétion urinaire, elle l 'augmente d 'autant plus que le ralentis-
sement préalable de la circulation artérielle l'a diminuée. Elle 
agit par conséquent d'une façon presque insensible sur la fonc-

tion rénale d'un sujet sa in ; mais elle peut décupler la quanti té 
d'urine d'un cardiaque en é ta t d'hyposystolie ou d'un hydro-
pique. Elle n'agit pas directement sur le rein, mais semble l'in-
fluencer uniquement parce qu'elle renforce la tension artérielle. 
Cet effet diurétique n'est que passager : la quantité d'urine qui, 
avant l'usage du remède, étai t extrêmement réduite, a t te in t 
bientôt deux et même trois litres par j o u r ; puis quand le 
malade, dont les œdèmes et les épanchements se sont résorbés, 
a pour ainsi dire écoulé tout son arriéré, il revient au chiffre 
physiologique de 1 200 à 1 500 centimètres cubes, et désormais 
la digitale n 'agit plus. D'après FONSSAGRIVES les lotions de tein-
ture de digitale produiraient quelquefois la diurèse là où l'usage 
interne du médicament a échoué. 

4" T o x i c i t é . — Les vomissements, l 'inappétence, la constipa-
tion, les troubles du ry thme (pouls bigéminé, arythmie), un 
certain degré d'affaiblissement du pouls, la faiblesse générale, 
la dilatation pupillaire, une céphalée intense, du délire, sont 
les principaux symptômes relevés dans les cas d'empoisonne-
ment par la digitale, soit qu'ils succèdent à l 'absorption d'une 
dose unique et forte, soit qu'ils se produisent progressivement 
après un usage trop prolongé. On ne peut s'empêcher de remar-
quer l'analogie qu'ils présentent avec ceux de la méningite tuber-
culeuse; et de fai t la confusion a été commise. 

En fixant de 7 à 8 dixièmes de mil l igramme par ki logramme 
d'animal, la dose toxique de la digitaline cristallisée, FRANÇOIS 

FRANCK a donné un chiffre exact pour les animaux, mais beau-
coup trop fort pour l 'homme qui peut succomber à une dose de 
2 mill igrammes. 

Le t rai tement consiste en injections de caféine et de strych-
nine, injections modérées de sérum artificiel, inhalation d'oxy-
gène, respiration artificielle, réchauffement, repos horizontal 
absolu, etc. 

5° I n d i c a t i o n s t h é r a p e u t i q u e s . — La physiologie nous a 
montré que la digitale régularise et stimule le fonctionnement 
du cœur, elle ne nous a pas montré que la nutrit ion même de 



cet organe fut en quoi que ce soit modifiée. En accord parfai t 
avec la physiologie, la clinique utilise la digitale pour combattre 
des troubles fonctionnels, mais sans demander à ce remède de 
diminuer l 'hypertrophie du muscle ou de ra jeuni r les fibres 
dégénérées. Les indications de la digitale ne résident donc ni 
dans les lésions de l 'endocarde ou du péricarde, contre lesquelles 
elle est radicalement impuissante, ni dans le volume plus ou 
moins exagéré du cœur qu'elle est absolument incapable de 
modifier, mais uniquement dans les anomalies, ou pour mieux 
parler dans certaines anomaliesde fonctionnement du muscle car-
diaque. Les palpitations, l 'arythmie, la tachycardie, l'asystolie 
sont les différentes circonstances qui, suivant leur pathogénie, 
'peuvent légitimer l 'emploi de la digitale. 

a. Palpitations. — Les palpitations, c'est-à-dire les contrac-
tions précipitées, tumultueuses et douloureuses du cœur sont, au 
cours et surtout au début des cardiopathies, des phénomènes 
extrêmement pénibles. Elles annoncent soit une intoxication 
générale avec altération spéciale du myocarde (tabac), soit un 
trouble de l ' innervation centrale ou réflexe, ou manifestent la 
fatigue du cœur soumis à un travail excessif par le développe-
ment de l 'artério-sclérose ou d'une lésion valvulaire. 11 est clair 
que la clef du t rai tement consiste dans la connaissance exacte 
des causes et dans leur suppression : privation de tabac, hygiène 
générale et al imentaire, iodures, etc. Mais à titre de médication 
symptomatique, la digitale rend les plus grands services; elle 
calme l'agitation cardiaque, et fait disparaître avec l'angoisse, 
la céphalée, les troubles psychiques que l'on voit souvent asso-
ciés aux palpitations graves et récidivantes; elle peut ainsi être 
employée comme dans l 'angine de poitrine où elle n'est pas 
cependant le remède de choix. 

b. Tachycardie. — La tachycardie, la rapidité excessive des 
battements du cœur, accompagne f réquemment les palpitations 
mais elle peut exister indépendamment d'elles, tantôt consti-
tuant le seul symptôme d'une maladie ma l définie (tachycardie 
essentielle), tantôt se ra t tachant à désaffections mieux connues, 
au goitre exophtalmique en particulier. Agent du ralentissement 
du cœur, il semble que la digitale devrait trouver dans ces phé-

nomènes une indication de premier ordre : il n'en est r ien. Elle 
échoue presque cons tamment dans la tachycardie essentielle ; 
son action est très discutée dans le goitre exophtalmique, où les 
bromures et les arsénicaux lui sont préférables. On aura i t tor t 
cependant de ne pas l'essayer dans ces cas ; car des surprises 
heureuses a t tendent quelquefois le médecin; j 'a i vu pour m a 
part plusieurs basedowiens très heureusement influencés par ce 
remède. 

c. Hyposystolie. — Il y a dans l'évolution des cardiopathies 
artérielles ou vasculaires un moment où la digitale est inutile, 
un moment où elle est bonne, un moment où elle peut être nui-
sible. H U C H A R D est le médecin qui a su le mieux préciser son 
action. Au début quand le cœur s'hypertropliie pour compenser 
une lésion valvulaire ou quand les artères malades présentent 
de l 'hypertension, il est parfa i tement inutile de prescrire la 
digitale. Peu importent les dimensions du cœur, les souffles 
que l'on entend ; si le malade ne souffre ni de palpitations ni de 
dyspnée, il faut laisser le remède de côté et chercher par 
d'autres moyens à enrayer le mal . Mais un jour vient fatalement 
où la compensation va se rompre : en état de bien-être quand 
il ne fait rien, le malade commence à être essoufflé quand il 
agit, quand il marche (dyspnée d'effort), quelquefois même à 
propos de circonstances bien légères (écart de régime, refroi-
dissement, émotion, etc.). Des accès de pseudo-asthme (asthme 
cardiaque), des palpitations, des douleurs précordiales survien-
nent et se répètent. Puis l 'urine diminue et se fonce en couleur, 
un peu d'œdème apparaî t le soir aux malléoles et au-devant du 
tibia, les bases des poumons présentent une congestion passive qui 
se dissipe m a l ; l'eusystolie du début fait place à l'hyposystolie. 
Le moment de prescrire la digitale est arr ivé. Le plus souvent 
on voit alors sous son influence les œdèmes s'écouler par la diu-
rèse, l'oppression se calmer, le pouls se relever, et le malade res-
sentir un bien-être auquel il n 'était plus habitué. L'amélioration, 
la guérison apparente est obtenue en quatre ou cinq jours , et sa 
durée dépend non pas de la valeur propre de la digitale ou de la 
durée de son adminis t ra t ion, mais de l 'état antérieur du cœur. 
Si cet organe était encore dans un bon éta t relatif de conserva-



lion, si l'accès d'hyposystolie a été provoqué par des causes 
réellement actives (bronchite aiguë généralisée, surmenage, etc.) 
dont on puisse éviter le renouvellement, le malade peut avoir 
recouvré la santé pour longtemps ; si au contraire la compensa-
tion a été rompue, non pas sous l 'influence déterminante d'une 
étiologie passagère, mais par le fait même de l 'évolution de la 
cardiopathie, le malade après avoir heureusement dénoué cette 
première crise, est exposé à la voir se renouveler au bout de quel-
ques semaines, parfois de quelques jours. La digitale n 'a pas 
modifié l 'état anatomique ni les conditions nutritives du cœur, 
elle a amélioré son fonct ionnement ; mais elle le laisse sous le 
coup de toutes les aggravations auxquelles il est sujet par le fait 
de ses lésions. 

Quand la crise d'hyposystolie recommence, on revient tout 
naturel lement à l 'emploi de la digitale ; ma is il est rare qu'elle 
agisse aussi bien la seconde fois que la première, surtout si 
l 'intervalle des deux accès a été court. 11 y a certainement une 
accoutumance pour ce remède comme pour tant d 'autres (voy. 
t. I, p . 61). Après quatre ou cinq reprises du remède, il est 
définitivement usé, ne produit plus d'effet utile, ne peut plus 
même occasionner que des fatigues ; il est sage d'y renoncer et 
de s'adresser alors à d 'autres toniques du cœur. 

d. Asyslolie. — On a prétendu que dans l 'asystolie, la digi-
tale était plutôt nuisible qu'uti le ; et l 'on a dit que le cœur 
dégénéré était, dans cette période, incapable de répondre à l'ex-
citation digitalique. Cette explication est un peu subtile ; le cœur 
t an t qu'il bat, n'est j amais si complètement sclérosé qu'il ne 
compte encore un nombre infini de fibres saines, et t an t que ces 
fibres se contractent , elles peuvent être normalement stimulées 
par les préparat ions digitaliques. Si le sujet n 'a j amais usé 
antérieurement de ces substances, il en ressentira les plus grands 
bienfai ts ; l 'œdème des j a m b e s , l 'ascite même pourra dispa-
raître, grâce à la diurèse qu'elles provoqueront ; le succès, sans 
doute éphémère , sera d 'autant plus bri l lant que l 'état était 
plus grave. Mais si au contraire le malade est préalablement 
accoutumé à la digitale, si l 'accumulation s'est déjà produite 
chez lui une ou plusieurs fois, alors il n 'a plus rien de bon à en 

espérer ; ce sont des cas que l'on a généralisés à tor t pour pros-
crire absolument la digitale dans l'asystolie. 

e. Hydropisies. — Les termes d'hyposystolie et d'asyslolic 
répondent à des états bien définis, trop souvent observés dans 
l'évolution des cardiopathies. Mais ces états présentent bien des 
degrés et bien des variétés. Alors que chez certains malades, 
les phénomènes prédominants sont la dyspnée, la congestion 
pulmonaire, l ' insomnie, l 'excitation cérébrale, d 'autres auront 
à souffrir surtout de l'insuffisance hépatique, d 'autres enfin se 
plaindront de ces œdèmes abondants qui , partis des régions 
malléolaires, remontent à peu près jusqu'aux genoux, puis aux 
parties génitales, et finissent par envahir les séreuses. C'est à ces 
derniers, c'est à ces hydropiques que la digitale convient tout 
particulièrement : la diurèse qu'elle provoque amène rapidement 
la résorption des épanchements. Les hydropisies brightiques, 
les hydropisies dyscrasiques peuvent être améliorées par le 
même remède, mais dans une proportion beaucoup moindre. 
Quant aux épanchements d'origine in f lammato i re , pleurésie 
fibrineuse, ascite tuberculeuse, etc., on peut essayer de les trai ter 
de même ; mais en général on n 'obtiendra qu'une diminution 
insignifiante du liquide, et m ê m e quelquefois rien. 

f. Rétrécissements et insuffisances valvulaires. — Bien que la 
notion de l 'état du myocarde domine complètement cette ques-
tion, le diagnostic exact de l 'état des orifices n'en est pas moins 
très important . Dans les rétrécissements, la digitale agit presque 
toujours mieux que dans les insuffisances ; le fai t est facile à 
comprendre. En renforçant le muscle cardiaque elle-facilite 
la progression du sang dans le sens normal , à travers les ori-
fices rétrécis, ce qui est évidemment utile ; mais elle favorise 
le reflux du sang, dans le sens anormal , à travers les valvules 
insuffisantes, ce qui est évidemment fâcheux ; elle tend ainsi à 
accentuer les désordres mêmes que produit la lésion orificielle. 
Si rationnelles cependant que soient ces observations il ne 
semble pas que les insuffisances se t rouvent ma l en réalité de 
l'usage de la digitale ; et elles bénéficient du renforcement 
qu'elle donne à tout le myocarde. 

g. Préparation ci l'usage de la digitale. — La prat ique médi-



cale a appris qu'il ne faut pas prescrire le remède immédiate-
ment dans certains cas, et que le malade doit être quelquefois 
préparé à son usage. Lorsque le cœur est excessivement dilaté, 
que la tension veineuse est énorme, les viscères très engorgés, 
elle peut ne pas agir du tout ; e t l'on est d 'autant plus surpris 
de son inactivité que l'on a cru son usage mieux indiqué. Or, 
si à ce malade, réfractaire en apparence à la digitale, on donne 
un purgatif drastique ou qu'on prat ique une toute petite saignée, 
et qu'on revienne ensuite à la digitale, elle agit alors merveil-
leusement. Est-ce parce que l 'absorption était pr imit ivement 
insulïisante ? Est-ce parce que le cœur trop distendu par le 
sang avait besoin d'être un peu désempli avant de pouvoir 
répondre à l'excitation digitalique ? Les deux explications sont 
plausibles et ne s'excluent pas. 

h . Myocardites infectieuses aiguës. — Les inflammations aiguës 
du myocarde peuvent, comme les inf lammations chroniques et 
pour des raisons identiques, réclamer l'usage de la digitale. Au 
cours d'une grande pyrexie, lorsque les bat tements deviennent 
faibles et précipités, que le premier brui t s 'affaiblit et disparai t 
ou que s'égalisant au second, il donne la sensation du brui t 
d'un cœur fœtal (embryocardie), la digitale peut sauver le 
ma lade . La mor t va survenir en effet parce que le sang déjà 
altéré ne circule plus avec la forcer nécessaire, parce que les 
sécrétions languissent en raison de cette faible tension vascu-
laire, parce que le bulbe mal irrigué ne peut plus suffire à ses 
importantes fonct ions; aux dangers de l 'infection et de l ' in-
toxication s 'ajoutent ceux d'une anémie aiguë ; le sujet pâle et 
faible est dans un état l ipothymique qui annonce et précède 
la syncope finale e l l e collapsus. La digitale alors peut remonter 
l 'action cardiaque ; elle ne guérit pas la dégénération aiguë du 
myocarde, elle ne combat pas directement l'infection ou l'in-
toxication, mais en main tenant à un taux suffisant pendant 
quelques jours la tension artérielle, elle assure le fonctionne-
ment des principaux organes pendant une durée assez longue 
pour permet t re à l 'organisme de met t re en œuvre toutes-ses 
défenses et de vaincre l ' infection, cause ini t ia le de tous les 
désordres. 

Toutes les pyrexies ne semblent pas se trouver également bien 
de la digitale. Excellente dans les myocardites grippales et érysi-
pélateuses, dans la rougeole, dans la variole, elle agit moins 
bien dans la diphtérie, dans les péritonites infectieuses; elle 
agirait même mal dans la dothiénenterie. Lorsque dans 'cet te 
dernière maladie, la tachycardie excessive jointe à la faiblesse 
extrême des bat tements semble réclamer la digitale, le remède 
d'après BERNHEIM aggraverait le ma l au lieu de l 'at ténuer. Les 
motifs de ces différences d'action nous sont inconnus ; et cette 
question est à revoir. 

i. Hémoptysies. — La digitale a été souvent prescrite contre 
l 'hémoptysie, et cela avec succès. Ce résultat semble donner 
raison à OPE.NCHOWSKY (de Dorpat) d'après lequel ce médicament 
agit uniquement sur le cœur gauche et nullement sur le cœur 
droit. Grâce à ces circonstances, le sang s'écoule très facilement 
de la circulation pulmonaire dans la grande circulation, et le 
poumon se décongestionne de lui-même. Ainsi s 'expliqueraient 
les heureux effets obtenus dans l 'hémoptysie, de m ê m e que dans 
certains cas de congestion chronique des poumons. 

j . Hyperthermie. — L'action hypothermisante de la digitale 
est indéniable; elle peut être recherchée dans le rhumat i sme 
articulaire aigu, dans la pleurésie, dans l'érysipèle ; cette der-
nière maladie peut sous son influence évoluer presque sans 
fièvre. Mais la durée de ces affections n'est point abrégée; la 
gravité n'est pas atténuée. C'est donc seulement dans le cas où 
' hyperthermie devient par elle-même un danger qu'il convient 
de l'employer. 

k .Pneumonie. — Dans les pneumonies et les broncho-pneu-
monies, elle a été préconisée non seulement pour abaisser la 
température, non seulement pour remonter le cœur-, mais pour 
agir en quelque sorte spécifiquement contre le mal (TRAUBK 

HIERTZ, P E T R E S C U ) . Ce dernier, à Bukarest, n'hésite pas à donner 
a ses malades pendant trois à quatre jours des. infusions de 4 à 
8 grammes de feuilles de digitale, et n 'a qu'une morta l i té de 
2 P- 100. Cette jugulation de la pneumonie par des doses aussi 
colossales nous trouve quelque peu sceptiques; e t on ne peut 
s'empêcher de donner toute son approbation à BARTI I , lorsqu'il 
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fait observer que les cœurs capables de résister à de pareilles 
quanti tés de poison doivent être très bien organisés et que sans 
doute ils n 'auraient pas besoin de ce secours pour suffire à la 
guérison. Le plus sage est de constater avec I I U C H A R D que dans 
la pneumonie, le mal est au poumon et le danger est au cœur ; 
si ce dernier organe manifeste la moindre défaillance, on 
aura recours a la digitale ; souvent, il faudra lui associer la 
caféine dont l 'action plus rapide donne à la digitale le temps 
d 'agir . 

1. Contre-indications. — Les contre-indications à l 'emploi de 
la digitale sont tirées de l 'é tat du cœur lui-même ou de l 'é tat 
des autres organes. A. Si les bat tements sont ralentis quoique 
la tension vasculaire soit faible, elle doit être laissée de côté ; il 
en sera de même si J a tension vasculaire est forte, avec des 
bat tements rapides, par conséquent dans les périodes initiales 
de l 'artério-sclérose et de la néphrite interstitielle ; il en est de 
même encore, sauf circonstances spéciales, dans l 'angine de 
poitrine où le spasme du cœur et des artères coronaires serait 
aggravé par elle. Elle sera enfin proscrite dans les cas de ry thme 
couplé ou tri couplé. B. L 'a lbuminurie n'est pas par elle-même 
une contre-indication. Si elle est liée à l'hyposystolie, elle cons-
titue même une raison de recourir à la digitale et peut rapi-
dement disparaître sous son influence. Si elle est le signe d'une 
néphrite avec imperméabili té rénale, la digitale devra être évitée 
sous peine de provoquer rap idement des phénomènes d'accu-
mulat ion et d'intoxication. C. On devra toujours veiller' avec 
grand soin à l 'état cérébral, car plus d'une fois on a vu survenir 
des accidents sérieux (hémiplégiques ou apoplectiformes) pen-
dant la médication digitalique. Peut-être s'agit-il d'embolies 
lancées dans la sylvienne par un cœur dont les contractions sont 
renforcées. Peut-être s'agit-il de la rupture d'artères encépha-
liques survenues par le fai t de l 'élévation trop rapide de la 
tension artérielle. Quoi qu'il en soit, il est prudent d'éviter la 
digitale chez les malades dont le cerveau est déjà suspect, et 
aussi chez ceux où l'on soupçonne des végétations valvulaires 
et endocardiques, bourgeonnant avec exubérance et prêtes à se 
détacher. 

6" P r é p a r a t i o n s e t d o s e s . — Poudre de digitale : de 
Ob-lO à 0 ^ 5 0 par jour , ou même 0s',70 et 0S'',80 en pilules de 
OS', 10, ou en cachets deOs',25, ou encore en potion, malgré l'in-
solubilité du produit . 

Très usitée autrefois, elle est aujourd 'hui un peu délaissée 
2° Extrait aqueux, extrait alcoolique : (celui-ci est un peu 

plus actif), 0*M0 à Os',40 en pilules de 0sr,05 ou 0s',d0 p e u 

employés. ' ' 

3« Teinture de digitale : de 1 à 4 grammes par jour , soit dans 
une potion à prendre par cuillerées toutes les heures ou toutes 
les deux heures, ou par gouttes que l'on versera en nombre dé-
terminé dans un peu d'eau à quatre ou cinq reprises dans la 
journée. 

Celte préparat ion est commode et donne de bons résul-
ta ts au point de vue du relèvement et du ralentissement du 
cœur. 

4« Teinture éthérée de digitale : 1 à 2 grammes en potion. Elle 
contiendrait d 'autant moins de principes actifs que l 'éther est 
plus pur ; elle s'emploie surtout en applications topiques à la 
région précordiale, pour calmer les palpitations ou les douleurs, 
et agit bien, peut-être en raison de l 'éther plutôt que de la digi-
tale qu'elle contient. 

5° Sirop de digitale : 20 grammes équivalent à 06',2o de tein-
ture alcoolique. Cette préparation est une de celles dont l'usage 
peut être le plus longtemps prolongé. 

6° Infusion de digitale : faire infuser de 'os',25 à 1 g ramme 
de feuilles de digitale dans 1^0 à 150 grammes d ' eau ; filtrer et 
êdulcorer avec un sirop approprié au cas à t rai ter . Faire prendre 
en quatre fois dans la journée. En Allemagne, on pousse les 
doses jusqu'à 4 g r a m m e s ; et en Roumanie, jusqu 'à 8 (?) D'une 
discussion encore assez récente à l 'Académie de médecine de 
Bruxelles, il résulte que l ' infusion est plus active si elle est 
faite dans l'eau à 70° que dans l'eau à 100°. On ne doit pas pres-
crire ce médicament plus de quatre ou cinq jours consécutifs; 
on a l 'habitude de commencer par la dose la plus forte et de 
diminuer ensuite de 0^,10 par jour pour éviter les effets accumu-
lâtes. L'infusion de digitale est très appréciée des praticiens, 



au point de vue de l 'action cardiaque et diurétique. Elle doit 
être faite avec des feuilles aussi fraîches que possible ; elle ne 
contient pas ou à peine de digitaline, ce principe étant inso-
luble dans l 'eau. 

7° Macération de digitale : Elle se prépare aux mêmes doses 
que l ' infusion; mais elle demande vingt-quatre heures avant 
d'être prête, et comme ses effets ne se produisent qu'au bout 
d'une journée, il en résulte un long délai entre le momen t où 
elle est prescrite et le moment où son action se manifeste . Elle 
ne convient donc pas aux cas urgents ; mais elle est très active 
comme diurétique et mérite d'être prescrite dans les hydropisies 
d'origine cardiaque. 

8 ° Digitaline amorphe : C'est celle dont HOMOLLE et Q U É V E X N E 

ont enseigné la préparat ion; elle se donne en granules de un 
mil l igramme (1 à 4 par jour) et n'est guère prescrite en dehors 
des palpitations qu'elle calme souvent assez bien. 

9 ° Digitaline cristallisée : ( N A T I V E L L E , Codex, M I A L H E ) . C'est la 
préparation la plus active, la plus à la mode, et celle dont on a 
le plus parlé ces temps derniers. Quatre l'ois plus active que la 
digitaline amorphe, elle se donne en pilules ou en granules de 
un quart de milligramme {l À 4 par jour) . HUCHARD a préconisé la 
formule suivante, qui est devenue classique. 

Digitaline cristallisée 1 gramme. 
Glycérine pure 333 cent, cubos. 
liau distillée 14" — 
Alcool à 93° Q- s. pour un litre. 

Cette solution se conserve indéf iniment ; elle ne se concentre 
pas, grâce à la glycérine qui empêche l 'évaporation ; elle est plus 
facilement et plus sûrement absorbée que les granules, enfin elle 
donne exactement 50 gouttes au gramme, ce qui permet de la 
doser à 1/50 de mi l l igramme. 

Après avoir préparé son malade, I IUCHARD donne en une seule 
fois 30, 40 gouttes de cette solution, et a t tend vingt jours avant 
de recommencer. 11 n'observe j ama i s d'accident. 

Une réserve s'impose à cet égard. Un médecin d'une habileté 
aussi consommée que M . . H U C H A R D peut se permettre, au grand 

bénéfice de ses malades, de procéder ainsi. Mais un médecin 
inoins expérimenté, moins sûr de l 'indication du remède, ne 
devra pas imiter cette pratique. Si par malheur une contre-
indication lui a échappé, si le sujet présente une intolérance 
particulière, un désastre peut survenir. Ces préparations, où 
un écart d'un quar t de mil l igramme fai t d'une dose utile 
une dose dangereuse, me font toujours f r émi r ; j e préfère les 
préparations plus maniables, plus sûres, moins énergiques peut-
être. 

Les injections hypodermiques de digitaline (1/4 de milli-
gramme) ont été quelquefois employées, elles sont douloureuses, 
et leur usage ne s'est pas généralisé. . 

10" Digitoxine. - MASIUS en aurai t obtenu des effets meilleurs et 
plus rapides que ceux de la digitaline, dans les affections cardia-
ques, la pneumonie, et même la fièvre typhoïde; il n 'aura i t pas 
vu d'accidents toxiques, avec la dose d 'un quar t de mil l igramme, 
repétée trois fois par jour et continuée pendant quatre jours ; 
il aurai t vu seulement quelques vomisssements; mais S T A K C K . a 
ete. moins heureux. Jusqu'à plus ample informé, si l'on a des 
raisons pour employer un produit à composition bien définie, il 
vaut mieux recourir à la digitaline chloroformique qu'à la digi-
toxine. 

11° Préparations complexes. —Médicament diurétique et toni-
cardiaque, la digitale peut, dans un très grand nombre de cas, 
ne repondre qu'à une part ie des indications présentées par le 
malade. Aussi doit-elle être associée suivant les circonstances à 
une série d 'autres remèdes. On a souvent combattu et même 
raille ces mélanges, mais cela sans raison bien légitime. Ainsi 
on peut très bien, dans une infection aiguë, associer dans une 
même potion la digitale, l 'extrait mou de quinquina, la- noix 
vomique ou la strychnine ; même malgré l 'antagonisme des deux 
substances, j 'a i donné s imultanément de la digitale et de l'acé-
tate d 'ammoniaque. Dans les tachycardies, les préparations 
digitahques peuvent marcher de pair avec les bromures; dans 
I arteno-sclérose, avec les iodures. Les hyposystoliques, avec 
commencement d'hydrôpisie, ont depuis longtemps bénéficié de 
ces vieilles formules connues sous les noms de : 



VIN DE TROUSSEAU ET PILULES DE BOUCHARDAT 

Vin blanc 900 gr. 
Alcool à 90- 100 - Scille. . . . ) _ 
Feuilles sèches de digitale. ô - Scammonee. t aaO gr. 0b. 
Squames de scille Tgr.50 Digitale . ; 
Baies de genièvre 30 - Pour une pilule, 2 a 12 par 
Acétate de potasse . . . . . 50 — jour. 

Deux à trois cuillerées par jour. 

Le vin diurétique amer de la Charité convient au contraire 
lorsqu'on veut obtenir une ur ine abondante et que la digitale 
est contre-indiquée. 

7° C h o i x d ' u n e p r é p a r a t i o n . — Le praticien est souvent 
embarrassé de choisir une préparation appropriée à la maladie 
qu'i l veut t ra i ter . Sans vouloir établir de principes absolus, on 
peut se guider d'après les considérations suivantes. Les solutions 
aqueuses (macération, infusion) semblent plus spécialement diu-
rét iques; la teinture, la digitaline cristallisée conviennent aux 
cas où il est nécessaire de relever l 'action du myocarde (myocar-
dites infectieuses, hyposystolie) ; lorsqu'on est en présence de cas 
où l'on prévoit que l'on au ra besoin de recourir au remède a 
plusieurs reprises, avec une certaine persévérance, on choisira 
de préférence des préparations moins actives, telles que le sirop, 
la digitaline amorphe, ou l'on prescrira la teinture à très faibles 
doses. 

G 2 . — C A F É E T C A F É I N E 

A ) C A F É 

Le café est la graine du Caféier, Coffea arabica (Rubiacées). 
Les petits grains que l'on connaît sont au nombre de deux dans 
chaque f rui t . 

I n f u s i o n e t m a c é r a t i o n d e c a f é v e r t . — L'infusion et 
la macérat ion de café vert (c'est-à-dire de grains de café n 'ayant 
subi aucune torréfaction et plongés dans l'eau dans la proportion 
de 3 à 6 p. 100 d'eau) a une réputat ion assez ancienne dans le 

t ra i tement de la coqueluche. Aucune analyse chimique n'a révélé 
les principes contenus dans ces préparat ions; aucune série d'ob-
servations régulières n 'a affirmé leur valeur thérapeutique. 11 
semble que ce soit un de ces innombrables remèdes, à l'aide des-
quels parents e t médecins at tendent la guérison de la coqueluche. 

2° I n f u s i o n d e c a f é g r i l l é . — Le café est généralement 
employé après torréfaction. Cette opération amène le dégage-
ment d'une huile éthérée amère, la caféone, d 'odeur agréable, 
qui donne à l'infusion de café grillé son arôme. Avec la caféone, 
la caféine, la potasse et le tanin sont les éléments les plus im-
portants de l ' infusion de café. 

Cette boisson, connue depuis longtemps dans les pays chauds, 
importée en France au milieu du xvn° siècle est aujourd'hui très 
répandue comme boisson al imentaire, mais fort peu usitée en 
thérapeutique. Elle excite l 'activité de la pensée, elle trouble le 
sommeil chez les personnes qui n'en font pas régulièrement 
usage; mais l 'accoutumance s'établit vite, et les Arabes qui en 
prennent journel lement de notables quanti tés ne peuvent être 
taxés de mobilité excessive de la pensée. Sous son influence le 
cœur bat plus vite, plus fort et les besoins d 'uriner sont plus 
fréquents; l 'urine peut aussi être sécrétée plus abondamment . 

A doses trop fortes (200 grammes de grains grillés), le café 
peut provoquer des mouvements convulsifs et des phénomènes 
a la rmants ; à la suite d'abus répétés, certains sujets ont pré-
senté une dénutri t ion considérable avec pâleur des trai ts et 
aspect précocement sénile ; ils ont une certaine tendance à ne 
plus s 'a l imenter qu'avec du café (caféisme chronique). 

Le café est un remède f réquemment conseillé contre les 
céphalées de nature si variée que l'on englobe sous le nom de 
migraines; il doit être adminis t ré par la voie buccale ou rectale, 
au besoin par le tube de FAUCHER dans les cas d'empoisonnement 
grave par l'opium ou par tout autre toxique (chloral, aconit, 
phénol, etc.) ent ra înant du coma, de la paralysie des. muscles 
respiratoires, de la défaillance cardiaque, du refroidissement. 
On donnera une infusion forte (15 p. 100 de grains) abondante 
et chaude; et on recommencera au bout de deux heures. 
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Certains dyspeptiques se trouvent bien de l'usage du café à la 
fin de leurs repas; la chaleur même du breuvage a sans doute sa 
part dans celte action bienfaisante, mais infidèle. On peut le 
prescrire avec quelque avantage dans la hernie étranglée et 
même dans Y étranglement interne, pendant que l'on prépare 
des interventions plus énergiques (intervention chirurgicale, 
lavement électrique, etc.). 

Le véritable usage médical clu café est de constituer une bois-
son stimulante dans les états adynamiques des infections aiguës 
(fièvre typhoïde, diphtérie, etc.), et de masquer le goût désa-
gréable de certains remèdes auxquels on l'associe : huile de ricin, 
sulfate de quinine (voy. t. I, p. 476), etc. 

B ) C A F É I N E 

Io C a r a c t è r e s p h y s i q u e s e t c h i m i q u e s . — Principe actif 
important du café, la caféine n'est pas un alcaloïde; sa formule, 
CsU'°Az402 -f- II-O, la rapproche de la théobromine et la fail 
classer à côté des corps xantho-uriques comme trrméthylxan-
thine; cette analogie d'un produit végétal avec l'acide uriquc 
est d'un haut intérêt biologique. 

Elle se présente sous l'aspect de belles aiguilles blanches, 
soyeuses, de saveur très amère ; elle se dissout seulement dans 
93 parties d'eau, ce qui permet de l'employer en potion à la dose 
active d'un gramme, mais ce qui l 'avait exclue de la voie hypoder-
mique, jusqu'au jour où TAKRET montra que le mélange avec le 
benzoate ou le salicvlate de soude la rendait extrêmement soluble. 

Les sels de caféine (bromhydrate, valér ianate , chlorhy-
drate, etc.), sont très peu stables et peu usités. Si l'on veut associer 
à l'action de la caféine celle des acides composants, il est plus 
simple de prescrire simultanément du bromure, de la valé-
riane, etc. 

La caféine existe dans les feuilles et les grains du caféier ; 
mais on la retire généralement du thé où elle se trouve en 
abondance, on la rencontre aussi dans les semences du Paul-
linia, et dans la noix de kola, qui lui doit, parait-il, ses princi-
pales propriétés physiologiques. 

2° A c t i o n phys io log ique . — L a caféine, dont les effets sont 
loin d'être identiques à ceux du café, agit, comme un excitant 

. général du système nerveux, sur les centres psychiques, sur les 
centres moteurs, aussi bien sur ceux qui président aux contrac-
tions des muscles striés que sur ceux qui président à la con-
traction des fibres lisses. On croit aussi qu'elle excite directe-
ment les muscles. 

A l 'état normal, et à doses modérées 0sr,10 à 0sr,20 par jour 
le sujet éprouve un besoin inusité d'activité mécanique et intel-
lectuelle. Les mouvements sont plus rapides et plus faciles; les 
idées se succèdent et s'associent avec une facilité inaccoutumée; 
et si l'on a déjà produit une somme importante de travail, on 
éprouve une sensation agréable par la diminution de la fatigue. 
Ces faits bien observés et la constatation que. dans de grandes 
exploitations industrielles, les ouvriers qui prennent du café 
peuvent travailler davantage sans qu'on augmente leur ration 
alimentaire, ont amené les physiologistes à classer le café et la 
caféine dans les médicaments d'épargne. Cette dénomination 
séduisante voile une grave er reur ; elle donne à entendre que 
l'on peut, grâce à ces substances, donner autant de travail en 
usant moins, en brûlant moins ses organes, ce qui est une 
hérésie physiologique. En réalité, c'est tout le contraire : à pe-
tites doses, la caféine ne provoque pas de modifications appré-
ciables dans le mouvement de la nutrition ; à doses plus fortes, 
elle augmente la quantité d'urée : c'est-à-dire que si le fonction-
nement de la machine organique est plus actif, l 'usure de nos 
matériaux est plus grande, et que par suite il devient nécessaire 
à un moment donné de réparer les pertes subies en augmentant 
la nourriture. D'ailleurs l'abus prolongé du café amène une 
dénutrition remarquable avec un amaigrissement, un ratatine-
ment tout particulier du corps qui a vivement frappé les obser-
vateurs. 

A dose plus forte, 1 gramme par jour , la caféine « agit d'abord 
sur les systèmes nerveux et musculaire, pour porter ensuite son 
action sur le système circulatoire » (HUCHAKD). Les convulsions 
toniques, les trémulations convulsives des membres, puis les 
paralysies du train postérieur ont surtout frappé les physiolo-



gistes ; mais il faut bien savoir que si ces troubles peuvent se 
produire chez l 'homme, celui-ci présente de préférence des accès 
de délire allant de la simple divagation jusqu'aux actes les plus 
incohérents et témoignant dans tous les cas d'une excessive 
irritation des centres moteurs. Chez les sujets convalescents et 
affaiblis, ces accès peuvent se manifester après l'emploi de 
doses normales, et il est quelquefois difficile de juger s'ils relè-
vent du remède ou de la maladie. 

Les modifications des fonctions circulatoires présentent deux 
phases : d'abord ralentissement et renforcement des contractions 
cardiaques et élévation de la pression artérielle, puis précipita-
tion. affaiblissement et irrégularités des contractions du cœur, 
affaiblissement de la pression vasculaire. 

La quantité d'urine est augmentée, même chez le sujet sain, 
même en dehors de tout relèvement appréciable de la tension 
sanguine. Elle serait due, d'après S C H R A D E R , à une excitation 
directe de l'épithélium rénal. On a voulu faire de la caféine le 
diurétique idéal. Certes son action sur la sécrétion urinaire est 
importante; mais elle nous a semblé toujours de courte durée, 
assez infidèle, et bien inférieure à celle d'un médicament qui 
présente avec elle d'étroites analogies chimiques, la théobro-
mine. 

De même que l'excitation de l'écorce cérébrale peut dépasser 
le but et provoquer le délire, de même l'excitation du système 
vasculaire peut aussi être excessive, et des phénomènes d'as-
phyxie locale des extrémités ont été signalés pendant l 'adminis-
tration de la caféine (COMBEMALE) . 

3» U s a g e s thérapeutiques. — Les indications thérapeutiques 
de la caféine répondent assez bien à ce que nous savons de ses 
propriétés physiologiques. 

a. Neurasthénie aiguë. - Agent d'excitation nerveuse et mus-
culaire, elle convient aux neurasthénies aiguës qui accompagnent 
certaines convalescences ; il semble chez ces malades que les 
idées n'ont plus la force de s'assembler, que la volonté affaiblie 
ne se t ransmet plus aux organes moteurs. De petites doses de 
caféine (0Br,10 à 0sr,20), associées à un vin généreux, peuvent 

heureusement stimuler les fonctions cérébro-spinales endormies, 
et l'usage pourra en être assez longuement prolongé (deux à trois 
semaines). 

b. Adynamie cardiaque, asystolie aiguë, collapsus, syncope. — 
Comme médicament cardiaque, elle est surtout un médicament 
de circonstance, mais qui, bien manié, peut rendre les plus 
grands services. Son action sur le cœur est rapide, énergique et 
courte ; elle ne se fait pas attendre près de vingt-quatre heures, 
comme celle" de la digitale; il n'y a pas d'accumulation de 
doses. Une demi-heure après une injection hypodermique, les 
effets sont déjà sensibles; trois ou quatre heures après, ils ont 
déjà disparu. Les circonstances où il conviendra d'administrer 
le remède sont-donc les suivantes: adynamie cardiaque, asystolie 
aiguë, collapsus cardiaque, lipothymie, embryocardie, syncope. 
On en trouvera l'emploi, quand ces accidents se produiront au 
cours d'une cardiopathie valvulaireou artérielle, mal compensée, 
au cours d'une myocardite aiguë, compliquant une grave mala-
die infectieuse (pneumonie, fièvre typhoïde, variole, diphtérie), 
au cours dHine intoxication ou d'une auto-intoxicàtion grave 
(empoisonnement minéral ou végétal, urémie, coma diabétique, 
obstruction intestinale, etc.), ou enfin chez un sujet sain dont le 
système nerveux a été brusquement troublé par un t raumatisme 
ou par une violente émotion. Dans tous ces cas, on verra, peu de 
temps après l'injection de caféine, le malade sortir de sa tor-
peur, le pouls reprendre sa force et sa régularité, tout en d imi-
nuant de fréquence, les couleurs remonter au visage, les yeux 
devenir plus brillants, la respiration se faire avec plus d'ampli-
tude et de régularité. Si la cause qui allait provoquer une syn-
cope complète et peut-être mortelle est purement accidentelle, 
le malade est sauvé; si elle persiste, elle peut de nouveau mani-
fester ses effets au bout de trois à quatre heures, car l'action 
de la caféine est fugitive ; mais cette brièveté trouve une com-
pensation dans ce fait que l'injection peut être renouvelée, et 
HUCHARD cite une observation de pneumonie double avec lipo-
thymie et ataxo-adynamie, où il fit avec succès 95 injections de 
caféine dans l'espace de trente jours. 

De pareilles doses, un usage aussi prolongé de la caféine sont 



d'ai l leurs exceptionnels et ne sont permis que dans les cas d 'ady-
n a m i e prolongée. En dehors de ces é tats de collapsus cardiaque, 
il n 'est pas ra isonnable de cont inuer plus de qua t re ou cinq jou r s 
la médicat ion caféinique, sous peine de voir le cœur , soumis à 
t rop d 'exci tat ions répétées, perdre pour ainsi dire son équi l ibre 
et présenter une a ry thmie de mauva i s a loi . 

Les indicat ions de la caféine et de la digi tale é t an t souvent 
les m ê m e s , il est pa r f a i t emen t permis d 'associer les deux 
remèdes . Souvent quand la digitale a cessé d 'agir , le m a l a d e 
peut se m o n t r e r encore sensible à la caféine. 

4° M o d e s d 'admin i s t ra t ion et d o s e s : 

1° Usage interne. 

a. Potion gommeuse 120 grammes. 
Caféine 1 — 

Par cuillorées toutes les heures dans les cas d'hyposystolic avec 
menaces d'adynamie. 

h. Sirop d'écorces d'oranges amères. 500 grammes. 
Caféine 6 — 
Teinture de digitale 5 — 

Deux grandes cuillerées par jour chez les hyposystoliques qui 
répondent incomplètement à la digitale. 

c. Vin de Malaga 500 grammes. 
Caféine . . ' 1 à 2 — 

Deux verres à bordeaux par jour, au moment des repas chez les 
neurasthéniques, les convalescents à cœur défaillant. 

2° Voie hypodermique. 

/ Benzoate do soude 3 grammes. 
a. Solution faible. ] Caféine 2 — 

( Eau distillée 6 — 
/ Salicylate de soucie 3 gr. 10 

b. Solution forte . > Caféine 4 — 
( Eau distillée 6 — 

I IUCHARD, à qui l 'on doit ces formules , don t la première donne 
environ 06r,20 de caféine et la seconde 0Br,40 pa r cent imètre cube. 

conseille d 'enfoncer l 'aiguille profondément . Ce serai t le plus sur 
moyen d'éviter la douleur qui est souvent vive et persis tante , 
et les abcès qui sont d ' au t an t plus faciles à produi re qu 'on 
opère chez des suje ts infectés des microbes les plus var iés . Dans ' 
les collapsus a l a r m a n t s , on pour ra i t in jecter jusqu 'à 2 et 
3 g r a m m e s de caféine pa r j o u r en 8 in jec t ions fai tes de trois 
en trois heures . 

L 'addi t ion de sels de soude se const i tuera i t par de s imples 
mélanges, mais des sels doubles solubes de soude et de caféine. 
D'après SIEUEUT, le salicylate en lèvera i t à la caféine une par t ie 
de ses propriétés d iuré t iques ; il est donc préférable de prescrire 
le benzoate. 

Le symphorol, sulfocaféate de soude n 'a qu 'une valeur diuré-
tique douteuse et n 'es t que peu usité (0e'",25 à 0s r ,50). 

§ 3 . — S T R O P H A N T U S 

1° Carac tère s b o t a n i q u e s e t c h i m i q u e s . — « P lan te de la 
famille des Apocynées, qui croit : en Afr ique , sur la côte occi-
dentale dans les contrées avois inant le fleuve Niger, où se t rouve 
la variété, Strophantus hispidus; sur la côte or ientale , dans la 
région des g rands lacs et du Zambèze, ainsi que dans l ' Inde, où 
existe le S. kombé (variété officinale) ; au C a b o n , où l'espèce de 
S. glabre, très riche en substance active, est ex t r êmemen t ra re ; 
enfin dans le Haut-Oubanghi (Soudan français) où l'on rencont re 
le S. bracteatus é tudié tout r écemmen t pa r E . BOINET avec l 'action 
antitoxique des capsules surrénales exercée sur ce poison ext rê-
memen t toxique, comme sur la nicotine et l 'a t ropine » 

Ce sont les graines de la p lante que l 'on utilise, après les 
avoir rédui tes en une poudre brune, inodore, de saveur douce 
d 'abord, puis amère . Du s t rophantus Ivombé, CATILLON, W U R T Z , 

ARNAUD, e t c . , ont extrai t un glucoside cristall isable, la stro-
phantine. Malheureusement il pa ra i t exister plusieurs variétés 
de s t rophant ine , les formules données é t a n t variables (C20H2 'O10 

1 HUCBARD, Traité de thérapeutique appliquée d ' A . ROBIN, fasci-
cule X, p. 143. 



d'après FRASER, C3,H"012 suivant LABORDE). Il probable'que le 
strophantus comme la digitale contient plusieurs éléments 
actifs, et que le nom de strophantine s'applique à des produits, 
différents non seulement par leur composition chimique, mais 
aussi, ce qui est plus grave, par leurs propriétés médicales. 

2° Propriétés phys io log iques . — Si l'on donne à un ani-
mal une forte dose de strophantine en injection intraveineuse, 
il meur t après avoir passé par les trois phases suivantes : ralen-
tissement du cœur avec augmentation de la pression artérielle ; 
accélération avec maintien de la pression élevée ; ralentissement 
du cœur avec abaissement de la pression Vasculaire et mort 
brusque en diastole ou en systole ; les auteurs ne sont pas d'ac-
cord sur ce dernier point. 11 semble que la substance agit en 
excitant le pneumogastrique, car la section de ce nerf atténue 
très notablement les effets cardiaques de l 'empoisonnement. Des 
phénomènes de vaso constriction généralisée et des convulsions 
surviennent en même temps. 

Si l'on administre à l 'animal des doses plus modérées et que 
l'on continue plusieurs jours l'expérience, il semble d'abord que 
l'on s'arrête à la première phase de ralentissement du cœur avec 
vaso-constriction ; mais bien qu'on ait dit qu'il n'y a pas d'effets 
accumulatifs à redouter, le poison n'en poursuit pas moins silen-
cieusement son œuvre, car plus d'une fois la mort subite vient 
interrompre l'expérience ( F U R B R I X G E R , L É P I N E ) . 

Les effets diurétiques du strophantus ont été affirmés, puis 
contestés. 

Quant aux strophanlines, il faut d'abord que les chimistes se 
mettent d'accord sur la formule et le mode d'extraction de ces 
glucosides. 11 est certain que la strophantine de W U R T Z , qui tue 
un chien de 11 kilogrammes à la dose de 3 milligrammes, n'est 
pas la même que celle de MEBCK, donnée impunément par STAHK 

à ses malades à la dose quotidienne de 20 milligrammes. Il est 
donc inutile de discuter sur l'action de ces substances trop peu 
connues, et il est dangereux de les prescrire. Elles peuvent 
anesthésier localement les muqueuses, mais elles sont trop irri-
tantes pour être utilisées à ce point de vue. 

3Ù U s a g e s thérapeutiques. — Au point de vue thérapeu-
tique, les observations cliniques comme les expériences physio-
logiques laissent planer de grands doutes relativement aux indi-
cations et aux contre-indications. Il est entendu que dans les 
cardiopathies bien compensées il ne saurait être question de ce 
remède. Dans les cas d'hyposystolie, il conviendrait spécialement, 
d'après BUCQUOY, au rétrécissement mitral ; il démitraUserait le 
pouls, auquel il donnerait presque les caractères du pouls de 
CORRIGAX. D'après S I L V A , le strophantus doit être préféré à la 
digitale, dans les cas où des troubles cardiaques graves dépendent 
d'une insuffisance du tonus du myocarde, et où il y ' a plus à se 
préoccuper d'obtenir des contractions plus énergiques des fibres 
musculaires qu'une régularisation du rythme On l'a enfin 
prescrit avec quelque succès dans le goitre exophtalmique où il 
calme la tachycardie, et même dans l'angine de poitrine où il 
devrait être raisonnablement contre-indiqué. 

Si le cardiaque présente en même temps des lésions rénales, 
il faut s'en abstenir ; de même, s'il présente des troubles céré-
braux : car comme la digitale, le strophantus n'échappe pas 
au reproche de causer des. désordres dans la circulation céré-
brale. 

On a signalé l'aphasie transitoire après l'usage de ce remède. 
La teinture de strophantus aurait le précieux avantage de 

causer aux alcooliques une sorte de crise avec nausées et dia-
phorèse, qui serait suivie, sans autre incident, d'un dégoût pro-
fond et définitif pour l'alcool. 

Le moyen, inoffensif si on l'emploie prudemment, vaudrait 
la peine d'être essayé. Que ne ferait-on pas pour combattre 
l'alcoolisme ? 

4° Préparat ions et doses : 
1° Teinture. — De V À XX gouttes par jour. Les teintures 

exposeni à des erreurs ; 
2° Extrait. — Prescrit généralement en granules ou en pilules 

à 1 milligramme : de 2 à 4 par jour ; 
1 Revue internationale de Thérapeutique et de Pharmacologie, 1899, 

p. 312. 



3 ° La strophanline de CATILLON est prescrite de 1/10 A 5/10 
de mil l igramme; 

4° Injections hypodermiques. — Un centimètre cube d'une solu-
tion contenant un mill igramme d 'extrai t ; 

5" On a même fait des injections intra-veineuses de strophan-
tine à la dose de 1/10 de milligramme. 

11 est sage de suspendre l'usage de ces remèdes dès que le 
pouls "est ralenti, effet qui se produit en général plus vite 
qu'avec la digitale. 

§ 4 . — S P A R T É I N E 

1° Caractères chimiques. — La chimie a isolé du vulgaire 
genêt à balai (Spartium scoparium) deux principes : un alcaloïde 
non oxygéné, la spartéine, et un glycoside, la scoparine. Mais 
tandis que les infusions de la plante ont une vieille et juste 
réputation de diurétique, la spartéine n'influence pas du tout la 
sécrétion urinaire. 

Soluble à peine dans l'eau, très soluble dans l'alcool et l'éther, 
la spartéine même est peu usitée; on emploie le sulfate de 
spartéine, sel soluble dans-l'eau et cristallisable. 

2° Effets phys io log iques . — Le désaccord le plus complet 
règne encore au sujet des propriétés physiologiques et thé-
rapeutiques de cet agent. G. SÉE avait cru pouvoir d i r e : 
« Trois effets caractéristiques et constants résultent de nos 
observations ; le premier qui est le plus important, c'est le 
relèvement du cœur et du pouls ; le deuxième c'est la régu-
larisation immédiate du rythme cardiaque troublé; le troi-
sième résultat , c'est l'accélération des battements qui s'im-
pose dans les grandes atonies avec ralentissement du cœur. » 
Mais cette action tonique a été contestée ; on a prétendu que 
la spartéine prolongeait la diastole, que sous son influence le 
cœur se dilatait outre mesure, que souvent elle ralentissait 
les battements. Elle est douée de propriétés anesthésiques 
locales. 

3° U s a g e s thérapeutiques. — La clinique n'a ni confirmé ni 
infirmé les diverses opinions des physiologistes. Médicament d'ac-
tion incertaine, on ne recourt généralement à la spartéine 
qu'après l'échec des autres médicaments cardiaques (digitale, 
caféine, etc.), c'est-à-dire dans des cas dont la signification 
pathogénique est obscure, ou lorsque le myocarde dégénéré est 
devenu incapable de réagir. C'est un remède dont l'étude est à 
refaire, et sur lequel on ne peut actuellement se prononcer. Les 
cas d'atonie cardiaque avec ralentissement semblent encore 
ceux où il agit le plus favorablement. 

Les solutions de sulfate de spartéine en badigeonnage.s 
(4 grammes d'une solution à 5 p. 100) ont amené dans diverses 
fièvres des abaissements notables de la température. 

4° M o d e s d'administration et doses : 
Io En pilules, potion ou sirop : Os1',10 de sulfate de spartéine 

par jour ; 
2° En injection hypodermique, un centimètre cube ou un 

demi-centimètre cube d'une solution de sulfate de spartéine au 
cinquantième. 

§ Ì ) . — M U G U E T 

I o Caractères botaniques et chimiques. — Tout le monde 
connaît le muguet des bois ou de mai (Liliacées), appelé aussi 
lys des vallées ou convallaria maïalis. Assez populaire dans quel-
ques provinces françaises pour le trai tement des palpitations, 
le muguet a été étudié physiologiquement en Russie par B O T K I X , 

en France par G. SÉE et leurs élèves. Le muguet contient deux 
principes actifs : la convallamarine, glycoside qui jouit des 
mêmes propriétés que la plante elle-même, et la convallarine, 
qui est purgative. 

2° Effets phys io log iques et cliniques. — D'après G. SÉE 
et BOTKIN, les effets du muguet seraient très comparables à ceux 
de la digitale : ralentissement du pouls, élévation de la pression 
artérielle et diurèse ; si on force les doses, des phénomènes 



toxiques peuvent éclater . Mais de nombreux observateurs , entre 
au t res PETER et LEYDEN, contes tent ces fa i ts et ne reconnaissent 
au mugue t qu 'une action tou t à fa i t infidèle. Ces divergences 
d 'opinion s 'expliquent, d 'après M. NATHANSON, par la différence 
des doses prescrites et des p répara t ions employées. Ainsi par 
exemple les résu l ta t s négat i fs de LEYDEN on t été obtenus au 
moyen d 'un mélange de 1/3 de fleurs et de 2/3 de racines , dont 
1 g r a m m e , l s r ,50 ne représente que le vingt ième du mélange 
employé par les médecins russes. Quan t à l a conva l lamar ine , 
elle se décompose f ac i l emen t à l 'air ou dans des flacons m a l 
bouchés, e t son action dépend de son degré de conservation Il 
est certain que les diverses par t i es de la p lan te sont inégalement 
actives, et que pour n ' avo i r pas tenu un compte suffisant de 
cette donnée du problème, les observateurs se sont placés dans 
(les condit ions mauvaises pour l 'é tudier . Jusqu 'à nouvel ordre 
on peut considérer le m u g u e t c o m m e un méd icamen t d 'une 
cer ta ine activité pour ca lmer les palpitations, relever le pouls, 
provoquer une diurèse u t i le à l a guérison des hydropisies. Il 
pour ra ê t re employé, quand la digi tale a épuisé son act ion, 
quand la caféine est t rop exci tante , et qu ' i l y a lieu de donner 
au m a l a d e le t emps de se déshabi tuer de ces remèdes avan t 
qu'on puisse y recourir de nouveau. 

3° P r é p a r a t i o n s et d o s e s . — Les infusions sont peu actives. 
Les extra i ts sont les mei l leures prépara t ions . On peut les fa i re 
avec les diverses par t ies isolées de la p lan te , ou mieux avec la 
p lante entière. 

Dose : ls r ,50 à 2 g r a m m e s pa r jour , en pilules ou en sirop. 
CONSTANTIN P A U L r e c o m m a n d e la formule suivante : 

Infusion de thym 200 grammes. 
Extrait aqueux de muguet . . . . 10 — 
Sirop d'éeorces d'oranges amères . 90 — 

A prendre par doses de 50 grammes en six jours. 

La conval lamar ine se donne à la dose de 0s r ,04 à O^'IO en 

' Semaine médicale, 1887, p. 271. 

pilules ou en po t ion , ma i s les médecins russes vont jusqu 'à 
Os1',30, quan t i t é rée l lement un peu forte. 

§ 6 . — A D O N I S V E R N A L I S 

I o Carac tère s b o t a n i q u e s . — L'adonis vernalis, p lante 
annuel le de nos pays, fai t par t ie du groupe des Renonculacées, si 
utilisées dans la médecine des campagnes . Délaissé dans nos 
pays, il é ta i t resté populaire en Russie pour le t r a i t emen t des 
hydropisies, et il nous est revenu de là-bas comme m é d i c a m e n t 
cardio-vasculai re après les t r avaux de BCBNOW et BOTKIX. 

2° E f f e t s p h y s i o l o g i q u e s e t c l in iques . — Des é tudes expé-
r imenta les et cliniques il résulte que l 'adonis vernal is joui t de 
propriétés physiologiques et thérapeut iques tout à fa i t compa-
rables à celles d e l à d ig i ta le ; comme elle il augmente la tension 
ar tér ie l le , r a len t i t et régular ise les ba t t emen t s du c œ u r qu'il 
renforce ; est no tab lemen t diurét ique. Il a u r a i t m ê m e sur la 
digitale une supérior i té incontestable, en ce sens que son act ion 
serait plus rapide et qu'il n ' au r a i t pas d'effets accumula t i fs ; 
son influence cesserait dès qu 'on en suspend l 'usage. 

Malgré des débuts aussi encourageants , malgré les plaidoyers 
en sa faveur de DURAND, HUCHARD, G R A S S E T , l ' adonis n 'a pas 
fait fo r tune en thérapeut ique et est ac tue l lement t rès peu em-
ployé. 11 serai t bon cependant d 'en user, ses indicat ions é tan t les 
mêmes que celles de la digi tale , toutes les fois que ce médica-
m e n t cesse d 'agir ou n'est pas toléré. 

3° P r é p a r a t i o n s et d o s e s : 
1J Infusion, 4 à 8 g r a m m e s dans 150 g r a m m e s d 'eau à prendre 

en 4 fois ; 
2° Teinture : 2 à 4 g r a m m e s en potion ; 
3° Ectrait aqueux : 0s1',50 à 1 g r a m m e ; 
4° L'adonidine est un glycoside amorphe de préparat ion assez 

complexe, de composit ion un peu incer taine, qu 'on peut donner 
en pilules de Os^OOS (2 à 4 et m ê m e 6 par jour) . 



La toxicologie de l 'adonis n 'es t pas encore étudiée ; ce qui 
oblige à man ie r les doses avec une ext rême prudence. 

§ 7 . — C O R O N I L L E 

1° C a r a c t è r e s b o t a n i q u e s . — Plan tes de la fami l le des 
Papillonacées (Légumineuses), la Coronilla Scorpioïdes et l a Coro-
nillà varia ou bigarrée r en fe rmen t toutes deux un glucoside, la 
Coronilline l . 

2° E f f e t s p h y s i o l o g i q u e s e t c l i n i q u e s . — Plan tes et p r in-
cipe actif ont été l 'obje t d 'études nombreuses en ces t emps der-
niers, ma i s n 'on t pu être admises sans réserve dans la p r a t i q u e . 
Leur act ion, à laquelle le myocarde n 'es t pas indi f férent , se 
porte su r tou t sur le pneumo-gast r ique, qui est d 'abord exci té 
puis paralysé : de là deux phases, l 'une de ra len t i s sement avec 
renforcement , l ' aut re d 'accélération avec affa ibl issement des 
ba t t ements du cœur . Cliniquement^. la d ia r rhée profuse à la 
suite d ' ingestion s tomacale , la douleur après l ' in ject ion hypoder-
mique , et dans tous les cas la per turbat ion du r y t h m e card iaque 
en font un méd icamen t difficile à man ie r , et m ê m e dangereux 
(SOULIER) . 

3° D o s e s . — La posologie est t rès incertaine : 1° Extrait, 
de OS'",20 à 0s'',o0; 2° Teinture 2 à 4 g r a m m e s ; 3° Poudre, 
0s r ,50 à 1 g r a m m e en infusion. C'est un méd icamen t qu 'on ne 
pourra prescrire qu 'à la suite de nouvelles expériences physiolo-
giques. 

§ 8 . — M É D I C A M E N T S C A R D I A Q U E S I N U S I T É S 

La Physiologie a étudié plus ou moins complè tement un 
nombre considérable de substances qu'elle considère c o m m e des 

' V o i r l e s t r a v a u x d o SCHLAGDENHAUFFEN e t RF.F.B, SPILLMAN.V, HAUS-
HVI.TF.K e t CAROOT, LUIGI MERAMALDI, GUTH, e t c . 

poisons cardiaques, qui par conséquent, prises à doses modérées , 
pourra ient dans un cas donné être utilisées comme médica-
ments . Leur énuméra t ion m ê m e incomplète est assez longue. 
Nous nous bornerons à citer, d 'après I IUCHARD. 

DOSE PAR JOUR 
Cactus grandi flora . . Extrait fluide. . . . 1 gramme. 
Laurier-rose Ext. hydro-alcoolique (>",05 à OMo 
Apocynumcannabinum Extrait lluide. XXX à XL gouttes. 
Prunus virginiana. . . Poudre 2 à 4 grammes. 

A ces substances assez mal connues, ma i s encore assez m a n i a -
bles il fau t a jou te r : L'Evonymine, la Përiploca g mica, la The-
eetia nereifolia, la Tanghinia venenifera, YOuabaio et son principe 
actif YOuabaïne, YAnagyris fœtida, YErythrophlœum guineense, 
YUpas Antiar, YElléborine, etc. , tous agents si dangereux qu 'aux 
doses [les plus min imes ils sont morte ls pour les a n i m a u x et 
qu 'on ne doit pas oser les essayer chez l ' homme. 

La thé rapeu t ique pourra-t-el le un j o u r ou l 'aut re uti l iser ces 
dangereuses ressources? C'est possible. Plusieurs d ' en t re ces 
plantes cont iennent des glycosides, c 'es t -à-di re des corps ana-
logues à l a digi tal ine, à la s t rophant ine , et possèdent comme ces 
dernières la proprié té de ra lent i r le cœur et de faire mon te r la 
pression ar tér iel le . Peut-êt re un jou r , quand on connaî t ra mieux 
d 'une p a r t la chimie de ces remèdes et d ' au t re p a r t la physio-
logie-du cœur et des vaisseaux, saura-t-on dire avec précision 
qu 'à te l degré d 'hypotension ar tér ie l le convient tel glycoside. 
Mais en a t t e n d a n t que ces lumières inespérées viennent nous 
éclairer, il f au t laisser la p lupa r t de ces médicaments dans les 
laboratoires et ne pas leur fa i re les honneurs de la clinique. 

A R T I C L E I I I 

MÉDICAMENTS QUI AGISSENT SUR L E S VAISSEAUX 

§ 1 . — E R G O T DE S E I G L E 

1° C a r a c t è r e s b o t a n i q u e s . - L'ergot de seigle est le mycé-
lium d un champignon, claviceps purpurea, paras i te du seigle 



La toxicologie de l'adonis n'est pas encore étudiée ; ce qui 
oblige à manier les doses avec une extrême prudence. 

§ 7 . — C O R O N I L L E 

1° Caractères botaniques. — Plantes de la famille des 
Papillonacées (Légumineuses), la Coronilla Scorpioïdes et la Coro-
nillà varia ou bigarrée renferment toutes deux un glucoside, la 
Coronilline l. 

2° E f f e t s p h y s i o l o g i q u e s e t c l in iques . — Plantes et prin-
cipe actif ont été l 'objet d'études nombreuses en ces temps der-
niers, mais n'ont pu être admises sans réserve dans la prat ique. 
Leur action, à laquelle le myocarde n'est pas indifférent, se 
porte surtout sur le pneumo-gastrique, qui est d'abord excité 
puis paralysé : de là deux phases, l'une de ralentissement avec 
renforcement, l 'autre d'accélération avec affaiblissement des 
battements du cœur. Cliniquement^. la diarrhée profuse à la 
suite d'ingestion stomacale, la douleur après l'injection hypoder-
mique, et dans tous les cas la perturbation du rythme cardiaque 
en font un médicament difficile à manier, et même dangereux 
(SOULIER) . 

3° Doses . — La posologie est très incertaine : 1° Extrait, 
de OS'",20 à 0s'',o0; 2° Teinture 2 à 4 grammes; 3° Poudre, 
0sr,50 à 1 gramme en infusion. C'est un médicament qu'on ne 
pourra prescrire qu'à la suite de nouvelles expériences physiolo-
giques. 

§ 8 . — M É D I C A M E N T S C A R D I A Q U E S I N U S I T É S 

La Physiologie a étudié plus ou moins complètement un 
nombre considérable de substances qu'elle considère comme des 

' V o i r l e s t r a v a u x d o SCHLAGDENHAUFFEN e t RF.F.B, SPILLMAN.V, HAUS-
H\I.TF.H e t CAROOT, LUIGI MERAMALDI, GUTH, e t c . 

poisons cardiaques, qui par conséquent, prises à doses modérées, 
pourraient dans un cas donné être utilisées comme médica-
ments. Leur énumération même incomplète est assez longue. 
Nous nous bornerons à citer, d'après I IUCHARD. 

DOSE PAR JOUR 
Cactus grandi flora . . Extrait fluide. . . . 1 gramme. 
Laurier-rose Ext. hydro-alcoolique (>",05 à OMo 
Apocynumcannabinum Extrait lluide. XXX à XL gouttes. 
Prunus virginiana. . . Poudre 2 à 4 grammes. 

A ces substances assez mal connues, mais encore assez mania-
bles il faut ajouter : L'Evonymine, la Përiploca g mica, la The-
oetia nereifolia, la Tanghinia venenifera, YOuabaio et son principe 
actif YOuabaïne, YAnagyris fœtida, YErythrophloium guineense, 
YUpas Antiar, YElléborine, etc., tous agents si dangereux qu'aux 
doses [les plus minimes ils sont mortels pour les animaux et 
qu'on ne doit pas oser les essayer chez l 'homme. 

La thérapeutique pourra-t-elle un jour ou l 'autre utiliser ces 
dangereuses ressources? C'est possible. Plusieurs d'entre ces 
plantes contiennent des glycosides, c'est-à-dire des corps ana-
logues à la digitaline, à la strophantine, et possèdent comme ces 
dernières la propriété de ralentir le cœur et de faire monter la 
pression artérielle. Peut-être un jour, quand on connaîtra mieux 
d'une par t la chimie de ces remèdes et d'autre par t la physio-
logie-du cœur et des vaisseaux, saura-t-on dire avec précision 
qu'à tel degré d'hypotension artérielle convient tel glycoside. 
Mais en at tendant que ces lumières inespérées viennent nous 
éclairer, il faut laisser la plupart de ces médicaments dans les 
laboratoires et ne pas leur faire les honneurs de la clinique. 

A R T I C L E I I I 

MÉDICAMENTS QUI AGISSENT SUR LES VAISSEAUX 

§ 1 . — E R G O T D E S E I G L E 

1° Caractères botaniques. - L'ergot de seigle est le mycé-
lium d un champignon, claviceps purpurea, parasite du seigle 



et de ^quelques autres graminées. C'est un corps long, cylin-
droïde, légèrement arqué, marqué de deux sillons, noir à l'exté-
rieur, blanc grisâtre à l ' intérieur, d'une odeur forte, d'une saveur 
nauséeuse. Ce corps s'altère facilement, il doit être conservé 
dans des flacons bien fermés et dans des endroits secs ; on le 
réduit en une poudre gris-cendré que l'on peut employer sans 
autre préparation, ou bien on peut en retirer des extraits, impro-
prement nommés ergotines, noms qui donnent une allure d'alca-
loïde à des corps complexes et très mal définis. 

2° Pr inc ipes actifs . — L'analyse chimique a révélé dans l'er-
got de seigle la présence d'un très grand nombre de corps. KOBKRT 

en a retiré l'acide ergolinique ïi propriétés narcotiques et para-
lysantes ; l'acide sphacélinique, qui serait un poison du cœur et 
produirait la gangrène; la cornutinc qui serait un agent puissant 
de vaso-constrietion et de contraction utérine. Plus récemment, 
JACOBY a décomposé l'acide sphacélinique en ergochrysine et 
en sphacélotoxine. Mais tous ces travaux, qui d'ailleurs ont 
besoin d'être revisés, n 'ont aucune conclusion thérapeutique. 
T A N R E T seul a réussi a t irer de l'ergot de seigle un corps cris-
lallisable bien défini, l'ergotinine, dont la formule C35 H4" Az406 

parait fixe, qui a les caractères d'un alcaloïde, se combine avec 
les acides, et présente à un haut degré les propriétés physiolo-
giques et thérapeutiques de l'ergot de seigle. 

3° Propriétés phys io log iques . — Introduites par la voie 
buccale, les préparations d'ergot sont rapidement absorbées, et 
les effets du remède se manifestent de huit à quinze minutes 
après l'ingestion ; introduites par la voie hypodermique, elles 
agissent plus rapidement encore. L'élimination est m a l connue. 
De saveur désagréable, l'ergot produit souvent des vomissements, 
qui s 'arrêtent en général assez vite, à moins qu'il ne soit impur 
(DUBOUÈ). Dans ce dernier cas, il peut aussi provoquer de la 
diarrhée. 

L'action essentielle de cette substance parait être de provo-
quer la contraction des fibres lisses. L'utérus est de tous les 
organes celui qui en ressent le plus énergiquement les effets. A 

1 état de plénitude, ses contractions peuvent non seulement être 
rendues plus énergiques, si elles se produisent déjà spontané-
ment, mais encore être immédiatement déterminées. L'ergot de 
seigle est donc un véritable abortif. Les tentatives .criminelles 
suivies de succès, les avortements survenant en grand nombre 
chez les vaches nourries de graminées ergotées le prouvent sura-
bondamment (POUOHET). Les contractions ainsi provoquées sont 
de véritables contractures, bien différentes des contractions 
intermittentes physiologiques. A l'état de vacuité, l 'utérus peut 
aussi subir les effets tétanisants de l'ergot, effets qui se t ra-
duisent alors par des douleurs locales et l 'arrêt du flux mens-
truel. 

La vessie, les trompes, et les organes creux contractiles du 
bassin et de l 'abdomen subissent les mêmes influences, mais avec 
une moindre intensité, en rapport peut-être avec la minceur 
relative de leur tunique musculaire. Les mictions sont plus fré-
quentes, sans augmentation de la sécrétion urinaire. 

L'action vaso-constrictive de l'ergot, journellement démontrée 
par la clinique, est aussi prouvée par de nombreuses expériences 
(HOLMES, P É T O N , LABORDE, etc.). Mais la question de savoir si ce 
resserrement des vaisseaux est dù à une influence directe du 
remède sur les tuniques artérielles, ou se produit par l ' intermé-
diaire du système nerveux, n'est pas encore tranchée. Le cœur 
paraît, lui aussi, légèrement stimulé, sans que les auteurs soient 
bien d'accord sur les caractères et le degré de ces effets cardio-
toniques; on admet cependant que les battements sont réguliers 
et ralentis. 

4» Tox ic i t é , ergot i sme épidémique. — L'usage de seigle 
ergoté dans l 'alimentation a souvent produit des maladies graves, 
à caractère épidémique. Peut-être le feu sacré ou feu de Saint-
Antoine (xe siècle) est-il un exemple de cet empoisonnement; au 
xvie siècle, les médecins allemands connaissaient bien l'impor-
tance toxique de l'ergot, et depuis cette époque, on a eu trop 
souvent l'occasion d'en étudier les effets (épidémies de Sologne, 
d Upsal, de Flandre, de Lyon, d'Allemagne, etc.). 

L ergotisme se manifeste sous deux formes principales : gan-
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grèneuse et convulsive. La première, plus grave, survient plus 
particulièrement après l'usage de l'ergot frais ; la seconde, après 
l'ingestion des farines conservées, particularité qui s'accorde bien 
avec la notion déjà ancienne que le seigle ergoté perd assez 
rapidement ses propriétés thérapeutiques. 

Les deux formes débutent par une phase commune, Vivresse 
ergolique, vertiges, céphalée, hébétude, troubles de la vue et de 
l'ouïe«. Les larges plaques d'anesthésie aux extrémités, les élan-
cements douloureux dans les membres, les sensations de brû-
lure et de froid annoncent l 'apparition de la gangrène qui est 
plus souvent sèche qu'humide et finit par entraîner la perte 
de doigts, d'orteils ou même de segments plus étendus. Les 
fourmillements insupportables annoncent au contraire l'ergo-
tisme convulsif, qui se caractérise par des secousses involon-
taires dans les membres, par des contractures intenses et dou-
loureuses, plus tard par des rétractions tendineuses. Quelque-
fois le délire éclate, et la mort peut survenir. La moelle épi-
nière présente alors des lésions distribuées comme celles du 
tabès incipiens (TUCZEK). Si le ma lade survit, il peut garder très 
longtemps, même indéfiniment, des désordres psychiques, des 
convulsions épileptiformes, des vertiges. On a vainement cher-
ché à reproduire expérimentalement ces désordres chez les ani-
maux (POUCHET). Mais des abus thérapeutiques ou l'emploi de 
l'ergot dans un but criminel ont pu provoquer chez l 'homme la 
série complète ou atténuée de ces symptômes. 

50 indicat ions thérapeutiques. — Elles sont très nom-
breuses, — mais sont presque toutes, sinon toutes, en rapport 
avec les effets de l'ergot sur la contractililé des fibres lisses 
vasculaires ou utérines. 

a. Emploi obstétrical. — Il était naturel de chercher à utiliser 
en obstétrique un remède ayant une action élective aussi nelle 
sur l'organe de la gestation. Pendant bien longtemps les accou-
cheurs s'en sont servi pour réveiller les contractions utérines 

' POUCHET, L'action de l'ergot de seigle. Revue internationale de 
Thérapeutique,et de.Pharmacologie, 1898, p. 121. 

languissantes et prévenir l'inertie • ef Î O „1 - • 

<ls provoquaient aussi d'autres fois des accidents . S 
C'est qu'en effet la contraction p r o v o q ^ 

bi aie, persistante, une vraie contracture. Si elle s'exerce s , ^ 

elle pas de beaucoup préférable pour la mère et pour Penfan 
La délivrance une fois effectuée s'il v , J Z 

inertie utérine, l 'ergot est un g 
e buccale ou par voie hypodermique, il amène a ^ 

x à quinze minutes une contraction énergique et p e r s i s t e 
de la-matrice, dont les larges sinus se trouvent ainsi n S 

accident 4 iaquelle 1, f e m m e M
 d " " 

PRÉCIS DE THÉRAPEUTIQUE, H . — 2 e é d i t . 



L o r s q u e l ' involution utér ine, c'est-à-dire le retour de la m a -
trice à ses dimensions normales , t a r d e ' à se faire , quelques 
médecins croient l 'activer en donnan t régul ièrement des doses 
d'ergot pendant quinze jours ou t rois semaines. Cette prat ique 
ne semble pas avoir d ' inconvénient ; il n 'est pas demontre 
q u ' e l l e a i t de grands avantages. 

S'il s 'agi t d 'avor tement ou d 'accouchement prématuré , les 
règles de l ' emplo i de l 'ergot de seigle seront les mêmes que 
pour l 'accouchement à te rme, c'est-à-dire que l 'on ne donnera 
pas le remède t an t que le fœtus ou le placenta seront encore 
dans l a matr ice ; que s'il y a une hémorragie avan t leur expul-
sion, on cherchera à s'en rendre ma î t r e par le t amponnement 
les Injections chaudes ou l 'extraction rap .de du contenu de 
l ' u t é ru s ; que celui-ci une fois évacué, l 'ergot pourra etre d un 
g rand secours pour arrê ter ou prévenir les hémorragies par 

' UTAction hémostatique dans les métrorrhagies non puerpérales. 
- Les métrorrhagies non puerpérales sont bien combattues par 
l 'usage de l 'ergot, et parmi elles, il faut citer en prem.ere ligne 
celles qui accompagnent les fibro-myomes. Au point de vue vas-
culaire la situation est comparable à celle de 1 utérus gravide , 
les vaisseaux utérins sont l a rgement développés au tour du néo-
plasme et se rompent avec la plus extreme facilite. De là des 
écoulements redoutables par leur abondance, par leur fréquence 
par leur continuité. Aux mêmes doses que pour les hémorra-
gies post-partum, l 'ergot a t ténue ou arrête oes pertes ; seulement 
il faut en continuer longtemps l 'usage, l ' in ter rompre de temps 
en temps pour éviter l ' intoxication, et user en m ê m e temps des 
injections chaudes, de l 'électrothérapie u té rme, des eaux de 
Salies, en un mo t de tous les moyens propres à combat t re cette 

r e ^ n i T c r u ^ p o u v o i r demander plus encore à l 'ergot. On avait 
constaté que sous son influence les fibromes diminuaient de 
volume et on avai t espéré en prolongeant la médication arr iver 
à les faire atrophier . Mais si en se contractant sous 1 influence 
de l 'ergot et en expulsant le sang qui gorge les vaisseaux, les 
libres lisses rapetissent réellement ces néoplasmes, ceux-ci ne 

subissent pas la moindre atrophie ; les médications ergotiques 
les plus prolongées n 'ont à ce point de vue r ien donné. 

Dans les endométrites hémorragiques, dans les épithéliomas de 
la muqunuse utérine, dans les troubles de la ménopause, les 
femmes souffrent souvent de pertes sanguines dont la répéti t ion 
est pour elles une cause d 'affaiblissement et quelquefois de mor t . 
L'ergot de seigle est dans ces divers cas un bon hémostat ique : 
seulement comme la cause des hémorragies persiste, les écou-
lements de sang ne t a rden t pas à se reproduire, et il fau t sans 
cesse revenir à ce médicament qui ne peut avoir alors que la 
valeur d'un pal l iat i f . 

Dien des circonstances se présentent où l 'ergot ne doit être 
prescrit qu'avec une grande circonspection. Une jeune f emme a 
des pertes de sang tous les quinze jours , m ê m e tous les dix 
jours ; de ces pertes les unes accompagnent la ponte ovulaire et 
sont normales ; les autres sont dues à de l 'endométr i te , sont 
anormales et doivent être arrêtées. Or l 'ergot combat t ra les unes 
aussi bien que les autres, car il suspend l 'hémorragie mem-
suelle physiologique aussi bien que les écoulements sanguins 
pathologiques. Dans d 'autres cas, la perte dont se plaint la ma-
lade est peut-être le symptôme d 'un avor tement accidentel ou 
provoqué ; en donnant l 'ergot le médecin va précipiter les évé-
nements , alors que le laudanum et l ' immobil i té aura ien t tout 
naturel lement arrêté le sang et empêché l'expulsion de l 'em-
bryon. On ne saurai t donc user de trop de circonspection quand 
on va prescrire ce remède à une malade que l'on connaî t i m p a r -
fa i tement . 

c. Action hémostatique générale. — Théoriquement, les indica-
tions de l'ergot de seigle pour les hémorragies qui surviennent 
dans d 'autres organes que l 'utérus sont assez contradictoires. 
Si un vaisseau est ouvert, l 'ergot en le faisant contracter facilite 
la format ion du caillot, mais en augmentan t la tension vascu-
laire, il favorise l 'écoulement du sang. La prat ique résout heu-
reusement le problème en m o n t r a n t que le remède agit bien 
dans la plupar t des cas, nous ne disons pas dans tous. Ses 
effets sont infidèles dans les épistaxis. Ils sont plus régulièrement 
bons dans les hémoptysies; depuis plus de dix ans, j ' a i réguliè-



rement t ra i té par ce médicament toutes les hémoptysies que 
j'ai eu à soigner en ville ou à l 'hôpital , et je n 'ai eu qu'à m'en 
loue r ; s'il n 'a pas toujours suffi, il a pu dans bien des cas 
réussir seul à ar rê ter le crachement de sang et n 'a j amais pro-
duit d'effet fâcheux. 11 me parai t également applicable au traite-
ment des hémàlémèses et des hémorragies intestinales de la fièvre 
typhoïde ; peut-être aussi à celui du fiux hémorroidaïre, si on 
ju«e à propos de le suspendre. Mais dans ce dernier cas, il ne 
'vaut pas les t ra i tements locaux, l 'hamamél is e t plusieurs autres 
moyens hémostatiques. Dans les formes hémorragiques des 
grandes infections, l 'ergot de seigle a été prescrit, sans grand 
succès ; mais les ressources thérapeutiques sont alors si restreintes 
qu'on peut encore y recourir . Je ne l 'ai vu conseillé nulle par t 
contre l 'hémorragie cérébrale ; d'ailleurs les fortes tensions arté-
rielles contre-indiquent son emploi, e t on sait qu'elles accom-
pagnent souvent ce genre d 'hémorragie. 

On ne saurai t trop veiller à ne pas se servir de cet hémosta-
tique chez les femmes au momen t de l a période menstruelle, a 
moins qu'il ne s'agisse d'un écoulement de sang immédia tement 
menaçant e t ne laissant pas le choix des moyens.-Agent aveugle 
comme tous nos remèdes il arrê terai t non seulement l 'hémop-
tysie ou l 'épistaxis qu'on veut combattre , mais arrê terai t aussi . 
ou préviendrai t l 'hémorragie mensuelle physiologique, qui eut 
fai t alors une dérivation utile. Dans une observation de DE-
BIERRE, souvent citée comme un exemple d'intoxication ergo-
tique, je n'hésite pas à croire qu'une partie des accidents est 
imputable à la diminution du flux cataménial plutôt qu à l 'ac-
tion directe du remède. Il faudra donc avant de le prescrire s'en-
quérir minutieusement, non seulement si la femme n est pas 
enceinte, mais encore si elle n'est pas menstruée ou sur le point 
de l 'ê t re ; et dans ces éventualités, laisser de côté un agent 
capable de troubler gravement son économie. La réfr igérat ion 
locale, les opiacés, les ventouses, etc., devront être alors substi-
tués à l 'ergot de seigle. 

d. Fièvre typhoïde. — Frappé de l ' importance des troubles con-
gestifs dans la fièvre typhoïde, DUBOUÈ (de Pau) a essayé de les 
trai ter par l 'ergot de seigle et a réussi ainsi à améliorer rapide-

ment les phénomènes ataxo-adynamiques, le bal lonnement du 
ventre, la congestion pulmonaire, à abréger la durée de la 
maladie, à diminuer la mortali té. 11 croit ce médicament aussi 
efficace que les bains froids ou la quinine et le donne dès le 
début à la dose de is r,50 à 3 g rammes par jour pour un adulte, 
de 0gr ,40 à 1 gramme, pour un enfant de six à douze ans, doses 
susceptibles d'être augmentées si besoin est. 11 insiste sur la 
nécessité d'avoir de l 'ergot d'excellente qualité et de continuel-
le remède pendant la convalescence. 

e. Accidents paludéens. — D U B O U È avait aussi étudié le remède 
dans la fièvre intermit tente, et sans penser qu'il fû t un succédané 
de la quinine, il avait eu plusieurs fois à se féliciter de son 
emploi. Plus récemment on a réussi à combattre avec son aide 
l 'hémoglobinurie paroxystique d'origine palustre ; JACOBI (de 
New-York) a vu sous son'influence la rate hypertrophiée de la 
cachexie malar ienne diminuer rapidement de volume et certains 
cas invétérés guérir ainsi. Il explique ces succès thérapeutiques 
par l'action de l 'ergot sur les fibres lisses de la capsule et des 
cloisons spléniques. Non seulement l 'ergot fai t diminuer la rate, 
mais il diminue aussi les frissons dans les cas où les accès sont 
in termit tents ; il peut d'ailleurs être associé à la quinine ou à 
l 'arsenic. 

f. Actions thérapeutiques diverses. — L'ergot de seigle a été 
encore essayé dans un très grand nombre d'affections où son 
emploi semble indiqué d'après ses propriétés physiologiques, 
mais où la clinique n'a pas rendu jusqu'à présent son jugement 
définitif. Il faut citer en particulier : I o Yembryocardie. I IUCHARD 

le prescrit en injections hypodermiques concurremment avec 
la caféine ; 2Û la bronchite capillaire. Il pourrai t agir à la fois 
sur la congestion et sur la contractilité des bronchioles ; 3° la 
tuberculose pulmonaire. Dans les formes congestives, DUBOUÉ et 
plus récemment CROCQ (de BRUXELLES) ont réussi à déconges-
tionner le parenchyme pulmonaire et à re tarder l 'évolution de 
l'infection bacillaire. Mes observations confirment absolument 
cette opinion ; 4 ° les anévrysmes. L AXGEXBUCH prat iquait des injec-
tions sous-cutanées auprès des poches pour en augmenter la 
contractilité. Jusqu'à plus ample informé, cette pratique parai t 



dangereuse ; il ne f au t pas oublier que les parois ar tér ie l les sont 
désorganisées au niveau du sac et que si l 'ergot fa i t cont rac ter 
l ' a r tè re en aval et en a m o n t de la d i la ta t ion , le sac peut etre 
exposé à se gonfler et â crever sous l ' influence de cette pression 
a n o r m a l e ; 5° la spermatorrhëe et Y incontinence nocturne cl urine. 
Que de remèdes , t a n t ô t échouent et t a n t ô t réussissent dans ces 
affections à pathogénie obscure et à pronost ic si difficile ; 6« le 
prolapsus du rectum. Des in ject ions hypodermiques fai tes dans 
le sphincter ana l tous les t rois jours , a m è n e n t peu à peu la 
réduct ion du prolapsus, au prix d'assez vives douleurs locales, 
de t énesme et d 'envies f réquentes d 'a l ler à la selle et d u r i n e r ; 
70 LE diabète insipide. BÈNBDIKT a cité deux guérisons obtenues en 
trois semaines . Le méd icamen t serai t d 'a i l leurs ra t ionne l lement 
prescri t dans tous les cas de polyurie et m ê m e de diabète sucre 
d 'origine nerveuse ; 3" les myélites chroniques. L 'ergot de seigle 
amél iore ces affections en a t t é n u a n t les congestions spinales. 

6° P r é p a r a t i o n e t d o s e s : 
10 USAGE INTERNE : a. Ergot de seigle f r a î chement pulvérisé, 2 à 

4 g r a m m e s en paquets ou en cachets de 0*,50. Les qua t re ou 
cinq premières doses pourront ê t re prises de demi-heure en demi-
heure, les aut res seront espacées dans le reste de la journee . 

b. Ergotine Bonjean ou erg0Une du Codex. — 1 à 3 g r a m m e s 
pa r j o u r en pot ion. 

c. Ergotine Yvon. - Ex t ra i t aqueux, de couleur brune et 
d 'odeur tenace, représen tan t son 'p ropre poids d 'ergot de seigle. 
1 à 3 g r a m m e s par jou r , par prises de X à XV gouttes. 

d A l ' é t ranger , on prescri t aussi le citrate de cornuime (3 a 
6 m i l l i g r a m m e s par jou r , BOKAI) contre la spermatorrhëe. ; le 
gallate d'ergotine (1 g r a m m e , BLASCHKO) contre l 'hémoptysie . 

2 ° V O I E HYPODERMIQUE : a. La formule suivante est classique. 

Ergotine Bonjean ou extrait aqueux d'ergot . 2 grammes. 
Eau de laurier-cerise j àâ 10 — 
Glycérine pure 

Un cent imèt re cube en inject ion sous-cutanée. Si cette solu-

tion n 'es t pas abso lument f ra îche, m ê m e quelquefois si elle 
l'est, l ' in ject ion est a t rocement douloureuse, et j e conseille 
abso lument de renoncer à son emploi . 

b. L 'ergotine Yvon, à la m ê m e dose, est à peu près indolore 
et très active. On peut répéter l ' in ject ion deux et t rois fois par 
j o u r . 

c . De m ê m e Vergotinine Tanret à la dose d'un q u a r t de mill i-
g r a m m e à un m i l l i g r a m m e par cent imètre cube est t rès avanta -
geuse. 

d. L'ergotinol est une prépara t ion a l l emande , c'est une sorte 
d 'extra i t fluide assez complexe, don t un cen t imèt re cube corres-
pond à 0s r ,50 d 'ergotine. Les in ject ions en sont assez doulou-
reuses . 

§ — H Y D R A S T I S C A D E N S I S 

1° C a r a c t è r e s b o t a n i q u e s e t c h i m i q u e s . — C'est une 
l lenonculacée de l 'Amérique [du Nord, don t le rh izome a été 
appliqué à des usages médicaux, en Amérique depuis 1867 pa r 
GORDON, et en Europe depuis 1883 pa r SCHATZ. Employé d 'abord 
comme s tomachique , il a été étudié ensuite c o m m e agent de 
tonicité vasculaire dans les labora to i res , et semble passer 
au jourd 'hu i dans la pra t ique gynécologique comme succédané de 
1 ergot de seigle. 

Du rhizome de l 'hydrast is , on ret i re un alcaloïde, Yhydrastine 
qui donne pa r oxydat ion de l 'hydrast inine. 

2° E f f e t s p h y s i o l o g i q u e s e t c l i n i q u e s . — Lesexpériences des 
physiologistes ont donné des résul tats variés et contradictoires , 
sans doute parce que la tension intravasculaire présente après 
1 inject ion in t ravascu la i re une série d 'oscil lat ions, d 'abaisse-
ment et de re lèvement , et que le résul ta t définitif est difficile à 
préciser. La saveur est f r anchemen t amére . 

A fortes doses, ma i s à un chiffre qui manque encore de préci-
sion, l 'hydras t is est toxique et paralyse par t icu l iè rement les 
centres sensil ifs . 



3° U s a g e s thérapeutiques : 1° Comme amer , l 'hydrastis 
améliore certaines dyspepsies. 

2° Comme agent de tonicité vasculaire, il rendrait des services 
dans les hcmoptysies, mais il n'a pas fait ses preuves sur ce 
terrain comme l'ergot de seigle. 

3° Comme médicament interne, il arrête ou mieux encore pré-
vient les metrorragies et plus particulièrement les ménorragies. 

4° Préparat ions et doses : 
1° USAGE INTERNE : 

a. Extrait fluide d'hydrastis : LX gouttes en trois fois ; c'est 
la meilleure préparation. 

b. Teinture alcoolique : XX gouttes en quatre fois. 
c. Hydrastine : deux ou quatre pilules de0s r ,0a. 
2° V O I E HYPODERMIQUE : Solution de chlorhydrate d'hydrastinine 

à 1 / 1 0 ; un centimètre cube ou un demi centimètre cube ( F A L K ) . 

§ 3 . — C O T O N N I E R 

1° Caractères botaniques, effets thérapeutiques. — La 
racine du cotonnier Gossypium herbaceum (Malvacées) a été 
comparée pour ses effets à l'ergot de seigle. Le professeur MINO-

ROVV- qui l 'a bien étudiée, affirme qu'elle ne peut ni provoquer 
un avortement, ni accélérer un accouchement, ni activer l'invo-
lution utérine, qu'elle est peu utile dans les métrorragies symp-
tomatiqucs d'un fibro-myome, mais qu'elle agit très favorable-
ment sur les pertes de sang liées à un processus inflammatoire 
des organes pelviens. 

2° P r é p a r a t i o n e t dose s : 
1° Infusion : 4 à 5 grammes pour une tasse, a répéter quatre 

fois par jour. 
2° Extrait fluide : 3 à 4 cuillerées à dessert pendant les hémor-

ragies et ensuite 3 à 4 cuillerées a café. 
§ 4 . — H A M A M É L I S V I R G I N I C A 

1° Caractères botaniques. — VHamamélis virginica (Hama-
mélidées) donne une écorce et des feuilles de saveur amère et 

astringente. Elle contient un principe actif Y Hamamélitanin 
(STRAUB), dérivé de l'acide tannique, et à la suite de l'ingestion 
duquel on trouve de 1 cicid6 gallicjuc dans l 'urine. 

2° E f f e t s t h é r a p e u t i q u e s . — D'une toxicité à peu près nulle, 
sauf à doses très élevées, l 'hamamélis n 'aurai t qu'une propriété 
physiologique importante, mais malheureusement mal démon-
trée, celle d'agir sur la contractilité de la tunique musculaire 
des veines (GUY). — Il est très populaire comme remède dans les 
affections des veines ; son influence sur les varices est plus que 
douteuse ; mais il agit bien sur les hémorroïdes, dont il diminue 
les douleurs, le volume et le flux. J'ai vu une malade en prendre 
au moment de ses règles ; l'action hémostatique s'est exercée 
sur l'écoulement sanguin hémorroïdal, sans influencer le flux 
menstruel. 

3° P r é p a r a t i o n s et dose s : 

1 ° USAGE INTERNE : 

a. Extrait fluide, X gouttes, trois ou quatre fois par jour et 
même davantage, dans de l'eau ou du sirop ; 

b. Teinture alcoolique XX à XXX gouttes. 
2 ° USAGE EXTERNE. — La teinture peut être mêlée à de la vase-

line pour des pommades ou à des liniments variés. 

§ A . — M A R R O N D ' I N D E 

Introduit dans la thérapeutique comme fébrifuge en 1720, le 
marron d'Inde n'a pu conserver ce titre. Il aurai t eu plus tard 
quelques succès contre les névralgies périodiques et contre les 
gastralgies. Mais il semblait tombé dans un définitif oubli, quand 
des essais récents et la pratique vétérinaire semblent devoir le 
réhabiliter comme vaso-moteur. 

L'huile de marrons d'Inde, assez efficace dans les accès de goutte 
et de rhumastisme comme agent topique, calme bien en applica-
tions locales les douleurs des hémorroïdes procidentes et con-
gestionnées. La teinture de marrons d'Inde, prise à la dose de 



X gouttes trois fois par jour, contribue e f f i c a c e m t a u même 
résultat et fait dégonfler ces veines turgescentes. J ai eu occa-
sion chez un assez grand nombre de malades de faire une 
ou " 'autre de ces prescriptions, quelquefois les deux simultané-
m e n t il est rare que je n'aie pas constaté une amélioration 

f o u d r e de marrons d'Inde, usitée par les v é t é r i n a ^ s d*ns 
la polisse oubronchite emphysémateuse deschevaux peu rendre 
de grands services aux emphysémateux avec b onch e s ns 
expectoration abondante, à la dose de deux cachets de 0,* 30 
(COURTIN, communication orale.) 

| I O D U R E S A L C A L I N S 

lo propr ié té s phys iques et chimiques. - En dehors de 
l'iodure de fer déjà étudié (t. I, p. 165), de l'iodure de plomb, 
seulement utilisé en pommade, les principaux iodures employés 

T ^ r r ^ K I , sel déliquesceiu cristallisé en 
"rosses trémies cubiques, transparentes, très soluble dans 1 eau, 
V alcool et la glycérine, et permettant à l'iode de se dissoudre 

d T [Zare de sodium, m , cristallisé en tablettes ou en cubes, 

" ¡ ¡ Œ Î d'ammonium, Az HM très soluble, déliquescent et 

"VlTolare de calcium Cal'-, soluble dans l'eau, décomposable 

à l 'air, peu usité; 
50 L ' i o d u r e de lithium; 
G» L'iodure de strontium, cristallisé en tablettes hexagonale 
Les deux premiers sont les plus usités, et c est eux qu s 

rapporte presque exclusivement l'article suivant. 11 est de la plus 
f a u t importance que les produits soient e x t r ê m e m e n t ^ 
car le mélange d'iode ou d'iodates aux iodures, si frequent dans 
les produits du commerce, est de nature à modifier les résu l tas 
des expérimentations physiologiques et des observations c l , 
niques. 

2° Absorpt ion. — Les iodures alcalins sont rapidement 
absorbés par toutes les muqueuses ; ils peuvent être donnés, à 
faible dose, en injections hypodermiques, procédé un peu dou-
loureux et utilisé surtout pour l 'étude de la perméabilité rénale. 
Quant à l 'épiderme normal, ils passaient jusqu'à présent pour 
ne pas pouvoir le franchir. Mais M . GALLARD a trouvé dans 
l 'urine des quantités d'iode de plus en plus notables en prenant 
pendant vingt jours des bains de bras et d'avant-bras dans une 
solution à 5 p. 100 de Nal. 

En regard de sujets qui présentent des phémonènes très accen-
tués pour des doses minimes (0^,25 à 0Br,o0), les autres tolèrent 
sans aucune manifestation des doses 10 à 20 fois supérieures. 
Parmi ces phénomènes, les uns sont assez bien connus et cons-
tituent des anomalies dans l 'élimination ou dans l'action des 
iodures (voy. plus bas, p. 181), les autres sont dus au remède lui-
même agissant sur la nutrition générale ou sur les grandes fonc-
tions, mais ils sont moins précis et diversement interprétés. 

3° Effe ts phys io log iques . — MM. G . S É E et LAPICQUE ont 
voulu distinguer dans l'action des iodures une première phase de 
vaso-constriction (phase de l'alcali], très sensible avec Kl, très 
fugace avec Nal, suivie d'une seconde phase de vaso-dilatation 
(phase de l'iode), égale pour les deux substances. Il est vraimentdi f-
ficile d'assimiler à un homme, prenant l gramme d'iodure par jour 
par la voie stomacale, des chiens ri^evant 3 grammes du même 
remède en injections intraveineuses. Sans tenir compte du mode 
de pénétration, on ne, peut s'empêcher de remarquer que des 
doses proportionnellement 20 fois plus fortes ne permettent pas de 
tels raisonnements. Jusqu'à plus ample informé, il est plus sage 
d'admettre, avec P R É V O S T et BIXHT, que les iodures aux doses 
habituellement ingérées n 'ont pas d'action manifeste sur la 
pression intravasculaire. Est-ce à dire qu'ils n'agissent pas sul-
la circulation? Loin de là. La clinique montre les heureux 
effets de la médication iodurée dans un très grand nombre 
d'affections, où le cœur et les artères sont compromis. Mais en 
constatant la lenteur et la progression régulière de leurs effets, 
il est à croire qu'ils agissent, non pas en stimulant ou en para-



X gouttes trois fois par jour, contribue efficacem au même 
résultat et fait dégonfler ces veines turgescentes. J ai eu occa-
sion chez un assez grand nombre de malades de faire une 
ou l 'autre L ces prescriptions, quelquefois les deux simultane-
m e n ^ i l est rare que je n'aie pas constaté une amélioration 

f o u d r e de marrons d'Inde, usitée par les v é t é r i n a ^ s d*ns 
la poifssc oubronchite emphysémateuse d e s c h e v ^ peut endu 
de grands services aux emphysémateux avec y 
expectoration abondante, à la dose de deux cachets de 0,* 30 
(GOURTIN, communication orale.) 

| I O D U R E S A L C A L I N S 

10 propr ié té s phys iques et chimiques. - En dehors de 
l'iodure de fer déjà étudié (t. I, p. 165), de l'iodure de plomb, 
seulement utilisé en pommade, les principaux iodures employés 

^ ^ t potassium, Kl, sel déliquesceiU cristallisé en 
"rosses trémies cubiques, transparentes, très soluble dans 1 eau, 
r alcool et la glycérine, et permettant à l'iode de se dissoudre 

d T [Zure de sodium, m , cristallisé en tablettes ou en cubes, 

" ¡ ¡ Œ Î d'ammonium, Az HM très soluble, déliquescent et 

PV!^dure de calcium Cal'-, soluble dans l'eau, décomposable 

à l 'air, peu usité; 
5® L'iodure de lithium; 
G» L'iodure de strontium, cristallisé en tablettes hexagonale 
Les deux premiers sont les plus usités, et c'est eu* qu s 

r a p p o r t e presque exclusivement l'article suivant. 11 est de la plus 
1 1 importance que les produits soient extrêmement^ purs ; 
car le mélange d'iode ou d'iodates aux iodures, si frequent dans 
les produits du commerce, est de nature à modifier les résu l tas 
des expérimentations physiologiques et des observations c l , 
niques. 

2° Absorpt ion. — Les iodures alcalins sont rapidement 
absorbés par toutes les muqueuses ; ils peuvent être donnés, à 
faible dose, en injections hypodermiques, procédé un peu dou-
loureux et utilisé surtout pour l 'étude de la perméabilité rénale. 
Quant à l 'épiderme normal, ils passaient jusqu'à présent pour 
ne pas pouvoir le franchir. Mais M. GALLARD a trouvé dans 
l 'urine des quantités d'iode de plus en plus notables en prenant 
pendant vingt jours des bains de bras et d'avant-bras dans une 
solution à 5 p. 100 de Nal. 

En regard de sujets qui présentent des phémonènes très accen-
tués pour des doses minimes (0^,25 à 0sr,D0), les autres tolèrent 
sans aucune manifestation des doses 10 à 20 fois supérieures. 
Parmi ces phénomènes, les uns sont assez bien connus et cons-
tituent des anomalies dans l 'élimination ou dans l'action des 
iodures (voy. plus bas, p. 181), les autres sont dus au remède lui-
même agissant sur la nutrition générale ou sur les grandes fonc-
tions, mais ils sont moins précis et diversement interprétés. 

3° Effe ts phys io log iques . — MM. G. SÉE et LAPICQUE ont 
voulu distinguer dans l'action des iodures une première phase de 
vaso-constriction (phase de l'alcali), très sensible avec Kl, très 
fugace avec Nal, suivie d'une seconde phase de vaso-dilatation 
(phase de l'iode), égale pour les deux substances. Il est vraimentdi f-
ficile d'assimiler à un homme, prenant l gramme d'iodure par jour 
par la voie stomacale, des chiens ri^evant 3 grammes du même 
remède en injections intraveineuses. Sans tenir compte du mode 
de pénétration, on ne, peut s'empêcher de remarquer que des 
doses proportionnellement 20 fois plus fortes ne permettent pas de 
tels raisonnements. Jusqu'à plus ample informé, il est plus sage 
d'admettre, avec PRÉVOST et BIXET, que les iodures aux doses 
habituellement ingérées n 'ont pas d'action manifeste sur la 
pression intravasculaire. Est-ce à dire qu'ils n'agissent pas sul-
la circulation1? Loin de là. La clinique montre les heureux 
effets de la médication iodurée dans un très grand nombre 
d'affections, où le cœur et les artères sont compromis. Mais en 
constatant la lenteur et la progression régulière de leurs effets, 
il est à croire qu'ils agissent, non pas en stimulant ou en para-



lvsant les vasomoteurs , m a i s en modi f i an t l e n t e m e n t la nu t r i -
tion des parois ar tér iel les . On a longtemps répété, sans t rop bien 
l 'expliquer, queles iodures é ta ien t des altérants. Peut -ê t re enten-
due dans le sens où nous l ' indiquons , mér i te ra ient - i l s rée l -
lement cette d é n o m i n a t i o n ; en a l t é ran t la nu t r i t ion patho-
logique de l ' a rbre circulatoire , ils la r a m è n e r a i e n t à son é t a t 

" ' o u t r e leur répu ta t ion d 'a l té ran ts , ils o n t eu aussi celle de 
résolutifs ; on leur a t t r i bua i t la ver tu de d iminue r 1 activité de la 
nu t r i t ion des t issus conjonct i fs et interst i t ie ls . Dans les cas mor-
bides où des engorgements g l a n d u l a i r e s , des e m p â t e m e n t s p e n a r -
t iculaires, des stases viscérales persis tent à l e t a t chronique, 
f a c t i o n fondante des iodures est indéniable . Mais de là à accepter 
que ces mêmes remèdes font d iminuer les glandes normales , 
a t rophien t les seins et les testicules, il y a un ab me . Leur 
u s a i prolongé ent ra ine un ama ig r i s s emen t no tab le général 
auquel la dyspepsie qu'i ls provoquent a une pa r t cer ta ine . 

Q u a n t a u x phénomènes d'ivresse, de céphalée, aux vertiges, aux 
cauchemars , aux l ipothymies , qui ont été signalés, ils para i ssen t 
a t t r ibuab les plutôt à l ' iode m ê m e qu 'aux iodures. Mais il l a u t 
rappeler que les iodures insuf f i samment préparés peuvent con-, 
tenir de l 'iode ou des iodates , et que le mélange avec ces der-
niers sels pe rmet le dégagement de l ' iode en présence du suc 

gastr ique ( I U B U T E A U ) . 

Les iodures, Kl en par t icul ier , ont une saveur méta l l ique des 

plus désagréables. 

40 É l i m i n a t i o n . - Le rein est pour les iodures la g rande 
voie d ' é l imina t ion ; ils appara issent dans l 'ur ine t rès peu de 
t e m p s après leur absorpt ion et sont complè tement él imines au 
bout de vingt-quatre à trente-six heures. Dans la néphr i te inters-
tit ielle, et m ê m e dans la néphr i te épithéliale qui cependant act ive 
l 'é l iminat ion du bleu de méthylène ( B A H D ) , ils met ten t beaucoup 
plus de temps àqu i t t e r l ' o rgan i sme . Quel queso i t l ' i odureabsorbe , 
on ne trouve dans l 'ur ine que de l ' iodure de s o d i u m ; le méta l 
combiné à l'iode est é l iminé à p a r t , sous fo rme de sel de potasse 
ou de l i th ine ; celle-ci se rencont re dans l 'ur ine assez long temps 

u s f k T n 0 / r ! , d e S O d i U m a c e s s 6 d > pa ra î t r e lorsqu'on a use d i o d u r e de l i th ium. 

Cette réduct ion constante des iodures en iodure de sodium a 
fa i t penser à plusieurs médecins qu' i l é ta i t indifférent de donner 
un iodure quelconque, qu'il é ta i t plus simple de donner d 'emblée 

, r
p m S q U e t 0 U S l G S c o n i P ° s é s ioduriques finissaient par se 

I Z T ? ° n C e l l C d e i ' n i é l ' e S U b 3 l a n c e - L a thé rapeu t ique clini-
que proteste contre cette man iè re de voir ; et en out re au point 

fa fopmr! e 0 1 1 - I U e ' G S t î , l 0 g i q U e d C f 0 1 ' m u I e r l e s ^ m è d e s dans 
a fo rme m ê m e sous laquelle ils sont é l iminés , l ' o rganisme ' 

les a y a n t plus ou moins neutral isés avan t de les re je ter 

! • f e i n ' l G S m u ( I u e u s e s s o « t la voie accessoire, ma i s 
^ p e n d a n t intéressante, de l ' é l jmina t ion . Lesiodures sont excrétés 
avec les la rmes , le mucus conjonct ival , le mucus p h a ~ 
la ryngien , le mucus nasal , etc. 11 est facile de vérifier la pré-
sence de ces sels dans ces l iquides; en on déposant une goutte 
u r u ; 1 peu d e ca omel , la présence de l ' iodure est décelée pa r la 
ans fo rmat ion de la poudre calomél ique blanche en une poudre 

v Z ^ Z ( C h 0 r ° i 0 f r e m e r C ™ ) ' S i - a l a d e soumis à 
usage in te rne des iodures présente des lésions kéra to-eonjonc-

t ivales, on devra éviter de t r a i t e r celles-ci par des appl icat ions 
d c a o m e l , car cette m ê m e réaction se p rodu i ra a lois dans le 
e u - d e - s a c conjonct ival , et c o m m e le chloroiodure mercureux 
est i r r i t an t , presque caust ique, il pour ra en résul ter de graves 
desordres oculaires. e»*v«j& 

s e r
L ; ; n l t n d e I , b r 0 n f q U e ? ' , G S Mandes gastro- intest inales 

s e r \ e n t aussi a 1 expuls.on des iodures ; ma i s l 'organe le plus 
mte ressan t à ce point de vue, c'est la peau, don le I n d e 
ebacees re je t ten t des quant i tés inf ini tés imales de composé 

iodur iques , Phénomène inaperçu à Pé ta t no rma l , quelquefois t S 
i m p o r t a n t au point de vue pathologique. ^ l o i s t r è s 

5o A c c i d e n t s p r o v o q u é s p a r l e s i o d u r e s . - Sous l'in-
fluence de lésions antér ieures , ou par le fai t de ces condit ions m a l 
connues qui cons t i tuent Pidiosyncrasie (t. L p. 57), les g l a n a s 
qu v iennent d 'ê t re passées en revue, peuvent devenir impropres 
a 1 é l iminat ion ou ne la pe rmet t r e qu 'au prix de troubles va i î é s 

PRÉCIS DE THÉnAPEUTIQlE, II. — 2« é l l i l 



et quelquefois t rès graves . Les néphr i tes de to te ^ 
tout dans leurs phases aiguës ou subaigues, son souvent agg i a 
vées par la médica t ion iodur ique . Cer ta ins suje ts éprouvent par 
r K u m ê m e remède une turgescence et une hypersécrét ion 
t 1 i s des muqueuses p i tu i ta i re , oculaire e t P h a r y n g o - J W « ^ 
qu'i ls présentent tous les phénomènes d 'une rougeole au début 
y compris une céphalée gravat ive des plus pénible . , et m me 
un léger m o u v e m e n t fébr i le ; les sécrétions bronchiques on 
parfois augmentées d 'une façon excessive; except ionnel lement 
l œdème des régions glott iques et sus-glott iques a pu être assez 
in tense pour causer des a l a r m e s imméd ia t e s . C'est 
assez répandue p a r m i les médecins que les faibles doses d i o 
dures sont plus aptes que les fortes à p rodu i re de tels accidents 

^ q u ' u n su je t qui a u r a eu mi l le désagréments avec les p renne e 
tolérera mieux les secondes, .l'ai vu quelques fa i ts t e n d a n t a 
corroborer cette opinion inexpliquee. 

Ces accidents, s 'ils doivent survenir , surv iennent précocement 
dès la p remière dose d ' iodure quelquefois. On peut es évité 
ou les a t t énuer en mé langean t le remède à du la i t , en e faisan 
prendre au m o m e n t du repas , en l 'associant à des diurét iques 
(iodure de sodium et b icarbonate de soude, iodure de potass ium 
et n i t r a t e de potasse). H sera i t i m p o r t a n t de r e s t r e i n d r e f o r t e -
m e n t la quan t i t é de ch lorure de sod ium comprise dans l a -
t a l ion des m a l a d e s , l ' ass imi la t ion des iodures se ra i t a lors plus 
facile et plus complète , pour les mômes ra isons qui seront expli-
quées plus bas à propos du b romure de potassium 

Rien n'est plus c o m m u n que de cons ta te r chez les su je t s 
soumis longuemen t à l 'usage des iodures la présence de quelques 
pustules d'acne a la face, sur la région s te rna le et dans le dos. 
Le fai t n ' a pas hab i tue l l ement d ' i m p o r t a n c e ; il en acqu e r t 
lorsque par exception l ' é rup t ion acnéique est considérable, lors-
q u ' à y a nécessité, par suite d 'une syphilis grave, de persisi r 
quand m ê m e dans la médica t ion iodur ique; lorsque enfin le 
médecin , s ' abusan t sui- l a na tu re de ces pustules q u i i croi t à 
t o r t syphili t iques, augmente les doses d ' iodure à mesure que les 
boutons se développent, e t contr ibue ainsi a l a g g r a v a U o n ta 
m a l qu'il veut combat t re . On a longtemps pense, peu t -ê t i e sans 

preuves bien démonst ra t ives , que le passage de l ' iodure ou d'un 
composé iodique à t ravers les glandes sébacées, é ta i t la ra ison 
directe de ces acnés. D'après FËKÉ il ne f audra i t voir , au con-
t ra i re , dans cette lésion cutanée, qu 'une mani fes ta t ion vulgaire 
d 'un é ta t dyspeptique : les iodures t roublera ient les f e rmen ta t ions 
digeslives. De là production dans le t rac tus gas t ro- in tes t ina l de 
substances nocives qui , résorbées par la muqueuse et él iminées 
pa r la peau, seraient les véritables agents pathogènes de l 'érup-
tion. Ce qui donne à cette opinion un g rand carac tère de vrai-
semblance, c'est que si l 'on prescri t des médicaments aptes à 
l 'ant isepsie gastro- intest inale ou de la levure dé bière, l 'acné 
guérit malgré la cont inuat ion de la médica t ion iodur ique . 

Outre cette acné disséminée, on peut observer, mais plus r a r e -
ment , de l'acné anthracoide (E. BESNIER), des plaques érythéma-
teuses sur le visage, les bras, la poitr ine ; des papules urlica-
riennes aux ext rémités et sur tout des bulles pemphigoïdes. Si, peu 
de jou r s après avoir prescr i t de l ' iodure, le praticien voit sur-
venir ç à e t là sur le corps quelques bulles discrètes, à plus for te 
ra ison s'il est en présence de grosses bulles coniluentes à la face 
ou ail leurs, il devra se hâ te r de suspendre la médica t ion . Car, si 
le plus souvent l 'érupt ion cesse après la suppression du remède , 
on l 'a vue par contre persister longtemps après et m ê m e se com-
pliquer de végatat ions papi l l i formes au niveau des bulles exco-
riées (pemphigus végétant iodique). 

Ces divers accidents ne sont pas les seuls auxquels est exposé 
le ma lade . Une saveur méta l l ique cuivreuse, l ' inappétence, un 
é ta t nauséeux presque pe rmanen t obligent quelquefois à se p r i -
ver du secours de ces précieux remèdes. La d iar rhée a été aussi 
signalée. 

Les iodures ont la réputa t ion ma lheureusement just if iée de 
prédisposer aux hémorragies. Un épi thél ioma de la langue, pr is 
pour une gomme syphil i t ique ulcérée et t ra i té comme tel, peut 
saigner très a b o n d a m m e n t . Un tuberculeux, a t te in t d 'une cardio-
pathie pour laquelle on croira les iodui-es nécessaires, au ra faci-
lement des hémoptysies. On a môme incr iminé ces remèdes 
dans la production de certaines hémorragies cérébrales. Mais 
dans cet ordre de faits , l 'accident le plus f réquent , c'est le pur-



ptira iodiquc ou iodopotassique (FOURNIE«). Au début de leur 
maladie, et en coïncidence avec la médication iodurique, maints 
syphilitiques, surtout des femmes, se voient rapidement cou-
verts, sur les membres inférieurs, d'un véritable purpura exan-
thématique, sans autre conséquence fâcheuse. 

6° U s a g e s thérapeutiques des iodures , indicat ions : 
a. Choix entre Kl et Nal. - Au point de vue thérapeutique, 

l'iodure de potassium et l ' iodurede sodium n'ont pas une action 
identique. Le premier agit bien dans toutes les airections où le 
second est prescrit avec avantage, mais il agit bien aussi dans 
d'autres maladies où ce dernier est manifestement inactif; en 
outre, dans les cas où les deux iodures pourraient être conseilles, 
Kl est plus rapidement et plus complètement efficace. Par contre 
il est moins bien et moins longtemps toléré. En conséquence, si 
l 'on veut des effets prompts et énergiques, on prescrira Kl; si 
l 'on veut une médication à longue portée, on choisira Nal. 

Les affections chroniques de l'appareil circulatoire sont à peu 
près toutes tributaires de la médicationJodurée. 

b Péricardites et endocardites. — Quand ces affections sont 
sorties de leur phase aiguë, quand l'infection qui leur a donné 
naissance est complètement éteinte, au moment ou les neofor-
malions conjonctives achèvent de s'organiser et préparent pour 
l'avenir soit une symphyse totale ou partielle, soit une lésion 
valvulaire, le moment est venu de prescrire les iodures. 11 est 
difficile d'évaluer exactement les bienfaits de cette médication. 
En présence d'une lésion valvulaire constituée, est-il permis de 
croire que sans les iodures, le rétrécissement eût été plus serré, 
l'insuffisance plus large <?. On ne saurait le dire nettement dans 
un cas particulier. Mais quelques guérisons heureuses obtenues 
chez de jeunes sujets encouragent à persévérer, pendant le temps 
fort Ion" que ces altérations mettent à s 'établir; d'autres 
moyens, tels que l'hygiène, la révulsion, etc., peuvent être 
employés concurremment. 

c. Aortite chronique, dilatation de Vaorte, angine de poitrine. — 
Ces diverses lésions ne sont pas identiques ; mais elles sont sou-
vent associées, et relèvent toutes trois du même processus : l'en-

darterite atheromateuse. Toutes trois aussi sont améliorées par 
s dures, et en insistant avec une grande autorité sur les avan-

tages de ces medicaments, P O T A . X et HUCHARD ont rendu le plus 

s î s r l> d'spnée spontanée'la dyspnée 

raTe, 2 f ; GS C r i S G S d a n 8 0 1 ' pectoris deviennent plus 
aies, moins violentes, moins longues; enfin l'examen physique 

permet de constater la diminution de la mati té aortique. En 
meme temps la douleur rétrosternale s'atténue. Cette améliora 
ion progressive ne s'observe pas malheureusement dans tous 
es cas ; mais on est en droit de l'espérer, quand les lésions ne 

sont pas trop anciennes, que le malade s'astreint à une hygiène 
T R E 6 1 q U G lG r C m è d e GSt régulièrement 

mrme des a n V r m , U e n C e S d c s — et 

i n t t t n H T l m t r a l h T C i < I U e S - ~ U d a n 8 e i ' e t l'inefficacité des 
mteivent ons chirurgicales obligent à se contenter d'un traite-

T o Z e ^ T \ ° l t q U e CGS g r a V C S l é s i 0 n s s c - n c o n t r e n t 
s o m e n t chez des syphilitiques, soit pour d'autres motifs. Nal 

m l n ' f r i n f é r i 6 U r ' K l " C e l u i - d m ê m e saurait 
comptei à son acUf aucune guérison bien constatée : mais le 
soulagement de la douleur, la diminution de la dyspnée le 
« t o u r d un sentiment de demi bien-être, quelquefois l ' a m é l i ^ 
t,on des phénomènes de compression les plus pénibles, de la 
E e m n , H W 0 U m a t « . ^ » « T ' e n c o u r a i t à persévérer 
longtemps dans son administration. S'il recule l'évolution, il 
ne 1 empêche pas, et plus d'un anévrysmatique est mort subite-
ment sans avoir cessé de se trai ter . 

c. Artériosclérose. - La dégénération du système artériel est 
egardee aujourd'hui comme le point de départ, comme le subs-

t atum dune foule d'états morbides encore assez mal classés, 
et qui se manifestent par des méïopragies viscérales de siège 

a m b l e selon les points où prédomine la lésion vasculaire. 
^affaiblissement intellectuel, les petits ictus apoplectiques, les 
accès de dyspnée, les palpitations, l'insuffisance rénale, etc 
sont es signes habituels de cette artériosclérose généralisée^ 
que les flexuos.tes ' et l ' induration des artères superficielles 
rcvelent plus directement. L'iodure de sodium est le remède le 



meil leur de ces divers états , r emède à cont inuer longtemps-
remède qui ne les guérira pas, ma i s qui r a l en t i r a ne t t emen le 
Z I de désorganisat ion des ar tères et r e t a rde ra ainsi la séni-
li té précoce don t le m a l a d e est menace 

f. Scléroses viscérales, mjocardUc sclereuse - ^ ^ f 0 

minance de l ' i n f l ammat ion conjonctive au tour des a i t e i oies, 
sel roses viscérales se r a t t a chen t i n t i m e m e n t a 1 ar te o-

sclérose Les iodures sont encore ici une des meil leures es-
ou ces du prat ic ien. Ils ne suffisent pas à eux seuls à combat r 

le m a les prescr ipt ions hygiéniques et diététiques doiven 
o r m e la base du t r a i t e m e n t . Mais on ne saura i t se dispense 

de Tonner de l ' iodure de sodium dans les myocardes sclcreu s 
r o m M n e avec le rég ime lacté Kl a donné de nombreux succès a 
S K M M O L A dans les Choses au début . Dans la néphrite »*«£ 
L T T a question est plus délicate, l ' i r r i t a t ion produi te par 1 iode 
^ l 'epHhélium rénal é tan t parfois plus fâcheuse quescmacUon 
sur les vaisseaux n 'es t u t i le . L 'examen ^ q u e n t de u n n e en 
quan t i t é et en qual i té p e r m e t t r a de juger d a - chaque ca la 
valeur de la médica t ion . Dans les sclérosés cerebrales e t c e x e ^ 
)Taîes dans le labes en par t icul ier , l 'efficacité des iodures est 
Men^ontes table ; ma i s aussi quelle difficulté, ^ ^ ^ 
devrai- ie dire, de juger l ' influence d 'un r emède sui la m a i c h e 
d u n e maladie ' donJ l 'évolution n 'a pas de lois connues qui e -

sente des e x a c e r b i o n s e t des rémissions imp evue et qu i peu 
durer t r en t e ans . La sclérodermie generahsee ou l e n d a i t e n t e 
S si C o m m u n e et si répandue peut ê t re combat tue par les 

"Tnlurnatisme chronique, goutte, obésité. - Dans ^ mahidies 
le svstème ar tér ie l est r a r e m e n t indemne . Est-ce à ce t i t r e ou 
Î T T i » motif que les iodures ont -
assez favorable ? Quoi qu'il en soit , en dehors de t o u t e t a t a e u , 
îl es t a s s e z avantageux dans la goutte et le rhumatisme de don-
1 : S ueT L as doses de Nal ou de Kl : les douleurs — 
s 'apaisent quelquefois , les mouvcmcn l s dev.cnn n t p l u ^ e -
Mais hélas ! les insuccès sont bien nombreux . Quant aux .obèses 
S m ê m e s remèdes f o r m e n t un complémen t ut i le du t r a i t emen t 
diétét ique qui reste indispensable (t. 1, p- 131-id»). 

h. Syphilis. — Quoi qu 'on a i t pu dire, l ' iodure de sodium est 
abso lument insuff isant dans la syphilis, et contre cette malad ie , 
l ' iodure de potass ium est le 'seul qui soit réel lement bon. C'étai t 
aut refois un axiome de le prescrire à la période te r t ia i re seule-
ment , le mercure é t an t réservé a la période secondaire. P lus 
t a rd quelques an t imercur ia l i s t es l 'ont donné dès le début , sans 
avan tage bien m a r q u é . La règle plus généra lement suivie au jour -
d 'hui est d 'ea user , quelle que soit la période, contre les acci-
dents qui intéressent le tissu conjonctif et les viscères, c'est-à-
dire contre les syphilides tuberculeuses, résolutives ou ulcérées, 
eontre les gommes, contre les scléroses viscérales d 'origine spéci-
fique. On ne peut s ' empêcher de r e m a r q u e r que l ' iodure t rouve 
encore ici son m a x i m u m d'efficacité contre des lésions vascu-
laires, les endar tér i tes obl i té rantes é t an t l ' accompagnement 
obligé et peut-être l ' a l té ra t ion pathogénique de ces diverses 
lésions syphil i t iques. Contre les g o m m e s et les syphilides tuber-
culeuses, Kl es t un m é d i c a m e n t merveil leux 5 si anciennes 
qu'el les soient, il les a r rê te dans leur évolution et les fa i t ré t ro-
céder sans leur pe rme t t r e de parcour i r leurs diverses phases : la 
gomme ulcérée se cicatrise, la gomme ramol l i e se fond sans 
s 'ouvrir . 

Si de vér i tables gommes se sont formées dans les viscères, 
m ê m e dans le cerveau, elles subissent la m ê m e act ion bienfai-
sante, e t peuvent complè t emen t guérir , sous la réserve qu'elles 
n 'on t pas encore dé t ru i t d 'organes essentiels. Mais si la lésion 
syphil i t ique a pr is la f o r m e scléreuse pure ou scléro-gommeuse 
a lors le succès est t ou jour s nul ou incomple t . Qu'il s'agisse de 
syphilis cérébrale, pu lmona i re ou hépat ique, de lésions destruc-
tives ou obl i térantes du pharynx , des fosses nasales, etc., c 'est 
à peine si on r e t a rde ra la m a r c h e du ma l , on ne le guér i ra pas. 

L 'associat ion du mercure à l ' iodure de potass ium est la règle 
soit qu 'on mé lange les deux remèdes dans une m ê m e prépara -
tion, soit qu 'on donne l ' iodure à l ' in tér ieur et le mercure en 
frictions ou en in ject ions . 

Dans les syphilis d ' in tens i té moyenne , eu dehors d ' indicat ions 
précises en r appor t avec la na tu re et le siège des lésions, on 
commence à donner Kl vers la fin de la première année, et on 
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en donne ainsi pendant un mois chaque t r imest re ; à par t i r de 
la t rois ième année , on fa i t une cure au pr in temps et à l ' au tomne 
puis on cesse après la qua t r i ème . Dans les syphilis graves, on 
règle sa prescription sur le degré des lésions et sur les résul ta ts 
du t r a i t emen t , il ne fau t pas hésiter à prescrire de fortes doses 
d 'emblée (traitement (l'assaut). 

Certains malades , hantés pa r la t e r reur de la syphilis qu' i ls 
j ugen t incurable, s ' acharnen t à prendre de l ' iodure pendant de 
longues années , alors que toute syphilide a disparu. Ils ne réus-
sissent qu 'à ent re teni r chez eux de la dyspepsie, une acné pustu-
leuse qui les désole et souvent de petites ulcérat ions l inguales 
dont il est difficile, m ê m e pour le médecin, d 'a t t r ibuer l 'ori-
gine soit au remède, soit à la ma lad ie . 

i. Dermatoses. — Il est peu de dermatoses qui n ' a ien t été com-
bat tues pa r l ' iodure de potass ium, remède qui fa i t la base 
avouée ou dissimulée de toute une série de spécialités. 11 n 'es t 
pas impossible que dans les lésions cutanées invétérées, lorsque 
la peau est épaissie, infil trée et que son système vasculaire tend 
à s 'obstruer, Kl n 'a i t une heureuse influencé: Mais les indicat ions 
n 'en sont pas ne t t emen t posées. VILLEMIN l ' avai t van té à la dose 
d 'un g r a m m e par jour contre 1 'érythème polymorphe ; llASi.u.xoet 
les médecins suédois le donnent à des doses fantas t iques , j u s -
qu'à 50 g rammes par jour , contre le psoriasis; L A N G le conseille 
comme remède interne d'effet excellent dans le chancre mou. La 
syphilis a des al lures si sournoises ; acquise ou hérédi ta i re , elle 
modifie si f r équemmen t le t e r ra in de t a n t de maladies qu'elle 
peut bien expliquer les services variés de l ' iodure de potassium 
e t qu'elle justifie la prat ique de bien des médecins, qui ne t rai-
tent j a m a i s une malad ie chronique, quelle qu'elle soit, cutanée 
ou viscérale, sans faire une tentat ive de médication iodurée. 

j . Actinomycose. — Longtemps a v a n t que l'on a i t connu la 
na tu re exacte de celte maladie , les vétér inaires du Beaujolais 
et du Charollais t r a i t a ien t ses manifes ta t ions (langue de bois, 
ostéosarcome des maxil laires) dans l'espèce bovine par l ' iodure 
de potass ium. Actuel lement que la ma lad ie est mieux connue 
chez les an imaux et chez l ' homme, Kl reste encore le remède de 
choix. Sans doute quelaues cas c o m m a n d e n t des in tervent ions 
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chirurgicales d 'u rgence ; ma i s on devra les faire conservatrices 
( D U C O R ) S en comptan t que l ' iodure donné à la dose de 4 à 
8 g rammes pendant plusieurs semaines peut amener des amé-
liorations inespérées et faire fondre des néoplasies actinomycosi-
ques, qu 'au premier aspect on eut jugées comme fa ta l ement 
vouees a 1 exérèse. Les injections intra-néoplasiques de te inture 
d iode sont un ad juvan t utile presque toujours indispensable. 
L îodure de potass ium qui agit excel lemment contre les localisa-
t ions conjonctives et cutanées de l 'actinomycose, agi t encore 
assez bien contre les localisations osseuses, ma i s reste presque 
impuissant contre les foyers viscéraux et sur tout cérébraux 11 
impor te donc de donner le r emède de bonne heure et à doses 
sullisantes. 

k. Goitre endémique, goitre exophtalmique. — La théorie et la 
prat ique sont d 'accord pour prôner l ' iode dans le goitre endé-
micjue ; ma i s sur ce point les auteurs ne sont pas su f f i samment 
explicites; ils par lent indi f féremment d'iode et d ' iodure de 
potassium : or les deux remèdes sont loin d 'avoir des effets 
identiques. Il serai t ut i le que des observations précises vinssent 
établir auquel il faut donner la préférence. Kl dans ces cas 
pourra être prescri t à la dose de 2 g rammes pa r j o u r ; il réus-
sira a la condition que le ma l ne soit pas t rop ancien, que les 
premiers signes de cré t in isme n 'a ient pas encore apparu et que 
le malade a i t été soustrai t aux causes pathogéniques de son 
affection (émigrat ion, épurat ion des eaux potables, etc.). 

Dans le goitre exophtalmique, TROUSSEAU condamnai t formel-
lement les îodures. BENDU ne croit pas ce jugement sans appel. 
Les observations sont en effet contradictoires pour Kl, comme 
pour la médication thy ro ïd ienne ; il sera sage dans chaque cas 
de essayer avec prudence, prêt à forcer les doses si l 'on constate 
de 1 amél iorat ion, à en suspendre l 'emploi dans le cas cont ra i re . 

1. Affections des voies respiratoires. - L ' iodure de potassium 
a ete depuis ior t longtemps utilisé dans l'asthme et l'emphysème 
(potion de Bossux). Mais on ne saura i t contester que G. SÉE a le 

d i Z ^ ; ^ ^ ' V A s t 0 C - f n ' V - ' M - É t i e n n e . i m , p. 359. (Voy.cette 
discussion très intéressante : PON-CET, BÉKAHD, DUCHAMP.REBOUL, etc.) 



premier mis en évidence l 'importance de ce médicament dans 
ces affections et l 'a même exagérée. Donné avant laccès ou au 
début de l'accès, Kl bâte, en activant les sécrétions b v o n c b i q u j 
le moment de la crise d'expectoration qui soulage le malade 
donné dans l'intervalle des accès, il en prévient le retour ou les 
atténue. La dose habituelle est de 0«',50 à 1 gramme par j o u r , 
la médication doit être indéfiniment prolongée, ou du moins 

tant que le malade la supporte. . . 
Les bronchites chroniques non tuberculeuses, les sclérosés 

pulmonaires peuvent bénéficier des iodures, au même titre que 
les autres scléroses viscérales. Mais les lésions.tuberculeuse, de 
l 'appareil respiratoire les contre-indiquent formellement, le 
danger de provoquer une hémoptysie est très réel ; et si on l a 
peut être exagéré, du moins n'a-t-on jamais bien démontré en 
pareil cas les avantages du remède. 

m. Tuberculoses . - Les autres tuberculoses ont et«.aussi com-
battues par l 'iodure de potassium (quelle maladie ne 1 a pas etet) , 
mais avec des résultats bien équivoques. On a cite des succè 
dans la méningite tuberculeuse; mais la syphilis héréditaire peut 
simuler à tel point cette maladie qu'on est en droit de suspectei 
le diagnostic ; les arthrites et les ostéites tuberculeuses ne sont pas 
visiblement influencées par lés iodures. 11 est d'usage de les 
prescrire dans les adénopathies multiples, grosses ou petites 
dans les tuberculoses atténuées qui constituent la scrofule. Je ne 
crois pas qu'ils fassent alors beaucoup de bien ni beaucoup de 
mal. L'iodure de fer, l'arsenic, la médication chloruree sod.que 
sont des remèdes d'une efficacité beaucoup plus reelle, et ce qui 
importe plus encore, c'est d'aller chercher et guérir au fond du 
pharynx, des sinus ou des fosses nasales les ulcérations sus-
pectes et souvent méconnues, qui ont été le point de depar de 
la première adénopathie et qui en assurent le développement 

n. Intoxications métalliques. - Les iodures ont le prmlege de 
favoriser l 'élimination des métaux incorporés à notre organisme 
ils doivent donc être prescrits dans l'intoxication mercunelle, et 
chez les syphilitiques qui sans être réellement intoxiques, sont 
cependant saturés de mercure; dans l'intoxication saturnine, ou 
l 'état des vaisseaux les réclame directement. 

0. Cataracte. — Bien que les iodures ne pénètrent pas dans le 
cristallin, E T I É V A N T , BADAL et son élève D C F O U R T prescrivent les 
solutions iodurées soit en collyres, soit en bains . oculaires et 
pensent retarder ainsi le progrès des cataractes commençantes. 

p. Néoplasmes. — Dans les néoplasmes, on les donne à l 'inté-
rieur, faute de mieux ; s'il s'agit d'une tumeur ulcérée, on fera 
mieux de s'en abstenir par crainte d'hémorragie. En pommade, 
ils sont souvent conseillés au début des cancers du sein ; mais 
ils ne sont pas relevés de la condamnation prononcée par VEL-
PEAU contre ces fondants « qui fondent sur les tumeurs ». 

7° Modes d'administration et doses : 

A. USAGE I N T E R N E . — Les iodures sont prescrits en solutions 
aqueuses, en sirops, plus rarement en potions, ils seront pris 
au moment même du repas ou au cours du repas, de manière 
à atténuer immédiatement la saveur qu'ils laissent après leur 
passage dans la bouche. 

La formule devra être établie de façon à ce que chaque cuil-
lerée de solution (15 grammes) ou de sirop (20 grammes) con-
tiennent une quantité bien connue d'iodure ; et le nombre de 
cuillerées à ingérer chaque jour sera très exactement fixé, pour 
que le malade arrive à prendre la dose voulue. Or rien n'est 
variable comme cette dose suivant l'effet que l'on veut obtenir. 

a. Contre l'asthme 0sr,50 à 1 gramme par jour en deux cuil-
lerées. 

b. Contre Vartériosclérose et les affections de l'appareil cardio-
vasculaire, 1 à 3 grammes par jour en deux ou trois cuillerées. 

c. Contre la syphilis, dans les cas bénins; contre l'actino-
mycose à forme légère, contre le goitre endémique, 2 à 4 grammes 
par jour en deux ou trois cuillerées. 

d. Contre la syphilis cérébrale, contre l'actinomycose grave, 
4 a 6, 8 et 10 grammes par jour en quatre ou cinq cuillerées. 
On peut commencer par une dose quotidienne de 4 grammes, 
mais il faut arriver par une progression très rapide aux doses 
élevées. 

Ces médications à hautes doses ne peuvent pas être continuées 



au delà de trois à qua t r e semaines . Mais aux peti tes doses, Kl 
et sur tout Nal pourront ê t re donnés pendant des années , à la 
condit ion de fa i re chaque mois des in te r rup t ions de cinq à dix 
jours , de les remplacer quelquefois l 'un par l 'autre , de surveil ler 
l ' é ta t de la peau, des voies digestives et su r tou t des reins, pour 
ê t re prê t à suspendre la médica t ion dès l ' appar i t ion ou l 'aggra-
vation de l ' a lbuminur ie . 

Tous les méd icamen t s végétaux peuvent être associés aux 
iodures, su ivant les indicat ions du cas à t r a i t e r (narcotiques 
an t i spasmodiques , toniques, etc.). La p lupar t des méd icamen t s 
minéraux peuvent l ' ê t re aussi (chloral, b romures , etc.) ; ma i s 
quelques-uns, le ca lomel en par t icul ier , f o rmen t avec eux des 
combinaisons fâcheuses qu ' i l impor te d 'évi ter . 

B . V O I E HYPODERMIQUE. — L ' in to lérance gas t r ique est quelque 
fois telle que le ma lade refuse abso lument le remède . Dans ces 
cas la voie rectale é t an t souvent aussi insuff isante, on peut 
essayer la voie hypodermique suivant la formule de L A N G . 

Iodure de potassium ) u 5 g l . a m m e s . 
Eau distillée N 

Chlorhydate de codéine. . . . 0 gr. 05 à 0 gr. 10. 

BOUCHAUD t r a i t e ainsi les douleurs nerveuses des tabét iques . 
Chauffer légèrement le l iquide au ba in -mar i e avan t l ' in ject ion, 

Fa i re une à t rois in ject ions d 'un cen t imèt re cube chaque j o u r . 
La codéine a t ténue suf f i samment la douleur. 

C . U S A G E E X T E R N E : 

Pommade avec : 
Vaseline 3 0 grammes. 
Iodure de potassium 3 à 6 — 

§ 7 . — B E N Z O - I O D H Y D R I N E 

Sous le nom de benzo-iodhydrine, M. B R U E L a étudié un corps 
à composit ion définie, qu ' i l croit appelé à remplacer les iodures 
dans une grande par t i e de leurs appl icat ions thérapeut iques . 11 

pense que « l ' iode et les iodures alcal ins s 'ass imi lent en part ie 
et se localisent dans la substance nerveuse sous forme d'iodhv-
dr îne et son t rejetés pa r désassimilat ion, également sous f o r m e 
d iodhydrines par les diverses sécrétions », et il suppose que 
cette pa r t i e ainsi élaborée é t an t la seule qui soit vér i table-
m e n t active, il y a in té rê t à la présenter à l 'o rganisme sous la 
fo rme m ê m e qui lui est d i rec tement assimilable. 

La benzo-iodhydrine est une glycéride neutre , soluble dans 
l e t h e r , 1 alcool, la benzine, les hui les de pétrole, a b a n d o n n a n t 
tac i lement l iode aux corps qui en sont avides. 

Cette substance possède à un degré exagéré les proprié tés 
physiologiques des iodures ; elle peut ê t re tox ique ; ma i s à dose 
modérée, soit de Os-yiO à 0e',50 pa r j o u r , elle pour ra i t ê t re 
subst i tuée à l ' iodure de sodium et même à l ' iodure de potass ium 
don t elle a u r a i t tous les effets thérapeut iques . Le contrôle du 
temps et de l 'expérience est nécessaire pour donner la va leur 
exacte des t ravaux de M. B R U E L ; ma i s les premiers résu l ta t s 
que j ai pu observer leur para issent favorables. 

§ 8 . — I O D I P I N E 

L'iodipine est un nouveau produi t isolé, dont la prépara t ion 
est basée sur la propr ié té que les corps gras possèdent de se 
combiner avec les halogènes. Dans l ' iodipine l ' iode est uni chi-
miquemen t à l 'huile de sésame. C'est donc un corps huileux • 
d un j a u n e cla i r . 

L' iodipine ne s 'absorbe pas dans l 'es tomac, ma i s dans l ' intes-
tin, et l ' é l iminat ion de l ' iode est e x t r ê m e m e n t lente (on a t rouvé 
des t races d'iode dans l 'ur ine au bout de soixante-dix jours) . 

L' iodipine qui est encore à é tudier de t rès près avan t de deve-
nir un méd icamen t couran t serai t dest iné à remplacer les 
iodures dans, leurs diverses applicat ions. On I n e m p l o y é e dans 
1 emphysème et Y asthme, la syphilis, Y artériosclérose* le rhu-
matisme chronique, etc. 

Ce m é d i c a m e n t a u r a i t l ' avantage de ne pas présenter les effets 
fâcheux des iodures (coryza, acné, etc.). 

Doses et modes d'emploi. — L'iodipine se t rouve dans le com-



merce sous deux formes : à 23 p . 100 e t ! à 10 p. 100. En in j ec -
t ion hypodermique on donne de 10 à 20 cent imèt res cubes d lodi-
pine à 25 p. 100. P a r la voie buccale on donne 2 à 4 cuillerees a 
café d ' iodipine à 10 p. 100 en na tu re ou en capsules. 

§ 9 . — N I T R I T E S 

L' in t roduc t ion 'des n i t r i tes dans la thérapeut ique est de da te 
récente. En 1870-1871, p e n d a n t le siège de Par i s , le colonel 
CHAMPION observa que les soldats employés dans les magas ins 
de dynami te (la d y n a m i t e est un mélange de ni t ro-glycérme 
avec une poudre inerte , sable ou silice) présenta ien t divers 
t roubles cérébraux e t circulatoires. Ces phénomènes signales à 
l ' a t ten t ion des médecins devinrent le po in t de [départ des t r a -
vaux- de B R U E L , I IUCHARD, F R A N C K , DUGAU, etc. Aujourd 'hui 
les n i t r i tes sont des méd icamen t s classés, ayan t une spécialité 
ra re p a r m i les agents thérapeut iques , celle de dé te rminer primi-
t ivement la d i la ta t ion des vaisseaux. Un assez g rand n o m b r e de 
remèdes topiques ont sans doute la m ê m e proprié té (mouta rde , 
té rébenthine , e tc . ) ; ma i s ils ne l 'exercent que sur des terr i to i res 
l imités . La vaso-di la tat ion pa r action in te rne appar t i en t presque 
exclusivement aux ni t r i tes . 

A ) N I T R I T E D ' A M Y L E 

l o C a r a c t è r e s p h y s i q u e s e t c h i m i q u e s . — Le ni t r i te 
d ' amyle (éther amylni t reux) , AzO2 C= I I" est un liquide assez 
mobi le , j aune c la i r , d 'une odeur caractér is t ique de f ru i t , t r e s alte-
rable à l 'air et a la l umiè re , ' c e qui oblige à le conserver dans 
des flacons bien bouchés ou mieux encore dans des ampoules de 
ve r re coloré. Il doit ê t re d 'une pureté par fa i te . Il est excessi-
vement volat i l . 

2° E f f e t s p h y s i o l o g i q u e s . — Il est l égèrement i r r i t an t 
pour la peau et les m u q u e u s e s ; ma i s rédui t en vapeur pour 
ê t re inhalé, ce qui est la fo rme sous laquelle il est le plus com-
m u n é m e n t utilisé, il ne cause pas de désordre sur la muqueuse 

des voies aér iennes . Les effets qu ' i l produi t sont de deux ordres : 
1° effets nerveux ; 2° effets sur le sang. 

a . Effets nerveux.- Les premiers , dus év idemment à l 'act ion 
des vapeurs mt r i t ées que le sang artér iel charr ie p romptemen t 
vers le cerveau, consistent en lourdeur de tê te , vertiges, hal lu-
cinat ions de la vue ; et aussi presque i m m é d i a t e m e n t en une 
accélération du pouls avec aba issement de la pression sanguine. 
Le pouls b a t de 120 à 150 fois et m ê m e davantage , les ar tères 
du cou sont an imées de secousses comme dans l ' insuffisance 
aor t ique ; la face se colore v ivement pa r plaques, et cette 
rougeur s 'étend sur la poi t r ine et les bras, elle ne dépasse guère 
la région ombilicale et fa i t t o t a l ement défau t aux membres 
infér ieurs . Les vaisseaux cérébraux par t ic ipent à cette vaso-
d i la ta t ion , ceux du poumon et peut-être ceux de la rét ine y 
échappen t ; on n 'a pas de rense ignements directs sur ceux du 
cœur , don t il y au ra i t cependant grand in térê t à connaî t re 
I a t t i tude en présence de ce méd icament . 

S'agit-il d 'une paralysie des centres vaso-moteurs? S'agit-il 
d u n e v a s o d i l a t a t i o n ac t ive? Le remède agit-il d i rec tement sur 
les va isseaux? Les impressionne-t-i l par l ' in termédia i re des 
filets nerveux pér iphér iques? Les physiologistes ont accumulé 
les experiences les plus ingénieuses pour résoudre ces problèmes 
délicats. Mais mal gré les t ravaux de F I L E H X E , de F R A N C K , de DUGAC, 

de LAUDF.R-BRUNTON, d'AMEz-DRoz, de HUCHARD et de bien d 'aut res , 
la solution absolue n 'es t pas donnée. On peut dire seu lement que 
la m a j o r i t é incline vers l 'hypothèse d 'une action périphérique 

b. Effets sur le sancj. - Si l 'on prolonge les inha la t ions ou si 
1 on donne des doses trop fortes, le su je t ne ta rde pas à présenter 
des convulsions, puis des paralysies plus ou moins étendues, enfin 
de 1 asphyxie. Lorsqu' i l a échappé à ces accidents, il n 'est point 
encore guéri ; car les a l téra t ions du sang, qui, aux doses théra-
peutiques, sont insignif iantes, se mani fes ten t a lors sous f o r m e 
d ecchymoses, de cyanose ou d 'une pâ leur excessive. C'est qu 'en 
effet l 'hémoglobine a été t r ans fo rmée en méthémoglobine et 
que les globules ainsi touchés, tout en para i ssan t morphologi-
quement intacts , sont devenus impropres à leurs fonct ions res -
piratoires . Ces graves accidents ont été bien étudiés chez les ani-



merce sous deux formes : à 23 p. 100 e t !à 10 p. 100. En injec-
tion hypodermique on donne de 10 à 20 centimètres cubes d iodi -
pine à 25 p. 100. Pa r la voie buccale on donne 2 à 4 cuillerees a 
café d'iodipine à 10 p. 100 en nature ou en capsules. 

§ 9 . — N I T R I T E S 

L'introduction'des nitri tes dans la thérapeutique est de date 
récente. En 1870-1871, pendant le siège de Paris , le colonel 
CHAMPION observa que les soldats employés dans les magasins 
de dynamite (la dynamite est un mélange de nitro-glycenne 
avec une poudre inerte, sable ou silice) présentaient divers 
troubles cérébraux et circulatoires. Ces phénomènes signales à 
l 'at tention des médecins devinrent le point de [départ des t ra-
vaux- de B R U E L , HDCHARD, F R A N C K , DUGAU, etc. Aujourd'hui 
les nitri tes sont des médicaments classés, ayant une spécialité 
rare parmi les agents thérapeutiques, celle de déterminer primi-
t ivement la dilatation des vaisseaux. Un assez grand nombre de 
remèdes topiques ont sans doute la m ê m e propriété (moutarde, 
térébenthine, etc.); mais ils ne l 'exercent que sur des territoires 
limités. La vaso-dilatation par action interne appart ient presque 
exclusivement aux nitri tes. 

A ) N I T R I T E D ' A M Y L E 

lo C a r a c t è r e s p h y s i q u e s e t c h i m i q u e s . — Le nitri te 
d 'amyle (éther amylnitreux), AzO2 C= II" est un liquide assez 
mobile, jaune clair , d'une odeur caractéristique de fruit , t res alte-
rable à l 'air et à la lumière , 'ce qui oblige à le conserver dans 
des flacons bien bouchés ou mieux encore dans des ampoules de 
verre coloré. Il doit être d'une pureté parfai te. Il est excessi-
vement volatil . 

2° E f f e t s p h y s i o l o g i q u e s . — Il est légèrement i rr i tant 
pour la peau et les muqueuses ; mais réduit en vapeur pour 
être inhalé, ce qui est la forme sous laquelle il est le plus com-
munément utilisé, il ne cause pas de désordre sur la muqueuse 

des voies aériennes. Les effets qu'il produit sont de deux ordres : 
1° effets nerveux ; 2° effets sur le sang. 

a . Effets nerveux.- Les premiers, dus évidemment à l 'action 
des vapeurs mtri tées que le sang artériel charrie promptement 
vers le cerveau, consistent en lourdeur de tête, vertiges, hallu-
cinations de la vue ; et aussi presque immédia tement en une 
accélération du pouls avec abaissement de la pression sanguine. 
Le pouls ba t de 120 à 150 fois et même davantage, les artères 
du cou sont animées de secousses comme dans l 'insuffisance 
aortique ; la face se colore vivement par plaques, et cette 
rougeur s'étend sur la poitrine et les bras, elle ne dépasse guère 
la région ombilicale et fai t totalement défaut aux membres 
inférieurs. Les vaisseaux cérébraux part icipent à cette vaso-
dilatat ion, ceux du poumon et peut-être ceux de la rétine y 
échappent ; on n'a pas de renseignements directs sur ceux du 
cœur, dont il y aurai t cependant grand intérêt à connaître 
1 at t i tude en présence de ce médicament. 

S'agit-il d 'une paralysie des centres vaso-moteurs? S'agit-il 
d u n e vasodi la ta t ion act ive? Le remède agit-il directement sur 
les vaisseaux? Les impressionne-t-il par l ' intermédiaire des 
filets nerveux périphériques? Les physiologistes ont accumulé 
les expenences les plus ingénieuses pour résoudre ces problèmes 
délicats. Mais mal gré les travaux de F I L E H N E , de F R A N C K , de DUGAU, 

de LAUDER-BRUNTON, d'AMEz-DRoz, de HUCHARD et de bien d'autres, 
la solution absolue n'est pas donnée. On peut dire seulement que 
la major i té incline vers l 'hypothèse d'une action périphérique 

b. Effets sur le sang. - Si l'on prolonge les inhalations ou si 
1 on donne des doses trop fortes, le sujet ne tarde pas à présenter 
des convulsions, puis des paralysies plus ou moins étendues, enfin 
de 1 asphyxie. Lorsqu'il a échappé à ces accidents, il n'est point 
encore guéri ; car les altérations du sang, qui, aux doses théra-
peutiques, sont insignifiantes, se manifestent alors sous forme 
d ecchymoses, de cyanose ou d'une pâleur excessive. C'est qu'en 
effet l 'hémoglobine a été t ransformée en méthémoglobine et 
que les globules ainsi touchés, tout en paraissant morphologi-
quement intacts, sont devenus impropres à leurs fonctions res-
piratoires. Ces graves accidents ont été bien étudiés chez les ani-



maux, ils l 'ont été aussi chez l 'homme dans des cas malheu-

1C Lorsque des malades recourent fréquemment au nitrite 
d'an,vie, ils s'y accoutument peu à peu, et les phénomènes ner-
veux, la vaso-dilatation se produisent de moins en moins. Mais 
le sang continue à subir les effets toxiques, et la destruction 
réitérée d'un certain nombre de globules finit par déterminer 
des signes graves d'anémie. En saturant le nitrite damy le 
d'oxyde de carbone, WINKLER a pu éviter cette formation exa-
gérée de méthémoglobine, prévenir ces accidents toxiques et 
conserver cependant à ces vapeurs leurs propriétés vaso-dilata-
trices. D'ailleurs, s'il faut en croire IIAVEM. la toxicité de ce 
remède aurait été très exagérée; la méthémoglobine se forme-
rait assez lentement et les globules ne seraient pas détruits. 11 
est important de n'utiliser que des produits absolument purs. 

3« U s a g e s t h é r a p e u t i q u e s . - Le spasme des vaisseaux, le 
ralentissement excessif du pouls sont les principales indications, 
pourvu qu'ils constituent des incidents intermittents et ne 
réclament pas trop souvent l'application du remède. L angine 
de poitrine est une des affections où il agit le mieux : des les 
premières douleurs précordiales, il faut faire respirer au malade 
huit a dix gouttes de nitrite d'amyle. Très souvent, mais pas 
toujours, l'accès avorte, et le malade éprouve un soulagement 
immédiat. Quelques personnes trop satisfaites de ce résultat 
finissent par abuser de ces inhalations. 11 est probable que le 
nitrite d'amyle agit à la fois comme sédatif des nerfs sensibles 
du cœur et comme antispasmodique faisant cesser le resserre-
ment des artères coronaires. 

La dilatation du sinus aortique avec anémie cerebrale, état 
vertigineux, et souvent ralentissement du pouls, est une affection 
où le nitrite d'amyle est indiqué, non pour combattre la lésion 
même, mais pour traiter les crises intermittentes. 

Les syncopes, quelle qu'en soit la cause (anémie cerebrale, 
nervosisme, chloroforme), sont rapidement améliorées par quel-
ques inhalations ; les accès épileptiques, dont le début est marque 
par une pâleur excessive de la face, s'en trouvent également 

bien ; des accès avec congestion céphalique initiale les conlre-
îndiquent. 

Bien que la circulation pulmonaire soit peu influencée par 
l e ther amylnitreux, on a essayé les inhalations dans la pneu-
M P I E (HAYEM). Les statistiques ne sont pas très satisfaisantes 
, e t f P- 1 0 0 d e mortalité) ; et dans les cas qui guérissent, la 

auree de la maladie n'est pas abrégée. 

4o Modes d'administration et doses . - Pour avoir un 
produit pur, le parti le plus simple est de le conserver dans des 
ampoules de verre coloré, scellées à la lampe et que l'on casse 
juste au moment de s'en servir. Le liquide est versé sur un 
mouchoir ou sur un morceau d'ouate, que l'on maintient à 
quelques centimètres des narines du malade. 

Cinq gouttes d'abord, puis renouveler au bout d'un quart 
d heure. Les jours suivants augmenter progressivement les 
doses en tenant compte des effets produits. 

Si on se trouvait en présence d'un malade intoxiqué par de 
trop copieuses inhalations, la cocaïne en solution à 2 p 100 à 
la dose d'un centimètre cube en injection hypodermique, exer-
cerait une action antagoniste utile. 

B ) T R I N I T R I N E 

±" C a r a c t è r e s p h y s i q u e s . - La trinitrine ou nitroglycérine. 
a glonoïne des homéopathes, C'HWAz*, est l'éther nitrique de 

la glycenne. C'est un liquide stable, huileux, détonant par le 
choc, ce qui oblige à le manier avec de grandes précautions Sa 
saveur est successivement douce et brûlante. 

2o Effets phys io log iques . - Les effets sont tout à fait ana-
logues à ceux du nitrite d'amyle ; mais ils sont moins rapides et 
moins énergiques, peut-être durent-ils davantage. Comme ce 
remede, i lsse font sentir d'abord sur le système nerveux (con-
gestion cerebrale, bourdonnements, vertiges) et sur l'appareil 
circulatoire (vaso-dilatation des régions supérieures du corps), 
puis sur le sang où l'hémoglobine passe à l 'état de mélhémo- ' 



globine, et peu t -ê t r e m ê m e ensuite à l ' é t a t d ' héma t ine ou elle 
serai t déf ini t ivement perdue pour l 'oxygénation. Ces derniers 
effets ne sont pas d 'abord t rès apparents , mais ils n 'en sont pas 
moins réels : le sang d 'un a n i m a l qui a subi une inject ion de 
nitro- glycérine, recueilli au bout de cinq jours , absorbe moins 
d 'oxygène que le sang n o r m a l . 

3° I n d i c a t i o n s . - Les indicat ions sont les m ê m e s que pour 
le n i t r i t e d 'amyle , avec cette différence que la t r in i t r ine semble 
meil leure pour prévenir les accès angineux ou syncopaux que 
pour les comba t t r e ; elle est aussi employée contre l'asthme 
nerveux. En inject ions hypodermiques , elle peut fa i re avor ter 

une a t taque d'épilepsie. , 
Son action vasodi la ta t r ice peut ê t re utilisée, lorsqu on veut 

éviter les anémies locales que donnen t les badigeonnages à la 
cocaïne. En m é l a n g e a n t les deux remèdes , on obt ient l 'anes-
thésie locale des muqueuses sans que ces dernières deviennent 
exangues (GUITTON) . 

4° P r é p a r a t i o n s e t d o s e s : 

A. U S A G E INTERNE. 

a. Solution de H U C H A R D . 

Solution alcoolique de trinitrine à 1 p. 100 . XXX gouttes. 
Eau distillée 3 0 0 Sommes . 

Deux cuillerées par jour. 

b. Past i l les con tenan t un m i l l i g r a m m e de men tho l et un demi-
m i l l i g r a m m e de t r in i t r ine . Contre les coliques hépat iques. 

B . V O I E HYPODERMIQUE. 

Solution alcoolique de trinitrine à 1 p. 100. XXX gouttes. 
Eau distillée 10 cent, cubes. 

Une demi-seringue ou une seringue de Pravaz. 

C ) N I T R I T E D E S O U D E 

Les ni t r i tes de soude et de potasse o n t été plusieurs fois pro-
' posés à l ' a t t en t ion des médecins , sans réussir à en t rer dans la 

thérapeut ique courante . Cependant depuis quelques années des 
tenta t ives plus sérieuses semblent p romet t r e au ni t r i te de 
soude une for tune plus heureuse. 

P É T U O X E (de Naples), ayan tcons ta t é ses propriétés microbicides 
a employé en inject ions hypodermiques dans le t r a i t emen t dé 

a syphilis et a réussi à guérir deux cas graves, Pun hérédi ta i re 
1 au t re compliqué de cachexie palustre. La solution employée 
est a 2 ou 3 p. 100 ; à une dose plus for te , l ' inject ion serait 
douloureuse. On débute par 0^ ,05 ; et on ar r ive r ap idemen t à 

m a t i n e t s o i r - L amél iora t ion est rapide ; le t r a i t emen t 
peut durer un mois . Encouragé pa r ces résultats , DARCKHÉVVITCH 

de Kazan) a t r a i t é de la m ê m e façon, ma i s à dose plus faible 
(1 à 6 cen t ig rammes par jour ) , le tabès, affection qu' i l considère 
c o m m e d origine syphil i t ique, et a obtenu l ' amél iora t ion des 
t roubles visuels et des douleurs fu lgurantes . Enfin S A W V E R (de 
Lleveland) a combat tu avec succès Vurticaire chronique par des 
doses de 0*',06 répétées t rois fois chaque j o u r pa r la voie bue-

CÂLFI. 

Nous citons ces fa i ts sans commenta i res , a t t endan t le jugement 
de 1 avenir . 

D ) T É T R A N J T R O L 

Un peu différent au point de- vue ch imique des corps précé-
dents , le tétranitrate d'érythrol ( té trani trol) employé depuis 
qua t re ans par HUCHARD « est un m é d i c a m e n t vaso-dilatateur ét 
hypotenseur v r a i m e n t efficace. Son action ne commence qu 'a-

près un qua r t d 'heure ou une demi-heure, ma i s elle peut durer 
trois, quat re et m ê m e cinq heures , avan tage précieux si on 

songe que la t r in i t r ine épuise ses effets en une heure et demie 
au plus. 

Sous l ' influence du t é t ran i t ro l la tension artérielle s 'abaisse 
de 25 à 20 ou de 21 à 18 ou 16 et la fréquence du pouls aug-
mente (90 à 100 et 110). fa 

On prescr i t le m é d i c a m e n t aux doses de 1 à 3 et m ê m e 6 à 8 

' HUCHARD, Acad. de méd.. b mars 1901. 
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cent igrammes pa r j o u r sous forme de comprimés de 1 centi-
g r amme . . . 

Avec u n compr imé toutes les qua t re heures, on peut ma in t en i r 
cons t ammen t le ma lade sous son influence. 

ARTICLE IV 

H E M O S T A T I Q U E S 

Sous ce t i t re d 'Hémostat iques, nous indiquerons tout d 'abord 
les procédés généraux de l'hémostase. Nous étudierons ensuite la 
gélatine et le chlorure de calcium. 

§ 1 . _ PROCÉDÉS GÉNÉRAUX DE L'HÉMOSTASE MÉDICALE 

L'hémostase, l ' a r r ê t du sang qui coule, est dans u n grand 
nombre de cas, un des problèmes les plus difficiles qui s imposent 
au prat ic ien. Nous ne par lons pas ici-des hémorragies t r auma-
tiques qui relèvent de l ' intervention chirurgicale, ma i s des 
hémorragies d'origine pathologique qui se font à la surface 
des muqueuses , ou dans les cavités viscérales, ou me.ne dans 
l ' in t imité des parenchymes. Leur abondance est souvent un 
danger i m m é d i a t ; leur répéti t ion constitue un danger non 
moins sérieux-; développées sous l ' influence de causes persis-
tantes , elles sont , en effet, sujet tes à récidives, soit sur le 
même point, soit sur un autre , après qu'on les a une premiere 
fois arrêtées. 

Si le siège de l 'hémorragie est une surface muqueuse acces-
sible à la vue, si on peut découvrir le point d'où s'écoule le 
sang, on peut recourir à de nombreux moyens : la compression 
avec des t ampons d 'ouate hydrophile stérilisée, avec de l 'amadou, 
les badigeonnages avec des solutions vaso-constrictives (cocaïne, 
ant ipyr ine , adrénal ine , etc.), les applications d 'eau t rès chaude 
(40 à 43») ou d 'eau oxygénée ; nous ne parlons pas du perclilo-
rure de fer dont l 'action coagulante et cautér isante désorganise 
trop complè tement les surfaces au contact desquelles on le 

porte. Dans quelques cas, la l igature d'un vaisseau ouvert une 
cautérisat ion opportune au t he rmo ou au galvano-cautère • 
en desespoir de cause, le t a m p o n n e m e n t de la cavité saignante 
(tosses nasales ou vagin) est une ressource suprême. 

Lorsque l 'hémorragie provient de l ' intestin, du poumon ou 
du rem, en dehors de quelques circonstances où la chirurgie de 
plus en plus audacieuse ose actuel lement in tervenir , c'est à des 
moyens purement médicaux qu'i l faut recour i r : moyens provo-
quan t une vaso-constriction générale, d i rec tement ou pa r voie 
reflexe, moyens agissant sur la coagulabili té du sang, moyens 
aboutissant les uns et les autres à la format ion de caillots qui 
obli tèrent les vaisseaux ouverts et met tent obstacle à l'écoule-
men t libre du sang au dehors . P a r m i les premiers , l'ergot de 
seigle, tous les astr ingents (tanin, ratanhia, cachou, etc.). les 
terebenthinés, et m ê m e les injections de sérum artificiel' sont 
cons tamment utilisés avec le plus grand profit. A ces remèdes 
il convient peut-être de jo indre l'ipéca dont l'effet hémosta-
t ique se fa i t exclusivement sent i r dans l 'hémoptysie Les 
appl ica t ions de glace, Veau chaude, les révulsifs, parfois même 
les émissions sanguines sont des agents précieux qui amènen t 
une vaso-constriction réflexe et f e rment ainsi l 'issue au sang. 

Les agents de coagulation sont moins nombreux : ils ne 
comprennent guère que le perchlorure de fer, la gélatine et le 
chlorure de calcium. Mais, en revanche, ces médicaments comp-
tent p a r m i les mei l leurs moyens d 'hémostase. 

Tout en cherchant par tous les moyens à arrê ter l 'hémor-
ragie, le médecin doit se préoccuper d'en empêcher le re tour 
en l u t t an t contre la cause : quinine, dans les hémorragies d 'ori-
gme paludéenne, si fréquentes au niveau des gencives ; régime 
lacté dans l 'hématur ie d'origine r é n a l e ; térébenthine, dans les 
hemorragies vésicales; suggestion, dans les hémorragies hvsté-
nques , etc. J 

Ces diverses médicat ions ont été ou seront étudiées dans 
différents chapi t res ; aucun de ces agents , en effet, n'est exclusi-
vement hémostat ique. A côté de cette propriété thérapeut ique 
chacun d'eux en possède d 'autres qui ont amené à le classer 
dans d 'autres groupes, auxquels nous sommes forcé de r en -



voyer le lecteur. Les seuls qui doivent retenir ici notre attention 
sont la gélatine et le chlorure de calcium. 

§ 2 . — G É L A T I N E 

lo C a r a c t è r e s p h y s i q u e s . - La gélatine est extraite des 
os et des cartilages ; elle est extrêmement abondante dans les 
extrémités des membres des sujets jeunes (veau, porc, etc.), 
Elle se présente sous deux formes : en plaques dures, brunes, 
translucides, cassantes, elle est assez impure ; au contraire, 
quand elle est très purifiée, elle est en feuilles minces, inco-
lores transparentes et peut alors servir pour les usages médi-
caux (grénetine, ichthyocolle). Elle se dissout lentement dans 
l'eau chaude, qui se prend ensuite en gelée par le refroidissement. 

2" Propriétés phys io log iques . - Etudiée d'abord dans 
les laboratoires à titre d'hémostatique à action locale, la géla-
tine a été employée par M. Paul CARNOT dans le traitement des 
hémorragies des cavités muqueuses, p a r M . L A N C E R E A U X dans le 
t rai tement des anévrysmes, et a fortement attiré, en raison de 
ces tentatives, l 'attention des physiologistes et des médecins 

Son action coagulante in vitro, et même t» vivo, à la condition 
d'un contact immédiat avec le sang qui coule n est contestee 
par personne. Les solutions gélatineuses, appliquées, sous forme 
de lavages, aux plaies des animaux en vivisection, arrêtent rapi-
dement les hémorragies en nappe, même les hémorragies pro-
venant de petites veines ou de petites artères, et semblent favo-
riser les réunions immédiates. On attribue celte propriété a 
leur acidité ou à la présence presque constante du chlorure de 
calcium dans la gélaline du commerce. 

La gélatine n'est pas dialysable; M M . L A B O R D E , G L E Y et 
C A M U S sont partis de là pour soutenir, en s'appuyant d expe-
riences insulfisantes, qu'elle est inabsorbable, et par suite inca-
pable d'agir sur la coagulabilité du sang, lorsqu on 1 introduit 
dans 1'organismè par voie d'injection sous-cutanee ou intra-
péritonéale. On ne saurait souscrire à ces conclusions. Les 
solutions à 1 p. 100 ou à 2 p. 100 injectées dans le per. tome ou 

sous la peau disparaissent en quelques heures, en deux jours au 
plus, preuve évidente qu'elles sont absorbées. On a dit qu'elles 
devaient au préalable subir un travail de peplonisation : c'est 
possible, mais peu probable, les peptones ayant pour propriété 
de diminuer la coagulabilité du sang. 

L'élimination de la gélatine absorbée n'est pas connue. 

3° U s a g e s thérapeut iques : 
a. Hémorragies en nappe. — Le sérum chirurgical (solution 

salee physiologique) additionné de gélatine dans"ia proportion 
de 5 à 10 p. 100 doit être employé tiède, à la température nor-
male du corps. Chauffé à un degré plus élevé, il agirait moins 
bien. Injecte dans les cavités muqueuses, il arrête les épistaxis, 
les hémorragies rectales d'origine hémorrhoïdaire ou néopla-
sique; les hémorragies utérines, les hématuries vésicules. Ingéré 
dans l'estomac, il s'opposerait aux hématémèses malgré les modi-
fications que peut lui faire subir le suc gastrique. 

Il n'est pas prudent de faire des tamponnements avec des 
linges, des compresses ou de l'ouate, imbibés de solutions géla-
tineuses. Sans doute, on arrête ainsi les hémorragies, mais la 
putréfaction inévitable du sang et de la gélatine emprisonnés 
dans la cavité tamponnée donne lieu à la production de liquides 
fétides qui peuvent causer de véritables dangers. 

L'emploi chirurgical du sérum gélatiné ne semble pas se géné-
raliser. ' • 

b. Anévrysmes intra-thoraciques. - Les injections sous-cuta-
nees de gelatine ont été appliquées avec, succès par M. L A N C E -

REAUX au t rai tement des anévrysmes intra-thoraciques. Elles 
doivent se faire à la fesse ou dans la paroi abdominale, sont 
assez douloureuses, sinon au moment même, du moins dans 
les heures qui suivent; elles laissent une large boule d'œdème 
artificiel qui demande un jour ou deux pour être résorbée. Il y 
a quelquefois un peu de réaction inflammatoire locale, quelques-
fois aussi un peu de fièvre. Sous leur influence, les tumeurs 
anevrysmales cessent progressivement de battre, durcissent, 
diminuent de volume, et arrivent à se t ransformer en masses 
fibreuses, à mesure que les phénomènes fonctionnels si péni -



bles, tels que la douleur et la dyspnée, s 'atténuent et dispa- • 
raissent. 

La coagulation du sang dans le sac anévrysmal est 1 agent cie 
cette heureuse transformation. 11 est superflu d'ajouter que le 
succès n'est pas toujours aussi bri l lant et que d'autre part la 
coagulation en masse du contenu du sac n'est pas parfois sans 
inconvénient grave (compression de l 'artère pulmonaire par le 
sac durci, oblitération de collatérales importantes). On fera 
donc bien de n'user du remède qu'à doses modérées et d'espacer 
les injections d'une quinzaine de jours environ. 

Comment la gélatine absorbée et introduite dans la circu-
lation générale va-t-elle faire coaguler le sang dans la poche 
anévrysmale et pas ailleurs? Peut-être parce que le sang y est 
plus disposé qu'ailleurs à se prendre en caillots? Peut-etre 
aussi parce que les leucocytes chargés de gélatine ont une ten-
dance particulière à se porter dans les organes lèses? Le morne 
problème peut se poser pour tous les hémostatiques administres 
à l ' intérieur 

Les injections de gélatine n'ont été appliquées qu au traite-
ment des anévrysmes intra-thoraciques; il serait à desirer 
qu'elles fussent essayées dans les cas d'anévrysmes des membres 
où elles seraient peut-être aussi efficaces et où l'on pourrait 
mieux étudier le mécanisme de leur action. 

c Hémorragies dyscrasiques. - Elles ont été pratiquées dans 
les cas d'hémorragies de cause interne, soit chez des hemophi-
liques (purpura\ soit dans les maladies infectieuses aiguës 
(variole hémorragique), soit chez les tuberculeux (hémoptysie). 
Leur action immédiate a paru généralement favorable. Lorsque 
l'écoulement sanguin a lieu par une surface muqueuse acces-
sible aux lavages, ceux-ci peuvent être simultanément appliques. 

d Usages divers. — La gélatine a d'autres usages thérapeu-
tiques. Outre ses applications très nombreuses en dermatologie 
(voy. chap. vu), elle a été depuis un temps-immémorial utilisee 
sous forme de bains, pour les engorgements chroniques des vis-
cères abdominaux chez les enfants. Ce remède, simple et.efficace, 
est bien délaissé aujourd'hui. Mêlée à la glycérine (p. 126), la 
gélatine sert à fabriquer une pâte molle, facilement fusible, que 

l'on peut façonner en ovules ou en cônes, et qui rend les nlus 

n £ i ™ a n S 16 t r a i t e m e n t ' - 1 des A c t i o n s recè les 

4° Préparat ions et doses ' : 
a. Solution pour lavages : 

Eau distillée. . . . . . . 
Chlorure de sodium L o f ' 
Gélatine. . . . . ' 1 ou 10 gr. 

Faire stériliser à deux reprises différentes, à 100«; laisser re-
froidir et appliquer à la température de 37* environ (P C ARNOTÏ 

Les solutions plus chargées de gélatine se prennent facilement 

: S O R ; E : ^ T U R E B A * T U E L , E D E S C H A M B - D E 

b. Solution pour injections sous-cutinées. 

Eau distillée. . . . . n n 
Chlorure de sodium! .' .' .' .' 10® g ' ' a ^ m u s -
Gélatine ^ 

LANCEREÀDX. 

Faire stériliser et injecter, à la température de 3 7 - 10 à 
oO centimètres cubes. ' " a 

c. Bains gélatineux. - Pour un bain de contenance moyenne 
prendre 500 grammes de gélatine commune, les diluer à S 
pendan 12 ou 24 heures dans 5 ou 6 litres d'eau, puis au 
moment de s'en servir, chauffer à feu doux pour achever 'Z 
dissolution du produit et verser dans Peau du bain. Les bonnes 
femmes des environs de Bordeaux préparent des bain 2 
tineux en faisant bouillir trois ou quatre pieds de veau dans 
O ou 6 litres d'eau, et en versant dans la baignoire cett 
espèce de bou.llon d'aspect gras et désagréable Ce remède 
populaire est réellement efficace, à la condition d'être a d m t 

rérâmme^^et p a ^ ^ i w n t stérUisées^^ effet on a ^ ! « ^ * 0 ' 6 0 

magne des cas de tétanos, dus à l'usage c h t « ^ 
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rustre avec persévérance, chez les en fan t s a t te in t s d 'entér i te 
chronique, etc. Donner t rois bains par semaine. 

| 3 . — C H L O R U R E D E C A L C I U M 

En m ê m e t e m p s qu' i l é tud ia i t la gélatine, P . C A R N O T faisait 
connaî t re les proprié tés hémos ta t iques du chlorure c e calcium 
Ce sel très soluble, cristal l isable, de saveur un peu désagréable 
d iminue la coagulabili té du sang et res taure l e x c i t a b i h t e des 

nerfs f rappés d ' inhibi t ion. 
Les appl icat ions locales, sous forme de solut ions gélatineuses 

addi t ionnées de chlorure de calcium ont une eiïicac.te incontes-
table pour a r r ê t e r les hémorragies en nappe; à 1 in tér ieur , 
le m ê m e sel est un bon hémos ta t ique pour les gastrorfagics, les 
hémoptysies et les hématuries. En le d o n n a n t à la lois a l inté-
rieur (2 grammes) , et pa r la voie rectale (4 g rammes) , et en 
l 'associant aux g rands lavements chauds, M A T H I E U a p u a r r ê t e r 
les hémorragies in tes t inales de l a fièvre typho.de . 

W R I G H T qui a le p remie r in t rodu i t le chlorure de calcium en 
thérapeut ique l'a- utilisé à l ' in tér ieur contre Vurticaire et les 
engelures, C I C R O M B I E s 'en est servi avec avan tage contre la pneu-
monie ¡ibrineuse. . A • 

Les doses sont les suivantes : 1° usage in terne , i s ' ,20 repetc 
t rois fois pa r j o u r - à p rendre après les repas ; 2« usage ex-
terne : solution à o p. 100. 

C H A P I T R E 1U 

M É D I C A M E N T S Q U I A G I S S E N T S U R L E S V O I E S 

R E S P I R A T O I R E S 

ARTICLE PREMIER 

ANTISEPSIE ET MÉDICATIONS TOPIQUES DES FOSSES 
N A S A L E S 

1° P r o g r è s d e l a r h i n o l o g i e . - La pathologie des fosses 
nasales a été t r ans fo rmée depuis quinze ans, ou pour mieux 

dire, elle a été créée. Non seulement on a découvert dans ces 
cavités compliquées une foule de lésions que l 'on ne soupçonnai t 
pas, et on a eu ainsi l 'explication de troubles fonct ionnels 
variés, respiratoires , olfactifs ou douloureux, don t la signifi-
cation ava i t été méconnue , ma i s , ce qui est plus i m p o r t a n t 
encore, on a reconnu le lien qui r a t t ache ces lésions à des 
infect ions générales, et on a expliqué par elles la pathogénie de 
bien des affections a t t r ibuées autrefois à des causes différentes. 
L 'é tude si précise m a i n t e n a n t des suppura t ions des sinus maxil-
laires, f rontaux ou sphénoïdaux a j e té une vive lumière sur la 
pathogénie des migra ines et des bronchi tes à répét i t ion, comme 
celle des végétat ions adénoïdes a élucidé le mécanisme de 
l ' a s thme et de cer ta ins ar rê ts de développement. 

La thérapeut ique chirurgicale a marché à pas de géant à la 
suite de ces découvertes : excision de l ' amygdale rétro-nasale , 
ouverture et curet tage des sinus, électrolyse de la cloison, cau-
tér isa t ion de la muqueuse des cornets , sont ac tue l lement poul-
ies rhinologistes des opérat ions journal iè res . La thérapeu-
tique médica le est restée tout à fa i t en ar r ière . On n 'a découvert 
aucun m é d i c a m e n t ayan t une act ion propre sur la muqueuse 
p i tu i ta i re . Si les iodures s ' é l iminent pa r t i e l l ement pa r ses 
glandes, ce n 'es t pas tou jours à son bénéfice; l 'opothérapie pitui-
ta i re n 'a pas été suf f i samment essayée; et, en somme, le t r a i t e -
m e n t médica l des affections nasales se borne à l 'applicat ion to-
pique des modif icateurs locaux, des ant isept iques en par t icul ier . 

2° P r o c é d é s d e l a m é d i c a t i o n t o p i q u e . — Les procédés 
d 'appl icat ion de ces topiques sont : les badigeonnages, les 
poudres, les pommades, les douches gazeuses, la douche nasale, 
la douche rétro-nasale, le bain nasal, les pulvérisations et les 
humages. 

a. Badigeonnages. — Les badigeonnages consistent s implement 
à toucher un point l imi té ou toute la surface accessible de la 
muqueuse avec un t ampon d 'ouate imbibé d 'une solution médi-
camenteuse et por té au bout d 'une longue pince ou d 'un stylet 
spécial. 

b. Poudres. — Les poudres, bien délaissées au jourd 'hu i , ce que 



rustre avec persévérance, chez les enfants atteints d'entérite 
chronique, etc. Donner trois bains par semaine. 

| 3 . — C H L O R U R E D E C A L C I U M 

En même temps qu'il étudiait la gélatine, P. C A R N O T faisait 
connaître les propriétés hémostatiques du chlorure c e calcium 
Ce sel très soluble, cristallisable, de saveur un peu désagréable 
diminue la coagulabilité du sang et restaure lexcitabihte des 
nerfs frappés d'inhibition. 

Les applications locales, sous forme de solutions gélatineuses 
additionnées de chlorure de calcium ont une eiïicac.te incontes-
table pour arrêter les hémorragies en nappe; à 1 intérieur, 
le même sel est un bon hémostatique pour les gastrorfagics, les 
hémoptysies et les hématuries. En le donnant à la lois a l inté-
rieur (2 grammes), et par la voie rectale (4 grammes), et en 
l'associant aux grands lavements chauds, M A T H I E U a pu arrêter 
les hémorragies intestinales de la fièvre typho.de. 

W R I G H T qui a le premier introduit le chlorure de calcium en 
thérapeutique l'a- utilisé à l 'intérieur contre Vurticaire et les 
engelures, C I C R O M B I E s'en est servi avec avantage contre la pneu-
monie ¡ibrineuse. . A • 

Les doses sont les suivantes : 1° usage interne, is',20 repetc 
trois fois par jour - à prendre après les repas; 2« usage ex-
terne : solution à o p. 100. 

CHAPITRE 1U 

M É D I C A M E N T S Q U I A G I S S E N T S U R L E S V O I E S 

R E S P I R A T O I R E S 

ARTICLE PREMIER 

ANTISEPSIE ET MÉDICATIONS TOPIQUES DES FOSSES 
N A S A L E S 

1° P r o g r è s de la rh ino log ie . - La pathologie des fosses 
nasales a été transformée depuis quinze ans, ou pour mieux 

dire, elle a été créée. Non seulement on a découvert dans ces 
cavités compliquées une foule de lésions que l'on ne soupçonnait 
pas, et on a eu ainsi l'explication de troubles fonctionnels 
variés, respiratoires, olfactifs ou douloureux, dont la signifi-
cation avait été méconnue, mais, ce qui est plus important 
encore, on a reconnu le lien qui rattache ces lésions à des 
infections générales, et on a expliqué par elles la pathogénie de 
bien des affections attribuées autrefois à des causes différentes. 
L'étude si précise maintenant des suppurations des sinus maxil-
laires, frontaux ou sphénoïdaux a jeté une vive lumière sur la 
pathogénie des migraines et des bronchites à répétition, comme 
celle des végétations adénoïdes a élucidé le mécanisme de 
l 'asthme et de certains arrêts de développement. 

La thérapeutique chirurgicale a marché à pas de géant à la 
suite de ces découvertes : excision de l 'amygdale rétro-nasale, 
ouverture et curettage des sinus, électrolyse de la cloison, cau-
térisation de la muqueuse des cornets, sont actuellement poul-
ies rhinologistes des opérations journalières. La thérapeu-
tique médicale est restée tout à fait en arrière. On n'a découvert 
aucun médicament ayant une action propre sur la muqueuse 
pituitaire. Si les iodures s'éliminent partiellement par ses 
glandes, ce n'est pas toujours à son bénéfice; l 'opothérapie pitui-
taire n'a pas été suffisamment essayée; et, en somme, le traite-
ment médical des affections nasales se borne à l'application to-
pique des modificateurs locaux, des antiseptiques en particulier. 

2° P r o c é d é s d e la m é d i c a t i o n t op ique . — Les procédés 
d'application de ces topiques sont : les badigeonnages, les 
poudres, les pommades, les douches gazeuses, la douche nasale, 
la douche rétro-nasale, le bain nasal, les pulvérisations et les 
humages. 

a. Badigeonnages. — Les badigeonnages consistent simplement 
à toucher un point limité ou toute la surface accessible de la 
muqueuse avec un tampon d'ouate imbibé d'une solution médi-
camenteuse et porté au bout d'une longue pince ou d'un stylet 
spécial. 

b. Poudres. — Les poudres, bien délaissées aujourd'hui, ce que 
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bien longtemps qu 'on a compr is que cette impor tance n 'es t pas 
mo ind re dans la cure des maladies broncho-pulmonaires . 

L 'a i r confiné, l 'air qui n e se renouvelle pas, l ' a i r déjà respiré 
pa r d 'autres ou par nous-mêmes et que nous respirons encore 
est toxique. Ce fa i t est facile à saisir dans les grandes agglo-
méra t ions , toutes les fois qu 'une assemblée nombreuse est en-
fe rmée dans une salle insuf f i samment aérée ; il n ' es t pas moins 
réel, quoique moins tangible, quand il s 'agit d 'une chambre , où 
le ma lade , ses ga rd iens et sa famil le consomment l 'a i r sans le 
renouveler . L 'entourage sort , va respi rer au dehors et ne pâ l i t 
pas de cette hygiène l amentab le ; le m a l a d e inhale un a i r de 
plus en plus ma l sa in , et finit par succomber à une intoxicat ion 
inaperçue , qui s ' a jou te au m a l dont il souffre et en dé te rmine 
l 'aggravat ion fa ta le . 

C o m m e n t cet air confiné et déjà respiré est-il toxique? Les 
belles recherches entreprises pa r A. R O B I N sur le chimisme respira-
toire, si heureusement mis en paral lèle avec le chimisme stomacal, 
nous l ' app rendron t sans doute bientôt . Actuel lement on ne peut 
r ien préciser. On ne saura i t incr iminer , pour les cas ordinaires , 
la faible proport ion de CO* qu i . se r épand dans l ' a tmosphère ; 
d 'au t re par t , l 'air expiré ne contient pas de microbes (STHAUS et 
W . DUBREUILH). Mais i l . faut tenir compte des principes volatils 
toxiques é l iminés p a r l e poumon, et aussi insaisissables en eux-
mêmes que les toxines u r ina i res ; il fau t tenir compte que, dans 
les efforts de toux, les ma lades pro je t ten t au tour d'eux de peti ts 
a m a s de mucus chargés de germes pathogènes, qui rendent si 
dangereux pour l 'entourage le voisinage i m m é d i a t des tubercu-
leux; il f au t enfin se rappeler que l 'a i r ne se souille pas seule-
m e n t par les déjections respiratoires, ma i s pa r les émana t ions 
cutanées, fécales, ur inaires , et que toutes ces influences réunies 
font de l 'a i r non renouvelé une saumure fét ide (PÉTEK) OÙ le 
ma lade macère à son préjudice. 

2° I m p o r t a n c e d e l a p u r e t é d e l ' a i r . — La pureté de l 'air 
est donc dans les malad ies respiratoires , une condit ion sine 
qua non de guérison. Elle est ma lheureusement difficile à obte-
n i r su r tou t dans les villes. Pour y -arriver, il y a un cer ta in 



nombre de mesures que nous al lons indiquer s o m m a i r e m e n t . 
a. L'habitation. — En p renan t les choses au principe, il f audra i t 

que les maisons fussent construi tes su ivant les règles d ' u n e sage 
hygiène, que l ' aéra t ion en fû t possible dans toutes les part ies et 
qu'il n 'y ai t pas de ces recoins obscurs où les germes, les é léments 
toxiques s 'accumulent à cer ta ins m o m e n t s pour se répandre plus 
t a rd dans tou t l 'édifice. C'est là un des idera tum i m p o r t a n t à 
signaler aux architectes, que la question des moulures et des 
nids à poussières devra i t préoccuper à d ' au t res points de vue que 
celui de l ' a r t . 

. b. L'ameublement. — Après l 'habi ta t ion, l ' ameub lemen t . Le 
m a l a d e sera sous t ra i t à cet empr i sonnement dans les ten tures , 
les tapis et les r ideaux qui font de cer ta ines chambres des an t res 
obscurs. Quoi de plus malsa in que ces tapis cloués sur les 
planchers, dans l 'épaisseur desquels s ' accumulent des saletés 
pendant des hivers ent iers , et d 'où s'élève sous la moindre pres-
sion de pet i ts nuages de poussière, poussière non seulement 
fâcheuse à raison de sa qual i té de corps é t ranger , ma i s sur tout 
à ra ison des principes nocifs dont elle e s t le véhicule. Quant aux 
r ideaux, ils font t omber d 'en hau t sur le ma lade les mêmes 
poussières qui d 'en bas se soulèvent du tapis , et empêchent en 
outre l 'a i r pur de péné t re r j u squ ' au l i t . L a chambre sera donc 
aussi s imp lemen t meublée que possible, le p lancher sans tapis , 
le lit sans r ideaux. L 'aérat ion en sera faite régul iè rement . Si la 
maladie est longue, si les circonstances le permet ten t , le m a l a d e 
sera porté le j o u r dans une aut re pièce et r a m e n é le soir dans sa 
chambre qui a u r a été aérée toute la journée . Ces précaut ions sont 
par t icu l iè rement bonnes pour les enfan ts a t te in t s de coqueluche. 

Pour évi ter l ' accumulat ion de Pa i r respiré au tour du malade , 
d'AitsoNVAi. avai t imag iné un apparei l qui asp i ra i t l 'air et le 
re je ta i t au dehors . Cette mach ine un peu compliquée n 'es t pas 
ent rée dans la pra t ique , ma i s elle r é p o n d a i t à une indicat ion des 
plus ra t ionnel les . 

3° C u r e d ' a i r . — Tout ce qui précède ne const i tue en s o m m e 
que de vulgaires précaut ions hygiéniques, très impor tan tes d 'a i l -
leurs malgré leur vulgar i té . 

La cure d 'air , celle qui considère l 'a i r comme un remède à 
doser avec les mêmes précaut ions que tout au t re agen t thé ra -
peutique, est de créat ion toute contempora ine . Elle est due 
aux t ravaux et aux observations de B R E H M E R , B E X N E T T , D E T T W E I -

LER, P E T E R , D A R E M B E R G , G R A N C H E R , LANDOUZY, L E T U I . L E , L A L E S Q U E . 

Elle a été spécialement appl iquée à la phtisie pu lmonai re ; mais 
il est cer ta in que la m ê m e fo rmule peut convenir , à d 'autres 
maladies . 

Il n 'existe pas de c l imat spécifique contre la tuberculose. Le 
choix d 'un c l ima t n 'en reste pas moins d 'une impor tance capi-
tale pour les considérat ions d 'a l t i tude, d 'hygrométr ie , de t empé-
ra ture , etc., ma i s en fa i t d ' a i r la quest ion pr imordia le , unique ' 
presque, c'est la pureté. Ainsi d 'ai l leurs s 'explique le succès de 
toutes les s tat ions nouvelles : un tuberculeux est amené pa r son 
choix ou pa r le hasa rd dans une région saine et presque déserte, 
il y guérit , parce que l 'a i r y est pur et que l u i - m ê m e y a vécu 
suivant les lois d 'une sage hygiène, Si c'est un personnage connu 
ou influent , ou si son médecin publie cette guérison inespérée, 
le b ru i t s'en r é p a n d ; les tuberculeux affluent dans cette région 
bénie. Mais peu à peu l ' encombrement s 'é tabli t , les habi ta t ions 
mal aérées se con taminen t , des munic ipal i tés inintel l igentes 
ne p rennen t aucune mesure pour le drainage du sol qui se souille 
à son tour , et par l ' inobservation des règles é lémenta i res de 
l 'hygiène privée et publique, le c l imat de guérison peut devenir 
un foyer de propagat ion du mal ; car ce qui fa isa i t la valeur du 
c l imat , c 'é ta i t la pure té de Pai r , et on n 'a r ien fa i t pour 
la conserver. I làtons-nous de dire que depuis quelques années les 
choses changent et que l 'hygiène des s ta t ions où l 'on fa i t la cure 
d 'air ne laisse plus ou laisse beauconp moins à désirer . 

Où donc chercher l 'air p u r ? Les heureux de la fo r tune peuvent 
choisir leur s ta t ion, les plus modestes se contenteront d 'un séjour 
dans une campagne voisine de leur domicile ; les pauvres seront 
obligés de res ter chez eux, mais en observant les lois de l 'hygiène 
et en renouvelan t soigneusement Pair de leurs logements t rop 
étroits, ils pourront se placer dans des condi t ions le plus sou-
vent acceptables. 

On a construi t dans des condit ions variées d 'a l t i tude, d'expo-



sition et de cl imat, des sanatoria où Ion soumet les tuber-
culeux à la double cure d 'air et de repos. Ces établissements 
sont remarquables par la méthode hygiénique qui y est appliquée, 
par la discipline médicale qui y est rigoureusement observée ; e t 
ils peuvent tous présenter des statistiques brillantes de guénsons 
( F A L K E K S T E I N , G O B E R S D O F F , L E Y S I N , D U K T O L , L E CAXIGOU, V I L L E -

P I N T E , etc.). Mais en dehors de cette discipline, ils n 'appor tent 
aucun élément spécifique de guérison, e t si le malade a le courage 
de s'appliquer à lu i -même cette discipline rigoureuse, de faire 
de sa maison un sanatorium (home-sanatorium de L A S D O O Z Y ) , il 
peut arriver au même résultat par la cure libre ( L A L E S Q U E ) . 

L'air est un médicament qu'il faut savoir doser. 11 sera res-
piré au repos, dans la position étendue, qui permet la libre cir-
culation du sang et permet aussi sans fatigue une suffisante 
ampli tude des m o u v e m e n t s respiratoires1 . Cette aération, à 
laquelle on s 'habitue par des augmentat ions progressives, sera 
d'abord diurne, puis nocturne. La cure de jour se fera, suivant 
les circonstances, soit dehors en pleine campagne, soit dans des 
galeries couvertes, mais ouvertes ; elle durera d 'abord trois ou 
quatre heures, puis davantage, puis finira par comprendre toute 
la journée. La disposition des galeries, l 'orientation des para-
vents ou des tentes-abris utilisés pour cette cure seront combi-
nées de façon a ce que le malade puisse, comme don César, 
« Vivre la tête à l 'ombre et les pieds au soleil ». Si la faiblesse 
du malade ne permet pas son t ranspor t au dehors, c'est par la 
fenêtre largement ouverte au-devant du lit que se fera la cure 
d'air. L'aération nocturne demandera aussi la même progres-
sion : ouverture d'une fenêtre dans la chambre voisine, puis dans 
la chambre même avec fermeture et ensuite ouverture des per-
siennes. Les petits ventilateurs placés dans les fenêtres ne sont 
pas considérés comme suffisants. Les fenêtres peuvent être fer-
mées un moment le soir et le mat in quand le soleil se couche et 
un peu avant qu'il ne se lève. 

Malgré leur répugnance instinctive, la plupart des malades 

' La question du repos, second élément de la cure, sera reprise; 
plus bas. 

s 'acclimatent à cette cure et en bénéficient. Leur grande objec-
tion c est la peur des refroidissements; mais elle comporte une 
réfutat ion appuyée de plusieurs arguments. Le premier, c'est 
que les inf lammations broncho-pulmonaires sont causées par 

air froid agissant sur les extrémités ou la surface cutanée plu-
tôt que par 1 inspiration. Or il est toujours recommandé que le 
sujet soit vetu chaudement, Couvert d'un édredon ou d'une four 
rure et si dans la nuit la température descend à 8", on entretien 
dra du feu dans la chambre. En second lieu, il se fait rapidement 
une accoutumance, un endurcissement ( I W V E . L E R ) ; en a l lant 
progressivement en suspendant la cure d'air au moment où la 
sensation du froid va devenir pénible et provoquer des réflexes 
vasculaires fâcheux, on arrive peu à peu à aguerrir les malades 
contre le froid et à leur faire perdre l 'habitude de transpirer 
Des frictions seches ou alcooliques, des applications méthodiques 
d eau fro.de sur les extrémités, contribuent à cet endurcissement 

Un point particulier m e semble cependant devoir être noté 
il est de la plus haute importance que la respiration se fasse par 
le nez. Si les fosses nasales sont obstruées (coryza chronique, hy-
pertrophie de la muqueuse des cornets, végétations adénoïdes) 
1 air froid au lieu d'être tamisé et réchauffé arrive brusquement 
dans le larynx et peut y exercer une influence fâcheuse. Je crois 
avoir vu plusieurs cas où l'échec de la cure d'air a été du à l'in-
suffisance de la respiration nasale. Il est bien entendu en outre 
que le renouvellement de l 'air doit se faire sans brusquerie 
sans violence a l 'abri de ce que le vulgaire appelle si jus tement 
les courants d'air. v 

4o I n d i c a t i o n s d e l a c u r e d ' a i r . - a. Tuberculose pulmonaire. 
~ C est spécialement pour cette terrible infection que la cure 
d air a ete créée. Son application a été ainsi résumée par L AI ES-
QUE « Le tuberculeux, quelle que soit la forme de la maladie 
quelle qu en soit la période anatomique, quelles qu'en soient les 
complications intercurrentes, doit vivre d'une façon constante 
en air pur, frais, renouvelé. En d'autres termes, il doit être sou-

f é r a U ? n d i v n ? e
r
l n ° C t u r n e ' e l c e l a> q«el que soii 

l e t a t de 1 atmosphère. Ni le froid, ni la chaleur, ni l 'humidité 



ni la sécheresse, n i le vent , ni la pluie, ni m ê m e le broui l la rd ou 
la neige n e saura ien t en aucun cas devenir une contre-indicat ion 
à cette aéra t ion continue. ' » Ces conseils sont tout à fai t jus tes : 
en les suivant à la le t t re , en p r e n a n t d 'a i l leurs pour le r enou -
vel lement de l 'a i r , les précaut ions d 'accoutumance nécessaires 
on ne guérit pas hélas ! tous les tuberculeux, m a i s on en guéri t 
un cer ta in nombre . Les s ta t i s t iques des sana to r ia sont à ce 
su je t consolantes : à Fa lkens te in , 13 guérisons p. 100, a Davos, 
<>0 p 100, à Ormesson, 40 p . 100. 

Pour une malad ie si longtemps réputée incurable, n est-ce pas 
un admi rab le résu l t a t? Si la guérison n 'es t pas obtenue on est à 
peu prés cer ta in avec la cure d 'air , d ' a t t énuer la toux, de modé-
rer les sueurs, de ca lmer la fièvre, de relever l 'appét i t , c est-a-
dire d 'amél iorer les symptômes les plus pénibles et de donne r 
au m a l a d e le m a x i m u m possible de survie. Un fa i t d ai l leurs suffit 
à m o n t r e r combien cette méthode commence à être appreciee : en 
Allemagne, les compagnies d 'assurances ouvrières exigent que 
leurs c l ientsdevenus tuberculeux se soignent dans un s ana to r ium. 

b Bronchite, broncho-pneumonie,-coqueluche, asthme. - L a u 
pur ' e s t i m p o r t a n t dans la p lupar t désaffect ions aiguës des voies 
respiratoires. 11 est cer ta in qu 'en parei l cas il doi t ê re a m e n e 
au m a l a d e avec les précaut ions que comporte son é ta t et que la 
question de t empéra tu re a m b i a n t e reprend ici toute son i m p o r -
tance. Mais le médecin se rappel le ra que r ien n est plus dangereux 
pour un ma lade que Pair confiné. Quant à la coqueluche on sai 
quelle est l ' impor tance du changement clair : dès le début , il est 
sage de faire changer souvent de chambre les enfan ts coquelu-
cheux. de les fa i re sor t i r q u a n d 4e t emps est doux, tout en 

-évi tant les ref ro id issements qui sont chez eux dangereux , Si la 
coqueluche s 'é ternise , le déplacement s ' impose et hâ te a gué-
rison Dans les broncho-pneumonies coquelucheuses, le change-
m e n t d ' a i r est un remède héroïque ; j ' en ai vu t -o .s cas tres 
menaçan t s céder brusquement à un simple déplacement . 11 n est 
pas nécessaire d 'a l ler chercher au loin des c l imats spéciaux : la 

< L.U.ESQUE, La cure libre de la tuberculose pulmonaire, Journal de 
médecine de Bordeaux, 1899, 
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talion et de technique, très considérables au début, ont été en 
partie résolues par GAUTIER et L A R A T , par LERMOYEZ et M A H U 

et paraissent l 'être aujourd'hui définitivement par L ICHTWITZ 

dont l 'appareil rend cette médication tout à fait pratique ». 

6° Bain d'air comprimé. — Les variations de pressions de 
l 'air atmosphérique ont sur notre organisme une iniluence con-
sidérable, trop peu analysée comme toutes les influences que 
nous subissons quotidiennement. On sait dans la vie commune 
combien les arthrit iques souffrent des oscillations barométriques 
nui annoncent les orages; on sait aussi dans les grands travaux 
hydrauliques quelles sont les conséquences terribles d u n e 
décompression trop rapide pour ceux qui ont travaillé dans l 'a i r 
comprimé. Au point de vue physiologique, les travaux de V I A U L T 

nous ont appris que l'hyperglobulie est le résultat des premières 
heures de séjour dans l 'air raréfié des hautes montagnes, et 
nous devons à P. BERT de précieuses notions sur les échanges 
«azeux qui se font dans l 'air comprimé. Mais les conséquences 
thérapeutiques de ces découvertes s'ont lentes à se développer. 

Des bains d'air comprimé ont été organisés dans plusieurs 
hôpitaux allemands et dans quelques villes de France. Ce sont 
des chambres hermétiquement closes où le malade respire une 
heure et demie chaque jour ou tous les deux jours, tandis que 
l 'air y est refoulé lentement à la pression de 2 /5 d'atmosphère 
(30 centimètres de mercure). Chez les obèses on n'atteindra 
même pas ce chiffre. La décompression doit durer au moins une 

demi-heure. , . . , .. 
Ce point est de la plus haute importance ; si le malade était 

brusquement ramené à la pression atmosphérique, il serait 
exposé à des déchirures du tympan, à des hémorragies, à des 
paralysies. . 

L'emphysème est amélioré : la dyspnee diminue, le cœur se 
régularise, la nutrit ion est renforcée, et le bénéfice de cette 
amélioration dure plusieurs jours. Ce fait est à rapprocher de 

1 MARIUS MÉNIEU, DU traitement aérothermique en particulier en 
rhinologie, Thèse de Bordeaux, 1901. 

cette opinion de LINDLEY que les asthmatiques se trouvent bien 
dans les régions situées au-dessous du niveau de la mer (vallée 
du Jourdain, vallée de Conchilla, en Californie, etc.). Les adhé-
rences pleurales avec déformation thoracique, la coqueluche 
bénéficieraient aussi des bains d'air comprimé. 

La théorie explique mal ces améliorations produites dans un 
milieu ou la pression augmente, ou doit du moins augmenter a 
la fois, à la surface externe du corps et dans l 'arbre bronchique 
Il semblait plus logique, pour faciliter le jeu de la respiration 
de faire les inspirations dans l 'air comprimé et les expirations 
dans 1 air raréfié. De nombreux appareils ont été imaginés 
pour arriver à ce résultat ( W A L D E N B U R G , DUPONT, B I E D F R T ) 

Plus ou moins simples, mais très ingénieux, ils peuvent être 
adaptes au traitement de Vemphysème, de la dilatation des 
bronches avec début de sclérose pulmonaire. « Mais on n'oubliera 
pas que l'expiration dans l 'air raréfié fai t ventouse en quelque 
sorte sur la muqueuse bronchique et serait capable, en cas de 
iragihté des vaisseaux, de déterminer des hémoptysies » ( B ^ R T H ) 

On commencera donc par des différences très faibles et on ne 
depassera pas 1/60« d 'atmosphère; on s'abstiendra complète-
ment de ces pratiques chez les tuberculeux. Les bains d'air com-
primé sont préférables; mais leur installation est très dispen-
dieuse. 

A R T I C L E I I I 

M É D I C A M E N T S S É D A T I F S DE LA TOUX 

1° Discipl ine de la toux . - Calmer la toux a été de tout 
temps un des premiers objets de la médecine ; aujourd'hui 
encore, médecins et malades recherchent avec avidité les 
remèdes capables d'obtenir ce résul ta t ; et comme, à l'exception 
de 1 opium, tous les médicaments sont infidèles, on en propose 
chaque jour de nouveaux, bien vite oubliés le lendemain. 

Les études cliniques les plus récentes ont montré que la 
volonté, que la résistance au besoin de tousser est un des 
meilleurs moyens de diminuer la toux ; elles ont fait recon-
naître que souvent la toux est au début un acte volontaire 
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déterminé par le désir d'expulser un crachat et que cet acte se 
répète ensuite sans nécessité, de même qu'un malade gratte une 
région jadis prurigineuse, mais qui a depuis longtemps cesse de 
l'être Dans les sanatoria allemands, pour les tuberculeux, 
on ne permet de tousser qu'à la condition de cracher : la toux 
diminue dès qu'elle est disciplinée1. 

Ce moyen ne peut malheureusement s'appliquer a tous les 
cas ; et bien souvent encore il faudra recourir à un remede 
béchique (¡H5. toux). 

2" Tisanes. — Les tisanes sont aujourd'hui démodées. Elles 
peuvent convenir à ti tre de boissons chaudes, sucrées, émol-
lientes ou astringentes, au début des bronchites a frigare; elles 
deviennent inutiles, nuisibles même, si on en prolonge lon-
guement l'usage. , 

Les ¡leurs pectorales du Codex comprennent : le bouillon blanc 
les pétales de coquelicot, les fleurs de guimauve, les fleurs de 
mauve, les capitules de pied-de-chat, les capitules de tussilage, 
les fleurs de violette. Les fruits pectoraux sont les dattes, les 
Figues, les jujubes. Les capillaires, la scolopendre, le lierre, 
Yhusope, à l'inverse des plantes précédentes qui sont emol-
lientes, servent à composer des boissons astringentes, également 
réputées pour apaiser la toux. 

L'erysimum (Sisymbrium officinale, velar, herbe au chantre) 
a une vieille réputation dans le t rai tement des laryngites, répu-
tation qu'il devrait à une lettre de M M 0 de S É V I G N É . Remede 
populaire, il a reçu récemment sa naturalisation scientifique 
d'un travail du Dr H E R M A R Y , qui en recommande l'emploi dans 
les laryngites aiguës avec enrouement et aphonie, et même dans 
les laryngites chroniques simples. On prescrit trois lasses par 
jour d'infusion chaude de 30 grammes d'erysimum, edulcorees 
chacune avec 20 grammes de sirop d'erysimum simple ou 
composé. . . , ... 

La phellandrie aquatique (Phellandrium aquaticum, Ombelli-

' LALESQCE, La discipline de la toux chez les tuberculeux, Journal 
de médecine de Bordeaux, 1901. 

fères) a eu ses fervents comme SAXDRAS, qui croyait à son 
efficacité contre la tuberculose pulmonaire (SOULIER)"et prescri-
vait l . à 2 grammes de semences dans du miel ou du sirop. 

Le rhizome d'aunée (Inula helenium), à la fois béchique et 
antiprurigineux, se donne en décoction, et tend à reprendre 
une certaine réputation comme tonique des bronches. 

Le lichen d'Islande, la mousse perlée (Carragahen), la graine de 
lin servent à faire des tisanes mucilagineuses qui seront tou-
jours utiles dans les toux quinteuses et incessantes des jeunes 
sujets, de même, que l'huile d'amandes douces et la gomme qui 
entrent dans la composition des looehs, de même que le miel et 
la manne dont l'action rafraîchissante etlaxative est toujours la 
bienvenue dans les bronchites rebelles. 

Tous ces moyens, tous ces remèdes doivent être connus et 
utilisés par le praticien; ce sont de modestes palliatifs, capables 
de rendre de vrais services. Mais si la toux est opiniâtre, inces-
sante, si elle entretient une insomnie fatigante ou dangereuse, 
il faut s'adresser à des médicaments à action plus générale, 
capables d'agir sur les centres nerveux dont l'excitation réflexe 
produit la toux. Ces remèdes, dont l'opium et la belladone sont 
les deux meilleurs exemples, seront étudiés avec les modifica-
teurs du système nerveux. 

3" Sédatifs de la t o u x de la coqueluche. — La toux 
quinteuse de la coqueluche a naturellement exercé la sagesse 
des praticiens, elle a surtout exercé leur patience ; car le 
nombre des spécifiques proposés est si considérable qu'il suffit à 
lui seul pour prouver l'insuffisance de chacun d'eux. L'action 
du phénol et de la résorcine, celle des poudres sternutaloires, 
celle des antispasmodiques généraux a été ou sera étudiée 
ailleurs ; il faut ici mentionner quelques remèdes dont le seul 
effet thérapeutique se bornerait à diminuer ou à modérer les 
toux spasmodiques. 

a. Grindelia robusta. — Les sommités fleuries de la grindelia 
robusta (Synanlhérée de l'Amérique du Nord) ont été conseillées 
par I IUCHARD et CONSTANTIN (Paul), dans l'emphysème, dans 
l'asthme, dans la laryngite striduleuse, dans la coqueluche. 



Leurs effets, sans être nuls , me semblent un peu au-dessous de 
la réputa t ion qu 'on a voulu leur faire. La p répara t ion la plus 
usitée est Y extrait fluide à l a dose, pa r f ract ions de 0 gr. 50, 
de 1 il 2 g r a m m e s par v ing t -qua t re heures . 

b . Drosera. — Venu de la médecine homœopa th ique , et jugé 
inut i le après des essais tentés chez les enfan ts pa r L A B R I C , 

ARCHAMBAULT et J . SIMON, ce remède a, été réhabi l i té pa r B A R T H » . 

Le drosera rotondifolia (Droseracées) croit dans les te r ra ins gra-
nit iques, caché au mil ieu des mousses ; csest une p lan te Carni-
vore et insectivore. « La coqueluche n 'es t ni jugulée ni avortee ; 
elle suit son cours sans abréviat ion notable , mais elle est en 
quelque sorte dépouillée de tous ses symptômes pénibles ; les 
quintes perden t leur intensi té , deviennent moins fréquentes 
(12 à 15 par j o u r au lieu de 30 à 40) ; les vomissements cessent 
en t iè rement , et ce seul fa i t , en empêchan t la détér iora t ion de 
l ' é ta t général , contr ibue plus que tous les soins à écar ter les 
complicat ions thoraciques . » Mais il fau t se méfier de l 'accou-
tumance qui est très r ap ide . Aussi, la dose ini t ia le de te in-
tu re de drosera , c o m p r e n a n t a u t a n t de gouttes que l ' enfan t 
compte de mois et répétée trois fois pa r jou r , doit-elle ê t re 
augmentée peu à peu j u squ ' au t r iple , sauf intolérance de 1 es-
t omac . L 'appréciat ion de B A R T H est peut-êt re un peu enthou-
s ias te ; mais elle est plus jus te que le dédain absolu dont on 
ava i t accablé le m é d i c a m e n t . 

c. Goménol. — Le goménol est une essence na ture l le ret i rée 
des feuilles d 'une variété de melaleuca viridiflora de l a Nouvelle-
Calédonie. C'est un liquide oléagineux, d 'odeur douce et a r o m a -
t ique , qui se ra i t une sorte de terpinol naturel. Ch. L E R O U X et 
PASTEAÎI on t reconnu à cette substance une act ion favorable 
dans les bronchi tes chroniques et la tuberculose, mais l ' on t 
su r tou t étudiée dans la coqueluche, au moyen d ' in jec t ions d 'huile 
goménolée à 1 /b , dans l a région fessière. Grâce à ce t r a i t emen t , 
ils ont vu les quintes d iminue r d ' intensi té et su r tou t de 
nombre , les vomissements d isparaî t re , la ma lad ie se t e r m i n e r 

BARTH, Thérapeutique des maladies des organes respiratoires 
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rap idement . Les in ject ions doivent ê t re fai tes quo t id iennement , 
sans in terrupt ions jusqu ' au qua t r i ème ou au c inquième j o u r 
après la dernière quinte . On n 'a observé ni accidents ni com-
plications ; on pour ra i t peut-être admin i s t r e r le t r a i t e m e n t au 
cours d 'une broncho-pneumonie coquelucheuse, mais le fai t 
n 'est pas encore démont ré . Les doses ini t ia les seront tou jours 
faibles : 

Huile goménolée à 1/5«, de 1 à 2 ans. . . 3 à 5 cent, cubes. 
— de 2 à 3 ans. . . 7 à 8 — 
— f de 3 â 8 ans. . . 10 à la — 

On peut aussi donner l 'huile goménolée en lavements , à peu 
près aux mêmes doses. 

d. Bromofoi 'me. — Homologue du chloroforme, le b romo-
forme CHBr3 , l iquide volati l , à odeur é thérée, ava i t été classé 
par KABUTEAU p a r m i les anes thés iques . Il n 'es t point employé à 
ce t i t re , mais es t ac tue l lement préconisé contre la coqueluche 
et les toux spasmodiques. 

Ingéré dans l 'es tomac, il s 'é l imine en par t ie pa r les bronches 
en na ture , et en par t ie pa r l 'ur ine sous forme de bromure . Il 
détermine r ap idemen t , su r tou t chez les enfants , une somno-
lence invincible, qui , si la dose est t rop for te , devient du coma 
avec cyanose et asphyxie ; une seule fois la m o r t a été observée. 
Quelquefois il survient aussi des exan thèmes et m ê m e des 
lésions r appe lan t le pemphigus végétant iodique. 

A doses modérées , le .bromoforme calme bien les toux quin-
teuses de la grippe ou des bronchites spasmodiques, ma i s il a été 
sur tout employé dans la coqueluche'. 11 d iminue le n o m b r e des 
quintes et la durée de la maladie , e t doi t ê t re admin i s t r é à 
doses progressives, de maniè re à t à tc r la susceptibili té de l 'en-
f a n t ; il est bon d ' in te r rompre le t r a i t e m e n t de t emps en t emps . 
Associé <ï l 'azotate de soude, il ca lmera i t l ' agi ta t ion des déments. 

Soluble dans l 'alcool, le b romoforme se précipi te dans l ' e a u ; 
souvent les accidents toxiques ont été dé te rminés pa r les 
dernières cuillerées des potions, au fond desquelles le remède 
s 'était déposé. Aussi a-t-on intérêt à ne formuler que des pré-

1 CHARPENTIER, Thèse de Paris, 1 8 9 9 . 



parafions où le bromoforme soil complètement dissous, par 
exemple les mélanges avec du rhum et un peu de chloroforme 
qui rend la dissolution parfaite ( G A Y ) . MARFAN prescrit au-des-
sous de cinq ans autant de fois IV gouttes que l 'enfant a d'an-
nées ; au delà de cinq ans, on débute par XX gouttes et, par 
progression lente, on arrive à XL. La dose quotidienne doit tou-
jours être fractionnée en trois prises. 

A R T I C L E IV 

M É D I C A M E N T S A N T I D Y S P N É I Q U E S 

Après la toux, la dyspnée est le plus important des troubles 
fonctionnels dans les affections des voies respiratoires ; le 
médecin trouve dans la thérapeutique de nombreux moyens 
pour la combattre. Comme pour tout autre symptôme, si on 
peut s 'attaquer directement à la cause de la dyspnée', le succès 
sera facile et complet : combattre lesnnfections et les intoxica-
tions, dégager la circulation pulmonaire par des révulsifs ou 
par des émissions sanguines, supprimer les lésions éloignées, 
comme les polypes des fosses nasales, qui' par voie réflexe 
gênent la respiration : tous ces procédés et les procédés ana-
logues sont les meilleurs agents de la médication antidysp-
néique. De même encore on atténuera le dyspnée des cardiaques 
par la digitale, celle des hydropiques par les purgatifs et le 
régime lacté. 

Cependant les moyens appelés à agir d'une façon définitive, 
ou tout au moins durable, ne sont pas toujours assez rapides : 
le malade suffoque, et il faut avant tout le sauver d'une asphyxie 
imminente. C'est alors qu'interviennent des procédés simple-
ment palliatifs sans doute, mais qui conjurent le danger immé-
diat et donnent à des médicaments curatifs le temps d'exercer 
leur influence. De ce nombre sont les inhalations d'oxygène (t. I, 
p. 132) ; la respiration artificielle ; enfin Y opium et la morphine, si 
utiles dans les dyspnées avec points de côté, dans les dyspnées 
nerveuses, toxiques, peut-être même anémiques, que seuls une 
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adynamie extrême ou le cpllapsus cardiaque peuvent alors les 
contre-indiquer. Mais en dehors de ces ressources, qui sont étu-
diées dans divers chapitres de ce Précis, la matière médicale 
possède un certain nombre de substances propres à calmer la 
dyspnée, surtout celle qui se présente sous forme d'accès paroxys-
tiques, dans l'asthme vrai ou dans les asthmes symptomatiques. 

1° Datura. — Le datura stramonium. pomme épineuse, 
est une plante de nos pays, qui croit dans les terrains sablon-
neux, donne en été de grandes fleurs blanches, et se reconnaît 
en tout temps à ses feuilles vert sombre, à dentelures aiguës, 
assez semblables à celles de 1 epinard. 

Des feuilles, seules employées en médecine, on a retiré un 
alcaloïde, la daturine, absolument inusité. Comme la belladone, 
à la famille de laquelle il appartient (Solanées), le datura des-
sèche la gorge, dilate la pupille, accélère le pouls et la respira-
tion, et peut amener la mort par collapsus et hypothermie. 

A l'intérieur, le datura n'est presque jamais employé ; mais 
ses feuilles desséchées et roulées en cigarettes sont un bon 
remède contre l 'asthme. Le malade, au moment même de l'ac-
cès, fume une demi-cigarette ou une cigarette entière et est sou-
vent soulagé. « La cigarette E S P I C , vantée par TROUSSEAU, se for-
mule ainsi : 

Feuilles choisies de belladone 0^,36. 
— dejusquiame ) . . „ • 
— . de datura j a a ° s r '18-
— dephellandrie aquatique. 0sr,06. 

Extrait d'opium 0«r 08. 
Eau de laurier-cerise q. s. 

« Les feuilles séchées et hachées sont humectées avec de Peau 
distillée de laurier-cerise, dans laquelle on a fait dissoudre 
1 extrait d'opium; on les façonne ensuite en cigarettes avec un 
papier imbibé d'une macération des mêmes plantes dans l'eau 
de laurier-cerise. » ( B A R T H , loc. cit., p . 1 5 2 . ) 

Quand les malades ne savent pas fumer, les mêmes feuilles 
réduites en poudré sèche et grossière sont brûlées sur une sou-



coupe, et le malade en respire les vapeurs directement ou en 
les dirigeant vers ses narines à l'aide d'un cornet, 

2° Papiers médicamenteux, pyridine. — Les cigarettes 
roulées dans du papier arsenical (t. I, p. 130), les papiers imbi-
bés de solutions nitrées (t. II, p. 268), les papiers médicamenteux 
les plus divers donnent par leur combustion des vapeurs qui 
soulagent ou calment tout à fait les accès d 'asthme. Ce sont 
des remèdes à conserver dans la pratique. En 1883, G. SÉE et 
BOCHEFONTAINE ont émis l'opinion que ces substances si diverses 
devaient leur action commune à la production constante, dans 
\eiir combustion, d'un liquide incolore, volatil, odorant, la pyri-
dine, C6H5Az. 

Ce liquide inhalé â des animaux paralyse les terminaisons 
des nerfs moteurs (SANDERSON) ; inhalé par des asthmatiques au 
moment d'un accès, il calme très rapidement l'oppression et 
provoque un sommeil irrésistible ; puis il augmente 1 expecto-
ration. B A R T H , sans nier l'efficacité de la pyridine, se refuse À 

la reconnaître comme le seul élément utile des fumigations 
antiasthmatiques, et conseille de recourir aux divers papiers 
médicamenteux, si la pyridine est inefficace. 

G. SÉE conseille, au moment de l'accès, de verser dix à quinze 
gouttes sur un mouchoir que l'on maintient au-devant du nez et 
de la bouche. Pour en prévenir le retour, il prescrit de verser 
4 ou 5 grammes de pyridine au centre d'une pièce de 23 mètres 
carrés et de placer dans un angle le sujet qui respire l'air mêle 
de vapeurs pyridiques. Les séances peuvent durer de vingt a 
trente minutes et être répétées trois fois par jour. 

3° Lobé l i e enflée. — La lobélie enflée (lobelia in/lata) ou 
" tabac indien, est une plante de la famille des Campanulées, dont 

les propriétés sédatives de la dyspnée sont tantôt vantées et 
tantôt oubliées. D R E S E R a montré que la lobéline fait disparaître 
l 'action du pneumogastrique sur la contractilité des muscles 
de R E I S S E S S E X . L'usage de ce remède est donc rationnel dans 
l'asthme ; peut-être la dose classique de 2 grammes par jour 
est-elle trop faible, MONCORVO l'a employé avec succès à la dose 

de 8 à 15 grammes par jour sans accident. 11 faut se méfier de la 
lobéline qui est souvent impure et toxique. 

4° Québracho. — 11 y a quelques années, MM. I IUCHARD et 
ELOY ont publié d' importants travaux sur l'écorce du québracho 
blanco (Apocynée de l'Amérique du Sud), plante très riche en 
principes actifs : aspidospermine, québrachine, aspidosperma-
tine, etc. De ces études, il semble résulter que la teinture de 
québracho (1 à 3 grammes dans une potion de 120 grammes 
est utile dans l'asthme, l'emphysème et les dyspnées fonctionnelles. 
La pratique ne s'est pas encore prononcée à ce sujet. 

5° Iodure d'éthyle. — La plupart des anesthésiques sont 
aptes à calmer les dyspnées ; mais parmi eux 1 iodure d'éthyle, 
insignifiant comme anesthésique général, est au contraire très 
employé comme sédatif de l'oppression. C'est un liquide inco-
lore, d'odeur éthérée, de saveur piquante, C 2 I I 5 I . IL est très vola-
til et se décompose à la lumière en donnant de l'iode. Il est 
très rapidement absorbé par les voies respiratoires, et même 
par la peau (LIXOSSIER). Cette absorption pourrait même suffire 
au traitement ioduré dans la syphilis. 

L'action sédative de l'iodure d'éthyle sur la respiration est 
appréciable même chez l 'homme sain, mais elle est surtout sen-
sible dans les accès d'asthme et de dyspnée cardiaque qu'il apaise 
rapidement. 

L'iodure d'éthyle doit se conserver dans des flacons de verre 
brun, ou mieux encore dans des ampoules scellées que l'on casse 
au moment voulu. On peut faire une série d'inhalations, de six à 
dix gouttes. 

A R T I C L E V 

E X P E C T O R A N T S 

La nécessité de faciliter l'expectoration se présente dans 
deux circonstances : 1° lorsque les voies respiratoires sont em-
combrées d'exsudats fibrineux, visqueux ou muco-purulents qui 



empêchent la libre circulation de l 'air ; 2° lorsque les muscles 
de REISSESSEX et les forces expiratriees sont affaiblis et inca-
pables de rejeter au dehors les exsudais, même très fluides. Les 
deux conditions se trouvent souvent réunies, et les mômes 
remèdes semblent aptes à modifier l 'une et l 'autre ; en même 
temps ils excitent la contractilité des bronches et la sécrétion 
des glandules, de telle sorte qu'ils contribuent à la fois à la flui-
dification et. à l'expulsion des crachats. 

Les vaporisations, les vomitifs, les tisanes béchiques (lierre 
terrestre, capillaire, hysope), l'oxymel scillitique, l'acétate de 
potasse sont tous des expectorants dont la valeur a été appréciée 
dans d'autres parties de cet ouvrage. Quelques autres remèdes 
doivent être indiqués ici. 

1° P o l y g a l a s eneka et qui l laya. Le polygala seneka est 
une plante de l'Amérique du Nord, dont la racine employée en 
infusion, en petite quantité, augmente notablement les sécré-
tions bronchiques. 11 est utile dans les bronchites aiguës, au 
début, quand la toux est sèche et les crachats peu abondants. 
La tisane, faite avec l'écorce du quillaya saponina (bois de Pa-
nama, ;> grammes pour 200), se donne par cuillerées toutes les 
heures; elle a le môme effet que celle de polygala, et contient 
cinq fois plus de saponine, principe actif auquel ces plantes 
doivent leurs principales propriétés. 

2° Chlorhydrate d'ammoniaque. — La plupart des sels 
ammoniacaux sont expectorants ; le plus utile à ce point de vue 
est le chlorhydrate d'ammoniaque, AzIP'Cl, sel cristallisé, d'une 
saveur piquante, dont l'usage, un peu oublié en France, a été 
en 1 8 9 1 préconisé de nouveau par MAROTTE dans la bronchite 
grippale. Tonique et s t imulant en même temps qu'expectorant, 
il aurai t même, au dire de T E I S S I E R , une action microbicide sur 
les germes pathogènes de l'influenza ; on le donne en potion à. 
la dose de 2 grammes. 

3° A n t i m o n i a u x (kermès et o x y d e blanc). — Le kermès 
minéral est un mélange d'oxyde et de sulfure d'antimoine et 

d'antimonite de soude : c'est une poudre rougeàtre, légère, inso-
luble. Elle est absorbée en présence des acides de l'estomac, -et 
agit sur les bronches dont elle fait contracter les fibres muscu-
laires et dont elle fluidifie les sécrétions. C'est un bon expecto-
r a n t ; mais il provoque facilement des nausées et compromet 
rapidement l 'appétit. 11 trouve son indication toutes les fois 
que les voies respiratoires sont encombrées d'exsudats visqueux 
difficiles à rejeter, qu'il s'agisse d'une pneumonie, d'une bronchite, 
d'une phtisie. C'est un évacuant des bronches. On a quelque-
fois tenté de l 'utiliser, à ti tre de contro-stimulant, comme 
succédané du tartre stibié, mais cette pratique n 'a pas pré-
valu. 

On le donne à la dose de 20 à 50 centigrammes chez l 'adulte, 
dans une potion calmante, ou en tablettes de 1 ou 2 centi-
grammes. 

Il faut le faire prendre en dehors des repas et ne pas en pro-
longer l'usage. 

L'oxyde blanc d'antimoine, en réalité le biantimoniate de po-
tasse, est une poudre blanche insipide et insoluble qui a les 
mêmes actions que le kermès, mais <\ un degré beaucoup 
moindre. 

En potion, à la dose de 1 à 3 grammes. 

A R T I C L E V I 

M O D É R A T E U R S DES S É C R É T I O N S B R O N C H I Q U E S 

§ 1 . — T É R É B E N T H I N E S 

1° Caractères phys iques et chimiques. — Les térében-
thines forment un groupe pharmaceutique assez nombreux. 

La térébenthine proprement dite est le suc qui s'écoule par 
des incisions du tronc de plusieurs arbres de la famille des 
conifères. On distingue la térébenthine de Bordeaux (Pin mari-
time) ; la térébenthine de Venise (Mélèze) ; la térébenthine des Vosges 
(Sapin argenté). Par la distillation on sépare de ces sucs natu-



empêchent la libre circulation de l 'air ; 2° lorsque les muscles 
de R E ISSESSEX et les forces expiratriees sont affaiblis et inca-
pables de rejeter au dehors les exsudats, même très fluides. Les 
deux conditions se trouvent souvent réunies, et les mômes 
remèdes semblent aptes à modifier l 'une et l 'autre ; en même 
temps ils excitent la contractilité des bronches et la sécrétion 
des glandules, de telle sorte qu'ils contribuent à la fois à la flui-
dification et. à l'expulsion des crachats. 

Les vaporisations, les vomitifs, les tisanes béchiques (lierre 
terrestre, capillaire, hysope), l'oxymel scillitique, l'acétate de 
potasse sont tous des expectorants dont la valeur a été appréciée 
dans d'autres parties de cet ouvrage. Quelques autres remèdes 
doivent être indiqués ici. 

1° P o l y g a l a s eneka et qui l laya. Le polygala seneka est 
une plante de l'Amérique du Nord, dont la racine employée en 
infusion, en petite quantité, augmente notablement les sécré-
tions bronchiques. 11 est utile dans les bronchites aiguës, au 
début, quand la toux est sèche et les crachats peu abondants. 
La tisane, faite avec l'écorce du quillaya saponina (bois de Pa-
nama, ;i grammes pour 200), se donne par cuillerées toutes les 
heures; elle a le môme effet que celle de polygala, et contient 
cinq fois plus de saponine, principe actif auquel ces plantes 
doivent leurs principales propriétés. 

2° Chlorhydrate d'ammoniaque. — La plupart des sels 
ammoniacaux sont expectorants ; le plus utile à ce point de vue 
est le chlorhydrate d'ammoniaque, AzH4Cl, sel cristallisé, d'une 
saveur piquante, dont l'usage, un peu oublié en France, a été 
en 1 8 9 1 préconisé de nouveau par MAROTTE dans la bronchite 
grippale. Tonique et s t imulant en même temps qu'expectorant, 
il aurai t même, au dire de T E I S S I E R , une action microbicide sur 
les germes pathogènes de l'influenza ; on le donne en potion a 
la dose de 2 grammes. 

3° A n t i m o n i a u x (kermès et o x y d e blanc). — Le kermès 
minéral est un mélange d'oxyde et de sulfure d'antimoine et 

d'antimonite de soude : c'est une poudre rougeàtre, légère, inso-
luble. Elle est absorbée en présence des acides de l'estomac, -et 
agit sur les bronches dont elle fait contracter les fibres muscu-
laires et dont elle fluidifie les sécrétions. C'est un bon expecto-
r a n t ; mais il provoque facilement des nausées et compromet 
rapidement l 'appétit. 11 trouve son indication toutes les fois 
que les voies respiratoires sont encombrées d'exsudats visqueux 
difficiles à rejeter, qu'il s'agisse d'une pneumonie, d'une bronchite, 
d'une phtisie. C'est un évacuant des bronches. On a quelque-
fois tenté de l 'utiliser, à ti tre de contro-stimulant, comme 
succédané du tartre stibié, mais cette pratique n 'a pas pré-
valu. 

On le donne à la dose de 20 à 50 centigrammes chez l 'adulte, 
dans une potion calmante, ou en tablettes de 1 ou 2 centi-
grammes. 

Il faut le faire prendre en dehors des repas et ne pas en pro-
longer l'usage. 

L'oxyde blanc d'antimoine, en réalité le biantimoniate de po-
tasse, est une poudre blanche insipide et insoluble qui a les 
mêmes actions que le kermès, mais a un degré beaucoup 
moindre. 

En potion, à la dose de 1 à 3 grammes. 

A R T I C L E V I 

M O D É R A T E U R S DES S É C R É T I O N S B R O N C H I Q U E S 

§ 1 . — T É R É B E N T H I N E S 

1° Caractères phys iques et chimiques. — Les térében-
thines forment un groupe pharmaceutique assez nombreux. 

La térébenthine proprement dite est le suc qui s'écoule par 
des incisions du tronc de plusieurs arbres de la famille des 
conifères. On distingue la térébenthine de Bordeaux (Pin mari-
time) ; la térébenthine de Venise (Mélèze) ; la térébenthine des Vosges 
(Sapin argenté). Par la distillation on sépare de ces sucs natu-



rels : 1° l'essence de térébenthine, qui est employée en médecine 
plutôt que la térébenthine proprement dite, et qui est une sorte 
d'huile essentielle et volatile; 2° la colophane, résine utilisée 
comme hémostatique. 

En manipulant la térébenthine, on obtient un grand nombre 
de dérivés, le térébène, le rélinol, etc. Nous n'en retiendrons que 
deux : la terpine ou bihydrate de térébenthéne, corps cristallisé, 
soluble à 1 / |S0 ; le terpinol. liquide huileux, à odeur de jacinthe, 
insoluble, obtenu en distillant une solution de terpine dans de 
l'eau acidulée de HC1. 

2° Propr ié tés phys io log iques . — L'essence de térébenthine 
appliquée sur la peau est très irritante et détermine d'abord de 
la rubéfaction, puis l 'apparition de vésicules, plus tard une 
desquamation très étendue. Ingérée dans l'estomac, elle est tolé-
rée à petites doses: mais à partir de 6 à 8 grammes, elle donne 
du pyrosis, de la brûlure à l'épigastre, des vomissements, des 
selles dysentériformes ; à la ou 20 grammes, elle serait réelle-
ment toxique. 

On est peu fixé sur les transformations qu'elle subit dans 
l 'organisme ; on sait seulement que les principes volatils s'éli-
minent par la respiration et donnent à l'haleine leur odeur 
propre, tandis que d'autres s 'échappent avec l 'urine, à laquelle 
ils communiquent le parfum de la violette. L'absence de celte 
odeur après absorption de térébenthine, ou le relard de son 
apparition, indiquent un fonctionnement défectueux du rein, 
insuffisance souvent prémonitoire du mal de B R I G H T . De fortes 
doses provoquent l 'albuminurie. 

Dans les cas d'inhalations prolongées de térébenthine ou d'in-
toxicalion par cette substance, on a observé des vertiges, de la 
céphalée, des troubles sensoriels, et même le coma et la mort. 

L'action phlogogène de la térébenthine injectée dans le tissu 
cellulaire sous-cutané sera étudiée avec la révulsion. 

Ces différents phénomènes appart iennent à peu près exclusi-
vement à l'essence de térébenthine, ou du moins n'ont été rele-
vés qu'à propos de ses effets ; la terpine et le terpinol semblent 
avoir des propriétés beaucoup moins irritantes, spécialement 

pour les voies digestives. Quant à l'action sur les voies respira-
toires, elle est la même pour toutes ces substances, et peut se 
résumer ainsi : excitation de la sécrétion bronchique par les 
très petites closes ; dessication de la muqueuse respiratoire par 
les doses fortes ou même modérées. En s'éliminant par l 'appa-
reil pulmonaire, ces produits contribuent à l'aseptiser dans une 
certaine mesure ; car ils ozonisent l 'air, et par conséquent 
exercent indirectement autour d'eux une action bactéricide. 

3» Indications. - a . Période de déclin des bronchites. — Le 
moment le plus favorable pour donner les térébenthinés, c'est la 
penode de déclin des bronchites, alors que la fièvre est tombée 
depuis plusieurs jours, que l'expectoration est facile, abondante, 
muco-purulente, mais que par son abondance elle géne encore 
un peu la respiration, et surtout épuise le malade. Ils agissent 
alors assez rapidement en rendant les crachats moins abon-
dants et plus clairs; ils abrègent la convalescence. 

•le considère que donnés prématurément au début d'une bron-
chite aiguë, d'une broncho-pneumonie, ils ne peuvent faire 
aucun bien. Chez 1& vieillards catarrheux, il ne faut pas en user ' 
hors de propos; dans plusieurs cas j 'ai vu sous leur influence les 
expectorations habituelles s 'arrêter brusquement, et les malades 
présenter des suffocations continues avec congestion pulmo-
naire, qui ne cédaient que lentement avec le retour progressif 
de l'expectoration quotidienne habituelle. 

Son action anticatarrhale permet de l'employer utilement 
chez les tuberculeux. R I C H E T et H É R I C O U R T ont noté une notable 
survie des animaux inoculés, auquels ils faisaient inhaler de 
l'essence de térébenthine. 

b. Gangrène pulmonaire. — Dans cette affection, dans les bron-
chites fétides, la térébenthine est un des meilleurs agents d'anti-
sepsie pulmonaire. Elle peut être administrée à l ' intérieur, et 
être également donnée en inhalations ; elle agit en désinfectant 
les voies respiratoires, et comme en pareils cas le malade meur t 
surtout de la résorption des produits fétides développés dans le 
foyer de sphacèle, elle exerce une action préservatrice de pre-
mier ordre et donne au malade le temps d'éliminer son eschare. 



Les crachats perdent leur fétidité, ainsi que l 'haleine ; la fièvre 
baisse, les phénomènes généraux s 'améliorent. Le t ra i tement 
doit être intensif . 

c. Diphtérie. — La diphtérie nasale, pharyngée, laryngée, 
bronchique, peut être t rai tée d e l à même façon. Il y a quelques 
années, DELTII IL avait formulé une série de prescriptions un peu 
compliquées, mais qui avaient une réelle utilité. Le sérum anti-
diphtérique a fai t rentrer dans l 'ombre tous ces t ra i tements 
locaux, aussi bien les inhalat ions térébénthinées que les collu-
toires phéniqués et le sulforicinate de soude ; ma is il est bon d'en 
garder le souvenir. On sera heureux un jour ou l 'autre de les 
associer à la sérothérapie. 

d. Affections des voies urinaires. — 11 importe ici de faire une 
distinction capitale : les térébenthines peuvent faire du bien aux 
lésions inflammatoires et purulentes des voies d'excrétion : bas-
sinet, uretère, vessie, u rè th re ; mais elles font sûrement du mal 
aux lésions de l 'appareil sécréteur : néphrites interstitielles ou 
ëpithéliales, etc. Un diagnostic précis es t donc la base essentielle 
d'une bonne prescription. 

Dans les cystites, la térébenthine, l'essence de térébenthine en 
particulier, a le privilège de calmer la douleur, de diminuer le 
nombre des mictions, de tar i r plus ou moins complètement la 
suppuration, de rendre l 'urine plus claire et moins alcaline. Elle 
agit donc contre tous les éléments de la maladie, et rend souvent 
les meilleurs services, soit dans les cystites des vieillards, soit 
dans les cystites blcnnorrhagiques après la période aigué. T R O U S -

SEAU la recommandai t dans les névralgies viscérales des femmes ; 
on en retire généralement de grands avantages dans la sciatique. 
Agit-elle directement sur les nerfs viscéraux ou bien ne réussit-
elle que lorsque ces névralgies sont symptomatiques d'une cys-
tite diagnostatiquée ou méconnue qu'elle guérit"? La question 
vaudrait la peine d'être étudiée. 

Les urétlirites simples ou blennorrhagiques demandent les téré-
benthines dans les mêmes conditions où elles ont besoin de 
copahu ou de santal , lorsque ceux-ci ne sont pas tolérés (voy. 
ch. iv). Gomme ces rémèdes, elles n'agissent qu'après ingestion 
et par é l iminat ion . 

Dans les pyélites calculeuses ou autres, elles ont la même in-
fluence favorable que dans la cystite et constituent un t ra i tement 
d 'at tente jusqu'au jour où le malade est débarrassé de ses con-
crétions, spontanément ou chirurgicalement. 

e. Hémorragies. — La térébenthine a des propriétés hémosta-
tiques qui lui ont mérité d'être incorporée dans la plupart des 
eaux hémostatiques et d'être prescrites isolément contre les mé-
trorragies, les hémoptysies, etc. On a voulu au même titre la 
conseiller contre les hématuries. Si le sang vient de la vessie, le 
conseil est par fa i t ; mais si le sang vient du parenchyme rénal, 
il vaut mieux s'abstenir. 11 est ra re que la perte de sang soit 
telle qu'elle menace directement la vie ; on a le plus souvent le 
loisir de l 'arrêter par d 'autres procédés ; et si on y est arrivé à 
l'aide des térébenthines, c'est souvent au prix d'une irri tation 
grave de ce parenchyme et d'une aggravation ultérieure du mal 
(tuberculose, néphrite). 

f. Affections du foie et des voies biliaires, empoisonnement par 
le phosphore. — Le remède de Durande, si vanté jadis contre les 
coliques hépatiques, comprenait une partie d'essence de térében-
thine et deux d'éther. Doit-il son efficacité à l'action antispas-
modique du second ou à l 'action dissolvante de la première sur 
les calculs biliaires? Quoi qu'il en soit, il est assez efficace. Seu-
lement, comme il est d'une ingestion fort, désagréable, il vaut 
mieux donner s imultanément des perles d'éther et des capsules 
d'essence. ANDANT a jadis recommandé la térébenthine comme 
antidote du phosphore. Son opinion a été acceptée, mais on a 
voulu réduire l'efficacité du contrepoison aux sept ou huit pre-
mières heures. Or, ce n'est pas exact ; KOXDOT a parfai tement 
démontré que l'usage de la térébenthine devait être continué 
avec persévérance pendant plusieurs j o u r s , même pendant 
l'ictère phosphoré, et que c'était le meilleur, sinon le seul remède 
capable de sauver alors le malade. 

g. Rhumatisme articulaire, névralgies. — L'essence de téré-
benthine fai t partie du baume de F I O R A V E N T Î , préparation com-
plexe à la fois calmante et excitante, et depuis longtemps 
employée pour st imuler les fonctions de la peau, calmer les dou-
leurs du rhumat i sme musculaire et les névralgies subaigues des 



membres. Associée à des linimenls huileux, simples ou calmants, 
l'essence de térébenthine est très employée, à juste titre, dans 
les rhumatismes subaigus; elle calme les douleurs, fait dimi-
nuer le gonflement. On peut aussi l'employer pure, mais avec 
prudence, à cause de son action irr i tante sur la peau. 

4° Mode d'administration et doses : 
A. ESSENCE DE TÉRÉBENTHINE : 

a. A l'intérieur. 

1° I à 4 grammes en capsules de 0sr,2o 
2° Sirop de térébenthine du codex bO à 100 gr. 
3° Potion contre l'empoisonnement phosphore. 

Essence do térébenthine 4 gr. 
Julep gommeux 120 — 

b. En inhalation. — Pour le croup, on peut brûler" l'essence 
de térébenthine dans un vase de fer placé lui-même au milieu 
d'un vase plein d'eau, ou bien suivant le procédé de D E L T H I L , 

faire brûler un mélange de 30 grammes d'essence et de 
40 grammes de goudron dans une pièce close où le malade 
reste une demi-heure; il est ensuite rapporté dans sa chambre 
où 1 on vaporise constamment de la térébenthine dans un 
bain-marie à 60°. L'opération est renouvelée toutes les deux 
heures. 

Pour la gangrène pulmonaire, on peut user de ce même pro-
cédé ou de procédés analogues; mais le moyen le plus simple est 
d'user d'un flacon à deux tubulures, au fond duquel on met un 
mélange d'essence de térébenthine, de teinture d'eucalyptus, d'io-
doforme ou de tout autre substance antiseptique volatile. L'air 
que le malade respire, comme s'il fumait un narguilhé, arrive 
dans ses voies respiratoires avec les vapeurs antiseptiques dont 
il s'est chargé en barbotant dans le liquide. 

c. Usage externe. — En friction, pure ou associé à des lini-
ments huileux ou alcooliques. 

Bains térébenthinés, avec 25 grammes d'essence par bain. 
Bains de vapeur térébenthinés, dans lesquels la vapeur a 

passé sur des copeaux de bois de pin très résineux. 

B J E R P I N B . - Elle ne s'emploie qu'à l 'intérieur, à la dose de 
Os ,50 à 1 gramme en pilules de 0*M0 ou en cachets de 0^,20. 

C. T E R P I N O L . - Exclusivement employé à l 'intérieur, à la 
dose de 0sr,o0 à 1 gramme en capsules de 0sr,10. 

D. S È V E DE PIN. _ Au lieu d'employer la térébenthine ou ses 
dérivés on peut utiliser le suc même, la sève du pin marit ime, 
avant d en avoir isolé la . colophane et les autres résidus. On 
peut la prescrire en solution ou en sirop ; ce produit, surtout si 
on le prend pour ainsi dire à l 'état naissant, très frais, avant 
qu il ait subi l'influence du temps et des oxydations toujours 
nocives aux substances organiques, serait efficace contre les affec-
tions chroniques des bronches, même contre la phtisie ( K É R É I U N ) . 

§ — GOUDRON 

1° P r o p r i é t é s p h y s i q u e s e t t h é r a p e u t i q u e s . - L a térében-
thine et ses dérivés ne sont pas les seuls produits que la matière 
med.cale emprunte aux arbres résineux. En distillant à sec ces 
bois on obtient une matière noire, poisseuse, gluante, empvreu-
matique, le goudron végétal, pix liquida. C'est du goudron de 
hêtre qu on retire la créosote dont il sera question plus bas 
Le goudron vulgaire, extrait du bois de pin. comprend de la 
creosote, du gaïacol, du toluol, du phénol, dé la pyrocaléchinc, 
etc. Ce goudron est absorbable par la peau et les muqueuses; 
comme les produits térébenthinés, avec lesquels il a plus d'une 
alunite, il s'elimine par la muqueuse bronchique, et en partie 
aussi par 1 urine dont il augmente l'abondance, mais à laquelle 
il ne communique pas le parfum de la violette. A doses exces-
sives, il determine des phénomènes semblables à ceux de l 'em-
poisonnement phéniqué. 

Le goudron est un remède populaire et réellement utile dans 
les bronchites chroniques et dans les cystites. Ses indications sont 
sensiblement les mêmes que celles de la térébenthine à ce point 
de vue. Mais en outre ii trouve constamment son emploi en der-
matologie et convient aux psoriasis, aux eczémas torpides à ten-
dances siccatives et desquamatives, à certains eczémas variqueux. 



tant ces vieux remèdes ont été longtemps vantés comme doués 
d'importantes propriétés anticatarrhales. 

§ 7 . — E U C A L Y P T U S 

1° Propriétés botaniques et thérapeutiques. — L'eucalyp-
tus globulus (Myrincées) est un arbre gigantesque (30 mètres de 
haut) de l'Australie. Il possède une telle affinité pour l'eau qu'il 
peut puissamment contribuer à la dessiccation des marais. On 
retire de ses feuilles une essence dont la partie active est Veuca-
lyplol, C'°H l 80, liquide incolore, d'odeur aromatique, de saveur 
brûlante, qui absorbe l'oxygène et l'ozonise. 

L'eucalyptus serait un antiseptique fort d'après les uns, faible 
d'après les autres ; on l'a cru capable d'arrêter l'évolution du 
bacille de KOCH, et aussi de l'hématozoaire de L A V E R A N . 

L'eucalyptol s'absorbe par toutes les voies et s'élimine par les 
voies bronchiques et rénales, comme.les térébenthines avec les-
quelles il présente plus d'une affinité. A fortes doses, il déter-
mine de là céphalée, de l'ivresse, de la prostration intellectuelle 

La véritable indication de l'eucalyptus, c'est la gangrène pul-
monaire, c'est aussi la bronchite fétide. En pareil cas, donné en 
inhalations ou à l 'intérieur, il désinfecte les crachats et aseptise 
véritablement les voies respiratoires. Très préconisé par R O U S S E L 

contre la phtisie, il rend des services chez les sujets apyrétiques 
qui crachent beaucoup; il est au contraire nuisible dans les 
formes sèches et fébriles. Son efficacité semble réelle dans cer-
tains cas de paludisme et d'actinomycose ; il aurai t aussi une sorte 
d'action antidotique à l'égard de la strychnine. 

On l'a appliqué en 'lotions alcooliques dans la scarlatine avec 
assez de succès, et en pommade dans la rougeole avec des résul-
tats lamentables. 

2° Préparat ions et doses : 
a. Teinture d'eucalyptus. — A l'intérieur, 1 à 2 grammes en 

potion ; en inhalations. 
b. Eucalyptol. — Associés à une huile végétale à 5/20 pourpra-

tiquer des injections hypodermiques, qui sont quelquefois très 
douloureuses. 

A R T I C L E VIL 

LES PRÉTENDUS SPÉCIFIQUES DE LA TUBERCULOSE 
PULMONAIRE 

On pourrait écrire plusieurs volumes avec la seule histoire des 
remèdes auxquels on a attribué le privilège de guérir la phtisie 
pulmonaire. Le nombre formidable de décès que cause annuelle-
ment cette maladie montre quel peu de valeur ont ces pré-
tendus spécifiques. Cependant, sans avoir les vertus héroïques 
qu'on leur souhaitait, quelques-uns sont des adjuvants utiles 
dans le traitement de la tuberculose; tels sont : la créosote et ses 
dérivés, l'acide fluorhydrique, le cinnamate de soude. Le soufre 
et l'arsenic, dont l'utilité est quelquefois si nette, mais dont 
l'indication précise est difficile à saisir, ont été étudiés avec les 
médicaments de la nutrition. 

§ 1 . — C R É O S O T E 

1° D e s d iverses créosotes . — La créosote « est ce que nous 
avons de moins mauvais contre la tuberculose ». Découverte en 
1 8 3 2 par HEIDENBACH, puis discréditée par MARTIX-SOLOX, elle 
a été réhabilitée en 1 8 7 7 par BOUCHARD et G I M B E R T ; environ 
250 auteurs ont publié des travaux sur ses effets thérapeutiques ; 
mais c'est avant tout à BURLUREAUX, qui l'a étudiée avec une per-
sévérance et un sens clinique admirables, que l'on doit les plus 
importantes notions. 

Le nom de créosote désigne malheureusement des produits 
différents : 1° la créosote de houille, liquide caustique, mélange 
de phénol et de crésylol, uniquement employée par les dentistes 
pour calmer les douleurs de la carie dentaire ; 2° la créosote de 
goudron de bois, de hêtre en particulier, liquide huileux, faible-
ment coloré en jaune, d'odeur sui generis, de saveur brûlante, 
peu soluble dans l'eau, mais soluble dans l'huile, mélange de 
monophénols, de gaïacol, de créosol et d'homocréosol ; 3° enfin la 
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mine de là céphalée, de l'ivresse, de la prostration intellectuelle 

La véritable indication de l'eucalyptus, c'est la gangrène pul-
monaire, c'est aussi la bronchite fétide. En pareil cas, donné en 
inhalations ou à l 'intérieur, il désinfecte les crachats et aseptise 
véritablement les voies respiratoires. Très préconisé par R O U S S E L 

contre la phtisie, il rend des services chez les sujets apyrétiques 
qui crachent beaucoup; il est au contraire nuisible dans les 
formes sèches et fébriles. Son efficacité semble réelle dans cer-
tains cas de paludisme et d'actinomycose ; il aurai t aussi une sorte 
d'action antidotique à l'égard de la strychnine. 

On l'a appliqué en 'lotions alcooliques dans la scarlatine avec 
assez de succès, et en pommade dans la rougeole avec des résul-
tats lamentables. 
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b. Eucalyptol. — Associés à une huile végétale à 5/20 pour pra-

tiquer des injections hypodermiques, qui sont quelquefois très 
douloureuses. 
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ment cette maladie montre quel peu de valeur ont ces pré-
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et l'arsenic, dont l'utilité est quelquefois si nette, mais dont 
l'indication précise est difficile à saisir, ont été étudiés avec les 
médicaments de la nutrition. 

§ 1 . — C R É O S O T E 

1° D e s d iverses créosotes . — La créosote « est ce que nous 
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sévérance et un sens clinique admirables, que l'on doit les plus 
importantes notions. 

Le nom de créosote désigne malheureusement des produits 
différents : 1° la créosote de houille, liquide caustique, mélange 
de phénol et de crésylol, uniquement employée par les dentistes 
pour calmer les douleurs de la carie dentaire ; 2° la créosote de 
goudron de bois, de hêtre en particulier, liquide huileux, faible-
ment coloré en jaune, d'odeur sui generis, de saveur brûlante, 
peu soluble dans l'eau, mais soluble dans l'huile, mélange de 
monophénols, de gaïacol, de créosol et d'homocréosol ; 3° enfin la 



créosote dite de synthèse, préparée par le mélange en proportions 
définies de monopliénols et d'éthers de phénols, tous obtenus par 
synthèse, et qui devrait être, d'après B U R L U R E A U X , seule employée 
en médecine. La première n'est jamais utilisée en dehors de ses 
applications dentaires ; mais il est certain, que les deux der-
nières sont ou peuvent être indifféremment livrées par les phar-
maciens. 

2" A c t i o n antiseptique. — BOUCHARD a constaté que la 
créosote à 8 p. 1 000 empêchait le développement du bacille de 
KOCH dans du bouillon peptonisé ; il a noté aussi que les lapins 
inoculés de bacilles et recevant journellement de la créosote 
étaient préservés de la tuberculose, mais ces dernières expé-
riences n'ont pas été confirmées. D'ailleurs les plus enthousiastes 
partisans de la créosote renoncent à voir en elle un agent spé-
cifique des microbes pathogènes de la phtisie. .Mais il faut 
noter qu'elle augmente la réaction agglutinante du sérum des 
chèvres (ARLOING) . 

3° Absorpt ion et é l imination. — La créosote est absorbée 
par toutes les voies (muqueuses et hypoderme) et probablement 
aussi par l'épiderme sain. Elle s'élimine par l 'urine, sous forme 
de créosotosulfate de potasse ( S A I L L E T ) . 

4° Act ion locale.— En contact avec la peau, elle est, suivant 
le degré de concentration de la solution, astringente ou caus-
tique ; l'estomac la tolère souvent assez mal à la dose de 1/1000 
(vomissements), et même s'il l'accepte, il peut, après un usage 
prolongé, être atteint d'une inflammation inslerstitielle avec 
atrophie des glandes ( H A Y E M ) . 

5°To lérance et intolérance. — A u point de vue pratique, la 
question la plus importante est celle de la tolérance ou de l'into-
lérance. B U R L U R E A U X et son élève R O B E R T SIMON semblent être les 
seuls à l'avoir bien posée. Quelle que soit la voie d'introduction 
du remède, des phénomènes de saturation, d'intolérance, ou 
même d'empoisonnement mortel peuvent se produire ; ils sont 
plus violents après l'injection sous-cutanée qu'après l'ingestion, 
plus violents peut-être encore après l'application sur la peau 

saine, mais ils sont les mêmes et se manifestent toujours à peu 
près dans le même délai. A un premier degré, tout se borne à 
une saveur créosotée passagère dans le pharynx, à un peu d'hy-
pothermie, objective, plutôt que subjective, puis à quelques ver-
tiges; au second degré, le goût créosoté persiste, sauf pendant 
les repais, la sueur est abondante, l urine est émise claire et 
noircit consécutivement ; lé malade est courbaturé, souffre de la 
tête; au troisième degré, la saveur est intolérable, l 'urine est 
noire à l'émission, la température baisse insensiblement quel-
quefois jusqu'à 33°, et de six à sept heures après l'absorption du 
remède éclate un frisson d'intensité variable avec cyanose, algi-
dité, sueurs profuses et angoisses. Le malade peut parfois rester 
déprimé jusqu'à la mort ; mais le plus souvent il s'en relève. 
Dans une forme suraiguë (quatrième degré), il y a des symptômes 
méningitiques. 

Ces phénomènes d'intoxication ne doivent pas être confondus 
avec ces suffocations instantanées, avec saveur créosotée au 
pharynx, qui éclatent inopinément au cours d'une injection et 
qui relèvent du double mécanisme de l 'empoisonnement et de 
l'embolie pulmonaire. 

A quel degré de saturation se produit l ' intolérance? Quelle 
est la dose maximum qu'il est permis d'atteindre ? C'est ici que 
la conception de B U R L U R E A U X est réellement originale. 11 n'y a 
pour lui ni dose physiologique, ni dose toxique ; certains sujets 
en tolèrent de très fortes, d'autres n'en supportent pas d'extrême-
ment faibles. C'est là, du reste, la constatation d'un fait clinique 
contre lequel personne ne peut s'élever; et interprétant ces obser-
vations, BURLUREAUX et B O B E R T SIMON concluent : « L'intolérance 
de l'organisme à l 'égard de la créosote n'est le fait ni d'une lésion 
particulière, ni d'une maladie propre, ni d'une condition spéciale 
du sujet ; elle est passagère ou permanente, proportionnelle à la 
diminution passagère ou permanente de la résistance vitale," 
sa cause dernière réside dans un état de déchéance de l'orga-
nisme tel qu'il ne peut plus être fait appel à ses moyens de 
défense » On conçoit combien il est difficile d'évaluer à l'avance 

1 ROBERT SIMON, Créosote, tolérance et intolérance, Paris, 1 8 9 9 . 
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le degré de cette résistance vitale : ni la phase, ni l 'étendue 
des lésions tuberculeuses, ni les lésions du foie ou des reins, ni 
même la fièvre ne sont pa r elles-mêmes des contre-indications. Si 
elles c o m m a n d e n t en général une grande réserve dans le dosage 
des premières injections, si elles sont souvent notées dans les cas 
d ' intolérance, c'est parce que le su je t peut et doit être affaibl i ; 
ma i s si au contraire il est rés is tant , non seulement elles per-
met t en t . ma i s elles demanden t l 'usage de la créosote et seront 
améliorées par elle. 11 en résulte que le degré de tolérance pour 
la créosote est un é lément impor t an t du pronostic. Telle est la 
doctrine de BUKLUREAUX:nous ne pouvons af f i rmer qu'elle réponde 
exactement à la réali té ; ma i s commen t ne pas accorder une 
grande autor i té à un h o m m e qui prescrit depuis plus de vingt ans 
ce remède avec au tan t de patience et de conscience ! 

6 ° U s a g e s thérapeutiques, — a. Tuberculose pulmonaire. — 
Les cas qui semblent le mieux adaptés au t r a i t ement par la créo-
sote sont les cas à marche lente, apy reliques, à foyers limités, sans 
hémorragies, avec crachats abondants. On voit alors la toux di-
minuer au bout d'une quinzaine de jours , les crachats devenu-
moins abondants ; l 'appéti t et les forces se relèvent , le poids cor-
porel augmente . En un mot on obtient les signes d 'une amélio-
ra t ion progressive. 

Dans les formes hyperémiques, hémoptoïques. fébriles, a évolution 
rapide, la p lupar t des au teurs ont peur de la créosote. D'après BUR-
LUREAUX, si le remède a échoué, c'est que le pronostic étai t radi-
calement fatal , ou plus souvent encore, c 'est parce que l'on a 
donné des doses incompatibles avec l 'é tat des forces du su je t . Si 
l 'on avai t donné d 'abord des doses faibles, qu'on eût baissées 
m ê m e si l ' intolérance s 'était manifestée, puis si après avoir 
t rouvé la dose tolérée, on l 'eût main tenue quelque temps et 
relevée ensuite peu à peu, comme lui -même l'a fait souvent, on 
aura i t eu cer ta inement plusieurs succès là où l'on n ' a compte 
que des échecs. . . . . 

Le t r a i t emen t par la créosote mér i te en somme d é t r e pris en 
grande considérat ion; ma i s il doit être l 'objet d 'une surveillance 
incessante de la par t du médecin, qui considérera cette substance 

non pas comme un spécifique de la tuberculose, non pas comme 
un antitoxique, mais comme un méd icament propre à exciter les ' 
activités cellulaires, à relever les défenses de l 'organisme, et 
l'associera aux aut res moyens de t r a i t ement (cure d 'a i r et de 
repos, a l imenta t ion , etc.). 

Une dernière question ne me para î t pas avoir été suff isam-
ment étudiée : si l 'on a dépassé la dose tolérée, est-il à c ra indre 
qu'après avoir échappé aux accidents d ' intoxication, le malade 
n'ait, ses lésions aggravées pa r la médicat ion? La tuberculose 
pulmonaire aura-t-elle de ce fa i t reçu un coup de fouet ? L'ave-
nir nous éclairera sur ce point . 

b .Tuberculoses laryngées, péritonéales, etc.— Elles peuvent 
être améliorées comme la tuberculose pulmonaire , dans les 
mêmes conditions. 

c. Bronchites chroniques ou bronchites à répétition. — Toutes 
les fois qu un malade crache beaucoup, sur tout s'il n ' a pas de 
lièvre, la créosote peut amél iorer son état et d iminuer l'expec-
torat ion. 

d. Dyspepsie. — KLEMPERER donne quelques gouttes de solu-
tion créosotée à 1/15 pour s t imuler les contractions de l 'estomac. 

e. Chéloïdes. — M A R I E injecte dans les cicatrices chéloïdiennes 
de l 'huile stérilisée créosotée à 20 p. 100 et provoque ainsi, au 
prix de quelques heures de douleurs, la fo rmat ion d 'une eschare 
sèche â laquelle succède plus t a rd une cicatrice pla te . 

7" Modes d'administration et doses. - On a une certaine 
tendance à forcer la dose de créosote ; ce ne peut être que fâcheux, 
car la créosote, comme le remarque très judic ieusement MANQUAT, 

entraîne une déperdit ion impor tante de soufre et de potasse 
(créosoto-sulfate de potasse): En se conformant au principe de 
BURLUREAUX, en débutant par de très faibles doses, 6 à 8 centi-
grammes, en augmentan t lentement , en s ' a r rê ten t au premier 
soupçon d' intolérance, on ne risque pas de dépasser le but. 

a. Voie cutanée. — Les frictions faites à la surface de la peau 
peuvent suffire à l 'absorption de la créosote ; les solutions alcoo-
liques à 20 p. 100 sont plus actives que les solutions huileuses 
et même que la créosote pure. Elles abaissent la tempéra ture , 



b. Voie hypodermique. — C'est le mode d' introduction pré-
féré par B U R L U R E A U X ; il emploie une solution à 1 / 1 5 d 'huile 
d'olive parfa i tement stérilisée, commence par injecter de petites 
quanti tés, 2 ou 3 centimètres cubes, puis augmente progressive-
ment et arrive jusqu'à 40 et 50 et même davantage. La péné-
tration doit être lente, 20 grammes par heure ; elle est réglée par 
un appareil spécial à pression d'air. L'expérience antérieure sur 
les animaux a permis de constater que la créosote est absorbée, 
alors que l 'huile occupe encore le foyer de l ' injection. Celle-ci 
doit être faite dans les lieux ordinaires d'élection pour-les injec-
tions hypodermiques ; elle est quelquefois douloureuse et dans ce 
eas il n'est pas rare de voir survenir des phénomènes d'intolé-
rance. Si ceux-ci se produisent en dehors de toute circonstance 
a vant pu déprimer l 'organisme, il faut suspendre immédia tement 
le t ra i tement ; sinon on pourra renouveler l ' injection tous les 
deux ou trois jours. 

La dose de 1 gramme est en général très suffisante. 
c. Voie stomacale. — L'estomac parait mieux tolérer les pilules 

que la solution ; il accepte bien des pilules de 0, 10 et se révolte 
contre une solution à 1 p. 1000. On pourra donner 8 à 10 pilules 
par jour. 

L'huile de foie de morue • créosotée à 20 centigrammes 
par cuillerée est d'un usage couran t ; on donne aussi de 
la glycérine créosotée à peu près dans les mômes propor-
tions. 

DUJARDIN-BEAU.UETZ a présenté un vin crëosoté à 1 8 p. 1 0 0 0 dont 
on prend un verre à liqueur ou une cuillerée et dont il est facile 
de varier la formule. 

La créosote peut aussi être associée au lait. 
d. Voie rectale. — Les suppositoifes creux à la créosote sont un 

bon moyen de faire absorber le remède. La muqueuse rectale le 
tolère bien et permet ainsi à l 'estomac et à l 'hypoderme de se 
reposer. On peut donner des lavements suivant la formule de 
XEVILLET : 

Créosote 
Huile d'amandes douces 
Jaune d'œuf 

2 a 4 gr. 
25 gr. 
n° 1. 

Il est entendu que ce n'est pas une dose de début. 
Le lait serait un excellent véhicule (TURCHET). Il dissout ou 

émulsionne la créosote, qui ainsi mélangée se conserve plusieurs 
mois. Une cuillerée de lait peut facilement contenir 50 cent i-
grammes de créosote: ajoutée à la quantité voulue d'eau bouil-
lie, elle donne extemporanément un lavement tout préparé. 

Enfin CARLES préconise la préparation suivante : 

Créosote de hiHre 10 gr. 
Teinture de bois de Panama 80 — 
Eau distillée 60 

mélange où la créosote est non pas émulsionnée, mais dissoute 
grâce à la te inture de bois de Panama , et qui contient exacte-
ment un gramme de créosote par cuillerée à soupe. 

§ 2 . — G A Ï A C O L 

1° Caractères physiques et physiologiques. — Le gaïa-
col est un des principaux éléments i25 p. 100) de la créosote; 
obtenu par la distillation de ce corps, c'est un liquide sirupeux; 
obtenu par synthèse, il est solide et cristallisé. Dans les deux 
cas il dégage une forte odeur créosotée. 

C'est un des premiers corps pour lesquels l 'absorption cutanée 
a été constatée d'une façon indubitable ( L I N O S S I E R et LANNOIS) ; 

on pourrait retrouver dans l 'urine plus de la moitié du gaïacol 
étalé à la surface de la peau. Le mélange d'huile ou de glycé-
rine retarde beaucoup cette absorption. 

L action du gaïacol semble plus énergique et plus rapide quand 
il est appliqué sur la peau que s'il est absorbé en injections hy-
podermiques ou par une muqueuse. On a prétendu établir qu'elle 
dépendait alors d'excitations ou d'inhibitions réflexes ; mais 
R. SIMON s'élève avec raison contre cette théorie et montre qu'il 
s'agit essentiellement d 'une action chimique par absorption. 

Les effets physiologiques du gaïacol sont ceux des ant i ther-
miques analgésiques (t. I, p. 449) : influence peu marquée sur la 
sensibilité normale, abaissement rapide et quelquefois excessif de 
la température fébrile, surtout si le remède est appliqué au 



m o m e n t d 'une chute spontanée de la fièvre. Cette hypothermie 
provoquée a r r ive quelquefois au collapsus et à la mor t . Si bien 
que RONDOT, qui a étudié les badigeonnages gaïacolés, donne 
s imu l t anémen t ou préa lab lement de la caféine ou d e l à spar té ine 
pour prévenir les effets cardiaques de l ' intoxicat ion. L 'ur ine 
reste généra lement a b o n d a n t e ; il y a des sueurs profuses aux-
quelles on a par e r reur a t t r ibué le r e f ro id i s sement ; elles le 
suivent au lieu de le précéder. 

Pr is à l ' in tér ieur , le gaïacol serai t moins toxique que la créo-
sote. 

2° I n d i c a t i o n s . — a. Tuberculose pulmonaire. — Donné pa r 
voie s tomacale ou rectale, le gaïacol a les mêmes indicat ions que 
la créosote ; et p robablement la tolérance de l 'o rganisme dépend 
des m ê m e s condit ions que pour elle ; à l'actif du gaïacol, on note 
qu'il, fa t igue un peu m o i n s les voies digestives. 

La pleurésie tuberculeuse et la pleurésie simple, qui est d 'ail-
leurs si souvent « fonction de tuberculose », ont été souvent amé-
liorées par les inject ions de gaïacol iodofoi-mé de P ICOT ; les 
échecs ont été aussi t rès nombreux . 

SCIOI.LA, puis B A R D ont fa i t des badigeonnages de gaïacol contre 
la tuberculose aiguë; soit par son action an t i lhe rmique , soit en 
exci tant la nu t r i t ion , ce procédé a semblé quelquefois a m e n e r 
un temps d ' a r r ê t dans la marche inexorable du mal ; et en pré-
sence de ces cas où tout semble désespéré, il ne faut pas hési ter 
il y r ecou r i r ; ma i s à la condit ion que le su je t soit encore vigou-
reux et ne manifes te pas d ' intolérance. On peut ainsi obteni r 
une t rêve d 'une durée appréciable. 

A la période cavilaire, les badigeonnages sonl fo rme l l emen t 
n terdi ts . 

b. Pyrexics. — L'act ion an t i the rmique du gaïacol étalé sur la 
peau a été recherchée au cours de la fièvre typhoïde et d ' au t res 
grandes infections fébriles. Malgré l 'autor i té de ceux qui le 
conseillent, j e n'ose engager à les imi te r . 
. c. Névralgies, douleurs. — On fa i t bénéficier de son action 
analgésiante 1 ásciatique, les névralgies intercostales, les douleurs 
des rhumatismes ou des arthrites aiguës, Y arthrite blennorragique. 

On a même tenté, ma i s avec un succès médiocre, de badigeon-
ner les gencives pour modérer la douleur de l 'avulsion des dents. 

3° Modes d 'administration et doses : 
a. Mêmes doses pour l 'usage in te rne que la créosote. 
b. Associations médicamenteuses t rès variées; vins phosphatés , 

qu inquina , etc. 
c. Voie hypodermique : comme pour la créosote ou encore : 

Iluile d'olive 1 cent. cube. 
Gaïacol Os',05. 
Iodol'orme Os^Ol. 

PICOT. 

De 1 à 3 cent imèt res cubes chaque j o u r . L ' in ject ion est sou-
vent très douloureuse. 

d. Usage externe : pur , en badigeonnages. Mélange à part ies 
égales d 'huile d'olive ou de glycérine et de gaïacol. L'effet est 

.alors a t ténué . Si on fai t des badigeonnages quotidiens, il est 
bon de choisir chaque j o u r une région nouvelle. Ne pas badi-
geonner chaque fois une t rop large surface : 10 cent imètres de 
côté sont suffisants . 

§ 3 . — D É R I V É S E T C O M P O S É S D E L A C R É O S O T E 

Le créosotal, découvert par H E Y D E N , est un composé d'acide 
carbonique et de créosote (carbonate de créosote) ; il a été étudié 
par C H A U M I E R ; le carbonate de gaïacol a été préconisé par S E I F E R T 

et HÖLSCHER ; on a fabriqué des phosphates de gaïacol, des ben-
zoates, des succinates, des tannates de gaïacol, etc. ; le créosal est 
une combinaison de t an in et de créosote, il en est de m ê m e du 
tanosal ; on pour ra i t fac i lement allonger cette liste. 

Tous ces produi t s ont une double action : celle de la créosote 
qui est p r édominan t e , celle du produi t annexe (acide benzoïque, 
tanin, etc.) qui est accessoire. Ces deux actions sont dist inctes, 
parce que dans l ' intest in ces corps se dédoublent . C'est m ê m e 
là la seule raison de leur int roduct ion dans la thérapeut ique ; on 
a dit que masquée par ce p rodui t annexe, la créosote t raversa i t 
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l 'estomac sans le fatiguer et ne se trouvait libérée que dans l ' in-
testin en milieu alcalin. Celte considération est peut être exacte ; 
elle n'est pas parfa i tement démontrée. 

En réalité, tous ces dérivés ont les mêmes indications, les 
mêmes contre-indications, les mêmes effets que la créosote ou 
le gaïacol et se donnent aux mêmes doses. Ils conviennent 
mieux pour l 'ingestion stomacale, mais se prêtent moins bien 
aux injections hypodermiques ou aux badigeonnages qui sont 
les voies d'élection pour ces deux remèdes. 

Le thiocol, également dérivé de la créosote, a été récemment 
vanté en Allemagne parRossBACH. Userai t capable de guérir la 
la tuberculose au premier et au second degré, et de l 'amé-
liorer au troisième. Très soluble dans l 'eau il est sans action 
fâcheuse sur l 'estomac aux doses usuelles de 1 à 3 grammes par 
jour . 

§ 4 . — C I N N A M A T E D E S O U D E ( H É T O L ) 

Le t ra i tement de la tuberculose pulmonaire et des autres 
tuberculoses par l'acide cinnamique est l 'œuvre de L A N D E R E R . 

Cet acide est un des éléments du baume du Pérou; mais on 
utilise surtout l'acide cinnamique de synthèse. 

D'après l 'éminent médecin de Stut lgard, ces remèdes injectés 
dans les veines produisent rapidement une forte hyperleucocy-
tose ; les globules blancs ainsi multipliés s 'emparent de la subs-
tance injectée et vont se porter, en vertu d'affinités inexpliquées, 
autour des foyers tuberculeux. Ainsi s 'organiserait une zone 
d'éléments embryonnaires, puis de tissu conjonctif qui amène-
ra i t peu à peu la sclérose et la guérison dè ces foyers. Les 
bacilles y deviendraient de plus en plus difficiles à colorer et 
finiraient par disparaître. 

Le t ra i tement provoque une véritable congestion pérituber-
culeuse : il faut donc main ten i r le malade au repos complet ; 
quelquefois cette congestion trop intense, prend les carac-
tères d'une vraie pneumonie, ou se complique d'hémoptysies. 
Il faut alors suspendre la médication. Comme pour tous les 
t ra i tements actifs de la tuberculose, les formes aiguës, les hé-
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moptysies, les lésions trop avancées sont des contre-indica-
tions. 

LANDERER établi t une statistique des plqs favorables, a l lant 
de 36 à 90 p. 100 de guérisons, suivant la période du mal où le 
traitement est commencé. Les tuberculoses péritonéales, laryn-
gées, articulaires, osseuses, seraient justiciables du même t r a i -
tement qui n'échouerait que devant les localisations ménin-
gées. Il faut laisser à l 'avenir le soin de se prononcer sur une 
méthode qui s 'appuie sur des études physiologiques des plus 
remarquables, mais dont les résultats cliniques sont encore à 
justifier. 

L'acide cinnamique ou plutôt le c innamate de soude est donné 
par injection hypodermique ou intraveineuse, naturel lement 
avec la plus rigoureuse asepsie. Les injections sont faites 
d'abord tous les jours ou tous les deux jours'; on emploie une 
solution à 0,10 p. 100 et on injecte d 'abord un mi l l ig ramme, 
puis on progresse jusqu'à un cent igramme; on peut alors se 
servir d'une solution à 0,50 p. 100. 

§ 5 . — A C I D F . F L U O R H Y D R I Q U E 

On a souvent fait la remarque que les ouvriers travail lant dans 
les ateliers de gravure sur verre, ateliers où l'acide fluorhydrique 
est journel lement emp'loyé, ne devenaient pas phtisiques ou 
guérissaient quand ils l 'étaient auparavant . Cette constatation 
a naturellement amené les médecins à essayer cet acide, HF1, 
gaz incolore et d'odeur piquante et caustique, dans le t ra i tement 
de la phtisie. 

Sa valeur antimicrobienne à l 'égard du bacille de KOCH a été 
diversement appréciée, mais elle para i t réelle. Les résultats cli-
niques de son emploi sont jusqu 'à présent peu importants . 
« Dans une chambre hermét iquement close, SEILER injectait par 
mètre cube 10 litres d 'air saturé de vapeurs par barbotage dans 
un flacon à demi rempli de HF1 au tiers. GARCIN porte la dose 
à 30 litres ; cet air était renouvelé tous les quar ts d'heure ; le 
malade restait une heure dans la cabine » (BARTH). D'autres 
procédés ont été employés. Mais tous ont pour objet de donner 



au max imum possible les vapeurs de IIF1, de les faire respirer 
en espace clos, et aucun ne cherche à réaliser les conditions de 
continuité, d 'aération et de faible tension qui existent jus tement 
dans les ateliers de verrerie II ne s'agit pas en effet de faire 
pénétrer dans les bronches de fortes doses qui amènent forcé-
ment le_spasme des muscles de R E I S S E S S E N , gênent la respira-
tion et ne pénètrent pas jusqu'aux alvéoles. Il faut au contraire 
que IIF1 soit en quantité si faible qu'il puisse traverser les 
bronches sans les. irri ter et arriver aux alvéoles pour y exercer 
son action microbicide. (l'est seulement quand une expérience 
suff isamment prolongée aura été tentée dans ces conditions, 
que l'on pourra se prononcer sur la- valeur curative de IIF1 
dans la tuberculose pulmonaire, valeur qui semble avoir été 
tantôt exagérée, tantôt in justement dépréciée. 

A R T I C L E V I I I 

ANTISEPSIE PULMONAIRE ET MÉDICATIONS TOPIQUES 

1° D i f f i c u l t é s d e l ' a n t i s e p s i e p u l m o n a i r e . — On s'est fai t 
beaucoup d'illusions sur la valeur de l 'antisepsie pulmonaire . 
Le jour où l'on a connu les germes pathogènes, le bacille de 
K O C H en particulier, on a semblé croire qu'en introduisant dans 
les voies aériennes un agent microbicide approprié, on al lai t 
presque sûrement tuer ces germes et guérir le malade. 11 n 'en 
est pas malheureusement ainsi : car rien n'est plus difficile à 
obtenir que la rencontre du microbe et de l 'agent antiseptique, 

Les bactéries vivent dans l'épaisseur, dans l ' int imité de nos 
tissus ; le bacille de K O C H en particulier règne au centre des 
masses caséeuses, au centre de granulations où ne pénétrent ni 
ramifications bronchiques ni vaisseaux sanguins. Ils sont donc 
merveilleusement placés pour échapper à l 'action de nos remèdes 
et ils échappent souvent. Sans doute quand le ramollissement a 
commencé, quand la tuberculose est ouverte, suivant l'expres-
sion si juste de G R A X C H E R , des foules de bacilles tombent dans 
les voies aériennes, peuvent y pulluler, y déterminer des inocu-

lations et des intoxications secondaires; il en sera de même 
dans toute lésion àexsudatalvéolaire oubronchique. Ces microbes 
ainsi échappés à l ' intimité de nos tissus seront peut-être plus 
vulnérables ; mais alors même que nous réussirions à détruire 
tout ce groupe, il n'en resterai t pas moins une quantité plus 
considérable encore dans les parois des cavernes ou dans les 
interstices du parenchyme pulmonaire. 

2° P r o c é d é s d ' a n t i s e p s i e . — Quels moyens avons-nous de 
combattre directement par la méthode antiseptique les germes 
pathogènes ainsi émigrés dans la cavité des voies respiratoires? 
On peut chercher ¡'i les at teindre par deux procédés différents : 
1° en faisant absorber au malade des médicaments qui s'élimi-
nent par la respiration et en aseptisant ainsi de dedans en dehors 
tout l 'arbre aér ien; 2° en introduisant directement dans le 
larynx ou la trachée des' substances antiseptiques, destinées à 
être absorbées par la muqueuse respiratoire. 

3° Antisepsie par éliminations médicamenteuses. — Le 
premier procédé, bien que très indirect, est cependant assez bon. 
Nous avons vu que les térébenthines, les goudrons, l 'eucalyptus, 
la créosote, le soufre ont une action des plus remarquables sur 
certaines maladies de l 'appareil respiratoire. Il n'est pas 
démontré que ces remèdes agissent à ti tre d'antiseptiques. On 
peut croire néanmoins que leur qualité microbicide n'est pas 
étrangère à leur efficacité thérapeutique. 

4° A n t i s e p s i e d i r e c t e . — Le second procédé, très populaire 
parce qu'il correspond à une conception très simpliste du rôle 
des microbes et du moyen de les combattre, n 'a peut-être pas 
toute la portée qu'on aimerai t à lui reconnaître. Il comprend une 
série de moyens qui sont : 1° les pulvérisations ; 2° les fumigations ; 
3° les inhalations ; 4° les injections intra-trachéales ; 5° les insuf-
flations de poudres médicamenteuses; 6° les injections intra-paren-
cfujmatcuses. Ces différents moyens sont loin d'être équivalents 
l'un à l 'autre, ils ne s 'adaptent pas aux mêmes remèdes et 
surtout n'agissent pas sur les mêmes points de l 'appareil res-



au max imum possible les vapeurs de IIF1, de les faire respirer 
en espace clos, et aucun ne cherche à réaliser les conditions de 
continuité, d 'aération et de faible tension qui existent jus tement 
dans les ateliers de verrerie II ne s'agit pas en effet de faire 
pénétrer dans les bronches de fortes doses qui amènent forcé-
ment le.spas.mc des muscles de R E I S S E S S E X , gênent la respira-
tion et ne pénètrent pas jusqu'aux alvéoles. Il faut au contraire 
que IIF1 soit en quantité si faible qu'il puisse traverser les 
bronches sans les irr i ter et arriver aux alvéoles pour y exercer 
son action microbicide. (l'est seulement quand une expérience 
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que l'on pourra se prononcer sur l a valeur curative de IIF1 
dans la tuberculose pulmonaire, valeur qui semble avoir été 
tantôt exagérée, tantôt in justement dépréciée. 

A R T I C L E V I I I 

ANTISEPSIE PULMONAIRE ET MÉDICATIONS TOPIQUES 

1° D i f f i c u l t é s d e l ' a n t i s e p s i e p u l m o n a i r e . — On s'est fai t 
beaucoup d'illusions sur la valeur de l 'antisepsie pulmonaire . 
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presque sûrement tuer ces germes et guérir le malade. Il n 'en 
est pas malheureusement ainsi : car rien n'est plus difficile à 
obtenir que la rencontre du microbe et de l 'agent antiseptique, 

Les bactéries vivent dans l'épaisseur, dans l ' int imité de nos 
tissus ; le bacille de K O C H en particulier règne au centre des 
masses caséeuses, au centre de granulations où ne pénètrent ni 
ramifications bronchiques ni vaisseaux sanguins. Ils sont donc 
merveilleusement placés pour échapper à l 'action de nos remèdes 
et ils échappent souvent. Sans doute quand le ramollissement a 
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sion si juste de G R A X C H E R , des foules de bacilles tombent dans 
les voies aériennes, peuvent y pulluler, y déterminer des inocu-

lations et des intoxications secondaires; il en sera de même 
dans toute lésion àexsudatalvéolaire on bronchique. Ces microbes 
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vulnérables ; mais alors même que nous réussirions à détruire 
tout ce groupe, il n'en resterai t pas moins une quantité plus 
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tout l 'arbre aér ien; 2° en introduisant directement dans le 
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peut croire néanmoins que leur qualité microbicide n'est pas 
étrangère à leur efficacité thérapeutique. 

4° A n t i s e p s i e d i r e c t e . — Le second procédé, très populaire 
parce qu'il correspond à une conception très simpliste du rôle 
des microbes et du moyen de les combattre, n 'a peut-être pas 
toute la portée qu'on aimerai t à lui reconnaître. Il comprend une 
série de moyens qui sont : 1° les pulvérisations ; 2° les fumigations ; 
3° les inhalations ; 4° les injections intra-trachéales ; 5° les insuf-
flations de poudres médicamenteuses ; 6° les injections intra-paren-
cfujmatcuses. Ces différents moyens sont loin d'être équivalents 
l'un à l 'autre, ils ne s 'adaptent pas aux mêmes remèdes et 
surtout n'agissent pas sur les mêmes points de l 'appareil res-



p i r a l i r e . Il impor te d 'être fixé sur leurs indicat ions respectives. 
a Pulvérisations. - L a pulvér isat ion consiste à réduire les 

l iquides en gouttelet tes aussi fines que des gra ins de poussière ; 
on obt ient ce résul ta t en b r i san t un mince j e t contre un plan 
incl iné (procédé de S A L K S - G I R O N S ) ou en fa i sant t raverser ce je t 
par la colonne d 'a i r d 'une soufflerie (procédé de R I C H A R D S O N ) . La 
poussière l iquide est d i rec tement projetée dans la bouche ou les 
fosses nasa les ; l 'observat ion démont re qu 'une quant i té infi-
n i tés imale dépasse seule la glotte ; la p lupar t des spherules 
l iquides s 'accumulent à l a base de l a langue et sont ensuite 
dégluties ; ces pulvér isat ions , très bonnes pour le t r a i t e m e n t local 
des lésions buccales, pharyngiennes et nasales, ne peuvent con-
venir au t r a i t e m e n t topique des affections broncho-pulmonaires . 

Avec les pulvérisat ions à vapeur si r épandue m a i n t e n a n t , les 
l iquides méd icamenteux sont rédui ts à un é t a t de division extrê-
m e m e n t ténu, et m ê m e en par t ie vapor isés ; cependant il n est 
pas probable qu'i ls pénè t ren t beaucoup plus loin que la glotte. 

b Fumigations. - Les fumiga t ions font pénétrer dans les 
voies aériennes, non plus une pluie d e gouttelettes, ma i s un nuage 
de vapeur , obtenu par r échauf femen t il un degré suffisant des 
substances médicamenteuses . Très employées au t re fo is pour 1 ab-
sorption des vapeurs de c inabre dans le t r a i t emen t de la syphilis, 
les fumiga t ions sont un peu oubliées au jourd 'hu i , ma lg ré les 
succès relevés par M. D E L T H I L dans le t r a i t e m e n t de la diphtérie, 
à l 'aide des fumiga t ions de té rébenth ine et de goudron ; quelques 
médecins prescrivent encore des fumiga t ions émoll ientes ou aro-
mat iques , que le ma lade respire soit en couvrant d 'un m ê m e voile 
sa tête et le vase plein de l iquide boui l lan t , ce qui peut amener 
un peu de congestion céphalique, soit en recuei l lant ces vapeurs 
dans un entonnoi r ou un cornet don t il in t rodu i t l ' ex t rémi té 
dans une nar ine . Favorab le au t r a i t e m e n t local des premières 
voies et à l 'absorpt ion pa r elles des substances- volatilisées, ce 
procédé n ' intéresse pas d i rec tement le poumon, la condensation 
par ref roidissement r a m e n a n t toutes les vapeurs à l ' é ta t 
de sphérules l iquides qui s ' a r rê ten t a u l a rynx . Cependant , sous 
fo rme de cigarettes ou de fumées dégagées par la combustion 
de poudres végétales et de papiers , il est employé t rès fréquent-; 

m e n t et avec g rand succès dans le t r a i t emen t palliatif de Y asthme 
c. Inhalations. - Le v r a i moyen d 'agir d i rec tement sur le paren-

chyme pulmonai re , ce sont les inhalations, c 'est-à-dire l ' in t roduc-
d a , n S

1
I C S V 0 ' e S a é r i e n n e s d e v a P e u r s médicamenteuses déga-

gées à la t empéra tu re ambian te . On n ' a pas alors à redouter la 
condensat ion; les vapeurs mélangées à l 'air inspiré pénè t ren t 

u«qu au fond des alvéolés pulmonaires . L 'absorpt ion est r ap ide et 
su e, c est ainsi qu on fa i t absorber aux malades de l 'éther, du 
chloroforme, du n i t r i t e d 'amyle , etc. On a imaginé pour ces nha 
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pénétrer l a p i d e m e n t de grandes quant i tés de vapeurs dans les 
cavités resp i ra to i res ; les au t res assuren t le mélange p l u s in t im 
' a diffusion du m e d i c a m e n t dans les par t ies les plus éloignées des 
voies respiratoires . L 'apparei l le plus simple, esî un flacon I deux 
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tubulures conforme à la figure ci-jointe et tel que l 'air n'est res-
piré qu'après avoir barboté dans un liquide médicamenteux 
propre à dégager des vapeurs (teinture d'eucalyptus, mélange de 
térébenthine, d'alcool, d ' iodoforme, etc.). On prescrira deux, 
quat re , six, dix séances par jour de cinq à dix minutes. 11 
importe que le malade respire naturel lement et sans accélérer le 
rythme, comme il a trop souvent tendance à le faire au prix d'une 
fatigue inutile. 

Dans les stations minérales, on a imaginé, sous le nom de 
humacjes, une foule d'appareils destinés à permettre l ' inhalation 
des vapeurs qui se dégagent naturel lement de certaines sources. 
Leur description suffirait à elle seule à tout un volume. 

Au Mont-Dore, ces inhalat ions • se font par un procédé diffé-
rent : les vapeurs arrivent dans des chambres closes et saturent 
l 'atmosphère que respirent les malades. 

Dans la pratique courante, de semblables moyens sont à peu 
près inapplicables ; cependant on les a utilisés pour les inhala-
tions de vapeurs fluorhydriques, de térébenthine (DF.LTHIL), et 
même de créosote (TAPRET). Ces tentatives n 'ont pas donné les 
résultats espérés ; il est probable que si on les reprenait avec 
la précaution d'assurer régulièrement le renouvellement de 
l'air et de mainteni r les vapeurs médicamenteuses, à une plus 
faible tension, on obtiendrait plus de succès : la respiration en 
espace clos et avec un excès de vapeurs rend promptement le 
milieu irrespirable et ne permet pas de juger la valeur thé-
rapeutique des véritables atmosphères médicamenteuses, telles 
qu'on les observe dans certains ateliers (gravure sur verre, HF1) et 
dans certains cl imats (air ozonisé et térébenthiné d'Arcachon). 

C'est la même raison, sans parler des difficultés d'application, 
qui a fai t tomber dans l'oubli les essais si rationnels de G. SÉE 
pour faire respirer les malades dans des chambres à air com-
primé et saturé de substances volatiles (créosote, eucalyp-
tol, etc.). 

Il est à noter que toutes ces inhalations ont pour effet, non 
pas autant d'assurer l 'antisepsie pulmonaire, que de permet t re 
une absorption rapide de remèdes qui pénètrent directement 
dans le sang, sans avoir subi l 'action des sucs digestifs. Je me 

suis souvent demandé si ce n 'é tai t pas là la meilleure voie à 
suivre pour faire pénétrer dans la circulation des substances des-
tinées à agir sur l 'endocarde gauche dans les endocardites ulcé-
reuses; mais j e n'ai j amais eu l'occasion de l'essayer. 

d. Injections intra-trachéales. — Puisque les gouttelettes 
liquides s 'arrêtent à la glotte, on a pensé à assurer la dissémina-
tion des solutions dans l 'arbre aérien, au moyen d'injections 
i 11 tra trachéales par la voie buccale: une simple seringue et une 
canule en forme de tube de CHAUSSIER suffisent. Mais il n'est pas 
toujours facile de pénétrer dans le larynx, et alors même que le 
tube y a été correctement introduit , il est à craindre que le 
liquide injecté ne dépasse pas les grosses bronches, la muqueuse 
respiratoire ayant une facilité d'absorption extraordinaire. Par 
contre les inhalations, et -même les pulvérisations (CASSAET et 
BEYLOT), les instillations d'huiles médicamenteuses par une 
plaie trachéale permettent la pénétrat ion des médicaments jus-
qu'aux limites de l 'arbre aérien. A ce sujet , on ne saurai t trop 
insister sur la surveillance que l'on doit exercer sur la plaie 
après la trachéotomie. L'air qui pénètre directement dans la 
trachée, sans avoir pu se réchauffer ni se débarrasser de ses 
poussières en suivant le t r a je t des fosses nasales, favorise le 
développement des broncho-pneumonies ; il faut donc avoir soin 
de placer au-devant de la canule, une pièce de mousseline ou 
une mince couche d'ouate qui filtrera l 'air . D'un autre côté .l'ins-
tillation par la plaie trachéale de quelques gouttes d'huile 
mentholée met obstacle à la progression des membranes diphté-
riques. 

En somme, malgré de très nombreux travaux et malgré les 
inventions les plus ingénieuses, la physiologie et la technique des 
médications intrabronchiques n 'ont pas trouvé leur vraie for-
mule : elle ne sera donnée que par un médecin qui sera à la fois 
familier avec la connaissance exacte du chimisme respiratoire 
et avec Celle des lois de la physique sur les mélanges des gaz et 
des vapeurs. 

e. Insufflations de poudres. — Les poussières pénètrent au 
fond du parenchyme pulmonaire : témoin l'anthracose et les 
pneumoconioses. Mais cette introduction lente et longtemps 



prolongée ne peut être imitée en thérapeutique. Les insuffla-
tions de poudres sont cependant utiles dans certaines affections 
des fosses nasales, du pharynx et du larynx. La projection 
d 'ant ipyrine finement pulvérisée, à l 'aide d 'un petit insuffla-
teur , est un assez bon moyen de calmer pour quelques heures 
les douleurs de la phtisie laryngée et permet ainsi de faire les 
repas sans trop de souffrances. A l 'aide d'un tube de verre à 
double courbure, L E D U C fai t aspirer au malade même, de deux 
à six fois par jour , un mélange d'iodoforme et de chlorhy-
drate de cocaïne et a pu guérir plusieurs tuberculoses laryngées. 

f. Injections intraparenchymateuses antiseptiques. — Elles ont 
été essayées sans grand succès. En outre la difficulté de préciser 
assez bien la profondeur des lésions qu'on pourrai t ainsi t rai ter , 
la crainte d 'atteindre un gros vaisseau ont empêché ce moyen 
thérapeutique de se généraliser. 

C H A P I T R E " I V 

M É D I C A M E N T S QUI A G I S S E N T S U R L E S 

V O I E S URIXAIRES 

A R T I C L E P R E M I E R 

H Y G I È N E D A N S L E S A F F E C T I O N S D E S V O I E S 

U R I N A 1 R E S 

Il ne saurai t y avoir de meilleur préambule à l'étude des 
remèdes qui agissent sur les voies urinaires que les quelques 
lignes suivantes de Claude B E R N A R D : « Si l'on observe l 'urine 
des herbivores, d'un lapin, d 'un bœuf, d'un cheval, d'un mou-
ton par exemple, on la trouve généralement trouble comme 
laiteuse et alcaline. Au contraire, Burine d'un animal Carnivore, 
celle d'un chien, celle d'un homme, est t ransparente , limpide 

et acide, renfermant relativement plus d'urée. Ces différences 
ne sont aucunement liées a l'espèce animale ; elles sont le simple 
résultat d'un régime al imentaire différent ; et ce qui le prouve 
c'est qu'on peut rendre l 'urine du chien alcaline et pauvre en 
urée en nourrissant l 'animal avec des pommes de terre, des 
féculents, et inversement, on peut rendre l 'urine du lapin t rans-
parente, acide, riche en urée, en en faisant un Carnivore, en le 
nourrissant avec du bœuf bouilli. On peut donc rendre l'urine 
semblable chez les animaux en les soumettant à un régime 
alimentaire semblable. Mais le meilleur procédé pour les ramener 
à cette identité de régime al imentaire , c'est de les met t re à 
jeun. Tout animal est ramené alors a être un Carnivore, car il vit 
de sa propre substance. Si dans ces conditions on examine ses 
urines, on les trouve acides et t ransparentes l . » Claude B E R N A R D 

établit ensuite que la réaction des liquides de l ' intestin grêle est 
la même que celle de l 'ur ine; et que d'une manière générale, 
les aliments qui donnent des cendres alcalines rendent l 'urine 
alcaline, ceux qui donnent des cendres acides rendent l 'urine 
acide. 

Pa r un régime approprié, le médecin est donc maî t re de 
régler à son gré, dans certaines limites, la composition du 
liquide urinaire. Du moins en est-il ainsi à l 'é tat normal . Mais 
il semble que ce pouvoir soit singulièrement atténué le jour où 
le rein devient malade. La perméabilité rénale est alors modi-
fiée, certaines substances passant plus rapidement dans l 'urine, 
d'autres beaucoup plus nombreuses passant plus lentement. Les 
règles de l'hygiène normale ne sont plus applicables à l 'hygiène 
thérapeutique. La question al imentaire dans les maladies du 
rein a été d'ailleurs étudiée (t. I, p. 144). Les récents travaux 
d'A. R O B I N ont montré qu'il n'est pas possible a priori de per-
mettre ou de défendre un al iment déterminé à un albuminu-
rique. L'état du rein n'est pas en effet seul à considérer, il faut 
tenir compte de l 'état de l ' intestin et du foie. Si ces organes ont 
un bon fonctionnement antitoxique, certaines substances pour-
ront être ingérées sans danger, qui seraient au contraire forte-

' CL . BERNARD, Leçons sur le diabète , p. 9 0 . 
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il semble que ce pouvoir soit singulièrement atténué le jour où 
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ment toxiques pour un homme dont le foie et l ' intestin neur 
t ral iseraient mal les poisons. 

Le seul principe à formuler c'est de n ' introduire dans les 
voies digestives que le m i n i m u m de toxines possible et de 
combattre par tous les moyens les auto - intoxications. 
Chargé de rendre au monde extérieur tous les poisons dé 
l 'organisme, le rein souffre plus que tout autre organe de 
ce contact incessant avec les substances qui le t raversent . 
On a donc un intérêt de premier ordre à les réduire a 
leur min imum, et on y arrive en faisant de l'hygiène géné-
rale, au point de vue de l 'a l imentat ion, de l 'aération, de l'exer-
cice, etc. 

11 faut encore être avare de remèdes facilement toxiques et 
réputés pour troubler le fonctionnement du rein : antisep-
tiques internes, ant i thermiques, vésicatoires, etc., se rappelant 
que si chaque dose de substance absorbée se dissémine dans 
toute l 'économie, et peut ainsi n'influencer que faiblement 
chaque partie, la presque totalité du médicament finit par tra-
verser lé rein qui en reçoit en réalité à lui seul au tan t que 
l 'organisme tout entier. Si tous les appareils peuvent souffrir 
des abus en thérapeutique, l 'appareil ur inaire est cer ta inement 
celui qui en est la plus habituelle victime. 

« D'autre par t , les al térations rénales sont une cause suffi-
sante de non-él imination des substances médicamenteuses 
absorbées. Ce danger est à craindre surtout avec les médica-
ments qui dans les circonstances physiologiques s 'él iminent avec 
une extrême rapidité par les urines. Dans les cas de néphrite, 
l 'emploi de ces médicaments doit faire redouter les effets cumu-
latifs qui font défaut dans toute autre maladie. Ainsi donc le 
médecin doit se px'éoccuper au moins autant de ce qu'il ne doit 
pas faire que des moyens qui sont à sa disposition pour com-
battre l 'affection, et il ne doit pas perdre de vue que la na ture 
même de l 'organe lésé lui impose des réserves indispensables 
dans sa thérapeut ique 1 . » 

1 LABADIE-LAGRAVE, Urologie clinique el maladies des reins, p. 
520. 

L'exercice musculaire sera régulier, sans j ama i s être exces-
sif, au point d 'encombrer la circulation de toxines que le rein 
ne pourrait éliminer et dont il aurai t à souffrir. 

Les fonctions de la peau seront très surveillées ; on évitera 
avec le plus grand soin les refroidissements plus redoutables 
chez les brightiques que chez tout autre malade. 

A R T I C L E I I 

A N T I S E P S I E D E S V O I E S U R I N A I R E S 

L'antisepsie des voies'urinaires peut se réaliser pour l 'urètlire 
et la vessie par des lavages: pour les reins, les bassinets et les 
uretères, il faut se contenter de médicaments internes, sur l 'ac-
tion germicide desquels on compte au mçmen t où ils s'élimi-
nent avec l 'urine. Malheureusement ces substances ont été en 
général si complètement modifiées par l 'organisme, qu'elles 
ont perdu leurs propriétés antiseptiques. Cependant on peut se 
servir avec avantage de l'acide borique, de l'acide phénique, 
des salicylates. et en particulier du salol (voy. t. I, p. 388) 
ainsi que de la térébenthine et du goudron. Les dérivés du ben-
join méri tent une mention spéciale. 

§ I . — A C I D E B E N Z O Ï Q U E E T B E N Z O A T E S 

1° Caractères physiques et chimiques. — L'acide ben-
zoïque se rencontre dans le benjoin; et c'est même de ce der-
nier corps que l'on devrait toujours extraire l 'acide benzoïque 
médicinal ; mais on le trouve aussi dans plusieurs végétaux à 
essence (girofle, vanille, anis, etc.) et dans le baume du Pérou; 
on peut enfin le préparer par synthèse. Il se présente sous 
forme d'aiguilles blanches ou jaunissantes, d'odeur suave; il 
est soluble et volatil. 

Les benzoates de soude, de lithine, d'ammonium, de bismuth, etc.. 
sont employés en thérapeutique. 



2° Propr ié tés antiseptiques et physiologiques. — 
L'acide benzoïque, après avoir eu pendant quelque temps la 
réputation d'un antiseptique puissant , a été reconnu comme 
n 'ayant au contraire qu'un faible pouvoir germicide. Mais il 
n'en rend pas moins indirectement de grands services dans les 
affections suppuratives des voies urinaires : il se t ransforme en 
effet dans le rein en acide hippurique en se combinant au gly-
cocolle, qui résulte lui-même de la désassimilation dés a lbumi-
noi'des, et cet acide « non seulement sature le carbonate d'ara -
moniaque des urines qui commencent à se décomposer, ma is 
exerce aussi une action topique favorable sur la muqueuse des 
voies urinaires, ce qui est d'une haute importance pour obvier 
à l 'une des causes de la production des calculs phosphatiques 
secondaires1 ». 

Le benzoate de soude jouit de la même propriété . 
Ces deux corps pris à haute dose — 15 grammes environ — 

peuvent déterminer des accidents graves ; ma is leur coefficient 
de toxicité est mal connu. A dose usuelle, le benzoate de soude 
fatigue moins l 'estomac que l'acide benzoïque, il peut quelque-
fois provoquer un érythème très prurigineux à larges p laques . 

3° I n d i c a t i o n s . — Les pyélites, les cystites purulentes, à l ' é ta t 
aigu comme à l 'état chronique, sont souvent améliorées par 
les benzoates ; la fermentation ammoniacale diminue ainsi que 
les troubles si variés qui en sont la conséquence ; l 'urine devient 
plus claire. 

« Le benzoate de soude possède aussi des propriétés expulsives 
qui pourront être utilisées, quand la pyélite sera sous la dépen-
dance de la lithiase urique. Dans ce cas l 'urine rendue après deux 
à trois jours , laisse déposer un sédiment où le pus surmonte une 
couche plus dense, grisâtre, formée d'urate de soude ; puis le 
dépôt d'urate s 'atténue, et vers le dixième ou le douzième j o u r 
survient une légère at taque de colique néphrétique avec expul-
sion de graviers 2 . » 

A. R O B I X prescrit le benzoate de soude dans la fièvre typhoïde, 

' ALBERT ROBIN, Thérapeutique appliquée, fascicule, II, p. 1 9 8 . 
I A . ROBIN, loc. cit. 

dans l'espoir de parachever l 'oxydation des matér iaux incom-
plètement brûlés et d'en activer le rejet . 

On a vanté ces remèdes dans les bronchites à t i t re d'expecto-
rants, dans 1 erhumatisme articulaire aigu et dans Vurémie. 

4° Prépara t ions et doses : 
a. Acide benzoïque sublimé, pilules de 0sr10, de 4 à 10 ou 20. 
b. Benzoate de soude, dose quotidienne de 0sr,50 à 4 g ramm es 

en solution ou en pilules de 0s r , I0. 
c. Benzoate d'ammoniaque, 0**,Z0h 2 grammes par jour , recom-

mandé dans les bronchites, contre-indiqué dans la gravelle phos-
phatique. 

d. Benzoate de lithine, 0sr,40, à 2 grammes par jour , utile dans 
la goutte et la gravelle urique. 

e. Benzo-naphtol, benzoate de bismuth, benzoate de mercure 
(voy. naphtol, bismuth, mercure). 

§ 2 . — H U I L E D E H A A R L E M 

Dans le cas de gravelle urique, « à défaut du benzoate de soude, 
ou quand on devra le suspendre pour un motif quelconque, on 
s'adressera à un vieux médicament qui mérite de réapparaître 
dans la thérapeutique : c'est l'huile de Haarlem. Elle paraî t for-
mée d'huile pyrogénée de baies de laurier et d'huile de cade ; 
on la trouve dans le commerce sous trois espèces : l'huile trans-
parente et incolore, l'huile brunâtre visqueuse, l 'huile brunâtre 
très fluide, à odeur de cire à cacheter ; c'est cette dernière qu'il 
convient d 'employer 1 ». Elle est quelque peu irr i tante ; on la 
mélangera à de l 'eau sucrée ou gommée, ou même à du sirop 
de baume du Canada, et on en prescrira de V à XV gouttes par 
jour. 

§ 3 . — U R O T R O P I N E 

1° Caractères généraux et usages thérapeutiques. — 
N I C O L A Ï E R a introduit ce médicament comme doué de propriétés 

' A . ROBIN, loc. cit., p . 1 9 9 . 



diurétiques, litholitiques et antiseptiques. Il avait constaté les 
premières par observation directe ; les secondes en vérifiant 
qué l 'urine des malades soumis à l 'usage de ce remède pouvait 
in vitro dissoudre des concrétions uratiques ; les troisièmes, en 
étudiant la constitution chimique de ce corps qui donne en se 
décomposant de la formaline et de l ' ammoniaque. C'est en effet 
une hexaméthylentétramine. 

Des études de contrôle ont bientôt établi (VINDEVOGEL), que 
les effets diurétiques sont contestables, que l 'action litholitique 
est difficile à établir . Mais il est certain que l 'urotropine, qui 
reste intacte dans le sang, donne dans les voies d'excrétion de 
l 'u r ine de la formaline qui est antiseptique. Ce remède réussit 
assez bien dans les pyélites, dans les cystites, dans les uréthrites 
postérieures chroniques. Il est sans action sur les inf lammat ions 
tuberculeuses. Il modifierai t heureusement la phosphaturie. 

2° D o s e s . — On a prescrit jusqu'à 6 e t 8 g rammes par jour , 
mais on risque alors de provoquer des douleurs vésicales, du 
ténesme, des hématuries. 11 vaut mieux s'en tenir à des doses 
moindres : 1 gramme à lEr,i>0 par jour ou même deux grammes, 
que l'on donne en une seule fois, en solution dans de l 'eau, le 
mat in à jeun. La médication peut être prolongée longtemps 
sans accident. 

§ 4 . — U V A U R S I , A R B U T I N E 

La tisane d 'uva ursi (raisin d'ours ou busserole) est réputée 
depuis longtemps pour ses propriétés diurétiques et astr in-
gentes. On a retiré des feuilles de cette Ericacée, outre beaucoup 
de tanin , un glycoside, l 'arbutine. Celui-ci s 'él iminerait par 
l 'urine, sans être modifié, sauf une petite partie qui se trans-
formerait dans la vessie même en glycose et en hydroquinone. 
Ce dernier corps, à l 'é tat naissant , joui ra i t de propriétés anti-
septiques assez impor tantes ; ce qui permet t ra i t à l 'arbut ine 
d 'améliorer notablement les pyélites, cystites chroniques, uré-
thrites, e t en général les affections suppurées des voies urinaires 
inférieures. 

L'arbutine n'est pas toxique et peut être absorbée en assez 
forte quantité. Les doses usuelles sont de 0Br,o0 à 0sr,60 par 
jour, pris en granules de 0sr,04 ou 0sp,0o toutes les heures. 

A R T I C L E M 

M É D I C A M E N T S D I U R É T I Q U E S 

On donne le nom de diurétiques aux agents capables d'aug-
menter la sécrétion urinaire. Leur utilité a été comprise dès la 
plus haute antiquité par les médecins qui cherchaient à provo-
quer par leur emploi les crises urinaires si fréquentes au décours 
des maladies infectieuses aiguës. Leurs indications générales 
peuvent se résumer ainsi : 

a. Lorsque l 'urine est peu abondante , et que les voies d'excré-
tion sont enflammées et encombrées de sécrétions irr i tantes 
(pus blennorragique en particulier), il y a intérêt à la diluer en 
augmentant la sécrétion rénale ; on contribue ainsi à atténuer 
la douleur et l ' inf lammation. 

b. Lorsque le rein fonctionne médiocrement e t que les toxines 
alimentaires, les principes médicamenteux, les leucomaïnes 
s'accumulent dans l 'organisme et menacent de l ' intoxiquer, il 
y a utilité à activer la dépuration urinaire : l ' insuff isance rénale 
indique l 'emploi des diurétiques. 

c. Si cette insuffisance est le fait d 'un trouble circulatoire, 
d'une cardiopàthie artérielle ou valvulaire, l ' indication reste 
entière; la diurèse sauve l 'économie à demi intoxiquée, et faci-
litant le jeu du cœur, elle fait disparaî tre comme par enchan-
tement les œdèmes, Yascite, Yhydrothorax qui compliquent la 
maladie. Les hydropisies, les épanchements sont donc des indi-
cations excellentes de l 'emploi des diurétiques, mais à la condi-
tion qu'ils soient sous la dépendance d'une lésion vasculaire. 
Les épanchements d'origine inf lammatoire (pleurésies, péricar-
dites) ne sont nullement modifiés par ces remèdes; et quant aux 
hydropisies d'origine rénale, quant à l'insuffisance de la dépu-
ration urinaire dépendant d'une altération des reins eux-mêmes, 



l 'indication des diurétiques est ici difficile à apprécier, car elle 
se double d'une contre-indication. Si d'une par t il est bon de 
l'aire disparaître les hydropisies, et de sauver le malade d'une 
intoxication imminente , d 'autre par t il faut avoir présent à l'es-
prit que les diurétiques ne peuvent ici obtenir ce résultat qu'en 
forçant au travail des organes déjà malades et fatigués. Il sera 
donc sage de dépurer l 'économie par d 'autres moyens (purga-
tifs, sudorifiques, émissions sanguines), et ne recourir aux diu-
rétiques qu'en désespoir de cause. C'est d'ailleurs dans ces cas 
que l'on a pu voir leur emploi intempestif ou prolongé amener 
des poussées aiguës de néphrite parenchymateuse. 

L'albuminurie ne constitue ni une indication ni une contre-
indication. Le point à considérer pour elle, comme pour les 
hydropisies, comme pour l 'insuffisance rénale, c'est son origine. 
Si la lésion primitive est au cœur, les diurétiques pourront être 
utiles; si elle est aux reins, ils pourront ê t r e fâcheux. 

La classification des diurétiques a longtemps tourmenté les 
thérapeutes, elle est actuellement loin d'être définitive: on les 
divise en trois catégories : 

1° Ceux qui en augmentan t la masse totale du sang détermi-
nent par contre-coup la polyurie; 

2° Ceux qui agissent sur la sécrétion urinaire par l ' i n t e rmé-
diaire d'un relèvement de la tension cardio-artérielle; / 

3° Ceux qui agissent sur l 'épithélium rénal ou sur les nerfs 
sécréteurs du rein. Il f au t bien avouer que l'on met dans cette 
dernière classe des diurétiques qu'on n'a pu ranger dans les 
deux autres, mais que l'on est rien moins que fixé sur leur 
mode d'action. 

§ 1 . — D I U R É T I Q U E S A Q U E U X 

Le moyen le plus simple d 'augmenter la sécrétion ur inaire , 
c'est d'ingérer beaucoup de liquide, en particulier beaucoup d'eau ; 
et si simple qu'il soit, ce moyen n 'est pas encore bien connu au 
point de vue de ses effets précis et de son mécanisme. Il est ce r : 

ta in , par exemple, que la même quanti té d'eau pure donnée en 
lavement procure une diurèse plus complète et plus rapide que 

si elle est prise en boisson ; il est certain que les boissons fraîches 
sont plus diurétiques que les chaudes; il est certain que des 
eaux à la minéralisation insignifiante activent les fonctions du 
rein d'une manière incomparable, e t il est certain aussi que 
toutes ces particularités ne sont pas encore expliquées. Le ma-
lade, dont on veut augmenter la diurèse sera maintenu dans 
une atmosphère fraîche, sinon c'est par la t ranspira t ion qu'i l 
éliminera les liquides ingérés. 

Les boissons diurétiques, sont. : le lait , dont il a été suffisam-
ment question, les eaux alcalines, et diverses tisanes dont l 'ac-
tion justifie presque toujours la vieille réputat ion. Pa rmi les 
plus usitées, on peut citer : les tisanes de queues de cerises, de 
pariétaire, de bourrache, de fleurs de genêt, de chiendent, de stig-
mates de maïs; elles agissent par leur abondance même ou par 
certains principes qu'elles renferment en petite quanti té (sels 
de potasse, glycosides, etc.). On en prend par jour un à deux 
litres. 

Récemment W I N T E R N I T Z , a préconisé la décoction de feuilles 
de bouleau (Bctula alba) à la dose de 30 grammes pour 
200 grammes. 

L'avantage de ces boissons est de faire sécréter une plus grande 
quantité d 'urine, et comme cette ur ine entraîne toujours avec 
elle de l'urée, de l'acide urique, etc., elles ont un rôle de dépu-
ration modeste, mais réel. Mais il ne faut j a m a i s oublier de 
mettre en balance chaque jour le volume des boissons ingérées 
et celui de l'urine émise. Si le dernier est supérieur au premier, 
Iaction est parfai te et le malade se trouve bien; si les deux 
volumes sont sensiblement égaux, 011 peut encore se louer de la 
médication. Mais si l 'urine ne représente que les 2 / 3 ou la moitié 
des tisanes prises, quelle que soit alors la quanti té absolue, on 
est dans une t rès mauvaise voie. L'excès de liquide absorbé, 
après avoir dilaté et fatigué les voies digeslives, finit par sur-
charger le système veineux ou la circulation pulmonaire, et con-
tribue précisément à augmenter les œdèmes, les congestions, la 
dyspnée que l'on voulait combat t re à l 'aide de ses propriétés 
diurétiques. Le point impor t an t n'est pas d 'uriner beaucoup, 
c'est d'uriner au moins au tan t que l'on boit; en négligeant de 



266 M É D I C A M E N T S A ACTION ÉLECTIVE 

faire quotidiennement cette comparaison, on risque de se mé-
prendre sur les effets du remède prescrit et de nuire au malade . 

§ 2 . — D I U R É T I Q U E S P A R A C T I O N C A R D I O - V A S C U L A I R E 

Ces substances ont été étudiées avec le groupe des remèdes 
cardiaques, tels que la digitale, le strophantus, le muguet, la 
caféine. 11 suffit de les rappeler ici pour mémoire et de se repor-
ter au chapitre n (voy. t. II, p. 133). 

§ 3 . _ D I U R É T I Q U E S P A R A C T I O N D I R E C T E S U R L E R E I N 

En outre des remèdes qui vont être étudiés dans les pages 
suivantes, il faut comprendre dans le même groupe le calomel, 
don t les effets diurétiques, spécialement dans les cirrhoses hépa-
tiques, ont déjà été signalés (voy. t. I, p. 348).' 

A ) S Ç I L L E 

lo Caractères botaniques et chimiques. — Connue dès 
les premiers temps de la médecine, la scille est une de ces plantes 
médicamenteuses dont les praticiens font un usage constant et 
dont l 'étude a été peu approfondie par les physiologistes. Elle 
croit dans toute la région méditerranéenne. C'est une liliacée, 
dont on utilise le bulbe, grosse masse piriforme, formée d'écaillés 
imbriquées, sèches et brunes à la surface, charnues et épaisses 
au centre. Ce sont ces dernières qui desséchées doivent seules 
être employées à la préparat ion des remèdes. 

L'analyse chimique a découvert dans la scille : 1° un ^lucoside, 
la scillaïne ou scillitoxine; 2° une mat ière résineuse jaune, la 
scillipicrine ; 3° une substance éméto-cathartique, la scilline; 
4° enfin des raphides d'oxalate de chaux (POUCHET) . 

2" p r o p r i é t é s p h y s i o l o g i q u e s . — En abordant l 'étude phy-
siologique de cette drogue on est frappé de ce fait que la scille 
fraîche possède une action nécrosante sur les éléments vivants, 
et que desséchée elle agit sur la mécanique circulatoire (POU-

m é d i c a m e n t s q u i a g i s s e n t s u r l e s v o i e s u r i n a i r e s 2 6 7 

CHET). La scille en nature para i t d'ailleurs beaucoup plus active 
que ses alcaloïdes et ses glycosides. A dose forte, elle détermine 
une entérite cholériforme grave, parfois morte l le ; à dose moins 
élevée, elle agit comme un purgatif légèrement i r r i t an t ; à dose 
faible, elle exagère toutes les sécrétions : intestinale, ur inaire 
et même bronchique. Suivant G U B L E R , la diurèse est d 'autant 
plus forte que l 'action purgative est moindre , et vice versa; elle 
se produit d 'autant plus aisément que le tube digestif est plus 
sain et résistant. Cette diurèse, comme la diurèse digitalique, 
s'accompagne d'un relèvement t rès accentué de la tension arté-
rielle; on admet cependant qu'elle est due surtout à une action 
élective de la scille sur l'-épithélium rénal. 

3" U s a g e s t h é r a p e u t i q u e s . — La scille est spécialement uti-
lisée dans les kydropisies d'origine cardiaque; ses effets diuréti-
ques, sensibles surtout chez les sujets dont le rein fonctionne in-
suffisamment, amènent l 'écoulement rapide des épanchements. 
En pareil cas, son association à d 'autres diurétiques ou à des 
purgatifs donne des résultats excellents. Même employées loca-
lement sur des régions œdémateuses, les préparations de scille 
peuvent quelquefois donner lieu à une diurèse salutaire. Leur 
action dans ce cas est intéressante; la diminution de l 'œdème 
au niveau même de l 'application du topique montre qu'il faut 
tenir compte de l'influence vaso-constrictive du remède. 

Leurs effets dans les kydropisies d'origine rénale ou cachec-
tique sont beaucoup moins heureux, quelquefois même fâcheux. 

Ces remèdes étaient autrefois très populaires dans les affec-
tions aiguës des voies respiratoires : bronchites, pleurésies, etc. 
Il est certain qu'ils rendent les sécrétions bronchiques plus 
Huides, plus faciles à expectorer; à ce point de vue ils sont 
utiles dans les catarrhes secs et dans la coqueluche, lorsque 
le rejet des mucosités est part iculièrement pénible. Il semble 
que sous leur influence la toux devienne quelquefois plus fré-
quente. 

4J Préparations et doses : 
1° Poudre : de 0sr,10 à 0s'',30 en pilules. 



Les pilules de BOUCHARDAT ont une réputat ion très méritée 
(voy. p. 149). 

2° Oxymel scillitique : composé de vinaigre scillitique (1 par-
tie) et de miel (4 parties) — de 15 à 45 grammes — en potion 
ou dans des tisanes ; chez les enfants donner des doses quatre 
fois moindres et fractionnées. 

3° Teinture de scille : employée surtout à l 'extérieur, mélangée 
à la teinture de digitale. 

4° Vins diurétiques : a. Vin de Trousseau (voy. p. 149). 
b. A in diurétique a m e r de la Charité, ou vin de scille com-

posé, dont la formule très complexe est la suivante : racines 
d'asclépiade, racine d'angélique, squames de scille, maïs, baies 
de genièvre : âà , 15 g rammes ; écorce fraîche de citron, feuilles 
d'absinthe, feuilles de mélisse : àà , 30 g r a m m e s ; quinquina 
gris, écorce de Winter : àà , 60 g rammes ; alcool à 60 degrés, 
200 g rammes ; vin blanc, 4 litres, — faire macérer pendant 
dix jours. Ce vin ne contient pas de digitale; on le donne à la 
dose de 2 à 4 cuillerées par j o u r . 

B ) G E N I È V R E 

Les baies de genièvre (Juniperus communis) entrent dans la 
composition de la plupar t des vins diurétiques. Mais bien que 
douées de qualités s t imulantes t rès actives pour le rein, elles ~ 
sont peu usitées à l 'état isolé. Cependant on peut prescrire des 
infusions (5 gr. pour 500 gr. d 'eau), des fumigat ions uti les 
pour calmer les douleurs du rhumat isme ou faire dégonfler 
les membres œdématiés. L'huile volatile de genièvre se donne 
à la dose de 11 à VI gouttes dans de l 'eau, comme l'huile de 
llaarlem dans la composition de laquelle elle entre peut-être. 

C ) T I I É O B R O M I N E 

1" P r o p r i é t é s p h y s i q u e s e t p h y s i o l o g i q u e s . — Ls. tiiéo-
bromine, principe actif du cacao (Theobroma cacao) est une 
diméthylxanthine ; elle est homologue à la caféine qui est une 
t r imétbylxanthine; c'est une poudre blanche cristalline, à peu 

près insoluble dans l 'eau. Il serai t intéressant de savoir com-
ment, malgré cette insolubilité, elle est absorbée, s'il est vrai 
comme l 'affirme V I L L E J E A N , qu'elle soit éliminée par le rein 
sans aucune altération. 

C'est un diurétique des plus actifs, qui manifeste son action 
dès le premier jour , qui ne détermine aucun phénomène d'ac-
cumulation ni d 'accoutumance, qui est à ce double t i t re bien 
différent de la digitale. Les effets diurétiques appréciables à 
1 état normal, sont beaucoup plus accentués quand la sécrétion 
urinaire est insuffisante. BAUDET admet qu'elle a surtout une 
action vaso-motrice; HUCHARD et la p lupar t des auteurs pensent 
au contraire qu'elle agit d i rectement sur l 'épithélium réna l ; 

' aucune des deux opinions n'est définitivement prouvée. 

2° I n d i c a t i o n s . — L'indication la plus importante de la théo-
bromine, est, à n'en pas douter, l'œdème chronique des membres 
inférieurs, avec ou sans ascite, chez les cardiaques. Dès le pre-
mier jour de l'usage du remède, au plus tard dès le lendemain, 
la diurèse augmente dans d 'énormes proportions, passe de 500 
centimètres cubes à 1 500 centimètres cubes, pour atteindre au 
bout de quelques jours de 3 à 4 et même 5 litres. En même 
temps on voit les membres et le ventre dégonfler, la peau se 
rider et desquamer ; le malade respire plus l ibrement, les pal-
pitations et l'angoisse s 'at ténuent, le sommeil revient . Qu'il 
s'agisse de lésion aortique ou de lésion mitrale , le résultat est 
le même; il peut se produire même quand la digitale et la 
caféine ont échoué; mais comme pour la digitale, il est bon de 
l'aire précéder son emploi d'une purgation, du régime lacté, au 
besoin d'une petite émission sanguine. 

Les œdèmes liés à une néphrite chronique peuvent être lar-
gement améliorés par le même remède , mais d'une façon 
moins constante que les œdèmes cardiaques. 11 serait inutile 
et peut-être dangereux de l 'employer dans la néphrite aiguë 
« frigore ou dans la néphri te scarlatineuse. Lorsqu'il s'agit 
d'hydropisie sous la dépendance d'une lésion du cœur, l 'albu-
minurie n'est pas une contre-indication. En dehors du syn-
drome hydropique, l 'action de la théobromine sur les cardio-



pathies est insuffisante ou peut-être n 'a pas été suffisamment 
étudiée. Si les palpitations et la dyspnée cardiaque sont amé-
liorées, ce résultat est dù à la crise urinaire provoquée par le 
remède. 

Quelques accidents ont été signalés comme attribuables à la 
théobromine : céphalée, gastralgie, vomissements, diarrhée. 
On n'a j ama i s noté de phénomènes graves; l 'augmentat ion de 
l 'a lbumine urinaire a été quelquefois remarquée , mais sans 
qu'on puisse aff irmer qu'elle provienne de l'usage du médica-
ment . 

J 'a i vu plusieurs fois une légère élévation du thermomètre 
coïncider avec les effets diurétiques. 

3° P r é p a r a t i o n s e t d o s e s . — a. Théobromine pure. Elle ne 
peut être employée qu'en cachets, en raison de son insolubilité. 
On donne de 4 à 10 cachets de O '̂oO par jour , soit au maximum 
!i grammes, dose qu'on n 'a t te indra que progressivement. La 
médication sera suspendue après cinq ou six jours et reprise 
ul térieurement s'il y a lieu. 

b. Diurétine et agurine. Si les malades ne peuvent avaler de 
cachets, on pourra leur prescrire une des préparat ions suivantes, 
qui sont solubles. La diurétine est un corps indéfini ; salicylate 
double de soude et de théobromine, suivant les uns, simple solu-
tion de théobromine dans le salicylate suivant les autres. Son 
action ressemble à celle de la théobromine, à laquelle elle est 
peut-être même un peu inférieure ; les doses sont les mêmes. 
L 'agur ine est un sel double de théobromine et d'acétate desoude; 
elle agit à doses faibles 0Br25 à 06''40 par j o u r ; et ses effets diu-
rétiques persisteraient plusieurs jours après la cessation de son 
emploi ; elle doit être évitée dans la phosphaturie, qu'elle pour-
ra i t exagérer (BOCQUILLON L I M O U S I N ) . 

D ) S U C R E S : S A C C H A R O S E , L A C T O S E , G L U C O S E 

1° Effets physiologiques et thérapeutiques. — G. SEE 
avait cru pouvoir établir que l 'élément diurétique du lai t est le 
sucre de lait ou lactose; après lui, DUJARDIN-BEAUMETZ a reconnu 

les effets diurétiques du glycose; plus tard on a étudié ceux du 
sucre de canne ou saccharose. Il est incontestable que tous les 
sucres, ce dernier surtout, provoquent une diurèse importante, 
mais il a fallu beaucoup en rabat tre de l 'enthousiasme de G. SÊE. 

L'avantage de ces substances, c'est qu'elles ne sont nul lement 
toxiques, qu'elles fatiguent peu ou pas le's voies digestives, 
qu'elles ont une valeur nutri t ive importante. L'inconvénient 
c'est qu'elles ont une action thérapeutique très infidèle, et 
qu'elles échouent presque forcément quand l 'albumine urinaire 
arrive aux environs de 1 gramme par litre. Elles peuvent être 
surtout essayées dans les hydropisies cardiaques, quand la digi-
tale a échoué. 

11 semble bon de les faire ingérer à doses massives ; pris à doses 
fractionnées les sucres ne modifient que très peu la diurèse. 

2° D o s e s . — 80 à 100 grammes par jour de saccharose, de 
lactose ou de glycose, en deux ou trois fois clans la journée, 
mêlés à une tisane diurétique ; à dose plus forte, on risque de 
provoquer la glycosurie al imentaire. Les malades ne sont pas 
astreints à un régime spécial. L'effet diurétique se produit rapi-
dement; il est inutile d'insister si au bout de peu de temps, on 
n'a obtenu aucun résultat appréciable. Dans les cas ou elle agit 
bien, la médication doit être interrompue ù peu près de huit en 
huit jours. 

E ) A Z O T A T E S E T A C É T A T E S 

1° A z o t a t e d e p o t a s s e . — L'azotate ou ni trate de potasse est 
un médicament passé de mode. Substance blanche cristalline, 
très soluble, de saveur fraîche et piquante, déflagrant sur les 
charbons ardents, l 'azotate, n i t ra te de potasse, ou salpêtre a 
été autrefois fort employé. 11 s'absorbe avec une facilité extrême 
et s'élimine presque aussitôt par le rein, de sorte qu'on peut 
impunément à doses successives en ingérer des quanti tés qui 
prises en une seule fois auraient causé la mor t (30 à 40 g r a m -
mes.) Les accidents toxiques observés dans ce dernier cas sont 
ceux de l 'empoisonnement potassique ; les phénomènes physio-



logiques déterminés par des doses modérées sont la diurèse, la 
diminution de l'urée, le ralentissement du pouls. 

Les indications paraisent aujourd 'hui assez restreintes. Dans 
l'insuffisance rénale d'origine cardiaque, on préfère les diuré-
tiques qui agissent sur la tension artérielle ; lorsque le rein est 
enflammé, sur tout 'dans les poussées aiguës, on redoute l 'action 
de ce sel sur l ep i thé l ium. Lesépanchements pleurétiques à leur 
période subaiguë, les diminutions de la sécrétion urinaire d'ori-
gine réflexe, peuvent légitimer son emploi. Il serait inutile ou 
même nuisible dans le scorbut, que l 'on a cependant at t r ibué au 
défaut de sels de potasse dans le sang. Peut-être une de ses meil-
leures indications est-elle le rhumatisme articulaire aigu, où il 
est souvent employé dans la poudre de D O W E K . 

P R É P A R A T I O N S ET DOSES. 

a Usage interne, 2 à 4 grammes par jour en solution dans une 
tisane diurétique. 

b. Papier nitré. — Papier imbibé d'une solution de 125 gram-
mes de ni t ra te de potasse dans 1 litre d'eau et dont la combus-
tion est réputée préventive et eufative des accès d 'asthme. 

2° A z o t a t e d e s o u d e . — L'azotate de soude présente à peu 
près les mêmes propriétés que l 'azotate de potasse ; il peut se 
prescrire aux mêmes doses, il„est moins usité. 

3° A c é t a t e d e p o t a s s e . — L'acétate de potasse est un sel 
blanc léger, piquant, à action diurétique et légèrement purga-
tive. Il s'élimine en grande partie pa r l 'urine qu'il tend à rendre 
alcaline, e t par les sécrétions bronchiques, qu'il rend plus 
fluides. 

Son action diurétique est très f réquemment utilisée, puisqu'il 
entre pour une part importante dans la composition du vin de 
T R O U S S E A U . 11 y a une t rentaine d'années, à l 'hôpital de Saint-
André de Bordeaux, on ne manqua i t j amais de prescrire une 
potion ù. l 'acétate de potasse aux enfants at teints du croup. 
Certes l 'acétate de potasse n 'a aucune action directe sur la 
diphtérie; mais il m 'a toujours semblé que sous son influence 
les membranes laryngo-lrachéales se désagrégeaient et se déta-

chaient plus facilement. L'antisepsie et la sérothérapie ont relé-
gué dans l 'ombre ce remède, dont les effets n 'é ta ient pourtant 
pas insignifiants. 

Dose : 1 à 4 g rammes par jour en potion ou en solution. 

4° A c é t a t e d e soude . — L'acétate de soude, moins soluble 
que le précédent paraî t avoir les mêmes propriétés et s'emploie 
aux mêmes doses. 

A R T I C L E I V 

M É D I C A M E N T S A N U R I Q U E S 

En regard des médicaments diurétiques, il serait «logique d'é-
numérer les médicaments qui ralentissent la sécrétion urinaire, 
les anuriques, tels que les bromures, la valériane, le tanin, i 'an-
tipyrine. Mais pour ces substances, l 'action anurique est plutôt 
un de leurs inconvénients qu'un de leurs avantages. Dans les 
néphrites interstitielles l 'urine est souvent trop abondante, mais 
il y aura i t inconvénient à restreindre la sécrétion, ce qui entraî-
nerait peut-être la rétention dans l 'organisme de matériaux 
destinés à l 'él imination. En dehors des polyuries nerveuses et 
du diabète, il est rare que l'on cherche il d iminuer la quanti té 
d'urine. L'étude des remèdes anuriques sera donc mieux à sa 
place dans d 'autres chapitres, en particulier dans celui qui t rai-
tera des agents modificateurs du système nerveux. La valériane 
et l 'antipyrine sont les plus usités à ce point de vue. 

A R T I C L E V 

MÉDICAMENTS QUI MODIFIENT LA COMPOSITION 

DE L'UBINE 

Ils sont moins nombreux que ceux qui modifient la quant i té 
de ce liquide. Mais par contre ils sont impor tants en raison de 
leur activité même. En outre de ceux qui vont être énumérés 



logiques déterminés par des doses modérées sont la diurèse, la 
diminution de l'urée, le ralentissement du pouls. 

Les indications paraisent aujourd 'hui assez restreintes. Dans 
l'insuffisance rénale d'origine cardiaque, on préfère les diuré-
tiques qui agissent sur la tension artérielle ; lorsque le rein est 
enflammé, sur tout 'dans les poussées aiguës, on redoute l 'action 
de ce sel sur l 'épithélium. Lesépanchements pleurétiques à leur 
période subaiguë, les diminutions de la sécrétion urinaire d'ori-
gine réflexe, peuvent légitimer son emploi. Il serait inutile ou 
même nuisible dans le scorbut, que l 'on a cependant at t r ibué au 
défaut de sels de potasse dans le sang. Peut-être une de ses meil-
leures indications est-elle le rhumatisme articulaire aigu, où il 
est souvent employé dans la poudre de D O W E R . 

P R É P A R A T I O N S ET DOSES. 

a Usage interne, 2 à 4 grammes par jour en solution dans une 
tisane diurétique. 

b. Papier nitré. — Papier imbibé d'une solution de 125 gram-
mes de ni t ra te de potasse dans 1 litre d'eau et dont la combus-
tion est réputée préventive et eufative des accès d 'asthme. 

2° A z o t a t e d e s o u d e . — L'azotate de soude présente à peu 
près les mêmes propriétés que l 'azotate de potasse ; il peut se 
prescrire aux mêmes doses, il„est moins usité. 

3° A c é t a t e d e p o t a s s e . — L'acétate de potasse est un sel 
blanc léger, piquant, à action diurétique et légèrement purga-
tive. Il s'élimine en grande partie pa r l 'urine qu'il tend à rendre 
alcaline, e t par les sécrétions bronchiques, qu'il rend plus 
fluides. 

Son action diurétique est très f réquemment utilisée, puisqu'il 
entre pour une part importante dans la composition du vin de 
T R O U S S E A U . 11 y a une t rentaine d'années, à l 'hôpital de Saint-
André de Bordeaux, on ne manqua i t j amais de prescrire une 
potion a l 'acétate de potasse aux enfants at teints du croup. 
Certes l 'acétate de potasse n 'a aucune action directe sur la 
diphtérie; mais il m 'a toujours semblé que sous son influence 
les membranes laryngo-lrachéales se désagrégeaient et se déta-

chaient plus facilement. L'antisepsie et la sérothérapie ont relé-
gué dans l 'ombre ce remède, dont les effets n 'é ta ient pourtant 
pas insignifiants. 

Dose : 1 à 4 g rammes par jour en potion ou en solution. 

4° A c é t a t e d e soude . — L'acétate de soude, moins soluble 
que le précédent paraî t avoir les mêmes propriétés et s'emploie 
aux mêmes doses. 

A R T I C L E I V 

M É D I C A M E N T S A N U R I Q U E S 

En regard des médicaments diurétiques, il serait »logique d'é-
numérer les médicaments qui ralentissent la sécrétion urinaire, 
les anuriques, tels que les bromures, la valériane, le tanin, i 'an-
tipyrine. Mais pour ces substances, l 'action anurique est plutôt 
un de leurs inconvénients qu'un de leurs avantages. Dans les 
néphrites interstitielles l 'urine est souvent trop abondante, mais 
il y aura i t inconvénient à restreindre la sécrétion, ce qui entraî-
nerait peut-être la rétention dans l 'organisme de matériaux 
destinés à l 'él imination. En dehors des polyuries nerveuses et 
du diabète, il est rare que l'on cherche à diminuer la quanti té 
d'urine. L'étude des remèdes anuriques sera donc mieux à sa 
place dans d 'autres chapitres, en particulier dans celui qui t rai-
tera des agents modificateurs du système nerveux. La valériane 
et l 'antipyrine sont les plus usités à ce point de vue. 

A R T I C L E V 

MÉDICAMENTS QUI MODIFIENT LA COMPOSITION 

DE L'UBINE 

Ils sont moins nombreux que ceux qui modifient la quant i té 
de ce liquide. Mais par contre ils sont impor tants en raison de 
leur activité même. En outre de ceux qui vont être énumérés 



ci-dessous, il faut rappeler que les antiseptiques urinaires, les 
balsamiques, les térébenthines jouissent aussi de cette même 
propriété. 

§ 1 . — L E S L I T H O N T R I P T I Q U E S 

11 faut remonter jusqu 'à P L I N E l 'Ancien pour trouver les pre-
mières tentatives faites dans le but de dissoudre à l 'aide de 
médicaments appropriés les calculs des voies urinaires. Longue 
serait la liste des remèdes appelés lithontriptiques. Malheureu-
sement aucun n'a j ama i s donné de succès ; si quelques-uns par 
•leur alcalinité ont amélioré les troubles fonctionnels, si les eaux 
alcalines ont pu quelquefois désagréger des amas de sable fin 
(ce qui est réellement utile), si même elles ont pu exceptionnel-
lement amener l 'éclatement d'un calcul, j amais on n'a fai t fon-
dre une pierre ni dans la vessie ni dans le bassinet. La médica-
tion alcaline judicieusement appliquée (voy. t . 1, p. 188), surtout 
sous forme d'eaux minérales, le régime combiné de manière à 
donner à l 'urine la réaction que l'on juge la' meilleure et à éviter 
l ' introduction dans l 'organisme d'éléments fâcheux tels que 
l'acide oxalique (voy. t. I, p. 144) restent les meilleurs moyens 
préventifs et médicalement curatifs des diverses lithiases ur i -
naires. Cependant les injections acides, si elles sont incapables 
de dissoudre les concrétions phosphatiques, entravent parfois 
leur marche. A ce t i t re les injections d'acétate de plomb, d'acide 
chlorhydrique de THOMPSON méri tent d 'être recommandées 

| 2 . — C O L C H I Q U E 

1° C a r a c t è r e s b o t a n i q u e s . — « Le colchique d'automne appar-
tient à l 'ordre naturel des Mélantliacées, qui renferme plusieurs 
autres plantes douées également de propriétés très énergiques : 
telles sont par exemple le veratrum album ou ellébore blanc ; le 
veratrum viride et l'assagrœa officinalis ou cévadille. Les bulbes 
et les semences sont à peu près les seules parties usitées, cepen-

1 POOSSON, loc. cit., p. 4 7 4 . 

dant on s'est quelquefois servi des fleurs. Toutes les parties de 
la plante possèdent un goût amer et un peu àcre dû évidemment 
à la présence d'un principe par t icu l ie r 1 ». Cette plante aux 
grandes fleurs lilas ou rosées est très commune dans nos prai-
ries ; elle était sans doute utilisée par la médecine gréco-romaine ; 
les hermodactes de Paul D 'EGINE et de SÉRAPION étaient proba-
blement des produits extraits des colchiques, déjà très renommés 
dans le t rai tement de la goutte. 

On a isolé deux principes la colchicine et la colchicéine dont 
la formule chimique n'est pas encore très bien établie. 

2U P r o p r i é t é s p h y s i o l o g i q u e s . — Il est certainement su-
ranné de ranger encore ces substances parmi celles qui modi-
fient la composition de l 'urine ; car les effets de ce genre qu'on 
leur at tr ibuait sont généralement niés aujourd 'hui . Mais nous 
les laissons provisoirement dans cette classe en at tendant qu'on 
les puisse catégoriser ailleurs. 

On a dit autrefois que le colchique était diurét ique; qu'il 
rendait l 'urine neutre ou alcaline, qu'il augmentai t l'émission 
de l'urée et de l'acide urique. GARROD par des observations extrê-
mement précises a montré qu'il n 'en était r ien à l 'état normal ; 
que môme chez les goutteux, même pendant l'accès de goutte, il 
n'y avait sous son influence ni diurèse, ni élévation du chiffre de 
l'urée et de l'acide urique. Quelquefois à la fin de l'accès il y a 
une petite décharge critique d'acide urique ; mais elle est loin 
d'être constante, et se produit par le fai t de l'évolution morbide 
et indépendamment du remède ; elle peut manquer dans les 
accès traités et guéris par le colchique. L'acide urique ne parai t 
pas non plus diminuer alors dans le sang. 

L'usage prolongé de la teinture de colchique amènerai t chez 
les sujets sains des douleurs articulaires et musculaires, de la 
céphalalgie, de la tuméfaction des gencives, du pruri t (SCHULZ) . 

3° U s a g e s t h é r a p e u t i q u e s . — Le colchique a été essayé 

1 GARROD, La goutte, sa nature, son traitement, Traduction fran-
çaise, p. 425. 



dans le rhumat i sme sans succès appréciables, mais en revanche 
il est le remède héroïque, presque spécifique de l'accès de goutte. 
Donné à propos et à bonne dose, il peut juguler l'accès en deux 
jours . Les cas où il s'agit le mieux sont ceux où la fluxion articu-
laire se complique de mouvement fébrile, de sudation et d'ac-
célération des mouvements respiratoires. On peut le prescrire 
avec avantage dans la goutte chronique, au momen t des exa-
cerbations ; dans l'intervalle des accès de goutte, donné au mo-
ment où les symptômes prémonitoires commencent à se mani-
fester, il aurai t le pouvoir d 'empêcher le développement des 
paroxysmes. 

Les bronchites, les conjonctivites et généralement toutes les 
affections de nature goutteuse peuvent être traitées par ce 
remède ; de même la furonculose des arthri t iques qui s'amé-
liore par de petites doses longtemps continuées. 

Le mécanisme de son action est inconnu. 11 n'est pas démon-
t ré qu'il diminue la proportion d'acide urique dans le sang, ¡1 
n'empêche pas la formation des tophus ; son influence sur le 
système nerveux est indéterminée. Cette incertitude, jointe à la 
rapidi té vraiment surprenante de son action, l 'a rendu sus-
pect à plus d'un médecin. On a prétendu qu'il hâtai t l'éclosion 
des accès ultérieurs, qu'en suppr imant trop brusquement l'ac-
cès de goutte, il amenai t dans l 'organisme une perturbation 
dangereuse, que l'on pouvait alors redouter de graves méta-
stases cardiaques ou cérébrales. Qu'y a-t-il de fondé dans ces 
terribles reproches"? La clinique ne s'est pas net tement pro- I 
noncée et la physiologie n 'a rien expliqué. Cependant si les | 
lésions de néphrite gouttèuse sont déjà avancées, il est prudent 
de renoncer à ce médicament. 

4° Prépara t ions ', modes d'administration et doses : 
a. Vin de semences cle colchique : 5 à 10 g rammes ; 
b. Vin de bulbes : 10 à 20 grammes ; 

1 La célèbre Liqueur Laville connue cle tous les goutteux, contient, 
dit-on, des principes extraits du colchique; mais ce n'est pas cer-
tain. 

c. Poudre : 0^,05 à 08r,20 en pilules; 

d. Teinture de semences M à 2 grammes (préparation d'un 
maniement très délicat) ; 

v a U o n f / U " ' i e 1 4 3 S r a n U l e S d ' U n m " l ' o r a m m e (même obser-

e / ; ; " f l l e d ' a - S - C Ì e r a U ™ d e c 0 l c h i « u e > l e carbonate 
et le sulfate de magnesie pour en composer une potion qui 
entretient l 'activité des sécrétions intestinales et urinaires et 
accroît 1 alcanilité des liquides de l 'organisme 

, B i e " .q*xe q u e l , l u e s médecins engagent à commencer par une 
dose faible et à augmenter progressivement, la pratique con-
t r e semble prévaloir ; c'est d'ailleurs celle de LÉCORCHÉ si 
competent en la matière : on commence par une forte dose, par 
exemple LX gouttes de teinture en trois, fois le premier et même 

: R T R I P U I S O N . D I M I M , E D E X X G O U I T E S T O U S I E S ^ J O U I S , es douleurs sont généralement calmées au bout de trois 

S , ? ^ ' T V 0 a CCSSe r e m p l 0 i d u r e m 6 d e d è s <Jue effets 
^ , V e T m e n t S C H , J L Z d H u e l a l e i û l u r e d e s e m e n c e s 

avec 1 alcool dans les proportions de 1 / 1 0 et donne par jour 
à X L gouttes du mélange. 

§ 3 . — S E L S D E S T R O N T I U M 

±" E f f e t s p h y s i o l o g i q u e s e t t h é r a p e u t i q u e s . - Longtemps 
eputes toxiques, ies sels de strontium ont été reconnus inoffen-

baryPum ™ * C ° n d i l i ° n d ' é t r e P u r s d e t o u t mélange de 

Le bromure ïiodure et surtout le lactate de strontium ont 
çte essayes, e t on a cru trouver en eux, dans le dernier sur-
tout, un remede direct à l 'albuminurie. Il est certain que 
sous son influence ies fortes quanti tés d 'albumine u r i n a i de 

2 ! Ô n Ï Ï é , P r n C h j m a t e U S e S S U b î S S e n t U n e diminution rapide 
L r X Ï Î m a ' S a U b 0 U t d ° quelques jours cette améliora-

Uon arrête et j a m a i s on n 'arr ive à la disparition complète 

eu T Z T , i f 1 d i U r é U r d U r e m è d e P a r a î t r é e I ' 
pas q • L a l b u m i n u " e d e s néphrites interstitielles n'est 
Pas influencee. L'action heureuse des sels de s t ront ium sur 

P R É C I S DE T H É R A P E U T I Q U E , I I . — 2 ' é d i t . 



certaines dyspepsies avai t fa i t penser à. DUJARDIN-BEAUMETZ 

qu'ils agissaient sur l 'a lbuminurie en d iminuan t la toxicité du 
contenu intestinal, mais ce n'est rien moins que démontré . 

Après avoir occupé la presse médicale pendant quelques mois, 
ils sont tombés dans un injuste oubli. 11 semble qu'il y a i t pour-
t an t intérêt à prescrire le lactate de s t ront ium dans les néphri tes 
parenchymateuses, l ' iodure et le bromure dans les cas où un 
a lbuminur ique demande à être t ra i té , en dehors de sa lésion 
rénale, par une médicat ion iodurique ou bromurique. Ces deux 
derniers corps sont d 'ail leurs mieux tolérés que les sels corres-
pondants de sodium et de potassium. 

2° D o s e s . — Les sels de s t ront ium doivent être prescrits 
purs et en solution : 

a. Lactate de strontium, : 2 à 6 cuillerées par jour d 'une solu-
tion à 1/15, c'est-à-dire environ de 2 à 6 grammes. 

b. lodure et bromure de strontium : mêmes doses que pour l'io-
dure et le bromure de s o d i u m . 

§ 4 . — C A N T H A R I D E S 

• L'histoire de la canthar ide appar t ien t presque tout entière 
aux chapitres de la révulsion et du vésicatoire. Mais son usage 
in terne méri te d 'être signalé ici. 

1° P r o p r i é t é s p h y s i o l o g i q u e s . — Les propriétés physiolo-
giques des préparat ions cantharidées sont : 1° l 'excitation des 
désirs sexuels, sur tout chez la femme ; 2° l ' inf lammat ion dif-
fuse du parenchyme rénal avec di latat ion des capillaires, et 
l ' inf lammation de tout le t ractus ur inai re . De très faibles doses 
— 0sr,001 de canthar idine — injectées chaque jour pendant deux 
mois peuvent produire ce résul ta t ; 2 g rammes de poudre de 
cantharides peuvent provoquer la m o r t avec néphri te aiguë, 
irr i tat ion violente de tout le tube digestif et phénomènes hydro-
phobiques ; 3° enfin la propriété très remarquable observée par 
LIEBREICH de provoquer une t ranssudat ion séreuse dans les 
points qui sont le siège d'un processus pathologique, alors que 

les mêmes doses du remède, pourvu qu'elles soient modérées, 
ne paraissent influencer en rien l 'osmose des capillaires des 
organes sains. 

2° I n d i c a t i o n s t h é r a p e u t i q u e s . — En rappor t avec ces 
effets physiologiques, nous trouvons les indications thérapeu-
tiques correspondantes : 

1 ° LANCEREAUX, reprenant une ancienne idée de C R U V E I L I I I E R , 

après lui DU CAZAL et CASSAËT ont prescrit VIII à X gouttes par 
jour de teinture de cantharides dans les néphrites épithéliales 
aiguës, et ont vu les hydropisies disparaître et la diurèse aug-
menter ainsi que le chiffre de l 'urée. On a vu aussi guérir les 
hématuries d'origine rénale . Mais ces bri l lants résultats ont 
laissé la plupar t des praticiens fort hésitants. 

2° Déduisant de sa découverte les règles d 'une sorte d'autosé-
rothérapie, L IEBREICH a prescrit les injections hypodermiques de 
cantharidate de potasse dans la phtisie pulmonaire, la laryngite 
tuberculeuse, le lupus. L'exsudation séreuse provoquée autour 
des nodules tuberculeux amènera i t leur résorption et leur gué-
rison. Plusieurs discussions ont eu lieu à la société de médecine 
berlinoise, et il a été reconnu que dans bien des cas l 'appari-
tion de l 'albuminerie et le développement d'une néphri te avaient 
obligé d ' interrompre le t ra i tement , tandis que les cas de guéri-
son sont rares et douteux. Cependant L I E B R E I C H main t ien t que 
sa médication conserve une grande valeur pour les lupus 
récents, à condition de persévérer. 

3° Préparat ions et doses : 
a. Teinture de cantharides : VIII à X gouttes dans une potion 

de 120 grammes à prendre par cuillerées en vingt-quatre heures. 
Renouveler deux ou trois j o u r s ; suspendre et reprendre ulté-
rieurement s'il y a lieu. 

b. Poudre de cantharides : 5 à 10 cent igrammes. 
c. Cantharidate de potasse : mêler 0sr,2 de canthar idine, 

0sr,4 d 'hydrate de potasse, un litre d'eau. Injecter tous les deux 
jours un quart de seringue de Pravaz, soit un demi-décimilli-
gramme — 0sr,00005 — pendant plusieurs mois. L I E B R E I C H a 



renoncé plus tard à cette fo rmule et donne la cantharidine à la 
dose d 'un déc imi l l ig ramme par j o u r — 0^,0001 — à l ' in tér ieur . 

§ 5 . — P H L O R H I D Z I N E 

P a r m i les substances capables d ' augmen te r l 'excrét ion ur i -
naire , l 'une des plus actives est la phlorhidzine1. Quant on l ' in-
jecte en effet dans le tissu cel lulaire à la dose de 1 à 5 mil l i -
g r a m m e s et qu 'on analyse, a v a n t et après cette in jec t ion , les 
ur ines de l ' an ima l ou de l ' homme, on y t rouve c o n s t a m m e n t 
une quan t i t é appréciable et quelquefois considérable de sucre, 
dilué dans une masse d 'ur ine augmentée parfo is de moi t ié . 
Cette excrétion const i tue le diabète ou la glycosurie phlorhidzi-
que. La glycosurie n e commence guère qu 'une heure après 
l ' i n j ec t ion ; puis elle progresse j u s q u ' à , u n m a x i m u m observé 
une ou deux heures plus t a r d ; enfin elle d iminue r a p i d e m e n t 
pour d ispara î t re bientôt . 

Diverses opinions ont été émises sur le m o d e d 'act ion de la 
phlorhidzine. On a pensé à une sorte d ' inhibi t ion du pouvoir 
réducteur du sucre de cer ta ins tissus, — à une excitat ion directe 
ou indirecte de la cellule hépat ique, suivie e l le-même d 'une 
glycémie exagérée, — enfin à une filtration plus g r a n d e pa r le 
rein du sucre contenu dans les tissus en propor t ions n o r m a l e s 
ou anormales . C'est cet te dernière man iè r e de voir qu 'acceptent 
au jourd 'hu i M M . BEYLOT et CASSAËT, se basan t en cela sur les 
résul tats d 'expériences inédites, qu ' i ls nous ont communiqués . 

D'après eux, si on injecte à un chien por teur d 'une fistule 
gastr ique ancienne la dose de phlorhidzine précitée et qu 'on ana-
lyse son u r ine dans les t e m p s prescr i t s , on peut observer des 
résul ta ts différents su ivant l ' a l imenta t ion donnée à l ' an imal , 
savoir : 

a. En cas d ' a l imenta t ion no rma le , le chien excrète, après in-
jection de phlorhidzine, une quan t i t é progressive de sucre qui 
n'excède guère 2 g r a m m e s par l i t re. 

b. Pa r contre, si l 'on in t rodu i t pa r la fistule gas t r ique , pour 

' La phlorhidzine est un glucoside extrait du pêcher. 

la sûreté de son absorpt ion, une solution sucrée for te , bien 
qu'insuffisante pour produi re chez cet a n i m a l une glycosurie 
a l imentai re , le sucre a p p a r a î t dans l 'ur ine quelque t emps après 
l ' injection de phlorhidzine et dans des propor t ions considérables 
(jusqu'à 50 g r a m m e s pa r l i t re) . L 'hyperglycémie la ten te est 
ainsi é légamment décelée; m ê m e lorsqu'elle a une valeur insuf-
fisante pour a m e n e r une dose quelconque de glycosurie. Le 
rein a donc agi pour son propre compte , sollicité qu'il a été de 
sécréter par la phlorhidzine c i rculante . 

§ 6 . — N I T R A T E D ' U R A N E 

Ce sel, dont les cristaux jaunes , sont solubles dans l 'eau, 
l 'alcool et l 'é ther a été donné aux diabétiques à la dose de 0s r ,10 
répétée au m a x i m u m trois fois pa r j ou r . Le sucre d iminue quel-
quefois d 'une façon très notable , quelquefois aussi se ma in t i en t 
à son chiffre ini t ial . La d iar rhée , les j fhénomènes spasmodiques, 
la tendance au coma contre- indiquent son emploi . 

§ . 7 . — C O P A I I U 

1° Caractères botaniques et chimiques. — Le baume de 
copahu n 'est pas un baume, ma i s une oléo-résine, découlant 
spontanément ou par incision de plusieurs a rbres du genre 
Copaifera (famille des Légumineuses). C'est un l iquide t rès épais , 
visqueux, légèrement b runâ t re , d 'une odeur spéciale, de saveur 
amère. îNous avons en France deux sortes de copahu : celui de 
Maracaïbo et celui du Brésil. L 'une et l ' au t re sont souvent falsi-
fiées, et les insuccès thérapeut iques sont dus pour une large pa r t 
aux sophistications. On trouve dans le copahu une résilie, une 
essence, un principe a m e r . 

2" P r o p r i é t é s p h y s i o l o g i q u e s . — Le copahu à fortes doses 
(12 à 15 grammes) , i r r i te l 'es tomac, donne de l ' inappétence, des 
éructations, souvent des coliques et de la diarrhée qui obligent 
à en suspendre l 'emploi . Il s 'é l imine par les reins ; GUBI.ER pense 
que l'essence volati le est é l iminée par les poumons et la résine 
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par l 'urine ; il y aurai t , d 'après lui, intérêt à ne prescrire que 
celle-ci dans les affections des voies ur inaires . Mais B E R N A T Z I K a 
démontré que l'essence se t ransforme dans l 'organisme en résine 
et se retrouve sous celte forme mélangée à l 'u r ine ; il est donc 
sage de donner le copahu en nature. 

L' irr i tat ion rénale déterminée par cette drogue amène 
quelquefois de l 'a lbuminurie et m ê m e des hématuries ; mais le 
copahu mélangé à l 'urine se précipite par l'acide nitrique, et 
pourrait simuler une albuminurie véritable s'il ne se redissolvait 
dans l 'éther et l'alcool. Accidentellement on a vu survenir la 
glycosurie. 

L'haleine et l 'urine des malades soumis à l'usage du copahu 
présentent une odeur révélatrice. Peut-être en est-il de même de 
lasueur. Pour cette raison ou plutôt par suite d 'autres mécanismes 
(intoxication, troubles digestifs, etc.), les éruptions copaïviques 
sont fréquentes ; elles affectent la forme de roséolesj d'éry thèmes 
simples et scarlatiniformés, qui sont apyrétiques et s 'étendent 
surtout aux extrémités. 

3° U s a g e s t h é r a p e u t i q u e s . — Le copahu est le remède 
classique de lu blennorragie. On est d'accord aujourd 'hui pour 
ne plus le donner dans les phases aiguës du mal. Les douleurs 
une fois passées, les uns le prescrivent aussitôt que la blennorra-
gie a at te int sa phase purement catarrhale, les autres a t tendent 
que l 'écoulement ai t déjà, subi une diminut ion spontanée. La 
première pratique me parai t meilleure, et en la combinant avee 
une sage hygiène, j 'a i vu guérir nombre de chaudes-pisses sans 
avoir recours aux injections. Si la maladie t raîne en longueur 
et prend la forme de goutte militaire, il faut renoncer au copahu 
et recourir aux injections. 11 faut encore y renoncer à mon avis, 
s'il survient un rhumatisme blennorragique et que l'on constate 
en même temps une diminution ou un ar rê t de l ' écoulement ; 
j e me suis toujours bien trouvé en pareil cas de reprendre les 
émollients et de favoriser l 'abondance de l 'écoulement pendant 
quelques jours . 

Le copahu agit insuffisamment chez la femme. C'est qu'en 
en effet l 'uréthri te est chez elle l'accessoire et la vaginite, le fa i t 

principal. Or le copahu n 'agi t que par son contact, que par son 
mélange avec l 'urine, ou pour mieux dire que sous la forme sous 
laquelle il est éliminé par les reins. Injecté directement dans 
l'uréthre il ne donne aucun résul ta t ; mais l 'urine chargée de 
copahu peut guérir les vaginites ( H I C O R D ) . 

Les cystites, les pyélites blennorragiques sont avantageusement 
traitées par le copahu. 

Ce même remède a été aussi prescrit contre la sciatique. Mais 
peut-être s'agissait-il dans les cas où il a réussi de névralgies 
symptomatiques d ' inf lammations gonococciques des voies uri-
naires. 

Il a été appliqué avec quelque succès dans les catarrhes bron-
chiques avec expectoration t rès abondante. Son emploi dans la 
diphtérie n 'a que la valeur d'un souvenir. 

4° P r é p a r a t i o n s e t doses . — La dose moyenne est de 4 à 
6 grammes par jour . 

a. Capsules : chacune contient environ 0"r,30 de copahu. En 
prendre 12 à 24 par jour. Se méfier des sophislicalions. 

b. Opiat : baume de copahu 100 grammes ; poudre de cubèbe 
150 g r a m m e s ; poudre de cachou 50 g r a m m e s ; essence de 
menthe q. s. En prendre 10 à 20 grammes par jour sous forme 
de bols enveloppés de pain azyme. 

c. La potion de C H O P P A R T si réputée autrefois est un breuvage 
inacceptable. 

d. Le Codex indique une émulsion de copahu qui pourrai t être 
utilisée en lavement. 

§ 8 . — S A N T A L 

1° O r i g i n e e t u s a g e s . — Le santal citrin (Santalacées) est 
un arbre de l'Inde anglaise et de l'Océanie. Son bois exhale une 
odeur pénétrante et agréable et donne par distillation une 
essence jaune, très populaire depuis quelque temps dans le 
traitement de la blennorragie, mais malheureusement sujette 
à de nombreuses sophistications. 



Le santa l para î t avoir les m ê m e s effets que le copahu, il doit 
s 'employer dans les mêmes condit ions, lorsque celui-ci semble 
avoir épuisé ses effets. Il pa ra i t peu fat iguer l 'estomac, saut 
chez quelques sujets chez qui il provoque de la chaleur epigas-
trique et même des vomissements . 

2° D o s e s : 1 à 6 g rammes par jour en capsules de OB'",2b. 
Diminuer progressivement avan t de cesser, si l 'on a obtenu la 
guérison. 

§ 9 . _ . B A U M E D E G U R J U N 

C'est le suc de différentes Diptérocarpées (Inde), il se présente 
sous l 'aspect d 'un l iquide épais, visqueux, b r u n â t r e ; il agit 
comme le copahu et aux mêmes doses, sans égaler peut-etre son 
act ivi té; il a été conseillé dans la lèpre. 

§ 1 0 . C U B È B E 

10 O r i g i n e e t u s a g e s . - Le cubèbe ou poivre cubèbe est le 
f ru i t desséché du piper cubeba ou piper officinal (Piperacees). 
Il cont ient : 1« une huile essentiel le; 2» un acide resmeux 
amorphe, acide cubébique ; 3° une résine indifférente amere : 
4° le cubebin, pr incipe crislallisable. 

On ne peut que répéter à propos du cubèbe ce qui a ete dit du 
copahu ; comme pour ce dernier , la résine s 'é l imine pa r le re in , 
l'essence par le poumon ; comme pour lui aussi , une par t ie de 
l'essence se t r ans forme en résine dans l 'organisme. Le cubebe 
es ts ia lagogue comme tous les poivres, provoque moins de gas-
tralgie et moins d 'érupt ions érylhémateuses que le copahu. 

Les indications dans la blennorragie sont les m ê m e s que 
celles de ce remède, il doit y être prescri t aux mêmes phases 
dans les mêmes condi t ions ; souvent il peut être prescri t simul-
tanément , souvent il peut être destiné à le remplacer ainsi 
que les autres balsamiques lorsque leur activité thérapeutique 
s 'é teint . 

2° Doses : 
a. Opiat (voy. p. 283) ; 
b. Poudre de cubèbe, 15 à 20 g rammes par jour divisés en trois 

doses, à prendre chaque j o u r dans de l 'eau ou du sirop ; 
c. L'extrait oléo-résineux du codex (l à 3 g rammes par joui-

en pilules) est d ' après S O U L I E R un remède inutile. 

§ 1 1 . — K A W A - K A W A 

1° O r i g i n e e t u s a g e s . - Le kawa-kawa est une pipéracéedes 
iles de l'Océanie (Piper methysticum) dont la racine sert aux indi-
gènes pour la prépara t ion d 'une boisson enivrante . Anesthésique 
à action locale et â action générale comme la cocaïne, ma i s après 
avoir provoqué sur les points qu' i l touche une violente sensat ion 
de brûlure, le k a w a pris à l ' in tér ieur ca lmera i t r ap idement les 
douleurs de la période aiguë de la blennorragie. Mais peut-il 
guérir cette affection? Est il sudorif ique? Est-il d iurét ique? Est-il 
toxique ? Autant de questions ma l résolues, malgré d'assez n o m -
breux travaux. Le kawa est d 'ai l leurs peu employé ; il n 'a eu que 
le succès éphémère que l'on doit à toute drogue exotique, nou-
vellement préconisée. 

2" Prépara t ions et doses : 
a. Macération à 1/100, un demi-l i t re en deux fois au m o m e n t 

des repas, ou bien un litre de macéra t ion à 1 /200. 
b. Extrait fluide, de 1 à 3 g rammes dans de l 'eau ou de la gly-

cérine. 

§ 1 2 . — M A T I C O 

Le matico (Piper anguslifolium), de la même famil le que les 
plantes précédentes, est originaire de la Colombie, du Pérou et 
du Brésil. Ses feuilles cont iennent , comme elles, une essence et 
une résine. Mais l 'analogie s 'arrête là ; car ses propriétés ant i -
blennorragiques, soit à l ' intér ieur , soit en injections, sont t rès 
contestables. Il aura i t p lutôt une certaine valeur thérapeut ique, 
a titre d 'hémosta t ique dans les épistaxis, les mëtrorragics, les 



hématuries vésicules. On le prescrit en infusion à la dose de 10 à 
20 grammes pour un li tre. 

A R T I C L E V I 

M É D I C A T I O N S T O P I Q U E S D E S V O I E S U R I N A I R E S 

§ 1 . — A G E N T S M O D I F I C A T E U R S D E L ' U R È T H R E 

1° I n j e c t i o n s u r é t h r a l e s . — Les injections uréthraies doivent 
être pratiquées à l 'aide d' un des divers modèles de seringues cons-
truites dans ce but de préférence aux poires en caoutchouc, irri-
gateurs, laveurs à réservoir suspendu, qui ne permet tent pas 
d'apprécier la résistance du canal et exposent, si l ' injection doit 
rester cantonnée dans l 'urèthre antérieur, à dépasser les 5 ou 6 
centimètres cubes que contient d'après G U Y O N et J A M I N la portion 
pré-membraneuse, et à inoculer ainsi l 'urèthre postérieur. Le 
liquide introduit est maintenu plus ou moins longtemps dans le 
canal avec le doigt appliqué sur le méat . Toutes les seringues a 
injection urélhrale sont bonnes, à condition qu'elles fonction-
nent bien et qu'elles soient faciles à aseptiser; le modèle de 
J A N E T est particulièrement remarquable. 

Les substances injectées pour combattre la blennorragie aiguë 
sont innombrables. POUSSON et G U I A R D les divisent en isolantes 
(s. n. Bismuth) ; astringentes (roses de Provins, tanin, cachou, 
sulfate de fer, de zinc, de cuivre, etc.) ;• et antiseptiques (sublimé, 
permanganate de potasse,, créosote, iodoforme, etc.). La meil-
leure substance est peut-être le ni t ra te d 'argent . Mais il faut bien 
se rappeler que le gonocoque ayant son habi ta t dans l 'inters-
tice des couches épithéliales, il est chimérique d'espérer le 
détruire par ces applications, qu'une injection ne peut être vrai-
ment abortive que si elle est faite dans les toutes premières 
heures qui suivent la contamination, alors que le microbe 
pathogène pullule à la surface de la muqueuse et ne s'est pas 
encore insinué dans son épaisseur, et qu 'ul tér ieurement on ne 

peut demander à ce procédé thérapeutique qu'une action modi-
ficatrice de la paroi uréthrale , mais non la destruction des 
germes. 

2° T o p i q u e s u r é t h r a u x . — Nous désignons sous ce titre les 
bougies et les suppositoires. — Les bougies médicamenteuses, de 
composition analogue aux crayons employés en gynécologie sont 
peu usitées, surtout pour les lésions de l 'urèthre postérieur où 
leur introduction est difficile. — Les suppositoires uréthraux, à 
base de beurre de cacao, peuvent être amenés au contact des 
points malades de l 'urèthre, à l'aide d ' instruments spéciaux 
(MICHELSEN, POUSSON) OU d'une sonde ordinaire. Des pommades 
demi liquides, à base de lanoline, peuvent être injectées dans 
tout le canal ou déposées en un point déterminé par la seringue 
spéciale de TOMMASOLI . 

3° In s t i l l a t i ons . — Mais, si l 'on veut agir sur une lésion limi-
tée de l 'urèthre, le procédé le meilleur est celui des instillations, 
imaginé par GUYON : une seringue compte-goultes adaptée à 
une sonde en gomme à boule olivaire, que l'on conduit jusqu'au 
point malade, permet de faire tomber sur ce point un nombre 
de gouttes déterminé d'une solution médicamenteuse active 
(nitrate d'argent, huile iodofôrmée, cocaïne, etc.). 

• § 2 . — L A V A G E S D E L ' U R È T H R E E T D E L A V E S S I E 

On peut laver l 'urèthre soit avec une seringue dont on intro-
duit le bout de la canule dans le méat , soit avec une sonde à 
deux yeux et de moyen calibre que l'on conduit d'abord jusqu'au 
bulbe et qu'on retire lentement en projetant dans sa cavité un 
liquide antiseptique, soit encore à l 'aide d ' instruments spéciaux 
(canule cannelée de P O U S S O N ) . 

Pour les lavages de la vessie, il faut d 'abord introduire dans la 
vessie une sonde à deux yeux, de préférence à une sonde à double 
courant, ins t rument abandonné aujourd 'hui . Pour faire alors 
pénétrer le liquide, on se sert soit d'un irr igateur Eguisier, soit 
d'un réservoir suspendu à une certaine hauteur, mais il vaut 
mieux encore se servir d'une seringue qui permet à la main qui 



la manie de mesurer la résistance des parois de la vessie. « Le 
malade é tant de préférence dans le décubitus dorsal (la station 
verticale ne convient que lorsque la puissance musculaire de la 
vessie est très affaiblie), le chirurgien se place à sa droite et 
in t rodui t dans la vessie la sonde choisie, évacue son contenu. 
Puis saisissant la seringue purgée d 'air d 'une main , l'index et le 
médius passés dans les anneaux du corps de pompe, tandis que 
le pouce introduit dans l 'anneau de la tige du piston appuie sur 
elle, il enfonce bien à fond l 'embout dans le pavillon de la sonde, 
et impr ime au piston une impulsion brusque, bientôt suivie du 
re t ra i t de la canule pour permet t re au liquide de sort ir sans 
tarder . De cette manière , en même temps qu'il se forme un tour-
billon soulevant les mucosités et dépôts divers accumulés dans 
le bas-fond, un choc modéré sur ses parois est produit , qui 
détermine leur contraction brusque chassant violemment le 
liquide à l 'extérieur. Il faut faire passer de la sorte le contenu 
de deux ou trois seringues en plusieurs fois, de manière à in-
troduire dans la vessie à chaque impulsion de piston 50 grammes 
environ de liquide. Dans les vessies à grandes colonnes, à mus-
culature affaiblie, il est bon de brasser le liquide en malaxant 
vigoureusement la vessie à travers la paroi hypogastrique » 

Les lavages simples se font avec de l'eau bouillie et filtrée, avec 
des solutions boriquées à 4 p. 100. Les lavages modificateurs, 
auxquels il ne faut pas demander d'action mécanique (MANQUAT) 

doivent être précédés d 'un lavage « de déblaiement » simple ; et 
peuvent alors se faire avec des solutions d 'antipyrine, de cocaïne, 
de sublimé (ce dernier est mal supporté, même à la faible dose 
de 1 /2000) et surtout de ni t ra te d 'argent, etc. (voy. ces diverses 
substances). 

Les lavages de la vessie et de l 'urèthre conviennent aux cys-
tites chroniques; ils constituent le meilleur et presque le seul 
moyen de conserver à la vessie sa contracti l i té défaillante, de 
prévenir l'ascension de l'infection vers les reins, de combattre la 
septicémie menaçante, d 'at ténuer la douleur. Mais pour être effi-

1 POUSSON, Précis des affections des voies nrinaires, Collection 
TESTUT, p . 22. 

caces, ils doivent être faits avec la propreté la plus minutieuse; 
sinon chaque lavage introduirai t dans la vessie de nouveaux 
germes infectieux, et le moyen destiné à guérir, serait jus tement 
celui qui provoquerait et aggraverai t les complications. 

§ 3 . — F L U O R U R E S 

Parmi les substances employées pour modifier le contenu de 
la vessie, il est impossible de ne pas faire une place à par t au 
fluorure de sodium ou fluorol. Ce sel, très soluble dans Peau, 
très antiputride, a l 'avantage de ne pas coaguler les albumines, 
mais au contraire de les fluidifier, et surtout de rendre plus 
liquide le pus glaireux des cystites à fermentat ion ammoniacale. 
Aussi, injecté dans la vessie à la dose de 0,25 à 1 p. 100, il permet 
l'écoulement plus facile du contenu purulent, atténue ainsi 
notablement les douleurs et d iminue les phénomènes septiques. 
C'est à ces divers points de vue un médicament précieux. 

Ses propriétés antiseptiques ont permis d'ailleurs de l 'utiliser 
dans maintes autres circonstances. En solution à 1 /200, il peut, 
sous forme d' injections dans les voies lacrymales, guérir les 
dacryocystites (LAGRANGE) : guérir aussi les otites externes aiguës, 
à condition d'être employé chaud (DUCLOS). On l'a même essayé 
à l 'intérieur à la dose de un mil l igramme pour chaque année 
d'ùge et sans dépasser 0e',005 dans le t ra i tement de la méningite 
tuberculeuse (BOURGEOIS) . 

D'autres fluorures sont encore employés en médecine : le fluo-
rure d'ammonium, bon pour les dyspepsies flatulentes, par l 'action 
destructive qu'il exerce sur les agents des fermentat ions lac-
tique, butyrique, élc. (une cuillerée à chaque repas d'une solution 
à 1/300) ; le fluorure d'argent, aussi caustique que le ni trate 
d'argent, etc. 

C H A P I T R E V 

MÉDICAMENTS QUI AGISSENT SUR LES ORGANES 
GÉNITAUX 

Les médicaments qui agissent sur les fonctions génitales ont 
de tout temps att iré l 'attention des médecins. Mais l 'observation 
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la manie de mesurer la résistance des parois de la vessie. « Le 
malade é tant de préférence dans le décubitus dorsal (la station 
verticale ne convient que lorsque la puissance musculaire de la 
vessie est très affaiblie), le chirurgien se place à sa droite et 
in t rodui t dans la vessie la sonde choisie, évacue son contenu. 
Puis saisissant la seringue purgée d 'air d 'une main , l'index et le 
médius passés dans les anneaux du corps de pompe, tandis que 
le pouce introduit dans l 'anneau de la tige du piston appuie sur 
elle, il enfonce bien à fond l 'embout dans le pavillon de la sonde, 
et impr ime au piston une impulsion brusque, bientôt suivie du 
re t ra i t de la canule pour permet t re au liquide de sort ir sans 
tarder . De cette manière , en même temps qu'il se forme un tour-
billon soulevant les mucosités et dépôts divers accumulés dans 
le bas-fond, un choc modéré sur ses parois est produit , qui 
détermine leur contraction brusque chassant violemment le 
liquide à l 'extérieur. Il faut faire passer de la sorte le contenu 
de deux ou trois seringues en plusieurs fois, de manière à in-
troduire dans la vessie à chaque impulsion de piston 50 grammes 
environ de liquide. Dans les vessies à grandes colonnes, à mus-
culature affaiblie, il est bon de brasser le liquide en malaxant 
vigoureusement la vessie à travers la paroi hypogastrique » 

Les lavages simples se font avec de l'eau bouillie et filtrée, avec 
des solutions boriquées à 4 p. 100. Les lavages modificateurs, 
auxquels il ne faut pas demander d'action mécanique (MANQUAT) 

doivent être précédés d 'un lavage « de déblaiement » simple ; et 
peuvent alors se faire avec des solutions d 'antipyrine, de cocaïne, 
de sublimé (ce dernier est mal supporté, même à la faible dose 
de 1 /2000) et surtout de ni t ra te d 'argent, etc. (voy. ces diverses 
substances). 

Les lavages de la vessie et de l 'urèthre conviennent aux cys-
tites chroniques; ils constituent le meilleur et presque le seul 
moyen de conserver à la vessie sa contractili té défaillante, de 
prévenir l'ascension de l'infection vers les reins, de combattre la 
septicémie menaçante, d 'at ténuer la douleur. Mais pour être effi-

1 POUSSON, Précis des affections des voies urinaires, Collection 
TESTUT, p . 22. 

caces, ils doivent être faits avec la propreté la plus minutieuse; 
sinon chaque lavage introduirai t dans la vessie de nouveaux 
germes infectieux, et le moyen destiné à guérir, serait jus tement 
celui qui provoquerait et aggraverait les complications. 

§ 3 . — F L U O R U R E S 

Parmi les substances employées pour modifier le contenu de 
la vessie, il est impossible de ne pas faire une place à par t au 
fluorure de sodium ou fluorol. Ce sel, très soluble dans l 'eau, 
très antiputride, a l 'avantage de ne pas coaguler les albumines, 
mais au contraire de les fluidifier, et surtout de rendre plus 
liquide le pus glaireux des cystites à fermentat ion ammoniacale. 
Aussi, injecté dans la vessie à la dose de 0,25 à 1 p. 100, il permet 
l'écoulement plus facile du contenu purulent, atténue ainsi 
notablement les douleurs et diminue les phénomènes septiques. 
C'est a ces divers points de vue un médicament précieux. 

Ses propriétés antiseptiques ont permis d'ailleurs de l 'utiliser 
dans maintes autres circonstances. En solution à 1 /200, il peut, 
sous forme d' injections dans les voies lacrymales, guérir les 
dacryocystites (LAGRAXGE) : guérir aussi les otites externes aiguës, 
à condition d'être employé chaud (DUCLOS). On l'a même essayé 
a l 'intérieur à la dose de un mil l igramme pour chaque année 
d'ùge et sans dépasser 0Er,005 dans le t ra i tement de la méningite 
tuberculeuse (BOURGEOIS) . 

D'autres fluorures sont encore employés en médecine : le fluo-
rure d'ammonium, bon pour les dyspepsies flatulentes, par l 'action 
destructive qu'il exerce sur les agents des fermentat ions lac-
tique, butyrique, élc. (une cuillerée à chaque repas d'une solution 
à 1/300) ; le fluorure d'argent, aussi caustique que le ni trate 
d'argent, etc. 

C H A P I T R E V 

MÉDICAMENTS QUI AGISSENT SUR LES ORGANES 
GÉNITAUX 

Les médicaments qui agissent sur les fonctions génitales ont 
de tout temps att iré l 'attention des médecins. Mais l 'observation 
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est en pareille matière si délicate et sujette à t a n t d 'erreurs que 
ce chapitre de la thérapeutique reste encore un des plus mal 
connus. 

Chez l 'homme, certains remèdes sont excitants, aphrodisiaques, 
comme la cantharide, ou dépresseurs, anaphrodisiaques, comme 
le bromure et le camphre. Mais ces propriétés ne constituent pas 
leur trait spécial ; ils excitent ou ca lment les organes génitaux 
comme ils le font à l 'égard du système nerveux tout entier. 

Chez la femme, sans parler de ces mêmes substances, qui, 
aussi bien que chez l 'homme sont aptes à réveiller ou à apaiser 
l 'ardeur génésique, l 'hémorragie menstruelle peut être favorisée 
ou arrêtée par un nombre assez considérable d'agents thérapeu-
liques. En outre, d 'autres peuvent agir pour modifier la sécrétion 
lactée, annexe importante de l 'appareil reproducteur. Il importe 
de consacrer quelques pages à ces médications spéciales. 

A R T I C L E P R E M I E R 

E M M É N A G O G U E S 

Les emménagogues sont les remèdes qui tendent à ramener 
le flux menstruel absent ou insuffisant. Comme le fai t remarquer 
MANQUÂT avec une profonde justesse, ils sont incapables de pro-
voquer une hémorragie utér ine en dehors de la période mens-
truelle ; ils ne font qu'en déterminer l 'apparit ion lorsqu'elle est 
en imminence. Mais ils sont presque tous abortifs, ce qui 
oblige à réserver leur emploi, lorsqu'on est consulté par une 
femme que l'on n e connaît pas, e t même à n 'en user qu'avec 
grandes précautions chez les femmes mariées. Chez une j eune 
fille, qui n 'aura j ama i s eu de règles, leur prescription est subor-
donnée à la certitude que les organes génitaux sont bien con-
formés : provoquer une violente congestion utérine, si l 'hymen 
est imperforé, c'est s'exposer à causer les plus graves et peut-
être les plus irréparables désastres. 

Les moyens employés pour ramener le flux menstruel , varient 
suivant les circonstances. Une femme anémique, chloroliysté-

[•¡que est souvent mal réglée par défaut de sang : les toniques 
les plus variés, l 'arsenic, le fer, le soufre, le quinquina, sont alors 
les meilleurs emménagogues. Chez plusieurs jeunes filles, les 
circulations locales sont défectueuses : froid aux pieds, aménor -
rhée, congestions thoraciques; en pareil cas, s'il n 'y a pas réel-
lement hypoglobulie, le3 sports, I 'équitation, la danse. l 'hydro-
thérapie agiront mieux que tout remède. Chez quelques nerveuses 
au contraire, il semble que le col utérin contracturé se refuse à 
laisser passer le flux sanguin : ce qui convient alors, c'est le 
repos, ce sont les émollients et les cataplasmes. Lorsqu'une 
violente congestion, cérébrale ou pulmonai re , survient au 
moment même où les règles s ' interrompent brusquement, il ne 
faut pas hésiter à faire une saignée générale ou à appliquer des 
sangsues sur les régions ovariennes, ou à scarifier le col, toutes 
émissions sanguines qui remplacent ou rappellent le flux phy-
siologique. 

A côté de ces emménagogues indirects, il est quelques subs-
tances qui semblent avoir pour effet spécial le rétablissement 
de cette fonction : ce sont les emménagogues directs. Du jour où 
l'on a reconnu les rapports étroits qui lient l 'hémorrhagie men-
suelle à la ponte ovulaire, on a at taché plus d ' importance à 
celle-ci qu 'à celle-là, et on a quelque peu dédaigné ces médica-
ments. LOEWENTHAL poussant même les choses à l'excès, a consi-
déré le flux cataménial comme une sorte d 'avorlement , suite 
de l ' implantation dans l 'utérus de l'ovule non fécondé, et dès 
lors ne s'inquiète pas de l 'aménorrhée ; même il la recherche 
et traite ses chlbroliques par la suppression de leurs règles. Il 
est plus sage de croire avec les anciens et avec quelques contem-
porains ( A . G A U T I E R ) que l 'hémorrhagie de chaque mois débar-
rasse la femme d'une notable quanti té de toxines ou même 
de poisons extrinsèques (arsenic), et on sera heureux dans bien 
des cas de pouvoir compter sur quelques-uns des remèdes dont 
l'étude va suivre. 

§ 1 . — S É N E Ç O N 

1" Caractères botaniques et propriétés physiologiques. 
— Le séneçon (Senecio Jacobea, Jacobêe, Grand Jacobee, Herbe 



de saint Jacques) est une plante de la famille des Composées 
Sénécionidées, qui croît dans l 'Europe centrale. 

Employé depuis très longtemps comme emménagogue dans 
la médecine populaire, il est très usité en Angleterre. En France, 
on ne s'en servait à peu près pas, lorsque, en 1896, une discus-
sion à la Société de thérapeutique ( I I E I M et DALCHÉ, BOLOGNESI 

et B A B D E T ) a t t i ra l 'a t tention sur ce médicament . 
Plusieurs préparations peuvent être employées : infusion, 

extrai t fluide fabriqué avec les parties aériennes de la plante et 
extrait sec ou fluide. DALCHÉ distingue soigneusement l 'extrait 
préparé avec la racine. Ce dernier, beaucoup plus actif, beau-
coup plus fidèle, renferme deux alcaloïdes : la sénécine et la 
sënécionine. 

Les propriétés physiologiques du séneçon sont assez obscures. 
Des expériences de I IEIM et DALCHÉ il ressort que, chez le cobaye 
au moins, l 'extrait du séneçon, même à la dose de 10.cc. en in-
jections sous-cutanées, est absolument inoffensif et ne provoque 
pas l 'avortement chez des femelles pleines. Il ne faut pas se 
hâter de généraliser a l'espèce humaine , car tous les auteurs 
sont d'accord pour aff i rmer que de fortes doses de séneçon pro-
voquent l 'avortement, et BABDET en a constaté un cas bien net 
chez une jeune femme. 

A dose élevée, il provoque des douleurs utéro-ovariennes et 
l'on en induit qu'il agit surtout sur les fibres musculaires lisses 
de l 'appareil génital . 

2° I n d i c a t i o n s . — L'accord est loin de régner en ce qui 
concerne les propriétés thérapeutiques du médicament . 

Emménagogue très infidèle, pour les uns, il agirait , pour 
d 'autres, très efficacement pour rappeler les règles absentes, 
quelle que soit la cause de cette absence; mais il rendrai t sur -
tout service dans l'aménorrhée survenant après les couches ou 
consécutive à un refroidissement, tandis qu'il serait peu utile 
chez les chlorotiques. 

Même désaccord au point de vue de son action sur les dou-
leurs de la menstruation. Absolument inerte pour BOLOGNESI, il 
serait au contraire précieux pour DALCHÉ, et calmerai t fort bien 

d'après cet auteur les douleurs qui précèdent, accompagnent e t 
suivent les règles. 

Mais ce qui semble démontré, et tout le monde est sur ce 
point du même avis, c'est que le séneçon n 'agi t que dans les cas 
où les organes génitaux sont sains ; et peu ou point lorsqu'ils sont 
le siège de phlegmasies diverses. 

Du reste, tout ce que nous venons de dire de l 'action du 
séneçon et du désaccord des auteurs à son sujet , pourrai t se 
répéter de tous les médicaments dits emménagogues; l ' amé-
norrhée et la dysménorrhée embrassent des cas tellement dis-
parates que les médications dirigées contre elles sont for t diffi-
ciles à juger. 

3" P r é p a r a t i o n s e t d o s e s . — Le séneçon peut s 'administrer 
sous forme : I o d'extrait aqueux k la dose de a cent igrammes, 
4 fois par jou r ; 2° d'extrait fluide, XX gouttes, 3 ou 4 fois par 
jour : 3° de teinture au 1/5, 1 gramme, 3 fois par j o u r . La séne-
cine se donnerait à la dose de 15 centigrammes, 3 fois par jour . 

/ 

§ 2 . — S A B I N E 

I o Caractères botaniques, physiologiques et toxiques. 
— La sabine, Juniperus sabina (Conifères) est un arbuste toujours 
vert, du midi de la France. Les jeunes rameaux contiennent 
une essence irr i tante, d'odeur désagréable assez analogue à la 
térébenthine. 

Localement, la sabine produit des effets d ' irri tation très mar -
qués : rougeur, gonflement, parfois même vésication et ulcéra-
tion. 

Ingérée elle provoque de l ' inflammation de la bouche : 
gonflement de la langue, salivation abondante, gastro-entérite 
extrêmement violente, douleur épigastrique, vomissements, 
diarrhée, soif ardente, et des troubles généraux graves : oligurie, 
anurie, hématurie, convulsions, avortement, torpeur, coma 
et mort en quelques heures ou après quelques jours . Dans la 
majori té des cas l 'avortement ne se produit qu'avec des troubles 
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m e t t a n t en danger les j ou r s de la mère et la m o r t peut m ê m e 
survenir sans qu'il se produise. 

A l 'autopsie , on constate une in f l ammat ion violente du tube 
digestif et des reins, en m ê m e temps qu 'une congestion intense 
de tous les organes du petit bassin. C'est à cette congestion qu' i l 
f au t a t t r ibuer en pa r t i e l ' avor tement , m a i s la sabine semble 
capable aussi de provoquer des contract ions utérines pa r suite 
d 'une action sur les centres vésico-utérins de la moelle. 

2» i n d i c a t i o n s . — Le méd icamen t est for t peu usi té en thé -
rapeut ique. Il a été conseillé comme emménagogue et son rôle 
à ce point de vue pa ra i t incontestable : « l 'expérience, d i t GUBLER, 

est favorable à l 'opinion de ceux qui croient que c 'est le plus 
cer ta in de tous les emménagogues . » Il est donc fo rmel l ement 
cont re- indiqué dans la grossesse, bien qu' i l a i t été conseillé 
contre l ' avor tement . 

La sabine a aussi é té prescri te contre les hémorrag ies u t é -
r ines en dehors de la grossesse. BOUCHUT l 'associait par par t ies 
égales avec la rue (5 cen t ig rammes de chaque pour une pilule : 
une ma t in et soir) et réussissait là où il avai t échoué avec l 'ergot. 

On est autor isé à a d m e t t r e que la sabine, emménagogue à doses 
élevées, est hémosta t ique à faible dose. 

3" D o s e s : 1° Poudre, 0,10 à 1 g r a m m e pa r jour en plu-
sieurs fo is ; 2° infusion, 1 à o g r a m m e s pour un l i tre d ' eau ; 
30 teinture alcoolique, 2 à 4 g r a m m e s dans une potion ; 4° huile 
essentielle, I à VIII gouttes. 

§ 3 . — R U E 

La rue odorante, rue officinale (Ruta graveolens), famil le des 
l lutacées, est un arbuste du midi de la France , d 'odeur for te , 
vireuse, a romat ique . Toutes les par t ies de la p lante sont act ives; 
ma i s on uti l ise su r tou t les feuilles. Elles cont iennent : 1° une 
hui le essentielle (essence de rue) àcre, amère , de couleur j aune 
pâle, soluble dans l 'eau, insoluble dans l 'alcool et l 'éther qui 
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consti tue p robab lement le principe actif de la p l a n t e ; 2° un 
extract i f a m e r ; 3° l 'acide ru t ique ; 4° la ru t ine , corps cristal l isé 
j aune , soluble dans l 'eau et l 'alcool. 

Les effets physiologiques de la rue sont à peu près ceux de la 
sabine ; i r r i t a t ion locale, moins m a r q u é e peut-être, ma i s cepen-
dant violente, et t roubles généraux graves : convulsions, défa i l -
lance, petitesse et lenteur du pouls, t roubles de la vue, con-
traction pupi l la i re , coma, avortement. et mor t . 

Mêmes r emarques que pour la sabine au su je t de son action 
abortive, emménagogue et hémosta t ique . 

Ajoutons cependant que B E A U t rouve la rue t r ès efficace 
contre les ménor rhag ies des anémiques (poudre de rue et de 
sabine, àà 0 cen t ig rammes ; sirop O.S. pour une pilule, une pi-
lule m a t i n et soir), et que HAMELIN lui a t t r ibue une « action 
spéciale, élective, exci to-motrice, sur l 'utérus ». 

Doses : 1° Poudre, peut se donner j u squ ' à 1 g r a m m e et 1,30 
par j o u r ; 2° Infusions, à a /1000; 3° Essence, I à VIII gouttes. 

$ 4 . — A P I O L 

L'apiol C12 II11 O1, corps p robab lement complexe, a été ret i ré 
des semences de persil (Petroselinum sativum) par JORET et Ho-
MOLLE. C'est un liquide oléagineux, non volati l , j a u n e ambré , 
d 'odeur for te r appe lan t les gra ines de persil, de saveur âcre. II 
est insoluble dans l 'eau, soluble dans l 'é ther , l 'alcool et le chlo-
roforme. 

On t rouve spécialisé dans le commerce , sous le nom d'apio-
line, un corps cristallisé qui représen te ra i t le principe actif des 
semences de persil . 

L 'étude physiologique et expér imen ta le de l 'apiol a été faite 
par le D R LABORDE. A la dose de 1 g r a m m e , ce corps produi t une 
légère excitation cérébrale. Avec 2 g r a m m e s on obt ient des 
phénomènes plus accusés, une véri table ivresse rappe lan t celle 
de la qu in ine ou du haschich : é tourdissements , vertiges, siffle-
ments, céphalalgie, démarche t i tubante . 

Au point de vue thérapeut ique, l 'apiol a été utilisé avec un 



grand succès dans la fièvre intermit tente légère; mais c'est sur-
tout un bon emménagogue. Ses propriétés, a ce point de vue, 
sont incontestables. Il rappelle le flux menstruel absent, régu-
larise les règles irrégulières, calme souvent les douleurs de la 
dysménorrhée. Chez les aménorrhéiques j il faut l ' adminis t rer 
pendant trois jours chaque mois, a u m o m e n t où devrai t sur-
venir l 'hémorragie naturel le ou lorsque l'on constate quelques 
phénomènes prémonitoires. Il est absolument contre-indiqué 
toutes les fois qu'on peut soupçonner une grossesse. 

Doses. — Racines et feuilles de persil, apérit ives et exc i -
tantes , infusion : racine 15 à 20/1000, poudre de feuilles 
2 grammes . 

Apiol, 0sr,20 à 0Br,60 par jour e n capsules de 20 centi-
grammes . 

Apioline, 0er,02 à 08r,12 et m ê m e 0«r,20. 

§ 5 . — A R M O I S E 

L'armoise, Artemisiavulgaris(Synanthérées) est une plante her-
bacée, vivace, qui croit dans les lieux incultes et sur le bord des 
chemins. Ses feuilles sont vertes en dessus, blanches en dessous, 
les fleurs petites et j aunes ont une saveur amère . 

La composition de l 'armoise est mal connue, on sai t que les 
feuilles et les sommités contiennent une huile volatile associée 
à un principe a m e r . 

Elles ont des propriétés emménagogues connues depuis fort 
longtemps qui les font employer f réquemment , sur tout dans la 
médecine populaire. 

Ouant à la racine, elle jou i t de la réputat ion d'anti-épilep-
tique, et cette action étudiée par BURDACH a été confirmée par 
NorHNAGEL et BOSSBACH. Elle agirai t surtout dans Yépilepsie se 
développant à la puberté ou chez les femmes présentant des 
troubles géni taux , dans lepilepsie présentant en somme 
quelques relations avec un é ta t morbide de l 'appareil u téro-
ovarien. 

Doses. — Poudre 2 à 6 grammes , tisane 5 à 10 g rammes pour 
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1000, sirop 40 à 60 grammes , eau distillée 30 à 150 grammes 
( (véhicule de potion emménagogue), extrait 2 à 4 grammes , 

lavements 20 g rammes pour 1 /2 litre, fumigations 50 g rammes 
pour 1 litre. 

§ 6 . — E M M É N A G O G U E S D I V E R S 

Bien d'autres substances sont réputées emménagogues. La 
liste en serait v ra iment trop longue. Nous citons seulement 
l'absinthe, le sulfure de carbone, les feuilles d'if, les sommités de 
thuya, l'aloès, le castoréum, le cerfeuil, les sels de manganèse, lé 
romarin, le safran, la tanaisie. Plusieurs de ces substances ont 
été étudiées dans divers chapitres, les autres ne présentent pas 
d'intérêt. 

A R T I C L E II 

E U M É N O B R I I É I Q U E S 

Après les emménagogues, il fau t citer quelques remèdes qui 
ont l'effet ou tout au moins la réputa t ion , non pas de provoquer 
les règles, mais de les rendre moins douloureuses. On pourrai t 
donner à ces agents le nom d 'euménorrhéiques. 

§ 1 . — Y I R U R N U M P R U N I F O L I U M 

Le viburnum prunifolium est un arbuste de la famille des 
Caprifoliacées qui croit dans l 'Amérique du Nord. 

On emploie en médecine l'écorce du t ronc et les racines. 
L'analyse y a décelé de la viburnine, du tan in et de l 'acide 
valérianique. 

Le viburnum a été employé a t i tres divers : astringent, anti-
spasmodique, diurétique. C'est surtout un sédatif du système ner-
veux et tout part iculièrement un sédatif utérin. 

Il agit bien dans certains cas de dysménorrhée et ar rê te les 

17. 



cont rac t ions utér ines au début d u n e fausse couche ; c'est donc 
un ant i -abor t i f et l 'opium t rouve en lui dans ces cas part icul iers 
un excellent a d j u v a n t . 

Doses. — Extrait fluide XXX à L gouttes, extrait mou 10 a 
20 centigrammes-, viburnine 6 à 15 cen t ig rammes . 

| 2 . — A N É M O N E P U L S A T I L L E 

L ancinone pulsatille (Renonculacées) est employée depuis 
longtemps par les homœopa thes contre le coryza. Elle contient 
un alcaloïde, Yanèmoninc, qui à la dose de 2 à 4 cen t ig rammes 
par jou r , serai t u n excellent analgésique des affections uté-
rines (BOVET). La te in ture , à la dose de XXX gouttes dans une 
potion", ca lme assez bien les douleurs de Vovarite et aussi de 
Y orchite. 

A R T I C L E I I I 

M É D I C A T I O N S T O P I Q U E S DU V A G I N 

1° Injections, irr igations et douches vaginales. — Ces 
t e rmes souvent confondus dans le langage couran t mér i ten t 
cependant une dis t inct ion. P o u r Y injection, le l iquide in t rodui t 
dans le vagin est en quant i té l imi tée (2 l i tres), n o n renouvelée. 
Le liquide de Y irrigation est au cont ra i re plus abondan t , cons-
t a m m e n t renouvelé (20 à 30 litres). Enfin la douche suppose 
une cer ta ine pression. C'est l ' in ject ion vaginale qui est le plus 
c o u r a m m e n t prescri te. 

Bien des apparei ls exis tent à cet usage. Un bon apparei l doit 
ê t re simple et facile à ne t toyer . Le plus f r é q u e m m e n t employé 
consiste en un récipient de ver re ou de m é t a l émail lé , d 'une 
contenance de 2 l i tres, m u n i , à sa par t ie supérieure d'un cou-
vercle, à sa pa r t i e infér ieure d 'une tubulure à laquelle s 'a juste 
un long tube de caoutchouc ( l m ,50 à 2 mètres) , mun i lu i -même 
d 'une canule vaginale, en ver re épais, rect i l igne, assez longue et 

percée d'un orifice t e r m i n a l et de nombreux orifices la té raux . 
Les ma lades son t en général assez malhabi les à prendre les 

in ject ions prescrites. La position accroupie ou assise au-dessus 
d 'un bidet enlève toute action uti le. La meil leure position serai t , 
d 'après D U P L A Y , l a position génu-pectorale ; il fau t en tout cas 
exiger que la m a l a d e soit couchée, un bassin p la t insinué sous 
le siège. 

L 'apparei l à inject ion rempl i du liquide appropr ié , à la t em-
péra ture prescrite, est placé sur un meuble voisin ou suspendu 
au m u r à une hau teu r variable (de 1-mètre à l m , 50 au-dessus du 
plan du li t , dans les cas ordinai res) ; pu i s , l e tube de caoutchouc 
bien purgé d 'a i r , la canule bien aseptique est in t rodui te sans 
brusquerie et poussée j u squ ' au fond du vagin en suivant la paroi 
postérieure. 

Le b u t poursuivi en prescr ivant des in ject ions vaginales est 
variable, et su ivant les indicat ions à r empl i r la na tu re du l iquide 
varie ainsi que sa quan t i t é et sa t empéra tu re . On peut demander 
aux in jec t ions une simple action de net toyage, une action ant i -
septique plus marquée ou bien encore une action hémosta t ique , 
modificatr ice ou résolut ive. Les lavages ant isept iques se font 
tièdes, hab i tue l lement à la t empéra tu re de 30°: mais la chaleur 
augmente cons idérablement le pouvoir ant isept ique de la solu-, 
lion employée ; on peut se servir d 'eau bouillie, d 'eau boriquée, 
de subl imé (1/4000-1/5000), de pe rmangana t e de potasse 
(1 à 2/1000), etc. 

11 ne f au t du reste pas se fa i re trop d' i l lusions sur le pouvoir 
ant isept ique des inject ions vaginales ; il esl certain d 'une pa r t que 
des in jec t ions m a l faites ont bien souvent servi à in t roduire dans 
le vagin de nouveaux germes septiques et à augmente r l ' infec-
t i o n ; d 'au t re pa r t , il semble bien difficile de rendre complète-
m e n t aseptique un canal infecté cons t ammen t par les organes 
voisins (urèthre, u térus , anus) , pourvu de mul t ip les replis et culs-
de-sac difficilement touchés par l ' agent antiseptique. Il fau t , 
pour obtenir une asepsie m ê m e relat ive, plus qu 'un s imple 
lavage ; on doit déplisser la muqueuse , f ro t ter avec le doigt, 
porler dans tous les recoins l 'agent microbicide. 

Les injections hémosta t iques peuvent se faire soit avec de l 'eau 



bouillie, soit avec un liquide légèrement antiseptique, soit avec 
du sérum gélatiné. Leur tempéra ture doit toujours être élevée : 

5° à 48°. 
Quant aux irrigations résolutives (phlegmasies utérines et péri-

utérines) ; i lestbon de les faire abondantes et prolongées, o, 6 litres 
et quelquefois 20... ; il est bon aussi de les faire chaudes et de 
plus, progressivement chaudes, en élevant leur température de 
35° à 40°, 50° et même 55°, l imite qu'il est bon de ne pas f ran-
chir . Certains appareils existent pour protéger la vulve et l 'entrée 
du vagin qui supportent ma l les hautes températures . 

Les irrigations prolongées e t chaudes sont du reste t rès effi-
caces pour résoudre les vieux exsudais, restes d ' inf lammations 
chroniques, qui emplissent le petit bassin, immobil isant l 'utérus 
comme dans un bloc. 

2" P a n s e m e n t v a g i n a l . — Le t ra i tement des affections des 
organes génitaux de la femme réclame parfois un contact pro-
ongé des substances modificatrices. C'est à ce besoin que répond 

le 'pansement vaginal. 
Les substances pulvérulentes (iodoforme, aristol. etc.) sont 

quelquefois projetées directement sur le col utérin ou les parois 
vaginales enflammées ou ulcérées. Le plus souvent le pansement 
se fait à l'aide de tampons imprégnés de la substance appropriée 
(glycérine créosotée, iodée ; pommade à l 'ichtyol, à l'iodo-
l'orme, etc...). Ces tampons faits de gaze aseptique ou de coton 
sont munis d'un fil qui en permet le re t ra i t facile. Ils sont 
placés par le médecin à l'aide du spéculum et d'une longue 
pince. La malade les garde douze heures au plus et les enlève 
ensuite. 

Ces pansements ont l ' inconvénient de réclamer chaque fois 
"intervention du médecin. Aussi dans quelques cas peut-on rem-

placer les tampons que les malades sont toujours très inhabiles 
à placer elles-mêmes par des ovules ou suppositoires vaginaux. 
Ces ovules à la glycérine solidifiée simple ou mêlée de substances 
médicamenteuses sont faciles à introduire dans le vagin et per-
met tent un contact prolongé du médicament avec les parties 
malades. 

3° C o l u m n i s a t i o n . — Le bourrage du vagin que les Nord-
Américains ont appelé columnisation consiste à rempl i r de gaze 
ou de coton le vagin, de façon à exercer une pression excen-
trique sur ses parois et les tissus avoisinants et à faire ainsi une 
sorte de massage permanent . 

Pour le prat iquer on place d 'abord le spéculum ; puis on intro-
duit soit des tampons d'ouate, soit des lanières de gaze aseptique 
en ayant soin de « bourrer » méthodiquement le cul-de-sac pos-
térieur, les culs-de-sac latéraux, le cul-de-sac antérieur e t enfin 
la partie antérieure du vagin en avant du col. 

Le pansement est laissé en place deux jours , enlevé, puis rem-
placé. 

La columnisation du vagin donne de bons résultats dans 
les déviations utérines, les adhérences péri-génitales, les inflam-
mations chroniques; mais toute lésion inf lammatoire à l 'é tat 
aigu est une contre-indication à son emploi . 

4° P a n s e m e n t s u t é r i n s . — Nous laissons de côté les panse-
ments utérins proprement dits : injections intra-utérines qui 
nécessitent, sauf dans le post-par tum, la dilatation du canal cer-
vical, cautérisations diverses, introduction de topiques dans la 
cavité utérine (crayons, tiges, etc.). 

Tout cela nous parait rentrer dans le domaine de la chirurgie. 

A R T I C L E I V 

M O D I F I C A T E U R S DE LA S É C R É T I O N L A C T É E 

§ 1 — M O Y E N S G A L A C T O G È N E S 

1° H y g i è n e d e s n o u r r i c e s . — C'esl dans l'hygiène au sens 
large du mot que nous trouvons les moyens galactogènes les 
plus efficaces. Aération suffisante (quelques nourrices n 'ont du 
lait en abondance qu'a la campagne), exercice modéré sans 
fatigue ; absence d'émotions déprimantes et surtout al imentat ion 



substantielle. Si l 'on discute pour savoir l ' influence de tel ou tel 
a l iment , tout le monde est d'accord pour affirmer qu'il faut à 
une nourrice une nourri ture riche, abondante, ma is vaiuee. Quel-
ques aliments ont la réputation d 'augmenter le lait . Ce sont plus 
part iculièrement les féculents (fèves, haricots, lentilles surtout), 
puis le sucre, les herbes potagères cuites, les champignons, le 
cresson, la chicorée, les poireaux, la bouillie d'avoine, et comme 
boisson, la bière. D'autres communiquent au lait une saveur, 
une odeur particulière, des propriétés nocives pour le nourrisson. 
11 y a du reste à ce point de vue de la par t de l 'enfant aussi bien 
que de la nourrice des idiosyncrasies qu'il faut savoir respecter. 
Tel enfant par exemple aura de la diarrhée toutes les fois que sa 
nourrice mangera des petils pois, alors que d'autres enfants 
élevés antér ieurement par la même femme n'avaient j ama i s 
présenté le même phénomène. 

Les crucifères, l 'ail , l 'oignon.la carotte, l 'anis communiquent 
au lait leur odeur; on a signalé l'odeur des asperges dans 1 urine 
de l 'enfant dont la nourrice avait mangé de ce legume. L ab-
sinthe rend le lai t amer. 11 en est de même de l 'ar t ichaut . La 
nourrice fera bien de n'user qu'avec modérat ion de ces mets. 

En dehors de l 'hygiène, le médecin a divers moyens à sa dis-
position pour augmenter la sécrétion lactée. On a professe un 
septicisme trop absolu à notre avis au sujet de ces moyens con-
damnés en bloc. Quelques-uns sont vra iment efficaces e t m e n t e n t 
d'être essayés ; le résultat à obtenir en vaut la peine. On trou-
vera une consciencieuse étude de ces divers moyens dans la 
thèse de M 1 1 0 OLGA GRINIEWITCH Ces moyens se divisent-en 
moyens externes et moyens internes. 

2° M o y e n s e x t e r n e s . — a. Succion. — L'excitant normal de 
la sécrétion lactée c'est la succion. « Plus on demande de lai t à 
une femme, plus elle en donne » (BUDIN). On a observé des cas 
où la succion prolongée du mamelon a suffi à produire une 
sécrétion lactée chez des femmes qui n 'avaient pas eu d'enfants 
depuis plusieurs années, chez des jeunes filles même, et dans 

• Thèse de Paris, 1892. 

quelques îles del 'Océanieles grand'mères nourrissent les enfants 
dont la mère meur t en couches. La succion est donc le meilleur 
des galactogènes, le moins artificiel et r ien ne vaut « l 'entraî-
nement à allaiter ». 

b. Traction. — La traction ou trayage agit à peu près de la 
même façon, mais moins efficacement. 

c. Massage. — Le massage récemment remis en honneur en 
Russie par MBNSING, consiste en frictions douces, centrifuges, 
faites à l'aide d'écume de savon. Nous avons observé un cas où 
le massage ainsi pratiqué nous a paru avoir les meilleurs 
résultats. 

d . Electrisation. — L'électrisation, écrit LABBKE, constitue un 
galactogène des plus actifs. On a employé l'électricité galvanique 
et l 'électricité faradique. BÉDART (de Lille) vient d'obtenir de 
très beaux succès en agissant, non pas sur la glande m a m m a i r e 
comme on l 'avait fait jusqu'ici, mais sur la peau du mamelon, les 
branches du plexus brachial innervant le sein (creux sus et sous-
claviculaires) et les 3° et 4e nerfs dorsaux. Il se sert de l'électri-
cité statique et produit au niveau des points indiqués, suivant la 
susceptibilité de la patiente, le souffle, l 'aigrette ou l'étin-

celle. 

e. Applications locales. — Les applications locales conseillées 
sont multiples; on a fait des cataplasmes avec la mercuriale et 
surtout avec des feuilles de ricin et de l 'ortie. 

3° M é d i c a m e n t s i n t e r n e s . — A côté des substances ali-
mentaires dont nous avons parlé plus haut se placent les subs-
tances médicamenteuses. Elles sont innombrables; assez ineffi-
caces du reste pour la p lupar t . Nous citerons parmi les 
substances recommandées : la bourrache (Borraginées); le char-
don, la laitue et le séneçon (Composées); le genévrier (Conifères) ; 
le manioc d'où est t iré le tapioca et les feuilles de ricin (Euphorbia-
cées) qui servent à fabriquer la liqueur palma-christi t an t vantée 
par R A U T H ; la sauge (Labiées); le cytise et le galéga (Légumi-
neuses) ; Vaneth, l'anis, le cumin, le fenouil et le persil (Ombelli-
fères) ; l'anémone (Renonculacées) ; le jaborandi (Rutacées) et son 
alcaloïde, la pilocarpine; la noix vomique e t l a strychnine; la digi-



talc et son alcaloïde ; l 'ortie (Ortiées) ; le quassia (Simaroubées) 
et la quassine. 

Dans le règne miné ra l , citons le sel marin qui d 'après des 
observations de BOUSSINGAULT augmente no t ab l emen t la sécrétion 
lactée. 

Quelques-unes à peine des substances citées plus h a u t mér i -
t e n t l eu r r épu ta t ion . 'Les plus employées sont les feuilles de 
r icin, l 'anis , le fenouil et sur tout le galéga et l 'or t ie . Le galéga 
(Légumineuses) a été préconisé par GILLF.T,' DANUTTE 1 en 1 8 9 3 , 

puis plus r écemmen t par CARON DE LA C A R R I È R E . Il nous a pa ru 
dans un cas v ra iment ut i le . En Toscane, on mange la p lante en 
sa lade . On l 'utilise sous diverses fo rmes : 

Extrait : 1-4 g r a m m e s pa r j o u r , par f rac t ions de 50 centi-
g r a m m e s à 1 g r a m m e . 

Infusion : 50 g r a m m e s pour un l i t re. 
Sirop : à 50 p. 1000, 3-4 cuil lerées et plus. 
Teinture : a 65 p. 1000. 
L'ortie s ' adminis t re sous forme d 'ex t ra i t aux mêmes doses que 

le galéga et para i t ne t t emen t galactogène. 
En résumé, par la combinaison des divers moyens mis à not re 

disposition par la thérapeut ique , et plus par t icu l iè rement p a r 
l 'hygiène, 1' « e n t r a î n e m e n t », le massage ou l 'électricité et 
quelques ra res médicaments (galéga), nous pouvons a u g m e n t e r 
une sécrétion lactée insuff isante, ré tabl i r m ê m e une sécrétion 
arrêtée, à condit ion que la glande ne soit pas a t rophiée et que 
des bouts de sein bien conformés pe rme t t en t une succion suffi-
sante , la succion res tan t l 'exci tant p r imord ia l de la sécrétion 
lactée, la condit ion sine qua non de son m a i n t i e n . 

§ 2 . — M É D I C A M E N T S A G A L A C T I Q U E S 

Les méd icamen t s agalact iques son t ceux destinés à t a r i r la 
sécrétion lactée. C'est su r tou t au m o m e n t du sevrage qu'i ls 
t rouvent leur indicat ion, que le sevrage s'efleetue à la fin d 'un 

• Acad. Sciences, 1893, 7 juillet. 

a l l a i t ement n o r m a l ou que cet a l l a i t ement doive être in te r rompu 
pour une ra ison quelconque. Ils sont du reste habi tue l lement 
peu u t i les ; le mei l leur moyen agalact ique é lan t la cessation de 
la succion, l ' in te r rup t ion de l ' a l l a i t ement . 

Des moyens externes employés, le plus efficace est ce r t a inement 
la compression ouatée. A côté de la compression, ma i s beaucoup 
moins utiles, n o t o n s diverses p o m m a d e s (belladone, opium, 
chlorhydrate d'ammoniaque, huile camphrée). 

P a r m i les médicaments r ecommandés , citons : la belladone 
qui d iminue toutes les sécrét ions, l'iodure de potassium, les 
eaux ferrugineuses, le camphre (Os. 60 en 3 c.a.c,hets).L'antipyrine a 
été admin is t rée à la dose de 2 à 3 g r a m m e s pa r jou r , elle a été 
recommandée pa r GUIBF.RT. Le I ) R F I E U X es t ime au cont ra i re 
qu'elle n ' influence pas cons idérablement la sécrétion lactée et 
ne c ra in t pas de l 'employer chez les nouvelles accouchées pour 
ca lmer les col iques. 

Les purgatifs inf luent sur la sécrétion lactée, et il fau t se 
garder de les employer sans ra ison sérieuse chez les nourrices, 
ainsi que les méd icamen t s capables de d iminue r le lai t en con-
gest ionnant les organes du peti t bassin : drastiques, emménago-
gues, ou en exagérant d 'au t res sécrétions : sudorifiques, diuré-
tiques. 

C H A P I T R E VI 

M É D I C A M E N T S Q U I A G I S S E N T S U R L E S Y S T È M E 

N E R V E U X 

A R T I C L E P R E M I E R 

H Y G I È N E D A N S L E S A F F E C T I O N S D E S C E N T R E S 
N E R V E U X 

1° H y g i è n e g é n é r a l e . — Dans les affections du système 
nerveux, les règles d 'hygiène générale qui ont été ou qui seront 



talc et son alcaloïde ; l 'ortie (Ortiées) ; le quassia (Simaroubées) 
et la quassine. 

Dans le règne miné ra l , citons le sel marin qui d 'après des 
observations de BOUSSINGAULT augmente no t ab l emen t la sécrétion 
lactée. 

Quelques-unes à peine des substances citées plus h a u t mér i -
t e n t l eu r r épu ta t ion . 'Les plus employées sont les feuilles de 
r icin, l 'anis , le fenouil et sur tout le galéga et l 'or t ie . Le galéga 
(Légumineuses) a été préconisé par GILLF.T,' DANUTTE 1 en 1 8 9 3 , 

puis plus r écemmen t par CAROX DE LA C A R R I È R E . Il nous a pa ru 
dans un cas v ra iment ut i le . En Toscane, on mange la p lante en 
sa lade . On l 'utilise sous diverses fo rmes : 

Extrait : 1-4 g r a m m e s pa r j o u r , par f rac t ions de 50 centi-
g r a m m e s à 1 g r a m m e . 

Infusion : 50 g r a m m e s pour un l i t re. 
Sirop : â 50 p. 1000, 3-4 cuil lerées et plus. 
Teinture : à 65 p. 1000. 
L'ortie s ' adminis t re sous forme d 'ex t ra i t aux mêmes doses que 

le galéga et para i t ne t t emen t galactogène. 
En résumé, par la combinaison des divers moyens mis à not re 

disposition par la thérapeut ique , et plus par t icu l iè rement p a r 
l 'hygiène, 1' « e n t r a î n e m e n t », le massage ou l 'électricité et 
quelques ra res médicaments (galéga), nous pouvons a u g m e n t e r 
une sécrétion lactée insuff isante, ré tabl i r m ê m e une sécrétion 
arrêtée, à condit ion que la glande ne soit pas a t rophiée et que 
des bouts de sein bien conformés pe rme t t en t une succion suffi-
sante , la succion res tan t l 'exci tant p r imord ia l de la sécrétion 
lactée, la condit ion sine qua non de son m a i n t i e n . 

§ 2 . — M É D I C A M E N T S A G A L A C T I Q U E S 

Les méd icamen t s agalact iques son t ceux destinés à t a r i r la 
sécrétion lactée. C'est su r tou t au m o m e n t du sevrage qu'i ls 
t rouvent leur indicat ion, que le sevrage s'effectue à la fin d 'un 

• Acad. Sciences, 1893, 7 juillet. 

a l l a i t ement n o r m a l ou que cet a l l a i t ement doive être in te r rompu 
pour une ra ison quelconque. Ils sont du reste habi tue l lement 
peu u t i les ; le mei l leur moyen agalact ique é tan t la cessation de 
la succion, l ' in te r rup t ion de l ' a l l a i t ement . 

Des moyens externes employés, le plus eflicace est ce r t a inement 
la compression ouatée. A côté de la compression, ma i s beaucoup 
moins utiles, n o t o n s diverses p o m m a d e s (belladone, opium, 
chlorhydrate d'ammoniaque, huile camphrée). 

P a r m i les médicaments r ecommandés , citons : la belladone 
qui d iminue toutes les sécrét ions, l'iodure de potassium, les 
eaux ferrugineuses, le camphre (Os.60 en 3 cachets). L'aftii'pj/rme a 
été admin is t rée à la dose de 2 à 3 g r a m m e s pa r jou r , elle a été 
recommandée pa r GUIBERT. Le I)r F I E U X es t ime au cont ra i re 
qu'elle n ' influence pas cons idérablement la sécrétion lactée et 
ne c ra in t pas de l 'employer chez les nouvelles accouchées pour 
ca lmer les col iques. 

Les purgatifs inf luent sur la sécrétion lactée, et il fau t se 
garder de les employer sans ra ison sérieuse chez les nourrices, 
ainsi que les méd icamen t s capables de d iminue r le lai t en con-
gest ionnant les organes du peti t bassin : drastiques, emménago-
gues, ou en exagérant d 'au t res sécrétions : sudorifiques, diuré-
tiques. 

C H A P I T R E VI 

M É D I C A M E N T S Q U I A G I S S E N T S U R L E S Y S T È M E 

N E R V E U X 

A R T I C L E P R E M I E R 

H Y G I È N E D A N S L E S A F F E C T I O N S D E S C E N T R E S 
N E R V E U X 

1° H y g i è n e g é n é r a l e . — Dans les affections du système 
nerveux, les règles d 'hygiène générale qui ont été ou qui seront 



tracées relat ivement au régime al imentaire , à l 'aérat ion, au cli-
mat , etc., trouvent naturel lement leur application. Car nombre 
de névroses, de névralgies et de lésions organiques des centres 
dépendent, par suite d'actions réflexes ou d'auto-intoxications, 
d 'a l térat ions variées des voies digestives, des voies respiratoi-
res, etc. 11 est inutile de les rappeler ici, on trouvera ces indica-
t ions au chapitre consacré à la thérapeutique spéciale de chacun 
de ces appareils. 

La question du repos e t des mouvements, de l'exercice, des 
gymnastiques, si importante dans les lésions des nerfs périphé-
riques ou dans les manifestat ions périphériques des lésions cen-
trales fera l 'objet d'une étude particulière. 

Nous ne nous occuperons ici que de l'hygiène thérapeutique du 
système nerveux, du cerveau en particulier, c'est-à-dire de la 
manière dont il convient de diriger le fonctionnement d 'un cer-
veau malade . Comme pour tout autre organe, le principe qui doit 
inspirer la prescription du médecin, est le suivant : repos de 
l 'organe malade pendant les phases aiguës du mal , entraînement 
méthodique pour revenir progressivement au fonctionnement 
normal pendant la convalescence et après la guérison. 

2° R e p o s i n t e l l e c t u e l . — Les fonctions motrices étant mises 
à par t , les facultés cérébrales les plus importantes sont l 'intelli-
gence et la sensibilité. Le repos intellectuel est commandé dans 
un très grand nombre de circonstances : céphalée de croissance 
chez les jeunes gens que l 'étude rend malades ou tout au moins 
maladi fs ; convalescence des grandes maladies infectieuses (fièvre 
typhoïde, diphtérie, grippe, etc.), où la reprise prématurée des 
t r avaux scientifiques ou des affaires risque de compromettre à 
t o u t j ama i s le bon fonctionnement des circonvolutions psy-
c hiques; traumatismes crâniens où les fatigues de l 'esprit peuvent 
contribuer, comme je l 'ai vu, à faire éclater une méningite 
imminente . 

3° R e p o s sens i t i f . — Mais si impor tant que soit le repos 
intellectuel, il l'est beaucoup moins que le repos sensitif, si l'on 
peu t s 'exprimer ainsi. Les contrariétés, les chagrins, les préoc-

cupations de famille ou d'affaires, les angoisses, les déceptions, 
les sentiments de haine et de vengeance, parfois même quoique 
plus rarement , les émotions plus douces de la joie et de l 'amour, 
en un mot les multiples façons dont les événements quoti-
diens de la vie nous font jouir et plus souvent souffrir, voilà 
pour le cerveau malade ou menacé une série de besognes qu'il 
est urgent de lui épargner. Car plus que toute autre chose elles 
usent et détériorent la substance cérébrale. On peut même dire 
que le travail intellectuel pur le fatigue à peine, e t que dans la 
préparation d'un examen, la combinaison d'une affaire, dans ce 
qu'on a appelé le surmenage intellectuel, la plus grande par i 
pathogénique revient aux préoccupations, aux angoisses, aux 
incertitudes, compagnes inséparables du travail entrepris. 

La diète de sensations, si l'on peut me pardonner cette expres-
sion bizarre, ma is significative, s 'impose donc dans toutes les 
affections cérébrales importantes. Dans les cas très aigus, tels 
que les méningites, Y encéphalite, la congestion cérébrale, les 
attaques apoplectiformes, les fièvres graves avec phénomènes céré-
braux, elle sera absolue. Non seulement le malade sera au lit et 
ne recevra aucune visite, ne verra d 'autres personnes que son 
médecin et ses gardes, mais il sera maintenu dans une demi-
obscurité, et le silence régnera autour de lui. Si son sommeil est 
agité de rêves pénibles, on le réveillera doucement, ca r ies cau-
chemars sont une cause importante d'excitation cérébrale, dont 
l'effet se fait sentir longtemps. Quand viendra la convalescence 
on épargnera au pat ient les longues conversations, les nouvelles 
fâcheuses, les lettres passionnantes, et on at tendra pour lui 
permettre de se livrer de nouveau à sa vie ordinaire qu'il ai t 
repris, depuis un temps assez long, la pleine possession de son 
jugement et de sa mémoire. 

Au début de certaines maladies chroniques, telles que lu para-
lysie générale, le repos sensitif combiné au repos intellectuel 
peut se réaliser par certaines mesures spéciales, telles qu'une 
demande prématurée de mise à la retraite, un long séjour à la 
campagne, l 'abandon d'une profession trop riche en préoccupa-
tions et en surprises; e t ces prescriptions peuvent amener dans 
l'évolution de ce terrible mal des arrêts ou des trêves d'une 



longue durée. Elles sont applicables à tous les malades qui pré-
sentent de làméiopragiecérébra le : neurasthéniques, arteno-scle-
reux, hémiplégiques, etc. 

40 i s o l e m e n t . — L'hystérie grave, la folie hystérique, la 
neurasthénie portée à un degré excessif de développement., la 
folie à deux,-certains délires de persécution, etc., reclament un 
repos plus complet encore. Dans ces divers cas le malade trouve 
dans la fréquentation quotidienne des mêmes êtres, dans leur 
hostilité ou dans leurs caresses, même dans leur conversation la 
plus banale, dans la vue des objets familiers, dans la répétition 
régulière des mêmes actes une source de sensations doulou-
reuses, dont le retour incessant s'oppose cons tamment a la gué-
vison. Il faut absolument l 'enlever de ce milieu où ses douleurs 
morales s 'exaltent et où sa raison se perd chaque jour un peu 
plus, il faut ordonner l'isolement. 

Le malade quitte la maison, quelquefois la ville où il a ete 
jusqu'alors en t ra i tement , il doit surtout quit ter le milieu fami-
lial ou social où il a souffert; souvent m ê m e il doit changer son 
médecin, si celui-ci n 'a pas su prendre l 'ascendant suffisant ; et 
suivant les circonstances, suivant la na ture et la gravité du mal . 
il fera un voyage, ira vivre à la campagne, s ' installera dans un 
établissement hydrothérapique ou sera enfermé dans un asile. 
Ainsi soustrait aux préoccupations professionnelles, aux emo-

' lions quotidiennes de la vie de famille, privé de relations et 
,1e correspondance épistolaire avec ceux qui hier encore consti-
tuaient son entourage le plus intime, il éprouve d'abord un 
sentiment de lassitude et d 'ennui, qui fait bientôt place à un 
calme de bon aloi. Il n 'est pas rare de voir disparaître rapide-
ment les obsessions, les phobies, les conceptions delirantes, par -
fois même les contractures, les paralysies avec les troubles vis-
céraux qui le tourmentaient et pouvaient même menacer son 
existence. 

L'isolement, d'après les conditions spéciales de chaque cas, 
doit se combiner avec le repos ou l'exercice, ou d'autres pres-
criptions médicamenteuses ou hygiéniques. Il ne doit pas être 
indéfiniment prolongé, à moins qu'il ne s'agisse d'aliénés qui 

ne peuvent guérir ou que l'on maint ient enfermés par mesure 
de sécurité. Si au bout de deux ou trois mois, il n 'a pas produit 
les effets heureux qu'on espérait, on ne peut plus y compter ; 
c'est qu'alors en effet le milieu nouveau où le malade a été 
t ransplanté est devenu un milieu ancien, dans lequel.il retrouve 
les mêmes inconvénients que dans celui auquel on avait jugé 
sage de le soustraire. 

5° Travail intellectuel, entraînement cérébral. — Quand 
le médecin juge le repos cérébral inutile ou fâcheux, il aura des 
prescriptions différentes à faire suivant les circonstances. S'il 
s'agit de la convalescence d 'une maladie aiguë (:méningite, fièvre 
infectieuse avec délire, etc.), il permet t ra peu à peu la reprise 
graduelle de la lecture, les conversations, les discussions 
d'affaires, les études, en procédant lentement, de même qu'il ne 
permet que par une sage progression le retour à l 'al imentation 
commune après une gastro-entérite grave. La conduite à tenir 
est relat ivement facile et ne demande qu'un peu de prudence et 
de bon sens. 

Elle est beaucoup plus délicate s'il s 'agit de l 'hygiène intellec-
tuelle et morale d'un neurasthénique, d'une hystérique ou d'un 
aliéné. Chaque cas comporte évidemment des décisions diffé-
rentes, en rapport avec la nature et l 'intensité du mal , l 'état 
moral de l 'entourage, les conditions sociales et pécuniaires. 
Relativement au malade lui-même, le médecin réglera la nature , 
la durée e t la distribution des travaux et des plaisirs, il ne 
devra pas craindre d'entrer dans les plus petits détails, indi-
quera les livres a lire ou surtout à ne pas lire, permet t ra ou 
défendra la musique dont l'influence est si directe sur les centres 
nerveux, s ' inspirant pour de pareils conseils plutôt de l 'étude 
même de son malade que de principes généraux qui font malheu-
reusement défaut. 

6° L ' e n t o u r a g e . — Il fera l 'éducation de l 'entourage, lui 
enseignant qu'il ne faut accueillir les plaintes des malheureux 
névropathes ni par l'indifférence, ni par la raillerie, ni par le 
dédain, ni par les consolations trop émues, le malade étant tou-



jours disposé à se plaindre qu'on ne le comprend pas lorsqu'on 
le contredit, et à s 'alarmer de l 'émotion de ceux à qui il a fait 
partager ses propres craintes. 11 lui apprendra aussi qu'il ne 
faut pas chercher par des raisonnements il éclairer le malade 
sur le néant de ses obsessions, son mal étant précisément de 
ne pas être accessible au raisonnement : on ne peut prouver à 
une personne qu'elle ne souffre pas, qu'elle n'a pas d'insomnie, 
qu'elle n 'a pas de vertiges;-on ne lui prouvera pas davantage 
qu'elle ne doit avoir ni scrupules, ni phobies, maux qui sont en 
réalité si comparables aux précédents. 

7° D i r e c t i o n m o r a l e . — 11 devra prendre la direction morale 
du malade et de son entourage, et si son autorité est acceptée 
et aimée, il sera souvent récompensé de ses efforts par les résul-
tats obtenus. 

Chez les aliénés véritables il aura sans doute peu de consola-
lions, mais chez les neurasthéniques, une saine direction de 
l'esprit, unie à des médications appropriées, donne souvent des 
succès ; et dans l'hystérie, maladie psychique d'une façon absolue 
(CHARCOT), la psychothérapie tend à devenir le moyen le plus 
actif. Pierre J A N E T à plusieurs reprises s'est plu à trai ter ce su j e t , 
et il a noté de véritables guérisons, comme conséquences d 'une 
cure morale pat iemment suivie. Le rappel de la sensibilité sur 
les régions aneslhésiques, la dissociation et la déformation des 
idées fixes, la reconstitution progressive de la synthèse mentale 
sont les différents modes de t rai tement qu'il emploie1 . 

8° H y p n o t i s m e e t s u g g e s t i o n . — Dans cette maladie, 
l 'hypnotisme et la suggestion ont quelquefois amené des résultats 
surprenants ; mais ce sont des armes dangereuses que peuvent 
seuls manier des hommes rompus aux mille difficultés de la 
grande névrose, comme P I T R E S et B E R N H E I M . Les médecins qui 
n'ont pas de ces moyens une expérience consommée, feront bien 
de s'en abstenir et de se borner à agir sur les fonctions psy-

' Pierre JANET, Le traitement psychologique de l'hystérie, in Théra-
peutique appliquée d'A. ROBIN. 

chiques de leurs malades par les procédés moins brillants et 
plus lents, mais moins périlleux, de l 'autorité morale et de l 'édu-
cation. 

A R T I C L E II 

A N E S T H É S I Q L'ES 

1° Hypnot iques et anesthésiques. — Il n'y a peut-être 
pas au fond de différences radicales entre les hypnotiques et les 
anesthésiques. Les uns et les autres provoquent le sommeil et 
empêchent les perceptions douloureuses. Prat iquement on appelle 
hypnotiques les substances que l'on emploie pour combattre 
l'insomnie et les douleurs spontanées, tandis qu'on réserve le 
nom d'anesthésiques à celles qui suppriment toute sensibilité et 
permettent de pratiquer sans douleur les opérations chirur-
gicales. Mais en réalité, des unes aux autres, il n'y a que des 
nuances : le chloral, qui est habituellement utilisé comme hypno-
tique, l 'a été aussi comme aneslhésique (ORÉ), et le chloroforme 
presque exclusivement employé comme aneslhésique sert aussi 
à apaiser les douleurs de l'accouchement, sans insensibiliser 
complètement la femme qui les supporte. Comme pour d 'autres 
remèdes, nous étudierons ces divers agents d'après le mode 
d'action qu'on leur demande le plus habituellement. 

2° A n e s t h é s i e g é n é r a l e et locale . — L'anesthésie est la 
suppression de la sensibilité. On peut concevoir idéalement une 
substance qui abolirait seulement la sensibilité douloureuse, 
qui donnerait l'analgésie pure, et respecterait les perceptions tac-
tiles et thermiques. Certains faits pathologiques, par exemple 
la dissociation syringomyélique des sensations, montrent que 
cette conception n'est peut-élre pas chimérique, mais elle n 'est 
pas encore réal isée; aucun de nos agents médicamenteux ne 
serait encore capable de le faire. 

Actuellement nous sommes en possession de remèdes divers 
pouvant annihiler s imultanément toutes les sensibilités sur une 
région déterminée du corps, anesthésie locale, en laissant coin-
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plètement intactes les sensibilités du reste du corps et les fonc-
tions générales des centres nerveux. 

Ces mêmes remèdes ou d 'autres substances, appliques sui-
vant divers procédés, peuvent abolir momentanément la sensi-
bilité de tous nos organes ; mais alors, non seulement le sujet 
cesse de sentir et de souffrir, anesthésie générale, mais il tombe 
dans un profond sommeil d'où les excitations les plus violentes 
ne peuvent le t i rer , et dans lequel il perd momentanément la 
motil i té volontaire et réflexe, l ' intelligence, la conscience et le 
souvenir L'abolition même momentanée d'aussi importantes 
fonctions ne peut avoir lieu sans qu'à un momen t donne la vie 
même du sujet ne soit compromise ; il n'est pas un seul anesthe-
sique qui n'ait accidentellement causé la mor t . Aussi quels que 
soient les avantages de ceux que l'on emploie, est-il naturel que 
I on en cherche toujours de meilleurs, et que l'on poursuive inces-
samment la découverte de l 'anesthésique idéal, endormant la 
douleur et respectant les grandes fonctions cérébrales. 

3* I n d i c a t i o n s g é n é r a l e s . — a. Opérations chirurgicales. -
L'usage des anesthésiques est indiqué pour prat iquer les grandes 
opérations chirurgicales. Sans leur secours, les malades, épuises 
ou efïravés par la douleur, ne pourraient permet t re les inter-
ventions si audacieuses et si prolongées de la chirurgie contem-
poraine. Celles-ci d'ailleurs, soit qu'il s'agisse d'extirpation 
d'organes ou de néoplasmes profonds, soit qu'il s'agisse d'auto-
plastics, ne peuvent être menées a bien que par l ' immob.l i lc 
du sujet, et comment obtenir cette immobili té au t rement que 
par le sommeil aneslhésique? Le chloroforme, l 'éther ou leurs 
succédanés sont donc indiqués pour toute opération grave ou 
prolongée. Le sont-ils aussi pour les interventions courtes et 
sans danger, comme l 'extraction d'une dent ou l'incision d un 
abcès superficiel "1 Je ne le pense pas. Si a t ténué que soit le dan-
ger des anesthésiques, il existe encore, et on ne doit pas risquer 
sa vie pour s 'épargner une douleur d'un quar t de minute. 

b Convulsions cl origine corticale. — Le sommeil anesthesique 
est le résultat d'une paralysie momentanée des circonvolutions 
cérébrales. Aussi peut-on chercher à le provoquer quand elles 

sont le siège de phénomènes d'excitation violente, par exemple 
dans les cas de convulsions éclamptiques ou de délire urémique, 
lorsque la répétition des crises encéphalopathiques met la vie 
en péril. Sous l'influence des inhalations, on voit alors les con-
vulsions s'espacer ou s'apaiser, le délire se ca lmer ; et après un 
sommeil prolongé le malade se réveille soulagé, quelquefois 
même guéri, si le trouble cérébral relevait d'une intoxication 
passagère qu'on a eu le temps de combattre par ailleurs. J'ai vu 
l'anesthésie ainsi appliquée avec succès dans l'éclampsie puer-
pérale, dans l'urémie scarlatineuse, dans la congestion cérébrale, 
avec un succès passager même dans la méningite. 

c. Indications diverses.-— Les mêmes agents peuvent encore 
être appliqués pour prat iquer une tentative suprême de taxis 
avant d'opérer une hernie étranglée : la résolution musculaire 
complète permet quelquefois alors la réduction, — pour dia-
gnostiquer une contracturepériarticulaired'une ankvlose osseuse : 
si l 'attitude vicieuse est due à une raideur musculaire, elle se 
modifiera d'elle-même pendant le sommeil , — pour explorer 
plus commodément et plus complètement un abdomen dont les 
muscles pariétaux contractés met tent obstacle à une palpation 
méthodique : du résultat de cette exploration peut dépendre la 
décision à prendre au sujet d'une intervention chirurgicale. 

d. Maladies simulées. — Enfin le sommeil anesthésique peut 
servir à dépister certaines maladies simulées ; mais on conçoit 
quelle peut être en pareil cas la responsabilité du médecin. 

§ 1 . — C H L O R O F O R M E 

1° Caractères physiques et chimiques. — Le chloroforme 
C11C13 est un liquide incolore, dense, mobile, d'une odeur 
éthérée, rappelant un peu le par fum de la pomme reinette, de 
saveur brûlante un peu sucrée. 11 est. peu soluble dans l'eau, et 
neutre au tournesol. 

On le prépare en faisant agir de l'alcool sur du chlorure de 
chaux, ou en t ra i t an t l 'hydrate de chloral par la lessive de 
soude. 
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La pureté du chloroforme est une des conditions essent .elks 
de son efficacité et de son innocuité : aussi le pratic.cn ne de, -
il/accepter pour l 'anesthésie que du chloroforme conserve à 1 ab i 
de la lumière (flacons j aune brun ou flacons ^ « ç s enfermes 
dans des étuis en carton) e t assez recemment rec fie, i v e u 
fiera aussi si ce liquide est bien t ransparent , s'il s évaporé vite 
et complètement sans laisser de résidu. 

s : r x r p a î r V c «»«. de * *** 
paupières et les joues des personne, qui se soumettent aux 
inhalat ions. Il h i e aussi les muqueuses, dont il provoque la 
STÌ2rPlion et élimination. Le chloroforme peut ê t re absorbé 
p a r toutes les voies; mais on n'uti l ise pour lanes thes .e que 
-inhala on. Le sang en absorbe par cette voie jusqu 'à ce qu il 

contienne du chloroforme à la m ê m e tension que dans ^a tmos-
phère Ambian te - L 'él imination se fai t par le poumon c par la 
peau et aussi par l 'estomac comme je l 'ai pu constater une 

f ° c ' Action générale. Quand le sang contient 1 g r a m m e de chlo-
roforme par litre, l 'anesthésie est complète; s il en cont ent 
davantage, la m o r t peut survenir . Chez les an imaux 1 injection 
sous-cutanée provoque une néphri te grave. 

30 Anesthésie chloroformique. - Comme la plupart des 
a g e n t s anesthésiques, le chloroforme avant d 'endormir donne de 
l 'excitation ; son action comprend une période d ' t . m s e et une 

» T Z " Ï f o r m i q u e . Dèsles premières bouffées, le malade 
éprouve une sensation de malaise, de plénitude thoracique et 
m i m e de suffocation. Il est rare qu'il ne se débat te pas un peu 
^ ne cherche pas à écarter le masque à inhalations. D autres 
îois la résistance instinctive de l 'organisme à l 'empoisonnement 
se t radui t par un arrê t des mouvements respiratoires : le thorax 
cesse de se dilater ry thmiquement , et la respirat ion ne reprend 
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son cours que sous l 'influence d'excitations répétées ou de com-
mandements fai ts br ièvèment et avec autori té . 

En même temps, à mesure que l ' inhalat ion se poursuit, le 
malade devient loquace. 11 parle à tor t et à t ravers , révélant 
inconsciemment quelquefois des secrets graves : en dehors de 
toute aut re considération, la possibilité de pareilles divulgations 
est une raison suffisante pour tenir à l 'écart du malade les mem-
bres de la famille et toutes les personnes que ne lie pas le secret 
professionnel. Le plus souvent cette loquacité correspond à une 
véritable confusion mentale et se manifeste par des phrases 
inachevées, des mots incohérents ou incomplets. C'est à peu 
près au même ins tant que se produisent les bruits subjectifs de 
bourdonnements, de cloches, de chemins de fer, dont le malade 
se plaint r a rement de lui-même, mais qui sont une des dernières 
choses dont il se souvienne : ils précèdent en effet de très peu le 
moment où le sommeil va succéder à l'ivresse. Les mots pro-
noncés sont de plus en plus incohérents, de plus en plus inintel-
ligibles ; la respirat ion qui a été au début haletante et suspi-
rieuse, devient calme et régulière et le sommeil survient. 

b. Sommeil chloroformique. — Le sommeil anesthésique res-
semble au sommeil naturel . Étranger aux impressions extérieures, 
le sujet ne conserve plus que les fonctions végétatives ; toutes les 
facultés cérébrales, toutes les fonctions spinales relatives au mou-
vement et à la sensibilité s 'abolissent peu à peu. Dès ce momen t 
il n 'a plus conscience de ce qui se passe autour de lui ; l 'ouïe, 
la vue cessent de fonctionner, les j eux sont clos comme pour 
dormir , si on relève les paupières, les pupilles sont encore sen-
sibles à la lumière. La sensibilité générale s 'smousse, puis dis-
paraît , d 'abord aux extrémités, puis à la f ace ; les orifices 
naturels restent sensibles quand toutes les autres parties du 
corps sont insensibilisées; il en est de m ê m e de la région où doit 
avoir lieu l ' intervention opératoire, et qui reste sensible la der-
nière. Soit que les lésions qui just if ient cette intervention y aient 
développé une sensibilité exquise, soit que le malade y concentre 
une activité nerveuse plus intense, il arr ive maintes fois que le 
sujet qui ne répond plus à aucune espèce d'excitation, crie ou. 
s'agite dès qu'on commence à opérer. 



D'ailleurs pour pouvoir intervenir, il faut non seulement que 
le malade ne sente pas, non seulement que le cerveau soit 
endormi, il faut que la moelle le soit aussi, et pour cela l ' inha-
lation doit être poussée un peu plus loin. Alors la tonicité mus-
culaire disparait , les membres sont dans la résolution absolue et 
retombent inertes et flasques quand on les soulève. Les réflexes 
de toute espèce s'abolissent : plantaire, rotulien, testiculaire, 
abdominal , palpébral, pupil laire. L'anesthésie est désormais 
complète ; le chirurgien peut accomplir son œuvre ; son sujet 
non seulement ne souffrira pas, mais ne remuera pas, circons-
tance doublement heureuse qui permet des audaces opératoires, 
absolument impossibles autrefois. 

Si on continue les inhalations avec prudence, on peut main-
tenir l 'anesthésie pendant plusieurs heures. Mais si on les prolonge 
trop ou si on force les doses, la mor t peut survenir ; à la phase 
cérébrale, à la phase spinale du sommeil succède la phase bul-
baire : la respiration se ralenti t , le pouls devient plus lent, petit 
et irrégulier , la pupille qui, après une courte dilatation au début 
de l 'anesthésie est restée contractée tou t le temps, se dilate 
brusquement. Ce dernier signe peut précéder de très peu de 
temps l ' a r rê t définitif du cœur. 

4° A c c i d e n t s c h l o r o f o r m i q u e s . — L'administrat ion d'un 
remède aussi puissant que le chloroforme ne s'accomplit pas 
toujours avec régularité ; les incidents et les accidents sont 
nombreux, souvent très graves. 

a. Excitation exagérée. — Un des premiers à signaler c'est la 
variabilité de la période d'excitation. Les sujets a théromateux, 
les alcooliques s 'endorment avec une extraordinaire difficulté; 
l'ivresse prend chez eux le caractère d'une ivresse furieuse, il 
faut les mainteni r de vive force, lut ter contre eux avec énergie; 
on ne parvient à les endormir qu'en donnant de fortes doses de 
chloroforme, et au bout d 'un temps parfois très long. Au con-
traire les enfants et les femmes tombent plus rapidement dans 
le sommeil ; chez les hystériques une suggestion spontanée faci-
lite quelquefois la tâche du chloroformisateur ; sachant qu'elles 
doivent s 'endormir, elles tombent dès la première bouffée dans 

une anesthésie complète, qui est plus hypnotique que médica-
menteuse. 

b . Syncope. — L'accident, peut-être le plus redoutable, c'est 
la syncope ; elle peut survenir dans trois circonstances diffé-
rentes : au début de l'anesthésie, au début de l 'opération, à la 
fin d'une longue anesthésie. 

On a vu des malades tomber pour ainsi dire foudroyés dès 
qu'ils ont senti le chloroforme. La quanti té de vapeurs inhalées 
est tellement faible qu'on ne peut songer à une intoxication ; il 
s'agit en effet de toute autre chose, il s 'agit d'une syncope 
par excitation des nerfs sensibles des fosses nasales et action 
réflexe inhibitoire. Le phénomène peut être produit expérimen-
talement chez certains animaux en approchant brusquement de 
leurs narines une éponge imbibée de chloroforme, il ne se pro-
duit j ama i s si on fait l ' inhalation par une plaie trachéale. Cli-
niquement, il faut donc éviter de faire sentir d'emblée une 
grande quanti té de vapeurs chloroformiques. On a proposé 
d'obturer les narines avec des tampons d'ouate ; c'est inutile. 11 
suffit d'approcher lentement du nez un flacon plein de chloro-
forme, puis de le retirer e t de le rapprocher encore. La petite 
quantité de vapeurs qui se dégage par l'orifice étroit du goulot 
est incapable de provoquer l'acte inhibitoire redouté. Uqe fois 
que le malade est familiarisé avec l'odeur, on peut poursuivre 
l'anesthésie. 

Au début de l 'opération, la syncope peut survenir si l 'anes-
thésie est incomplète. La douleur, à l 'état de veille, peut arrêter 
le cœur ; elle agit de même quelquefois dans le demi-sommeil 
anesthésique ; l 'accident est rare et facile à éviter. 

A la fin d'une longue anesthésie, la syncope se produit par 
intoxication : c'est la mor t imminente par empoisonnement du 
bulbe. Aussi est-il nécessaire de surveiller constamment le 
pouls des sujets soumis à l 'anesthésie, d'épier les symptômes 
prodromiques de cette syncope : pâleur, ralentissement et irré-
gularité du pouls et de la respiration, dilatation pupillaire. Si 
elle survient, on écarte vite tous les engins à chloroforme et on 
ranime le malade par la respiration artificielle, les tractions 
rythmées de la langue, les inhalations d'oxygène ou de nitri te 



d'amvle, les injections d'éther et de caféine, les excitations lara-
diques de la poitrine, les injections veineuses de sérum artificiel. 
Dans certains cas, qui paraissaient désespérés, la trachéotomie 
dont l 'action s'explique assez mal aura i t sauvé les malades. Cet 
accident serait plus rare dans les opérations faites sur des sujets 
à demi renversés la téte plus basse que le corps (position de 
TRENDELENBOURG) . . 

Il est bon de savoir que cette syncope peut survenir quelques 
moments encore après qu'on a cessé le chloroforme, peut-être 
parce que le sang continue a porter au bulbe les vapeurs anes-
thésiques dont il s'est chargé et qu'il n 'a pas encore eu le temps 
d'él iminer. La perte de sang subie dans l 'opération, le relève-
ment intempestif de la tête, les déplacements du sujet pour le 
pansement ou le t ranspor t prématuré dans son lit sont des cir-
constances adjuvantes . Le médecin devra les avoir toujours 
présentes à l 'esprit et ne quitter son malade que lersqu il est 
réveillé. 

c. Vomissements. - Pour être endormi, il est bon d e t r e a 
jeun Les vomissements sont fréquents au cours de la chlorofor-
misation, et si l 'estomac est rempli d 'aliments, ils sont plus 
faciles et plus dangereux : dans l 'é tat d'inconscience, alors que 
les réflexes normaux fonctionnent déjà défectueusement, le con-
tenu stomacal pourrait refluer dans la trachée et causer une 
asphyxie immédiate . Ce péril est grandement atténué si 1 esto-
mac n'est plein que de ses propres sécrétions et de la bile qui a 
reflué du duodénum. Mais même alors les vomissements n en 
sont pas moins un des accidents les plus fâcheux de 1 aneslhesie: 
ils surviennent quand celle-ci est presque complète, toutetois 
avant la disparition complète des réflexes; le meilleur moyen 
de les combattre est de forcer un peu les inhalations, et de 
pousser l 'anesthésie jusqu'à la fin .de la phase spinale. 
Comme ils sont précédés d 'un peu d'affaiblissement du pouls, de 
pâleur, en un mot des phénomènes objectifs habituels de la 
nausée, il est facile de croire que l'on assiste à la phase prodro-
mique d'une syncope, et on est alors enclin à suspendre la chlo-
roformisation. 

Quand le malade a vomi, il est presque toujours moins pro-

fondément endormi qu 'auparavant ; il faut regagner le terrain 
perdu. De là la prolongation de l 'opération. S'il s'agit d'une 
laparotomie, les efforts du malade tendent [à expulser par la 
plaie la masse intestinale, ce qui augmente singulièrement les 
difficultés chirurgicales et prépare des complications ulté-
rieures. 

Ces vomissements se reproduisent souvent au réveil, et même 
toute la journée et le lendemain. Ils sont dus probablement à la 
lente élimination du chloroforme par les glandes stomacales ; 
ils aggravent quelquefois la situation des opérés et sont une des 
raisons pour lesquelles on cherche des agents anesthésiques 
meilleurs. Pour éviter ces vomissements consécutifs, on peut, 
avant le réveil, prat iquer des inhalat ions d'oxygène ; il est bon 
ensuite de soumettre le malade à une diète rigoureuse de cinq à 
six heures; tout au plus, s'il a grand soif, lui tolèrera-t-on quel-
ques f ragments de glace. 

d. Asphyxie. — L'asphyxie est line des complications les 
plus redoutables de l 'anesthésie au chloroforme ; mais tandis 
que la syncope est la conséquence de l'action de ces vapeurs sur 
les nerfs ou sur le bulbe, elle est souvent d'ordre purement méca-
nique..Tous les réflexes étant abolis, la langue retombe par son 
propre poids au fond du pharynx et vient obstruer l'orifice supé-
rieur du larynx; la respiration est brusquement interrompue et 
la mor t peut survenir avec rapidité. Ce qui fai t la gravité de cet 
accident, c'est que le malade inerte et inconscient ne réagit par 
aucun mouvement , par aucun spasme contre ce pressant dan-
ger. C'est au chloroformisaleur à l'épier sans cesse, .en écoutant 
constamment le brui t du passage de l 'air dans le larynx, en 
maintenant au-devant des narines un petit flocon d'ouate que le 
courant de l 'air expiré agite régulièrement, en surveillant les 
premières nuances de pâleur ou de cyanose qui pourraient 
révéler l 'asphyxie. 

Pour prévenir cette redoutable complication, il faut porter 
en avant l'os hyoïde ou le maxillaire inférieur à l'aide d'un 
doigt placé sous le menton, ou mieux encore maintenir la 
langue au dehors, si elle tend à se rejeter en arrière, à l 'aide 
d une des nombreuses pinces à langue que l'on a construites dans 



ce but. Le larynx étant ainsi largement ouvert, non seulement 
on n 'a pas à redouter l 'asphyxie, mais l ' inhalation du chloro-
forme est notablement facilitée. Si des nausées surviennent, il 
faut se hâter de libérer la langue, ou tout au moins n'exercer 
sur elle aucune traction intempestive ; agir aut rement , ce serait 
provoquer la chute dans les voies aériennes des matières expul-
sées de l 'estomac. 

Chez les sujets âgés, édentés, à joues flasques, le maint ien de 
la langue au dehors a certains inconvénients. Les lèvres inertes 
venant s 'appliquer exactement sur sa masse charnue, l'orifice 
buccal est totalement obstrué ; la respiration ne se fait plus que 
par le nez, ce qui peut être insuffisant. Il faudra main ten i r 
les lèvres ouvertes par un écarteur ou simplement avec les 
doigts. 

Plus redoutable que cette asphyxie mécanique, qu'il est rela-
t ivement facile de prévoir et de prévenir, la syncope respiratoire, 
l 'arrêt de la respiration par paralysie bulbaire serait, d'après 
L U C A S - C H A M P I O N N I È R E , une cause fréquente de mor t . Elle sur -
viendrait surtout chez les sujets at teints de lésions pulmonaires, 
en particulier de lésions tuberculeuses. 

Qu'il s'agisse d'asphyxie mécanique ou de syncope respiratoire, 
le t ra i tement sera le même : respiration artificielle, tractions 
rythmées de la langue, oxygène, injections d'éther et de caféine, 
électrisation du diaphragme, trachéotomie. Les premières ma-
nœuvres suffisent habituellement à rétablir le jeu normal de la 
respiration, pourvu qu'on les continue avec persévérance, t rente 
à quarante minutes, s'il le f au t . 

c. Somràcil post-anesthésique. — Quand le sujet s'est réveillé, 
a repris ses sens, a reconnu son entourage, il s'en faut de beau-
coup que l 'action du chloroforme soit épuisée. Souvent, surtout 
si on le laisse en repos, entouré d'ombre et de silence, il dort 
longuement d'un paisible sommeil . Souvent aussi il est tour-
menté par les vomissements dont nous avons parlé ; quelquefois 
mais plus ra rement il a de la d iar rhée . 

f. Choc opératoire. — A la suite des grandes opérations, 
certains malades restent dans un état de faiblesse extrême 
avec petitesse du pouls, hypothermie suivie d'une vive réac-

tion de chaleur, stupeur ou somnolence invincible. Ce choc 
traumatique, dont les chirurgiens cherchent encore la raison 
intime, t ient à la fois à la dépense excessive de force nerveuse 
qui a précédé l 'opération, à la perte de sang, à la perturba-
tion qu'apportent dans l 'organisme les excitations mult iples et 
directes des organes profonds qui ont été manipulés et blessés, 
souvent aussi à un commencement d'infection. Mais il est incon-
testable que le chloroforme y donne aussi sa note. Si la quan-
tité administrée a été considérable, si les inhalations ont duré 
plusieurs heures, on a d 'autant plus de chances de voir au réveil ce 
choc si redouté, qui se termine trop f réquemment par la mort . 
Les chirurgiens ne sauraient trop veiller à abréger le plus pos-
sible les séances chloroformiques : tout doit être prêt quand on 
commence l 'anesthésie, toute minute d'anesthésie inutilisée 
augmente les mauvaises chances de l 'opération. Pour lutter 
contre les accidents de choc, les st imulants, les toniques (stry-
chnine), la caféine, l'oxygène et surtout la sérothérapie max ima 
par la voie hypodermique (t. I, p . 320) sont les meilleures 
armes. 

g. Pneumoniespost-chloroformiques. — On a pendant quelques 
années incriminé le chloroforme à propos des accidents pulmo-
naires, des pneumonies en particulier, qui surviennent chez les 
opérés. Mais on sait aujourd 'hui qu il s 'agit de phénomènes 
infectieux. Cependant, lorsqu'on opère à la lumière du gaz, il 
peut se produire des décompositions du chloroforme capables 
d'irriter violemment les voies respiratoires et qui ont parfois 
causé des accidents mortels. 

h. Albuminurie. — Plusieurs auteurs italiens ont aff irmé que 
le chloroforme était un poison pour l 'épilhélium rénal et lais-
sait presque toujours après lui une albuminurie plus ou moins 
persistante ( A L E S S A N D R I ) . A m a demande M M . BINAUD et RUHLIER 

ont étudié à ce point de vue pendant un semestre les opérés 
du service du professeur DE.MO.NS. Il résulte de leurs recherches 
que l 'albuminurie fait défaut après l'anesthésie chloroformique 
dans l ' immense major i té des cas ; qu'elle peut être aggravée si 
elle existait antér ieurement ; qu'elle peut aussi être améliorée 
si l 'opération qui a justifié l 'anesthésie a eu pour résultat de 



supprimer un foyer infectieux ou d'améliorer la circulation de 

l 'urine dans ses voies d'excrétion l . . 
i Paralysies. - A la suite des interventions chirurgicales, 

certains opérés présentent des paralysies partielles. Les unes 
sont dues à la compression des nerfs du bras sur les bords de 
la t ab l e ; la rétention d 'urine par paralysie vésicale tempo-
raire se rencontre surtout après les opérations pratiquées 
sur les régions pelviennes, quelquefois aussi après des opéra-
t ions portant sur d 'autres points. Dans certains cas enfin, on 
n'a pu saisir aucune circonstance capable d'expliquer ces para-
lysies post-opératoires, on les a alors attribuées au chloroforme. 
Elles guérissent généralement assez vite. 

50 Mode d'administration, appareils à inhalation, tech-
n i q u e - Le malade sera à jeun, le col largement ouvert, sans 
ceinture ni aucun lien autour de la taille ; il sera soigneusement 
débarrassé de toute pièce de prothèse dentaire ou palatine, 
dont la chute dans le pharynx pourrait entra îner une suffocation 
mortelle. 

Il sera étendu horizontalement, la tête à peine relevee sur un 
mince oreiller et légèrement incliné sur le côté ; au cours de 
I'anesthésie, cet oreiller pourra même être enlevé. La position 
assise est fâcheuse ; si la statistique des dentistes est aussi déplo-
rable, c'est en grande part ie parce qu'ils s'obstinent à opérer 
leurs malades sur le fauteuil accoutumé; on doit refuser d en-
dormir un malade dans ces conditions. 

Si l 'opération a lieu dans la bouche 911 le pharynx, ROSE a pro-
posé la position suivante : une fois le sommeil obtenu « on_ 
at t i re la tête du malade un pied environ au delà du bord bien 
matelassé de la table e t on la laisse pendre na tu re l l emen t Des 
les premières incisions le sang s'écoule par les fosses nasales et 
de là sortant pa r les nar ines vient tomber sur le sol. L'opération 
terminée, lès malades ne sont ramenés dans la position horizon-
tale que progressivement de manière à éviter toute syncope ». 
Cette prat ique a i e désavantage de congestionner fortement la 

1 A U N O Z A N , Pronostic des albuminuries, Congrès de Nancy, 1 8 9 6 . 

téte | elle doit être évitée chez les vieillards et les gens soupçonnés 
d 'a thérome cérébral, mais elle peut être réalisée chez les sujets 
jeunes, auxquels seule elle permet le bénéfice de I'anesthésie 
dans les opérations susdites ( W E I S S ) . , 

Avant de commencer, l'aide chargé de donner le chloroforme 
s'assurera qu'il a à sa portée tout ce qui est nécessaire pour parer 
aux accidents, pince à langue, ouvre-bouche ou tout au moins forte 
cuillère, seringue dePRAVAZ, solution décaféiné, éthersulfurique, 
nitrite d'amyle, oxygène, pile électrique prête à fonctionner. 
Puis après avoir doucement habitué son malade à l 'odeur du chlo-
roforme, il commence réellement les inhalat ions anesthésiques. 

Différents appareils ont été inventés pour faire respirer au 
malade les vapeurs chloroformiques. Le plus rationnel est celui 
avec lequel P. B E R T donnait des mélanges titrés d 'air et de chlo-
roforme ; mais il est d'un maniement assez difficile e t compli-
qué. Des éludes si intéressantes du savant physiologiste il faut 
retenir ce fait que, si le ti tre du mélange est trop fort (30 p. 100), 
la mor t survient presque rapidement ; et que s'il est trop faible 
(4 p. 100), la mor t survient au bout de dix heures sans que l'ani-
mal ai t été anesthésié. Les appareils les plus usuels sont le 
cornet des hôpitaux de la marine , ou un masque en flanelle tendue 
sur des fils de laiton, à leur défaut un simple mouchoir roulé 
en cornet au fond duquel on verse le liquide volatil : quel qu'il 
soit, il doit permettre à l 'air de circuler autour de la bouche et 
du nez du sujet. 

Armé de l 'un ou de l 'autre, l 'anesthésiste peut procéder de 
plusieurs façons : ou bien verser largement le .chloroforme, à 
doses massives, ou bien le verser lentement à l'aide d'un flacon 
compte-gouttes. Le premier procédé peut réussir à obtenir un 
sommeil rapide et complet, mais il expose à tuer le malade ; le 
second seul doit être appliqué ; il réalise dans la pratique la 
dose optima des mélanges de P . BEUT (environ 8 p. 100). Le 
masque étant appliqué au-devant de la bouche ou du nez, on 
verse régulièrement, rythmiquement , de 10 à l â gouttes par mi-
nute ; en général, l 'action commence à se manifester au bout 
d'une ou deux minutes, et I'anesthésie est complète après dix à 
quinze minutes en moyenne. 



Le sommeil étant ainsi obtenu, il faut l 'entretenir : 4 à 
0 gouttes par minute suffisent en moyenne. Mais pour cet enti -
tien il faut se guider sur deux ordres de faits . 1° 1 é ta t , des 
réflexes et de la respiration du malade : quand le ry thme respi-
ratoire devient irrégulier, le réveil est proche ; 2« la nature des 
actes opératoires : le sommeil qui pourra i t se continuer san 
trouble à. l 'é tat de repos peut au contraire être brusquement 
interrompu par une incision nouvelle, une exploration profonde, 
!'^pplic"tion du thermocautère, etc. Suivant les circonstances, 
on augmentera ou on restreindra le nombre des gouttes. 

La surveillance du pouls, de la respirat ion et de la pupiIte 
doit être cont inuel le ; l 'aide qui donne le chloroforme se doit 
tout entier à sa mission et ne doit avoir aucune autre fonction 
à Accomplir. Quand l 'opération se prolonge il doit, à certains 
intervalles, écarter complètement le masque et laisser le malade 
respirer l ibrement de l 'air pur . Si un accident survien , il do t 
agir immédia tement suivant les indications donnees plus haut . 

6o Doses, durée de l'anesthésle. - La quantité de chloro-
forme que l'on peut faire inhaler n'est pas bien fixée, on ne 
s a u r a i t ? p o u r l 'évaluer, tenir exactement compte de la quanti té 
dépensée, car une proportion-considérable de vapeurs se perd 
toujours. Nie A I S E estime que 1 0 g rammes suffisent d a n s u n e o p e -
X d 'une demi-heure ; j 'en ai vu utiliser sans mconvement 

m a r q u é jusqu'à 60 et 80 grammes. 11 y a toujours intérêt à en 

adminis t rer le moins possible. 
Cette quanti té est d'ailleurs en fonction de la d u r e e m é m e de 

i l 2 , durée des plus variables, et que l'on doit toujours 
ch rch r à restreindre. Sans établir de règle absolue a ce sujet 

es bon de. rappeler que plus le temps de l 'anesthesie s'allonge 
plu le malade est exposé au choc, et que P . B E R T avec ses n e -
langes titrés à 8 p. 100 a vu succomber des animaux après quatr 

• heures d'anesthésie. Ce sont des faits que le chirurgien ne doit 
j ama i s perdre de vue. 

70 indications et contre-indications. - Le chloroforme 
peut être employé dans tous les cas où l 'anesthesie générale est 

indiquée (p. 312). Ses avantages et ses inconvénients comparts 
à ceux des autres agents anesthésiques seront étudiés plus bas. 

a. Accouchement. — Mais en outre, il peut être utilisé pour 
apaiser les douleurs de Vaccouchement. Quelques bouffées de 
vapeur anesthésique prises au moment même des contractions 
utérines, non seulement n 'empêchent pas celles-ci de se produire 
efficacement, ma is les rendent à la fois plus supportables, plus 
régulières, plus normales ; chez les femmes, dont les douleurs ne 
portent pas, il facilite le t ravai l . Il est inutile de pousser les 
inhalations jusqu'à l 'anesthésie ; un demi-sommeil, dans lequel 
la femme est analgésiée, mais non absolument endormie, suffit 
le plus souvent (chloroforme à la reine). 

b. Cardiopathies. — L'usage du chloroforme chez les cardiaques 
est avec raison réputé comme dangereux, mais ce qui fait le 
danger, ce n'est pas la présence de telle ou telle lésion orificielle 
ou valvulaire, c'est la dégénérescence du myocarde. Avant de 
décider l 'anesthésie au chloroforme, on devra toujours ausculter 
le malade. S'il existe une lésion bien compensée on pourra pas-
ser ou t re ; V E R G E L Y a même soulagé par ces inhalations des 
crises d'angine de poitrine, et j 'a i pour m a part endormi sans 
inconvénient pour une lithotritie un homme convalescent d'une 
crise d'asystolie. Mais si la fibre cardiaque est malade, l 'absten-
tion est de rigueur. 

En 1902 une importante discussion a eu lieu sur ce sujet à 
l 'Académie de Médecine et à la Société de Chirurgie. Elle a con-
firmé cette opinion et mis en relief un fait spécialement inté-
ressant le danger du chloroforme dans les cas de symphyse 
cardiaque. 

c. Lésions pulmonaires. — Plusieurs orateurs ont en outre 
insisté sur le danger des lésions pleuro-pulmonaires qui, lors-
qu'elles sont étendues constituent une véritable contre-indica-
tion. 

d. Usages divers. — En dehors de ses applications à l 'anesthésie 
générale, le chloroforme a quelques usages médicaux. 

L'eau chloroformée est de l 'eau tenant en dissolution du chlo-
roforme ; étendue d'eau pure, d'eau de fleur d'oranger, associée 
à de l 'eau de laurier-cerise ou à des préparations opiacées, et 
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donnée par cuillerées à café toutes les heures, elle calme les 
douleurs gastralgiques et quelquefois les vomissements incoer-
cibles ; elle aura i t une action antiputr ide à rechercher dans la 
fièvre typhoïde. Ce même liquide, en injection dans les fosses 
nasales a permis de tuer les larves de la mouche anthropophage 
(Lucilia hominis vorax), qui déposées dans ces cavités y causent 
des désordres considérés autrefois comme incurables. 

Absolument pur, le chloroforme a pu être injecté sous la peau 
et soulager soit des douleurs névralgiques, soit des coliques 
néphrétiques ou hépatiques. Mais s'il est altéré ou si l 'injection 
est ma l faite, il cause facilement des eschares ou des névrites. 
La dose est d'un centimètre cube. . 

Appliqué sur la peau, il peut agir de deux façons. Pur , il 
amène en quelques minutes une rubéfaction vive, qui calme 
assez bien les névralgies, les pleurodynies, etc. ; la dose est de 
vingt à vingt-cinq gouttes sur un mouchoir plié ét recouvert 
d 'une lame de gutta-percha. Mélangé à 1/10 à de l'huile 
d 'amandes douces ou de camomille, ou à du baume de Fiora-
venti, il constitue de bons liniments" pour calmer les douleurs 
des membres ou des articulations. 

Le chloroforme est le véhicule des topiques récemment utili-
sés en dermatologie sous le nom de traumaticines (t. 11, p. 503). 

§ 2 . — E T H E R S U L F U R I Q U E 

1° C a r a c t è r e s p h y s i q u e s e t c h i m i q u e s . — L'éther sulfu-
rique ou éthylique, oxyde d'éthyle, C4H10O, est un liquide très 
mobile, volatil, bouillant à 3o°, d'une odeur suave, pénétrante 
et persistante, absolument t ransparent et incolore, inflammable, 
obtenu par la distillation d'un mélange d'alcool éthylique et 
d'acide sulfurique. 

Un des t ra i ts particuliers de son histoire thérapeutique, c'est 
la différence de ses effets, suivant la voie de son introduction 
ou le point de son application. Ces différences tiennent sans 
doute à la diversité des organes avec lesquels il se trouve en 
rapport , mais elles n 'en sont pas moins curieuses à relever. 

2° A c t i o n d e l ' é t h e r s u r l a p e a u . — Liquide essentielle-
ment volatil, l 'éther appliqué sur la peau, spécialement sous 
forme de pulvérisation (appareil de BICHARDSON), s'évapore 
avec une telle rapidité qu'il refroidit violemment les tissus, 
détermine après quelques instants une anémie absolue du tégu-
ment avec format ion instantanée d'une plaque blanche, insen-
sible, à contours très nets. Limitée à ce degré, son action, qui 
parait purement physique, est celle d'un anesthésique local; elle 
permet les opérations courtes et peu étendues : incision d'abcès, 
avulsion d'ongle incarné, excision de petites tumeurs, scarifica-
tions, etc. L'application de pointes de feu en pareilles circons-
tances offre le danger de la conflagration instantanée des 
vapeurs d'éther. 

L'action réfrigérante de ces vapeurs a été utilisée pour calmer 
les douleurs rachidiennes ou épigastriques, pour combattre la 
chorée, etc.; elle est tout part iculièrement douloureuse sur le 
scrotum, où elle doit être évitée. Pour cette action sédative, il 
est inutile de prolonger la pulvérisation jusqu'à l 'anesthésie 
locale. 

La congélation du tégument dans quelques cas a été assez vive 
pour amener la production d'eschares. 

3° Action de l 'éther sur les voies digestives. — Pris à 
l ' intérieur l 'éther provoque une sensation rapide de chaleur à 
l 'épigastre; il exerce sur la paroi interne de l 'estomac une action 
analgésiante. l)e là son emploi heureux dans les gastralgies, e t 
comme il excite en même temps la sécrétion gastrique, son avan-
tage dans les dyspepsies hypopeptiques. Mais il faut être très 
réservé dans le dosage; car immédia tement volatilisé par la 
chaleur du corps, il distend l 'estomac et refoule le diaphragme 
au point de gêner quelquefois la respiration. Expérimentale-
ment Cl. B E R N A R D a pu exagérer cette dilatation jusqu 'à rupture 
de la paroi gastrique. 

L'éther ne borne pas ses effets à la muqueuse; soit par absorp-
tion, soit par acte réflexe, il agit comme antispasmodique géné-
ral, calme les douleurs de la colique hépatique (remède de 
DURANDE, p. 233), les douleurs angoissantes de l'angine de poi-
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trine et de Yeiubolic pulmonaire, les spasmes nerveux et hysté-
riques, quel qu'en soit le siège. On le donne comme médica-
ment préalable à l 'usage des ténifuges. 11 agit enfin c o m m e 
s t imulan t dans les cas de collapsus et de syncopes. 

On peut le donner sous forme de gouttes (X à XX sur du sucre 
ou dans de l'eau sucrée); de perles <i capsules gélatineuses con-
tenant II à IV gouttes (cinq à six perles par jour) ; de sirop d'éther 
(une à quatre cuillerées par jour) ; de liqueur d'HoFFMAxx (éther 
alcoolisé, XX à L gouttes). 

L'action sédative de l 'éther a été utilisée par la voie rectaleT 

soit que l'on donne un lavement contenant quelques gouttes-
d'éther, soit que l'on use de l 'appareil suivant : un tube à essai 
contenant 2 à 3 grammes d'éther est mis en rapport par un 
tube de caoutchouc avec une canule introduite dans l'intes-
tin. La chaleur de la main qui t ient le tube suffit à f a i re 
évaporer l 'éther dont les vapeurs se répandent dans le rectum 
et le côlon. On a soulagé ainsi quelques accès de colique satitr-
nine; ma is le danger de distension extrême du tube digestif 
par-ces vapeurs et l'infidélité du procédé ont empêché celui-ci 
de se généraliser. 

4.1 A c t i o n p a r la v o i e h y p o d e r m i q u e . — A doses très fortes» 
un centimètre cube par demi-kilogramme, l 'éther ainsi intro-
duit dans l 'organisme peut agir sur les centres nerveux c o m m e 
anesthésique, et même provoquer la mor t . Mais aux doses où 
la thérapeutique l'utilise, il se borne à st imuler la circulation. 
Le cœur de la grenouille parcouru par du sang chargé d 'é ther 
bat plus rap idement ; le cœur de l 'homme réagit de la même 
façon : l 'éther absorbé par les veinules de l 'hypoderme va direc-
tement st imuler l 'endocarde droit, puis s'élimine par la surface 
pulmonaire, sans agir habituellement sur les centres nerveux. 

Celte action excitante est si manifeste que M L L E O C O U N K O F F , qui 
il l ' instigation de VERNEU;L, a la première bien étudié les effets 
de ces injections hypodermiques, les compare à ceux de la 
t ransfusion du sang, et qu 'avant la pratique de la sérothérapie 
max ima , elles consti tuaient en effet la ressource la meilleure et 
la plus facile dans les cas de collapsus. Aussitôt l ' injection faite. 

le sujet a une haleine d'odeur éthérée, sa respiration devient 
plus ample, son pouls est plus fort, les contractions cardiaques 
plus régulières, et sous l'influence, de ce relèvement de la pres-
sion vasculaire, le malade sort de sa torpeur, rouvre les yeux et 
revient à la vie. 

L'injection d'éther est donc le remède de la syncope, des états 
lipothymiques, de Yasyslolie, des adynamies, quelle qu'en soit 
la cause (pneumonie, fièvre typhoïde, choléra, fièvre jaune , 
ictère grave, asphyxies par submersion, pendaison, intoxica-
tions, etc.). B A R T H dans la broncho-pneumonie adynamique, et 
DU C A S T S L dans la variole l 'ont employée systématiquement et 
avec succès (deux ou trois injections par jour) . Celui-ci en don-
nant s imultanément 0'"''20 d'extrait thébaïque ii ses malades a 
créé la médication éthérée opiacée qui est réellement une des meil-
leures dans celte fièvre éruptive, et qui arrête ou atténue la sup-
puration des pustules. STOHA aurai t appliqué avec succès le même 
t ra i tement à la tuberculose pulmonaire. 

L'introduction d'éther sous la peau donne lieu d'abord à une 
douleur assez vive, mais peu durable, puis à une sorte d'emphy-
sème local très passager, du à la volatilisation sous-cutanée de 
l 'éther. Mais l 'accident le plus pénible, ra re heureusement, est la 
production de paralysies sensilives et motrices. Les tubes ner-
veux s 'enflamment, peut-être même se nécrosent, au contact 
de l 'éther. Si ce liquide est porté par hasard au contact d'un 
filet nerveux impor tant , il en résultera une paralysie presque 
immédiate de tout le territoire t r ibutaire de ce nerf au-dessous 
du point lésé. Ces troubles durent de trois à quatre mois et gué-
rissent soit spontanément, soit d'une façon plus rapide sous l 'in-
fluence de courants galvaniques Il est donc prudent de ne faire 
ces injections hypodermiques que dans des régions éloignées de 
nerfs importants : fesses, région lombaire, espace interscapu-
laire et d'éviter les membres. On ne doit pas employer plus de 
4 à 5 centimètres cubes d 'éther, en quatre ou cinq injections 
espacées d'au moins une demi-heure. 

' SAI-VAT, Thèse de Bordeaux, 1 8 8 4 ; et ARXOZ.VX, mémo sujet, Ga-
zette hebdomadaire, 1885. 



50 Action par inhalations, anesthésie. - Les voies res-
piratoires qui sont les organes d 'é l iminat ion de l ' é ther servent 
aussi t r è s souvent à son in t roduct ion dans 1 organisme par 

" t e s * apparei ls dont on se s e r t c o m m u n é m e n t sont les m ê m e s 
que pour le chloroforme, ou une s imple compresse sur laquelle 
on verse l ' é ther goutte à goutte, ou encore un grand bal lon de 
caoutchouc, à demi plein d 'é ther et adap té a u n large t u b e de 
caoutchouc que t e rmine un pavil lon évasé en fo rme de masque 
oour s 'appliquer sur la bouche et le nez. 

Les effets généraux de l ' é ther sur le système nerveux son t 
analogues à ceux du chloroforme : exci tat ion ou « 
début puis dépression ou sommeil anesthésique. Les périodes sont 
les mêmes , les réflexes disparaissent dans le m ê m e ordre, la 
pupille présente la m ê m e série de modif icat ions e t si I on p ro-
longe l 'expérience, la m o r t peut aussi survenir . 11 y a cependant 
certaines nuances qu' i l impor t e de relever . 

La période d 'excitat ion est p lus- longue et peu être plus.vio-
l e n t e , l e début du sommei l est m a r q u é par une phase de conges-
t ion de la face avec respirat ion s ter toreuse, saisissante quand 
0 „ n v est pas a c c o u t u m é ; la di la t ion générale des vaisseaux 
périphériques amène un écoulement de sang plus abondan t ^ 
a plaie opéra to i re ; les bronches , peut-être pa r le ^ W e eh-

mina t i on de l 'é ther , peu t - ê t r epa r n n l l u c n c e cxc . to-secie toue de 
ce l iquide, exsudent d ' abondan tes mucosi tés qui les e i ^ o gent 
le ma lade présente du nys t agmus et souvent m ê m e de la t ré-
pidat ion épUeptoïde ; m a i s le cœur résiste plus l o n g t e m p - i 
l 'act ion de l ' é ther et quand il commence a fléchir, 1 le fa i t len 
t emen t et sans cette brusquer ie qui est un des g rands dange i s 
du ch lo ro fo rme ; la zone man iab le est beaucoup plus e tendue 

nue pour ce dernier anesthésique. . 
' Les vomissements , ra res p e n d a n t l ' inha la t ion , seraient assez 

f réquents après le réveil . 
L'ivresse éthérée donne souvent des sensat ions de levé b 1 

lantes et a t t r a y a n t e s ; aussi p lusieurs p a o n n e s s - ^ ¡ ^ g 
a ces inha la t ions , comme d 'au t res aux fumées de opium elles 
finissent m ê m e le plus souvent par a jou te r 1 ingestion de q u a n -

ti tés plus ou moins for tes d 'é ther à d ' in te rminables inha la t ions . 
En Ir lande, la consommat ion en est si répandue dans certains 
villages que l ' a tmosphère est sa turée de vapeurs d 'é ther . Sous 
l ' influence de cette intoxication, on devient capricieux, i r r i -
table, l ' intell igence s ' a l t è re ; ma i s sans j a m a i s t o m b e r au niveau 
infér ieur qu 'a t t e in t si f r é q u e m m e n t l 'alcoolique. Il est difficile de 
désintoxiquer un é théromane , sur tout de le fa i re renoncer à ses 
habi tudes ; la tâche est pour tan t moins a r d u e que pour un mor-
phinomane. L'usage de l 'héroïne en apa i san t les anxiétés du m a -
lade privé de son toxique habi tue l est d 'un grand secours ( P I T R E S ) . 

La compara ison de l 'é ther avec les au t res anesthésiques sera 
faite plus bas. 

| 3 . — B R O M U R E E T C H L O R U R E D ' É T H Y L E , 

S O M N O F O R M E 

l û B r o m u r e d ' é t h y l e . — Le bromure d'étkylc, C2II5Br. éther 
bromhydrique, est u n liquide incolore, d 'odeur agréable, de sa-
veur sucrée, puis b rû l an t e , très volat i l . Il s 'absorbe et s'éli-
mine rap idement par les voies respiratoires , en produisan t en 
quelques minu tes une analgésie, puis une anesthésie générale 
qui se dissipent r ap idemen t . 

Pendan t ce sommei l , la circulation pér iphér ique est activée ; 
les sécrétions buccales sont abondantes , les vomissements faciles. 
Bien que t rès généra lement inoffensif, le b romure d 'éthyle 
n 'en a pas moins causé quelques décès, et m ê m e une m o r t t a r -
dive par intoxication du sang ; il semble que dans ce dernier 
cas le produi t ai t été a l té ré . 11 y au ra i t danger à prolonger les 
inhala t ions plus de dix à quinze minu te s . 

Le b romure d 'éthyle en pulvérisat ions est comme l 'é ther un 
anesthésique local . 

Cet agent convient comme anesthésique aux très courtes opé-
ra t ions ; il peut aussi être admin i s t ré comme sédatif dans les 
a t taques d 'hystérie et d'épilepsie. B O U R N E V I L L E et D ' O L I E R le 
conseillent en inhala t ions méthodiques fai tes chaque jour contre 
les a t taques d'épilepsie. 



2° C h l o r u r e d ' é t h y l e . — Le chlorure d'éthyle, généralement 
réservé À l 'anesthésie locale, a été utilisé par ROLLAND et C L E R C , 

par MALHERBE et ROUBINOWITCH comme anesthésique général. 
Quelques gouttes (1e ce liquide sont versées sur un mouchoir 
recouvert d'une toile imperméable, que l'on maint ient ensuite 
au-devant de la face du malade. Celui-ci s 'endort rapidement 
d'un sommeil court, suffisant pour prat iquer de petites opéra-
tions. 11 n'y pas de périodes d'excitation ; le réveil est agréable. 

3° S o m n o f o r m e . — Après de longues et patientes études, 
M . ROLLAND, Directeur de l'Ecole dentaire de Bordeaux, a pré-
senté sous le nom de somnoforme un mélange ainsi formulé : 

Chlorure d'éthyle = 60 
Chlorure de méthyle = 3 
Bromure d'éthyle = 5 

Ce mélange donne les plus remarquables résultats comme 
rapidité et comme innocuité de l 'anesthésie. Enfermé dans un 
llacon de verre gradué dont l'orifice est fermé par un robinet à 
soupapes, ce liquide est facilement projeté à la face interne d'un 
cornet de linge doublé d'une feuille de gutta percha ou de papier 
parchemin. En moins de t rente secondes le malade, sur la face 
duquel on applique ins tantanément ce cornet, s 'endort et peut 
subir de courtes opérations, telles que avulsion de dents, incisions 
d'abcès, etc. Le réveil est rapide et sans malaise. A l'École den-
taire de Bordeaux, des milliers d'anesthésie ont été ainsi pra-
tiquées sans aucun accident ; les malades rent rent chez eux à 
pied, sans fatigue. Quelques-uns se plaignent le soir ou le len-
demain d'un peu de céphalée. Pour le curetage des petits lupus, 
ce procédé est excellent; il faut noter que le sang coule peu abon-
damment e t un peu noir. 

| 4 . — P R O T O X Y D E D ' A Z O T E 

Ce gaz, incolore, de saveur légèrement piquante. Az20, est aussi 
nommé gaz hilarant. Bien que capable d 'entretenir les combus-
tions, il est absolument inapte à la respiration ; car s'il peut se 

dissoudre dans le plasma sanguin, il ne contracte avec les glo-
bules aucune espèce de combinaison. 

Ses propriétés anesthésiques sont connues depuis longtemps 
( D A V Y ) ; elles ont été pendant longtemps utilisées par les seuls 
dentistes, fait assez naturel , si l 'on considère que l 'insensibilité 
durai t à peine le temps d'extraire une dent. Le protoxyde 
d'azote liquide est enfermé dans un cylindre de fer ; aussitôt que 
l 'ouverture d'un robinet le met en communicat ion avec l 'air 
ambiant , il se volatilise et se dégage vivement par un gros 
tuyau de caoutchouc jusque dans un masque qui recouvre le 
nez et la bouche du patient. Celui-ci, privé d'air, s'asphyxie en 
même temps qu'il s'anesthésie : il devient livide, et souvent est 
pris d'un accès de délire gai (gaz hi larant) . Il faut alors inter-
rompre les inhalations e t profiter de la très courte période d'in-
sensibilité ainsi obtenue, pour arracher une dent. Le réveil est 
rapide et sans incident. 

La chirurgie générale ne peut évidemment pas se servir du 
protoxyde d'azote pour ses longues interventions. En mélan-
geant cinq volumes de ce gaz et un volume d'oxygène, et en 
faisant respirer ce mélange dans un espace clos où l 'air était 
comprimé à 0m,92 de mercure, soit une atmosphère et 1 5 , 
P . B E R T a pu prodùire l 'anesthésie prolongée et éviter l 'as-
phyxie ; plusieurs chirurgiens ont pratiqué de grandes opéra-
tions sur des malades endormis parce procédé. Mais la nécessité 
d'agir dans des chambres métalliques, où l'on enferme à la fois 
patient, médecins et aides, est une telle complication que, mal-
gré le puissant intérêt des t ravaux physiologiques de P. BERT, la 
pratique chirurgicale n 'a pas jusqu'à présent bénéficié des très 
réelles qualités du protoxyde d'azote comme agent anesthé-
sique. 

§ O . — A C I D E C A R B O N I Q U E 

1° A c i d e c a r b o n i q u e d e l ' o r g a n i s m e . — Gaz incolore, à 
odeur et à saveur légèrement piquantes, l 'acide carbonique CO2, 
est un des principaux produits de la combustion de nos organes ; 
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il est élimine par le poumon, dans la proport ion de 4,5 p. 100 
d 'air expiré. Mais quoique représentant un déchet de la n u t r i -
tion, il ne semble pas moins être un principe indispensable 
au fonct ionnement de notre machine. De m ê m e que l 'urée est le 
diurétique par excellence, de même l 'acide carbonique semble 
être le mei l leur agent régula teur de la respira t ion. Bien des 
expériences et des théories ont été fai tes pour étudier et pré-
ciser son act ion ; mais on peut dire que jusqu 'à présent la solution 
du problème a seulement été entrevue. 

Les principaux points qu' i l impor te de re ten i r sont les sui-
vants : CO2 existe dans tous nos organes en proport ions variables, 
ma i s nul n'en est dépourvu, pas m ê m e le sang artér iel qui en 
renferme plus que d 'oxygène: CO2 n 'est pas toxique, et clans les 
diverses asphyxies, la m o r t est le fa i t de l a pr ivat ion d'oxygène, 
et non de l ' intoxication par le gaz carbonique.. GRÉHANT l 'a 
démont ré en fa isant respirer pendant plusieurs heures à des lapins 
un mélange gazeux de 43 de CO2, 3a d'Az et 20 d'O, c 'est-à-dire 
un mélange où l'oxygène se t rouvai t dans la même proport ion 
que dans l 'a i r a tmosphér ique . Les an imaux ne moura ien t 
qu 'après une longue période d 'aneslhêsie. 

2° P r o p r i é t é s a n e s t h é s i q u e s . — L'acide carbonique est, 
en effet, un agent anesthésique, c'est m ê m e le plus ancienne-
m e n t connu : P L I N E savait que du vinaigre mêlé à de la poudre 
de marb re endort les part ies sur lesquelles on l 'applique, 
Ces propriétés analgésiantes on t été étudiées plus r é c e m m e n t 
pa r OZANAM (1838) ; elles ont été de nouveau mises en lumière 
pa r B R O W N - S É Q U A R D . Cet au teur a démont ré qu'un j e t d 'acide 
carbonique dirigé sur le larynx anesthésie cet o rgane ; si l 'ex-
périence se prolonge l 'anesthésie devient générale. La section des 
ner f s récurrents empêche la généralisat ion de l ' insensibilité : le 
phénomène est donc d 'ordre réflexe ou inhibitoire. 

Ces principes physiologiques si intéressants , la grande facilité 
avec laquelle on manie m a i n t e n a n t l 'acide carbonique l iquide, 
semblera ient promet t re une série d 'applicat ions thérapeut iques 
impor tan tes . 11 n 'en est pas ainsi , et nous ne sommes pas sur 
ce point beaucoup plus avancés qu'il y a c inquante ans . 

m é d i c a m e n t s q u i a g i s s e n t SUR l e s ï s t è m e n e r v e u x 3 3 5 

3° U s a g e s t h é r a p e u t i q u e s . — a. Effets chimiques. — L'aci-
dité de CO2, si faible qu'elle soit, a été utilisée pour combat t re 
la gravelle phosphatique, soit par l ' ingestion de boissons gazeuses, 
soit pa r l ' injection dans l a vessie de solutions gazeuses. Les 
résul tats sont médiocres. 

b. Anesthésie. — L'anesthésie locale pourra i t ê t re aussi bien 
obtenue par un j e t d 'acide carbonique que par un je t de chlorure 
de méthyle ; ma i s on ne la réalise pas p a r ce procédé. Les essais 
de B R O W N - S É Q U A R D n 'on t pas dépassé le laboratoire du Collège 
de France ; et la tentat ive d'OzANAM endorman t pour l 'opérer un 
malade qui respirai t l ibrement l 'a i r extérieur en même temps 
qu'un mince j e t de gaz carbonique en t ra i t dans l a bouche, n ' a 
pas été renouvelée . 

Cependant on cite de temps à autre quelques observat ions de 
plaies douloureuses soulagées par des pansements à l 'eau sa turée 
de CO2, des brûlures calmées par l 'application du contenu d 'un 
vulgaire siphon. Les injections vaginales avec ces m ê m e s 
liquides ca lment biert les souffrances du cancer utérin. On a t t r ibue 
enfin à CO2 l 'effet sédatif , au point de vue des douleurs et des 
vomissements, qu'on obt ient avec la potion de R I V I È R E et avec le 
champagne f rappé, dans les gastralgies, les ulcères (le l'estomac 
et les péritonites. 

c. Affections des voies respiratoires. — D'après CAMPAR DON, les 
inhalat ions de CO2 a t ténuera ient les quintes de coqueluche et en 
feraient décroître le nombre . Peut -ê t re est-ce encore en parei l 
cas un effet d'anesthésie* locale. Mais W E I L les a conseillées 
dans toutes les dyspnées : congestive, tuberculeuse, cardiaque et 
même anémique. La dose est de 2 à 4 litres, que l 'on respire 
en une dizaine de fois par la bouche, la voie nasale devant être 
et rester libre, ce qui est une condition essentielle de succès. 
Les bons effets sont incontestables, les résul tats nuls le sont 
aussi : c'est une question d'espèces. Il serai t bon de poursuivre 
ces éludes en se r endan t compte, avant et après le t r a i t emen t , de 
la quant i té de CO2 aspiré, des modifications de la sensibilité 
laryngée et générale. Alors seulement les indications du remède, 
qui est, j e crois, excellent dans certains cas, pourront être posées. 

d. Tuberculoses. — Les affections du cœur gauche, les lésions 



mit ra les en par t icul ier , qui me t t en t obstacle au re tour du sang 
hématose et font accumuler dans l 'organisme le sang chargé 
d 'acide carbonique, les lésions emphysémateuses du poumon 
qui about issent au m ê m e résul ta t , sont considérées comme 
quelque peu incompat ibles avec la tuberculose pu lmonai re . On 
a pensé dès lors qu'il y au ra i t in térêt à surcharger de CO2 le 
sang qui circule dans les organes tuberculisés : à cette vue théo-
r ique se r a t t achen t : 1» les inha la t ions méthodiques de CO2 et 
les lavements gazeux (CO2 et I I S ) de BERGEON dans la tubercu-
lose pu lmonai re (voy. t . I , p. 2 4 9 ) ; 2 ° la méthode de B I E R : 

compression légère des m e m b r e s au-dessus des t umeur s blanches 
pour a m e n e r la stase du sang veineux dans l 'ar t iculat ion 
malade . La théorie é ta i t fausse sans doute, car ces pra t iques ne 
sont plus qu 'un vain souvenir. 

e. Maladies de la nutrition et du système nerveux. — Au con-
tac t de l 'acide carbonique pur ou en dissolution, la peau éprouve 
quelques p icotements , puis une sensation de chaleur ; elle r o u g i t 
et s 'anesthésie. Lorsque le corps ent ier est pfongé, moins la tête, 
dans une a tmosphère carbonique ou dans de l 'eau sa turée de CO2, 
ces effets se mani fes ten t sous le t égument , et il en résul te une 
telle per turba t ion de la circulation "générale que l 'on peut éprou-
ver de l a céphalée, de l 'angoisse, des vertiges. Ces effets ne sont 
qu'accidentels , ma i s ce qui semble constant , c'est l 'absorption 
d 'une quan t i t é notable de CO2 p a r la peau, son é l iminat ion par 
les voies respira toires , et l 'accélération des échanges nut r i t i f s . 
Les '.grandes névroses, l'hystérie, la neurasthénie, les névralgies 
rebelles, le rhumatisme chronique, la 'goutte, le diabète, la chlo-
rose, les troubles névropathiques liés aux lésions chroniques de 
l'appareil utérin on t souvent bénéficié de ces médicat ions , dont la 
technique et les indicat ions au ra ien t besoin d 'ê t re précisées. PEY-
RAUD (de Vichy) ava i t inst i tué dans ce but des bains de CO2 p u r ; 
m a i s le moyen le plus p ra t ique pa ra i t ê t re jusqu 'à présent le 
bain dans une solution de CO-' fai te su ivant la méthode de LIP-
PERT : ce gaz; pour ainsi dire, en combinaison avec le l iquide, 
se sépare de ce dernier au contac t du corps des suje ts qui y sont 
plongés et vient à l ' é ta t presque naissant s t imuler leur surface 
tégumenta i re . 

4° M o d e s d ' a d m i n i s t r a t i o n . ' — 1° Usage in terne . Les eaux 
de Seltz artificielles, l ' eau prépaï-ée avec les diverses poudres 
gazogènes, le Champagne don t on abuse quelquefois chez les ma-
lades affaiblis, la potion de R I V I È R E , sont d 'un usage vulgaire . 
Il en est de m ê m e des eaux gazeuses na ture l les (Pougues, Seltz. 
Condillac, Saint-Galmier, Tessières, etc.), don t cer ta ines per-
sonnes font usage indéf in iment au r isque de fat iguer leur es tomac. 

2° Les inhala t ions se font en rempl i ssan t de CO2 u n ballon de 
caoutchouc a r m é d 'un tube et d 'un embout , comme ceux qui 
servent aux inha la t ions d'oxygène. 

3° A moins d ' ins ta l la t ions compliquées, les bains de COA pur 
ou d 'eau saturée ne peuvent ê t re donnés que dans les s tat ions 
thermales ou des é tabl issements spéciaux. 

| 6 . A N E S T H É S I Q U E S D I V E R S P A R I N H A L A T I O N 

Le n o m b r e des substances volat i les anesthésiques est considé-
rable ; plusieurs sont d 'un m a n i e m e n t difficile, d 'au t res ne sont 
pas encore sorties des laboratoi res où leur élude n 'es t pas ter -
minée ; quelques-unes en sont sorties t rop tô t au dé t r imen t des 
ma lades dont elles ont causé la mor t . Peut-êt re qu 'un jour ou 
l 'autre , un de ces remèdes deviendra l 'anesthésique de choix : en 
ce m o m e n t nous n 'avons qu ' à citer leurs n o m s : tétrachlorure de 
carbone, chlorure de méthylène, éther méthylique, chloridène, 
éther chlor hydrique, chlorure d'éthylidène, acétal, penlal, amy-
lene, etc. 

| 7 . — A N E S T H É S I Q U E S A S S O C I É S 

On a cherché à réduire au m i n i m u m le danger des aneslhé-
sies en combinan t de différentes façons les actions s imul tanées 
de plusieurs agents capables de modif ier les centres nerveux. 

1° N a r c o t i q u e s e t a n e s t h é s i q u e s . — Avant les inhala-
t ions anesthésiques, on a donné du chloral à l ' in tér ieur ou 



pratiqué des injections hypodermiques de morphine ou d'atro-
pine. Ces procédés ont été très vantés, mais leur influence 
déprimante n'est pas sans inconvénient, elle ne facilite pas 
sensiblement la production du sommeil anestliésique, elle favo-
rise (la morphine surtout) la syncope respiratoire (FRANÇOIS-

F R A N C K ) , elle pïocure après l'opération une longue somnolence 
qui ne laisse pas souvent que d'être préoccupante. Ces pratiques 
ne sont donc pas à recommander, elles pourraient cependant 
être exceptionnellement employées chez des sujets pusilla-
nimes, chez qui l 'attente de l 'opération causerait une anxiété 
dangereuse et que l'on anesthésierait pendant le sommeil nar-
cotique . 

2° A n e s t h é s i q u e s success i fs . — Plusieurs chirurgiens 
donnent d'abord une courte inhalation de bromure d'éthyle, qui 
supprime toute excitation et permet au malade de s 'endormir 
plus facilement avec le chloroforme, mais d'autres ont constaté 
des accidents assez fréquents d'intoxication après cette pratique. 

3° A n e s t h é s i q u e s m é l a n g é s . — Le mélange entre eux, en 
proportions définies, des liquides ou des gaz anesthésiques est 
très recommandé par quelques chirurgiens. C'est ainsi qu'on a 
associé l'éther e l l e protoxydc d'azote, l'éther et le chloroforme, 
l'alcool méthylique et le chloroforme (chlorure de méthylène). 
Les mélanges qui ont été le plus employés sont ceux d'éther, de 
chloroforme et d'alcool. Les avantages de ces mélanges ne sont 
pas très évidents, et DASTRE fait ' justement observer qu'à moins 
d'appareils spéciaux, ces mélanges se détitrent très rapidement, 
que les liquides les plus volatils s'évaporent les premiers, et 
qu'il ne reste bientôt plus que de l'alcool par suite d'une sorte 
de distillation spontanée. 

4° A n e s t h é s i q u e s e t a i r r e s p i r a b l e . — Les mélanges qui 
seraient les plus utiles, mais qui malheureusement ne peuvent 
être employés qu'avec des appareils d'un maniement difficile, 
seraient ceux qui comprendraient à la fois les vapeurs anesthé-
siques (éther ou chloroforme) et un gaz respirable (air atmo-

• sphérique ou oxygène). Ces mélanges titrés, dont P A U L B E R T avait 

si judicieusement démontré l'utilité et sur lesquels NICHOLSON a 
plus récemment insisté (anesthésie oxychloroformique), devraient 
faire l'objet de recherches, qui, si elles aboutissaient à l 'établis-
sement d'une technique simple et précise, rendraient à la chi-
rurgie les plus remarquables services. 

§ 8 . — C O C A E T C O C A Ï N E 

1° Caractères botaniques et chimiques. — L Erythroxylon 
coca (Erythroxylées) est un arbrisseau de la Bolivie et du Pérou, 
dont les feuilles ovoïdes sont communément désignées sous.le 
nom de coca. Les Indiens aiment à les mâcher, mêlées à des 
cendres de coquillages. Us peuvent grâce à cette pratique t romper 
les sensations de la faim et fournir une forte somme de travail. 

La coca est à ce point de vue le type des substances impro-
prement appelées médicaments d'épargne ; elle permet à l'orga-
nisme de travailler sans réparer ses pertes, non en économisant, 
mais au contraire en l'excitant à dépenser ses réserves. Celle 
double action anestliésique et dynamogénique justifie les usages 
médicaux de la coca, que l'on emploie sous forme de garga-
rismes (infusions) ou de badigeonnages (teinture) pour calmer les 
douleurs du pharynx ou du larynx, que l'on emploie encore 
associée à des vins généreux pour remonter les forces des conva-
lescents el des neurasthéniques. 

La cocaïne ou Erylhroxyline C17II-'Az 0'* est un alcaloïde ex-
trait des feuilles de coca, qui à l'étal frais en renferment 8 p. 100. 
Le chlorhydrate de cocaïne, préparation le plus souvent utilisée, 
est une poudre blanche, cristallisée, très soluble, d'une absorp-
tion et d'une élimination très rapides. 

2° A n e s t h é s i e s coca ïn iques . — Suivant la manière dont elle 
est employée, la cocaïne est tantôt un anestliésique local, tantôt 
un anestliésique presque général. 

A. BADIGEONNAGES, APPLICATIONS LOCALES. — Si on badigeonne 
une muqueuse saine avec une solution de chlorhydrate de cocaïne 



prat iqué des injections hypodermiques de morphine ou d 'atro-
pine. Ces procédés ont été très vantés, mais leur influence 
déprimante n'est pas sans inconvénient, elle ne facilite pas 
sensiblement la production du sommeil anestliésique, elle favo-
rise (la morphine surtout) la syncope respiratoire ( F R A N Ç O I S -

F R A N C K ) , elle pïocure après l 'opération une longue somnolence 
qui ne laisse pas souvent que d'être préoccupante. Ces pratiques 
ne sont donc pas à recommander , elles pourraient cependant 
être exceptionnellement employées chez des sujets pusilla-
nimes, chez qui l 'attente de l 'opération causerait une anxiété 
dangereuse et que l'on anesthésierait pendant le sommeil nar -
cotique . 

2° A n e s t h é s i q u e s success i f s . — Plusieurs chirurgiens 
donnent d 'abord une courte inhalation de bromure d 'éthyle, qui 
supprime toute excitation et permet au malade de s 'endormir 
plus facilement avec le chloroforme, mais d 'autres ont constaté 
des accidents assez fréquents d'intoxication après cette prat ique. 

3° A n e s t h é s i q u e s m é l a n g é s . — Le mélange entre eux, en 
proportions définies, des liquides ou des gaz anesthésiques est 
très recommandé par quelques chirurgiens. C'est ainsi qu'on a 
associé l 'éther e l l e protoxyde d'azote, l 'éther et le chloroforme, 
l'alcool méthylique et le chloroforme (chlorure de méthylène). 
Les mélanges qui ont été le plus employés sont ceux d'éther, de 
chloroforme et d'alcool. Les avantages de ces mélanges ne sont 
pas très évidents, et D A S T R E fait ' justement observer qu'à moins 
d'appareils spéciaux, ces mélanges se détitrent très rapidement, 
que les liquides les plus volatils s 'évaporent les premiers, et 
qu'il ne reste bientôt plus que de l'alcool par suite d'une sorte 
de distillation spontanée. 

4° A n e s t h é s i q u e s e t a i r r e s p i r a b l e . — Les mélanges qui 
seraient les plus utiles, mais qui malheureusement ne peuvent 
être employés qu'avec des appareils d 'un maniement difficile, 
seraient ceux qui comprendraient à la fois les vapeurs anesthé-
siques (éther ou chloroforme) et un gaz respirable (air a tmo-

• sphérique ou oxygène). Ces mélanges titrés, dont P A U L BF.RT avait 

si judicieusement démontré l 'utilité et sur lesquels NICHOLSON a 
plus récemment insisté (anesthesie oxychloroformique), devraient 
faire l 'objet de recherches, qui, si elles aboutissaient à l 'établis-
sement d'une technique simple et précise, rendraient à la chi-
rurgie les plus remarquables services. 

§ 8 . — C O C A E T C O C A Ï N E 

1° Caractères botaniques et chimiques. — L Erythroxylon 
coca (Erythroxylées) est un arbrisseau de la Bolivie et du Pérou, 
dont les feuilles ovoïdes sont communément désignées sous . le 
nom de coca. Les Indiens a iment à les mâcher, mêlées à des 
cendres de coquillages. Ils peuvent grâce à cette pratique t romper 
les sensations de la faim et fournir une forte somme de travail . 

La coca est à ce point de vue le type des substances impro-
prement appelées médicaments d'épargne ; elle permet à l 'orga-
nisme de travailler sans réparer ses pertes, non en économisant, 
mais au contraire en l 'excitant à dépenser ses réserves. Celle 
double action anestliésique et dynamogénique justifie les usages 
médicaux de la coca, que l'on emploie sous forme de garga-
risâtes (infusions) ou de badigeonnages (teinture) pour calmer les 
douleurs du pharynx ou du larynx, que l'on emploie encore 
associée à des vins généreux pour remonter les forces des conva-
lescents et des neurasthéniques. 

La cocaïne ou Erythroxyline C17II-'Az 0'* est un alcaloïde ex-
trai t des feuilles de coca, qui à l 'état frais en renferment 8 p. 100. 
Le chlorhydrate de cocaïne, préparation le plus souvent utilisée, 
est une poudre blanche, cristallisée, très soluble, d'une absorp-
tion et d'une élimination très rapides. 

2° A n e s t h é s i e s c o c a ï n i q u e s . — Suivant la manière dont elle 
est employée, la cocaïne est tantôt un anestliésique local, tantôt 
un anestliésique presque général. 

A. BADIGEONNAGES, APPLICATIONS LOCALES. — Si on badigeonne 
une muqueuse saine avec une solution de chlorhydrate de cocaïne 
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il 1/50, on observe très rapidement deux effets à peu près simul-
tanés : la perte de sensibilité et l 'anémie de la région traitée. 
La sensibilité douloureuse disparaît la première, à ce moment 
le sujet peut percevoir les piqûres et les incisions en tan t que 
contact, mais sans en souffrir ; la sensibilité au contact se perd 
un peu après, l 'anesthésie est complète au bout de cinq minutes, 
elle persiste de quinze à vingt minutes et disparaît graduellement. 
La muqueuse insensibilisée est d'une pâleur extrême, et ne laisse 
couler à l'incision que relat ivement peu de sang. L'effet vaso-
constricteur n'est nullement la cause de l 'anesthésie : on peut 
l'éviter en mélangeant à la solution quelques gouttes de tr ini-
tr ine (GUXTTON), et l 'anesthésie ne s'en produit pas moins. L'ané-
mie cocaïnique est suivie d'une vaso-dilatation t rès accentuée, 
qui peut favoriser les hémorragies secondaires. 

Sur les muqueuses enflammées, ces effets font à peu près com-
plètement défaut, ils sont très atténués sur le corps muqueux de 
Malpighi mis à nu. 

Les applications chirurgicales et médicales de la cocaïne, appli-
quée sur les muqueuses, découlent toutes de ces simples notions. 

a . Fosses nasales. — En touchant la partie visible de la pitui-
taire avec des tampons imbibés de solution cocaïnique, on l'insen-
sibilise 'pour permettre l'excision d'un lambeau de muqueuse; 
la cautérisation des cornets, la perforation des sinus, etc. Ce badi-
geonnage a en outre l 'avantage en anémiant cette membrane si 
vasculaire de l 'amincir temporairement , de la faire appliquer 
plus exactement sur la paroi osseuse, par conséquent de faciliter 
les explorations et l ' introduction des instruments dans le nez 
et la t rompe d'Eustache. 

b. Œil, conjonctive. — L'anesthésie cornéenneet conjonctivale 
permet d'exécuter sans douleurs la plupar t des opérations super-
ficielles qui se prat iquent sur l'œil : scarifications, strabisme, etc. 
l 'our la cataracte, le début de l ' intervention est indolore ; l'ex-
cision de l 'iris reste douloureuse. 

C'est au moyen d'instillations d'un collyre à 1/50 que l'on 
obtient cette anesthésie, après une courte période de picotements 
et de gêne très supportables. Après la période anesthésique, sur-
vient une dilatation de la pupille qui dure vingt-quatre heures. 

MÉDICAMENTS QUI AGISSENT SUR LE SYSTÈME NERVEUX 3 H 

La cocaïne est fâcheuse dans le glaucome, parce qu'elle semble 
augmenter la tension intra-oeulaire ; elle est inutile dans les 
conjonctivites. 

c. Douche et pharynx. — Loin de faciliter l ' introduction des 
sondes œsophagiennes ou du tube de F A U C H E R , la cocaïne en 
insensibilisant l ' isthme du gosier augmente plutôt les difficultés, 
surtout si le malade doit déglutir ce tube. En outre elle pro-
voque une sensation de strangulation extrêmement pénible. Mais 
elle garde, là comme ailleurs, sa grande valeur d'anesthésique 
local pour les opérations chirurgicales de courte durée, et peut, 
grâce à son action vaso-constrictive, être utilisée pour combattre 
les hémorragies gingivales si rebelles, hélas ! même à ce moyen. 

En mélangeant, par parties égales, du menthol, de l'acide plié-
nique et du chlorhydrate de cocaïne, on obtient un liquide siru-
peux à la fois réfr igérant , anesthésique et caustique, qui, porté 
sur un point l imité, donne une insensibilité parfai te et permet 
d'enfoncer sans douleur un bistouri ou un galvano-cautére. 

d. Larynx. — Les badigeonnages faits par un spécialiste com-
pétent sur un point déterminé de cette cavité sont excellents. Les 
pulvérisations sont, au contraire, dangereuses et doivent abso-
lument être évitées ; la suffocation, l'angoisse, de graves phéno-
mènes réflexes sont les conséquences de ce procédé aveugle. 

e. Estomac. — 11 était naturel de chercher à calmer par ce 
remède les douleurs gastralgiques ; mais la dose tolérée est trop 
faible pour agir sur toute la muqueuse. Si elle est trop forte, 
on a à compter avec les phénomènes d'absorption générale. 
L'usage interne de cet alcaloïde est très restreint . 

f. Anus, rectum. — Les tampons imbibés de cocaïne calment 
les douleurs de la fissure anale, permet tent l 'application indolore 
et exacte de topiques curateurs (ichtyol, iodoforme, s. n . bis-
muth) (CHÉRON) ; mais pour la dilatation des sphincters ils con-
stituent un. procédé insuffisant. 

g. Muqueuses génitales et urinaires. — Les badigeonnages à la 
cocaïne ca lment le prurit préputial et vulvaire ; portés sur le col 
utérin, ils at ténuent les douleurs de l'accouchement, et ont arrêté 
les vomissements incoercibles de la grossesse ; les sondes uréthrales 
enduites de pommade cocaïnée à 1/20 et poussées lentement 



pénètrent sans douleurs, les solutions injectées dans la vessie 
insensibilisent cet organe, et on a pu grâce à elles prat iquer des 
lithotritics. 

h. Ulcérations, fissures. — Les gerçures du sein, les fissures des 
lèvres, les petites ulcérations douloureuses bénéficient de l 'appli-
cation de topiques cocaïnés, quels qu'ils soient : pommades , 
solutions, etc. 

i. Tunique vaginale. — Après évacuation [du liquide de Vhy-
drocèle, l ' injection de 30 grammes d'une solution à 1/1000 de 
cocaïne permet d ' introduire sans douleur la teinture d'iode. 

tí. INJECTIONS HYPODERMIQUES. — Toutes ces applications ex-
ternes amènent une anesthésie superficielle, mais non profonde ; 
à peine le chirurgien a-t-il dépassé la muqueuse qu'il retrouve 
des tissus prêts à ressentir très douloureusement ses plus légères 
intervent ions. Le jour où l 'on a prat iqué les injections hypoder-
miques, la cocaïne est devenue un agent anesthésique de pre-
mier ordre. Injectée sous la peau ou dans la peau elle donne 
une anesthésie limitée à quelques mil l imètres aux env i rons des 
piqûres ; elle agit sur les extrémités nerveuses et leur ôtc 
momentanémen t toute propriété sensitive. C'est à R E C L U S que 
l'on doit d'avoir bien établi la technique et les indications de 
ce procédé d'anesthésie. 

On se sert d 'une seringue de P R A V A Z dont l 'aiguille est enfoncée 
dans l 'épaisseur du derme, en suivant le t ra je t que va tout 
à l 'heure parcourir â son tour l 'incision ; on doit pousser le 
piston à mesure que l 'on enfonce davantage l 'aiguille. La peau 
se boursouffle et pâl i t ou devient livide, puis insensible. On peut 
compter sur une surface anesthésiée en largeur d 'un centimètre, 
en longueur de la dimension m ê m e de l 'aiguil le; on calculera 
d 'après ces données pour prat iquer le nombre de piqûres néces-
saires à l 'insensibilité de toute la part ie à inciser ou à exciser. 
L'anesthésie vient plus vite et dure plus longtemps (vingt à 
trente minutes) qu'après les badigeonnages des muqueuses. 

Elle a suffi pour prat iquer un très grand nombre de petites 
opérations chirurgicales : incision d'abcès, ablation de petites 
tumeurs, amputation de doigts et d'orteils, phimosis, voire m ê m e 

hernie étranglée. Mais avant que R E C L U S a i t définitivement écri t 
son histoire, elle a donné lieu à des accidents graves et m ê m e 
mortels , qu'il importe de re la ter . 

Un frisson généralisé intense, survenant presque aussitôt après 
l ' injection, signale le début des accidents, puis survient une syn-
cope qui a été mortel le dans une quinzaine de cas connus. Le 
plus souvent le malade reprend ses sens au bout d 'une demi-
heure ou même plus longtemps, mais il est prostré, cyanosé, 
souffrant de vomissements incessants et d 'une céphalée insup-
portable ou de convulsions éclamptiques et semble prêt à 
retomber en syncope pour le plus l'utile motif. Le pouls reste 
faible, lent, pendant plusieurs jours. Chez certains neuras thé-
niques, l 'ébranlement du système nerveux produit des troubles 
qui persistent indéfiniment. Les injections dans les séreuses, les 
lavements ont pu donner lieu aux mêmes phénomènes que les 
injections hypodermiques. Le t ra i t ement ordinaire de la syncope 
doit être mis en œuvre, le ni tr i te d 'amyle semble par t icul ière-
ment indiqué. 

En dépouillant avec une scrupuleuse a t tent ion les obser-
vations d'accidents cocai'niques, R E C L U S a pu se convaincre 
que le principal facteur étai t le degré de concentration des 
solutions employées. La même quanti té de cocaïne est d ' au -
tant moins dangereuse qu'elle est plus diluée. C'est avec des 
solutions concentrées que la plupar t des accidents ont été • 
observés. On n 'emploiera donc la cocaïne que a 1 ou 2 p. 100, 
et on ne dépassera pas sauf exception 10 à la cen t ig rammes ; 
le malade sera toujours dans la position horizontale; on ne 
consentira j a m a i s à prat iquer cette anesthésie dans la position 
assise. 

Pour guérir la inorphinomanie on a imaginé de substituer les 
injections de cocaïne à celles de morphine ; les malades s'y sont 
quelquefois prêtés, mais ils n'y ont pas gagné : le premier 
poison' a été remplacé par un aut re peut-être plus violent. Des 
troubles nerveux graves, l 'abaissement de l 'intelligence, des 
hallucinations de la sensibilité générale, l ' impuissance ont 
signalé ce cocaïnisme chronique, plus difficile à guérir que le 
morphinisme. 
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C- ANESTHÉSIK DE GROS TRONCS NERVEUX. — Dans les cas où 
l 'anesthésie générale est ¡impossible ou contre-indiquée, JABOUI.AV 

a conseillé de commencer par insensibiliser localement la peau, 
puis de l 'inciser, de met t re à nu les gros troncs nerveux de la 
région et d'y injecter 2 l / i cent igrammes de chlorhydrate de 
cocaïne. Quelques minutes après, tout le terr i toi re du nerf injecté 
est aneslhésié, et toute opération peut s'y faire sans douleurs. 
Ce procédé aura i t sûrement eu un certain renom, s'il n 'avai t été 
bien vite relégué au second plan par les heureux succès des ten-
tatives de cocaïnisation de la moelle. 

D. INJECTION DANS LE CUL-DE-SAC LOMBAIRE (MÉTHODE DE B I E R ) 1 . 

— On injecte lentement 1 ou 2 centimètres cubes d 'une solution 
de chlorhydrate de cocaïne pure et stérilisée à 2 p. 100, soit 
2 ou 4 cent igrammes de sel. RECLUS recommande de préférence 
la solution à 1 p. 100. 

Au bout de huit à dix minutes , l 'opéré se plaint d'engourdisse-
men t dans les pieds, puis dans les jambes , puis dans le bas-ventre. 
L'anesthésie s 'établit dans ces régions et monte rapidement ; 
elle peut s 'étendre jusqu'au cou, plus souvent elle s 'arrête aux 
fausses côtes; elle dure une heure à une heure et demie. Toute 
opération chirurgicale (amputat ion, laparotomie, taille, etc.), 
peut être faite sur le segment inférieur du corps sans que le 
malade souffre. 11 continue à parler , répond aux questions, 
sans ressentir la moindre douleur, sans faire le moindre mou-
vement . ' 

Les sutures une fois terminées, il prend ppur le pansement 
la position qu'on lui demande. 

Comme phénomènes concomitants, il fau t signaler d 'abon-
dantes sueurs de la face, une soif vive que l 'on calme avec un 
peu d'eau et de café. La motricité parai t influencée, les mouve-
ments des membres inférieurs sont momen tanémen t affaiblis ou 
abolis, mais pour peu de temps, semble-t-il, car certains opérés 

1 Pour la techniquô de ces injections, voir dans le tome I, le 
chapitre H de la première partie : Voies d'introduction des médi-
caments. 
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ont pu se lever, l 'acte chirurgical une fois te rminé . Les mou-
vements respiratoires des parois abdominales sont aussi momen-
tanément suspendus. 

11 est superflu d'insister sur les immenses avantages de ce 
mode d'anesthésie qui supprime les efforts du malade au cours 
de l 'opération, et qui cependant supprime aussi toute douleur, 
bien que le pa t ien ta i t , même sans regarder, une conscience plus 
ou moins vague de ce qu'on lui fait subir. 

Malheureusement les choses ne se passent pas toujours avec 
celte simplicité. RECLUS a signalé une série d'accidents. D'abord 
on peut « ra ter » l ' injection ; en second lieu, l 'analgésie peut 
être insuffisante, trop courte ou tardive, toutes circonstances 
qui obligent à recourir à l 'éther ou au chloroforme. Des t rem-
blements peuvent gêner le chirurgien: Les nausées et les vo-
missements sont très fréquents pendant et après l 'opération, 
dont le succès est ainsi compromis. Une céphalalgie gravativo 
peut accabler le malade pendant plusieurs jours et at teindre 
un degré d' intensité excessive. On a signalé des paraplégies 
temporaires. Enfin on a relevé plusieurs cas de m o r t impu-
tables directement ou indirectement à l ' injection dé cocaïne. 
Même dans les cas les plus simples, il y a presque toujours 
un accès de fièvre avec température de 39 <ï 40°. 11 ne faut 
donc pas se liàter de conclure, et l 'on doit, comme RECLUS, 

dire s implement avec B I E R : « à l 'heure présente, avec une 
technique obscure et incertaine encore, les injections lombaires 
donnent une sécurité moindre que nos anesthésiques ordi-
naires. » 

En dehors des interventions chirurgicales, elles ont été utilisées, 
pour supprimer les douleurs de l'accouchement, e t appliquées 
par P I T R E S au soulagement des douleurs fulgurantes du tabes, au 
diagnostic de certaines névralgies au point de vue de leur origine 
centrale ou périphérique. 

E. INJECTION ÉPIDURALE. — P a r ce procédé, on évite les incon-
vénients de la méthode de BIER. L'anesthésie est r a rement suffi-
sante pour permet t re ces interventions chirurgicales ; mais en 
renouvelant deux ou trois fois par semaine l ' injection dans le 



M É D I C AME N T S A ACTION ÉLECTIVE 

canal sacré d'un centigramme de chlorhydrate de cocaïne à 
1 p. 100, on a réussi à guérir des sciatiques rebelles. 

| 9 . — S U C C É D A N É S D E L A C O C A Ï N E 

On a tout récemment tenté de substituer à la cocaïne une série 
d'agents ayant les mêmes propriétés anesthésiquês et que l'on 
supposait moins toxiques. 

1" T r o p o c o c a ï n e . — C'est une base, benzoïl-tropéine, retirée 
par GIESEL de la coca à petites feuilles de Java ; le chlorhydrate 
plus généralement utilisé, se nomme tropsine. En solution à 
3 p. 100, elle anesthésie très complètement la conjonctive; 
quelques ophtalmologistes la préfèrent à la cocaïne. Pour l'anes-
thésie chirurgicale, RECLUS considère celle-ci comme meilleure. 

2° E u c a ï n e s A e t B . — Ce sont des produits de synthèses 
employés a l'état de chlorhydrate, et qui se rapprochent de la 
constitution chimique de la cocaïne dont ils ne diffèrent que par 
la substitution d'un groupe méthyle à un atome d'hydrogène. 

Ils anesthésient les muqueuses et la peau comme la cocaïne, 
mais ils ne semblent avoir en ophtalmologie aucun avantage 
bien appréciable ; en injections sous-cutanées, ils agissent comme 
vaso-dilatateurs, augmentant par conséquent l 'hémorragie trau-
matique (RECLUS), et, quoi qu'on ait pu dire, ne sont pas à l'abri 
du reproche de toxicité (POUCHET) . 

3" A c o ï n e . — C'est YAlhyloxyphénylguanidine. Elle a été 
étudiée par TROLLDENIEN et I IESSE qui ont constaté que l'anes-
thésie de la cornée est d 'autant plus longue que la solution est 
plus concentrée. 

La solution à 1 p. 1000 donne une anesthésie de 13 minutes. 
— 1 p. 400 — — 30 — 
— 1 p. 200 — — 60 — 
— 1 p. 40 — — 1 jour. 

Cette dernière solution irrite l'œil. Les solutions a 1 p. 100 
conviendraient peut-être aux opérations un peu longues. 
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4° H o l o c a ï n e . — C'est une combinaison moléculaire de phé-
nacétine et de phénétidine. En solution à 1 p. 100, elle anes-
thésie l'œil plus complètement que la cocaïne et sans ternir la 
cornée, à la dose de deux gouttes ; elle n'est pas vaso-constrictive, 
et ne produit ni mydriase, ni modifications de la tension intra-
oculaire, ni trouble de l 'accommodation ; elle a enfin l 'avantage 
d'insensibiliser les parties profondes de l'œil, de rendre l'iridec-
tomie indolore, et même d'analgésier les tissus enflammés. 
Aussi compte-t-elle de nombreux partisans parmi les ophtalmo-
logistes. 

Mais, comme agent d'anesthésie cutanée, il ne faut pas compter 
sur elle, car elle est toxique et tétanisante à très faible dose. 

Si on veut stériliser les solutions, on ne devra les chauffer 
que dans des vases de porcelaine : car chauffées dans des flacons 
de verre, elles se décomposent. 

| 1 0 . — O R T H O F O R M E 

l ù Caractères phys iques et physiologiques. — Cette pou-
dre blanche, cristallisée, insipide, inodore, qui parait au point 
de vue de sa constitution élémentaire être un dérivé de la 
cocaïne, et que les chimistes classent comme Yéiher mëthyliquc 
de l'acide paramidométhyloxybenzoïque, a été étudiée par Eis-
HORN e t H E I N Z . 

C'est un anesthésique local, que l'on a cru d'abord dépourvu 
de toute toxicité, qui cependant n'en est pas absolument indemne. 
L'orthoforme est sans action sur la peau saine, mais il insensi-
bilise lentement et pour une durée de cinq ou six heures les 
muqueuses et les surfaces tégumentaires dépouillées de leur 
épiderme corné. 

Son application ne détermine en général aucun phénomène 
fâcheux; cependant elle a été quelquefois suivie d'éruptions 
scarlatiniformes ou urticariennes, soit chez les sujets prédis-
posés à ces dermatoses, soit lorsqu'une sécrétion alcaline s'était 
mélangée à la poudre médicamenteuse. 

2° I n d i c a t i o n s . — a . En ophtalmologie, l 'orthoforme soulage 
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les douleurs parfo is si vives des ulcères de la cornée, ma i s il est 
au début uu peu i r r i t an t , ce que l 'on pour ra i t éviter en fa i san t 
précéder son emplo i d 'une inst i l la t ion de collyre à la cocaïne 
(FHOMAUET). 

b. En dermatologie, il a t ténue excel lemment les douleurs du 
zona à la période érupt ive, à la condit ion qu 'on prenne soin 
d 'ouvr i r a sep t iquement toutes les vésicules. C o m m e anta lgique, 
il est encore très bon dans la fissure anale. Dans les gerçures du 
sein, on a signalé de nombreux succès, et aussi des insuccès, des 
érupt ions accidentelles et m ê m e cette par t icu lar i té relevée pa r 
POUCHET que ma lg ré le lavage le plus scrupuleux du m a m e l o n 
avan t chaque tétée, les nour r i s sons cessaient de bien digérer le 
lai t . Les grands ulcères des jambes si douloureux chez les vieil-
la rds ont été saupoudrés d ' o r t h o f o n n e avec des résul tats divers. 
Les souffrances des brûlures sont calmées pa r ce topique lorsque 
l 'épiderme est enlevé. 

c. En laryngologie, les insufflat ions d ' o r t ho fonne apaisent la 
dysphagie et donnent un répit de plusieurs heures aux m a l h e u -
reux ma lades a t te in t s de phtisie laryngée et d'ulcérations de la 
base de la langue. 

d. En gynécologie, BLONDEL a pu analgésier l 'u térus assez com-
plè tement pour p ra t iquer divers pansements , m ê m e le cu re t t age : 
et grâce à des t iges de l amina i r e a y a n t sé journée hui t jours dans 
de l 'éther sa turé d ' o r tho fonne , il a pu di la ter sans douleur le 
col u t é r in . 

e. En médecine interne, le remède a été prescri t dans les affec-
tions douloureuses de l 'es tomac, t a n t ô t avec succès, t an tô t sans 
bénéfice. On pense qu' i l agit bien dans les lésions ulcéreuses 
(cancer, ulcère rond) et qu'il est au cont ra i re inefficace lorsque 
i ' épi thél ium fo rme un obstacle à son act ion. 

3° P r é p a r a t i o n s e t d o s e s . — 1° L 'o r thoforme peut être 
employé pour saupoudrer les plaies douloureuses, ma i s il ne 
f audra i t pas en user sur de t rop grandes surfaces, sous peine de 
provoquer des phénomènes généraux d ' intoxicat ion (ALBERTIN). 

2° Pour les ulcères é tendus, pour les yeux, il est bon de pres-
cr i re des pommades à 1/10. La lanol ine est l 'excipient de 
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choix, elle favorise l 'absorpt ion et l 'action du remède (Bois-

3o L 'o r thoforme peut être associé avec avantage à d 'autres 
topiques : cocaïne, oxyde de zinc, etc.; mêle à Piodoforme il 
en levé à celui-ci presque toute son odeur. 11 faut évitei d 
a l a n t i p y n n e ; les deux poudres mélangées se l iquéfient pu 

z £ r s s r r a s s e pàicuse — W 
< est prescrit à ia * *,50 » 

§ 1 1 . — N I R V A N I N E 

C'est une variété d 'o r thofonne soluble dans Peau. « Elle a 
ete employée comme anesthésique sous la forme d ' iniect ons 
sou^cu anees à la place de la cocaïne; elle serai a 0Tp 
mo ns toxique que cette dernière et dé te rminera i t une insensé 
bihte qui pour ra i t se prolonger pendan t plusieurs heure » Ces 

a q U e U S e i d e n h ' V a n i n e s e f ° n t à la dose UT U» ,0o a 0S',o0 (BOCQUILLON-LIMOUSIN). 

§ 1 2 . — A N E S T H É S I E L O C A L E P A R L E F R O I D 

Le froid porté à un degré excessif, environ 10" au-dessous de 
d<: c r m i n e A n é m i e subite et complète des r é p o n s a u , 

que es H est appl iqué, et en m ê m e temps 'que cette an mTe, une" 

sTem a i r ^ C e P e u t ^ réalisé d Z 
f a C ° n S ' W n e ^«viendrons pas sur l 'é ther , déjà étudié . 

c o n s i s t e 6 • ^ * p , U S a n c i e n n e m e n t connu 
consiste d ma in ten i r sur la surface à insensibiliser un peti t sac 
£ ssie de porc ou baudruche) rempli d 'un mélange d ^ 
Pi ee et de sel marin. Les pulvérisat ions d 'é ther sul fur ique a m é 
nent plus s implement au m ê m e résul ta t . 

2o chlorure d ' é t h y l e . - L e chlorure d'éthyle C ^ P f ! 
ethylchlorhydrique, hélène, est un liquide 

P1>£CIS DE T H É R A P E U T I Q U E , I I . _ 2 ' é d i t . ->Q 



d'odeur éthérée, ex t r êmemen t volatil- Nous avons déjà indiqué 

O,, C h l o r u r e d e m é t h y l e . - Le chlorure de méthyle C«H»CI, 

l ibre au fond d une éprouvet te à doubles parois dans l .n te -
alle desquelles on a réalisé le vide ba romé t r i que (D « M A -

Ln t a m p o n de charpie à br ins coupés ras et serres, plonge dans 

S g i H i i S s 
^ S S ^ r y S L e t d e s s iphons 

f ^ l T ^ t a Ù à l ' é ta t de vapeurs, p rodui t un froid 
considérable. La peau sur laquelle il est proje te se couvre r ap -
Z e n i d un «ivre formé par les molécules liquides que ce ren-
demen t d u n givre iu i est anesthésiée. Si on 

S " e ^ U eue r o u 8 i t et 
L m p t e m e n E n S 'a r r i J f au premier s tade, DKBOVB a r é u s J 
B a g " T u t r i . g rand n o m b r e de d o u i e z ™ 

- de g e n d r e ^ 

de chlorure de méthy le et que l 'on appl ique ensuite sur les 
points douloureux : l 'action ré f r igéran te s'exerce alors len te-
ment , progressivement , et sans cette brusquerie qui r end l 'em-
ploi du siphon v ra imen t dangereux dans des m a i n s inexpéri-
mentées . Le stypage est un excellent moyen de t r a i t e r les accès 
douloureux de névralgie faciale, intercostale, sciatique, de gas-
tralgie, de rachialgie, etc. 

§ 1 3 . — A N E S T H È S I E P A R I N F I L T R A T I O N 

En é tud ian t les condit ions de l ' insensibil isat ion locale des 
tissus, SCHLEICH a reconnu qu' i l fal lai t fa i re une pa r t à leur dis-
tension p a r l e l iquide injecté et qu 'en po r t an t cette distension au 
m a x i m u m , m ê m e avec un liquide iner te , on provoquai t ins tan-
t anémen t une anesthèsie l imitée. Cette anesthèsie par infiltration, 
d'une durée fo r t courte, a été réalisée 3 7 6 fois par TROFLMOW ; 

mais elle est t rop douloureuse en cer ta ins points, t r o p infidèle 
dans beaucoup de cas, pour const i tuer une ressource régulière 
dans la pra t ique chirurgicale. 

| 1 4 . — C H O I X D ' U N A N E S T H É S I Q U E 

Toutes les fois que l 'on pour ra la pra t iquer , c'est à l 'anesthésic 
locale que l 'on donnera la préférence : chlorure d 'éthyle ou 
chlorure de méthyle , pulvér isat ions d 'éther, s ' i l s'agit" d 'une 
intervention très cour te ; inject ions de cocaïne d 'après la tech-
nique de RECLUS, si elle doit être un peu plus longue. 

Pour les opérat ions de grande chirurgie, il faut ou l 'anesthésic 
générale, ou tou t au moins , si le siège du m a l est au-dessous 
du d iaphragme, l ' in ject ion in t ra rach id ienne de cocaïne. Ce 
dérnier procédé encore m a l connu ne peut être déf ini t ivement 
jugé. 

Quant aux agents d 'anesthésie générale, si l 'opérat ion doit 
être ex t rêmement courte, comme pa r exemple l'excision de végé-
tations adénoïdes, on peut se contenter du ch lo rure ou du bro-
mure d'éthyle. Mais, dans la p lupar t des cas, il fau t adopter une 



des substances capables de donner une insensibil i té générale , 
complète et prolongée. Les inject ions int raveineuses de ch lora l , 
si f o r t emen t préconisées par ORÉ, sont au jourd 'hu i oubliées ; 
l 'association des narcot iques aux anesthésiques est p l u t ô t 
fâcheuse ; le débat n 'a lieu vér i tablement qu 'en t re l ' é ther et le 
chloroforme. 

En dehors de toute considérat ion physiologique, il y a un 
cer ta in nombre de circonstances dont il impor te de tenir compte : 
1° si on doit opérer à la l u m i è r e du gaz ou d 'une l ampe , ou au 
voisinage du feu, on évi tera l 'é ther en ra ison de son in f l ammabi -
li té ; 2° on adoptera le ch loroforme si le ma lade mani fes te pour 
l ' é ther une répulsion insurmontab le ou i nve r semen t ; 3° on se 
servira de celui de ces l iquides que l 'a ide préposé à l 'anesthésie 
sait le mieux m a n i e r . 

Si des condit ions d 'aussi mince valeur ' peuvent intervenir , 
c'est qu 'en réal i té aucun des deux anesthésiques ne présente sur 
l ' au t re une supérior i té bien marquée , et que, toutes choses égales 
d 'ai l leurs, le choix est rée l lement embar r a s san t . Les s ta t is t iques 
cependant feraient pencher la balance en faveur de l ' é the r : 1 m o r t 
sur 2 3 0 0 ch loroformisat ions ; et sur 7 0 0 0 é thérisat ions ( R E C L U S ) ; 

1 m o r t sur 2 647 chloroformisat ions et sur 13 160 é thér isa t ions 
(GURLT). Mais tous les insuccès ne sont pas publiés, et q u a n d on 
songe que deux ou t rois cas malheureux , restés ignorés, p o u r -
ra i en t renverser les données de ces s ta t is t iques, on ne peut 
rée l lement fonder sur elles des r a i sonnements bien précis. En 
outre, elles ne s 'appl iquent qu 'aux résul tats imméd ia t s de l ' anes-
thésie ; mais L U C A S - C H A M P I O X X I Ê R E a f f i rme que les pneumonies 
et les broncho-pneumonies postopératoires sont r e l a t ivement fré-
quentes après l 'usage de l 'é ther , et que cet agent est la cause 
d 'un n o m b r e de m o r t s tardives plus considérable qu 'on ne le 
pense généra lement . 

On sera donc libre de choisir l 'éther ou le chloroforme, à 
moins que l 'é ta t du ma lade ne réc lame par t icu l iè rement l 'un 
ou l ' aut re . Quand le cœur , quand le myocarde su r tou t est a l téré, 
on donnera la préférence à l 'é ther , dont la zone man iab le est 
re la t ivement é tendue et qui menace moins r ap idemen t l 'organe 
centra l de la c i rcula t ion. On l 'évitera si lé su je t est exsangue, 

parce qu'il congestionne le réseau pér iphér ique e t favorise 
l 'écoulement du s ang ; on l 'évi tera aussi chez les su je t s a t te in t s 
de bronchite, à cause de l 'hypersécrét ion qu'il provoque dans les 
voies respira toi res et qui peut les encombrer d 'une façon dan-
gereuse. P a r contre, on devra le préférer au chloroforme s'il 
s 'agit d 'une intervent ion grave et prolongée sur l ' abdomen. 

L ' embar ras sera grand s'il s 'agi t d 'un card iaque a t t e in t de 
congestion pulmonaire , ou d 'un bronchi t ique avec d i la ta t ion du 
cœur. En parei l cas, à moins d 'urgence absolue, il f audra différer 
l 'opération et commencer pa r renforcer , si c'est possible, les 
organes malades . 

ARTICLE III 

M E D I C A M E N T S H Y P N O T I Q U E S 

§ 1 . — S O M M E I L E T H Y P N O T I Q U E S E N G É N É R A L 

1° S o m m e i l p h y s i o l o g i q u e . — Le sommei l est une des 
fonctions les plus impor tan tes à l ' é ta t de santé . Cette « image 
de la m o r t », comme disaient les anciens, cet é ta t dans lequel 
toutes les fonct ions de la vie de re la t ion sont suspendues et 
dans lequel les fonct ions de la vie végétative sont modifiées ou 
ralenties, est un repos nécessaire à la répara t ion des forces et à 
la reconst i tut ion des tissus usés par les t r avaux d e l à veille. Pour 
être no rma l , le sommei l doit être réparateur, c 'est-à-dire qu 'au 
réveil l ' homme doit se t rouver dans un é t a t de bien-être , d 'eu-
phorie bien dé terminé , se sent i r prê t à reprendre ses occupa-
tions sans lassitude et sans exci tat ion. 

Les phénomènes de la nu t r i t ion sont modifiés pendan t le 
sommei l ; la circulation du sang est ra lent ie , celle de la l ymphe 
est plus active, les mouvements respira toi res sont moins amples 
et moins nombreux . L 'ur ine de la veille cont ient des poisons 
somnifères ; celle du sommei l , des poisons convulsivants ; cette 
par t icular i té énoncée par BOUCHARD est d 'un h a u t in térê t physio-
logique et mér i t e ra i t d 'être étudiée à f o n d ; elle tend à é tabl i r 



des substances capables de donner une insensibilité générale, 
complète et prolongée. Les injections intraveineuses de chloral , 
si for tement préconisées par ORÉ, sont aujourd'hui oubliées ; 
l 'association des narcotiques aux anesthésiques est p lu tô t 
fâcheuse ; le débat n 'a lieu véritablement qu'entre l 'éther et le 
chloroforme. 

En dehors de toute considération physiologique, il y a un 
certain nombre de circonstances dont il importe de tenir compte : 
1° si on doit opérer à la lumiè re du gaz ou d'une lampe, ou au 
voisinage du feu, on évitera l 'éther en raison de son inf lammabi-
lité ; 2° on adoptera le chloroforme si le malade manifeste pour 
l 'éther une répulsion insurmontable ou inversement ; 3° on se 
servira de celui de ces liquides que l 'aide préposé à l 'anesthésie 
sait le mieux manie r . 

Si des conditions d'aussi mince valeur ' peuvent intervenir, 
c'est qu'en réalité aucun des deux anesthésiques ne présente sur 
l 'autre une supériorité bien marquée, et que, toutes choses égales 
d'ailleurs, le choix est réellement embarrassant . Les statistiques 
cependant feraient pencher la balance en faveur de l 'é ther : 1 mort, 
sur 2 3 0 0 chloroformisations ; et sur 7 0 0 0 éthérisations ( R E C L U S ) ; 

1 mor t sur 2 647 chloroformisations et sur 13 160 éthérisations 
(GURLT). Mais tous les insuccès ne sont pas publiés, et quand on 
songe que deux ou trois cas malheureux, restés ignorés, pour -
raient renverser les données de ces statistiques, on ne peut 
réellement fonder sur elles des raisonnements bien précis. En 
outre, elles ne s'appliquent qu'aux résultats immédiats de l 'anes-
thésie ; mais L U C A S - C H A M P I O X N I Ê R E affirme que les pneumonies 
et les broncho-pneumonies postopératoires sont relat ivement fré-
quentes après l 'usage de l 'éther, et que cet agent est la cause 
d'un nombre de mor ts tardives plus considérable qu'on ne le 
pense généralement. 

On sera donc libre de choisir l 'éther ou le chloroforme, à 
moins que l 'état du malade ne réclame particulièrement l'un 
ou l 'autre. Quand le cœur, quand le myocarde surtout est altéré, 
on donnera la préférence à l 'éther, dont la zone maniable est 
relativement étendue et qui menace moins rapidement l 'organe 
central de la circulation. On l'évitera si lé sujet est exsangue, 

parce qu'il congestionne le réseau périphérique et favorise 
l 'écoulement du sang; on l 'évitera aussi chez les sujets at teints 
de bronchite, à cause de l 'hypersécrétion qu'il provoque dans les 
voies respiratoires et qui peut les encombrer d'une façon dan-
gereuse. Pa r contre, on devra le préférer au chloroforme s'il 
s'agit d'une intervention grave et prolongée sur l 'abdomen. 

L 'embarras sera grand s'il s 'agit d'un cardiaque at teint de 
congestion pulmonaire, ou d'un bronchitique avec dilatation du 
cœur. En pareil cas, à moins d'urgence absolue, il faudra différer 
l 'opération et commencer par renforcer, si c'est possible, les 
organes malades. 

A R T I C L E I I I 

M E D I C A M E N T S H Y P N O T I Q U E S 

§ 1 . — S O M M E I L E T H Y P N O T I Q U E S E N G É N É R A L 

1° Sommei l p h y s i o l o g i q u e . — Le sommeil est une des 
fonctions les plus importantes à l 'é tat de santé. Cette « image 
de la mort », comme disaient les anciens, cet état dans lequel 
toutes les fonctions de la vie de relation sont suspendues et 
dans lequel les fonctions de la vie végétative sont modifiées ou 
ralenties, est un repos nécessaire a la réparat ion des forces et à 
la reconstitution des tissus usés par les t ravaux de là veille. Pour 
être normal , le sommeil doit être réparateur, c'est-à-dire qu'au 
réveil l 'homme doit se trouver dans un éta t de bien-être, d'eu-
phorie bien déterminé, se sentir prêt à reprendre ses occupa-
tions sans lassitude et sans excitation. 

Les phénomènes de la nutri t ion sont modifiés pendant le 
sommeil ; la circulation du sang est ralentie, celle de la lymphe 
est plus active, les mouvements respiratoires sont moins amples 
et moins nombreux. L'urine de la veille contient des poisons 
somnifères; celle du sommeil , des poisons convulsivants; cette 
particularité énoncée par BOUCHARD est d'un haut intérêt physio-
logique et méri terai t d'être étudiée à fond; elle tend à établir 



que la nutri t ion int ime de nos organes subit, par la succession 
de la veille et du sommeil , des variations plus profondes qu'on 
ne le pense au premier abord. 

2° Sommei l s p a t h o l o g i q u e s . — Une fonction de cette 
importance présente naturel lement à l 'é tat de maladie des per-
turbations considérables. Pa r sa prolongation, par sa profon-
deur, par l 'impossibilité de provoquer le réveil, le sommeil peut 
constituer ces états graves de coma. de carus, qui dénotent une 
lésion ou une intoxication graves du cerveau. Sans présenter ce 
haut degré de gravité, certains sommeils au lieu d'être répara -
teurs, laissent les malades au réveil alourdis, avec une céphalée 
pénible, un é ta t de fatigue plus accentuée que préalablement et 
qui ne se dissipe que par la reprise des occupations journa l iè res ; 
le fait est fréquent chez les neurasthéniques, je l 'ai constaté 
aussi chez les lymphatiques, les strumeux, les .myxœdémateux 
frustes qui cherchent par le sommeil prolongé du mat in à res-
taurer leurs forces. D'autres fois le sommeil des névropathes ou 
des fébriei tants est troublé par des rêves, par des cauchemars 
qui en rompent l 'harmonie. Il serait intéressant de savoir quels 
troubles nutri t ifs , quelles variations dans la composition de 
l 'urine correspondent à ces sommeils, sans même parler des 
at taques d'hypnotisme et de narcolepsie. Mais ces études sont 
encore à faire. 

3U Insomnie . — En opposition avec ces cas, il en existe 
d'autres, plus nombreux peut-être, où le sommeil fait défaut ; 
l'insomnie est un des symptômes les plus pénibles, les plus inté-
ressants aussi d'un très grand nombre d'affections. Elle est quel-
quefois entretenne par la douleur ou par la persistance d'excita-
tions périphériques anormales : en faisant cesser l 'une ou les 
autres, on amène le retour du sommeil . Mais souvent, c'est dans 
un trouble même du fonctionnement cérébral, dans une excita-
tion des méninges (méningite, rhumatisme cérébral, etc.), dans 
une infection (typhus, grippe, c.te.), ou dans une intoxication (uré-
mie) intéressant le cerveau qu'il faut chercher la cause prochaine 
de l ' insomnie. Toutes les grandes névroses peuvent entraîner la 

perte du sommeil ; on a même cherché à localiser le point de 
l'encéphale dont la lésion causerait l ' insomnie : centre du som-
meil de MAUTHNEK; mais cette localisation est prématurée. 

4" Sommei l s thérapeut iques . — Un symptôme aussi éner-
vant, parfois aussi tenace que l ' insomnie, a depuis longtemps 
att iré l 'attention des médecins, et on a cherché de tou t temps 
les remèdes pour le combat t re . On en a trouvé beaucoup; ils 
sont assez nombreux, assez fidèles dans leur action, pour que 
l'on soit à peu près certain de faire dormir un malade, 
au moins une nuit , dans un cas donné. Mais malheureusement 
le sommeil ainsi provoqué se rapproche plus des sommeils 
pathologiques que du sommeil na tu re l ; il est r a rement répa-
rateur, laisse après lui une sensation de lourdeur et de malaise 
les premiers jours , et à la longue donne lieu à des troubles 
graves de l'intelligence, de la sensibilité et du mouvement, alors 
que le malade est devenu passionné pour son remède et ne veut 
plus, ne peut plus renoncer à son usage. Le sommeil thérapeu-
tique, il faut bien l 'avouer, n'est en réalité qu'un sommeil d'in-
toxication. 

11 existe cependant quelques circonstances où il est réellement 
réparateur : c'est lorsque le remède agit en ca lmant une dou-
leur aigué qui entretenait l ' insomnie, par exemple une névralgie 
atrocement douloureuse, une colique néphrétique, un point de 
côté; mais le bien-être éprouvé au réveil est dû plus encore à la 
disparition des souffrances qu'à l'action même du médicament 
sur les centres nerveux. 

5° D i v i s i o n des médicaments hypnot iques . — En par-
tant de cette distinction, on a voulu diviser les médicaments 
hypnotiques ou narcotiques en deux catégories : ceux qui l'ont 
dormir en suppr imant les perceptions sensitives, hypnotiques 
indirects, ceux qui font dormir en modifiant directement et 
d'emblée le fonctionnement cérébral, hypnotiques directs. La 
division est jus te en principe, mais peu réalisable dans la pra-
tique. Sans doute l 'opium qui est le type des hypnotiques indi-
rects, commence par apaiser les douleurs, mais qui oserait croire 



qu'il n 'endort pas ensuite par son action propre sur le cerveau ? 
Le chloral amène directement le repos de l'écorce cérébrale, 
mais croit-on qu'il n 'agit pas aussi en a t ténuant la perception 
douloureuse 1 En outre, que de remèdes on serait en peine de 
ranger dans l 'une ou l 'autre catégorie ! 

L'action congestive ou anémiante des hypnotiques aurai t pu 
servir de cri térium pour les classer, a u n e époque où l'on accor-
dait à la circulation cérébrale une importance de premier ordre 
dans la production du sommeil que l'on at t r ibuai t à un état con-
gestif. Aujourd'hui, où l 'on croirait plutôt à l'influence d'une 
anémie passagère, ces modifications vasculaires ne sauraient 
servir de base à une classification. 

L'avenir nous apportera peut-être les éléments d'une classifi-
cation chimique. SCHNÉEGANS et VON M E R I N G ont montré que le 
radical éthyle C'IF se retrouvait dans un très grand nombre de 
substances narcotiques, et que c'était vraisemblablement à sa 
présence que ces corps devaient leur action physiologique : BAU-
MAXN et K AST ont cru pouvoir aff irmer que dans le groupe des disul-
fones. l 'intensité des effets hypnotiques était en rapport direct 
avec le nombre des éléments éthyle que contiennent ces compo-
sés ; enfin, plus récemment, en combinant a la morphine ce même 
élément , on a créé des corps nouveaux, entre autres l'héroïne, 
dont les propriétés somnifères sont plus accentuées que celles 
de la morphine el le-même. Bien qu'il y ai t dans l 'appréciation 
des résultats thérapeutiques un peu d'illusion et d'enthousiasme, 
on ne saurai t nier que la notion introduite par SCHNEEGANS et VON 

MERING a au tan t de valeur que d'originalité et qu'elle donnera 
peut-être un jour ou l 'autre l'explication de bien des phéno-
mènes encore obscurs. 

Mais en a t tendant l 'avènement de cette classification des 
hypnagogues, nous croyons plus sage de les étudier successi-
vement, et sans les grouper d'après des considérations encore 
trop peu classiques pour prendre place dans ce précis élémen-
taire. 

Les incessantes découvertes des chimistes ont introduit dans 
la matière médicale une foule considérable d'agents somnifères. 
Il nous a semblé sage de faire parmi eux une certaine sélection. 

Quelques-uns sont à peine connus, et n 'ont pas encore acquis 
leur droit de natura l i sa t ion; quelques autres, p rématurément 
acceptés, comme le méthylal et l 'hypnone ont été reconnus comme 
des hôtes dangereux que le professeur P O U C H E T a t rès légitime-
ment frappés d'ostracisme. Trop souvent en effet les centres 
nerveux, après avoir été imprégnés de substances somnifères, 
sont modifiés dans leur état dynamique ou leur constitution chi-
mique, au point que leur fonctionnement est compromis pour 
longtemps, ou pour toujours . Nous n'avons donné place, dans les 
pages qui suivent, qu'aux narcotiques consacrés par l'expérience 
des siècles et aux nouveaux venus dont les allures bienfaisantes 
semblent méri ter le respect. 

§ 2 . — O P I U M 

1° Caractères botaniques . — L'opium est le suc épaissi des 
fruits du Papaver somniferum album. Ce suc laiteux, coulant par 
des incisions pratiquées sur les capsules, s'épaissit et bruni t 
rapidement, se coagule en masses pâteuses, puis sèches et cas-
santes, que l'on peut ul térieurement réduire en poudre. On dis-
tingue plusieurs variétés d'opiums suivant leur provenance et 
on les estime d'après leur teneur en morphine. 

1° Opium de Smyrne ou de Constanlinople.— C'est le meilleur, 
l'opium officinal, il se présente en blocs noirâtres, arrondis, 
enveloppés de feuilles de pavots et de rumex, et contient de 10 
à 12 p. 100 de morphine . 

2° Opium d'Egypte. — En pains plus aplatis, durs, de 10 cen-
timètres de diamètre. La morphine n'y est contenue que dans 
la proportion de 4 p. 100. 

2° Opiums de Perse, de l'Inde, de Chine, de qualités t rès iné-
gales, et souvent falsifiés. 

4° Opium indigène (affuim). — A U B E R G I E R avait, il y a une cin-
quantaine d'années, cultivé le papaver purpureum, et en avait 
retiré un opium, l 'opium indigène, qui contient 10 p. 100 de 
morphine. Ce produit n 'a que faiblement pénétré dans la pra-
tique médicale et pharmaceutique. 



2° Composi t ion ch imique . — Comme tous les sues végétaux, 
l 'opium a une composition très complexe. L'analyse chimique 
en a retiré une vingtaine d'alcaloïdes, presque tous combinés à 
de l'aàide mécanique, lequel n 'a lu i -même qu'une action physio-
logique insignifiante. Les principaux de ces alcaloïdes sont 
les suivants : morphine, codéine, papavérine, narcotine, ihè-
baïne, porphyroxine, opianine, métamorpliine, cryptopine, hydro-
cotarmine, rhœadine, lanthopine, laudanine, laudanosine, proto-
pine, codamine, méconidine (NOTHNAGEL et ROSSBACH) . 

3° P r o p r i é t é s p h y s i o l o g i q u e s généra l e s . — En étudiant 
les propriétés physiologiques de ces alcaloïdes on a reconnu 
chez les uns des effets convulsivants, chez les autres des effets 
narcotiques et analgésiques, chez tous des effets toxiques. 11 ne 
faudrai t pas croire que l 'une de ces propriétés fût toujours 
pour un m ê m e alcaloïde exclusive des autres. Si l a théba ïne par 
exemple n'est que convulsivante, la morphine qui est surtout 
analgésique et soporifique, peut elle-même provoquer des con-
vulsions. Comment le même agent peut-il déterminer des phé-
nomènes aussi différents? Cela t ient à des causes mult iples : 
1« les doses légères excitent, les doses fortes dépr imen t ; c'est 
une application d'une loi de physiologie générale de CL. BER-
NARD; 2° les races inférieures, les nègres de la Malaisie sont 
excités par la morphine au point de présenter des accès de 
délire furieux, la narcose au contraire se produit mieux chez 
les races supérieures; 3° enfin les variations de la composition 
chimique de nos tissus et de nos humeurs , suivant les circon-
stances physiologiques et pathologiques, expliquent les variat ions 
des réactions nerveuses en présence du même alcaloïde. On peut 
appliquer à ces faits la théorie d e L I N O S S I E R S U T les toxines relatives. 
La plupart des poisons du cerveau prêtent d'ailleurs aux mêmes 
considérations ; en les appliquant à l'étude des toxines que le 
corps humain fabrique dans l 'urémie, l 'ictère grave, ou la dila-
tation de l 'estomac, on voit faci lement qu'il ne faut pas conclure, 
comme on l 'a fait un peu hât ivement , de la multiplicité des 
effets toxiques, à la multiplicité des agents toxiques, et qu'un 
petit nombre de substances, peut-être même une seule pourrait 

suffire à expliquer les formes comateuse, convulsive et dél irante 
des différentes encéphalopathies. 

A ) M o R PIIIN E 

Nous prendrons pour type des principes de l 'opium, la mor-
phine, qui en est l 'alcaloïde le plus impor tan t et le plus utilisé. 
Nous laisserons presque complètement de côté les expériences 
sur les an imaux . Le lapin n'est tué qu'à la dose de O''", 37 de 
chlorhydrate de morphine, par k i logramme, dose qui suffit à 
elle seule pour tuer six hommes de poids moyen. 11 n'y a donc 
aucune comparaison à établir entre les effets produits chez 
l 'homme et ceux que l'on étudie dans les laboratoires. Des 
travaux récents ont montré que l ' introduction directe des 
alcaloïdes dans le cerveau par t répanation détermine des 
phénomènes d'intoxication à dose beaucoup moindre; mais ces 
travaux sont encore trop récents pour qu'on puisse en tirer des 
conclusions définitives. 

L'action de la morphine, au point de vue physiologique, doit 
être étudiée successivement chez l 'adulte sain, à doses normales 
et à doses toxiques, puis chez l 'adulte accoutumé au remède ; 
enfin chez l 'adulte intoxiqué. 

1° Ef fe t s d e la morph ine chez l 'adul te sain, absorpt ion 
et é l iminat ion. —Toutes les muqueuses et la peau dénudée ab-
sorbent la morphine qui est généralement employée sous forme 
de chlorhydrate. Introduite par les voies digestives, elle subit 
dans le foie une série de modifications qui at ténuent son pouvoir 
toxique ou thérapeutique; introduite d'emblée dans la grande 
circulation par la voie hypodermique ou endennique, elle agit 
beaucoup plus rapidement et à des doses moindres. Elle est élimi-
née par l 'urine sous forme d'oxydimorpliine : de C17ll10AzO3 + 

C17lI l! lAz03 
H20, elle passe à la formule Qi7jji9AzQ3 et cette simple 

modification suffit à la t ransformer en un produit iner te; car 
l'oxydiinorphine serait dépourvue, paraît-il, de toutes les pro-



priétés physiologiques de la morphine. Une part ie serait aussi 
t ransformée en acide sulfomorphinique (SOLTNIKOW) . 

L'élimination se fai t par le rein, et est complète en douze à 
cinquante heures a condition qu'on ne renouvelle pas la dose. 
Une partie peut aussi être excrétée par les glandes s toma-
cales. 

L'effet thérapeutique le plus remarquable de la morphine, la 
sédation de la douleur, ne peut être observé chez le sujet sa in . 
Mais l 'action hypnotique est manifeste : 0er,01 à 0S'',015, 
en injection hypodermique, suffit pour endormir . Souvent le 
sommeil est précédé d'une courte phase d'excitation : il exige 
pour se produire que le sujet soit entouré d 'ombre et de silence, 
et ne comporte pas, d'après DUJARDIN-BEAUMETZ, la cessation 
complète des fonctions cérébrales; pra t iquement il n 'en est 
pas moins un vrai sommeil. Les réllexes se suppriment peu 
a peu, la sensibilité à la douleur disparait , les fonctions circu-
latoire et respiratoire ne sont pas modifiées par ces doses 
légères; mais l 'estomac est souvent influencé : quelques vomis-
sements peuvent succéder à la première injection, et en modi-
fier notablement les effets, soit parce qu'ils ont éliminé rapide-
ment une certaine quanti té du remède, soit parce qu'ils résultent 
d'une action particulière de la morphine sur les centres nerveux. 
La morphine constipe pour deux motifs : diminution de la 
sécrétion intestinale, affaiblissement ou m ê m e paralysie des 
mouvements péristaltiques. Elle diminue la plupart des sécré-
tions, celle de l 'urine en particulier ; mais augmente au con-
traire celle de la sueur. Chez quelques personnes, elle détermine 
des démangeaisons intolérables et des érythèmes. 

La température centrale baisse vers la quatr ième heure pen-
dant le sommeil morphinique; cette hypothermie, sensible sur-
tout chez les très jeunes sujets, se fai t encore sentir au bout de 
vingt heures. Elle permet d'établir un rapprochement entre la 
morphine et les ant i thermiques analgésiques. 

2° Empoisonnement aigu par la morphine. — Si la dose 
physiologique a été dépassée, si elle est portée à 0sr,03 e t au delà 
en une seule fois, le tableau clinique est différent. Au début, la 

scène est sans doute la m ê m e ; mais le sommeil n'est plus seu-
lement calme, il est comateux. Insensible à toute excitation 
e sujet reste immobile, présentant des modifications inquié-

tantes de ses principales fonctions organiques; les réflexes sont 
absolument abolis; la peau froide et visqueuse, le pouls petit 
filiforme, raient, (50, 40 par minute), i r régul ier ; la respiration 
est lente, entrecoupee, stertoreuse. Si la terminaison doit être 
fatale, les extrémités se refroidissent, la cyanose survient et 
1 empoisonne meur t sans avoir repris connaissance, proba-
blement asphyxié par insuffisance des mouvements respira-

Dans quelques cas, non mortels, les sujets ont raconté que 
meme avant de perdre connaissance, ayant encore la notion de 
ce qui se passait autour d'eux, ils étaient comme paralysés, in-
capables de remuer et d'appeler à leur aide. 

Le trai tement est le suivant : 

1° Vomitif ou plutôt lavage de l 'estomac, même si le poison 

nouv ' ï i ' Î - P a i ' ^ V ° i e ^ » d e r m i q u e ; u n e Partie du poison 
pouvant etre el immée par les glandes gastriques ; 

2o Excitations multiples : bruits, inhalations d'AzH3, flagella-
tion smapismès, mar teau de M A Y O R , compression énergique 

la mo0 ;p
8Î i 'neP ;m C e m e n t S ' ^ * d ° U l e i U " e S t l e - « ^ p o i s o n de 

3?Agents médicamenteux an tagon is tes : café, injections de 

R D R ; îiïxgV^T' D ' A T R O P I N E P E R M A N G A N A T C D E 

r v U i n S J d ^ i 0 • a W i f l C i e l l e ' i n h a I a t i ° D S d ' ° X ^ é n e ' tractions 
phisieurs i t u e s ^ " " " ^ 

5° Réchauffement; 
6° Injection de sérum artificiel. 

3" Morphin i sme chron ique , morphinomanie . - Le sujet 
qui a goûté les charmes de la morphine, soit parce qu'il en a 
«se pour calmer de violentes douleurs, soit parce qu'il a voulu 

n a r e n Z P <T J r e v i e n t s o u v e n t P™ habitude et 
e n l r a i n e « * n t , même quand les raisons pour lesquelles il a 
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commencé n'existent plus. Le ma lade qui continue à souff iu y 
recourt de plus en plus chaque j ou r pa r necessite W « 
créent insensiblement , mais quelquefois t rès vite, 1 accoutu-
mance, le morph in i sme chronique, la morph .nomanie (voy. 1.1, 

P Les* doses de morphine prises chaque j ou r a t t e i n t Ç 
chiffres fantast iques ; 1 g ramme, c'est-à-dire l a v a ^ d e i O O » 
iections ordinaires, est une quant i té f r équemment a t te in te et 
dépassée. Les piqûres se mul t ip l ient e t sont faites par les m a -
lades avec des. solutions de plus en plus concentrées. 

morphine ne les endort plus, ma i s au contraire les t ient 

ï œ 
r de somnolence et d'angoisse où ils n 'on t plus qu 'une idee 
h é lante • celle de se faire une piqûre de morphine . 

° S f ^ v e ^ o r d r e s ne t a rden t pas a se manifes ter Ce sont 
l ' abord des t roubles d iges t i f s : inappétence, constipation dé-
c r û t absolu des a l imen t s ; puis des t roubles nerveux : insomnie 
imnésie affaiblissement des sent iments affectifs, douleurs o -

— sensations bizarres dans les membres comme chez les 
de ohques, t remblements , incer t i tude de l a marche , perte des 
désirs vénériens, enfin des troubles des fonctions essentielles à 
a e Le cœur dégénéré bat i r régul ièrement , l ' a lbumine appa-

v orw le , ur ines l ' amaigr issement est excessif, le te in t 
" u n e et t e ^ u x A ce m o m e n t le t issu cellulaire sous-cutané 
t " u r d innombrables injections semble perdre ses fonctions 

- r J S O S S S S S i 

e s t 

g f c S g B B S a » 
La démorphinisation ne s 'accomplit pas sans un PP,..0; , 

vont peu à peu . ' a t t é n u a n t . Mais quelquefois ï v V l T 
cardiaque ou un état de vésanie tel aue î v . f " 6 0 . 1 1 ^ 

faits^ e défini t ivement compromises! A ^ é t ^ d e ces immm 



phinisat ion joue quelquefois le rôle de crise bienfaisante et peut 
fa i re d ispara î t re la ma lad ie à l 'occasion de laquelle s 'étai t déve-
loppé le morph in i sme , et môme d 'au t res m a l a d i e s . 

La gravité réelle ou apparen te des accidents de la cure ont 
na tu re l l emen t poussé les médecins à chercher des ca lman t s poul-
ies combat t re . Opiacés, chloral , sulfonal , b romures , cocaïne, 
chanvre indien ont été successivement employés. SOLLIER les 
proscri t tous, persuadé qu ' i ls ne peuvent que subs t i tue r une in-
toxication à une au t re , ou tout au moins enrayer la désintoxi-
cat ion. Les toniques, les s t imulan t s sera ient seuls p e r m i s . Si 
les accidents sont graves, une in jec t ion supplémenta i re de m o r -
phine est quelquefois nécessaire. Il insiste sur tout pour qu 'on 
ne combat te pas la diarrhée bilieuse, crise sa lu ta i re par où le 
foie é l imine le poison emmagas iné dans ses cellules. « Savoir 
ne rien fa i re — ce qui est souvent plus utile et plus difficile que 
de faire quelque chose, — e s t dans la convalescence de la d é m o r -
phinisat ion, comme dans bien d ' au t res cas, un principe qu ' i l f a u t 
savoir met t re en p r a t i que 1 . » 

5° P é r o n i n e . — La péronine est un dérivé benzylique de la 
morphine , c'est le chlorhydrate de benzylmorphine ; elle est 
peu soluble et ne peut se donner en in ject ions hypodermiques . 
« Au point de vue physiologique, sa place vraie serai t en t re la 
morphine et la codéine » ( P O C C H E T ) ; elle dé te rmine de la cons-
t ipat ion, a t ténue assez légèrement l 'excitabili té réflexe, ca lme la 
toux op in iâ t re des bronchi tes et les douleurs des névralgies. La 
péronine serai t un analgésique local, aussi i m p o r t a n t que l 'eu-
caïne et la cocaïne. 

6° H é r o ï n e . — Ce nom a été donné à l 'é ther diacétique de la 
morphine , que l 'on emploie généra lement sous fo rme de chlor-
hydrate d'héroïne. Ce composé abaisse la t empéra tu re , est ana l -
gésique à peu près au m ê m e t i t re que la morphine , mais il agit 
beaucoup plus r ap idement sur les réflexes respiratoires , la dysp-

1 SOLI.IF.II. La fonction hépatique dans la démorphinisation, Con-
grès de Bordeaux, 1895. 

née et la toux. L 'écar t en t re la dose efficace 0^,005 et la dose 
oxique 0 - , 0 5 est assez large pour rendre le mai L n e n ass 

lac, le; enfin l ' accoutumance s 'é tabl i ra i t beaucoup X „ e 

men que pour la morph ine . L 'héroïne en solution a ueu e à 
o p. 100 peut ê t re employée en applicat ions locales. 

. B ) N A R C É J N E 

Très peu usitée malgré les études de C L . B E R N A H D et de 1 W ss Smémes » -
C ) C O D É I N E , D I O N I N E 

^ d é i n e que l 'on obtient t rès diff ici lement à l 'é ta t pu - oui 
g ^ t o u j o u r s à de la morph ine ou à de la n a r i n e 

r r X ^ r s r i ï r f 
La dionine est le chlorhydra te d 'une base représentée par de 
« t r ' T f , e ' V ^ a l m é t h v l e serait r em la f p 

4 • ? C S t l e ch lorhydra te d 'é thyl -morphine (Poo-

o iamement la puissance soporifique du composé et en fnit l„ 

S S ^ s s y f c i à S S 
B J T H É B A Ï N E , N A R C O T 1 N E 

s e f e i r t t n e t l ^ ^ l e n t a l ™ S > c e s d e u * alcaloïdes n 'on t pu 
se taire une place dans la ma t i è re médicale usuelle. La thébaïne 
^ presque uniquement convulsivante, la narcotine^Z ™ 



analgésique et n 'a d 'autre mérite que d'être très faiblement 
toxique: la papavérine, la laudanosine, etc., n 'ont pas été com-
plètement étudiées au point de vue clinique. 

E ) O P I U M E N N A T U R E 

Les eifets de l 'opium en nature sont tellement semblables à 
ceux de la morphine que NOTHNAGEL et ROSSBACH n 'hésitent pas 
à déclarer que l 'opium peut être ent ièrement remplacé par la 
morphine, sauf pour les affections des voies digestives. Pour 
celles-ci, en effet, l 'action astringente de certaines résines, natu-
rel lement mêlées aux alcaloïdes, leur effet légèrement i r r i tant , 
peut-être le ralentissement • que ces éléments apportent dans 
l 'absorption, font rechercher l 'opium lui-même plutôt que ses 
alcaloïdes. Les peuples de l 'Extrême-Orient s ' intoxiquent avec 
l 'opium, comme les Occidentaux avec la morphine. Les man-
geurs d'opium sont assez nombreux, mais les fumeurs sont légion. 
Les phénomènes sont tout à fait semblables à ceux du morphi-
nisme. 11 est assez curieux de voir les principes de l 'opium res-
ter actifs après la combustion lente de cette substance. Quelques 
voyageurs revenus d'Asie ont importé en Europe ce vice inconnu; 
des fumeries clandestines d'opium se sont installées dans p lu-
sieurs grandes villes. 

1° Indicat ions . — SYDBNHAM considérait l 'opium comme le 
meilleur et le plus actif des remèdes, et il déclarait que sans les 
ressources qu'il y t rouvait , il renoncerait à la médecine. Si 
l 'opium en effet n'est le spécifique d'aucune maladie , il modifie 
heureusement la marche et les symptômes d'un grand nombre 
d'affections, et mérite d'être un des médicaments les mieux étu-
diés et les plus employés. Ses indications sont : les douleurs, les 
spasmes, Y insomnie, les hypersécrétions. 

A. D O U L E U R . — Il n'est pas de douleur, quels qu'en soient le 
siège et la nature , qui n 'ai t été combattue par l 'opium ou la 
morphine : et plus la douleur est violente, intense, localisée, plus 
elle a chance d'être calmée par cet agent thérapeutique. 

a. Névralgies et douleurs névritiques. — Elles soni excellem-
ment calmées par la morphine, qu'il s'agisse de névralgie trifa-
ciale, de névralgie intercostale, de sciatique ou de douleur fu lgu-
rante des tabétiques. Une piqûre faite à propos remplace la 
crise commençante par un sommeil plein de charme. Mais comme 
la cause de la névralgie n'est pas attaquée par le narcotique, les 
accès douloureux reparaissent bientôt ; il faut donc associer à 
celui-ci un t ra i tement qui soit réellement préventif ou curateur . 

b. Céphalalgie, rachialgie. — A moins qu'il ne s'agisse de dou-
leurs à type bien défini comme la migraine, la céphalalgie et la 
rachialgie sont moins net tement justiciables de l 'opium. En 
outre, le remède congestionne la tête et amène la constipation, 
double circonstance qui complique singulièrement les effets 
lorsqu'on veut en prolonger l'usage. En dehors de souffrances 
excessives, on devra donc éviter de t rai ter par l 'opium les 
céphalalgies fébriles, celles de la méningite, les rachialgies 
du debut des fièvres infectieuses, en un mot toutes les douleurs 
de la tête ou de la colonne vertébrale accompagnant une con-
gestion plus ou moins apparente des centres nerveux. Les appli-
cations de glace ou l 'antipyrine sont alors préférables. 

c. Arthropathies, rhumatisme articulaire. — Dans le r h u m a -
tisme articulaire aigu, le salicylate de soude a fai t passer l 'opium 
au second rang. Mais toutes lès arthralgies ne relèvent pas du 
microbe encore inconnu de cette maladie et quelques-unes res-
tent refractaires au salicylate; les opiacés sont alors une res-
source précieuse. A l ' intérieur, en applications topiques, en injec-
tions hypodermiques ils amènent facilement un soulagement 
exquis, qui les fai t avidement désirer par les malades. Certains 
rhumatismes subaigus, les arthrites des pseudorhumatismes infec-
tieux, les arthralgies saturnines, les arthropathies tabétiques. 
quand elles prennent la forme douloureuse, réclament, quelque-
lois impérieusement, leur emploi. 

d. Goutte. — Les accès de goutte, comme toute autre douleur 
sont apaisés par la morphine au point de vue subjectif. Mais les 
inconvénients qui peuvent en résulter pour l'évolution même de 
la crise (prolongement, métastase) en font éviter l 'emploi. 

e. Névralgies viscérales. — Les douleurs gastriques de Vulcère 



simple ou de V hyper chlorhydrie peuvent être le plus souvent 
calmées par un régime approprié ou par les alcalins ; mais leur 
violence exige souvent une sédation immédiate , qui ne peut 
leur être apportée que par la morphine. C'est encore elle qui 
sera le remède héroïque dans la gastralgie essentielle, dans les 
crises gastriques du labes. 

L 'entéralgie, plus rare, demande moins souvent l'opium ; 
cependant le fai t peut se présenter . Les crises viscérales (rectum, 
vessie, rein, etc.) des ataxiques ne connaissent guère d 'autre 
médicament. 

f. Coliques. — Les coliques, c'est-à-dire les contractions dou-
loureuses et spasmodique.s des organes creux de l 'abdomen, ne 
sont calmées, au moins provisoirement, que par l 'opium et sur-
tout par la morphine . L'action antispasmodique du remède se 
combine ici heureusement à son action analgésique pour en 
faire un remède héroïque. Dans les coliques néphrétiques et 
hépatiques, non seulement elle fai t rapidement succéder un som-
meil réparateur aux souffrances atroces du malade, mais en 
relâchant les fibres des uretères ou du cholédoque contracturées 
en aval des calculs, elle facilite la progression de ces corps 
étrangers et contribue à la guérison au tan t qu'au soulagement. 
Dans l'étranglement interne et la hernie étranglée, ses effets sont 
moins salutaires, non pas qu'elle ne lutte ici encore victorieuse-
ment contre la douleur; mais comme elle ne fait rien contre 
l 'obstacle à la circulation des matières intestinales, l 'é trangle-
m e n t interne ou externe n'en persiste pas moins, et le calme 
qu'elle donne au malade est un calme t rompeur qui ne retarde 
pas d'une minute les progrès inexorables du ma l et empêche 
souvent de le combattre par des moyens plus énergiques, l ' in-
tervention chirurgicale en particulier. Pa r contre, elle est d'un 
excellent effet palliatif et curatif dans la colique de plomb, où la 
constipation paraî t due à un spasme de l ' intestin. Les coliques 
utérines et salpingiennes, si fréquentes chez les femmes atteintes 
de métri tes et d'annexites, sont soulagées si bien par l'opium 
que la morphinomanie attend un assez grand nombre de ces 
malheureuses. 

g. Appendicite, péritonites aiguës. — 11 n'est guère à'appendi-

cite vraie, dont la douleur initiale si brusque, si angoissante si 

; : T A ^ : R S S I T E A U M O I N S U N E D E -

est de même dans un grand nombre de péritonites aiguës de 
diverses origines. Mais ce premier moment d'affolement un 
fois passe • n est pas bon d'insister sur un t ra i tement qui n'est 
que palhatif ; la glace, les cataplasmes chauds suivant les c l 
suffisent ultérieurement à calmer les souffrances; réitérer Tes 
injections de morphine en pareil cas, c'est, plus en ore que pou 

t anglemen interne, endormir la victime sans la p r é s ™ 
^ 1 T , " P , U S d ' U n e f ° i S d G S ™ a , a d e s traités 

et souriants jusqu'au terme fatal, et se déclarer 
T I T - f

a m . é l ° r é S > a l 0 1"S ( ' u c l e refroidissement ascendant ^nr r , e pouis miforme ̂  ^ *—* 
Dans quelques cas, la constipation consécutive à l'abus des 

opiacés eree des complications et provoque de nouvelles douleurs 
que I on cherche à calmer par de nouvelles doses de narcotiques, 
ce cle vicieux ou le malade se trouve enfermé jusqu'à la fin 
nui m ° S f C°l é- ~ L a d 0 « ' e u r pongitive, fixe, térébrante 
qui m a i que le début des,pneumonies et des pleurésies, le point 

n l C „ f ' a V G C a f e D S a U 0 n d e s u f t " o c a t i o n imminente qui l'accom-
P< nne n a pas de meilleur t ra i tement que l 'injection de mor -
ph ne. Les ventouses scarifiées, les sangsues, les petits vésica-
tones, les cataplasmes sinapisés suffisent dans les cas légers • 
dans les cas graves, leur action révulsive doit aussi être recher-
chée, mais on ne doit recourir à ces procédés qu'accessoirement, 
S " 6 ! m ° ? h i n e a a m e n é u n apaisement nécessaire. Le 
o lag ment prodmt autrefois par la saignée n'était point com-

; î c e l u i <*ue P1 , o c»re cet alcaloïde de l 'opium. Dans la 
plupa des cas, une ou deux injections suffisent, la pneumonie 
portables"1 C S i e ^ 1 u I l é r i e u r e m e n t a v e c des douleurs sup-

ch lomf^" 1 6 d \ P ° U r i n e • ~ U S i n h a I a l i o n s d 'éther ou même de 

douleur Z r T ê t r e e s s a > ' é s ' m a i * « * 
une 1 D 6 î 1 a n g i n e d G P ° i t r i û e P e i ' s i s t e ' - e n ne vaut une piqûre de morphine. 

j . Cancers. - Contre les douleurs si atroces des cancers, dou-



leurs dans les tumeurs mêmes, douleurs dans les nerfs compri-
més, douleurs dues à l 'envahissement des vertèbres, l 'unique 
ressource, à un moment donné, c'est la morphine. Il ne faut en 
user qu'après avoir épuisé tous les narcotiques de moindre 
valeur ; car une fois que le malade en aura éprouvé les bien-
faits, il en exigera l 'emploi réitéré, et la cachexie morphinique 
joindra bientôt ses effets désastreux à ceux de la cachexie can-
céreuse . 

B. S P A S M E S . — Dans plusieurs des indications qui précèdent, 
la contraction spasmodique des muscles à fibres lisses accom-
pagne ou exagère la douleur ; mais celle-ci reste le phénomène 
prédominant . Dans d'autres cas, au contraire, la douleur passe 
au second rang, et c'est le spasme même qui domine avec les 
divers troubles fonctionnels qu'il peut entraîner. Les prépara-
tions opiacées sont ici encore souveraines. 

a. Vomissements. — L'opium Tait quelquefois vomir les sujets 
qui n'y sont point accoutumés. Plus souvent il calme les vomis-
sements, et exerce la plus heureuse influence lorsqu'ils sont sous 
la dépendance d'actes réflexes (émotions, chagrins violents, 
accès hystériques, lésions utérines, péritonites) ; il les arrête 
aussi dans toutes les autres circonstances (dilatation de l'esto-
mac , fermentat ions anormales, indigestion, e tc . ) ; mais c'est 
alors fâcheux,.car il y a intérêt à ce que l 'estomac se débarrasse 
de son contenu, et non a ce qu'il le retienne. Suivant le degré 
de précision du diagnostic, on fera de la morphine un usage 
utile ou fâcheux. 

b. Toux. — 11 en sera de même dans la toux. Pour apaiser ce 
symptôme parfois si fat igant, aucun remède n'est à comparer a 
l 'opium et à ses dérivés (morphine, codéine, héroïne), et quelle 
que soit la nature de la toux, on la calmera au moins provisoi-
rement avec ces préparations. Cependant on ne devra y recou-
rir qu'a bon escient. Si la toux est un acteul i le pour l 'expulsion 
de mucosités ou de crachats purulents, il faut la respecter sous 
peine d 'amener la rétention dans les bronches de ces produits 
septiques, rétention dont les conséquences seront très fâcheuses. 
Si, au contraire, elle est un acte purement nerveux, elle doi t 

être calmée, d'abord par une surveillance exacte du malade sur 
son propre spasme (discipline de la toux), ensuite par l'usage de 
l 'opium. v 

Ce remède a contre la toux une action si rapide et si mani-
feste qu'il entre dans la composition de presque toutes les pré-
parations (sirops, pilules, pâtes, etc.), préconisées pour la com-
battre . 

En évitant les secousses qu'elle provoque, il a une influence 
heureuse sur les hémoptysics; aussi l'associe-t-on souvent dans 
ce cas aux médicaments hémostatiques. 

c. Dyspnée, asthme. - Le médecin ne réussira à calmer la 
dyspnée qu'avec l 'opium, mais il devra ici encore asseoir sa thé-
rapeutique sur un diagnostic ferme et précis. S'il s'agit de dys-
pnée par spasme des bronches (asthme, emphysème), de dyspnée 
réflexe d'origine cardiaque (dilatation de l'aorte, insuffisance 
aortique-, lésion mitrale, etc.), le succès sera complet ; après un 
long sommeil dû au médicament , le malade se réveillera reposé 
et respirant normalement . Mais si l'on est en présence d'une 
dyspnée purement toxique par altération du sana, par insuffi-
sance globulaire ou par infection, il arr ivera que le malade après 
un court répit se réveillera plus angoissé que jamais , ou même 
que le remède semblera agir à contresens et augmentera d'em-
blee 1 angoisse au lieu de l 'apaiser. C'est pour ces raisons sans 
doute que la morphine a été si diversement jugée dans l 'urémie : 
dans les dyspnées qui dépendent de cette intoxication, il y a une 
part â faire â l 'élément nerveux,, une part à la congestion pul-
monaire, une par t à l 'altération des globules devenus quelque-
fois impropres à fixer l'oxygène. Si les premiers éléments pré-
dominent, son action sera satisfaisante; si c'est le dernier, elle 
sera nuisible. 

d . Affections cardiaques. — SYDENHAM considérait l 'opium 
comme une sorte de tonique du cœur. Si cette substance ne for-
tifie pas â proprement parler la fibre cardiaque, du moins elle 
en régularisé quelquefois le fonctionnement. Au moment où se 
constituent les affections valvulaires, certains malades au lieu 
de creer une hypertrophie compensatrice qui leur permettra de 
vivre avec leur lésion, présentent des palpitations, de la tachy-



carOie, une arythmie, signes qui mont ren t que le myocarde est 
incapable de s 'adapter aux nouvelles conditions de son fonction-
nement et qui aboutissent peu à peu à l'asystolie. En apaisant 
l'excitabilité exagérée de ce muscle, l 'opium, régulièrement et 
méthodiquement administré, permet à l 'hypertrophie compen-
satrice de se constituer et donne ainsi une survie dont la duree 
est quelquefois très longue. Dans la phase terminale des cardio-
pathies. il n 'a que la valeur t rès restreinte d'un palliatif de 
second ordre, dont les effets hyposthénisants pr iment souvent 

l 'action sédative. 
e. Avortements. — Quand des contractions utérines inoppor-

tunes menacent de décoller le placenta et d'expulser prématu-
rément le fœtus, l 'opium (laudanum ou morphine) est, avec 
l ' immobilité absolue, le seul agent capable d'enrayer le t ravai l . 
L 'arrê t de l 'avortement imminent ou commencé doit être pour-
suivi sans découragement avec des doses quelquefois très fortes 
de l audanum: bien des enfants ont du la vie à cette thérapeu-
tique persévérante, e t bien des mères aussi. Car, en empêchant 
l 'accouchement prématuré au cours de maladies infectieuses, on 
prévient l'éclosion d'accidents puerpéraux quieussentété mortels. 

Certaines femmes à grossesse fragile sont obligées de réitérer 
très souvent l'usage des préparations opiacées. On semble croire 
que l 'enfant n'en éprouve aucun dommage ; quelques faits dont 
j 'a i personnellement connaissance prouvent le contraire. Les 
enfants restent longtemps inertes, retardés, ont une dentition 
irrégulière et tardive ; et ce n'est qu'après des semaines ou même 
des mois qu'ils prennent peu a peu les caractères d'une santé 
normale . 11 serait intéressant de savoir quel serait leur accou-
tumance ou leur résistance à l 'opium, s'il devenait utile de leur 
en donner . 

La morphine a été directement injectée dans le sac pour tuer 
le fœtus dans les cas de grossesse extra-utérine. 

C. I N S O M N I E , D É L I R E , LÉSIONS DES CENTRES N E R V E U X . — L'opium 
congestionne le cerveau, et comme il provoque le sommeil , on 
avait pensé autrefois que le cerveau se congestionnait dans le 
sommeil naturel . Qu'il en soit ainsi, c'est difficile à démontrer ; 

le mécanisme intime de l'action des opiacés ne nous est pas 
mieux connu que du temps de M O L I È R E . Mais l 'opium n'en reste 
pas moins le somnifère par-excellence. Dans les insomnie.s- ner-
veuses, neurasthéniques, il partage avec le chloral les faveurs des 
praticiens, et n 'a qu'un inconvénient, c'est de provoquer le 
malade à la morphinomanie . Dans le delirium tremens, on l'a 
souvent associé à l'alcool ou au vin ; actuellement on est plutôt 
porté a main ten i r la privation absolue de tout alcool. 11 peut 
être employé à t i t re palliatif dans les délires fébriles très violents, 
mais seulement d'une façon temporaire et pour laisser à la 
réfrigération crânienne le temps d'agir. Il peut l 'être aussi dans 
létal de mal épileptique ou hystérique, pour faire succéder un 
calme réparateur à une série de crises menaçantes, mais il n'est 
un remède ni pour l'épilepsie, ni pour l 'hystérie. A . VOISIN 

l 'avait méthodiquement appliqué au t ra i tement de certaines 
formes d'aliénation mentale, la lypémanie en part icul ier ; mais 
cette pratique n'a pas eu d' imitateurs. • 

L'opium a rendu quelques services dans le tétanos à marche 
lente, il semble inefficace dans la chorée. 

D . H Y P E R S É C R É T I O N S . — Son action se fai t surtout sentir sur 
1 intestin, de là l 'emploi de l 'opium dans la plupart des diar-
rhées. Les entérites catarrhaies, la diarrhée prémonitoire du cho-
léra retirent de grands avantages de ce médicament ; dans le cho-
léra confirmé, on le donné encore, mais il est immédia tement 
rejete par les évacuations alvines ou les vomissements et n'a pas 
le temps d'agir. Dans la fièvre typhoïde, on ne cherche pas à sus-
pendre le flux intestinal ; si celui-ci devient cependant si abon-
dant qu'il soit par lu i -même un danger, l 'opium est de beaucoup 
préférable au sous-nitrate de bismuth. Dans la dysenterie, il 
peut être utilisé, mais à t i t re accessoire, palliatif, et doit céder 
le pas à l 'ipéca, au calomel, à l 'antisepsie intestinale. 

Bien que l 'opium soit à juste titre réputé très dangereux chez 
les enfants, on pourra prescrire une goutte de laudanum diluée 
dans une potion de 120 grammes aux enfants de six mois, qui 
la prendront ainsi par fractions, dans les cas de diarrhées bilieuses 
et d'entérites. 



L'opium diminue aussi la sécrétion urinaire ; on l 'a prescrit à 
ce t i t re dans le diabète sucré et dans les vloyuries insipides, 
ma is sans succès durable. L'acétonurie est une contre-indica-
tion. 

2° Préparat ions , m o d e s d'administrat ion et d o s e s : 
a. Teneur en morphine.— Les préparat ions d'opium sont très 

nombreuses : il importe, avant tout autre détail, pour être bien 
fixé sur leur valeur, de connaître leur équivalence relat ivement 
À la morphine. Nous empruntons à M . MANQUÂT le tableau sui-
vant, qui indique les doses de chaque préparation correspondant 
à un centigramme de morphine. 

Extrait gom. d'opium 5 cent. 
Extrait d'opium brut 10 — 
Gouttes noires anglaises V gout . 
Laudanum Sydenham XX — 
Laudanum Rousseau. XII — 
Sirop thébaïque . . . 25 gr. 

Sirop diacode . . . . 100 gr. 
Poudre de Dover . . 1 — 
Cynoglosse O.oO 
Elixir parégorique . - 10 gr. 
Diascordium 8 — 
Thériaque 8 — 

On calculera les doses maxima de chacune de ces préparat ions 
en se rappelant que la dose max imum de morphine, a l ' inté-
rieur, est de 5 centigrammes en vingt-quatre heures chez un 
sujet non accoutumé. 

b. Indications des diverses préparations.— Les extraits d 'opium, 
les laudanums (vins composés d'opium), l'élixir parégorique 
(teinture d'opium camphrée), sont utilisés en potions ou en 
pilules pour les diarrhées, les entérites, les coliques; les lauda-
nums, les gouttes noires anglaises, sont excellents, sous forme 
de gouttes dans un peu d'eau sucrée pour les accès de gastral-
gie; le diascordium et la thériaque, électuaires absolument 
complexes, dont la préparat ion occupait si laborieusement les 
pharmaciens du moyen âge et même était réglée dans certaines 
villes par des arrêtés municipaux, agissent bien dans les cas 
d'entérite ou de gastralgie, mais ne sont guère plus utilisés; les 
chlorodynes, de la Pharmacopée anglaise sont des mixtures 
liquides, où le chloroforme et le chlorhydrate de morphine 
forment les éléments actifs, mais qu'il est difficile de prescrire, 
à moins d'en donner la formule détaillée, car le même nom 

désigne différents produits, dont l 'un contient environ 1 centi-
gramme, l 'autre â peine 1 mi l l igramme de chlorhydrate de 
morphine par g r a m m e ; faute de précision, on s'exposerait donc 
à donner sans le savoir une dose ou insuffisante ou dan-
gereuse . 

La poudre de Dower est plus particulièrement employée dans 
le rhumatisme articulaire aigu; l 'extrait d'opium, les sirops dia-
code et thébaïque, la masse de cynoglosse.sont journellement 
employés contre la toux. 

L'extrait thébaïque, les laudanums sont très fréquemment 
incorporés à des l iniments, à des pommades ou à des emplâtres 
destinés à calmer localement des douleurs. 

c. Usage de la morphine, injections hypodermiques. — Dans la 
plupart des cas qui viennent d'être indiqués, et dans toutes les 
affections où il importe d'agir vite et avec précision, la mor-
phine est le remède de choix ; c'est le sédatif le meilleur pour les 
douleurs aiguës, les spasmes et l ' insomnie. Prise à l ' intérieur, 
à doses répétées d'heure en heure ou de deux heures en deux 
heures jusqu 'à concurrence de 2 à 5 centigrammes par jour , elle 
ne parait pas t rès notablement supérieure aux préparations 
d'opium même ; mais en injection hypodermique la rapidité de 
son action est tout à fait remarquable. 

Appelé auprès d'un malade en proie à une douleur aiguè (co-
lique néphrétique, appendicite, douleurs fulgurantes, etc.), le 
médecin formule une solution ainsi : 

Eau distillée -, . , . 
Eau de laurier-cerise. . . $ a u 3 grammes. 
Chlorhydrate de morphine 0,10 ou 0.20 

St érilisez 

de telle façon que chaque seringue de Pravaz contienne 1 ou 
2 centigrammes de substance active ; ou bien il utilise une 
de ces ampoules que l'on trouve dans le commerce et qui ren-
ferment la solution toute faite ; ou encore il la prépare extem-
poranément avec ces comprimés de morphine, qui sont réelle-
ment d'un usage très commode. 11 évitera dans tous les cas 
d user de ces vieilles solutions que les malades ont le tor t de 



conserver depuis leurs précédentes crises et qui renferment plus 
de microbes que de morphine. 

Avec les précautions aseptiques usuelles, il fai t alors au point 
douloureux ou dans un point d'élection, une injection hypoder-
mique d'un ou d'un demi-centigramme suivant la violence de la 
douleur, e t a t tend l'effet qui va se produire. Le plus souvent un 
calme réparateur survient progressivement et vite, et un quart 
d'heure après le malade est paisiblement endormi. Souvent 
aussi la dose est insuffisante; il faut alors de demi-heure en 
demi-heure injecter à nouveau quelques mil l igrammes du remède 
pour arriver enfin à produire le calme. Exceptionnellement des 
phénomènes d' intolérance (vomissements, pruri t généralisé, 
urticaire) obligent à interrompre la médication avant d'avoir 
obtenu le calme désiré. 

On peut pour ces injections associer l 'atropine à la mor-
phine. 

Les ulcérations très douloureuses de la gorge, des yeux, les 
inflammations aiguës du tympan peuvent être calmées par des 
applications topiques de morphine en poudre ou de solutions 
très concentrées. Mais il faut alors se méfier de l 'absorption en 
trop grande partie. 

d . Héroïne, pérorinc, codéine, dionine. — Pour la toux et la 
dyspnée, Y héroïne n 'a pas tardé à être très employée ; elle 
exerce en effet sur ces deux symptômes si pénibles une influence 
sédative des plus marquées. On la donne en potion à la 
dose de 0sr,005 à 0,02 par jour , et on l 'a poussée en injections 
hypodermiques jusqu'à la dose de 0,01. On a affirmé qu'elle 
n 'avai t aucun des inconvénients de la morphine, et qu'elle pou-
vait même être utilisée dans la démorphinisation ; mais il est 
permis de conserver à cet égard un peu de scepticisme. 

L a péroninc se donne à la dose de 2 à 4 centigrammes en 
pilules ou en potion. 

La codéine (pilules, potions ou sirops) à la dose de 0®'',02 à 
0Kr,05 par jour ne s'emploie guère que chez les tousseurs invétérés, 
que rien ne calme et qui, fatigués d'opium et de morphine, 
éprouvent le besoin de changer de remèdes. 

La dionine s 'administre à la dose de 8 à 15 centigrammes en 

vingt-quatre heures par la voie buccale, et de 0sp,015 à 0K''.03 
par la voie sous-cutanée. 

§ 3 . — A U T R E S P L A N T E S S O M N I F È R E S 

Le pavot blanc n'est pas la seule plante d'où la matière mé-
dicale ait extrai t des produits somnifères. 

1° Coquel icot . — Le coquelicot, qui pare si agréablement 
nos prairies, Papaver rhœas, jouit de quelques propriétés narco-
tiques. Ses fleurs font partie des espèces béchiques, le sirop de 
coquelicot calme l 'insomnie des enfants. 

2 ù L a i t u e . La laitue avec ses variétés (Lacluca sativa, virosa, 
capitata, allissima) donne deux extraits : le Lactucarium, suc 
épaissi qui s'écoule d'incisions de la tige de la laitue gigantesque ; 
la thridace, suc qui résulte de l'expression des tiges, et que l'on 
épaissit par évaporation. Pour les uns, la laitue est absolument 
inactive ; pour d'autres, ce serait un remède fâcheux presque 
toxique, beaucoup l 'emploient dans la médecine infantile à la 
place de l 'opium. « Le vieux praticien aime les préparations de 
la i tue ; une sorte, d'auréole hiératique d'antique noblesse en-
toure la plante ; elle faisait partie sous la loi de Moïse du repas 
pascal avec l 'agneau et le pain sans levain ; le vieux Romain 
considérait une salade de laitue le soir comme le meilleur moyen 
de se procurer un sommeil t ranqui l le ; les solitaires de la Thé-
baïde lui devaient de lut ter avec succès contre le démon de la 
chair » ( S O U L I E R ) . 

Doses. — Eau distillée de laitue ad libitum. Lactucarium, 
0,10 à 0,50. Thridace, 0,20 à 2 grammes. 

3° H o u b l o n . — Le houblon n 'a par lui-même aucune pro-
priété importante, autre que son amer tume ; mais on a retiré 
du houblon sauvage des produits nommés Hopéine blanche et 
Hopéine brune, dont on a voulu faire des succédanés de la mor-
phine. Ces produits, à la dose de 1 à 3 centigrammes, peuvent, 
d'après SMITH et H U C H A R D , donner cinq à six heures de sommeil 



paisible. Mais leur prix élevé et la variation dé leur composi-
tion chimique ne leur ont pas permis jusqu 'à présent d'entrer 
dans la pratique. 

4° P e l l o t i n e . — La pellotine est un alcaloïde retiré de l'Anha-
lonium Vaillantii, plante mexicaine (Cactées). D'après JOLLY, qui 
l'a le mieux étudiée, 0sr,06 de pellotine équivaudrait à 1 gramme 
de trional, mais le malade éprouve souvent des vertiges et des 
bourdonnements, et l 'auteur lui-même reconnaît qu' i l n'est pas 
encore fixé sur les effets secondaires du remède. 

§ 4 . — C H L O R A L 

1° Caractères ch imiques . —Le chloral ou aldéhyde Irichloré 
est un corps qui, par lui-même ou par ses nombreux dérivés, a 
reçu de multiples applications dans la thérapeutique des mala-
dies nerveuses. 

Le chloral anhydre C2HCI30 est un liquide incolore, très 
soluble, inutilisé en médecine où l'on emploie presque unique-
ment le chloral hydraté ou hydrate de chloral : C3HC130 + 11*0, 
corps cristallisé en beaux prismes blancs, rhomboïdaux, d'une 
odeur fade. Au contact des alcalis,- il se dédouble en chloro-
forme et en formiate alcalin. Pra t iquement le te rme de chloral 
désigne l 'hydrate de chloral. 

2Û Absorpt ion , é l iminat ion. — Le chloral peut être 
absorbé par toutes les voies. Il s 'élimine par l 'urine sous forme 
d'acide urochloralique ; il ne semble pas, bien qu'ait pu en 
penser LIEBRF.ICH, qu'il subisse dans le sang le dédoublement en 
chloroforme, ni surtout que l'on puisse at t r ibuer à ce chloro-
forme néo-formé l'action anesthésique du chloral. A supposer 
que cette t ransformat ion soit réelle, on ne s'expliquerait pas 
d une par t la présence dans l 'urine de l'acide uro-chloralique ; 
d 'autre part , la quantité de chloroforme produite par le dédouble-
ment de 3 grammes de chloral qui endorment très bien, ne 
pourrait provoquer un pareil sommeil . 

3° A c t i o n p h y s i o l o g i q u e . — Le contact du chloral est irri-

t an t pour la peau ; et on a cherché à utiliser celte action pour 
faire des vésicatoires non cantharidés. Le pharynx et l'esto-
mac peuvent être légèrement irrités par le médicament , mais 
très ra rement de façon à obliger à cesser le r emède ; celui-ci 
porte son action sur le système nerveux et part iculièrement sur 
les hémisphères, en amenan t un sommeil complet avec anes-
thésie générale, si la dose est assez forte. Ce sommeil dure de 
cinq à hui t heures, et au réveil, le malade n'éprouve n i nausées 
ni vomissements. Mais l 'abaissement de la tempéra ture et de la 
pression sanguine, le ralentissement du cœur et de la respira-
tion montrent que les centres bulbaires sont quelque peu impres-
sionnés; et en effet si la dose est trop forte, la mort survient 
par paralysie de ces centres. 

Les doses toxiques sont de 2 à 4 grammes chez les enfants, de 5 
à 10 grammes chez l 'adulte, c'est-à-dire extrêmement variables. 
Lés éruptions cutanées (papuleuses, érvthémateuses, ortiées), 
si fréquentes dans la médication chloralique, sont plutôt un 
signe d'intolérance que d'intoxication. L'empoisonnement aigu, 
quelquefois mor te l , se t raduit par un coma plus ou moins pro-
fond, avec affaiblissement progressif des mouvements cardiaques 
et respiratoires, et qui se traite comme l 'empoisonnement aigu 
par la morphine. Les injections de strychnine sont recomman-
dées, quoique la noix vomique soit moins l 'anlidote du chloral 
que le chloral ne l'est de la noix vomique ( O R É ) . 

L'usage prolongé du chloral amène une déchéance de l ' intelli-
gence, avec hébétude et tendance aux cris et à la méchanceté,avec 
besoin irrésistible du remède dont l 'action hypnotique ne se 
manifeste plus que sous l'inlluence de doses excessives. La guéri-
son de la chloralomqnie par suppression rapide est plus-facile 
que celle de la morphinomanie . 

4<> Indicat ions. — Sédatif du système nerveux, le chloral 
est indiqué toutes les fois que la substance grise subit des exci-
tations anormales. 

a. Insomnie. — L'usage le plus fréquent est celui qui en est 
fait pour combattre l'insomnie. Le chloral convient surtout aux 
insomnies nerveuses, à celles qui succèdent à de longs travaux 



intellectuels, à des émot ions violentes ; il convient à Vagitation 
maniaque; au délire alcoolique. L'usage de prescrire en m ê m e 
t emps de l 'alcool dans ce dernier cas pour prévenir les phéno-
mènes d 'abst inence parai t au jourd 'hu i inuti le et m ê m e fâcheux 
à plusieurs médecins. Le chloral est encore un remède dans le 
délire et l'insomnie des fébricitants, mais à la condition que le 
cœur soit en très bon état ; car son action dépressive sur cet 
organe pour ra i t avoir dans le cas cont ra i re des conséquences 
redoutables. 

b. Convulsions éclampliques. — Les convulsions éclamptiques, 
de quelque na tu r e qu'elles soient, lorsqu'elles prennent le type 
sub in t r an t , son t t rès bien calmées pa r le chloral qui modère de 
la façon la plus net te , aussi bien en clinique qu 'expérimentale-
ment , l 'excitabilité de l 'écorce grise. Aussi dans l'épilepsie jackso-
hienne, dans les traumatismes crâniens, dans l'éclampsie puer-
pérale sur tout , est-ce un remède excellent et que la p lupar t des 
accoucheurs a i m e n t à employer. Les a t taques d iminuent d ' inten-
sité et de n o m b r e ; et si la lésion pathogène est t ransi toire , le 
chloral en a t t é n u a n t les convulsions, contribue pu i s sammen t à 
sauver le ma lade . Dans l 'urémie, on hésite quelquefois à l ' em-
ployer à cause de l ' insuffisance de l 'é l iminat ion ur ina i re ; ma i s 
il ne faudra i t pas se priver du secours d 'un remède aussi impor-

' t an t , parce qu'il a provoqué des hématur ies chez les lapins, 
c. Tétanos. — Dans le tétanos, le chloral fai t cesser les con-

tractures et donne un soulagement précieux au m a l a d e en lui 
procurant un sommeil paisible ; on ne saura i t se passer de son 
concours. Si le malade peut se sauver, il collabore à sa guérison ; 
s'il doi t mour i r , il adoucit ses u l t imes souffrances. Mais dans 
quelle, proportion augmente-t-i l les chances de guérison? C'est 
un point que les statist iques n 'on t pas suf f i samment étudié ; il 
para i t agir bien sur tout dans les formes lentes ou chroniques. 
La sérothérapie et l 'opothérapié spécifiques lui sont avan ta -
geusement associées. OHÉ a proposé de l ' injecter chez les t é t a -
niques directement dans les veines. 

d. Asthme, épilepsie, choréc. — Le chloral a été essayé dans 
l'asthme, dans Vépilepsie, dans l'hystérie, dans la chorée, dans 
la coqueluche, ma i s il n 'a aucune efficacité contre ces affections ; 

et n 'a que la va leur d 'un hypnotique, bon pour donner une nu i t 
de repos à de malheureux malades que des crises d'oppression 
ou de spasme ne laissent pas d o r m i r . 

e. Gastralgie. — Dans les gastralgies, le chloral a été t rès 
diversement apprécié. Lorsque l 'é lément nerveux prédomine, il 
serait appelé, d 'après ROSENBACH, À rendre quelques services. ' 

f. Empoisonnement strychnique. — Le chloral est le contre-
poison le plus actif de la strychnine; ma i s il est presque tou-
jours admin is t ré trop tard . 

5" A n e s t h é s i e c h l o r a l i q u e par i n j e c t i o n i n t r a v e i n e u s e . 
- E n 1873, ORÉ (de Bordeaux), ayan t reconnu que chez le chien 
1 injection intraveineuse de chloral donne une anesthésie com-
plete, essaya d 'appl iquer cette notion à l 'anesthésie chirurgicale 
\ ivement combat tu à Pa r i s , il fu t suivi dans cette voie pa r des 
chirurgiens belges, D E N E F F E , VAN VETTER et SOUPART. Le procédé 
est tombé dans un oubli qu' i l ne mér i ta i t peut-être pas. Après 
avoir donné du chloral pa r la voie stomacale pendant deux ou 
trois jours à dose moyenne, pour s 'assurer que le sujet ne pré-
sente pas d ' intolérance spéciale à l 'égard de ce remède, le chi-
rurgien ponctionne une veine de l 'avant-bras ou de la j a m b e 
et injecte lentement à raison de Ôs'-,50 pa r minute une solu-
tion de chloral à 1/4 dans l 'eau distillée. Le malade s'en-
dort doucement, sans phénomènes fâcheux au bout de dix à 
seize minutes , c'est-à-dire après avoir reçu li à 8 g rammes de 
chloral et dort d 'un sommei l anesthésique d 'une 'heure environ 
suivi d 'un sommei l s imple et profond pendant trois ou qua t re 
heures et d 'un réveil facile et na ture l . La fi l tration exacte du 
liquide prévient le danger d'embolie, ma i s plusieurs cas de 
phlébite firent abandonner ce procédé. Aujourd 'hui que l 'anti-
sepsie, inconnue à l e p o q u e où OHÉ publiai t ses t ravaux, nous a 
mieux a rmés contre cette complication, il serait assez na ture l 
de revenir sur cet agent anesthésique. La production progres-
sive de l 'anesthésie, à mesure que le chloral pénètre dans la 
circulation, est une condition meil leure que l ' injection brusque 
en une seule fois de toute la dose anesthésique, comme la chose 
a lieu dans l ' injection sous-arachnoïdienne de cocaïne. 



6° Appl i ca t ions t o p i q u e s . — Les propriétés légèrement 
antiseptiques et i rr i tantes du chloral ont permis de l 'employer 
avec avantage pour le lavage des plaies septiques, fétides, gangré-
neuscs ou pour les injections vaginales dans le cancer cle l'utérus, 

7° M o d e s d'administrat ion et d o s e s : 
a. Usage interne. — .Solution ou sirop de chloral, contenant 

1 gramme de .chloral "pour une grande cuillerée de véhicule. 
Donner 1, 2 ou 3 cuillerées dans le courant de la nui t pour 

.procurer le sommeil. Capsules ou perles de chloral à Os1',23 
chacune, dans du tilleul. 

Pour combattre les convulsions éclamptiques, le lavement est 
préférable : 4 grammes de chloral dans 100 grammes de muci-
lage de coing (CHARPENTIER) OU dans 1 3 0 g rammes de lai t addi-
tionné d'un j aune d'œuf. Renouveler le lavement de six en six 
heures jusqu'à cessation des convulsions. 

Contrairement à l 'opium, le chloral peut être donné aux petits 
enfants à raison de o centigrammes par année d'âge (COMBY) . 

b. Injection intraveineuse. — Solution stérilisée à 1/4, légè-
rement tiédie au bain-marie. Injecter lentement 5 à 8 grammes 
dé chloral, s 'arrêter dès que le sommeil survient. Le même 
procédé a été appliqué au t rai tement de la rage, du tétanos et 
de l 'empoisonnement strychnique. 

c. Usage externe. — Solution à 1,100 pour lavages ou injec-
tions vaginales. 

§ 5 . — C H L O R A L O S E 

E f f e t s p h y s i o l o g i q u e s e t thérapeut iques . — Le c/t/o-
ralose, C 6 I I a Cl 3 0 6 , résulte de la combinaison du chloral et du 
glycose : c'est un corps cristallisé en fines aiguilles, peu soluble 
dans l 'eau. 

NANRIOT e t R ICHET ont constaté qu'il endort en laissant 
d'abord le sens de la vue, mais avec une véritable cécité psy-
chique; l 'animal voit e t ne reconnaît pas ; une fois endormi, il 
est analgésié, peut subir sans souffrance de graves mutilations, 
mais réagi t par des cris aux moindres secousses. 

Les études cliniques si précises de MARANDON DE MONTYEL mon-
trent quels sont sur l 'homme les effets de ce remède et quelles en 
sont les indications. L'action est à la fois excitante et calmante 
et il semble que l'excitation ou la dépression prédominera sui-
vant 1 état antérieur du sujet. Ainsi chez les hallucinés, le chlo-
ralose tend à exagérer les hallucinations, à donner au délire un 
certain caractère de mégalomanie ou même de fureur. Chez les 
maniaques agités, il donne du sommeil pendant les premières 
nuits, mais l 'accoutumance s'établit avec rapidité, et bientôt r e f -
let excitant persiste seul. Au contraire dans Vépilepsie, l'accoutu-
mance s établit lentement ou même fai t défaut, et l'effet sédatif 
au point de vue du sommeil et des crises persiste très longtemps 

1 usieurs accidents ont pu être observés : délire automatique 
cecile psychique comme chez les animaux, t remblement et ' 
même coma et cyanose. En définitive, c'est un remède actif 
dont on pourra obtenir de grands services quand ses ind ica t ion 
seront mieux précisées, et qu'il ne faut encore manier qu'avec 
une grande prudence. 

2° D o s e s . — Le cliloralose se donne en cachets de 23 centi-
grammes. On en prend un le soir avant de s 'endormir , et 
un second quatre ou cinq heures après, si le sommeil n'est pas 
venu ou a été interrompu. 

§ 6 . — A U T R E S D É R I V É S D U C H L O R A L 

1 J H y p n a l . — Le mélange d'antipyrine et de chloral, suivant 
les proportions où on le réalise, donne deux corps : le bichloral-
anhpyrine et le monochloral-antipynne ou hypnal. Celui-ci cris-
tallisable, soluble à 1/13 dans l'eau froide, dépourvu de l 'amer-
tume de l 'antipyrine et de la saveur brûlante du chloral. 
réunirai t à la fois les propriétés analgésiantes de l 'une et les 
propriétés hypnotiques de l 'autre. A la dose d'un gramme, il 
calme la douleur et donne du sommeil ; il est surtout utile dans 
les nevralgies, la toux spasmodique, la céphalée. 

2o C h l o r a l a m i d e . - Le chloralamide, combinaison de for-



m i a m i d e avec le chloral anhydre , est un corps cristal l in b lanc , 
a m e r , non caustique, assez soluble, peu employé en thérapeu-
t ique, à cause de son action i r r i tan te sur les voies digestives 
et de ses effets dép r iman t s sur le cœur . 11 se dédouble dans 
l 'économie en fo rmiamide et en chloral qui s 'él imine sous iorme 
d'acide urochlora l ique ; il a en définitive les m ê m e s effets que 
le chloral , auquel il n 'y a aucune ra ison de le préférer . La dose . 
habi tuel le est de 1*>',30 pour les femmes et de 3 g r a m m e s pour 
les h o m m e s . 

3<> C h l o r a l i m i d e . e t c . — Le chloral ammonique, le chlorali-
mide obtenu en chauffant le corps précédent à 100% le chloral-
cyanhydrine, le dormiol, le chloralortho forme, etc. , sont des 

' combinaisons variées de chloral don t aucune n ' a encore acquis 
ni la notor ié té , n i les propriétés physiologiques, ni la valeur 
thérapeut ique du chloral l u i -même . 

| 7 . — C R O T O N C H L O R A L 

Le crolon chloral ou butylchlorttl est un liquide oléagineux, 
obtenu en fa i sant passer un courant de chlore sur de 1 aldé-
hyde re f ro id i ; ce n 'es t pas un dérivé du ch lora l ; c e n est plutôt 
une var ié té . 11 agit du reste comme ce dernier , mais plus tai-
bleincnt L IEBREICH le r e c o m m a n d e dans les névralgies du triju-
meau et considère qu'il n 'a pas d 'action nocive sur le cœur 

Les doses, un peu supérieures à celles du chloral , sont de 1 a 
5 g r a m m e s en potion, pilules ou lavements . 

§ 8 . — - P A R A L D É H Y D E 

l o Carac tère s c h i m i q u e s e t p h y s i o l o g i q u e s . - La paral-
déhyde résul te du g roupement de t rois molécules d 'à dehyde en 
une seule (C2H'03) . C'est un liquide l impide , incolore, d une 
odeur assez vague de pomme-re ine t te , de saveur chaude et 

p iquante . . . . . . 
Elle peut s 'absorber par diverses voies, ma i s on n utilise que 

la voie s tomacale . Les in ject ions hypodermiques sont tou jour s 

fâcheuses. L 'é l iminat ion se fait par le poumon sous fo rme 
d 'aldéhyde qu , donne â l 'haleine l 'odeur m ê m e de celle des 
ivrognes On au ra i t m ê m e observé d e v r a i s accidents d 'a lcoo-
l isme à la suite de l 'usage prolongé de la para ldéhyde ( K R A F T -
JIIBINGJ. 

Le sommei l s imple, le sommei l anesthésique et le coma mor te l 
sont les degrés divers par où passent les an imaux soumis à l 'u-
sage de ce remède lorsqu'on donne des doses t rop fortes. A. doses 
moindres, on peut provoquer à volonté le sommei l ou l 'anes-
thesie. L aboli t ion de l 'excitabilité réflexe est un des t ra i t s spé-
ciaux du sommei l para ldéhydique ; elle est assez prononcée pour 
const i tuer un ven tab le an tagonisme à l 'égard de la s t rychnine 
Les lapins qui ont préa lablement reçu de la para ldéhvde sup-
portent t rente fois plus de s t rychnine que les an imaux ¡¿moins. 

Cette substance agit peu sur le cœur , elle ra lent i t un peu la 
respirat ion, ma i s elle agit incontes tablement sur le s a n - et si 
elle ne provoque pas par elle seule l ' appar i t ion de la méThémo-
Uob.ne elle favorise l 'action des substances capables d e l à p ro-
voquer (POUCHET). Elle amène aussi une d iminut ion dans les 
échanges organiques. 

^ e ~ : n C e C S l r a p i d e e t e s * e 1 a u g m e n t a t i o n progres-

2 j n d i c a t i o n s . - La para ldéhyde est employée comme 

«Tai! cl l " 6 'l " n m e U 1 ' e e n b e a u c o u P d e Points à la morphine 
| t au ch oral , elle est surtout utile dans les insomnies nerveuses. 
•dans celles qui accompagnent les lésions cérébrales ou les 
grandes névrosés, su r tou t dans le délire alcoolique. Elle aurait 
a i égard de celui-ci une valeur toute spéciale. POUCHET la con-

^ ^ f é b r i l C S ' ^ ^ feît - — pour'. 

Secondairement, elle peut ê t re essayée dans le tétanos, 
d , e

 n
GSt t0Ut empoisonnement par 

t S " P e U t C°m b ; i l L l 'e VinSOmnie l iée « déJan-¡jeaisons opiniâtres. 

3 ° M o d e s d ' a d m i n i s t r a t i o n e t d o s e s . - La pa ra ldéhyde 
PRÉCIS I.K IBÉIIAPELXIQUE, II. — 20 ¿dit. ¿2 



peut ê t re associée à tous les agents dépresseurs du système 
nerveux en part icul ier aux bromures . Mais il b u t se garder de 
la prescrire concur remment avec les iodures qu'elle décomposé 

t f r f f i V d e 1 g r a m m e , qu'on répétera chaque , 
nu i t de trois à quat re fois j u squ ' à product ion du sommei l on 
p Ï m me aller jusqu 'à 8 g r a m m e s . La te in ture de van, 11 . 
l ' a k ^ o l sont avantageusement associés aux potions à l a pa ra l -
d t y l Celle-ci peut également être donnée en l avements . 

^ 9 . — H Y D R A T E D ' A M Y L È N E 

L'hydfalc damylène, alcool amylique tertiaire «* un liquide 

v a n t l e r é " i n i è de l ' an ima l auquel on le donne. Toujours seda-
if chez k s herbivores, il n ' endor t les carnivores qu 'après une 

p i o d e d excitation. A doses toxiques il dé te rmine la m o r t dans 
n état de refroidissement in tense ; ma i s l ' an ima peut etac 

s a u v é s i on le réchauffe ar t i f iciel lement . Il y aura i t lieu d a p -
sauve, si p n ie i m p 0 1 . l a n t e s données expérimentales . 

' P ^ L 'hydra te d 'amylène agi t peu sur le 
T u 1 d m i t Ù e T c h i f f r e de l 'urée, ce qui a déterminé * * 

en l avemen t ; l ' accoutumance est rapide (POOCHET). 

^ J O . U R É T H A N E , H É D O N A L 

L'uréthane ou carbonate d'éthyle est un corps cristallisé en 

de potasse. Elle est t rès soluble. Elle ne peut être adminis t rée 
par la voie hypodermique en raison de son action i r r i tan te . 

Sa toxicité, faible pour les doses massives, s 'accentue poul-
ies doses longtemps répétées. 

Après une période d 'excitat ion, por tan t sur le cœur et la respi-
ra t ion , survient un sommei l calme avec résolut ion musculaire 
analgésie et hypothermie . Ces derniers phénomènes font défaut si 
la dose est modérée et si le su je t n'est pas déprimé pa r un usage 
habituel du remède. Les sécrétions sont en général augmentées ; 
la diurese peut devenir abondan te au point d 'être gênante. 

MAIRET et GOMBEMALE qui ont étudié l 'uré thane chez les aliénés 
ne s'en louent guère que chez les lypémaniaques et ont constaté 
son echec toutes les fois qu' i l y avai t une excitation un peu 
vive. Cependant OBER la conseille dans le delirium tremens. 

Maïs si l 'uréthane proprement dite semble peu à peu tomber 
dans l 'oubli, un corps analogue, l 'é ther formé pa r l 'acide carbo-
nique combiné au méthyle-propyle-carbinol, Y hédonal semble 
prendre un nouvel essor (POUCHET). Son action serai t deux fois 
plus energique que celle de l 'hydrate de chloral ; il dé terminera i t , 
au bout d'un quar t d 'heure, un sommeil dont la durée serai t de 
cinq a sept heures ; il s 'associerait faci lement au tr ional . L 'hédonal 
se détrui t dans l 'organisme en donnan t de l 'eau, de l 'acide car-
bonique et de l 'urée. Pour quelques auteurs , ce serai t le mei l -
leur parmi les hypnotiques récemment inventés ; ma i s nous 
avons vu t a n t d 'enthousiasme naî t re et se flétrir , que nous 
jugeons prudent d 'a t tendre avan t de juger ce dernier-né de la 
chimie a l lemande . 

Doses. - a. Urélhane. Solution à 20 p. 100, 3 à 4 cuillerées à 
caie le soir dans une infusion de feuilles d 'oranger , c'est-à-dire 
environ de 3 à 4 grammes , 

b. Ilédonal. ie ' ,50 à 2 g rammes en cachets. 

§ 1 1 . S u L F O N A L 

1" S u l f o n e s en g é n é r a l . - Les chimistes désignent sous le 
nom de sulfones des corps composés présentant un ou deux 
groupes SO2 (mono et disulfones), ra t tachés soit à un seul 



atome de carbone, soit à deux atomes différents de carbone. 
Ce sont des dérivés sulfurés, comparables aux acetones, dans 
lesquels le groupement carbonyle CO est remplace par le grou-
pement s ulfuryle SO2. . . .. 

Pa rmi ces corps, les uns sont facilement attaques m vitro et 
traversent l 'organisme sans modification; les autres très sta-
bles in vitro sont au contraire très facilement décomposes dans 
1 économie Ces derniers ont une action somnifère qui lait 
défaut aux premiers. C'est à KAST et BAUMANN que l 'on doit ces 
notions si importantes aux yeux des chercheurs qui croient a un 
rapport étroit entre la composition chimique des amides et 
leur action physiologique. 

Les disulfones employés en médecine sont au nombre (le trois . 

1° Le sulfonal : 

C I 1 \ /SO- - C21P 

C H s / \ S 0 2 - Q ? 1 P 2° Le trional : 
C * H s X c / S 0 2 - C ^ 

CI I 3 / / ^ s o 2 — C3II5 

3° Le tétronal : 
C 2 H " X f / S 0 - - C2Hb 

C 2 i p / ' \ S O i _ C 2 l l 5 

sulfonal, tr ional, tétronal, différant l'un de l 'autrc par la 
substitution dans leur molécule d'un élément methyle CIL par 
un élément éthyle C«H». Tous trois sont des disulfones ou les 
deux groupes SO2 sont rattachés à un seul atome de carbone; 
tous trois appartiennent à la catégorie des sulfones facilement 
décomposables dans l 'organisme; tous trois jouissent de pro-
priétés hypnotiques. Ces propriétés sont-elles d 'autant plus 
développées qu'ils sont plus riches en éléments ethyl.ques -
C'était l'opinion de KAST et de BAUMANN; mais il semble que 

. ces éminents auteurs se soient laissés un peu entraîner par des 
idées théoriques, car BARTH et RUMPEL ont avec de très forts 
arguments combattu cette opinion : et. en fait, nous verrons 

que le sulfonal, le trional et le tétronal donnent à peu près le 
même sommeil avec les mêmes doses. 

Caractères g é n é r a u x du sulfonal . - Le sulfonal est 
une poudre blanche cristalline, à peu près complètement inso-
luble, insipide, très résistante aux agents chimiques. 

Le suc gastrique semble le dissoudre et prépare son absorption 
dans 1 intestin, absorption assez lente et qui ne semble complète 
qu au bout de deux ou trois heures. Les transformations dusulfonal 
dans 1 organisme sont méconnues; il se décompose et ses élé-
ments se combinent à différents protoplasmes, peut-être aux 
leucocytes et aux hématies. Dès lors il n'existe plus à l 'état de 
corps rcconnaissable, et il ne saurait être question de son élimi-
nation; on note seulement l 'augmentation du soufre urinaire 
pendant les premiers jours qui succèdent à son ingestion. 

3" Act ion p h y s i o l o g i q u e . — Les premiers expérimentateurs 
ont al firme que le sulfonal ne modifiait pas les échanges nu t r i -
1 ' a r i u ' m a t l 0 n prématurée qui reposait sur des expériences 
de trop courte durée. Les accidents toxiques indiqués plus bas 
prouvent qu'il est loin d'en être ainsi. 

Ce qui est vrai, c'est qu'aux doses usuelles, et à la condition de 
laire des interruptions au cours d'une médication prolongée, le sul-

n ' a S i l P a s d ' u n e façon appréciable sur la nutrition et con-
centre son action sur le système nerveux. Chez l 'animal, le 
sommeil qu'il provoque est précédé de paralysie plus ou moins 
complète et passagère du train postérieur; chez l 'homme sain 
le sommeil est au contraire le phénomène initial. Il survient dou-
cement de deux à trois heures après l'ingestion, se prolonge de 
quatre à huit heures, et laisse au réveil un sentiment de 
lassitude, avec tendance à s'assoupir de nouveau. Les troubles 
digestifs sont rares, les appareils respiratoire et circulatoire ne 
semblent nullement intéressés. 

4« Accoutumance, accumulation. - Quelques malades 
semblent bénéficier indéfiniment des propriétés hypnotiques du 
lemede; d autres s'y accoutument très vite. Mais qu'il y ait ou 
non assuétude, l'action lente du sulfonal sur le sang et sur le 



rein finit à la longue par produire des effets a c c u m u l a t i qui 
constituent de véritables empoisonnements . 

50 Toxicité, hématoporphyrinurie. - député absolument 
inoffensif dans les premières années de son empio, le sulfonal 
n ' a pas tardé a mon t re r q u i i était capable, comme tout remède 
actif, de provoquer des accidents et m ê m e la mor t . L ingestion 
en une seule fois de doses t rop fortes, 30 g rammes par exemple, 
amène un lourd sommei l dont le su je t peut ne pas se, reve lier. 
Les excitants, la caféine, les purgatifs, les alcalins ont indi-
c é s pour combattre l 'empoisonnement . L intoxication d u o -
L u e est • tout à fait insidieuse, elle comprend deux ordres 
d'accidents. Les uns succèdent a la suppression J u s q u e d u i e -
mède, consistent en délire, hal lucinat ions, e rappellent les 
t roub es psychiques qui surviennent chez les alcooliques ou les 
morphinomanes privés brusquement de leurs poisons quotidiens. 
Les autres, manifestat ions vér i tablement toxiques, eclatent pen-
d i l 'usage même du remède ; exceptionnellement elles peuven 
éclater quelques jours après qu'on l 'a suppr .me S T K ^ c es 
consistent en vomissements, douleurs-abdominales , con s pa 
t ion. paralysie fiasque des membres inférieurs. L ur ine «s tac ide , 
peu abondante , de couleur foncée, contient que quefo.s dcs g o 
bules rouges et plus souvent un pigment derive de 1 hémoglobine 
et privé de ie^hématoporpkynncK Si l 'on a t tend Pappar,Don 
de ce symptôme, il est presque tou jours t rop tard pour• cesser 
l 'emploi du sulfonal, le malade est à peu près fa ta lement en -
porte. Cependant à l 'a ide de fortes doses de bicarbonate de 
soude (5 â 10 grammes) , MULLER a réussi à sauver quelques 

^ L a ' pathogénie de ces phénomènes est obscure. Certains ma-
lades peuvent commencer à les présenter après hui t ou dix jou i s 
d'usage du sulfonal; d 'autres les ont eus seulement après en 
avoir usé quotidiennement pendant plusieurs annees. Les femmes 

' Les solutions alcooliques d'hématoporphyrine donnent dans le. 
jaune du spectre deux raies caractéristiques : une raie pale p u s 
ff l'orange une raie foncée près du vert (SA.-KONVSK.). 

V S Z 7 C X P ° S e C S q U ° lGS h ° m m e s - 0 1 1 a prétendu que 
agent toxique est un acide sulfo-éthylique dégagé par le sul-

onal au momen t de sa décomposition dans l 'organisme; mais 
K A S T a réfuté cette opinion. Il est probable que le sulfonal 
devient dans certains cas un poison du sang, et que les symptô-
mes et les lésions observés, même la néphri te aiguë, ne sont 
que les conséquences de la destruction des globules. 

6o U s a g e s thérapeut iques . - «. Le sulfonal est un 
remede pour 1 insomnie, mais non pour la douleur. 11 est inutile 
toutes es fois que le sommei l est empêché par une souffrance 
vive telle que point de côté, colique, céphalée, etc., il est indi-
que lorsque 1 insomnie est purement nerveuse ou résulte d 'une 
intoxication des cellules nerveuses. C'est ainsi qu'il rend de 
vrais services dans la mélancolie, dans l 'hypocondrie, m ê m e 
dans les formes A aliénation mentale compliquées de délire et 
d ha l u a n a t t o n s ; i pour ra i t cependant aggraver parfois ces der-
nieies (KKOBLAUCH). Les insomnies dues à l 'abus du café et de 

alcool ou encore de la morphine en sont justiciables, 
p. Chez es c « , ^ « ^ , la question est controversée. Sans doute 

le sulfonal n exerce pas sur le cœur sain la m ê m e inlluence 
d pressive. que le chloral, ma i s il n'est pas sur qu'il ne trouble 
pas ce même organe déjà lésé, et chez de tels malades il ne fau t 

seTeffets!1 C i l ' C O n s p e c t i o n e t s a n s < ^ P t e r aveuglément sur 

c. Dans les insomnies fébriles. K A S T le recommande et G S É F 

une fiZÎ! j j e , 1 ' a i . V
I

U a g h ' d C k f a f 0 n l a P l u s heureuse dans 
une fievre typhoïde ou l'absence de sommeil et l 'excitation exces-
sive du système nerveux constituaient une véritable complication 

d Soit par le fa i t du hasard , soit après l 'avoir prescrit inten-

dansTa Z l ' 1 V C r 1 T d e C i n S ° n t C O n s l a l é d e s améliorat ions 
" ' T c s s w e " r s * * v h l l d q u c s > d a n s l e s — r - -
revoir m e m b r e S i n f 6 d C U 1 ' S : c e S 0 Q t autant de points a 

d'administrat ion e t dose s . - Le sulfonal doit 
fine' q U C r ° n d o n n e s o i t "ans un 

cachet, soit dans une boisson chaude telle que le lai t . La dose 



hypnotique es t de i g r a m m e à * # > pour une f emme, de1« ,50 
a i - 30 pour un h o m m e ; il est bon de répar t i r ces quant i tés en 
deux à trois cachets, qui seront pris d 'heure en heure pa r 
le ma lade , et dont le dernier sera laissé de côté si le sommei l 
s 'est déjà produi t . . 

M U R E T qui a étudié ce r e c è d e a pu donner jusqu à %et 
6 g r a m m e s à des suje ts agités ; ma i s dès le t rois ième jour , il 
suspend ou d iminue les doses. Ce mode de procéder est excel-
lent • il permet d 'éviter les accidents, dont il faut prévenir 1 eclo-
sion par une surveillance a t tent ive de l ' é ta t de l ' u rme et, au 
besoin m ê m e , du sang. 

En p o m m a d e à 1 20, le sulfonal ca lme bien les démangeai-
tons, en particulier celles de la phase prémycosique du mycosis 
fonqôîde. Mais comme la peau dépouillée de son revetement 
corné offre alors de larges surfaces absorbantes et que les ma lades 
se laissent en t ra îner à abuser d 'un topique qui les ca lme, des 
accidents d ' intoxicat ion ont pu être observes ( H A L L O P E A I ) . 

§ 1 2 . — T R I O N A L E T T É T R O N A L 

1 Caractères c h i m i q u e s e t p h y s i o l o g i q u e s . - Le trional 
I s t une poudre blanche, cristall ine, amère , soluble dans 320 par-
ties d'eau froide, plus faci lement soluble dans l 'eau chaude, 

l'alcool et l ' é ther . . 
Le té t ronal , poudre blanche et cristall ine, de saveur ame ie , 

se dissout seulement dans 450 part ies d'eau, ma i s est t rès soluble 
dans l 'éther et l 'alcool. 

De simples nuances, e t m ê m e des nuances t rès discutables, 
dis t inguent l 'action de ces remèdes de celle du sulfonal Alors 
(tue pour la ma jo r i t é des auteurs, ils ne produisent pas de t rou-
bles psychiques chez les suje ts sains, H * g k a observe u n certain 
re ta rd dans l 'exécution des opérat ions a r i thmét iques et m ê m e 
dans l'élocution après l 'usage du t r ional . D'après MABON le 
té t ronal serai t plus sédatif et le t r ional plus somnifere . Celui-
ci m ê m e (DREW) ne forcerai t pas le sommeil , comme le sul-
fonal, ma i s .< appuierai t le besoin de dormi r quand ce besoin 
se présente sans pouvoir être sat isfai t ». 

On le voit, tout cela est bien subtil et ne peut guère ê t re déve 
loppe dans un simple Précis. e" 

Les fai ts utiles à re tenir sont les su ivan ts : le t r ional et le 
tétronal provoquent le sommei l comme le s u l f c n a ^ t à » , u 

S I Ï E T R R , T C E R M E I I E S T G É N É R A I E & t â M 
r Î ' i l n e m S ' ? T P a r f o i S U n d e lassitude au 
« " i S U 1 V l h a b i t u e l l e ^ n t d'effets secondaires 
D r é S ' . Q I " ' 3 ^ E X C P I ' T I O N N E L S ( K A E M F E R ) , il A été 
P » P m ? d e d a g i t a t î ° n ^ a * » « P - la d i m i S 

111 P,US
H - l o n f e r s c h e z les f e m m e s ; ils ont éclaté p e u t Ï r e 

£ T e u t r ^ t T ? l a d ' f i S t r a U 0 n J e assez modé 
paT tou jou r s mortels résul ta t de l'accumM/aiiore ,• ils ne sont 

d Î J ^ w ^ r r L e t r i 0 n a l e t l e sont a excellents hypnotiques dans les cas d'insomnie simple - leurs 
lement I " ? ; ^ ^ n c e r à se manifes ter trè^ rap ! 

dément une heure, une demi-heure, un quart d 'heure m ê m e 
après l inges t ,on . Ils rendent aussi de grands s e r v i e * m a i avec 
n o m s de rapidi té , dans les troub les psychiques^ 2 S 0 1 

• A R A R R E R I I A T I O N V I O , E N T E - ^ 
le d I U , 'S P h j S i q U e S ' a v e C I a f o J i e alcoôlique aiguë, L e 
e dehre el les convulsions leur sont réfracta,"res B , ™ ! ) Le 

neurasthéniques en éprouvent souvent de grands b i e n f a i t Les 
cardiaques doivent s'en méfier . 

3" M o d e s d 'admin i s tra t ions e t d o s e s . - Difficilement 
solubles, .e t r ional et le tétronal doivent être pris en c a c h e " 
ou mieux encore en suspension dans 150 à 200 g r a m m e s £ 
hqu.de chaud (lait, bouillon, t isane). Les Al lemands n S e 
beaucoup sur l 'util i té de ce mélange et croient éviter a ins es 
accidents d intoxication 

à des C p o s i l L t r 6 1 ' ~ H * * " 

Les doses seront en rappor t avec l 'âge (on en a même donné à 



les al iénés. 

• t E ^ T ^ J S X tous U . cinq o u P O -

éviter les accidents . 

A R T I C L E IV 

M O D É R A T E U R S D E S P H É N O M È N E S D ' E X C I T A T I O N 

C É R É B R O - S P I N A L E 

Les méd icamen t s qui v iennent d 'être étudiés^ sont ceux * m t 
l 'action t o u t à l'ait énergique s'exerce sur la to ta l te du système 
nerveux et le modif ie si° fo r t emen t que l 'anesthésie complet ou 
u n s o m m e i l plus ou m o i n s profond, p l u , ou moins l o n g s o n l a n 
sequence de l eu r usage. Ceux don t l ' é tudeva suivre o n t une action 
plus l imi tée et apaisent plus spécia lement tes 
soasmes par lesquels le système nerveux man i fes t e ses seul 
frS. Des contract ions involontai res plus ou m o n , — 
j . . m n s c i e s de l a vie de re la t ion convulsions) ou de la A IC veDe 
S « ou des douleurs à types, variés , contract ions 
rt douleursTe présen tan t soit ensemble, soit isolément , tels soi 
les p r i n c i p a u x S y m p t ô m e s que l 'on rencont re chaque jour soit 
dans les n ^ s e s mêmes , soit dans les pe r tu rba t ions nerveuses 
„ne provoquent les lésions d 'au t res organes. 

Modérer les contract ions involontaires et douloureuses des 

muscles lisses ou striés, apaiser les les ^ ¡ ¡ ^ 
périphériques ou viscéraux, c'est là le p n n c p a l e f f e t d e s remèdes 
don l 'élude va suivre. 11 est difficile de les classer, l eu is pro 
p ^ l l d e n t p a s à n o s catégories 
absolues. Mais pour é tabl i r un cer ta in ordre dans leur desciip 
lion, nous les passerons en revue dans 1 ordre s u i v a n t . 

T Modérateurs de l 'act ivi té cérébro-spinale, dans son ensemble. 

mais su r tou t de l 'activité motr ice volontaire . Ce groupe ne com-
prendra que les composés bromes et bromures. 

2" Modérateurs de la contract i l i té réflexe des fibres lisses. Ce 
sont les antispasmodiques. 

30 Modérateurs de la douleur ag i s san t ' en m ê m e temps sur la 
t empéra ture organique. Ils o n t été étudiés d 'une façon générale 
(voy. t . 1, p. 464), ma i s leur étude spéciale n 'a pas encore été 
fai te . Ce sont les analgésiques antithermiques. 

4« Enfin remèdes m o d é r a n t à la fois la douleur et les spasmes. 
Alors que les agents du groupe précédent sont tous emprun tés à 
la chimie, ceux-ci nous sont au cont ra i re fournis pa r la bota-
nique. et v iennent en par t icul ier de la famil le des ombellifères et 
de celle des solanées. Ce sont les analgésiques antispasmodiques. 

| 1 . — B R O M E E T B R O M U R E S 

Le brome est un liquide rouge brun foncé, fétide, de saveur 
répugnante , t r è s volat i l . On le t rouve à l 'é ta t de b romures 
métal l iques dans l 'eau de m e r . dans certaines eaux salines 
(Salies-de-Béarn), dans les varechs. Il a été utilisé autrefois en 
médecine dans l'angine diphtérique, dans lu pourriture d'hôpital. 
mais il est complè t emen t abandonné . 

Ses composés sont au con t ra i re en assez grand nombre em-
ployés en thé rapeu t ique . 

Le bromure de potassium KBr est un sel cristallisé en cubes 
blancs, inodores, de saveur salée et amère , t rès souvent mélangé 
d'iodure de potass ium. 

Le bromure de sodium NaBr , cristallisé de semblable façon, 
est un peu moins mauva i s au goût. 

Le bromure d'ammonium AzH'Br, en pr i smes incolores, très 
solubles, a une saveur p iquante . 

Les bromures de strontium, de calcium, de lithium on t aussi 
été essayés. 

Depuis quelques années , on a étudié ou inventé les combinai -
sons diverses du brome avec des produi t s organiques. Il fau t 
citer : le bromure de •camphre (Antispasmodiques t . II, p. 410); le 
bromure d'éthyle, anesthésique local et g é n é r a l ; la bromaline ou 



les aliénés. 

• t E ^ ^ S X tous U . cinq ou si* jours p o u , 

éviter les accidents. 

A R T I C L E IV 

MODÉRATEURS DES P H É N O M È N E S D 'EXCITATION 

C É R É B R O - S P I N A L E 

Les médicaments qui viennent d'être étudiés^ sont ceux cPmt 
l 'action tou t à fait énergique s'exerce sur la totalité du système 
nerveux et le modifie si° for tement que Panesthésie complet ou 
î n sommeil plus ou moins profond, p lusoumomslong son la n 
sequence de leur usage. Ceux dont l 'é tudeva suivre ont une action 
plus l imitée et apaisent plus spécialement les 
soasmes par lesquels le système nerveux manifeste ses soui 
frS. Des contractions involontaires plus ou m o n , — 
Jp . muscles de la vie de relation convulsions) ou de la v le v eDe 

des douleurs à types, variés, contractions 
^ douleursTe présentant soit ensemble, soit isolément, tels soi 
l l nrincipaux symptômes que l'on rencontre chaque jour soit 
dans les n ^ s e s mêmes, soit dans les perturbat ions nerveuses 
„ne provoquent les lésions d 'autres organes. 
q Modérer les contractions involontaires et douloureuses des 
muscles lisses ou striés, apaiser les algies, les 
périphériques ou viscéraux, c'est là le principaleffet^de,iemede> 
Ion l 'étude va suivre. Il est difficile de les classer, leuis pro 

p r i é t ^ ^ e répondant pas à nos catégories ¿ g g ^ p ^ 
absolues. Mais pour établir un certain ordre dans leur desciip 
lion, nous les passerons en revue dans 1 ordre su ivant . 

i Modérateurs de l 'activité cérébro-spinale, dans son ensemble. 

mais surtout de l'activité motrice volontaire. Ce groupe ne com-
prendra que les composés bromes et bromures. 

2" Modérateurs de la contractilité réflexe des fibres lisses. Ce 
sont les antispasmodiques. 

3o Modérateurs de la douleur agissant 'en même temps sur la 
température organique. Ils ont été étudiés d'une façon générale 
(voy. t . 1, p. 464), mais leur étude spéciale n 'a pas encore été 
faite. Ce sont les analgésiques antithermiques. 

4« Enfin remèdes modérant à la fois la douleur et les spasmes. 
Alors que les agents du groupe précédent sont tous empruntés à 
la chimie, ceux-ci nous sont au contraire fournis par la bota-
nique. et viennent en particulier de la famille des ombellifères et 
de celle des solanées. Ce sont les analgésiques antispasmodiques. 

| 1 . — B R O M E E T B R O M U R E S 

Le brome est un liquide rouge brun foncé, fétide, de saveur 
répugnante, t rès volatil . On le trouve à l 'état de bromures 
métalliques dans l 'eau de mer . dans certaines eaux salines 
(Salies-de-Béarn), dans les varechs. Il a été utilisé autrefois en 
médecine dans l'angine diphtérique, dans lu pourriture d'hôpital. 
mais il est complètement abandonné. 

Ses composés sont au contraire en assez grand nombre em-
ployés en thérapeutique. 

Le bromure de potassium KBr est un sel cristallisé en cubes 
blancs, inodores, de saveur salée et amère, très souvent mélangé 
d'iodure de potassium. 

Le bromure de sodium NaBr, cristallisé de semblable façon, 
est un peu moins mauvais au goût. 

Le bromure d'ammonium AzH'Br, en prismes incolores, très 
solubles, a une saveur piquante. 

Les bromures de strontium, de calcium, de lithium ont aussi 
été essayés. 

Depuis quelques années, on a étudié ou inventé les combinai-
sons diverses du brome avec des produits organiques, il faut 
citer : le bromure de •camphre (Antispasmodiques t . II, p. 410); le 
bromure d'éthyle, anesthésique local et généra l ; la bromaline ou 



bromêthyliformine, obtenue pa r l 'act ion du b r o m u r e d 'étbyle sur 
une solution d 'u ro t ropine ; le bromoforme, anesthesique et b : 
chique étudié plus h a u t ; la bromipine, combinaison organique 

,1e b rome et d 'hui le de sésame, etc. 
l e s e f f e t s sédat ifs et dépresseurs du b r o m e se re t rouvent ave 

tous ces corps. Nous é tudierons avec détai ls le plus i m p o r t a n t 
U e plus anc iennement connu : le b romure de potass ium pins 

nous asserons r ap idemen t sur les au t res , dont nous nou , borne-
rons a compare r l 'act ion a celle du b romure de potass ium. 

A ) B R O M U R E DE P O T A S S I U M 

1 0 Absorption, m u t a t i o n s , é l i m i n a t i o n s . - Le b romure 
de potass ium, t rès soluble, . s 'absorbe par toutes les vo, 
muaueuses . U ne peut t raverser l ' ép iderme n o r m a , exerce soi 

a peau d ïnudée et sur les plaies une action rée l lement e a u , 
i l que et douloureuse (PAYRAUD) ; les accidents locaux empêchent 

^ f e ^ S Ï ^ de KBr est r iche en l e , ce 
ia i t connu depuis longtemps avai t fai t soupçonner que c e e 
altère les - lobules , et c o m m e le chiffre des chlorures u n a n e s 
a u g m e n t e en m ê m e temps , on ava i t pensé qu> i l s e s u h s U U , «m 
par t ie aux chlorures du sang . UICHET a conf i rme cette N on 
na r des expériences in téressantes sur le b romure de sodium U 
a mon t ré qu 'en rédu i san t au m i n i m u m le sel dans 1 al,m.enta-

ion NaBr agissait a doses t rès faibles. Si t o n cont inue long-
temps l 'usage de la médicat ion b romurée , le cerveau est le vis-
cère où l 'on retrouve après la m o r t l a plus grande propor t ion 

sur tout par l 'ur ine. Elle _ d i j 
minutes après l ' ingestion de 1 g r a m m e , et se complè te assez 
l en temen t Avec des doses progress ivement croissantes la quan-
t i té ' le b i o m u r e é l iminé reste au début inférieure a c e l l e ^ i est 
in t rodu i t e dans l 'organisme, puis elle augmente peu a p e u , * . 
Si l 'on cesse d ' augmenter les doses, l 'équilibre s é tabl i t . Mais si 
on élève de nouveau celles-ci, l 'équilibre est rompu, et ne se 
ré tab l i t que lentement . La capacité de l ' o rganisme pour 1 el imi-

nation de KBr ne présente donc r ien deYixe et ne peut être 
d e t e r m i n e e d ' a v a n c e (TESSEL). 

La salive les la rmes , le lait , la sueur servent accessoirement 
à porter KBr hors de l 'o rganisme ; les glandes sébacées P l i g -
nent aussi, quelquefois à leur dé t r imen t . 

2o A c t i o n p h y s i o l o g i q u e . - G. SÉE a voulu fa i re de KBr 
un med ,camen t vaso-constricteur, a m e n a n t par le resser rement 
des ar tères une anem.e spéciale du cerveau et de la moelle ce 
qui donnera i t l 'explication de ses effets nerveux. Qu'il y a i t au 
début de action bromur ique une période de vaso-consiriction 

est possible ; m a , s elle est tout a fai t passagère et fa i t place ï 
101s phénomènes plus i m p o r t a n t s : l 'affaibl issement du cœur 

le ra len t i ssement du pouls, l ' abaissement de la pression a r té -
rielle. Ces symptômes , le p remie r su r tou t , son t quelquefois assez 
développes pour imposer .a suppression du r eméde le plus s o i 
vent ils sont moins accentués . 

Le fai t signalé pa r G. SÉE n 'a donc pas l ' impor tance que lui 
a t t r ibuai t cet au t eu r . La note vraie a été donnée pa r ALBERTONI 

qui, par une série d 'expériences bien conduites chez des a n i m a u x 
bromures, puis t répanés, a pu conclure ainsi : Le b romure de 
potassium d .minue l 'excitabil i té de la substance corticale du 
cerveau, au po in t que, chez les an imaux saturés , l 'excitation 

t t u c n q ( U e t t Î m 0 t i ; i C e n G P r ° V 0 C I , i e " 1 " S - é s t Ï 
que , Cette depression de l 'act ivi té cérébrale, démont rée poul-

ies centres moteurs , p a r a i t ê t re la m ê m e pour les centres psy-
chiques et sensitifs, et c'est elle qui donne .a clef de la p u a , 

es Phénomènes observés dans la médica t ion bromurée . X o L s 
. que l l e s etend aussi aux centres médul la i res , que SCHIÊF e t 

ont t rouvé enf lammés chez des a n i m a i â b romur " El e 
est due très p robablement à la localisat ion de composés bro 
miques dans le p ro top lasma des cellules nerveuses ; "s al i ," 
faire encore une classe de médicaments a l té rants , le b romure de 
potassium y t i end ra i t sû remen t un bon r a n -

t i v i t ? n P i é K ° m è n e S r ^ S e m a n i f e s t e dépression de l 'ac-tivité cerebro-spinale sont les su ivants : 
a- Troubles psychiques. - Affaiblissement de la mémoire , d i t -
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acuité dans la parolé par suite de la peine que le malade éprouve 
à retrouver les mots, apathie, indifférence aux choses exté-
rieures ; mélancolie, t ransformat ion des délires ambitieux ou 
violents en délires tristes. On a voulu faire du bromure un hyp-
notique ; il n 'endort en réalité que parce qu'il supprime l'acti-
vité cérébrale. D'ailleurs ce sommeil bromurique est loin d 'être 
constant. 

b. Troubles moteurs. — Lassitude, défaut d'activité muscu-
laire, vertiges, t i tubation, perte des forces. 11 n'y a j ama i s de 
paralysie véritable. 

c. Troubles sensitifs. — Anesthésie légère du pharynx, obtu-
sión de la sensibilité cutanée et muqueuse; anaphrodisie plus 
marquée chez l 'homme que chez la femme, qui éprouve simple-
ment un re tard des règles. Les réflexes sont presque tous dimi-
nués ou abolis. 

3" A c c i d e n t s de l a méd ica t ion bromurique . — Un agent 
médicamenteux de cette importance doit naturel lement chez 
quelques personnes déterminer des désordres. 

a Acné bromique. - Un des plus fréquents et qui est quelque-
fois assez précoce, c'est l'acné. Plus confluente et plus profonde 
que l'acné iodique, l 'acné bromique prend volontiers la forme 
de plaques confluentes à l 'aspect antliracoïde ou gangréneux; et 
comme elle siège souvent à la face, elle constitue un inconvé-
nient des plus sérieux. Ces lésions deviennent parfois le siège de 
végétations papillaires qui ne peuvent disparaître que pa r une 
intervention chirurgicale. 

Les lésions cutanées affectent aussi le caractère d 'érythèmes, 
de papules, d'urticaire, de bulles, etc. On les attr ibue aux causes 
suivantes : I O mélange d'iodure avec le bromure ( R A B U T E A U ) ; 

-)o élimination du bromure par les glandes sébacées; 3" troubles 
gastriques, amenant , suivant le mécanisme habituel des dyspep-
sies, des éruptions acnéiques (FÉRÉ). Les trois théories ont peut-
être une part de vérité, ma is la troisième est la plus vraisem-

' Diable, car elle s'appuie sur un cri térium clinique tres net : 
l 'antisepsie gastro-intestinale permet de guérir ces acnés sans 
cesser la médication bromurique. 

b. Bromisme aigu. — L'ingestion de doses trop considérables 
de KBr, 20 à 30 grammes par un sujet non accoutumé, amène 
chez lui de la céphalalgie, de l ' irri tabili té, de la sécheresse des 
muqueuses, puis un é ta t demi comateux avec ralentissement du 
pouls et de la respiration. La suppression du remède améliore 
rapidement les phénomènes; mais elle ne suffit pas toujours, 
et il est bon de hâter l 'él imination du remède pa r les diuré-
tiques. 

c. Bromisme chronique. - Cet état d'intoxication chronique 
survient chez les malades trop longtemps traités et à doses trop 
fortes, surtout dans les cas d'insuffisance rénale. L'affaiblisse-
ment de l'intelligence et de la mémoire, l 'hébétude du regard 
la perte des forces, l ' embarras de la parole donnent au malade 
un aspect analogue à celui de l à paralysie générale. Un catarrhe 
bronchique intense survient souvent, qui précède parfois une 
pneumonie terminale. L'asepsie parfaite de la peau et l'antisep-
sie intestinale sont recommandées par F É R É 1 pour prévenir ces 
intoxications. 

4» I n d i c a t i o n s , a. Épilepsie. — Si l'expérience d ' A L B B » -

TONI est exacte, si le bromure de potassium rend la région mo-
trice du cerveau inexcitable, ce remède doit théoriquement e m -
pecher la production des attaques d'épilepsie, puisque celles-ci 
sont dues à l 'hyperexcitation de Pécorce cérébrale. La pratique 
repond assez exactement à la théorie. Indiqué par LOCOCK, étu-
die par BROWN'-SÉOUARD et par A U G . V O I S I N , KBr guérit quelques 
epileptiques, en améliore un t rès "grand nombre et ne fai t 
presque j ama i s de mal . Les accès diminuent quelquefois de 
violence, mais surtout ils diminuent de fréquence ; les inter-
valles deviennent de plus en plus longs. Comme on a vu des 
recidives survenir après dix ans d ' interruption des crises, on ne 
peut th tor iquement affirmer j ama i s la guérison ; mais celle-ci 
n en est pas moins prat iquement acquise dans un grand nombre 
de cas. 

Pour être efficace, la médication doit être poussée jusqu'à 

d 6 VéPUepsie, in Thérapeutique appliquée 



sa tu ra t ion , c 'est-à-dire au moins ju squ ' à l a dispari t ion de la 
sensibilité réflexe pharyngienne ; ma i s c o m m e celle-ci est sou-
vent absente spon tanémen t chez les épileptiques, la consta ta t ion 
de cette anesthésie n 'es t pas tou jour s un signe suffisant, et on 
peut al ler jusqu 'à l ' appar i t ion des premiers phénomènes d' in-
toxicat ion. Les troubles profonds de la nu t r i t ion et de l ' intelli-
gence, que l 'on pa ra i t t a n t redouter , n 'existent généra lement 
pas . « Lorsque le b romure est efficace, l 'épileptique perd m o i n s 
au point de vue intellectuel pa r le fai t du b r o m u r e qu'il ne 
gagne par la dispari t ion des paroxysmes ; on peut en dire a u t a n t 
de la nu t r i t ion » ( F É R É ) . 

Toutes les épilepsies n e sont pas éga lement just iciables de 
ce remède . D'après GUBLEK, il conviendrai t su r tou t dans les 
formes actives, a lors que la bel ladone conviendra i t mieux aux 
formes ébauchées, et se ra i t contre- indiqué s'il y a tendance à la 
s tupeur et aux syncopes. Si un su je t a t t e in t de peti t m a l n ' a 
pas suppor té le b romure , il peut a r r iver qu 'au m o m e n t où 1 on 
cesse la médica t ion , le g rand m a l éclate. Lorsqu 'un enfan t a eu 
des convulsions graves, et que plus t a r d , vers la puberté, des 
crises épileptiques se développent , une médica t ion bromurec 
énergique peut enrayer la ter r ib le névrose. Dans l 'épilepsie jack-
sonienne, elle est généra lement inefficace ou peu efficace et de 
beaucoup inférieure à l 'applicat ion des vésicatoires en bracelets 
sur le m e m b r e où siège l ' au ra (PITRES). Elle est d 'a i l leurs inut i le 
dans la p lupa r t des cas où existe une lésion cérébrale ( A . VOISIN). 

La précision m a n q u e encore-aux indicat ions de KBr dans l 'épi-
lepsie ; mais , à côté d'échecs indiscutables , les succès comple ts 
ou part iels ne se compten t pas. 

La man iè r e d ' admin i s t re r le m é d i c a m e n t a donné lieu à de 
nombreuses discussions. FÉRÉ, dont l 'expérience en la ma t i è re 
est considérable, donne les conseils suivants : « Le b romure doit 
être admin i s t ré par la voie gastr ique ; il doi t ê t re employé pur , 
c 'es t -à-di re ne pas conten i r d 'é léments é t rangers , pr incipale-
m e n t pas d ' iodure et su r tou t de ch lorure de potass ium, de sul-
fate et de carbonate de potasse. Lorsque le b romure est donné 
à jeun, il dé te rmine quelquefois des c rampes d ' e s tomac ; si on 
le donne après le repas, ma i s à une époque t rop rapprochée, 

moins de deux heures et demie ou t rois heures, il t rouble les 
digestions et est souvent difficilement toléré ; le mieux est de le 
donner au c o m m e n c e m e n t des repas ou un peu a v a n t 1 . » 

Les doses va r ien t avec l 'âge : au-dessous d 'un an 06' 40 à 
OS'',50, pa r j o u r , bien d i lués ; de qua t re à cinq ans, 2, 3 
4 g r a m m e s ; à quinze ans, la dose ' e s t dé jà celle de l 'adul te 
GHARCOT a u g m e n t a i t d 'un g r a m m e par semaine , puis revenai t à 
la dose p r i m i t i v e ; les Anglais donnent des doses massives tous 
les deux ou qua t re jours . F É R É écarte ces deux méthodes . Par -
tant d 'une dose init iale m o y e n n e : 2 à 4 g r ammes , il augmente 
d'un g r a m m e toutes les trois semaines environ, j u s q u ' à p ro-
duction d'effet uti le ou d ' in tolérance exigeant la suspension du 
t ra i tement . Les cas les mei l leurs sont influencés par les doses 
de 4 à 8 g r a m m e s : ma i s il fau t al ler quelquefois beaucoup plus 
loin, jusqu 'à 15, 20, 30 g r a m m e s ; ce qui est indispensable, 
c est de ne pas in te r rompre la médicat ion. « C'est la sa tura t ion 
permanente qui suspend l 'épilepsie. Lorsqu 'on cesse la b r o m u -
rat ion ou m ê m e lorsqu 'on la d iminue , on s'expose à voir repa-
raître les accès. C'est une action suspensive plutôt qu 'une action 
curative qu'il fau t a t t r i bue r aux b romures . » Le t r a i t emen t doit 
durer dix ans . Dans la grossesse, il f au t le prescrire en vue de 
g u e n r la m è r e et de préserver l ' e n f a n t ; on pourra plus t a rd le 
hure suivre à la nourrice. D'après GILLES DE LA TOURETTE. la 
dose suffisante est celle qui dé te rmine une di la ta t ion p e r m a -
nente de la pupille avec réact ion lente à la lumière . 

Les lésions cutanées, les dyspepsies, les troubles cardiaques 
viennent souvent t roubler le cours de la médica t ion bromurée . 
¡1 laut tâcher de ne pas l ' i n t e r rompre cependant . L 'ant isepsie -
intestinale comba t t r a efficacement les acnés b r o m i q u e s ; les 
purgatifs, les eupeptiques amél io re ron t la dvspepsie, et un 
régime pauvre en chlorures (RICHET) pe rme t t r a de moins fa t i -
guer l 'estomac et d 'obtenir du remède les mêmes effets ut i les à 
dose moindre . 

L'affaiblissement du cœur , l 'hypotension artér iel le , la neu-
rasthenie qui en est la conséquence viennent aggraver la s i tua-

1 FKUÉ. toc. cit. p . 50 . 



l ion de quelques épiléptiques. On augmente alors la dose de 
KBR et les troubles neuras théniques s 'aggravent plus sous cette 
influence que ne s 'amél iorent les c r ises . 'M. DE F L E U R Y a mon t r é 
que grâce à l 'hydrothérapie , aux bains salés, aux fr ict ions 
sèches, aux injections de sérum artificiel, on lu t ta i t avantageu-
sement contre ces désordres cardio-vasculaires, et que la n u t r i -
t ion é t an t ainsi remontée , des doses de KBr devenues inefficaces 
reprenaient toute leur influence et recommença ien t de nouveau 
à éloigner les crises épileptiques. 

b. Autres maladies nerveuses. — Le b r o m u r e de potassium a 
été utilisé dans les êclampsies puerpérales et saturnines ; dans le 
tétanos, dans la ohorée ; il n'a dans toutes ces affections que la 
valeur d'un pal l iat i f , ma i s d 'un palliatif i m p o r t a n t . 

Dans l'hystérie, il ne .peut répondre qu 'à des indications acci-
dentelles (spasme laryngé, éréthisme génital , etc.) ; ma i s il 
n 'est pas le remède m ê m e de la malad ie . 11 l 'est si peu que, 
dans les cas douteux, CHARCOT le considérai t comme une pierre 
de touche pour établir le diagnostic entre l 'épilepsie et l 'hysterie. 

Les insomnies, lorsqu'elles sont causées pa r des t roubles just i-
ciables de KBr, cèdent indirectement à son emploi ; ma i s en 
ou t re on ne saura i t dénier à ce remède une influence sedative 
générale qui favorise le sommei l . 

Le delirium tremens, la migraine, etc., sont améliorés pa r son 
usage. Dans l'empoisonnement par la strychnine, où l'on a si 
r a r emen t l 'occasion d ' in tervenir en temps uti le, il peut avoir 
une influence ad juvan te utile, ma i s est loin d 'ê t re aussi actif que 
l ' injection intraveineuse ou m ê m e l 'ingesUon stomacale de 
chloral. 

c. Spasmes. — Les spasmes d 'origine purement nerveuse ou 
svmptomat iqucs d 'une lésion de voisinage cèdent quelquefois a 
l 'emploi de KBr ; tels sont les vomissements incoercibles de la 
«rossesse, les vomissements d 'ordre mécanique consécutifs à la 
toux chez les phtisiques ; le spasme de la glotte dans la laryngite 
striduleuse, ou m ê m e étranger à toute laryngite ; les quintes de 
coqueluche; l'asthme nerveux; l'œsophagisme, le vaginisme; les 
érections douloureuses de la blennorragie ; celles qui suivent 
l'opération du phimosis ; certaines incontinences d'urine. Il ne 

f a u t pas compter avec le seul bromure guér i r ces diversesaffec-
tions spasmodiques : ma i s son action sédative vient heureuse-
men t s 'a jouter à l ' influencé curat ive des médicat ions appro-
priées et calme les souffrances du malade "en a t t endan t que la 
guérison ait le temps de se produire . 

d. Affections cardiaques. — Le b romure de potassium chez les 
cardiaques est une a r m e à deux t ranchan ts . C'est un dépresseur 
des forces ; à ce t i t re , il sera nuisible aux cœurs surmenés, fa t i -
gués, dilatés, en voie de dégénérescence; ma i s c'est aussi un 
sédatif, et à ce t i t re il sera utile aux cœurs excités, pa lpi tants et 
douloureux. Pour l 'appliquer à propos, il faut consulter l 'é tat du 
myocarde et des troubles fonctionnels plutôt que le diagnostic 
exact de la lésion orificielle, et m ê m e il a r r ivera que dans le 
cours d'une même cardiopathie, KBr deviendra nuisible après 
avoir fai t du bien au début. 

Dans le goitre exophtalmique, il est une des meilleures res-
sources pour apaiser la tachycardie. 

e. Diabète sucré. — On a voulu faire du b romure le remède 
héroïque de tous les diabètes; c'est une grave erreur . 11 est 
utile dans les seuls cas où l 'origine nerveuse du ma l est indis-
cutable (chute sur la tête, soucis d 'ordre mora l ou pécuniaire etc ) 
et doit alors être adminis t ré à doses assez fortes d 'emblée, sans 
que l'on continue indéfiniment . Dans les autres cas, à moins 
qu'il n'y ait coïncidence de troubles nerveux spasmodiques, il 
est plutôt à laisser de côté. 

5° M o d e s d 'adminis trat ion et d o s e s . — KBr sera en solu-
tion aqueuse ou dissous dans du sirop d'écorces d'oranges 
amères, dans la proport ion d 'un ou deux g rammes pa r cuillerée 
de véhicule suivant les cas. On peut aussi le prendre en cachets 
de Os1',50, à la condition d ' ingérer de suite après quelques gor-
gées d 'eau ou d ' infusion. On peut quelquefois le donner en lave-
ments, mais à doses faibles, 2 à 4 g rammes au m a x i m u m . D'ail-
leurs, en dehors de l'épilepsie, on ne doit guère dépasser ces 
chiffres. 

6° T r a i t e m e n t op io -bromuré . — F L E C H S I G a prescrit une 
médication opio-bromurée, applicable, d 'après lui, à toutes les 



épilepsiès vraies. Dans une première période, le malade est 
soumis à l'usage de l 'opium à doses progressives et arrive à en 
prendre 08r,90 par jour s'il est adulte, 0sr,60 s'il est adolescent . 
I ne hygiène sévère et des bains f ra is complètent ce t ra i tement , 
qui a pour effet habituel, mais non constant, de diminuer les 
attaques. Au bout de sept semaines, on supprime brusquement 
l'opium et on le remplace par IvBr à la dose de 6 à 9 grammes, 
médication que l'on continue pendant un temps dont la durée 
n'est pas fixe et qui se mont re , paraît- i l , par t icul ièrement effi-
cace. Cette méthode n 'a pas encore fai t ses preuves : elle con-
siste évidemment à morphiniser le sujet, puis à le démorphiniser 
et à le bromurer . En se rappelant ce que SOLLIER a dit des avan-
tages de la démorphinisat ion pour la curabilité des affections 
chroniques, on comprend très bien qu'elle peut avoir des avan-
tages. 

B ) A U T R E S C O M P O S É S B R O M I Q U E S 

1° B r o m u r e s de sodium, d 'ammonium, d e s tront ium. — 
Au point de vue physiologique, les bromures de sodium, d ' am-
monium, de s t ront ium, ont-les mêmes propriétés que le bro-
mure de potassium. En clinique, il est quelquefois indifférent 
de trai ter l'insomnie, la tachycardie, les névroses, les spasmes par 
les uns ou par les autres ; chez les enfants , chez les dyspeptiques, 
NaBr est même préférable, parce qu'il est mieux supporté par 
l 'estomac et par le cœur. Mais dans l 'épilcpsie, F É R Ê n'hésite pas 
à donner la supériorité à KBr. « Si j e voulais classer, dit-il, les 
bromures d'après leur valeur thérapeutique dans l'épilepsie, je 
placerai, au premier rang après KBr, le bromure de s t ront ium, 
que j 'a i expérimenté avec suite depuis plusieurs années. Dans 
un bon nombre de cas, le bromure de s t ront ium semble capable 
de mainteni r intégralement les effets antérieurs du bromure de 
potassium aux mêmes doses; d'autres- fois, son efficacité est 
moindre, mais il est mieux supporté à des doses plus élevées 
qui deviennent efficaces ; il a à peu près constamment l 'avan-
tage d'être mieux toléré par l 'estomac. Quant à NaBr, àAzH'*Br, 
chaque fois que j 'a i essayé de les substituer à KBr aux mêmes 

doses, ils se sont montrés inefficaces, et souvent l'inefficacité 
s'est maintenue en élevant notablement les doses. » ( F É R É , loc. 
cit., p. 49.) 

Le mélange de KBr, AzIPBr, NaBr (polybromure) échoue à 
moins que la dose de KBr n'y soit par elle-même suffisante. Tou-
tefois, lorsqu'en vertu d'intolérance individuelle, le bromure de 
potassium ne peut être utilisé, on aura intérêt à recourir à ses 
succédanés. 

Doses. — Bromure de sodium, mêmes doses que le bromure de 
potassium. Bromured ammonium, doses deux fois moindres. Bro-
mure de strontium, mêmes doses que le bromure de potassium. 

Les bromures de rubidium, de calcium, de nickel, de lithium, 
d'arsenic, d'or, entreront peut-être un jour dans la pratique, 
mais ne peuvent être employés avant de nouvelles études. 

2° B r o m i p i n e . — La bromipine est une combinaison orga-
nique de brome et d'huile de sésame. On peut en masquer le goût 
désagréable par une essence, ou en la donnant dans des capsules. 

Les effets sont ceux des bromures en général : sédation 
du système nerveux; par conséquent ce remède peut être con-
seillé dans les insomnies, les palpitations cardiaques, le mal de 
mer, l'épilepsie. Dans cette dernière affection, on la donne à la 
dose de 13 à 30 grammes par jour , et en combinant la m é - -
dication avec le repos au lit, in terrompu seulement par deux 
bains tièdes par semaine, KOTHE dit avoir eu des résultats excel-
lents. 

3° Bromal ine . — La bromaline peut se prescrire à la même 
dose que KBr lorsque celui-ci commence à être mal toléré. 
Quoique contenant moins de brome, elle semble mainteni r 
l 'amélioration obtenue par le sel potassique, ne provoque pas 
d'éruptions cutanées et rend ainsi quelques services pendant les 
interruptions forcées de ce remède. 

4° Bromoco l l e . — Combinaison de gélatine, de brome et de 
tan in ; ce corps contient 20 p. 100 de brome, soit environ trois fois 
moins que KBr; c'est une poudre sans saveur et sans odeur, que 
les malades acceptent facilement, qui provoquerait peu d'acci-



dents cutanés et qui, à la dose de 1 à 5 grammes par jour , agi-
ra i t bien dans f épilepsie, les névroses génitales et les vomisse-
ments de la grossesse. En-pommade à 10 p . 100, elle calmerai t 
bien certains prurits. 

§ 2 . — A N T I S P A S M O D I Q U E S 

Sous l 'étiquette d 'antispasmodiques, on étudie des substances 
destinées à calmer ou à prévenir les contractions musculaires 
anormales, nuisibles ou inutiles, et aussi à restituer au système 
nerveux le pouvoir régulateur que des états morbides lui ont 
fait perdre. Ce sont donc, ainsi que le dit MANDAT, « des stimu-
lants destinés à renforcer la puissance nerveuse, de façon à 
rendre les éléments nerveux moins sensibles aux excitations 1 ». 

A ) A N T I S P A S M O D I Q U E S D I V E R S 

P a r m i ces substances, il en est quelques-unes que nous ne 
ferons que signaler rapidement ; leur importance thérapeutique 
n 'é tant pas capitale. 

C'est ainsi que nous passerons successivement en revue : 
Y Ambre, dont une seule variété, l 'ambre j aune ou succin, est 
encore conservée au Codex et entre dans le sirop de liarabé pai-
la teinture de succin qu'i l contient. Quant à l 'ambre gris, il 
n'est plus utilisé qu'en parfumerie ; — le Castoreum, sécrétion 
desséchée fournie par deux glandes qui . accompagnent les • 
organes génitaux du Castor et qui se donne aux doses suivantes: 
0sr,0o à l s r , 50 et plus en pilules; te in tureé théréeou alcoolique. 
2 à 5 grammes en potion ; — le Musc, sécrétion épaissie et des-
séchée des follicules préputiaux du chevrotin porte-musc. On en 
dist ingue cinq espèces : I o le musc du Tonkin ; 2° le musc du 
Bengale ; 3° le musc du Yunnan ; 4° le musc de Sibérie ; 5° le 
musc de Nankin. Ce dernier est le plus estimé. On le prescrit 
en pilules à la dose de 0sr,05 à 4 g r a m m e s ; en teinture éthérée 
1 à 4 grammes en potion ; en lavement, à la dosé d e l à 2 g r a m -

1 M A N Q U A T , Traité de Thérapeutique élémentaire, 3 ° édit., t. H , 

p . 678. 

mes pour 200 de véhicule avec un jaune d'œuf, il jouira i t de 
propriétés sédatives prononcées. 11 serait en outre emména-
gogue. On l 'utilisait beaucoup autrefois contre le délire de la 
pneumonie et de la fièvre typhoïde; et dans les cas où il y a en 
même temps adynamie, c'est un remède qu'on aura i t tort de 
dédaigner ; — l'A sa fœtida, gomme résine produite par le Pen-
cedanum narthex, le Pencedanum asa fœtida, le Scorodosma 
fœtida, Ombellifères de la Perse et duTurkestan. Les doses sont : 
Asa fœtida, 0sr,50 k 2 g rammes et plus en pilules de 0sr,20 ; 
teinture alcoolique-, 1 à 4 grammes en potion ; en lavement, 
o grammes pour 230 de véhicule et un jaune d'œuf. Cette sub-
stance au ra i t donné des résultats comme antihystérique ; elle 
calmerait les coliques venteuses avec constipation et serait très 
utile dans les affections nerveuses des voies respiratoires et de 
l'appareil digestif. 

Pour en finir avec les antispasmodiques peu usités, nous men-
tionnerons le galbanum,. le sagapenum, Vopoponax, le tilleul et 
l'Oranger, qui se retrouvent dans toutes les pharmacies fami-
liales, et enfin le Boldo. Ce dernier, en infusion à la dose de 
10 grammes pour 1000, en teinture à 1 pour 5 (XX gouttes et 
au-dessus) ; en vin à 30 pour 1000, donne, d'après les recherches 
d e DUJARDIN-BEAUMETZ, VERNE, PRÉVOST e t BIXET, LABORDF-, d e 

bons résultats dans le t ra i tement de la lithiase biliaire et de la 
congestion du foie et dans tous les cas où il "est nécessaire de 

.régulariser, de rétablir ou d'accroître la sécrétion biliaire, celle 
de la salive et de l 'urine. 

B ) V A L É R I A N E 

1° Caractères g é n é r a u x . — La valériane et les antispas-
modiques qui suivent méri tent une étude plus détaillée. 

La partie utilisée de la valériane (Valeriana officinalis) est la 
racine. A l 'é tat frais, elle est blanchâtre et inodore ; mais en 
vieillissant elle se raccornit en même temps qu'elle dégage une 
odeur repoussante. En outre de nombreuses substances telles 
que l'acide valérianique, la valérianine, le valérianate de 
potasse, etc., la racine sèche de valériane renferme une huile 



volatile. L'acide valérianique forme avec l 'ammoniaque, le zinc 
el le fer des bases, dont quelques-unes sont solubles dans l'eau 
et sont assez usitées en thérapeutique. 

La valériane détermine dans l 'organisme des « phéno-
mènes nerveux artificiels analogues aux spasmes morbides et 
agi t sur le système cérébro-spinal par la voie du système gan-
glionnaire » (TROUSSEAU et P IDOUX). 

Elle est t rès efficace d'après GUBLER dans « Yhystéricisme 
simple, les spasmes, les vapeurs, et ce que on appelle les maux de 
nerfs, dans les différents troubles fonctionnels caractérisés par 
la torpeur et la débilité générale, la faiblesse du pouls, le vertige 
et Yinsomnie anémiques ». 

Le valérianate d 'ammoniaque est un excellent sédatif du sys-
tème nerveux, il ne fatigue pas l 'estomac, il facilite môme 
souvent la digestion; s'il ne fait pas dormir , l 'apaisement qu'il 
apporte aux excitations nerveuses et aux troubles psychiques 
prédispose au sommei l ; il n 'a j ama i s produit ni manie, ni 
intoxications, mais il ne convient qu'aux névroses peu graves. 

L'action frénatrice, que la valériane exerce par l ' in termé-
diaire du système nerveux sur la sécrétion urinaire, la fai t 
prescrire avec avantage dans les polyuries nerveuses et même 
dans le diabète à ti tre de palliatif . Pa r contre-coup elle peut agir 
aussi assez bien dans les polydipsies. 

2° P r é p a r a t i o n s e t d o s e s : 
a . Valériane. — Poudre, 3 à 10 grammes (la meilleure des 

formes d 'après GUBLER); tisane ou macérat ion à 10 p. 1000: 
extrait , 1 a 4g rammes et plus en pilules de0sp ,25; teinture alcoo-
lique, 5 à 13 g r a m m e s ; teinture éthérée, 2 grammes en capsules 
ou en potion; sirop 20 à 50 grammes; esssence VI à X gouttes dans 
une potion ; lavement 10 à 30 grammes pour 2iiO d'eau. 

Sous le nom de panvalériane, CARLES recommande une macé-
ration dans l'eau alcoolisée à 18°et additionnée de 5 p. 100 d 'am-
moniaque officinale. Cet extrait fluide qui prendra certainement 
place dans le prochain Codex est plus riche que toutes les pré-
parations usuelles en produits aromatiques, en acide valér ia-
nique et en combinaisons résino-camphrées. 

b. Valérianates. — Le valérianate d 'ammoniaque se donne à 
la dose de 0&r,05 à Oe',50 en pilules; — mais c'est là un mode 
d 'administrat ion peu sur, aussi est-il préférable d'avoir recours 
au valérianate d 'ammoniaque de PIEBLOT qui contient de l 'extrait 
alcoolique de valériane et a une efficacité plus certaine — on 
en donne 2 à 3 cuillerées à café. — Quant aux valérianates de 
zinc et de fer ils sont peu usités. 

c. Ether amylvalérianique. — Cet éther n'est autre que l'essence 
de pomme. BRUEL l 'a introduit dans la thérapeutique et préparé 
synthétiquement par l 'action de l'acide valérianique sur l'alcool 
amylique. 11 dissoudrait la cholestérine mieux que le chloroforme, 
et peut être employé à ce t i t re aussi bien qu'à celui d 'antalgique 
dans les coliques hépatiques. Il a été également conseillé dans la 
gastralgie, les névralgies, les rhumatismes musculaires, la dysmé-
norrhée. La dose est de 4 à 6 capsules par jour contenant cha-
cune 06r,13 d'éther amylvalérianique. 

C ) C A M P H R E 

1° Caractères g é n é r a u x . — Extrai t du Cinnarnomum cam-
phora, le camphre du Japon est une essence concrète qui se pré-
sente dans le commerce sous forme de gâteaux volumineux, 
incolores, cristallins, translucides, parcourus de fissures nom-
breuses, mous, élastiques, difficiles à pulvériser à moins qu'on 
ne les humecte d'un peu d'alcool. Le camphre se volatilise à la 
température ordinaire, son odeur est forte et caractéristique, 
agréable; sa saveur aromat ique et chaude. 11 est peu soluble 
dans l'eau tandis que l'alcool, l 'éther, l 'acide acétique, les huiles 
grasses et éthérées le dissolvent très facilement. 

A côté du camphre du .lapon on trouve le camphre de Bornéo, 
lourni par le Dryobalanops camphora, peu usité en Europe, — 
le camphre de menthe ou menthol qui est' un très bon antisep-
tique, et enfin des camphres artificiels obtenus en faisant t ra-
verser de l'essence de térébenthine refroidie par un courant 
d'acide chlorhydrique gazeux. 

2° A c t i o n p h y s i o l o g i q u e . — A faible dose ainsi que le 
démontrent des observations d'ALEXANDER (d'Edimbourg), de 



TROUSSEAU, le camphre détermine une lassitude et une prostration 
intellectuelle. A doses élevées au contraire il produirai t d'après 
NOTHNAGEL et ROSSBACH de l 'excitation, cette dernière bientôt 
suivie d'accidents convulsifs et paralytiques pouvant aboutir à 
la mor t du sujet. 11 agit donc en excitant le cerveau et la moelle 
allongée; mais son action est de courte durée. Le camphre 
.s'élimine partie par la peau et les muqueuses, partie par les 
urines. Pa r suite de l 'action paralysante qu'il exerce sur les 
organismes inférieurs, il peut avoir des propriétés antiseptiques. 
11 est anaphrodisiaque et d iminue la sécrétion lactée; à la dose de 
2 grammes environ, il a produit plus d'une fois des intoxications 
graves et même mortel les. 

3 ° I n d i c a t i o n s . — HUCHARD et ALEXANDER l 'ont employé en 
inject ions sous-cutanées d'huile camphrée, associé à l 'antipyrine, 
dans le t ra i tement de la tuberculose pulmonaire. En injection 
également l'huile camphrée pure relève lentement le cœur dé-
faillant dans les adynamies et les cachexies et donnerait aussi 
dè bons résultats dans l'œdème aigu du poumon. Enfin les appli-
cations de poudre camphrée hâteront la guérison des chancres; 
de même que les érections douloureuses de la blennorrhagie 
seront atténuées par l 'emploi de ce médicament. 

4° D o s e s . — a. A l'intérieur 50 centigrammes à 1 gramme, 
par doses fractionnées. 
• b. A l'extérieur, alcool camphré 100 pour 900; eau-de-vie 

camphrée, 100 pour 3 900 ; huile camphrée, 50 pour 450: pom-
made camphrée, 30 pour 10 de cire et 9 d'axonge. 

c. Injection hypodermique. Camphre, 1 gramme ; huile stéri-
lisée, 10 grammes, 1 à 4 centimètres cubes. 

D ) B R O M U R E D E C A M P H R E 

Se présentant sous forme de beaux prismes transparents , le 
bromure de camphre est obtenu par le chauffage à 100° en tubes 
scellés, du camphre et du brome. Il est peu soluble dans l'eau, 
très soluble dans l'alcool et dans l 'éther. 

On le prescrit en capsules à 0sr,25 ou en dragées â Os1', 10, ou 

encore en solution glycérinée et alcoolique â 3 p. 50. La dose 
usuelle est de 0,50 à I g ramme; elle peut être progressivement 
élevée jusqu'à 5 grammes dans les cas graves, on doit alors sur-
veiller rigoureusement le malade et cesser le remède dès que le 
thermomètre tombe au-dessous du niveau normal . 

Le bromure de camphre a été conseillé dans la chorée, dans 
les affections de l 'appareil génito-urinaire, compliquées de 
ténesme vésical, d'érections douloureuses, de désirs vénériens, de 
spermatorrhée. De là son usage assez fréquent et assez bon dans 
l'hystérie. 11 serait encore utile dans le delirium tremens et la 
morphinomanie. D'après BÔURNEVILLE qui l'a pat iemment étudié, 
il serait le seul remède présentant une utilité incontestable dans 
Yépilepsic vertigineuse, et dans Vépilepsie avec accès et vertiges; son 
association avec le polybromure serait nécessaire. 

Il faut enfin noter que les Américains l 'emploient, peut-être 
avec trop d'enthousiasme, pour les accidents de la dentition, et 
que son action antiseptique à l'égard du bacille de Koch en fait 
peut-être un médicament d'avenir dans la cure de la tuberculose 
(CRINON). 

E ) A C I D E C Y A N H Y D R I Q U E , C Y A N U R E S 

l u Caractères p h y s i q u e s et ch imiques . — L'acide cyanhy-
drique est un liquide incolore, doué d'une forte odeur d'essence 
d'amandes amères. Il est faiblement acide. 11 se solidifie à —15°. 
Sa propre évaporation peut amener un froid capable de le faire 
cristalliser. Il bout à 26°,5. Ses vapeurs brûlent avec une flamme 
violette. 11 se mêle à l'eau en toute proportion; l'alcool le dis-
sout aussi. 

2° A c t i o n p h y s i o l o g i q u e . — Poison convulsivant, l'acide 
cyanhydrique est la plus toxique des substances connues. C'est 
par la voie respiratoire que son absorption est la plus rapide. 11 
n'y aurait pas d'accoutumance pour le toxique, mais au contraire 
une sensibilité de plus en plus grande de l 'organisme à son action. 
Appliqué en solution aqueuse, l'acide cyanhydrique provoque 
un engourdissement du toucher qui persiste pendant plusieurs 
jours. Il détermine dans la pression sanguine des alternatives 



d'élévation et d 'abaissement, al ternatives qui proviennent de 
l 'excitation, puis de la paralysie du centre vaso-moteur. 

Avec l 'hémoglobine il forme in vitro une combinaison intime 
qui ne se produit pas avec le sang vivant. Enfin l'acide cyanhy-
drique pourrai t d'après SOCLIER être classé parmi les ant i ther-
miques, et d'après MIQUEL parmi les substances très for tement 
antiseptiques. 

3° Cyanure de mercure . — Quoique peu usité actuellement 
en médecine, on trouve encore inscrite au codex de 1884 une 
solution de cyanure de mercure au 1 100 dont on donnait V à 
XV gouttes en potion. 

Utilisé autrefois en médècine contre les cardiopathies, la 
coqueluche, la rage, le cyanure de mercure est délaissé à l 'heure 
actuelle où on emploie de préférence l'eau de laurier-cerise et 

' quelquefois le cyanure de zinc. Mais il a retrouvé une grande 
faveur en chirurgie où il est constamment employé en solution 
à 1,1000 comme antiseptique pour laver là peau, les surfaces 
opératoires et les instruments . 11 ne' coagule pas les albumi-
noi'dcs, ce qui pour ces usages est un avantage réel. 

4° Eau d e laur iec -cer i se . — L'eau de laurier-cerise est 
obtenue en distillant avec de l'eau les feuilles du laurier-cerise 
(Prunus lauro-cerasus) ; elle l ient ses propriétés de l'acide cyan-

. hydrique qu'elle renferme. Utilisée surtout comme excipient, 
elle joui t de propriétés sédatives qui la font rechercher dans 
tous les états nerveux. L'infusion se fait avec 20 grammes de 
feuilles pour 1000. L'eau distillée se donne à la dose de 10 à 
30 g rammes et même un peu plus.. 

5° C y a n u r e s d ivers . — On emploie encore en thérapeutique 
le cyanure de zinc dans les névroses cardiaques ; LASKEVTCH 

aurai t eu avec lui des résultats dans le t ra i tement de l ' a ry thmie 
et des palpitations. 

Enfin GALF.ZOWSKV aurai t t ra i té avec succès les lésions réti-
niennes de l 'ataxie par des injections sous-cutanées de 1 à 
10 mil l igrammes de cyanure d'or et de potassium. 

6° Trai tement de l ' empoi sonnement par l e s cyanures . — 

Pour terminer l 'étude des cyanures et de l'acide cyanhydrique. 
nous emprunterons à M ANQUAT le t ra i tement de l 'empoisonnement 
par les composés cyaniques. 

1° On fera sans se décourager et pendant longtemps la respi-
ration artificielle de façon à favoriser l 'élimination du poison; 

2° En même temps on usera des s t imulants médicamenteux 
et mécaniques (alcooliques, café, frictions). On recommande 
encore l 'administrat ion du carbonate de soude et du sulfa te 
de fer. les anesthésiques, lcchloral , etc. 

§ 3 . — A N A L G É S I Q U E S A N T I T H E R M I Q U E S 

A ) A N T I P Y R I N E 

1" Caractères p h y s i q u e s et ch imiques . — L'antipyrine, 
appelée en France officiellement analgé'sine (codex), a été décou-
verte par KNORR en 1883. Considérée d 'abord comme une dimé-
tbyloxyquinizine, elle fu t regardée bientôt plus jus tement 
comme un dérivé du pyrazol. Sa formule est CuH1 2Az20 ; mais 
ce qui est impor tant , c'est son groupement moléculaire; car on 
connaît des corps isomères qui n 'ont aucune de ses propriétés 
physiologiques. L'antipyrine se présente sous forme d'une poudre 
blanche, cristalline, amère, soluble dans son poids d'eau froide, 
très soluble dans l'alcool et le chloroforme, moins soluble dans 
l'éther, fusible à 112°. Les solutions d'antipyrine se colorent en 
rouge par le percliloriire de fer, en vert par l'acide azotique 
nitreux. 

2Ù Absorpt ion , é l iminat ion. —L'an t ipyr ine s'absorbe très 
rapidement par toutes les muqueuses et l'ait sentir ses effets 
anli thermiques et analgésiques de quinze à t rente minutes après 
son ingestion. Les injections dans le tissu cellulaire sous-cutané 
ont été faites f réquemment , puis à peu près abandonnées, en 
raison des désordres locaux qu'elles provoquent : douleurs, abcès, 
névrites. 

L'élimination se fait avec l 'urine, dans laquelle le perchlorure 
de fer peut déceler le remède comme dans une solution ordi-



d'élévat ion et d 'abaissement , a l te rna t ives qui proviennent de 
l 'excitat ion, puis de la paralysie du centre vaso-moteur . 

Avec l 'hémoglobine il fo rme in vitro une combinaison in t ime 
qui ne se produi t pas avec le sang vivant . Enfin l 'acide cyanhy-
drique pour ra i t d 'après SOCLIF.R ê t re classé p a r m i les an t i the r -
miques, et d 'après MIQUEL p a r m i les substances très fo r t emen t 
an t i sep t iques . 

3° C y a n u r e d e m e r c u r e . — Quoique peu usité ac tuel lement 
en médecine, on trouve encore inscri te au codex de 1884 une 
solution de cyanure de mercure au 1 100 dont on donnai t V à 
XV gouttes en pot ion. 

Utilisé autrefois en médècine contre les cardiopathies, la 
coqueluche, la rage, le cyanure de mercure est délaissé à l 'heure 
actuelle où on emploie de préférence l 'eau de laurier-cerise et 

' quelquefois le cyanure de zinc. Mais il a re t rouvé une grande 
faveur en chirurgie où il est cons t ammen t employé en solution 
à 1,1000 comme ant isept ique pour laver là peau, les surfaces 
opératoires et les ins t rument s . 11 ne' coagule pas les a lbumi -
noi'des, ce qu i pour ces usages est un avan tage réel . 

4° E a u d e l a u r i e r - c e r i s e . — L'eau de laurier-cerise est 
obtenue en dis t i l lant avec de l 'eau les feuilles du laurier-cerise 
(Prunus lauro-cerasus) ; elle l ient ses propr ié tés de l 'acide cyan-

. hydrique qu'elle r en fe rme . Utilisée sur tou t comme excipient, 
elle j ou i t de proprié tés sédatives qui la font rechercher dans 
tous les é ta t s nerveux. L' infusion se fai t avec 20 g r a m m e s de 
feuilles pour 1000. L 'eau distillée se donne à la dose de 10 à 
30 g r a m m e s et m ê m e un peu plus.. 

5° C y a n u r e s d i v e r s . — On emploie encore en thérapeut ique 
le cyanure de zinc dans les névroses cardiaques ; LASKEVICH 

aura i t eu avec lui des résul ta ts dans le t r a i t emen t de l ' a r y t h m i e 
et des palpi ta t ions . 

Enfin GALEZOWSKV au ra i t t r a i t é avec succès les lésions réti-
niennes de l 'a taxie pa r des in ject ions sous-cutanées de 1 à 
10 mi l l ig rammes de cyanure d'or et de potassium. 

6° T r a i t e m e n t d e l ' e m p o i s o n n e m e n t p a r l e s c y a n u r e s . — 

Pour t e rminer l 'é tude des cyanures et de l 'acide cyanhydrique. 
nous emprun te rons à MANQUAT le t r a i t emen t de l ' empoisonnement 
par les composés cyaniques. 

1° On fera sans se décourager et pendan t longtemps la respi-
rat ion artificielle de façon à favoriser l ' é l iminat ion du poison; 

2° En m ê m e temps on usera des s t imu lan t s médicamenteux 
et mécaniques (alcooliques, café, fr ict ions). On r ecommande 
encore l ' admin i s t ra t ion du carbona te de soude et du su l f a t e 
de fer . les anesthésiques, l e ch lo ra l , etc. 

§ 3 . — A N A L G É S I Q U E S A N T I T H E R M I Q U E S 

A ) A N T I P V R I N E 

1" C a r a c t è r e s p h y s i q u e s e t c h i m i q u e s . — L'antipyrine, 
appelée en France officiel lement analgésine (codex), a été décou-
verte pa r KNORR en 1883. Considérée d 'abord comme une dimé-
thyloxyquinizine, elle f u t regardée bientôt plus j u s t e m e n t 
comme un dérivé du pyrazol. Sa formule est CUH1 2Az20 ; mais 
ce qui est i m p o r t a n t , c'est son groupement molécula i re ; car on 
connaî t des corps isomères qui n 'on t aucune de ses propriétés 
physiologiques. L 'an t ipyr ine se présente sous forme d 'une poudre 
blanche, cr is tal l ine, amère , soluble dans son poids d 'eau froide, 
très soluble dans l 'alcool et le chloroforme, moins soluble dans 
l 'éther, fusible à 112°. Les solutions cl 'antipyrine se colorent en 
rouge par le perchlorure de fer, en ver t par l 'acide azotique 
ni t reux. 

2Ù A b s o r p t i o n , é l i m i n a t i o n . — L ' a n t i p y r i n e s 'absorbe très 
rap idement pa r toutes les muqueuses et l'ait sentir ses effets 
an t i thermiques et analgésiques de quinze à t r en te minu tes après 
son ingestion. Les in ject ions dans le tissu cellulaire sous-cutané 
ont été fai tes f r é q u e m m e n t , puis à peu près abandonnées , en 
raison des désordres locaux qu'elles provoquent : douleurs, abcès, 
névrites. 

L'él imination se fai t avec l 'ur ine , dans laquelle le perchlorure 
de fer peut déceler le remède comme dans une solution ordi-



naire. Elle commence au bout de quatre heures et se complet« 
en deux jours. Elle se fait aussi par le lait, dans lequel l 'anlipy-
rine peut être décélée entre la 3e et la 19e heure après l'inges-
tion, mais en proportions quasi infinitésimales et sans que la 
sécrétion lactée ni Je nourrisson en soient fâcheusement, influen-
c é s ( F I E U X ) . 

3° A c t i o n p h y s i o l o g i q u e . — On se t romperai t étrangement 
si l 'on voulait, par une étude approfondie des propriétés physio-
logiques de l 'antipyrine, prévoir et préjuger ses effets thérapeu-
tiques. Nous verrons dans un instant que son action médicale 
s'exerce spécialement sur la douleur et sur la fièvre. Or les expé-
riences faites sur l 'homme ou sur l 'animal sains permettent de 
constater de faibles modifications de la sensibilité et de la t em-
pérature (voy. t . I, p. 468), et seulement avec des doses vérita-
blement toxiques. 

De même chez l ' homme et chez l ' an imal sains, D E M M E , B O U -

CHARD, L É P I N E , L A U D E R - B R U N T Q N ont noté de l'excitation céré-
brale, des convulsions tétaniques, de la rigidité, l 'excitation de 
la sensibilité tactile, sinon de la sensibilité à la douleur, alors 
que chez les malades on assiste généralement à un ensemble de 
phénomènes tout a fait opposés. Dans ces expériences, l 'antipy-
rine donnée à doses toxiques ou directement injectée dans les 
veines, altère gravement les globules sanguins; les troubles qui 
résultent de cette intoxication prédominent alors sur les effets 
nerveux directement attr ibuables à l 'antipyrine, ils peuvent 
même leur être antagonistes, et l'action véritable du remède sur 
les centres nerveux est impossible a dégager de l 'ensemble des 
symptômes. 

a. Action sur la douleur. — C'est sur l 'homme malade qu'il 
importe d'ailleurs de découvrir et de suivre les effets du médica-
ment, effets qui consistent d'abord dans la sédation de la dou-
leur et dans l 'abaissement de la température fébrile. Faiblement 
anesthésique, puisque des doses élevées amènent à peine une 
petite a t ténuat ion de la sensibilité normale, l 'antipyrine est un 
analgésique de premier ordre; à la dose de 2 à 3 grammes par 
jour , elle apaise rap idement les douleurs les plus violentes. Bien 

qu'elle puisse faire sentir son heureuse influence sur toutes les 
douleurs, quels qu'en soient le siège et la cause, elle est sur-
tout active contre celles qui occupent la tête, le t r a je t des nerfs 
crâniens, les parties supérieures du corps ; les douleurs du tronc 
et des membres demandent en général des doses plus fortes. 
Cette sédation de la douleur est due à une modification des 
centres nerveux plutôt que des cordons nerveux périphériques ; 
elle peut s 'accompagner d'hyperexcitabilité, d'une impressionna-
bilité exagérée de la peau, d'où résulte au moindre at touchement 
l 'apparition de contractures musculaires ( L A U D E R - B R U N T O N ) . Elle 
survient très vite après l'ingestion du remède et dure plusieurs 
heures, quelquefois une journée entière. Quelques auteurs ont 
signalé une suractivité des fonctions cérébrales, mais le con-
traire est plus fréquent. Après l'usage de l 'antipyrine, on est en 
général peu apte au travail ; les idées s'associent difficilement, 
la mémoire est obtuse. Il n'est pas impossible que l 'abus de cette 
substance amène à des troubles intellectuels graves et défi-
nitifs. 

b. Action sur la fièvre. — Au point de vue de la fièvre, l 'anti-
pyrine exalte légèrement les phénomènes pendant une t rès courte 
période, puis amène une chute de la fièvre très accentuée : le 
pouls se ralenti t ainsi que la respiration, et la température 
baisse de un, deux ou trois degrés. Le malade éprouve un cer-
tain bien-être que compensent malheureusement d'abondantes 
sueurs très pénibles et donnant une sensation de faiblesse 
extrême. Cette hypothermie, d 'autant plus accentuée en géné-
ral que la fièvre était plus forte, dure de trois à quatre heures 
et est suivie du retour à la température que devrait avoir le 
malade, s'il n'avait pas pris d'antipyrine, ou même un peu au-
dessus. S'il était a t te int d'un accès passager, la chute ther-
mique peut être définitive; s'il est en proie à une fièvre continue 
(fièvre typhoïde, érysipèle), le thermomètre reprend son degré 
habituel. 

On a longuement étudié le mécanisme de ces dépressions 
thermométriques, et on n'a donné aucune réponse définitive. 
L'évaporation des sueurs profuses peut contribuer à la réfrigé-
ration, mais elle ne l'explique pas, puisque la chute thermoiné-



trique précède la diaphorèse. L'élévation de la tempéra ture péri-
phérique a été notée au momen t même où le thermomèt re 
rectal baisse. Cette réparti t ion anormale de la chaleur orga-
nique peut faire comprendre dans une certaine mesure la dimi-
nution de la chaleur centrale, ma is elle n 'en donne pas une 
raison suffisante. La destruction d'un nombre appréciable de 
globules rouges, ra re chez les sujets sains, t rès fréquente chez 
le fébricitant, peut aussi entrer en ligne de compte, mais ne 
s 'applique sûrement pas à tous les cas. La paralysie des centres 
thermiques du noyau caudé n'est encore qu'une hypothèse. 

c. Action sur la nutrition.—Les troubles intimes de la nutri t ion 
signalés par A . R O B I N sont peut-être en réalité la vraie cause 
des phénomènes observés. D'après cet auteur , l 'antipyrine dimi-
nue la quant i té totale de l 'urine de 20 à 40 p. 100, les matériaux 
solides de l 'urine de 10 à 40 p. 100, l 'urée, l'azote total , les 
chlorures, etc., en un mot tous les éléments normaux, sauf 
l'acide urique. La désintégration organique, c'est-à-dire la 
nutri t ion elle-même, est donc notablement diminuée. On a con-
testé les résultats d ' A . R O B I N chez l 'animal et chez l 'homme 
sains; mais chez les fébricitants, on ne saurai t s 'inscrire en 
faux, et c'est là surtout ce qui nous intéresse. Les échanges 
nutritifs, les combustions sont" brusquement ralenties pendant 
la fièvre même par l 'action de l ' an t ipyr ine ; ce fai t marche trop 
bien d'accord avec l 'hypothermie pour qu'on n 'a i t pas de sérieuses 
raisons de croire qu'il la t ient sous sa dépendance. Ajoutons 
que le coefficient uro-toxique ne varie ni chez les sujets sains 
ni chez les typhiques, circonstance qui est de nature à faire 
cra indre une rétention des toxines dans l 'organisme. 

Les effets sur le foie seront indiqués à propos de l 'action de 
l 'antipyrine dans le diabète. 

4" A c c i d e n t s causés par l 'ant ipyrine . — a. Hypothermie, 
collapsus. — Un agent capable d 'apporter de telles perturba-
tions dans les phénomènes intimes de la nutr i t ion est de nature 
dans bien des cas à dépasser le but qu'on lui a assigné et à 
produire des accidents graves. Un frisson, un grand malaise," 
des vomissements avec douleur épigastrique violente, signalent 

le début des accidents qui s 'accompagnent de refroidissement, 
intense (chute rapide de 40 à 3o° ou au-dessous), de sueurs 
profuses, d'angoisse, de dyspnée avec type de C H E Y N E - S T O K H S , 

de cyanose, de l ipothymies et de syncopes. Des convulsions 
épileptiformes assombrissent quelquefois ce tableau déjà si 
noir. Le plus souvent, après une ou deux heures d'émotion, le 
drame s 'apaise; le malade voit revenir avec bonheur la fièvre 
dont il avait espéré la guérison et dont la disparition momen-
tanée a été pour lui l'occasion de t a n t de souffrances et 
d'alarmes, et la maladie reprend son cours sur un terrain un 
peu moins résistant qu 'auparavant . Dans quelques cas cepen-
dant la mor t est survenue avant que la réaction salutaire ail 
pu se produire. 

Quelles sont les causes de ces accidents? Il ne faut parler ni 
d'accumulation ni d 'accoutumance ; car ils surviennent brus-
quement aussi bien chez un sujet qui n 'a j ama i s pris d 'antipy-
rine que chez un sujet qui en tolère depuis plusieurs jours des 
doses normales. La perméabili té du rein est à considérer; 
mais certains albuminuriques supportent bien les doses que des 
sujets à reins sains ne peuvent accepter. La faiblesse préalable 
du myocarde, l 'état de neurasthénie et de dépression nerveuse 
sont les plus mauvaises conditions, celles où le remède doit 
être tenu pour le plus suspect. 

Enfin il faut se préoccuper du moment où l'on adminis t re 
l 'antipyrine et de la dose. On observe que les chutes thermiques 
sont d 'autant plus brusques et profondes que l'on donne le mé-
dicament à un moment où le thermomètre est plus haut, c'est 
d'ailleurs la condition la plus favorable à la destruction des 
hématies. On choisira donc l 'heure où la fièvre est en décrois-
sance ; de cette façon on abrégera sa durée, sans s'exposer au 
collapsus. D'autre par t , quelle que soit la dose totale, on ne 
donnera j ama i s à la fois plus de iiO cent igrammes; on restera 
même au-dessous de ce chiffre si le myocarde est dégénéré ou si 
pour une cause quelconque le malade est exposé aux syncopes; 
enfin on sera toujours très réservé chez les femmes, les enfants, 
les artério-scléreux. 

b. Eruptions cutanées. — Les éruptions pathogénétiques ducs 



à l 'antipyrine sont nombreuses et variées. Elles consistent sou-
vent dans des plaques d'urticaire très prurigineuses, irréguliè-
rement disséminées, souvent aussi dans un exanthème scarla-
tiniforme, rubéolique, etc., mais que sa localisation spéciale 
aux régions de l'extension des membres permet de distin-
guer de la scarlat ine et de la rougeole vraies. La fièvre qui 
accompagne ces dermatoses èst quelquefois très vive. Elles 
peuvent affecter la forme de plaques discoïdes de couleur cui-
vrée, persistant plusieurs jours , qui en ont parfois imposé pour 
des syphilides. L'œdème clu prépuce a été souvent signalé, et 
A. F O U R N I E a l'a vu s 'accompagner de taches mélanodermiques 
qui n 'ont disparu qu 'au bout de six semaines. 

Les formes les plus graves sont les bulles pemphigoïdes, dis-
persées sur tout le corps et occupant môme la muqueuse 
buccale, la langue et le pharynx. Peu douloureuses elles n'en 
indiquent pas moins une intoxication profonde et peuvent être 
le point de départ d'eschares ou d'une stomatite idcé'ro-membra-
neuse, même d'un œdème de la glotte, ou enfin de dystrophies 
unguéales. 

Rien n'est plus variable que l'étiologie de ces accidents. Tel 
sujet les présente la première fois qu'il fai t usage d'antipyrine, 
tel autre en a pris impunément pendant des années, qui 
brusquement est a t te int à son tour ; et dès lors il conservera 
pour ce remède une intolérance définitive. Quelquefois l 'érup-
tion commence dix minutes après l ' ingestion, plus fréquem-
ment elle se fait a t tendre une demi-journée ou un jour entier. 

En présence de ces phénomènes il serai t imprudent de 
s'obstiner à donner le remède, d ' au tan t plus que sa suppression 
même ne les fai t pas toujours immédia tement cesser. 

5° Indicat ions . — L'antipyrine est indiquée dans les affec-
tions les plus diverses : 

A . D O U L E U R S . — Introduite dans la thérapeutique comme 
médicament antipyrétique, l ' ant ipyr ine a peu à peu perdu son 
rôle primit if , mais elle est devenue et est restée le médicament 
de la douleur. Son innocuité presque complète et ses effets 

anodins quand la fièvre fai t défaut expliquent suffisamment 
cette t ransformation d 'at tr ibutions. 

a. Migraines. — Son efficacité est remarquable, si nette 
même que les malades n'acceptent plus la plus légère atteinte 
et recourent cons tamment à leur remède favori. Il semble que 
si l'action sur chaque accès est excellente, le retour des accès 
n'est pas influencé en bien, et que peut-être même ils devien-
nent plus fréquents. Aussi à la longue les malades finissent 
quelquefois par renoncer à un remède qui les calme sans les 
guérir, et leur laisse un certain é ta t d ' inapt i tude au travail , 
s'ils en ont abusé. 

b. Céphalées. — Les maux de tête de toute espèce : céphalées 
de croissance, céphalées de surmenage, céphalées syphilitiques 
sont calmées, non guéries, par l 'antipyrine. Il n'est pas jusqu'à 
la méningite, dont les affreuses douleurs ne soient soulagées par 
elle ; les cris hydrencéphaliques peuvent cesser. 

c. Névralgies. — L'antipyrine ne convient pas également bien 
à toutes les névralgies. Elle se montre infidèle à l 'égard de la 
sciatique, et aussi des douleurs fulgurantes du tabes, ou du 
moins ne les calme qu'à des doses très fortes (5 à 8 gr.) ; 
le salicylate de soude est plus actif. Mais pour la névralgie tri-
faciale, elle est généralement incomparable ; dans ces névral-
gies grippales liées si souvent à l ' inflammation momentanée 
du sinus frontal ou maxillaire, elle apaise la douleur en moins 
d'une demi-heure. Il est d'une bonne pratique de prescrire alors 
méthodiquement la quinine pendant quelques jours pour pré-
venir les accès, et de combattre la douleur par l 'antipyrine dès 
que l'accès éclate. 

d. Coliques hépatiques, néphrétiques, etc. — C'est à to r t qu'on a 
voulu la substituer à la morphine dans ces affections; elle peut 
apporter un appoint utile à l 'analgésie opiacée, elle ne la rem-
place pas. Mais clans les coliques utérines, qui suivent l'accou-
chement et qui ne réclament pas, malgré leur intensité, une 
intervention aussi énergique que les précédentes, elle conserve 
tous les avantages, d 'autant plus qu'elle n'empêche pas l'écou-
lement des lochies. A ce sujet je ferai observer que non seule-
ment elle respecte la contractili té utérine, mais que même elle 



la provoque ; je crois prudent de s'en abstenir pendant la 
grossesse. En revanche son action est souvent précieuse dans la 
dysménorrhée douloureuse, dans la forme membraneuse en par t i -
culier. 

e. Démangeaisons. — Elles sont calmées par l 'ant ipyrine, . 
lorsqu'elles sont d'origine névropathique, elles résistent quand 
elles sont liées à une dermatose dystrophique ou inf lamma-
toire. 

f. Douleurs diverses. — 11 n'est pas de douleurs, quelles 
qu'elles soient, qu'on n 'a i t combattues avec son aide. C'est ainsi 
qu'on a réussi à soulager les souffrances de l'asphyxie locale des 
extrémités (RONDOT), de l'angine de poitrine (G. SÉE), de la 
dyspnée asthmatique, du rhumatisme chronique, etc., ou du moins 
qu'on l 'a prescrite dans ces cas avec des succès divers. Elle doit 
être proscrite dans la goutte à cause de son influence fâcheuse 
sur le rein, mais LAXCEREAUX la préconise d 'une façon toute 
spéciale, par doses de 50 cent igrammes répétées six fois de 
quar t d 'heure en q u a r t d 'heure, pour combat t re les douleurs de 
la phlébite rhumatismale, et améliorer la phlébite même . 

B. AFFECTIONS SPASMODIQUES. — a. Chorée.— L'ant ipyrine est 
le meilleur médicament de cette maladie : telle est l 'opinion 
de i. S IMON, R O U S S E A U - S A I N T - P H I L I P P E , RONDOT. Alors que la durée 
moyenne de la maladie livrée à elle-même est de soixante-
neuf jours , sa durée avec le t r a i t ement ant ipyrinique est de 
vingt-huit jours , et l 'on a m ê m e vu des guérisons au bout de 
six jours . On donne 50 cent igrammes le premier jour , et on 
augmente de 50 cent igrammes par jour jusqu 'à 3 ou 4 grammes 
suivant l'âge. Les mouvements incoordonnés d iminuent peu 
à peu et cessent : on redescend a lo r s par une progression in-
verse, puis on supprime le remède. Tout en reconnaissant ses 
bons effets, MARFAN lui préfère l 'arsenic. 

b. Hystérie et épilepsie. — Elles ont été trai tées par l'antipy-
r ine avec des résultats très inconstants . 

c. Convulsions éclamptiques. — Ici au contraire les indications 
sont plus nettes. S'il s 'agit d 'urémie, le remède sera absolument 
écarté ; mais dans les cas de convulsions réflexes, surtout chez 

les enfants (vers intestinaux, indigestion, etc.), ou de convul-
sions symptomaliques d 'une lésion crânienne ou encéphalique 
(otite, méningite, insolation, etc.), on peut y recourir avec les 
meilleures chances de succès. 

d. Névroses diverses. — Le délire des aliénés, surtout les formes 
congestives : le délire alcoolique, le goitre exophtalmique, l'in-
continence nocturne d'urine chez les enfants , affections si 
rebelles et si longues, devront toujours être l 'objet d'une t en t a -
tive de médication ant ipyrinique qui sera quelquefois heu-
reuse. 

e. Affections spasmodiques des voies respiratoires. — Peu effi-
cace dans l'asthme, où elle peut cependant être essayée, l 'ant i-
pyrine réussirai t assez bien dans la coqueluche, dont les quintes 
diminueraient rapidement . 

C. MALADIES FÉBRILES. — L'action générale a été étudiée 
(t. I, p. 464); et la conclusion que nous avions établie étai t que 
les anti thermiques analgésiques peuvent modérer la fièvre, 
mais ne guérissent pas les maladies fébriles. Cette conclusion 
ne s'adapte pas identiquement à tous les ant i thermiques ni à 
toutes les maladies ; il est bon de voir comment elle s 'applique 
pour l 'antipyrine aux pyrexies les plus importantes . 

a. Rhumatisme articulaire aigu. — Agissant à la fois comme 
analgésique et comme ant i thermique, n 'ayant pas sur le cœur 
l'action dépr imante fâcheuse de beaucoup d'autres remèdes, 
l 'antipyrine constitue ici une ressource impor tante . Quand le 
salicylate de soude n'est pas toléré ou est contre-indiqué, on 
peut donner 3 à 4 g rammes en huit doses : les douleurs ar t icu-
laires cèdent rapidement , les complications paraissent s 'amé-
liorer, la fièvre aussi tombe, mais moins ne t tement qu'avec le 
salicylate. 

Dans le rhumat i sme art iculaire non fébrile, l 'antipyrine est 
le médicament de choix. Son action est douteuse dans le r huma-
tisme musculaire. 

b. Fièvre typhoïde. — En procédant comme dans la méthode 
de BRAND, en prenant la tempéra ture toutes les trois heures, et 
en donnant 1 g r a m m e à ls r ,50 d 'ant ipyrine, si le thermomètre 
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arrive à 38°, on amène assez facilement l 'abaissement thermique 
et on fait évoluer la dothiénentérie sans fièvre (CLÉMENT) ; mais 
cette évolution a py rétique ne paraît bonne ni à B O U V E R E T M 

à MANQUAT. La durée de la maladie est au moins aussi longue, 
la mortalité n'est pas abaissée, peut-être même est-elle augmen-
tée • les symptômes fâcheux d'adynamie persistent ou s'accen-
tuent ; l 'urine diminue, circonstance fâcheuse, qui empêche le | 
typhique d'éliminer ses déchets organiques. Le malade est 
d'ailleurs exposé aux phénomènes de collapsus qui menacent 
tout fébricitant soumis à l'usage de ce remède, mais il est exposé 
en outre a une sorte d'intoxication secondaire particulièrement 
dangereuse : ainsi que RONDOT l 'a indiqué dans une série d'ex-
cellentes leçons, on voit des malades qui supportent pendant 
toute la première période de leur affection des doses normales 
d'antipyrine ; puis un certain jour , l 'urine jusqu'alors diminuée 
devient très abondante, elle est en même temps hypertoxique; 
et au milieu de cette crise qui devrait être salutaire, éclatent 
des contractures et des convulsions. 11 résulte de tout cela que 
le remède ne doit être utilisé dans la fièvre typhoïde qu a titre 
exceptionnel." 

c Grippe, pneumonie, méningite cérébro-spinale. — Ln lait de 
maladie fébrile, c'est sûrement dans la grippe, dans la pneu-
monie grippale, dans la pneumonie franche que 1 anlipyrine 
compte ses plus beaux succès. Sans se laisser aller à 1 enthou-
siasme de ceux qui en ont voulu faire une sorte de spécifique, .1 
est certain qu'elle abaisse la température fébrile et peut-etre 
aussi exerce une action salutaire sur les congestions de l'appareil 
respiratoire. La constatation de l'intégrité du rein devra être 
faite quotidiennement, tout le temps que l'on poursuit la médi-

• cation, car l 'apparition de l 'albuminurie la contre-indiquera 
nettement. Ce remède a été aussi appliqué avec succès dans la 
méningite cérébro-spinale épidémique. 

d. Érysipèle. - Malgré quelques succès de FOUSTANOS 1 anU-
nvrine est à bannir du traitement de l'érysipèle ; cette affection 
est une de celles où ce remède provoque le plus f a c i l e m e n t des 
troubles urinaires graves (albuminurie, anurie). 

e. Fièvres éruptives. - 11 doit en être de meme dans le traite-

M É D I C A M E N T S QUI AGISSENT SUR LE SYSTÈME NERVEUX 4 2 3 

ment des fièvres éruptives, ces fièvres qui, hors le cas de com-
plication, réalisent le type le plus parfait de la défense sponta-
née de l'organisme. J'ai vu une variole, qui, après avoir évolué 
sans fièvre grâce à l 'antipyrine, se termina, peut-être aussi grâce 
à elle, par une gangrène pulmonaire mortelle. 

f. Fièvre paludéenne. — ANTONY la conseille dans la forme con-. 
linue de la fièvre malarienne lorsque la quinine a échoué. 

g. Fièvre des tuberculeux. — De hautes et nombreuses autori-
tés médicales ont préconisé l'usage de l 'antipyrine dans la fièvre 
des tuberculeux ; je ne saurais souscrire à leurs appréciations. 
A part de rares exceptions (en quel point de la médecine n'y 
a-t-il pas d'exceptions !), la fièvre cède facilement à des doses 
modérées d'antipyrine, mais les malades éprouvent une telle 
lassitude, une telle faiblesse qu'on est obligé d'interrompre bien-
tôt le remède, et le mal progresse chez eux avec une rapidité et 
une violence auxquelles l 'antipyrine n'est sûrement pas étran-
gère. 

D. AFFECTIONS DIVERSES. — 11 y a peu de maladies où les élé-
ments douleur, spasme et fièvre ne jouent un rôle : aussi s'ex-
pliquc-t-on que l'antipyrine ait été essayée pour presque toutes 
les affections connues. 

a. Troubles cardiaques. — Elle est utile dans les affections 
douloureuses du cœur : palpitation, tachycardie, etc.; mais elle 
est à redouter dans l'angine de poitrine. Elle n'agit fâcheuse-
ment sur le myocarde qu'à des doses excessives, et en ce point 
est de beaucoup supérieure au chloral. 

b. Affections des voies digeslives. — Associée à l'eau chloro-
formée, elle apaise bien certaines gastralgies ; elle contribue à 
arrêter les diarrhées infantiles en modérant les contractions et 
les sécrétions de l'intestin ( R . S . P H I L I P P E ) . 

c. Polyurie. — H U C H A R D a bien distingué les cas de ce genre 
où le remède mérite d'être employé : si la polyurie est. d'origine 
rénale (néphrite interstitielle) elle échoue et a plutôt une action 
fâcheuse ; si elle est d'origine bulbaire, le succès est presque 
assuré. 

d. Di ibète. — Ces heureux résultats ont. de bonne heure encou-



ragé ir l'essayer dans le diabète sucré ; sous son influence on 
voit rapidement l 'urine diminuer d 'abondance, et le chiffre de 
la glycose baisser également. On peut même arriver au bout de 
quelques jours à zéro. Mais cette pseudo-guérison n'est que pas-
sagère. Même en cont inuant la médication, on voit le sucre 
reparaître dans l 'urine, et cette fois s 'accompagner souvent d'une 
albuminurie*(A. ROBIN), indice d'une néphrite qui une fois ins-
tallée ne guérira plus. En outre, plusieurs complications, entre 
autres la furonculose, peuvent se montrer . 

Diverses explications ont été proposées pour rendre compte 
de ces phénomènes. La décomposition du sucre dans la vessie 
même par l 'antipyrine en voie d 'él imination est possible, mais 
dans une proportion bien faible ; et d'ailleurs comment, alors 
expliquer les retours de la glycosurie. L'action sur le bulbe joue 
certainement un rôle, mais ne donne pas la raison de la néphrite 
consécutive. La vérité, c'est que l 'antipyrine diminue la fornica-
tion de la glycose dans le foie,.mais qu'elle compromet la nutri-
tion de cette glande dont les cellules sont souvent très altérées : 
de là, diminution du pouvoir antitoxique, autointoxic^tion, 
furoncles, néphrites, etc. 

Dans le diabète, l 'antipyrine ne devra donc être employée 
qu'à t i t re occasionnel, quand l 'abondance du sucre ou de l'urine 
menace l 'organisme d'un épuisement rapide ; et dès qu'une 
légère améliorat ion aura été obtenue, on en suspendra l'usage. 

E. APPLICATIONS LOCALES. — a. Hémorragies capillaires. — En 
solutions concentrées ou en poudre elle arrête assez bien les 
écoulements sanguins capillaires, les hémorragies gingivales et 
nasales en part iculier . 

b. Laryngite tuberculeuse. — En poudre mélangée à de l 'ami-
don, et projetée dans le larynx à l'aide d 'un insufflateur, elle 
analgésie assez bien les parties enflammées du larynx pour per-
met t re aux malheureux malades de manger sans trop de dou-
leur . 

c. Cystites. — Les lavages avec une solution à 1/10 ou à 1/30 
sont légèrement antiseptiques e t calment bien les douleurs vési-
cales. 

d. Dysenterie. — Avec des lavements de 150 grammes d'eau 
contenant jusqu'à 5 g rammes d 'ant ipyrine et répétés trois fois 
par jour , A R D I S - D E L T E I L a calmé les douleurs et les hémorra-
gies d'une dysenterie, dont ce remède a fini par assurer la gué-
rison. 

6U M o d e s d'administrat ion et d o s e s . — En dehors des 
applications locales, dont le dosage vient d'être indiqué, l 'anti-
pyrine se donne à l ' intérieur en potions, cachets ou lavements, 
à la dose de 3 à 6 grammes par jour . Les enfants la supportent 
bien à faible dose. Il faudra toujours avoir soin de fractionner 
la quantité totale à prendre en un jour en potions de 06r,50 à 
1 gramme au plus. Pour les lavements on peut donner 2 grammes 
en une seule fois. 

7° Assoc ia t i ons méd icamenteuses , combinaisons, incom-
patibilités. — Pour obtenir une bonne ant i thermie, LAVERAN, 

BLUM, KELSCH conseillent de mélanger : antipyrine, 2 grammes, 
et chlorhydrate de quinine, 3 grammes, dans 6 grammes d'eau 
distillée ; c'est la chinopynne, solution très claire, dont l 'injec-
tion sous-cutanée est indolore et est mieux tolérée et plus active 
que l'ingestion stomacale. 

L'antipyrine peut être associée à d 'autres médicaments ner-
vins : opium, bromures, etc. Elle peut l 'être aussi avec le sali-
cylate de soude, mais seulement en solution ou en potion ; car 
unies dans un cachet les deux poudres forment un mélange déli-
quescent. 

Elle est incompatible avec un certain nombre de corps, tels 
que les acides et les phénols. Mais elle peut se combiner avec 
d'autres, et ces combinaisons ont pu être souvent utilisées. 

La plus importante est celle qu'elle forme avec le chloral, 
et qui a été nommée hypnal; elle a été spécialement étudiée. 
PATEIN signale les suivantes : 

Tussol, amygdalate d'antipyrine conseillé contre les quintes 
de coqueluche. 

Résalgine ou résorcylate d'antipyrine, antiseptique. 
Salipyrine ou salicylate d'antipyrine, antiseptique. 



Tolypirine ou Paralolydiméthylpyrazolone, qui provoque la 
format ion de méthémoglobine . 

Bromopyrine et iodopyrine, dans lesquels un a tome de b rome 
ou d'iode remplace un a tome d 'hydrogène. 

Pyramidon ou d iméthylamidonant ipyr ine 
Les combinaisons de l 'ant ipyr ine avec les aldéhydes seraient 

peut-être d 'un plus hau t in térê t . — L ' iodure de formopyrine 
(tétra-iodure de d iant ipyr ineméthane) , insoluble dans l 'eau, 
pourra i t peut-être remplacer l ' iodoforme. — Le phényl-
diantipyrineméthane, où le noyau benzoïque est in t rodui t 
dans la molécule de l 'ant ipyrine, a t ténue peut-être l 'action 
de celle-ci sur le rein. « Il est pe rmis d'espérer que cet 
excellent médicament n 'a pas dit son dernier m o t et que son 
étude (et celle de ses dérivés), nous réserve encore d'agréables 
surpr ises 1 . » 

Actuellement, nous n 'avons pas à nous étendre sur ce sujet , 
la p lupar t des dérivés se bornan t à reproduire les effets de l 'ant i -
pyrine, avec un peu pius ou un peu moins d ' intensité, suivant 

• le mode de leur composition chimique. ¡Nous n 'en signalerons 
par t icu l iè rement que deux : 

a. Le salicylale d'antipyrine ou salipyrine présente une action 
physiologique qui résume celle de ses composants . Elle apaise 
les douleurs du rhumatisme articulaire aigu, agit presque spéci-
f iquement sur Yinflucnza (VON MOSKNGEII,) e t a r rê te assez rapide-
men t les ménorragies. La dose est de 4 à 6 g rammes par jour 
fracta dosi. 

b. Le pyramidon, dimclhylamidoantipyrine, étudié par F I L E H X E 

et par I IUCHARD, est un dérivé deux fois méthylé et deux fois 
amidé de l 'ant ipyrine, ce qui fai t prévoir d 'après une loi établie 
pa r DUJARDIN-BEAUMETZ qu'il possède À un degré excessif les pro-
priétés des corps dont il dérive. Il agi t en effet comme an t i the r -
mique et anesthésique à des doses trois fois moindres que celles 
de l 'ant ipyrine. 11 excite les échanges organiques ; mais il a des 
effets fâcheux dans le diabète, car il augmente la quant i té de sucre 

' PATEIN, Revue internationale de Thérapeutique et de Pharmaco-
logie, 1899, p. 328. 

urinaire. Les exanthèmes qu'i l provoque sont rares , peu intenses 
et passagers. 

B ) A C É T A N I L I D F . 

L 'acétanilide ou antifébrine est un dérivé de l 'anil ine. La for-
mule estC8H9AzO. C 'es tunepoudre blanche, cristalline, incolore, 
très peu soluble dans l 'eau. 

Elle est faci lement absorbable, se décompose dans le sang et 
ne se retrouve pa r conséquent dans aucune sécrétion. Elle agit 
violemment sur le sang, a m e n a n t la production de la méthémo-
globine dans les globules, ma i s sans détruire ces corpuscules qui 
retrouvent assez faci lement leur consti tution chimique normale . 

La cyanose et le collapsus que l 'acétanilide détermine trop fré-
quemment ont fai t renoncer complètement , au moins en France, 
à son usage dans les pyrexies. Mais cet accident é t an t moins à 
redouter quand il n'y a pas de fièvre, on utilise ses propriétés 
analgésiantes dans les névralgies tr ifaciales, sciatiques et inter-
costales et sur tout dans les crises gastriques et les douleurs ful-
gurantes du tabès, qu'elle ca lme mieux que tout autre remède . 
Son emploi en pareil cas semble pouvoir être prolongé sans in-
convénient grave : je connais un malheureux ataxique qui en 
fait un usage presque quotidien depuis plusieurs années et qui, 
maigre et affaibli, ne semble vivre que par le soulagement mo-
mentané dû à ce remède . 

Les accoucheurs é t rangers l 'ont appliqué au t r a i t ement de 
Yavorlemcnl imminent et de l'accouchement prématuré habituel, 
à la dose de Ot'1',aO à 1 g r a m m e dans le premier cas, de 0sr,30 à 
Os',yO dans le second, répétée de deux en deux heures ou de 
quatre en quat re heures, au m o m e n t où l'on redoute l'expulsion 
du produit de là conception (HARNSBERGER); ils l 'ont aussi appliqué 
topiquement au pansement des plaies périnéalcs post parlum. 
L'intoxication par l 'usage externe ne serai t pas impossible. 

Comme analgésique, la dose est de 0sr,25 à ogr>50 en cachets. 
On ne doit pas, d 'après CRINON, dépasser 1 g r a m m e pa r jour . 

C ) E X A L G I N E 

L 'exalgine ou méthylacétanilide, poudre blanche, insipide, in-



colore, peu soluble, cristalline, est de l 'acétanilide où le groupe 
méthyle a été substitué à un a tome d'hydrogène. 

Elle présente à un haut degré les propriétés mêmes de l'acé-
tanilide, suivant la loi de DUJARDIN-BEAUMETZ, et celles des anti-
thermiques analgésiques en général. Bien qu'une femme ai t pu 
survivre à un empoisonnement par 10 grammes d'exalgine 
( W E B E R , BARDET), ce n'en est pas moins un médicament qu'on 
ne doit manier qu'avec la plus extrême prudence, aux doses de 
0t>"',la à 0Br,30 chez l 'adulte, de 0s'',05 à 0er,10 chez l 'enfant , prises 
en deux fois, et que l'on prescrira dans les mêmes conditions 
que l 'acétanilide, après échec ou intolérance de cette dernière. 
11 est vrai qu'alors l'exalgine a el le-même toute chance d'échouer 
à son tour ou d'être ma l supportée. 

D ) P H É N A C É T I N È 

La phénacétinè ou plus exactement la paraphénacétine ou 
acétaphénétidine est un dérivé de l 'acétanilide dans laquelle un 
groupe OC-H° se substituerait à un a tome d'hydrogène. C'est une 
poudre blanche, cristalline, inodore, très peu soluble, facilement 
absorbable; contrairement à l 'acétanilide, elle semble s 'éliminer, 
en partie au moins, par l 'urine, avant sa complète décomposition. 

Ses effets physiologiques sont les mêmes que ceux de l'acé-
tanilide ; ses effets dans les pyrexies, quoi qu'on ai t pu dire, 
sont aussi les mêmes ; comme elle, elle provoque d'abord de la 
cyanose, secondairement une anémie excessive et dangereuse ; 
comme elle enfin, elle soulage les douleurs névralgiques et tabé-
liques, et peut la remplacer, si celle-ci échoue ou si elle est mal 
supportée. 

Les doses sont de 1 à 2 grammes en cachets de OB' ,25 ou 0sr,50. 

E ) L A C T 0 P H E N I N E 

C'est de la phénacétinè dans laquelle le radical acide acétique 
est remplacé pa.r de l'acide lactique. C'est une poudre blanche, 
cristalline, peu soluble, amère . Elle est ant i thermique, analgé-
sique et peut-être même hypnotique. Elle agirait moins fàcheu-

sement sur le sang que la plupart des remèdes du même ordre, 
mais son usage prolongé a provoqué maintes fois des troubles 
digestifs et de l'ictère. 

La dose est de 3 grammes par jour en cachets de 0sr,50 ou de 
1 gramme. 

F ) P Y R A M I D O N 

Poudre blanche jaunât re , cristalline, soluble dans l'eau à 1/10, 
cette substance, dont le nom chimique est diméthylamidoanti-
pyrine semble, depuis quelque temps, assez appréciée comme 
agent d'analgésie. Elle calmerait surtout les névralgies trifa-
ciales, les douleurs tabétiqucs, celle du zona; elle échouerait dans 
les névralgies occipitales, la sciatique si réfractaire à tous les 
remèdes, et dans l'hystéro-épilepsie. Les doses moindres que 
celles de l 'antipyrine sont de 0sr,30 à Os»,40 répétées deux fois 
par jour. 

G ) A N T I T H E R M I Q U E S A N A L G É S I Q U E S D I V E R S 

Le nombre des anti thermiques analgésiques inventés ou dé-
couverts, essayés avec confiance, prônés avec enthousiasme et 
abandonnés ensuite avec plaisir, est considérable depuis quelques 
années. Pa rmi eux les uns sont inoffensifs, ma is insignifiants 
comme la thermodine ; les autres qui ne valent ni mieux ni plus 
mal que l 'acétanilide ou la phénacétinè, tels que la méthacétine, 
le chlorhydrate de phénocollc, etc., n 'ont pas été assez habilement 
lancés pour devenir populaires ; quelques-uns ont eu, malheu-
sement pour les malades, leur jour de célébrité, comme la kai-
rine, la thalline et autres remèdes semblables qui ne sont que 
des poisons jus tement oubliés. Il nous a semble superflu d'étu-
dier longuement les caractères physiologiques de pareilles subs-
tances pour en arriver à cette conclusion que le praticien fera 
sagement de s'en abstenir . 

§ 4 . — A N A L G É S I Q U E S A N T I S P A S M O D I Q U E S 

Nous étudierons sous ce t i t re la belladone, la jusquiame et 



diverses solanées, l 'aconit, la ciguë, la vêratrine, le gelsemium 
sempervirens. 

A ) B E L L A D O N E , A T R O P I N E 

1° Caractères botan iques et ch imiques . — La belladone, 
atropa belladona (Solanées), es tune plante vivace, très commune 
dans nos pays, sur les sols calcaires et ombragés. Ses feuilles 
vert foncé, d'une odeur vireuse, la font facilement reconnaître, 
ainsi que ses fleurs campanulées de couleur pourpre sombre. Ses 
baies, trop semblables à des cerises, ont causé plus d'un empoi-
sonnement involontaire. 

La belladone a son max imum d'activité en été, au moment 
où elle porte ses fruits ; la plante cultivée est moins riche en 
principes actifs que la plante sauvage. Elle contient spéciale-
ment dans ses feuilles et ses baies, un certain nombre de prin-
cipes actifs' (bclladonine, acide atropique', etc.) dont le seul inté-
ressant pour nous est l'atropine. 

L'atropine serait un isomère de Yhyosciamine et de l 'hyoscine 
que l'on retire de la jusquiame et du duboisia. Sa formule est 
C17II32Az03. Elle est cristallisée en aiguilles soyeuses, peu solu-
bles, de saveur amère . Le sulfate d'atropine, préparation beau-
coup plus employée, contient »5 p. 100 d 'a t ropine; il est très 
soluble ; le valcrianate d'atropine est quelquefois employé. 

2° Absorpt ion , é l imination. — L'atropine s'absorbe par 
toutes les voies, sauf par l 'épiderme intact . Encore n'est-il pas 
bien certain que les pommades et les l iniments ne laissent pas 
pénétrer à travers la peau saine quelques principes de la bella-
done. L'atropine ne semble pas se modifier dans son passage à 
travers l 'organisme, circonstance spéciale qui pourrai t rendre 
dangereuse l'ingestion de la chair d 'animaux nourris avec de la 
belladone (on sait que les lapins peuvent en manger les feuilles 
sans en être incommodés). Elle est éliminée en nature, dans un 
délai de dix ii vingt heures. 

3° La be l ladone en o p h t a l m o l o g i e . — a. Action physiolo-

gique. — En ophtalmologie, il y a accord parfai t entre le labo-
ratoire et la clinique. 

L'atropine ou les préparations belladonées font dilater la 
pupille. Cette mydriase peut être assez complète pour réduire 
l'iris à l 'é tat d'un simple liséré d'un mil l imètre entourant le 
champ pupillaire. Elle commence à se produire quelques mi-
nutes après l 'instillation d'une solution de sulfate d'atropine 
dans lé cul-de-sac conjonct ival ; elle ne se modifie pas sous l'in-
fluence de la lumière, ce qui entraine de la douleur et des trou-
bles visuels, la quanti té de jour que doit recevoir l'œil ne 
pouvant plus désormais être réglée. Elle persiste trois ou quatre 
jours et cesse par le retour graduel des propriétés contractiles 
de l'iris. 

Bien que cette mydriase puisse se produire après l'ingestion 
per os de préparations belladonées, elle survient spécialement 
après l 'instillation dans l'œil de collyres à l 'atropine. La dilata-
tion est limitée à l'œil qui a reçu le collyre ou du moins est à 
peine sensible dans l'œil opposé ; elle résulte d'une action locale, 
tout à. fait périphérique, de l 'atropine sur les terminaisons ner-
veuses; sa production sur un œil d 'animal complètement énu-
cléé en donne la preuve péremptoire. 

Le mécanisme de cette mydriase a fortement exercé la sagesse 
des physiologistes. La contraction des vaisseaux ¡riens si abon-
dants doit être mise hors de cause (FRANÇOIS F R A N C K ) ; la para-
lysie du moteur oculaire commun ou plutôt de ses terminaisons 
parait être la cause prochaine véritable, mais la mydriase bella-
donée est toujours plus considérable que la mydriase due à la 
paralysie de la troisième paire ; cette différence montre que cette 
paralysie ne peut tout expliquer, et on se demande si la même 
substance qui paralyse le moteur oculaire commun ne pourrait 
pas exciter le grand sympathique, qui fai t contracter les fibres 
dilatatrices et radiées de l 'iris ? 

La mydriase n'est pas le seul phénomène oculaire produit par 
la belladone ; il faut noter l 'augmentation de la tension intra-
oculaire, la paralysie de l 'accommodation, toutes circonstances 
qui entraînent des troubles visuels pénibles pouvant persister 
plusieurs jours, souvent de la conjonctivite et de l'eczéma pal-



pébral, enfin de véritables hallucinations, dont le sujet a par-
fa i tement conscience. Ce dernier symptôme est exceptionnel. 

b Effets thérapeutiques. - L'ophtalmologie use souvent et 
avec une grande raison de la belladone, ou plutôt de l 'atropine. 
11 peut être utile en effet de dilater la pupille pour bien voir le 
fond de l 'œil ; on ne doit pas abuser de ce procédé qui iatigue 
les malades et leur trouble la vue pour plusieurs jours . Mais il 
est indispensable de le faire toutes les fois que l ' iris est en-
flammé ou menacé; dans Yirilis en elTet la face postérieure se 
couvre de néo-membranes qui viennent adhérer à la cristal-
loïde et envahissent le champ pupillaire (synécliies postérieures, 
fausses cataractes). Si on laisse ces phénomènes se produire, 
l'œil est fonctionnellement très compromis. Si, au contraire, on 
refoule, par une mvdriase opportune, l 'iris vers sa périphérie, 
les synécliies ne peuvent se produire et le champ pupillaire est 
respecté, l'œil est ainsi préservé en a t tendant qu'un t ra i tement 
judicieux vienne guérir l ï r i t i s et permettre de cesser l'usage de 
l 'atropine. Quand les synécliies sont de formation recente, il 
faut se hâter de prescrire l 'atropine ; sous son influence, l'iris en 
se ré t ractant vers sa circonférence, pourra les distendre et les 
rompre . 

Dans le glaucome où la mydriase est spontanee et ou la ten-
sion oculaire est exagérée, la belladone est absolument conlre-
indiquée. Elle l'est aussi dans les affections superficielles de l'œil 
(conjonctivites, kératites, dacryocyslites), à cause de son action 
locale légèrement i r r i tante . Mais si on redoute que l ' in f lamma-
tion ne se propage aux parties profondes et ne vienne à envahir 
l'iris, il faudra passer outre à cet inconvénient et appliquer un 
collyre à l 'a tropine. 

4" L a be l ladone e n thérapeut ique généra le . - En dehors 
de l 'ophtalmologie, la belladone est souvent employée comme 
sédative des spasmes et de la douleur. 

A ACTION PHYSIOLOGIQUE, — La physiologie qui a longuement 
étudié les effets de celte plante, ne fai t que très vaguement 
prévoir ses propriétés thérapeutiques. Chez les animaux et les 

sujets sains, la belladone modifie les sécrétions, accélère le cœur 
et excite le cerveau. 

1° La plupart des sécrétions sont diminuées, la salive est peu 
abondante, la gorge sèche ; la sueur, modérée ou supprimée. 
Comme pour la dilatation pupillaire, ces phénomènes sont dus 
à des actions périphériques. L'injection d'une solution d'atro-
pine dans un membre arrête la sueur dans ce membre même 
plus tôt <|ue sur le reste du corps ; l 'application d 'une éponge 
imbibée d'une solution semblable a une action anidrolique tout 
à fait locale (AUBERT). 

La sécrétion gastrique semble d iminuée; il n'en serait pas 
de même de la sécrétion intestinale ; la bile et le suc. pan-
créatique seraient produits en moins grande quantité. Quant 
à l'urine, les avis sont par tagés ; on croit généralement qu'elle 
devient moins abondante, mais certains faits sont contradic-
toires. A ces divers points de vue, la belladone se comporte comme 
antagoniste du jaborandi . Elle arrête aussi la sécrétion lactée. 

2U Les effets circulatoires sont les suivants . Après une courte 
phase de vaso-constriction périphérique et de ralentissement du 
cœur, on voit se produire assez rap idement les phénomènes 
inverses : accélération du pouls qui monte à 100, 120, 140 batte-
ments par minute, et dilatation des petits vaisseaux, avec 
plaques érylhémateuses sur divers points du corps. Celte vaso-
dilatation se propage même aux organes glandulaires, dont 
l'activité sécrétoire est inhibée ; c'est ainsi que la glande sous-
maxillaire est arrosée d'un sang abondant e t rouge au moment 
où la salive est larie, preuve de l ' indépendance des phénomènes 
vasculaires et sécrétoires. 

3» La respiration et la température subissent les mêmes 
variations que la circulation. Ces divers phénomènes ont été 
attribués à la paralysie du pneumogastrique. 

4° L'influence de la belladone sur le système nerveux se tra-
duit par une véritable ivresse : au début, excitation, mouve-
ments brusques et exagérés, céphalalgie, vertiges, hallucinations ; 
plus tard, dépression, somnolence, tendance au coma. L'anestlié-
sie et Vanalgésie ont été signalées, mais à t i t re tout à fai t excep-
tionnel. Bien que cette ivresse rappelle par plus d'un trait celle 
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(le l'alcool, du haschich ou de l 'opium, on ne connaît personne 
qui se soit livré à l 'enivrement habituel par la belladone ; les 
troubles visuels et la sécheresse de la bouche expliquent sans 
doute cette répulsion. 

B EMPOISONNEMENT PAR LA BELLADONE. - 11 n'y a donc pas 
de beliâdonisme chronique ; mais il y a des intoxications aiguës 
par la belladone ou l 'atropine : ingestion de baies de belladone 
prises pour des cerises, injections hypodermiques de solutions 
mal dosées d 'atropine, etc. Au début le sujet excité, la pupille 
dilatée la face vultueuse, la gorge sèche, se livre aux maniles-
tations bruyantes d'un délire gai, t r is te ou violent. Puis viennent 
des vertiges, des mouvements choréiformes, de l'anesthesie, entin 
du t remblement , de la t i tubat ion. Les sphincters se paralysent, 
des convulsions dues probablement à l 'asphyxie eclatent 
(NOTHNAGEL et ROSSBACH) -, la respiration est irrégulière et lente, 

la mor t arr ive dans le coma. 
Les doses capables de déterminer cette excitation fatale sont 

très variables. On admet généralement qu'il faut par la bouche 
Ob'-,10 de sulfate d 'atropine e t 0^,02 ou 0^,03 en injections 
hypodermiques. Des doses moindres seraient, je le crois, par-
fai tement suffisantes. 

C INDICATIONS. — ÏU Diminution des sécrétions. - Les pro-
priétés hypocriniqucs de la belladone sont celles qu'on utilise 
le plus net tement en clinique. Dans les sialorrhées, surtout dans 
les sialorrhées nerveuses, l 'usage interne de l 'atropine, les garga-
rismos avec une décoction de feuilles de belladone donnent des 
résultats excellents et rapides. , . 

Pour les sueurs des phtisiques, un des meilleurs remedes, ces 
le sulfate d'atropine à doses très faibles (un demi-milligramme) 
données mat in et soir. Cependant L É P I N E , qui n'est point timoré, 
craint en pareil cas le collapsus du cœur et pose même a ce 
sujet la question de savoir s'il ne convient pas de rayer 1 atro-
pine de l 'arsenal thérapeutique. 

Quelques succès dans le t rai tement de Y urticaire sont d» 
peut-être aux modifications de la sécrétion sudorale, peut-ttu 

aussi à l'action du remède sur les extrémités nerveuses. Disons 
à ce sujet que la belladone est un des remèdes sur lesquels on 
peut fonder une confiance relative pour le t ra i tement des dé-
mangeaisons et même de certaines dermatoses prurigineuses. 

La belladone combat assez efficacement la galactorrhée.-
Dans la maladie de R E I C H M A N N , Ì 1 y a t ro is éléments morbides: 

l'hypersécrétion, la douleur et le spasme ; la belladone semble 
capable de les combattre s imul tanément . Aussi a-t-on été logi-
quement amené ii la prescrire, et a-t-on eu plusieurs succès. 
Malheureusement ils ne sont pas constants. Néanmoins c'est un 
remède auquel on doit recourir dans cette maladie, sans préju-
dice du régime. 

L'action sur la sécrétion urinaire est douteuse. Elle est géné-
ralement nulle dans le diabète, même dans la simple pohjurie. 
En revanche ALBESPY a guéri un cas d'anurie, consécutive 
à l'expulsion d'un calcul, à l 'aide d' injections dans la vessie 
d'une décoction de 10 grammes de feuilles de belladone dans 
300 grammes d'eau boriquée. 

b. Troubles circulatoires. — L'action paralysante ou inhibitoire 
exercée par la belladone sur le pneumogastrique semble la 
prédestiner à agir favorablement sur toutes les affections où le 
cœur est ralenti. Mais la clinique est ici en désaccord avec la 
physiologie: j amais on n'a réussi avec la belladone à accélérer le 
cœur ; j amais on n'a obtenu la moindre amélioration dans le 
pouls lent pei marient ; et par contre ce remède semble utile 
clans le goitre exophtalmique, dont la tachycardie est un des 
symptômes habituels (TROUSSEAU) et même un de ceux qu'il 
calme le mieux. Il y aurait avantage à le prescrire dans la fièvre 
malarique à forme algide (VAN Z A N D T ) . 

c. Effets sédatifs et antispasmodiques. — Ces effets que l'on 
obtient incontestablement dans le t ra i tement de certaines ma-
ladies ne répondent point non plus aux notions de physiologie 
expérimentale qui ont été exposées plus hau t . 

Parmi les maladies de l ' intestin, la belladone combat assez 
bien la constipation opiniâtre, et no tamment la colique saturnine. 
Il semble que dans ces cas le défaut d'évacuation soit dû surtout 
à un spasme du gros intestin, qui empêche la progression des 



mat iè res et que ce spasme douloureux soit vaincu par cette 
solanée. La sécrétion intest inale n ' es t pas augmentee . 

R C M P E L a cité deux cas de guérison d'iléus p a r les in ject ions 
hypodermiques d 'a t ropine (1 m i l l i g r a m m e d 'emblée et quel-
ques heures après 2 mi l l ig rammes) . Ces succès ne doivent pas 
fa i re perdre de vue la gravité de l 'affection ; et il f au se 
rappeler qu 'un ca lme t rompeur obtenu ar t i f ic ie l lement empêche 
quelquefois une intervent ion chirurgicale qui eut sauve le m a -
lade. L W D E R BRUNTON t ra i te {'appendicite p a r des doses a l te rna-
tives de te in ture de belladone et de sal icylatc de soude. 

La contract ion du sphincter ana l et la douleur qui 1 accom-
pagne dans les fissures sont soulagées pa r les appl icat ions 
topiques de pommades ou de suppositoires belladones. Ln 
au t r e sphinc ter con t rac turé cède a de semblables appl icat ions : 
le col utérin rigide au m o m e n t de l ' accouchement s 'assoupli t et 
se di late sous leur influence. L 'act ion de la bel ladone sur le 
sphincter vésical dans l'incontinence nocturne d'urine chez les 
enfan ts est assez obscure ; m a i s p r a t i q u e m e n t elle est assez 
favorable . L'usage régulier de c e . r e m è d e est, .après 1 electro-
thérap ie , un des mei l leurs moyens de comba t t r e cette pénible 

inf i rmi té . , , _ . 1 
Ce privilège de fa i re cesser ou d ' a t t énuer les spasmes des 

muscles circulaires ne se l imi te pas aux sphincters des voies 
infér ieures : il s 'exerce aussi sur le larynx et sur les bronches . 
Dans la coqueluche, la belladone, à doses régulières e t progres-
sives est un assez bon remède pour d iminuer le n o m b r e et la 
violence des qu in te s ; mais su ivant le conseil de T R O U S S E A U , .1 

est s a - c de ne commencer cette médicat ion que lorsque la pé-
riode ca ta r rha le est épuisée et que les phénomènes nerveux pre-

D ° D A N S Ï a s i f t m e vrai, où il y a cont rac ture des fibres de R E I S S E S -

SEX la belladone à l ' in tér ieur , les cigarettes belladonées ont une 
- action sédative précieuse; il en est de m ê m e dans les crises spas-

modiques de certains suje ts nerveux a t te in t s de gr ippe, de bron-
chite ou de broncho-pneumonie . 

Dans l a gastralgie, lorsqu'i l y a cont rac t ion douloureuse de la 
tun ique musculeuse de l 'es tomac ( c rampes d 'es tomac) en 

m ê m e temps qu'hyperesthésie de la muqueuse, la belladone 
amène un apa isement que connaissaient bien les médecins 
d 'autrefois et que l 'on recherche encore au jourd 'hu i . 

Certaines névralgies, la sciatique p a r exemple, peuvent ê t re 
calmées par des inject ions hypodermiques d ' a t r o p i n e ; mais le 
succès n 'est le plus souvent obtenu qu 'à l 'aide de doses vér i ta-
blement inquié tantes . 

Quant aux affections du système nerveux central , l 'usage de 
la belladone n'est plus conservé au jourd 'hu i que dans la chorée 
et Yépilepsie. Dans celle-là m ê m e , l 'arsenic et l ' ant ipyr ine l 'ont 
reléguée au troisième r a n g ; ma i s dans l 'épilepsie, malgré l ' im-
portance de la médicat ion bromurée , elle garde encore son 
utilité. NOTHNAGEL et ROSSBACH déclarent qu'avec, l 'a t ropine on ne 
guérit pas cette névrose, ma i s que dans des cas anciens et 
à étiologie obscure, ils ont vu les accès s ' in te r rompre pendan t 
des mois. P I E R R E T a vu au cont ra i re chez les épileptiques avec 
stupeur, impulsions et vert iges, les crises se mul t ip l ie r ; ma i s 
en revanche l ' intelligence s 'amél iore et le ma lade reprend cons-
cience de sa personnal i té . La médica t ion belladonée peu t donc 
être utilisée dans l 'épilepsie dans des buts d i f fé ren ts ; il a p p a r -
tient aux neurologistes de préciser les indicat ions et les contre -
indications de cette substance, dont les effets sont rée l lement 
curieux et plus puissants qu 'on ne le pense généra lement . 

L'atropine a été conseillée contre le délirium tremens e t la 
dipsomanie. 

5° A n t a g o n i s m e d e la m o r p h i n e e t d e l 'a tropine . — Il y 
a des différences très net tes , su r tou t avec de faibles doses, en t re 
les effets de la morphine et ceux de l ' a t ropine . On a voulu in fé -
rer de là que ces deux alcaloïdes é ta ient antagonis tes et pa r 
conséquent é ta ient le contrepoison l 'un de l ' au t r e . Il y a au 
point de dépar t de ces théories une dangereuse pétition de p r i n -
cipe : à supposer que l ' an tagonisme fû t aussi absolu qu 'on a 
vpulu le dire , r ien ne prouve que l ' a t ropine agi ra i t sur des cel-
lules nerveuses déjà empoisonnées pa r la morph ine comme sui-
des cellules saines, ou vice versa. 11 faudra i t , pour é tabl i r l 'effica-
cité de ces soi-disant contrepoisons, refa i re toute la physiologie 



de l 'a t ropine sur des an imaux niorpliinisés et. inversement. En 
a t t endan t que cette série d 'études soit complétée, il faut nous en 
tenir aux observations cliniques. Or, à ce point de vue, U N V E R -

RICHT est très formel et cite dix cas où l'usage de l 'atropine a 
paru inutile ou même fâcheux dans des empoisonnements mor-
phiniques. L ÉPINE cite quelques cas inverses ,mais il para i t à cet 
égard très réservé et engage à n'user que de doses ex t rêmement 
faibles d 'a tropine. Le par t i le plus sage, jusqu 'à plus ample 
informé, est de s 'abstenir d 'a jouter un poison à un autre , on 
t ra i te ra les cas qui se présenteront par le lavage de l 'estomac, les 
injections de sérum, de caféine, de strychnine, le réchauffement, 
les t ract ions ry thmées de la langue, la respirat ion artificielle. 

6° P r é p a r a t i o n , m o d e s d 'adminis trat ion e t d o s e s : 

A. BELLADONE. — Les préparat ions utilisées sont la poudre de 
feuilles, l'extrait de racines, la teinture, 1 e sirop. 

TROUSSEAU formula i t des pilules con t enan t : extrai t et poudre 
àà 0S'',01 et en donnai t progressivement deux, trois, qua t re par 
jour jusqu 'à saturat ion du suje t dans la coqueluche, Xincontbxence 
nocturne d'urine, l'épilepsie, etc. Dans la colique saturnine il faut 
arr iver d 'emblée à des doses plus fortes: 0«r,10 à0» r ,43 par j ou r . 

La teinture (X à XXX gouttes) et le sirop dont 5 g rammes 
correspondent à environ VIII gouttes de te inture , sont des pré-
parat ions commodes chez les enfants , qui y sont d'ailleurs très 
sensibles. Il est bon de f ract ionner les doses. 

A l 'extérieur, la belladone est utilisée en pommades à 1/10 ou 
davantage (pommade belladonée, onguent napolitain belladone), 
en emplâtres, en cigarettes ; elle est associée à un grand nombre 
de topiques de renommée ancienne, entre autres le baume tran-
quille, bon pour les douleurs rhumatismales et les névralgies, et 
l'onguent populeum réputé pour les hëmorrhoïdes. 

B. A T R O P I N E . — Elle s 'emploie sur tout sous forme de sulfate, 
plus r a r emen t de valérianate, de chlorhydrate ou de salicylate. 
Substance active, dangereuse même, en quant i té très faible, elle 
ne doit être donnée que sous une forme permet tan t un dosage 
absolument précis et qui laisse le moins de chances d 'erreur au 

pharmacien et au malade. Aussi rejetons-nous absolument les 
sirops, les potions et les pommades , pour nous en tenir aux 
seules préparat ions suivantes : 

io Pilules à un demi-mi l l ig ramme, une ou deux par jour pour 
combattre les sueurs. 

2° Solution à un mill ième, dont on donne une, deux, trois 
gouttes par j o u r à des enfants . 

3° Solution pour injections hypodermiques : 

Eau distillée grammes. 
Sulfate neutre d'atropine o milligrammes. 

Chaque seringue de P R A V A Z contient un demi-mil l igramme. 
On peut associer la morphine et l 'a t ropine pour les injections 

hypodermiques, chacune avec le dosage qui lui est propre. AL-
BERT mélange un demi-mil l igramme de sulfate d 'a t ropineà chaque 
dose de sulfate de quinine, pour les malades qui ne tolèrent pas 
ce dernier remède, et il évite ainsi les bourdonnements d'oreilles. 

En collyre, le sulfate d 'a t ropine est dilué à 1/1000 pour dila-
ter une pupille normale et à 1/400 pour agir sur un iris déjà 
enflammé, rétracté et adhérent . On instille deux gouttes dans 
l 'œil une fois ou deux fois par jour suivant les cas. 

L 'homalropine est un produi t artificiel obtenu en t ra i tan t 
Vumygdalate de tropine par IICL Les effets de ce composé, du 
bromhydrate d'homatropine en particulier, sont ceux de l 'atro-
pine même, mais atténués, et d 'une durée moindre . D'après 
MANQUÂT, cet agent, insuffisant pour les usages médicaux de 
l 'atropine, serai t à recommander en vue de l 'examen oplital-
moscopique. On doit formuler : eau distillée, 10 gr. ; homatro-
pine, 0Br,0'j pour un collyre. 

Vexophtahnine serait , dit-on, un mydr ia t ique moins gênant 
encore. 

B ) J U S Q U I A M E 

1» Caractères b o t a n i q u e s et ch imiques . — Voisine de la 
belladone au point de vue botanique, la jusquiame l'est égale-
ment au point de vue thérapeut ique . Cette solanée croît en 



France sur le bord des chemins, remarquable par ses feuilles 
grandes el velues, ses fleurs j aune pâle veinées de brun, par son 
odeur vireuse désagréable .L'Hyùscyamusmger, auquel appart ien-
nent ces caractères, est la seule espèce employée en médecine. 

L'hyosciamine e t l ' hyosc ine , alcaloïdes de la jusquiame, sont 
isomères entre elles et aussi avec l 'a t ropine; comme elle, elles 
peuvent se dédoubler en tropine et en acide tropique. 

La scopolamine, alcaloïde du Scopolia atropoïdes, se retrouve-
ra i t aussi dans la jusquiame; on tend aujourd 'hui à l ' identifier 
à l 'hyoscine. 

2° Ef fe t s thérapeut iques . — La jusquiame dilate la pu-
pille, mais elle est peu employée comme mydriat ique ; cepen-
dant quelques ophtalmologistes conseillent à ce sujet la scopo-
lamine. 

Elle est réellement analgésique, soit qu'on l 'emploie en appli-
cations externes contre les douleurs rhumatismales, soit qu'on la 
donne à l ' intérieur dans la névralgie trifaciale ; elle fait partie 
Ges pilules de MEGLIN, si souvent prescrites autrefois dans ce 
cas. Je l'ai fort souvent donnée avec avantage dans les douleurs 
intestinales, dans les entérites douloureuses, dans les entéro-colites 
avec menaces de péritonite ou de péritonisme; cependant , quoi-
qu'on ai t dit le contraire, elle semble favoriser la constipation. 

A hautes doses, elle calme l'excitation cérébrale. L'hyoscia-
mine a été prescrite dans la chorée, dans la paralysie agitante, 
dans les manies aiguës avec agitation. Elle semble avoir une 
action sur les éléments de certaines vésanies. Mais les indica-
tions ne sont pas assez net tement précisées. 

3° Prépara t ions e t d o s e s : 
a. Usage interne : extrait aqueux: 0Gr,10 à 0«r,30 : poudre : 

OB',20 à 0 , s rb0; te inture: 1 à 4 grammes. Les pilules de'MEGLIN 
renferment : extrait de jusquiame et de valériane, et oxyde de 
zinc : àà 0sr,05, 1 à 3 par jour. Ilyosciamine cristallisée : gra-
nules à 1/4 de mil l igramme, 1 â 6. 

b. Usage externe: huile de jusquiame pure ou comme exci-
pient d 'autres substances analgésiques pour l iniments. Supposi-

toires avec 0°'r,0j d 'extrait de jusquiame. Chlorhydrate de sco-
polamine en solution à 1 p. 1000 pour collyres. 

C ) A u t r e s s o l a n é e s , s o l a n i n e 

Le groupe des solanées qui vient de nous donner la belladone 
et la jusquiame, dont nous'avons détaché le Datura stramonium 
pour le rapprocher des antidyspnéiques (t. Il, p. 221), donne 
un grand nombre de plantes capables d 'at ténuer la douleur et 
de modérer les excitations réflexes. 

1° Dubois ia m y o p o r o ï d e s . — Cet arbuste d'Australie 
donne la duboisine, alcaloïde mydriat ique, dont on a fai t un 
succédané de l 'atropine. Collyre de sulfate de duboisine â 08r,05 
pour 10 grammes. 

2Ù Morel le , douce-amère . — Ces plantes, communes dans 
nos campagnes, ont une vieille réputation de médicaments 
anodins. Les paysannes at t r ibuent à la décoction de morelle 
des propriétés analgésiques pour les douleurs utérines; la 
douce-amère aurai t en outre des propriétés dépuralives (®f). 

3° Solanine . — Les deux plantes précédentes, beaucoup d'au-
tres solanées, même les pommes de terre trop jeunes ou trop 
vieilles, renferment un alcaloïde, la solanine. Ce corps serait un 
excellent analgésique en même temps qu'un modérateur de 
l'excitabilité réflexe. G R A S S E T , SARDA, GÉNEUIL l 'ont conseillé 
contre le tremblemént de la sclérose en plaques, contre les dou-
leurs fulgurantes des tabétiques, contre la trépidation épilcptoïde. 
Les névralgies de la face, des membres et du tronc, le tic dou-
loureux, les névrites seraient très efficacement soulagés par ce 
remède. La dosé est de 10 centigrammes par jour en deux fois. 

D ) A C O N I T , A C O N I T I N E 

1" A co n i t .— L'aconit estune plante de nos pays poussant natu-
rellement dans les montagnes , où elle se présente en d'assez 
nombreuses variétés. Ses jolies fleurs bleues sont connues de 
tous les touristes. Sa racine, en forme de petit navet (napellus) 

2 5 . 



lui a valu son nom : aconit napcl. On trouve dans l'Himalaya, 
une espèce particulière, l'aconit féroce. 

DUQUESNEL a retiré de cette plante un alcaloïde cristallisé, 
l'aconitihe, qu'il a ensuite étudié avec LABORDE. Quoique 
cristallisé et bien défini, ce principe a des propriétés ifn 
peu différentes suivant qu'il provient d'aconits des Pyré-
nées, des Vosges ou de Suisse. 11 existe aussi des aconitines 
amorphes. 

Les préparations d'aconit (extrait, teinture, alcoolature) sont 
d'un usage vulgaire. SYDNEY-RINGER s'est enthousiasmé pour ce 
remède et l'a popularisé en Angleterre. 11 a noté avec raison ses 
propriétés diurétiques et constaté qu'il agit d 'autant mieux que 
le malade présente à la l'ois ces trois éléments morbides, douleur 
congestion et fièvre. C'est en par tan t à peu près des mêmes 
données que les médecins dosimètres donnent l 'aconitine. Pour 
l 'aconit même, il agirait surtout dans la pharyngite et la laryn-
gite grippales ou à frigore, et empêcherait la propagation de 
l ' inflammation aux bronches; dans la fièvre inflammatoire au 
début, dans la néphrite qui- complique la convalescence de la 
scarlatine. Les effets légèrement sédatifs et antipyrétiques de ce 
remède le font volontiers prescrire, comme trai tement d 'at-
tente, au début des pyrexies, quand le diagnostic est encore un 
peu hésitant . 

Doses. — L'extrait, la poudre, le sirop d'aconit sont rare-
ment prescrits. On donne spécialement la te inture et plutôt 
l'alcoolature de racine d'aconit : V à XXX gouttes dans une 
potion, suivant l'âge. Ces préparations forment un topique cal-
mant , utile dans les gingivites douloureuses ou dans la périostite 
alveolo-dentairc. 

2 ' Acon i t ine . — L'aconitine est un analgésique puissant, 
l 'un des meilleurs après la morphine d'après D U J A R D I N - B E A U -

METZ. Agit-elle en paralysant les extrémités sensitivesou au con-
traire en intéressant directement les centres sensilils? Ce point 
a été étudié à plusieurs reprises par DUQUESNEL lui-même qui 
n 'a pas réussi à l 'élucider complètement. Ce qu'il importe de 
savoir, c'est que l 'aconitine semble l imiter son influence ana l -

gésiante à la sphère du t r i jumeau , que les doses utiles sont 
presque infinitésimales (1/10 a 5/10 de mil l igramme), que l 'écart 
entre les doses thérapeutiques e t les doses toxiques est t rès 
minime. 

Dans l 'empoisonnement par l 'aconitine, les phénomènes ini-
tiaux sont ceux que produit cet alcaloïde par son contact direct : 
picotements de la langue, puis sensation d'épaississement et de 
fourmil lement dans les lèvres, le nez, la face, le pharynx, puis 
un sentiment de constriction dans les membres e t une sensation 
subjective de froid. Torpeur, immobil i té , bourdonnements, ver-
tiges, enfin irrégularités du pouls, tels sont les symptômes 
prodromiques des lipothymies e t quelquefois de la mort . Un 
mill igramme d'aconitine pris en une seule fois peut être 
mortel. J 'ai vu un empoisonnement grave succéder à l'ingestion 
dans l'espace de deux heures de cinq granules à 1/4 de milli-
gramme. Le t ra i tement sera le même que pour l 'empoisonne-
ment par la morphine (voy. t . II, p. 360). 

Les névralgies du trijumeau consti tuent la meilleure indica-
tion de l 'aconitine. qui peut être donnée pure ou associée à la 
quinine. Les dosimètres prescrivent l 'aconitine amorphe à 
1/10 de mil l igramme, dans presque tous les cas de fièvre, et 
renouvellent la dose d'heure en heure jusqu'à effet ant i ther-
mique. 

Doses. — Donner des granules à un dixième ou à un quar t de 
mill igramme, formuler en toutes lettres la dose, indiquer 
que les granules seront pris à quatre ou six heures d'inter-
valle, qu'on ne dépassera pas un mi l l igramme par vingt-
quatre heures, surveiller soi-même l'effet des premières 
doses. 

E ) C I G U È 

La ciguë a tenu une place importante dans les vieilles phar-
macopées; elle l 'avait méritée plutôt par l ' intérêt historique qui 
s'attache à son nom que par ses propriétés médicales. La mort 
de SOCRATE et l'usage qu'en faisaient les prêtres d'Eleusis pour 
conserver leur chasteté, consti tuent ses meilleurs ti tres. 



La ciguë, Conium maculatum (Ombellifères), à tige tachetée 
de pourpre, contient dans toutes ses parties, mais surtout dans 
ses graines, un principe actif, la cicutinc, employée sous forme 
de bromhydrate . 

Au point de vue physiologique, il semble démontré qu'elle agit 
sur les extrémités des nerfs sensitifs, comme le curare sur les 
extrémités des nerfs moteurs, ce qui lui donnerai t , même après 
application locale, une influence analgésiante (GUBLEB); qu elle 
paralyse ul tér ieurement la moelle, et n 'agit que très indirecte-
ment sur le cerveau. 

Comme toxique, elle manifeste ses premiers effets une demi-
heure après l'ingestion : une langueur indéfinissable, une sensa-
tion progressive de faiblesse dans les jambes, l 'obnubilation de 
la vue, l 'affaiblissement de la sensibilité, la. perte de toute mo-
tricité volontaire avec conservation de l'intelligence et la m o r t 
survenant doucement par paralysie des centres respiratoires, 
tel est le tableau classique de l 'empoisonnement. Cependant cette 
sérénité est quelquefois troublée au début par des convulsions ; 
et si la dose a été insuffisante," des convulsions de retour mar-
quent la réaction vers la guérison (RABUTF.AU). 

11 n'est pas d'affection spasmodique ou douloureuse, contre 
laquelle on n 'ai t prescrit la ciguë : tétanos, chorée, 'hystérie, saty-
riasis, priapisme, nymphomanie, coqueluche, asthme. Ce remède 
est à peu près oublié aujourd 'hui ; on ne le prescrit, en désespoir 
de cause, (pie dans certaines névralgies trifaciales rebelles, et dans 
quelques cas de cancer, en raison des propriétés résolutives (?) 
qu'on se plaisait autrefois à lui accorder. Un long usage, même, 
à faibles doses, peutaffaiblir la vue et les fonctions génitales. 

Doses. - 1° Usage interne. Poudre, 0e'',0o à 06r,50 ; extrait 
OB',10 à 0sr,20 en pilules. Bromhydrate de cicutinc, 0sr,001 à 
0sr',003 par granules d'un demi-mil l igramme. — 2° Usage 
externe : emplâtre de ciguë (Codex). 

F ) V É R A T R I N E 

La vératrine est un alcaloïde cristallisable en paillettes 
blanches, efllorescentes, inodores. C'est un des principes actifs 

de plusieurs plantes de la famille des Renonculacées et des Col-
chicacées : 1° le Veratrum album ou ellébore blanc; 2° le Vera-
trum nigrum; 3° le Veratrum lobeliacum-, 4° le Veratrum saba-
dilla (cévadille). OULMONT conteste sa présence dans le vera-
trum viride. 

La vératrine est un poison musculaire des plus curieux, qui a 
vivement sollicité l 'at tention des physiologistes. 11 arrive faci-
lement, même à dose moyenne, à détruire l'excitabilité mus-
culaire, mais après une phase, remarquable surtout chez les 
animaux à sang froid, dans laquelle les muscles contractés ne 
pouvant que lentement s'allonger semblent tétanisés. N O T H -

NAGEL et RGSSBACH ont donné de ces expériences un récit détaillé 
plein d'intérêt. Le muscle cardiaque subissant les mêmes 
influences finit par être paralysé. 

11 a semblé que la vératrine avait des propriétés analgésiques ; 
mais on a pu objecter avec vraisemblance que si les animaux 
paraissaient ne pas souffrir sous l'influence d'excitations habi-
tuellement douloureuses, c'est que leurs troubles musculaires les 
empêchaient de se mouvoir et de se défendre. 

Ces propriétés analgésiques, vraies ou fausses, ont été 
recherchées en thérapeutique, surtout pour l 'usage externe, 
soit que la vératrine agisse comme révulsif, soit qu'elle soit 

-absorbée par la peau saine. Une pommade avec : axonge 
20 grammes, vératrine 0sr,20 à Os1',40, irrite la peau, pro-
voque des picotements et de la rougeur. Mais elle soulage les 
névralgies faciales, les migraines, les sciatiques (TURNBULL); à 
dose moitié moindre, elle calme le prurit vulvaire (CHÉRON). En 
frictions sur les jointures malades, ces pommades calment les 
douleurs rhumatismales; en applications sur la région précor-
diale, elles seraient diurétiques et a t ténueraient les symptômes 
de Yasyslolic. 

Donnée à l ' intérieur, la vératrine est un médicament dange-
reux, qui, même à faibles doses, 0s'',005 à 0sr,01, fractionnées en 
quatre ou cinq prises, agit comme purgatif drastique, comme 
un dépresseur énergique de la force cardiaque. Aussi a- l -on 
renoncé à son usage dans la pneumonie, où elle avait été 
jadis conseillée. LIÉGEOIS cependant la recommande dans le 



goitre exophtalmique, ma i s à interval les éloignés et à peti tes 

D ° T O U T r écemment , GILARDONI a reconnu au ve r a t rum vir ide la 
proprié té d 'abaisser la tension artér iel le et s'en est servi pour 
t r a i t e r avec succès deux urémiques . 

G ) G E L S E M I U M S E M P E R V I K E N S 

Le Gehemium sempervirens ou nilidum, jasmin sauvage (Loga-
niacées) est une plante g r i m p a n t e des Eta ts-Unis , où 1 on emploie 
souvent la rac ine sous fo rme de te in ture , soit pour p r o d u n e la 
invdriase, soit pour ca lmer les névralgies. L'action analgésique 
p a r a i t assez ne t t e ; m a i s il fau t se rappeler que cette p lante est 
un poison énergique qui tue par asphyxie c o m m e le curare 
que ses p répara t ions son t d 'une activité t rès inégalé, et que même 
1 la dose de X gouttes, cette t e in tu re ne- doit ê t re donnee 
qu 'avec une cer ta ine appréhension. 

A R T I C L E V 

E X C I T A N T S G É N É R A U X E T S P É C I A U X 

DU S Y S T È M E N E R V E U X 

C'est peut-être à force d 'ar t i f ices que nous a r r ivons à d is t in-
guer les modif ica teurs du sys tème nerveux en modé ra t eu r s et en 
exci tants . La p lupa r t des agents d i t s h y p o s t h é m s a n t s c o m m e n -
cent par ê t re des excitants , et les exci tants les plus cotes finis-
son t a la longue par exercer une a c t i o n dépr imante . A chaque 
ins tan t on e s t à m ê m e de vérifier l ' exact i tude d e l à loi d e L l . BER-
WHD, d 'après laquelle toute substance capable de para lyser un 
nerf commence pa r l 'exciter . Dans la p ra t i que cependant , tels 
agents se font r emarque r pa r leurs propr ié tés dép r iman te s (ce 
sont ceux qui v iennent d 'être étudiés), tels au t res par leurs effets 

• hab i tue l lement exci tants , ce sont ceux dont il nous reste à 
par ler . P a r m i ces derniers , les uns agissent sur 1 ensemble du 
système nerveux, ce sont les excitants généraux ou diffusibles, 
les autres , par une sorte de sélection, agissent plus par t icul ie-

rement sur un centre intellectuel ou mo teu r , ou sur un terr i toire 
part icul ier d ' innervat ion : c'est à eux que nous appl iquons le 
nom d'excitants spéciaux. Le jour où les localisat ions cérébro-spi-
nales seront mieux connues on ve r r a peut-êt re que ces der-
nières substances sont plus nombreuses qu 'on ne le croit 
actuel lement . 

§ I . — A L C O O L 

L'alcool de vin ou esprit-de-vin et les alcools qu 'on lui substi tue 
souvent ne doivent pas nous ar rê ter ici . Leur action générale sur 
la nu t r i t ion , dans l 'état fébrile et d a n s le col lapsus, a été déjà 
étudiée (t. I, p. 92-100). S t imulants diffusibles, ils peuvent rendre 
passagèrement de grands services; m a i s en dehors de ces circons-
tances, en dehors de leur action dé jà indiquée sur les fonctions 
digestives (t. II, p. lo) , ils ne compor t en t pas d 'emploi théra-
peutique. Pr i s à hau te dose d 'une façon accidentel le ils dé ter -
minent l 'ivresse ; pris à dose moindre , ma i s f r é q u e m m e n t renou-
velée, ils dé te rminen t l 'a lcoolisme. Leur his toi re relève de 
l 'hygiène e t de la toxicologie plutôt que de la thérapeut ique. 
11 est cer ta inement arrivé que quelques f emmes nerveuses ou des 
enfants m a l dirigés par leurs paren ts ou leurs médecins avaient 
fini par s 'alcooliser sous prétexte de « se r e m o n t e r et de se ton i -
fier ». Mais ce sont là de telles exceptions qu' i l nous pa ra î t inu-
tile d ' introduire dans ce Précis l 'h is toire de l 'a lcoolisme. On ne 
donne j a m a i s d'alcool dans le but de modi f ie r le système n e r -
veux; nous pouvons donc passer ou t re en toute conscience. 

§ ' 2 . — T H É , M A T É , K O L A 

1° Carac tère s b o t a n i q u e s . — Le thé est un arbr isseau de la 
Chine et du Japon don t les feuilles servent à fa i re une infusion 
connue de tous. Le thé noir et le thé vert ne cor respondent pas 
à des variétés différentes de la p lan te , m a i s à des procédés 
différents de conservation e t de dessiccat ion. 

Le maté ou thé du Paraguay est cons t i tué par les feuilles de 
1 Ilex Paraguayensis ; il est employé dans toute l 'Amér ique du 



goitre exophtalmique, mais à intervalles éloignés et à petites 

D ° T O U T récemment, GILARDONI a reconnu au veratrum viride la 
propriété d'abaisser la tension artérielle et s'en est servi pour 
traiter avec succès deux urémiques. 

G ) G E L S E M I U M S E M P E R V I K E N S 

Le Gehemium sempervirens ou nitidum, jasmin sauvage (Loga-
niacées) est une plante grimpante des Etats-Unis, où 1 on emploie 
souvent la racine sous forme de teinture, soit pour produne la 
invdriase, soit pour calmer les névralgies. L'action analgésique 
parai t assez nette; mais il faut se rappeler que cette plante est 
un poison énergique qui tue par asphyxie, c o m m e le curare 
que ses préparations sont d'une activité très inégalé, et que même 
1 la dose de X gouttes, cette teinture ne- doit être donnée 
qu'avec une certaine appréhension. 

A R T I C L E v 

E X C I T A N T S G É N É R A U X ET S P É C I A U X 

DU S Y S T È M E N E R V E U X 

C'est peut-être à force d'artifices que nous arrivons à distin-
guer les modificateurs du système nerveux en modérateurs et en 
excitants. La plupart des agents di tshyposthémsants commen-
cent par être des excitants, et les excitants les plus cotes Unis-
son t à la longue par exercer une action déprimante. A chaque 
instant on e s t à même de vérifier l 'exactitude delà loi de CL. BER-
WHD, d'après laquelle toute substance capable de paralyser un 
n e r f commence par l'exciter. Dans la pratique cependant, tels 
agents se font remarquer par leurs propriétés déprimantes (ce 
sont ceux qui viennent d'être étudiés), tels autres par leurs effets 

• habituellement excitants, ce sont ceux dont il nous reste a 
parler. Parmi ces derniers, les uns agissent sur 1 ensemble du 
système nerveux, ce sont les excitants généraux ou diffusibles, 
les autres, par une sorte de sélection, agissent plus particulie-

rement sur un centre intellectuel ou moteur, ou sur un territoire 
particulier d'innervation : c'est à eux que nous appliquons le 
nom d'excitants spéciaux. Le jour où les localisations cérébro-spi-
nales seront mieux connues on verra peut-être que ces der-
nières substances sont plus nombreuses qu'on ne le croit 
actuellement. 

§ I . — A L C O O L 

L'alcool de vin ou esprit-de-vin et les alcools qu'on lui substitue 
souvent ne doivent pas nous arrêter ici. Leur action générale sur 
la nutrition, dans l'état fébrile et dans le collapsus, a été déjà 
étudiée (t. I, p. 92-100). Stimulants diffusibles, ils peuvent rendre 
passagèrement de grands services; mais en dehors de ces circons-
tances, en dehors de leur action déjà indiquée sur les fonctions 
digestives (t. II, p. lo), ils ne comportent pas d'emploi théra-
peutique. Pris à haute dose d'une façon accidentelle ils déter-
minent l'ivresse ; pris à dose moindre, mais f réquemment renou-
velée, ils déterminent l'alcoolisme. Leur histoire relève de 
l'hygiène et de la toxicologie plutôt que de la thérapeutique. 
Il est certainement arrivé que quelques femmes nerveuses ou des 
enfants mal dirigés par leurs parents ou leurs médecins avaient 
fini par s'alcooliser sous prétexte de « se remonter et de se toni-
fier ». Mais ce sont là de telles exceptions qu'il nous paraît inu-
tile d'introduire dans ce Précis l 'histoire de l'alcoolisme. On ne 
donne jamais d'alcool dans le but de modifier le système ner-
veux; nous pouvons donc passer outre en toute conscience. 

§ ' 2 . — T H É , M A T É , K O L A 

1° Caractères botaniques. — Le thé est un arbrisseau de la 
Chine et du Japon dont les feuilles servent à faire une infusion 
connue de tous. Le thé noir et le thé vert ne correspondent pas 
à des variétés différentes de la plante, mais à des procédés 
différents de conservation et de dessiccation. 

Le maté ou thé du Paraguay est constitué par les feuilles de 
i'Ilex Paraguayensis ; il est employé dans toute l 'Amérique du 



Sud pour préparer une infus ion analogue au thé , mais moins 

s ^rpiiblc 
\ a noix de Kola est le f rui t du Cola ou Sterculia acuminata. 

arbre de l 'Afr ique t ropica le ; elle nous ar r ive sur tou t par 
Konakry ; elle a une saveur assez amère . 

2 o A c t i o n p h y s i o l o g i q u e . - Ces trois produi ts végétaux 
cont iennent de la caféine, en proport ions différentes . 

. . . . . . 1,35 p. 100 
. . . 1,50 -

Î l a ! C à,40 -k o l a 

et c'est ce r t a inement a ce corps qu'i ls doivent une par t ie de 
leurs propr ié tés physiologiques, leurs premiers eflets, quand on 
en prend des doses suffisantes, r appe lan t ceux de cette subs-
tance : r enforcement des b a t t e m e n t s cardiaques, legere d i u -

rèse excitat ion générale . , • 
C o m m e effets consécutifs, on note pour le thé e t le m a t é une 

s t imula t ion intellectuelle et de .1 insomnie ; et si on en f a i t un 
abus prolongé, des palpi tat ions, des douleurs card.algiques, et 
à la longue une vér i table cachexie. 

Pour la kola , le rouge de kola qui est le rés idu de la noix, 
après qu 'on en a séparé la caféine par le chloroforme, con t i en -
drai t encore des principes actifs m a l dé te rmines , doues peu t -
ê t r e d e p r o p r i é t é s a p h r o d i s i a q u e s . 

Par leur a m e r t u m e ou par leur mode de p répara t ion en m li-
sions chaudes, ces remèdes exercent une influence favorable 

t s Ï S L ci rcula toi re-e t générale, la s t imula t ion d i f fu-
sible. obtenue par leur usage, les fait employer dans les cas de 
collapsus, de défai l lance, d ' adynamie , dus so.t à des t oub es 
digestifs aigus (entérite, i n d i g e s t i o n s , etc.), soit à de l ipothy-
mies , soit à des émot ions violentes. Le thé et le m a t e repon-
dent su r tou t a ces indicat ions. La faiblesse card iaque , as thé-
nie des convalescents, l ' inappétence seraient mieux combat tues 
pa r la k o l a . Mais il n e f a u d r a i t pas se l a i s se r a b u s e r pa i les 

enthousiasmes qui o n t salué son appar i t ion encore recente 

dans la thérapeut ique . 

3° P r é p a r a t i o n s e t d o s e s : 
a. Thé. — Une cuillère à café pour une grande tasse d ' infu-

sion. 
b . Maté. — Même dose. 
c. Kola. — Mastication directe des gra ines fraîches ou sèches. 

Teinture, 5 à 10 g rammes en potion. Vin de kola, deux verres à 
bordeaux pa r jour . Pi lules à 0e r , l0, dix par j ou r . 

§ 3 . — A M M O N I A Q U E E T S E L S A M M O N I A C A U X 

I o Carac tère s c h i m i q u e s . — L'ammoniaque AzII3 est un gaz 
incolore, d 'une odeur vive et p iquante très fo r t ement alcal in, 
liquéfiable et solidifiable. L'ammoniaque liquide, solution a 
20 p. 100 de gaz a m m o n i a c , est seule employée en médecine 
sous le n o m d'alcali volatil. 

Le chlorhydrate, l'acétate, le carbonate d'ammoniaque sont des 
sels cristallisés, t rès solubles, de saveur àcre et p iquante . 

2" A c t i o n p h y s i o l o g i q u e . — L ' ammon iaque est un corps 
plus intéressant pour les physiologistes que pour les médecins . 
Produit de putréfact ion des mat iè res azotées, produi t de décom-
position de l 'urée, elle constitue avec ce dernier corps la t r ans i -
tion entre les corps organiques et les corps inorganiques. Elle 
n'existe pas ou du moins n'existe qu 'accidentel lement dans l 'or-
ganisme n o r m a l ; si on la retrouve dans la sueur et dans l 'ur ine, 
c'est à la suite de la décomposi t ion de ces sécrétions. Le c a r -
bonate d ' ammoniaque lu i -même, t r a i t d 'union ent re l 'urée et 
l 'ammoniaque, n 'y existe pas davantage . F U E R I C H S avait supposé 
que dans l 'urémie , l 'urée re tenue dans le sang se dédoubla i t en 
carbonate d ' ammoniaque , que l 'accumulat ion de ce produi t dans 
l 'organisme dé te rmina i t tous les accidents, et que l 'urémie n ' é ta i t 
en réalité que de l'ampioniémie. Mais la chimie n 'a j a m a i s pu 
donner la preuve de ces hypothèses . 

Appliquée sur la peau, l ' ammoniaque produi t r ap idemen t la 
vésication ; elle sera étudiée à ce point de vue avec les révulsifs . 
Introduite dans le sang, elle se t r a n s f o r m e en un produi t non 



volatil et n 'apparaî t pas dans l 'a i r .expiré, elle finirait par être 
éliminée par le rein sous forme d'urée. 

î ï a m m o n i a q u e et ses sels ont mér i té 
tant* diffusibles, en raison de la variété et de la mult ip t e J 
leurs effets excitants. Ils portent en effet leur action sur le s>s-
S nerveux, dont ils développent les 
point de déterminer quelquefois une sorte 
sécrétions sudorales et urinaires qu'ils augmentent , sur le cœu. 
Ï o n i accélèrent les bat tements , sur la circulation p u l m o n a n . 
qu'ils activent, sur les exsudations broncho-pulmonai es q u i 

M f i t . Tons ne présentent pas à ces divers 
même act ivi té : l ' ammoniaque la p o s s è d e au plus haut degie, 
le carbomite d 'ammoniaque est presque aussi puissant, facéta te 
un eu moins ; le chlorhydrate déjà étudié est- remarquable pai 
son inlluencc sur la circulation pulmonaire (t. 11, P-

A fortes doses, ou introduite accidentellement par injection 
hypodermique, u trop longtemps inhalée, l ' ammoniaque donn 
lieu à des accidents toxiques, quelquefois 
locale très vive, toux persistante et violente ,ri talion de, 
brmiches en cas d ' inhalations, douleurs cervicales e t thoraciques, 
douleurs astro-intestinales, conservation de la — y » 
qu'au momen t où le collapsus et une courte série de spasmes 
intenses annoncent la terminaison fatale. Dans les cas d m g e s 
I t i A d e n t e l l e p a r l a bouche, les brûlures et le .gonf lement 
des premières voies aggravent la si tuation du malade. 

30 U s a g e s thérapeut iques . - L e s i n h a l a t i o n s d'alcali vola-
Ü peuvent être uti.es pour combattre les e i ^ — e ^ s pa 
les vapeurs de chlore ou Y acide prasstgue.Mai d ^ c e s c a , 
l ' ammoniaque n 'agi t que comme contrepoison-chimique, c est 
I X q " 1 e peut neutraliser les vapeurs toxiques circulant 
encore dan les bronches ; elle ne peu. donc être uti e qu 'au pre-
ñ a r moment . Un peu plus ta rd , elle ne fai t qu 'ajouter son 

action irr i tante à celle du poison. 
Ces mêmes inhalations peuvent, à cause de cette action Hi -

tante ranimer un sujet en syncope, ou dans un coma peu pro-
o í elles pourraient même, dit-on, éviter ou arrê ter quelque-

fois l 'attaque A'ëpilepsie. Mais elles doivent toujours être faites 
très d iscrè tement : car, surtout chez les enfants, elles sont par-
faitement capables de provoquer elles-mêmes des convulsions. 

A l ' intérieur, l ' ammoniaque n 'est employée que pour com-
battre l'ivresse alcoolique : les hypersécrétions qu'elle détermine, 
les vomissements, l 'excitation générale qui suivent son absorp-
tion, justifient cette médication empirique et salutaire. Le 
météorisme, quand il est dû à l 'accumulation dans l 'estomac de 
gaz acides (H-S ou CO2) serait logiquement combat tu par l 'am-
moniaque; mais cette pratique n'est guère utilisée, d'ailleurs 
avec succès, que dans la médecine vétérinaire pour les rumi -
nants gorgés de trèfle vert. 

En applications locales, en dehors de l 'action révulsive, on 
utilise l'alcali pour cautériser légèrement les piqûres d'abeilles, 
de guêpes, de scorpions, etc., mais cette pratique est absolument 
insuffisante pour les plaies réellement venimeuses (morsures de 
serpents, de chiens enragés, etc.). 

Quel peut être le mode d'action de l 'at touchement de la paroi 
postérieure du pharynx par un pinceau trempé dans l ' ammo-
niaque liquide, prat ique recommandée par. DucRos pour com-
battre les accès d'asthme ? Est-ce un effet révulsif ou purement 
réflexe ? On a discuté sur ce point : mais il serait bon aupara-
vant d'être bien fixé sur son utilité thérapeutique, qui a été très 
contestée. On a même considéré ce procédé comme susceptible 
d'entraîner des accidents graves. 

4° Sels a m m o n i a c a u x . — Le chlorhydrate d'ammoniaque a 
déjà été étudié. 

Le carbonate d'ammoniaque n 'est pas employé. 
L'acétate d'ammoniaque est de tous les ammoniacaux le plus 

usité comme excitant diffusible. Dans Yivresse, dans le coma. 
dans les collapsus de toute nature, il remonte la circulation 
défaillante e t présente d'incontestables avantages. Dans les 
fièvres éruptives, quand l 'exanthème sort péniblement, il peut, 
grâce à son action sudorale, déterminer sur la peau la poussée 
critique. Dans la grippe avec congestion pulmonaire, dans les 
broncho-pneumonies, surtout si l 'expectoration est difficile, il a 
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été très conseillé, et je le crois en effet très bon dans les cas 
d 'adynamie avec faiblesse du pouls ; j ' a i vu bien des congestions 
céder alors à son emploi. Mais si le pouls est rap.de et fort, s il 
v a de l'excitation cérébrale, de la tendance au delire, il vaut 
mieux alors s'en abstenir ; le fréquent usage que j 'en ai fait m a 
r e n d u plus réservé à cet égard. 

Ce m ê m e sel a aussi la réputat ion d'agir favorablement sui 
les dysménorrhées douloureuses. 

50 D o s e s et m o d e s d'administrat ion : 
a. Ammoniaque. — A l ' intérieur, X à XX gouttes Aalcah vo-

latil dans un verre d 'eau, liqueur ammoniacale anisee : alcool 
96 ; essence d'anis 3, ammoniaque 24 : X gouttes quatre lois par 
jour dans de l'eau sucrée. ' ., , . 

A l 'extérieur, Uniment à l 'huile et à 1 ammoniaque à 1/10, 
Uniment a l 'ammoniaque, associé au camphre, à la térében-
thine, etc. Baume Opodeldoch. Pommade de GONDRET, pour obte-
nir la vésication. -

b Acétate d'ammoniaque. — La solution officinale, que I o n 
désigne communément sous ce nom, est une solution a l . ; on 
la désigne aussi sous le nom à'esprit de MINDERERUS, qui con-
vient exactement à une préparation analogue, mais un peu d i f -
férente. La dose est de 4 à 15 grammes dans une potion de 
i^O grammes pour vingt-quatre heures. 

eMéthy lamine, propylamine. - Aux ammoniacaux se r a t -
tachent les aminés ou ammoniaques composées. Elles ont etc 
jadis préconisées, aujourd 'hui elles sont oubliées La tnmethyl-
amine et son isomère, la propylamine, qui ont eu la réputat ion 
de guérir en trois jours le rhumat isme articulaire aigu, a la dose 
de XX gouttes, ne sont plus que des souvenirs après 
donné que des illusions. 

§ 4 . — C H A N V R E I N D I E N 

l o Caractères botaniques . - Le chanvre indien (Cannabis 
indica) est une simple variété du chanvre commun de nos pays 
(Cannabis saliva). Les différentes formes sous lesquelles on 1 im 

porte en Europe ne permet tent pas toujours de se rendre 
compte de la pureté du produit. Le haschich est un extrait pré-
paré avec les sommités fleuries de la plante ; mais il contient 
souvent de l 'opium et des cantharides, voire même d'autres 
poisons. 

2° A c t i o n p h y s i o l o g i q u e . — On comprend facilement qu'un 
produit aussi variable ai t donné aux physiologistes des résul-
tats bien inconstants. Le fait qui para î t le plus habituel, c'est 
la production d'un délire gai, triste ou furieux, mais que carac-
térise une rapidité inouïe dans le nombre et l 'étendue, en même 
temps que dans la netteté des hallucinations. Des régiments 
entiers défilent en imagination devant le malade, qui cependant 
en distingue tous les soldats, voit tous les mouvements, suit 
toutes les évolutions; tout est perçu avec une précision extrême 
et dans des proportions'colossales. Le délire est quelquefois éro-
tique. On a noté aussi une tendance au sommeil profond. 
L'usage prolongé abêti t . 

3Ù Indicat ions . — Le chanvre indien est peu utilisé en thé-
rapeutique ; on l 'a conseillé cependant, comme sédatif de l'es-
tomac, dans les gastralgies ( G . SÈE), comme hypnotique ( F R O M -

MULLER), comme adjuvant dans la démorphinisation (BRUNET) . 

4° D o s e s . — Extrait alcoolique, 0S'",05 en potion, à prendre 
en trois fois. — Teinture, I a XV gouttes. — Haschich, 0sr,03 à 
Ob'1',05. 

§ O . — S T R Y C H N I N E , N O I X V O M I Q U E 

1" P r o p r i é t é s p h y s i q u e s et ch imiques . — Lu noix vomique 
est la graine, en forme de disque aplati et grisâtre, du Slrychnos 
nuxvomica (Loganiacées ou Solanacées), arbre de l'Inde tropi-
cale, de la Cochincliine, du Siam, etc. La fausse anguslure est 
l'écorce du même arbre. Elle est pour ainsi dire inusitée. 

Noix vomique et fausse angusture contiennent toutes deux un 
principe actif, la strychnine, que l'on peut aussi retirer d'autres 



plantes, entre autres la fève de Saint-Ignace el différentes strych-
nées ou vomiquiers1. 

La strychnine, C s l I I "Az 2 0 2 , alcaloïde, découvert par P E L L E T I E R 

et CAVENTÔU, est une poudre blanche, cristalline, peu soluble, 
sauf dans le chloroforme, t r è s a m è r e . Elle est employée sous 
forme de sulfate de strychnine, sel très soluble, et plus ra rement 
sous forme d'arséniate de strychnine. 

2" P r o p r i é t é s phys io logiques . — L'absorption se fait par 
toutes les voies, mais elle est très lente par la muqueuse gas-
trique. L 'é l iminat ion se fait aussi par tous les émohetoires ; la 
strychnine est rejetée en na ture , et sans avoir subi de modifica-
tions appréciables. Elle semble sé journer très peu dans l 'orga-
nisme, mais elle peut cependant y produire des phénomènes 
d 'accumulation, au moins chez les malades . A deux reprises, 
des typhiques, auxquels j e pra t iqua is des inject ions d'un demi-
mi l l ig ramme de sulfate de strychnine, on t présenté au bout de 
quat re jours un peu de t r ismus. NOTHNAGEL et ROSSBACH admet-
tent depuis longtemps cette accumulat ion. 

La noix vomique et son alcaloïde agissent sur tout l 'organisme, 
mais plus part icul ièrement sur l 'estomac, le système nerveux et 
le cœur ; nous verrons d'ailleurs que leurs applications théra-
peutiques se rappor tent aux troubles de ces trois organes . 

a. Sur Vestomac. — Sur l 'estomac, ils agissent comme des 
amers, augmentent par voie réflexe la sécrétion du suc gastrique, 
surtout chez les hypopeptiques, et ils excitent la contract i l i té 
des tuniques musculaires, de telle façon que le passage des 
a l iments dans l ' intestin est ne t tement accéléré. Seulement ces 
influences ne sont que t empora i res ; au bout d 'un certain temps, 
l 'appétit est troublé et la moti l i té de l 'estomac compromise. Cet 
épuisement de l 'activité des organes excités par la s trychnine 
se retrouve à propos du système nerveux. 

b. Sur le système nerveux. — Quoique le cerveau soit excite, 
que les organes des sens soient plus impressionnables, c'est 

• La bracine, autre alcaloïde des mêmes plantes, n'est pas utilisée 
en. médecine. 

spécialement la moelle épinière qui subit l 'influence de la strych-
nine ; et cette influence se t radui t par une sensibilité exagérée 
du pouvoir réflexe. Aux doses usuelles, les phénomènes de 
strvehnisme ne se manifes tent que sous l 'influence d'excitations 
périphériques, quelque légères qu'elles soient. Un pincement, 
une secousse, un simple contact provoquent alors une série de 
tressaillements musculaires, rapides, successifs, aboutissant 
presque ins tantanément à l'état tétanique. L 'an imal ou le sujet 
est alors, pour un temps plus ou moins long, en état de té tanos 
avec élévation thermique de 1 à 2°. 

Les muscles à fibres lisses par t ic ipent à cette hyperexcitabili té; 
il peut y avoir, et il y a souvent en effet, des contract ions 
réflexes des fibres radiées de l ' iris (dilatation pupillaire), de l ' in -
testin, de la vessie, etc., contract ions qui apparaissent après la 
tétanisation des muscles striés. Après quelques heures, ces 
symptômes s'effacent peu à peu, mais s'il y a eu accumulat ion, 
ils peuvent persister beaucoup plus longtemps. 

c. Sur le cœur. — Le relèvement de la pression artérielle est 
un des effets les plus intéressants de la strychnine. 11 peut aller 
jusqu'au double de la pression normale ; il existe indépendam-
ment de la té tanisat ion des muscles et se produi t même quand 
ceux-ci sont curarisés ; il se fait aussi quand les pneumo-gas-
triques sont sectionnés, mais fa i t défaut quand on a sectionné 
la moelle épinière à la région cervicale. Cette augmenta t ion de 
pression vasculaire doit donc résulter surtout du resserrement 
des vaisseaux périphériques. 

3° E m p o i s o n n e m e n t p a r l a s t r y c h n i n e . — A doses trop 
fortes, quoique minimes encore, on voit appara î t re de vrais 
phénomènes toxiques. Deux à trois cent igrammes de sulfate de 
strychnine sont mortels pour l 'homme par la voie buccale ; u n 
cent igramme, un demi-cent igramme en injection hypodermique 
ne serait pas sans inconvénient. 

Le sujet intoxiqué, après quelques vomissements, présente 
de vraies crises tétaniques avec trismus, opisthotonos, etc., crises 
qui viennent spontanément et que provoquent les plus légères 
excitations. Le thorax immobilisé ne se dilate plus ry thmique-



ment , et l 'asphyxie se développe. Après quelques m i n u t e s , 
l 'accès cesse, puis recommence bientôt . 

La m o r t survient quelquefois avec une rapidi té ext raordi -
na i re , en quelques minutes , pa r col lapsus cardiaque -, d 'au t res 
fois elle se fa i t a t t end re plus longtemps , on voit a lors les 
muscles tétanisés a r r ive r pa r épuisement à une paralysie plus 
ou m o i n s complète , signe avant -coureur de la t e rmina i son 
fa ta le , qui est a lors le résul ta t de l 'asphyxie. 

L 'é l imina t ion t r ès rapide du poison doi t t ou jour s donner 
l 'espoir de sauver l ' empoisonné . Le t r a i t e m e n t consiste en 
lavages de l ' es tomac, si la s t rychnine a été ingérée par la bouche 
et si les accidents n ' o n t pas encore débu té ; en chloral à hautes 
doses — 6 à 8 e t 10 g r a m m e s — pa r la bouche, en lavements ou 
m ê m e si l 'on a sous l a m a i n ce qu' i l faut , en in ject ions in t ra -
veineuses. Le chloral est en effet le contrepoison de la s t rychnine 
( L I E B R E I C H , O R É , V U L P I A N ) . L 'anesthésie chloroformiquc légere 
et longtemps prolongée est aussi un t rès bon moyen (HALSTROM). 

Mais l ' impor t an t est d 'al ler v i t e ; on n ' a pas le t e m p s de choisir 
ses moyens, on prend ceux que.l 'on a sous la m a i n . Le cura re a 
été conseillé par L A B O R D E et u t i l i sé pa r SADOVÈAXU avec succès, 
en inject ions hvpodermiques de 0^ ,25 , 0s',10 et 0^ ,02 fai tes 
successivement. La dose est t rès for te et peut ê t re dangereuse. 
Mais c o m m e n t se flatter d 'avoir du cura re sous l a main au mo-
m e n t du d a n g e r ; et d 'a i l leurs quel r emède var iab le! Accessoi-
r e m e n t on donnera du b romure de potass ium, de-1 iniusion 
d 'eucalvptus que l 'on dit ê t re l ' an tagonis te de la s t rychnine . 
Enf in on fera longuement et avec une infa t igable persévérance 
la respirat ion artificielle. Les expériences de R O G E R laissent 
planer un cer ta in doute sur la va leur des in jec t ions intravei-
neuses de sé rum art if iciel . 

40 i n d i c a t i o n s . - a. Dyspepsies. - C'est un vieil usage de 
donner des amers , de la noix vomique en par t icul ier , dans les 
dyspepsies avec const ipat ion et paresse s tomacale . Les effets ne 
sont pas t rès accentués ; cependant , si la sécrétion gastr ique n est 
pas t rès no t ab l emen t développée, la contract ion des muscles lis-
ses semble réveillée, et la mot r ic i t é de l ' es tomac s 'amél iore . 

b. Paralysies. — La s t rychnine, par son action t rès ne t te s u r 
l ' appare i l locomoteur , ava i t fai t concevoir de grandes espé-
rances dans le t r a i t emen t des paralysies ; ces espoirs ont été en 
grande part ie déçus. 

Dans les hémiplégies d 'origine cérébrale, s'il y a exagéra-
tion du réflexe rotul ien, t répidat ion épileptoide e t cont rac ture , 
si en un mot , il y a des présompt ions que le faisceau pyramida l 
soit coupé et commence à dégénérer, la s t rychnine est dange-
reuse, elle n 'es t capable que d ' augmenter la cont rac ture , c'est-
à-dire l ' inf i rmité . Si l 'hémiplégie est flasque, la s t rychnine est 
permise. Mais on peut a lors espérer la guérison, m ê m e sans ce 
remède, et par les seuls progrès de la rétract ion et de l 'enkys-
tement du cail lot sanguin in t racérébral . 

Les paralysies d'origine médul la i re , la paralysie infantile en 
particulier, sont amél iorées par la s t rychnine ; ma i s 011 n ' en 
commencera l 'usage que lorsque la période aiguë est passée 
et que l 'a t rophie va se mani fes te r . HAMMOMD conseille de l 'asso-
cier au fer et à l 'acide phosphor ique . La paralysie saturnine, la 
paralysie diphtérique et au t res paralysies d'origine radiculaire 
sont souvent améliorées pa r les m ê m e s remèdes. 

Le relâchement des sphincters, s'il dépend d 'un trouble spinal 
constitue une assez bonne indication ; de m ê m e la spermator-
rhée. Si, au cont ra i re , les sphincters sont excités, si, par 
exemple, il y a paresse vésicale et spasme du col, la s t rychnine 
peut provoquer une rétent ion complète. 

La s t rychnine agit assez bien sur Vamaurose et Yamblyopie, 
si ces troubles visuels sont en rappor t , non avec une lésion 
rétinienne, ma i s avec l 'affaibl issement para lyt ique du muscle 
ciliaire ou du nerf opt ique. Les amblyopies toxiques sont dans 
ce cas (alcool, tabac , oxyde de carbone). 

c. Faiblesse du pouls, collapsus cardiaque. — Toutes les fois 
que le pouls est défai l lant , plus défa i l lant que ne le comporte 
l 'affaiblissement du myocarde (péritonite aiguë, fièvre typhoïde, 
pneumonie, choc traumatique, etc.), l ' in ject ion hypodermique de 
strychnine rend de vrais services. Elle n 'ag i t pas r ap idemen t 
comme la caféine, ma i s elle n ' amène pas non p lus la per turba-
tion du système card iaque que l 'on voit si souvent succéder à 
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infantile, la tétanie. Il est v ra i que ees succès thérapeut iques 
sont contestables. Diverses spécialités pharmaceut iques , préco-
nisées contre l 'épilepsie, cont iennent de la picrotoxine associée 
à d 'autres médicaments , KBr en par t icul ier , et semblent réelle-, 
m e n t utiles. 

La picrotoxine se donne à la dose de 1/2 à 2 mi l l i g rammes , 
en granules ou en solution, en deux ou qua t re prises ; elle peut 
être associée au bromure de potass ium. La t e in tu re de coque 
du Levant se donne à la dose de II gouttes par jour et on peu t 
progresser jusqu 'à XX. 

« Ces substances servent à la pêche f rauduleuse par empoi-
sonnement des rivières. Le poisson aussi tôt m o r t doit être vidé ; 
sinon la chair en devient vénéneuse » ( S O U L I E R ) . 

| 7 . É S É R I N E O U P I I Y S I O S T I G M I N E 

Action physiologique. — L'ésérine ou piiysiostigmine est 
un alcaloïde extrai t de la fève de Calabar, laquelle est la semence 
du Physiostigma venenosum (Légumineuses). Elle excite les 
centres cort icaux moteurs et les nerfs pér iphér iques; mais cette 
excitation est passagère et ne fai t que précéder une paralysie 
définitive, r emarquab le sur tout au n iveau des cordons nerveux; 
ceux-ci en effét deviennent incapables de t r ansmet t r e les exci-
tations aux muscles, qui se contrac tent v io lemment si les 
mêmes excitations leur sont d i rec tement appl iquées . 

Le myosis est un des phénomènes les plus intéressants de 
l'action de l 'ésérine. La pupille se contracte for tement , ma i s 
elle n 'en est pas moins sensible à l 'action de la lumière et se 
d i la te ' rapidement sous l ' influence de l 'a t ropine. Inversement la 
mydriase bel ladonique cède faci lement à l 'act ion de l 'ésérine. 
Cet alcaloïde augmente la pression intra-oculaire t empora i r e -
ment . 

2° U s a g e s t h é r a p e u t i q u e s . — C'est en ophtalmologie que 
l'ésérine a le plus d ' indicat ions. Employée a l t e rna t ivement avec 
l 'a tropine, dans 1 'iritis, elle dé te rmine une série de di la ta t ions 
et de rétrécissements pupil laires, d 'où résulte la rup ture des 



synéchies si redoutées. Elle a été prescri te après l'opération de 
la cataracte pour empêcher l ' i r is de sor t i r pa r la plaie , dans plu-
sieurs affections cornécnnes, et m ê m e enfin dans le glaucome en 
ra i son de la d iminut ion de pression oculaire qu'elle dé te rmine 
après une augmenta t ion t empora i re . 

3° D o s e s . — Collyre avec : eau distillée, 10 g r a m m e s ; sul-
fa te d'ésérine, 0s r ,0îj à 0e r,10. 

A R T I C L E VI 

M É T A U X L O U R D S 

Les métaux lourds ou graves f o r m e n t un groupe qui comprend 
d 'après I IARNACK : 

1« Le cuivre et le zinc ; 
2° Le b i smuth ; 
3° Le plomb ; 
4° L 'argent , l 'or e t le p la t ine ; 

Le mercure ; 
6° Le fer, le manganèse , le nickel , le cobalt ; 
7° L ' an t imoine ; 
8° L 'arsenic . 
Tous ces corps o n t une affini té excessive pour l ' a lbumine ; 

cet te affinité est telle que plusieurs de leurs sels exercent une 
act ion vé r i t ab l emen t caust ique. In t rodui ts dans l 'organisme, à 
dose t rès for te , ils sont tous toxiques ; à doses modérées et 
longtemps répétées, ils modi f ien t d 'une façon profonde et 
du rab le soit le sang, soit le système nerveux. Leur action sur le 
sang a été mise r é c e m m e n t en lumière pa r C E R V E L L O 1 qui a 
mon t ré que non seulement le fer, m a i s aussi la p lupar t des 
mé taux lourds pouvaient augmenter le chiffre des hémat ies , 
action mystér ieuse, mais qui n 'en est pas moins réel le . Sur le 
système nerveux leurs effets consistent dans les phénomènes déjà 
é tud iés de la méta l loscopiee t d e l à méta l lo thérap ie (t. I, p.244); 
i ls se man i fes ten t , dans les cas d ' intoxication, par la p rédomi -

' C E R V E I . I . O , Journal des praticiens, n° 2 . 1901 . 

nance des accidents d 'ordre nerveux (paralysies mercuriel les, sa-
turnines, arsénicales, etc.) , i ls s 'expliquent enfin par l ' accumula-
tion des mé taux dans les centres nerveux, ainsi que le démont re 
f r équemment l 'analyse chimique. 

Leur action thérapeut ique mér i t e ra i t d 'ê t re reprise avec plus 
de soin, plus de méthode qu 'autrefois , et je n e doute pas qu 'un 
jour ou l 'aut re elle ne donne des résul tats précieux dans le t ra i -
tement et la prophylaxie des malad ies infectieuses. R A U L I N 

empêche la végétation de ïaspergillus niger, en versant dans son 
liquide de cul ture une parcelle infini tésimale de n i t ra te d ' a rgen t . 
Pourquoi ne t rouve ra - t -on pas un jour un mé ta l , dont une par-
celle infini tésimale nous r e n d r a stériles pour tels ou tels germes 
pathogènes 1 Actuel lement , nous n 'avons au point de vue de la 
métal lothérapie que les résul ta ts incer ta ins d 'un empir i sme sans 
méthode, et nous usons des métaux un peu au hasard , dans le 
t ra i t ement de certaines malad ies consti tut ionnelles (syphilis , 
scrofule, anémie) et de quelques affections du système nerveux 
central ou périphérique. 

Le b i smuth , le fer, l 'arsenic, le mercure ont été étudiés dans 
d'autres par t ies dè ce Précis ; le p la t ine , le manganèse , le nickel , 
le cobalt et l ' an t imoine , n ' on t pas une histoire assez intéressante 
pour retenir no t re a t tent ion ; nous ne d i rons quelques mots que 
du cuivre, du zinc, du plomb, de l 'argent et de l 'or . 

| 1 . — A R G E N T 

1° N i t r a t e d 'argent . — Le n i t ra te d ' a rgent , AzO'Ag a été 
longtemps la seule prépara t ion argent ique utilisée en médecine. 
C'est un sel soluble, cristal l isable, noircissant à l 'air l ibre. 
Comme caustique, il sera étudié plus bas. Comme médicament 
interne ou topique, il est moins employé qu 'autrefois , ma i s pré-
sente cependant un intérêt réel. 

Son absorpt ion, qui théor iquement ne pa ra i t pas moins com-
pliquée que celle du fer, n 'a pas eu l 'honneur de provoquer les 
recherches ni d 'exciter les doutes des physiologistes ; tout le 
monde l 'admet . 11 est probable que, dans l 'estomac, ¡1 est t rans-
formé en chlorure , et qu ' i l est absorbé à l ' é ta t de chloro-albu-
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minate . Son action sur le système nerveux est démontrée plutôt 
pa r ses effets que pa r des expériences thérapeut iques bien nettes. 
Il est ensuite éliminé len tement par l 'urine, après avoir i m p r é : 

gné une partie des cellules des reins ; il se fixe longtemps dans 
les cellules épidermiques de MALPIGHI . 

Quand on prolonge l 'usage de ce remède, on arrive à détermi-
ner une intoxication chronique, l 'argyrisme, caractérisée par la 
coloration ardoisée de la peau, des palpi ta t ions, de l 'œdème, de 
l 'ascite. 

Le n i t ra te d 'a rgent a été longtemps considéré comme un 
remède de l'épilepsie. NOTHNAGEL et HORSBACH ne conseillent d'y 
recourir qu 'après l'échec de médicaments plus sûrs ; ils ne 
croient guère non plus à son efficacité dans la choréç ni dans 
l'asthme. 

Dans le tabes, CHARCOT et V C L P I A N l 'ont longtemps conseillé, 
bien qu'i l soit difficile d 'é tabl ir la valeur réelle de-ce remède dans 
une maladie où les rémissions spontanées sont si longues et si 
imprévues ; ils ne le regarda ient d 'ai l leurs que comme suscep-
tible d 'amener l ' amél iora t ion, non la guérison. Les cont rac-
tures, dépendant d'un envahissement des cordons la téraux, 
seraient une contre- indicat ion. 

Dans les diarrhées, dans les entérites chroniques, dans la 
dyscntérie, le n i t ra te d 'argent per os a été longtemps réputé 
très utile ; il n'en est pas de m ê m e au jourd 'hu i , on ne s'en 
ser t guère plus qu'en lavement , de m ê m e que pour l'ulcère 
de l'estomac, on ne l 'utilise plus qu'en fa isant le lavage de cet 
organe. 

Doses. — Pilules de n i t ra te d 'argent à 0s r,01, une à dix pa r 
jour . Lavements avec : Eau distillée, 300 g r a m m e s ; n i t ra te d'ar-
gent, de 0,05 à 1 g r amme . A conserver dans un flacon de verre 
brun. 

2° Co l largo l . — L 'argent colloïdal ou collargol dont il a été 
r écemment fai t grand brui t a été obtenu par C R Ë D Ë de la façon 
suivante : on t ra i te 200 grammes de solution de n i t ra te d 'argent 
à 10 p. 100 par 200 g rammes de solution de sulfate de fer à 
30 p. 100 et par 200 g r a m m e s de solution à 40 p. 100 de ci t ra te 

de soude (à laquelle on a a jou té 50 g rammes de solution de soude 
à 10 p . 100). Le précipité est l 'argent colloïdal, qui contient 
97,7 p. 100 d 'a rgent , c'est-à-dire est presque de l 'argent pur ; 
néanmoins il se dissout dans l 'eau distillée, donnant au liquide 
une teinte qui varie du ver t olive au brun foncé. Il est énergi-
quement bactéricide; il a été employé en pommade , en injection 
intraveineuse et aussi en injection sous-conjonctivale ( D A R I E R ) . 

Dans les premiers temps, on n 'a-signalé que des succès. Sans 
leucocytose les microorganfsmes d iminua ien t rap idement dans 
le sang ; les phlegmons, lymphangites , fièvres puerpérales , 
fièvres typhoïdes, septicémies, gangrènes, ont cédé à l'envi 
devant ce nouvel adversaire des microbes. 11 semble que l 'enthou-
siasme se ralentisse, et qu'il faille a t tendre encore un peu avan t 
de pouvoir bien préciser les indications de ce remède, qui réal i-
sera peut-être une par t ie des espérances qu'il l'ait concevoir. 

Préparations et doses : 

а. Usage interne. Pilules à 1 cen t ig ramme ou solution 
à 1 p. 100 (3 à 6 cuillerées à café par jour) . 

б. Usage externe. P o m m a d e à 15 p. 100 en employant comme 
excipient la graisse plutôt que la vaseline. 

c. Voie intraveineuse. Solution à 20 p. 100, injecter chaque 
fois de OB'',08 à OB',12 de collargol et renouveler su ivant les cas 
toutes les hui t , douze, vingt-quatre ou trente-six heures. 

d. Voie sous-conjonctivale. Solution à 1/500. 

3° T a k é o l . — Sous ce nom, T O R E L L A a étudié le fluorure 
d 'argent et reconnu que ce composé est le plus par fa i t des agents 
antiseptiques, car il n'est pas toxique et a donné les meilleurs 
résultats dans le t r a i t ement de plusieurs maladies infectieuses. 

4° A u t r e s c o m b i n a i s o n s a r g e n t i q u e s . — I.e protargol, 
combinaison de protéine et d 'argent , poudre fine, légère, j a u n e 
brun, soluble, assez for tement antiseptique, a été employé par 
EDINGER dans le t r a i t ement du tabès, à l ' in té r ieur ; ma i s il est 
sur tout utilisé comme topique en solution à I/o ou à 1/3 dans 
les cas de blépharites, conjonctivites, dacryocystites, à 1/150 dans 
les urélrites blennorragiques. 



L'argonine, combinaison de caséine et d 'argent, est un sel 
soluble qui aurai t des propriétés antiblennorrliagiques puis-
santes. 

| 2 . — C U I V R E 

Le cuivre est plus connu par les discussions dont il a été l'ob-
je t comme toxique, que par son emploi thérapeutique. Quoi 
qu'en dise G A L I P P E , les sels de cuivre sont par fa i tement capables 
de provoquer des accidents d 'empoisonnement mortels ( B O N N E T , 

CABANNES) ; le plus souvent, il est vrai, après l 'ingestion, le 
vomissement expulse le poison et empêche l 'absorption. Si celle-
ci a lieu, les phénomènes provoqués se rapprochent de ceux que 
déterminent le phosphore et le chlorate de potasse. 

En dehors de leur action désinfectante et peut-être prophy-
lactique de certaines maladies infectieuses (choléra, fièvre 
typhoïde), en dehors de leur action caustique, les sels de cuivre 
n 'ont guère reçu d'emploi thérapeutique. Rappelons seulement 
l 'emploi du sulfate comme vomitif (p. 37, t. II). Cependant 
LUTON recommande le phosphate de cuivre dans la tuberculose 
pulmonaire; le sulfate de cuivre ammoniaca l a été conseillé, 
à la dose de 0sr,10 a 0»r,40 dans une potion gommeuse de 
120 grammes prise par cuillerées, dans le t ra i tement de la 
chorée et de la névralgie faciale. Pour des motifs différents B U K Q 

et CERVELLO l 'ont employé avec succès dans les anémies rebelles 
au fer. Récemment L IÉGEOIS 1 rappelai t dans un article très docu-
menté que LAFARGUE (de Saint-Emilion) avai t guéri des déman-
geaisons opiniâtres, a l'aide d'une solution de sous-acétate de 
cuivre (0sr,10 pour 300) dont il faisait prendre à son malade de 
2 à 3 cuillerées à café par jour. 

| 3 . — Z I N C 

Au point de vue physiologique, comme caustiques et même 
comme vomitifs, les sels de zinc sont tout à fait comparables 

' L I É G E O I S , Journal des praticiens, n° 1 , 1 9 0 1 . 

aux mêmes sels de cuivre; mais l'oxyde de zinc mérite une 
mention spéciale. Il a été recommandé par GAUB et H E R P I X dans 
le t ra i tement de Vépilepsie et en particulier de Vépilnpsie des 
enfants. NOTHNAGEL et BOSSBACH ont observé des améliorations 
d'épilepsies invétérées la où le bromure de potassium avait 
échoué. On l'a également conseillé dans la chorée, la coqueluche 
et surtout dans les névralgies. La formule de MÉGLIN si souvent 
employée dans ce dernier cas comprend pour chaque pilule 
08'',Oo de valériane, de jusquiame et d'oxyde de zinc. Dans les 
diarrhées chroniques, G U B L E R prescrivait jusqu'à 3sr,;i d'oxyde 
de zinc. 

| 4 . — P L O M B 

Le plomb ou plutôt les composés plombiques présentent 
un haut intérêt pour le physiologiste et 1 hygiéniste, un 
intérêt médiocre pour le médecin. Leur évolution dans l'orga-
nisme est part iculièrement intéressante. Transporté dans le 
sang, non par le sérum, mais par les globules, le plomb se lise 
dans les centres nerveux, où l 'analyse le retrouve, et peut-être 
même sur les filets nerveux où il détermine des névrites seg-
mentâmes périaxiles bien étudiées par GOMBAULT. Les acci-
dents variés du saturnisme : coliques, paralysie, encéphalo-
pathie, néphri te, goutte, sont depuis longtemps bien connus, 
et de nombreuses mesures prophylactiques, hélas ! souvenl 
inobservées, ont été édictées pour prévenir cette redoutable 
intoxication. 

Comme remède, les composés saturnins sont de moins en 
moins employés. L'acétate neutre de plomb a été conseillé dans 
l'hémoptysie, mais son efficacité parai t douteuse ; il l 'a été aussi 
dans la gangrène pulmonaire, dans l'œdème pulmonaire, dans 
les diarrhées prolongées, contre les sueurs profuses des phtisiques. 
Les troubles gastriques et l 'artério-sclérose sont des contre-
indications formelles. La dose est de 0s r ,0l à 0sr,05 pour une 
pilule n o s 2 à 4. 

Les autres préparations : acétate basique, litharge, etc., ne 



sont employés que dans des p répa ra t ions topiques : eau blanche, 
diachylon, etc. 

| 5 . - O N 

L'or a de tou t temps exercé une suggestion spéciale sur les 
alchimistes, les médecins et les malades . Le chlorure et l 'hypo-
sulfite d 'or provoquent chez les a n i m a u x une paralysie du t r a in 
pos tér ieur ; ces phénomènes , j o i n t s à l 'act ion élective in vitro du 
chlorure d 'or pour le tissu nerveux, ont l'ait penser que les sels 
de ce méta l pour ra ien t être utilisés dans le t r a i t e m e n t des 
myélites, du tabès en par t icul ier . Mais on n ' a enregistré que des 
succès douteux. On en peut dire a u t a n t a propos du t ra i t ement 
de la syphilis. Le chlorure double d'or e t de sodium a été pres-
cri t à la dose de une à qua t re pilules dosées à 0s r ,23. En in jec tan t 
dans les ganglions tuberculeux un cen t imèt re cube d 'une solu-
tion au l/oO de chlorure d 'or et de ch lorure de sod ium, BuÉ a 
obtenu de t rès sa t i s fa i sants résul ta ts . 

C H A P I T R E V I I 

M É D I C A M E N T S Q U I A G I S S E N T S U R L A P E A U 

A R T I C L E P R E M I E R 

H Y G I È N E D A N S L E S A F F E C T I O N S C U T A N É E S 

Le t r a i t emen t des dermatoses , plus peut-êt re que celui de toute 
au t r e affection, est lié aux idées régnantes en pathologie géné-
rale. Deux grandes écoles se sont par tagées à ce point de vue le 
xix° siècle : l 'École de Vienne, qui n ' a d m e t guère aux affections 
cutanées que des causes externes , et qui , par conséquent , les 
t ra i te presque exclusivement par des appl ica t ions et des ma-
nœuvres externes ; l 'École de Par i s (Sa in t -Lou i s ) qui sans 
méconnaî t re l ' impor tance de ces causes, reconnaî t que les 
maladies de la peau sont l a rgemen t influencées pa r les condi-
t ions générales de la nu t r i t ion et donne pa r suite une part 

impor tan te aux médica t ions internes. Nous n 'hés i tons pas a 
nous ranger f r anchemen t du côté de nos m a î t r e s f rançais ; 
mais cet te profession de foi ainsi faite, nous croyons inut i le 
d'insister et de développer les ra isons d 'ordre cl inique et 
physiologique qui nous ont dé te rminé à accepter cette opinion 
et qui ne saura ien t avoir place dans un Précis de thérapeu-
tique. 

lo R é g i m e . — Les prescr ipt ions a l imen ta i res qui convien-
nent le mieux dans les affections cutanées ont déjà été étudiées 
(voy. t . I, p- 146). 

2° V ê t e m e n t s . — Les peaux eczémateuses ou érythéma-
teuses suppor tent m a l le contac t de la flanelle. Ce t issu pro-
voque ou exagère la démangeaison, emmagas ine la sueur qui 
en se décomposant dégage des acides i r r i t a n t s ; bien souvent 
mon maî t re M . Ernes t B E S S I E R a constaté la coïncidence de 
l'eczéma marg iné des régions s ternale et interscapulaire avec 
le port de gilets de flanelle. 11 y a in térê t pour les malades a 
supprimer ce vê tement , ou à le doubler de toile fine ou tou t 
au moins à le changer très f r é q u e m m e n t . Les t issus de cotoil 
et de lin sont pour les t éguments ma lades d'un contact beaucoup 
plus sa t i s fa i san t ; la soie est mei l leure encore, j ' a i connu un 
urémique a t t e in t d 'un insuppor table prurit qui ne se ca lmai t 
que lorsque les régions les plus i r r i tées é ta ient enveloppees de 

foulards. . . 
Lorsqu'un ma lade porte aux pieds ou aux m a i n s des lésions 

impétigineuses, des u lcéra t ions septiques, il doit les protéger 
avec soin avant de se vêtir e t se dévêt i r ; sinon il contamine 
la doublure de ses manches ou de ses panta lons , qui ensuite 
porte les germes pathogènes tou t le long des bras ou des 
jambes et dissémine ainsi le m a l sur toute la longueur des 
membres . 

3° Co i f fures , o b j e t s d e t o i l e t t e . — Dans les affections du 
cuir chevelu on ne saura i t prêter t rop d 'a t tent ion à ces ques-
tions. Les prescript ions les plus savantes et les mieux suivies 



sont employés que dans des p répa ra t ions topiques : eau blanche, 

diachylon, etc. 

| 5 . - O N 

L'or a de tou t temps exercé une suggestion spéciale sur les 
alchimistes, les médecins et les malades . Le chlorure et l 'hypo-
sulfite d 'or provoquent chez les a n i m a u x une paralysie du t r a in 
pos tér ieur ; ces phénomènes , j o i n t s à l 'act ion élective in vitro du 
chlorure d 'or pour le tissu nerveux, ont l'ait penser que les sels 
de ce méta l pour ra ien t être utilisés dans le t r a i t emen t des 
myélites, du tabès en par t icul ier . Mais on n ' a enregistré que des 
succès douteux. On en peut dire a u t a n t a propos du t ra i t ement 
de la syphilis. Le chlorure double d'or e t de sodium a été pres-
cri t à la dose de une à qua t r e pilules dosées a 0s r ,23. En in jec tan t 
dans les ganglions tuberculeux un cen t imèt re cube d 'une solu-
tion au l/oO de chlorure d 'or et de ch lorure de sod ium, BuÉ a 
obtenu de t rès sa t i s fa i sants résul ta ts . 

C H A P I T R E V I I 

M É D I C A M E N T S Q U I A G I S S E N T S U R L A P E A U 

A R T I C L E P R E M I E R 

H Y G I È N E D A N S L E S A F F E C T I O N S C U T A N É E S 

Le t r a i t emen t des dermatoses , plus peut-êt re que celui de toute 
au t r e affection, est lié aux idées régnantes en pathologie géné-
rale. Deux grandes écoles se sont par tagées à ce point de vue le 
xix° siècle : l 'École de Vienne, qui n ' a d m e t guère aux affections 
cutanées que des causes externes , et qui , par conséquent , les 
t ra i te presque exclusivement par des appl ica t ions et des ma-
nœuvres externes ; l 'École de Par i s (Sa in t -Lou i s ) qui sans 
méconnaî t re l ' impor tance de ces causes, reconnaî t que les 
maladies de la peau sont l a rgemen t influencées pa r les condi-
t ions générales de la nu t r i t ion et donne pa r suite une part 

impor tan te aux médica t ions internes. Nous n 'hés i tons pas a 
nous ranger f r anchemen t du côté de nos m a î t r e s f rançais ; 
mais cet te profession de foi ainsi faite, nous croyons inut i le 
d'insister et de développer les ra isons d 'ordre cl inique et 
physiologique qui nous ont dé te rminé à accepter cette opinion 
et qui ne saura ien t avoir place dans un Précis de thérapeu-
tique. 

lo R é g i m e . — Les prescr ipt ions a l imenta i res qui convien-
nent le mieux dans les affections cutanées ont déjà été étudiées 
(voy. 1.1, p. 146). 

2° V ê t e m e n t s . — Les peaux eczémateuses ou érythéma-
teuses suppor tent m a l le contac t de la flanelle. Ce t issu pro-
voque ou exagère la démangeaison, emmagas ine la sueur qui 
en se décomposant dégage des acides i r r i t a n t s ; bien souvent 
mon ma î t r e M . Ernes t BESNIER a constaté la coïncidence de 
l'eczéma marg iné des régions s ternale et interscapulaire avec 
le port de gilets de flanelle. 11 y a in térê t pour les malades a 
supprimer ce vê tement , ou à le doubler de toile fine ou tou t 
au moins à le changer très f r é q u e m m e n t . Les t issus de cotoil 
et de lin sont pour les t éguments ma lades d'un contact beaucoup 
plus sa t i s fa i san t ; la soie est mei l leure encore, j ' a i connu un 
urémique a t t e in t d 'un insuppor table prurit qui ne se ca lmai t 
que lorsque les régions les plus i r r i tées é ta ient enveloppees de 

foulards. . . 
Lorsqu'un ma lade porte aux pieds ou aux m a i n s des lésions 

impétigineuses, des u lcéra t ions septiques, il doit les protéger 
avec soin avant de se vêtir e t se dévêt i r ; sinon il contamine 
la doublure de ses manches ou de ses panta lons , qui ensuite 
porte les germes pathogènes tou t le long des bras ou des 
jambes et dissémine ainsi le m a l sur toute la longueur des 
membres . 

3° Co i f fures , o b j e t s d e t o i l e t t e . — Dans les affections du 
cuir chevelu on ne saura i t prêter t rop d 'a t tent ion à ces ques-
tions. Les prescript ions les plus savantes et les mieux suivies 



échouent, dans les trichophyties et les pelades, si l 'on n'a ' pas 
soin de faire désinfecter méthodiquement deux ou trois fois par 
semaine les peignes, les brosses, les pinceaux, tous les objets 
qui sont mis au contact de la tê te ; le cuir intérieur des cha-
peaux d 'homme doit être f réquemment savonné; la coiffe des 
chapeaux d 'homme ou de femme sera très f réquemment chan-
gée (dans ce but j 'engage les malades à les faire en simple 
papier de soie). On comprend naturel lement que si ces pré-
cautions ne sont pas prises, ces objets restent chargés de 
parasites, dont ils infectent à chaque instant les surfaces déjà 
malades e t inuti lement traitées. 

4° G a n t s . — Certaines affections des mains et des doigts 
m'ont paru indéfiniment entretenues par l 'usage des gants, 
dont les cavités digitales deviennent très vite le réceptacle de 
tous les parasites et de tous les détritus de l 'épiderme. 11 vaut 
mieux garder les mains nues dans les cas légers, enveloppées 
de vrais pansements dans les cas graves. La prescription de 
brûler les gants, classique dans la gale, doit être étendue à beau-
coup d'autres maladies des mains. 

5° P r o f e s s i o n s , pouss i ères .— Les professions provocatrices 
des dermatoses sont extrêmement nombreuses (maçons, épi-
ciers, cuisinières, imprimeurs , etc.). Le médecin sera parfois 
amené à prescrire au malade un changement de métier, pres-
cription toujours grave qui ne doit être faite qu'après l'insuccès 
de nombreuses tentat ives de t ra i tement . L'action nocive des 
poussières, moins néfaste que pour les voies respiratoires, 
s'exerce cependant sur la peau, mais peut être en partie évitée 
par des bains réguliers. 

A R T I C L E I I 

MÉDICAMENTS QUI MODIFIENT LA SÉCRÉTION SUDORALE 

§ 1 . — P H Y S I O L O G I E D E L A S U E U R 

Malgré de très nombreux t ravaux, la physiologie de la sueur 
est très mal connue. Si les rapports de la sécrétion sudorale 

avec le système nerveux sont assez bien élucidés, plusieurs 
questions du plus haut intérêt au point de vue pathologique et 
thérapeutique sont encore dans l'obscurité la plus complète. 

1° Quel est le rôle dépura teu re t antitoxique de la sueur'? Si 
l'on compare le volume total des glandes sudoripares à celui 
des reins, si l 'on constate que, suivant les oscillations de la 
température extérieure, l 'urine diminue à mesure que la sueur 
augmente et inversement, on est amené à considérer la sécré-
tion sudorale comme chargée de suppléer ou de compléter la 
sécrétion urinaire et de lui at t r ibuer un rôle des plus impor-
tants. D'un autre côté, certains animaux tels que les chiens 
sont totalement dépourvus d'appareil sudoral; la sueur est très 
pauvre en urée; elle est faiblement toxique. Ces considérations 
sont de nature à la faire regarder comme jouant un rôle anti-
toxique et dépurateur assez effacé. Comme voie d'élimination, 
les glandes sudoripares n 'ont qu'une activité insignifiante par 
comparaison avec celle du foie ou des re ins . 

2° Quel inconvénient résulte de l 'arrêt d'une sueur abondan te? 
Personne ne conteste les graves conséquences qui suivent le 
refroidissement brusque du corps en sueur : pneumonies, 
angines, néphrites, etc. Mais il faut bien reconnaître que l 'arrêt 
de la sécrétion n'est pas le seul facteur de ces inf lammations : 
tout sujet qui t ranspire abondamment à l'occasion d'un surme-
nage physique est quelque peu intoxiqué, la sueur est peut-être 
la voie par où il é l imine ses toxines, et il peut résulter pour lui 
des inconvénients redoutables si la sécrétion est brusquement 
suspendue et s'il y a rétention même provisoire de ces poisons. 
Mais pourquoi les divers modes de refroidissement, qui tous 
cependant suspendent brusquement la sudation, sont-ils si inéga-
lement dangereux? Pourquoi le courant d'air froid sera-t-il 
particulièrement fâcheux, alors que la lotion froide suivie d'une 
forte friction sera inoffensive ou même salutaire ? 

3° Quoi qu'on en ait dit, certaines sueurs habituelles, locali-
sées à des régions limitées, aux pieds par exemple, sont de 
vrais émonctoires, par où s 'éliminent régulièrement chez plu-
sieurs personnes des acides gras, tels que le caproïque, le buty-
rique, et autres principes volatils. Si parfois ces sueurs ont 
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pu être supprimées sans résul tats fâcheux, j ' a i vu dés exemples 
contraires. Mais nous ignorons tout à fai t les raisons de ces 
différences; nous ne s a v o n s pas quelles circonstances rendent 
inoffensive ou dangereuse la dispari t ion de ces sueurs partielles. 

4« Quelle est la valeur des sueurs morbides ? Une diaphorese 
abondante , spontanée ou provoquée, juge certaines affections 
aiguës, sur tout à leur début et quand elles sont mani fes tement 
le résul ta t d 'un coup froid. Mais le plus souvent une sueur 
abandan te et générale n 'est qu'un phénomène fâcheux de plus, 
dont il faut délivrer le malade plutôt qu'il ne fau t chercher 
à le provoquer : citons pa r exemple celle qui te rmine 1 accès 
paludéen celle de la- suette mil iaire et de la fièvre pernicieuse 
sudoràle, du rhuma t i sme ar t icula i re aigu, de la tuberculose, etc. 
L'action de divers remèdes (ant ipyrine, gaïacol, etc.) provoque 
des t ranspi ra t ions qui nuisent souvent aux effets utiles que 1 on 
recherche. Il est souvent difficile de discerner si une poussée de 
t ranspi ra t ion est pour un ma lade un phénomène désirable. 

fâcheux ou indifférent. 
Suivant les circonstances, on cherchera à provoquer ou a ar rê-

ter la sueur. Pour a t te indre ce double but, on a à sa disposition 
d'assez nombreux remèdes et de bons procédés. Le point délicat 
n'est pas le plus souvent de trouver un médicament propre à 
l 'exécution de ses desseins, c 'est de bien saisir l ' indication vraie 
et de savoir s'il est ut i le dans un cas donné de faire ou non trans-
pirer le malade . Or en présence des incert i tudes physiologiques 
et pathologiques qui v iennent d 'être résumées, on se trouve par-
lois s ingul ièrement perplexe. 

— M É D I C A T I O N S S U D O R I F I Q L E S 

1« Jaborandi , pilocarpine. — Le jaborandi est une plante, 
de la famil le des Kutacées, qui croit au Brésil, le Pilocarpus pia-
natus ou pUmatifolius. Apporté en Europe pa r COUTINHO (1813), 
il a été étudié d 'abord en France pa r GUBLER, HABUTEAU, A. Ro-
EIN. \ ULPIAN et u l té r ieurement en Allemagne et en Angleterre. 

4 C -vu VCTÈRES GÉNÉRAUX. - Ses feuilles, creusées de vacuoles 
comme celles du millepertuis, cont iennent les principes aclils 

que l 'on retrouve aussi dans l'écorce des tiges. Ce sont les par -
lies de la plante d i rec tement utilisées en médecine. 

H A R D Y a isolé un alcaloïde, la pilocarpine CNH16Az20-', dont 
il aura i t ensuite réalisé la synthèse; ma i s ce dernier fai t a été 
contesté. Le chlorhydrate et le nitrate de pilocarpine cristallisés 
sont utilisés en médecine; ils sont très solubles. 

Outre la pilocardine, le j aborand i cont iendrai t un au t re alca-
loïde, la pilocarpidine ou jaborinc dont les propriétés seraient 
comparables à celles de l 'a t ropine, c'est-à-dire antagonistes de 
celles de la pilocarpine. Mais JOWETT a démontré que cette pré-
tendue jabor inc n 'existai t pas dans les j abo rand i s de bonne 
qualité, et que sa présence devait être a t t r ibuée à des a l téra t ions 
de la plante ou à des erreurs de prépara t ion . 

B . P R O P R I É T É S PHYSIOLOGIQUES. — Le jaborandi est uné plante 
plus curieuse au point de vue physiologique qu'ut i le en médecine 
prat ique. Elle a permis d 'étudier le fonct ionnement des glandes 
sudoripares. Sa propriété caractérist ique est en effet d'exciter 
presque toutes les sécrétions, en part icul ier celles de la sueur et 
de la salive. Une simple infusion provoque une sialorrhée qui 
en deux heures peut aller de 400 à 700 g r a m m e s ; la salive ainsi 
produi te est acide. Sous la m ê m e influence, la sueur se mon t r e 
d ' abord à la tête, puis sur toute la surface du corps ; la peau 
rougit , un frisson général peut éclater, les effets diaphorétiques 
persis tent d'une à trois heures. Si au lieu d' ingérer une infusion 
de feuilles, le sujet a reçu une injection sous-cutanée de chlor-
hydrate de pi locarpine. les effets sont les mêmes ; mais la suda-
tion commence par la région même où a été faite la piqûre. Les 
glandes cérumineuses, les glandes lacrymales, la muqueuse na-
sale, la muqueuse bronchique, les glandes gastro-intest inales ont 
également leur sécrétion augmentée ( larmoiement , coryza, vomis-
sements , diarrhée, etc.). On a pré tendu que la sécrétion hépat ique 
n 'é ta i t pas modif iée; ma i s j ' a i vu des malades vomir abondam-
ment de la bile. La per te de poids déterminée par ces diverses 
évacuations peut a t te indre et dépasser 2 k i logrammes, d'où des 
per turbat ions évidentes dans les échanges organiques. 

Le lait n ' augmente que dans une bien faible proportion, la 



menstruat ion ne para î t pas modifiée, les cheveux croîtraient 
plus vite • l 'urine n'est pas habituellement augmentee, elle 1 est 
cependant quelquefois; on ne peut compter sur la pilocarpine 

comme diurétique. . , . , . . 
La pupille se contracte soit après l 'absorption du jaborandi , 

soit plus net tement encore après l ' instillation dans l'œil d u n 
collyre à la pilocarpine; dans les mêmes conditions, la tension 
intra-oculaire est diminuée. 

Les effets généraux différent chez les animaux et chez 1 homme, 
chez ce dernier le pouls est souvent accéléré et la pression arté-
rielle affaiblie; à la longue, il se produit un sent iment de grande 
faiblesse, une anémie excessive, de là somnolence, du collapsus, 
quelquefois, fait bizarre, de la sécheresse de la bouche. 

Le iaborandi et ses alcaloïdes agissent non pas directement 
sur les organes et les epithéliums, mais sur les extrémités ner -
veuses des nerfs glandulaires et sur les centres nerveux qui pré-
sident aux sécrétions. Leur action sur la sueur, la salivation et la 
pupille est directement inverse de celle de la belladone et de | 
l 'atropine (voy. t. II, p. 430); cette opposition est un ventai , e 
antagonisme, car injectées .au même animal , 1 atropine et la 
pilocarpine neutralisent réciproquement leurs effets. 

C USAGES THÉRAPEUTIQUES. - Le jaborandi n 'a aucune action 
ni spécifique ni directe contre aucune maladie. 11 n agit qu en 
vertu de ses propriétés physiologiques et semblerait par consé-
quent indiqué dans bien des cas où il y a intérêt à provoquer une 
crise salivaire ou sudorale. La prat ique n'a répondu que médio-
crement à ces prévisions théoriques. 

a Hudropisie, épanchements inflammatoires. — Dans l a n a -
sarque, les résultats ont été peu satisfaisants. Si l 'hydropis.e 
est d'origine cardiaque, les désordres provoques dans le fonc-
t ionnement du cœur sont plus redoutables que la sudation 
n'est avantageuse. On a dit que la pleurésie se résorbait plus 
facilement. J 'ai observé un cas favorable à cette opinion; mais 
la guérison, quoique accélérée, ne l'ut obtenue qu'au prix de 
palpitations, d ' intermittences, de menaces de syncope qui ne 
m'encouragent pas à recommencer . 

b. jNéphrites, eclampsie urémique et puerpérale. — Dans les 
néphrites, il faut distinguer non seulement la variété anatomo-
pathologique de la néphri te, mais surtout la variété des acci-
dents que l'on doit combattre. Si le cœur est sain, l 'hydropisie 
d'origine rénale peut être avantageusement combattue par la 
pilocarpine, sans préjudice d'ailleurs du régime lacté, des purga-
tifs, etc. H U M B E R T - M O L L I È R E préconise la pratique suivante. Faire 
sur tout le t ronc une friction avec une pommade ainsi formulée : 
vaseline blanche, 100 grammes; ni t ra te de pilocarpine, OB',05 à 
0gl',10; envelopper ensuite d'une couche de coton cardé, d'une 
toile cirée et d'un bandage. Sous cette influence, il se produit 
une énorme sudation, l 'urine augmente si elle est préalablement 
insuffisante, diminue au contraire dans les cas de polyurie, l'équi-
libre rénal se rétablit , l 'albuminerie décroît. Ces résultats heu-
reux seraient très fréquents pourvu que l'on renouvelle ce pan-
sement de six à quinze jours . Mais est-ce cette faible dose de 
pilocarpine ou l 'enveloppement lui-même qui agit en pareils 
c a s (GRANDCLÉMENT)? 

La dyspnée urémique est souvent améliorée par des injections 
hypodermiques de pilocarpine. Là encore, comme toujours, 
l'intégrité du cœur est une condition absolue de succès. Si le 
cœur est dégénéré, il vaut mieux s 'abstenir. 

L'éclampsie puerpérale et l'eclampsie urémique ont été souvent 
traitées par les injections sous-cutanées de pilocarpine, que des 
médecins américains ont portées jusqu 'à la dose énorme de OB'",10 
(INGLIS). 11 y a eu d'incontestables succès : d 'abondantes sueurs, 
une diurèse rapide ont amené la cessation des convulsions. Mais 
il y a eu aussi de retentissants insuccès; j 'a i vu l ' injection immé-
diatement suivie d'un accès de convulsions mortel . Si le malade 
est dans le coma, il peut être asphyxié par les mucosités bron-
chiques dont le remède amène l'hypersécrétion et que son éta t 
d'inconscience l 'empêche d'expectorer. Le déterminisme de ces 
phénomènes n'est pas encore bien établi; et il faut , jusqu'à plus 
ample informé, considérer les principes du jaborandi comme 
des armes à deux t ranchants , capables d 'amener le salut ou 
la mort , sans qu'on puisse actuellement pronostiquer leur 
action. 



c. Diphtérie, coqueluche, pneumonie, asthme. — Toutes ces 
-directions des voies respiratoires, où Von peut chercher à aug-
menter et à fluidifier les sécrétions, ont été attaquées par la 
pilocarpinc. Mais bien 'que de temps <\ autre quelques séries 
d'observations nouvelles viennent rappeler l 'attention sur ce 
sujet, les résultats n 'ont pas été assez bri l lants pour séduire la 
major i té des praticiens. 

d. Intoxications métalliques. — Dans les intoxications méta l -
liques, en particulier l'intoxication saturnine, on a pensé que les 
hypersécrétions provoquées hâteraient l 'él imination des poisons, 
et que la condition des malades se trouverai t améliorée. La 
clinique n'a pas répondu à cette espérance théorique. 

e. Affections cutanées. — Pa rmi les affections cutanées, l'urti-
caire dans ses formes aiguës ou chroniques, et quelle que soit 
d'ailleurs sa pathogénie, est la seule qui actuellement bénéficie 
de la pilocarpine. Mais les bons résultats sont assez nombreux 
pour qu'on doive essayer ce t rai tement un peu empirique, après 
l'échec des médications plus rationnelles. Chose curieuse ! les 
hxjperidroses ont pu être atténuées ou arrêtées par des doses 
infiniment petites, de Q8-.002 à.0s r,t)03, qui agissent ainsi sans 
provoquer ni salivation ni dépression générale : quel argument 
pour la doctrine des doses homœopathiques ! Quant aux alopécies. 
il ne faut pas compter sur l'action de ce remède pour les 
guérir : on a seulement obtenu une coloration plus foncée des 
cheveux. 

f. Affections oculaires et auriculaires. — Les médecins oculistes 
et auristes ont récemment fait grand usage des injections sous-
cutanées de pilocarpine : les premiers pour diminuer la tension 
intra-oculaire et combat t re les décollements de la rétine et les 
corps flottants de l'humeur vitrée ; les seconds pour guérir les 
lésions du labyrinthe, syphilitiques ou non syphilitiques, et pour 
faire résorber les exsudats.de la caisse du tympan. Les guérisons 
sont douteuses, les améliorat ions sont rares ; mais ce qui est 
constant , c'est l 'amaigrissement, le dépérissement du sujet , c'est 
la fatigue énorme qui suit chaque injection, au point que bien 
des malades interrompent le t rai tement avant d'avoir pu ter-
miner les 10 ii 30 injections prescrites. 

D. PRÉPARATIONS ET DOSES. — a. Jaborandi. — 1 ° Infusion 
de 2 à 4 grammes de feuilles dans un demi-litre d'eau bouil-
lante, à prendre en deux ou trois fois dans la journée. C'est une 
préparation infidèle. 

2° Sirop de jaborandi (Codex), 20 grammes contiennent les 
principes de 0e>',50 de feuilles, 3 à 4 cuillerées par jour . 

b. Nitrate ou chlorhydrate de pilocarpinc. — 1° Pilules il un 
centigramme, une à trois par jour . 

2° Solution de 1/50 à 1,100 pour injeclions hypodermiques; 
injecter tout au plus un centigramme à la fois et par jour . 

Les doses seront très abaissées chez les enfants, ou quand on 
veut arrêter, des sueurs trop abondantes. 

3° Pommades : 
a. Vaseline 1 0 0 81"- . 

Nitrate de pilocarpine 0 s r '°° a "V10-
Dans les néphrites ( I L MOLLIÈRF..). 

b. Vaseline • 3 0 S1'-
Nitrate de pilocarpine ' . • 0sr,.40. 

Contre les alopécies. 

2" L e s quatre bois sudorif iques .— La vieille pharmacopée 
étudiait et le Codex admet encore les quatre bois sudorifiques : 
salsepareille, squine,.gaïac et sassafras. Bien que leurs propriétés 
diaphorétiques e t diurétiques soient fortement contestées, ce 
serait presque manquer aux convenances thérapeutiques que de 
ne pas les indiquer à cette place. 

La salsepareille, plante de la famille des Smilacées, offre plu-
sieurs variétés (S. du Mexique, S. Tuspan, etc.), dont on utilise 
les rhizomes. 

La squine, autre smilacée, est un arbuste grimpant , originaire 
de la Chine et du Japon, dont on emploie aussi les rhizomes. 

Le rjaiac (Guajacum officinale), de la famille des Rutacées. est 
un bois grossier, résineux, très dense, que l'on utilise soit en 
petits copeaux, soit après l 'avoir réduit en une poudre très fine, 
qui d'abord jaune, verdit en vieillissant. 

Le sassafras (Sassafras officinale) appart ient à la famille des 
Laminées, il est originaire de l 'Amérique du Nord ; on se sert 
de ses racines. 



La chimie a isolé de ces divers bois des principes actifs n o m -
breux (smilacine, salseparine, acides gciiacique et gaïaconique, 
safrol et safrène, etc.) ; ma i s les caractères et les proprié tés de 
ces corps sont t rop peu connus pour que nous nous y a r rê t ions . 
Les effets physiologiques des bois sudorifiques en dehors de leur 
a m e r t u m e et d 'un re lèvement général de la nu t r i t ion n 'on t 
j a m a i s été bien étudiés. S' i ls font t ransp i re r c'est sur tout , a-t-on 
dit , parce qu'on en fa i t ingérer des décoctions chaudes et abon-
dantes . 

Au po in t de vue thérapeut ique , en dehors du gaïac qui en t re 
dans la composi t ion des pilules de Dupuytren , la salsepareil le 
est la seule de ces qua t r e substances qui a i t conservé un peu de 
son an t ique réputa t ion . Elle a été l 'é lément actif , la par t ie i m -
p o r t a n t e de remèdes célèbres tels que la t i sane de Z ITTMANN, le 
rob B O Y V E A U - L A F F E C T E U R , le sirop de CUISINIER (sirop de salsepa-
reille composé), tous réputés contre la syphilis. Les ant i -mercu-
rial istes ont fai t de cette p lante l a base du t r a i t e m e n t de cette 
malad ie , e t NOTHNAGEL et ROSSBACH, peu suspects d ' i l lusions thé-
rapeut iques , reconnaissent qu'avec la salsepareil le les retours 
offensifs de la syphilis sont plus f réquents peut-être, ma i s moins 
graves qu 'avec le t r a i t e m e n t mercur ie l , et que les accidents ter-
t ia i res sont plus r a r e s . 

La salseparei l le a encore été recommandée contre les eczémas 
tenaces, le psoriasis, le lupas tubercideux, la lèpre, le rhumatisme 
chronique. 

Préparations et closes : 
1° Espèces sudorifiques : bois de gaïac, racines de salsepareil le, 

d e s q u i n e e n décoct ion; sassaf ras en i n fus ion ; àû, 126r,50 pour 
un l i t re . 

2° Tisane de salsepareille : 50 g rammes pour 1000, préparée 
pa r une infusion, que doit précéder et suivre une macéra t ion 
de deux heures. Deux ou t rois grandes tasses. Pour obtenir 
de bons effets, NOTHNAGEL et ROSSBACH r e c o m m a n d e n t les pré-
caut ions suivantes : repos à la chambre , t empéra tu re de 20 à 
23°, demi-diète ; boire le ma t in de un demi- l i t re à un l i t re de 
t isane chaude, après quoi le ma lade t r ansp i re ra dans son l i t pen-
d a n t plusieurs heures ; le soir, boire un demi- l i t re . Cette médica-

tion sera poursuivie plusieurs jours , in te r rompue , puis reprise. 
3° Sirop de salsepareille : deux cuillerées par jour . 
4° Sirop de Cuisinier (sirop de salsepareil le composé). Outre 

la salsepareille, il cont ient du séné, de la bourrache, de 
l 'anis, etc. (Codex), 100 g r a m m e s pa r jour environ. 

3° P l a n t e s s u d o r i f i q u e s d i v e r s e s . — « La racine à'Arête-
bœuf on bugrane (Ononis spinosa); celle de Bardane (Lapa minor); 
les racines de la Patience (Rumex patientia, Polygonées); les 
feuilles et les tiges de la Pensée sauvage (Viola tricolor arvensis, 
Violacées); les fleurs de V Œillet ; le Fumelerre; les feuilles de 
Pissenlit; les fleurs de Camomille (5 g r a m m e s pour 1000) ; de 
Sureau (deux à trois pincées de fleurs dans 500 g rammes d 'eau 
bouillante ou 5 g r a m m e s pour 1000; de Bourrache (5 à 10 g rammes 
pour 1000), etc. , sont réputées sudorifiques'1 . » 

4° E n v e l o p p e m e n t o u a t é e t i m p e r m é a b l e . — En dehors 
de tout m é d i c a m e n t in te rne ou externe, l ' enveloppement d 'un 
membre ou d 'un segment de m e m b r e dans de l 'ouate et dans une 
toile imperméable (taffetas gommé, caoutchouc, toile cirée, 
gutta-percha, etc.) suffit à provoquer r ap idement une sueur abon-
dante, l imi tée à la par t ie ainsi t ra i tée . Au bout de quelques 
heures, quand on enlève le pansement , on t rouve l 'ouate imbibée 
de liquide, et souvent la surface interne du tissu imperméable 
ruisselle d 'eau ; on constate en m ê m e temps que le m e m b r e en-
veloppé présente une t empéra tu re assez élevée, ma i s sans exagé-
rat ion. Le défau t d 'évaporat ion et de r ayonnement explique sans 
doute cette diaphorèse locale, dont le mécanisme in t ime au ra i t 
besoin d'être mieux é tud ié . 

Cet enveloppement appliqué aux j ambes et aux pieds cons-
titue un excellent moyen de dérivat ion chez les enfan ts a t te in t s 
de bronchite capillaire avec suffocat ion. Plus l en tement que les 
sinapismes, ma i s tout aussi sûrement , il décongestionne l 'appa-
reil resp i ra to i re ; il agi t sur tout bien au début , si l ' en fan t a les 
ext rémités un peu froides. Les mères qui en ont apprécié les 

1 MANQUAT, Traité élémentaire de Thérapeutique, t. II, p. 7G3. 3e édit. 
27. 



lions effets c l qui l ' a i m e n t en ra ison de son efficacité et de sa 
simplici té en abusent parfois , l ' app l iquan t à des cas où les en-
fan ts en proie à une for te hyper the rmie , sont fat igués par la 
gêne que leur cause l ' empr i sonnemen t de leurs pet i ts m e m b r e s 
et pa r l 'excès de chaleur qui s'y développe. 

Dans- cer ta ines hydarthroses rhumatismales, j 'a i consta té de 
r emarquab les effets de l ' enveloppement des jo in tu res ma lades : 
la douleur s 'a t ténue et l ' épanchement se résorbe avec rap id i t é . 
11 vaut mieux, pour obtenir ce résul ta t , s ' abs teni r de l in iments 
huileux qui m ' o n t p a r u me t t r e obstacle a la sécrétion sudora le . 

L 'enveloppement combiné avec une p o m m a d e à la pi locarpine 
(p. 473) a été appl iqué pa r H. MOLLIÈUF. avec succès au t r a i t emen t 
des néphr i tes . 

Fa i t assez singulier , au bout de quelques jours , l 'enveloppe-
m e n t ne produi t plus la sudat ion abondan te du débu t ; et l 'ouate 
reste presque sèche. 11 f au t a lors cesser ces appl icat ions . 

5° B a i n s , b a i n s d e v a p e u r . — La suda t ion provoquée pa r 
les ba ins sera étudiée avec l ' hydro thérap ie et avec l 'action de 
la cha l eu r . 

§ 3 , _ M É D I C A M E N T S A N I D R O T I Q U E S OU A N T I S U D O R A U X 

L 'act ion an t i sudora le de plusieurs remèdes a déjà été signalée 
et appréciée, au cours de cet ouvrage : bel ladone, a t ropine , 
t an in , acétate de plomb, etc. Mais il est un cer ta in nombre de 
substances, plus pa r t i cu l i è rement uti l isées contre les sueurs des 
phtisiques, et au su je t desquelles on doit à COMBEMALE de t rès 
intéressantes études. Quelle que soit la valeur de ces agents , nous 
nous pe rmet t rons de r appe le r que le re lèvement des fonct ions 
de la peau, pa r les f r ic t ions sèches ou alcooliques, la cure d a i r 
et de repos et l ' a l imenta t ion res tent les moyens les mei l leurs 
sinon les plus rapides , de d i m i n u e r ces désolantes t ranspi ra t ions . 

10 A c i d e c a m p h o r i q u e . — Combinaison dù camphre avec 
l 'acide azotique, il se présente en pai l let tes incolores, amères , 
peu solubles. C'est un corps peu toxique ; m ê m e à la dose de 
G g r a m m e s pa r jou r , il provoque seulement des douleurs d'esto-

mac : il d iminue assez régul ièrement les sueurs des phtisiques et 
semble agir en dé t ru isant les produi ts solubles septiques qui 
s 'é l iminent habi tue l lement par la peau. Il se donne à la dose de 
4 g rammes par jour en cachets de 0s'',30. 

2° T e l l u r a t e d e s o u d e . — Obtenu en chauf fan t un mélange 
de bioxyde de tel lure avec l 'azotate de soude, il constitue une 
poudre amorphe blanchâtre , soluble. Il re f rène pu i s sammen t les 
sueurs des phtisiques, à la dose de 0S'',05 pa r j o u r , pris en deux 
pilules de 0s r,025 à plusieurs heures d ' interval le l 'une de l ' au t re . 
Si l 'usage du remède est prolongé, l 'haleine prend une odeur 
alliacée. 

On a aussi conseillé le tellurate de potasse à la dose 
de Os'',02. 

3U A g a r i c e t ac ide a g a r i c i n i q u e . — L'agar ic blanc, Pohj-
porus officinalis, est un champignon qui se développe sur le 
mélèze des Alpes. L'acide agaricinique en a été extrai t p a r 
SCHMIEDEBERC. e t FLF.URY. 

L'agaric ou son principe actif ca lme r ap idemen t les sueur-< 
des phtisiques, dont les nui t s deviennent ainsi me i l l eu res ; m a i s 
quoi qu'on a i t pu dire , l 'effet n 'es t que t empora i r e , l 'accoutu-
mance se fa i sant sentir au bout de cinq ou six jours . La d iapho-
rèse nocturne serait parfois remplacée par une crise de dyspnée 
(COMBEMALE). 

La dose de l 'agaric est de 0s r ,20 à 1 g r a m m e en pilules de 
08r,0S ; et celle de l 'acide agaricinique est de une ou deux pilules 
dc0s r ,02 . 

4!' A c é t a t e d e t h a l l i u m . — A la dose de 0s r,10 pa r j o u r en 
deux pilules, ce sel, cristallisé, t rès soluble dans l 'eau, ar rê te , au 
bout de cinq ou six jours , les sueurs des phtisiques. Màis il p ro-
voque quelquefois de vives douleurs dans les m e m b r e s inférieurs 
et amène t rès r ap idement la chute de tous les poils du corps, qui 
pourraient , il est vrai , repousser après la cessation du remède. 

5° S a u g e . — L ' infus ion de sauge (12 g r a m m e s de feuilles ou 
de sommités fleuries pour 2ii0 g r a m m e s d'eau) est considérée en 



Allemagne comme capable de modére r les sueurs des tubercu-
leux. 

6° P r o c é d é s p o u r arrê ter l e s t r a n s p i r a t i o n s l o c a l e s . — 
La fétidité de la sueur des pieds est pour quelques personnes une 
véri table inf i rmi té . Nous nous sommes expliqué sur les incon-
vénients qu'il peut y avoir à les suppr imer . Les soins minut ieux 
de propre té , le changemen t quotidien de chaussettes, l 'usage de 
souliers l a rgemen t découverts, au besoin de sandales, l 'applica-
tion de poudres absorbantes et désodorisantes suffisent généra-
lement , non à guérir , ma i s à masquer ce pénible inconvénient . 
P o u r le fa i re d ispara î t re on a conseillé : 1° les fr ict ions répétées 
hui t j ou r s consécutifs , sur toute la surface des p iedse t des orteils 
avec de la poudre de sous-nitrate de bismuth (VIECSSENS) ; 2 ° les 
badigeonnages d'acide chromique en solution à 5 p. 100 : un à 
t rois badigeonnages à dix jou r s d ' interval le (ce procédé est 
employé dans l ' a rmée pruss ienne) ; 3° les badigeonnages de 
solution concentrée d'acide pierique (MANQUÂT) 1 ; 4 ° les applica-
tions soigneusement fai tes d 'onguent diachylon (l i tharge, huile 
d'olive et hui le de lavande) et réitérées chaque jour pendant 
deux semaineè (KAPOSI) . 

A R T I C L E M 

P A R A S I T I C I D E S 

De nombreux parasi tes a n i m a u x ou végétaux provoquent des 
i r r i t a t ions cutanées vulgaires ou spécifiques, qui ne cèdent que 
par la destruction complète de ces agents pathogènes. Pour cer-
t a in s de ces paras i tes a n i m a u x , hôtes in té r imai res de nos tégu-
ments où ils v iennent seulement chercher leur pâ ture , mais dont 
l ' hab i t a t véri table est plutôt le vê tement que la peau [poux du 
corps, puces, punaises, etc.), des soins de propreté , de bonnes 
habi tudes hygiéniques suffisent à en débarrasser les malades . 

' Il faudrait logiquement, après les médicaments sudoraux, placer 
l'étude des agents modificateurs de la sécrétion sébacée. Mais en 
dehors de l'action du Borax, on ne sait rien de positif à ce sujet. 

Pour d 'autres , qui vivent d 'une façon cont inue dans l 'épaisseur 
de l 'épiderme (acarus de la gale), ou au mi l ieu des poils (poux 
de la tête, poux du pubis)il f au t recourir à des agents parasi-
ticides. Quant aux parasi tes végétaux, ils doivent être a t taqués 
par des moyens spéciaux. 

§ 1 . — A G E N T S D E S T R U C T E U R S D E S P A R A S I T E S ANIMAUX 

Le soufre et le mercure , qu i ' son t les parasi t icides par excel-
lence, ont déjà été étudiés. Il en a été de m ê m e pour le naph-
tol . 

1° P é t r o l e . — P a r m i les produi ts très variés que l 'on com-
prend sous ce n o m , le plus usité en médecine , est l'huile de 
pétrole (huile l ampante ou kérosène), non miscible à l 'eau à la 
surface de laquelle elle surnage , d 'une odeur et d 'une saveur 
désagréables. La facilité avec laquelle elle s ' enf lamme crée un 
danger pe rmanen t pour ceux qui l ' emplo ien t . 

Assez i r r i t an t pour les téguments , capable de provoquer par 
son contact de vastes dermi tes , compliquées d 'a lbuminur ie , le 
pétrole a cependant été r ecommandé dans la gale. Des fr ict ions 
faites le soir pendan t trois j ou r s consécutifs sur tout le corps, des 
lotions à l 'eau savonneuse le lendemain m a t i n amènen t la m o r t 
de tous les acares (BROCQ). Le danger de provoquer une dermi te 
est at ténué si on mélange le pétrole à une égale quant i té d 'huile 
d'olive ou d 'huile d ' amandes douces; ma i s l 'effet thé rapeu t ique 
est moins sûr . C I PAUL donne la formule suivante que j ' a i sou-
vent employée avec succès : 

Savon de Marseille 100 gr. 
Pétrole - 5Q 
Alcool à 1 

Cire 4 0 " 

pour un savon avec lequel on se lavera deux fois par j o u r . 
En dehors de son emploi dans la gale, le pétrole a été prescrit , 

mais sans grand succès dans le favus, e t aussi contre les para-
sites intest inaux (oxyures, txnia). Il const i tuerai t un assez bon 
topique dans la diphtérie. 



Pris il l ' intérieur, il détermine une gastro-entérite grave, 
douloureuse, et même mortelle, si la dose dépasse 200 grammes. 
Les inhalations d 'ammoniaque et l 'eau albumineuse en boisson 
ont été utilisées comme contrepoison. 

2° B a u m e d u P é r o u . — Ce liquide visqueux, de consistance 
presque pâteuse, de couleur brun noir , d'odeur agréable, s'écoule 
d'incisions pratiquées au t ronc du Myroxylon peruiferum, ou du 
Myroxylon pereirx. 

Pur ou mêlé à l'huile de cade et appliqué en frictions, il était 
autrefois un des meilleurs topiques contre la gale, dont il est 
capable de tuer le parasite sans frotte préalable. 

3" S t y r a x . — Le styrax, utilisé dans le m ê m e but . ne 
semble pas aussi actif. 

4° S t a p h y s a i g r e . — Les graines de cette plante (Delphi-
nium staphysagria, Renonculées) contiennent deux alcaloïdes 
toxiques : la d-elphine ou delphinine et la stapliysaigrine. Elles ne 
sont plus usitées à l ' intérieur, mais-elles donnent une poudre 
que l'on emploie, avec quelques avantages, contre les acares, les 
poux et autres parasites animaux, soit pure, soit mélangée à 
une autre poudre inerte (amidon, talc de Venise, etc.). 

§ 2 . — A G E N T S D E S T R U C T E U R S D E P A R A S I T E S ] V É G É T A U X 

Incrustés dans les couches cornées de l 'épiderme, dans les poils 
ou dans les ongles, les parasites végétaux (achorion, Irichophyton, 
microsporon fur fur, microsporon minutissimum) résistent, non 
pas qu'on ne puisse les tuer, mais parce qu'on ne peut les 
atteindre. Le seul moyen de les détruire, c'est de faire tom-
ber la couche épidermique ou l 'annexe de l 'épiderme qu'ils ont 
envahi. Les agents destructeurs de ces parasites sont des substan-
ces qui font desquamer l 'épiderme. En dehors des vésicatoires, 
de la teinture de cantharides, de l 'huile de croton.les plus usités 
sont l'acide salicvlique, la teinture d'iode, le sublimé et le tu r -
bith minéral , dont les effets ont déjà été étudiés. Le savon mou 
de potasse est encore à ce point de vue d'un emploi très utile. 

Ces divers agents suffisent lorsque le parasite habite les couches 
superficielles de l 'épiderme (herpès circiné, pityriasis versicolor, 
èrythèmes trichophytiques) ; mais s'il est logé dans les poils 
(favus, teigne tondante), l 'épilation méthodique à la pince est 
nécessaire. Dans le sycosis parasitaire, les nodosités doivent 
souvent être incisées au bistouri et rigoureusement aseptisées. 
Dans la trichophytie unguéale, qui heureusement guérit quelque-
fois d'elle-même, l ' a r rachement de l'ongle est souvent nécessaire, 
ou bien on en provoque la chute par une pommade au pyrogallol. 

Dans la pelade, dont la nature parasi taire est controversée, 
j 'ai renoncé à l 'épilation que l'on a conseillé de prat iquer autour 
des plaques malades ; et j 'a i vu généralement mes malades 
guéris en six ou huit mois par les frictions excitantes et antisep-
tiques (sublimé, cantharides), les lotions de la tête une fois par 
semaine, l 'antisepsie scrupuleuse des coiffures et des objets de 
toilette. 

A R T I C L E IV 

M É D I C A M E N T S QUI M O D I F I E N T LA N U T R I T I O N 

D E I. A P E A U 

Les dermatologistes ont longtemps employé les remèdes qui 
leur paraissaient utiles sans chercher à expliquer leur action. 
Les noms de siccatifs, d'émollients, de substitutifs, servaient 
plutôt à indiquer les phénomènes observés après leur applica-
tion qu'à expliquer le processus de guérison. UNNA A voulu péné-
trer plus avant dans l 'étude du mécanisme thérapeutique : il a 
reconnu que certains agents sont kératolytiques, c'est-à-dire 
amènent la désagrégation et la desquamation des couches épi-
dermiques, que d'autres sont kératoplastiques, c'est-à-dire affer-
missent l 'épiderme. 11 at t r ibue cette action à la soustraction 
plus ou moins rapide de l'oxygène aux cellules du réseau de 
Malpighi : la déshydratation de celles-ci serait aussi un facteur 
important. 11 est certain que c'est dans de pareilles recherches 
que l'on trouvera un jour ou l 'autre le secret du t ra i tement des 



Pris il l ' intérieur, il détermine une gastro-entérite grave, 
douloureuse, et même mortelle, si la dose dépasse 200 grammes. 
Les inhalations d 'ammoniaque et l 'eau albumineuse en boisson 
ont été utilisées comme contrepoison. 

2° B a u m e d u P é r o u . — Ce liquide visqueux, de consistance 
presque pâteuse, de couleur brun noir , d'odeur agréable, s'écoule 
d'incisions pratiquées au t ronc du Myroxylon peruiferum, ou du 
Myroxylon pereirce. 

Pur ou mêlé à l'huile de cade et appliqué en frictions, il était 
autrefois un des meilleurs topiques contre la gale, dont il est 
capable de tuer le parasite sans frotte préalable. 

3" S t y r a x . — Le styrax, utilisé dans le m ê m e but . ne 
semble pas aussi actif. 

4° S t a p h y s a i g r e . — Les graines de cette plante (Delphi-
nium staphysagria, Renonculées) contiennent deux alcaloïdes 
toxiques : la d-elphine ou delphinine et la stapliysaigrine. Elles ne 
sont plus usitées à l ' intérieur, mais-elles donnent une poudre 
que l'on emploie, avec quelques avantages, contre les acares, les 
poux et autres parasites animaux, soit pure, soit mélangée à 
une autre poudre inerte (amidon, talc de Venise, etc.). 

§ 2 . — A G E N T S D E S T R U C T E U R S D E P A R A S I T E S ] V É G É T A U X 

Incrustés dans les couches cornées del 'épiderme, dans les poils 
ou dans les ongles, les parasites végétaux (achorion, triehophyton, 
microsporon fur fur, microsporon minutissimum) résistent, non 
pas qu'on ne puisse les tuer, mais parce qu'on ne peut les 
atteindre. Le seul moyen de les détruire, c'est de faire tom-
ber la couche épidermique ou l 'annexe de l 'épiderme qu'ils ont 
envahi. Les agents destructeurs de ces parasites sont des substan-
ces qui font desquamer l 'épiderme. En dehors des vésicatoires, 
de la teinture de cantharides, de l 'huile de croton.les plus usités 
sont l'acide salicvlique, la teinture d'iode, le sublimé et le tur-
bith minéral , dont les effets ont déjà été étudiés. Le savon mou 
de potasse est encore à ce point de vue d'un emploi très utile. 

Ces divers agents suffisent lorsque le parasite habite les couches 
superficielles de l 'épiderme (herpès circiné, pityriasis versicolor, 
èrythèmes trichophytiques) ; mais s'il est logé dans les poils 
(favus, teigne tondante), l 'épilation méthodique à la pince est 
nécessaire. Dans le sycosis parasitaire, les nodosités doivent 
souvent être incisées au bistouri et rigoureusement aseptisées. 
Dans la trichophytie unguéale, qui heureusement guérit quelque-
fois d'elle-même, l ' a r rachement de l'ongle est souvent nécessaire, 
ou bien on en provoque la chute par une pommade au pyrogallol. 

Dans la pelade, dont la nature parasi taire est controversée, 
j 'ai renoncé à l 'épilation que l'on a conseillé de pratiquer autour 
des plaques malades ; et j 'a i vu généralement mes malades 
guéris en six ou huit mois par les frictions excitantes et antisep-
tiques (sublimé, cantharides), les lotions de la tête une fois par 
semaine, l 'antisepsie scrupuleuse des coiffures et des objets de 
toilette. 

A R T I C L E IV 

M É D I C A M E N T S QUI M O D I F I E N T LA N U T R I T I O N 

D E I. A P E A U 

Les dermatologistes ont longtemps employé les remèdes qui 
leur paraissaient utiles sans chercher à expliquer leur action. 
Les noms de siccatifs, d'émollients, de substitutifs, servaient 
plutôt à indiquer les phénomènes observés après leur applica-
tion qu'À expliquer le processus de guérison. UNNA A voulu péné-
trer plus avant dans l 'étude du mécanisme thérapeutique : il a 
reconnu que certains agents sont kératolytiques, c'est-à-dire 
amènent la désagrégation et la desquamation des couches épi-
dermiques, que d'autres sont kératoplastiques, c'est-à-dire affer-
missent l 'épiderme. 11 at t r ibue cette action à la soustraction 
plus ou moins rapide de l'oxygène aux cellules du réseau de 
Malpighi : la déshydratation de celles-ci serait aussi un facteur 
important. 11 est certain que c'est dans de pareilles recherches 
que l'on trouvera un jour ou l 'autre le secret du t ra i tement des 



dermatoses ; mais ces notions qui serviront plus t a rd de base aux 
classifications des médicat ions cutanées sont encore trop peu 
précises. N'oublions pas en effet que la m ê m e substance peut 
être kératolyt ique ou kératoplast ique suivant la manière dont on 
l 'emploie (voy. Soufre). N'oublions pas également que les p ro -
priétés ant isept iques de certains topiques, en leur pe rme t t an t 
de débarrasser la peau de ses hôtes microbiens, leur donnent 
dans certains cas l 'apparence de remèdes qui agissent favorable-
m e n t sur la nutr i t ion de la peau, alors qu'ils n 'ont en réali té 
aucune valeur t rophique. Il f au t donc nous résigner à étudier 
les méd icament s dermatologiques sans aucune classification 
rat ionnel le . 

1° H u i l e de cade . — Ce liquide brun noi râ t re , empyreuma-
tique, d 'une odeur t rès persis tante qui imprégnai t jadis les 
salles de l 'hôpital Saint-Louis , est extra i t du Juniperus oxyce-
drus (Conifères). 

Il a été longtemps le remède classique des eczémas chroniques 
à forme sèche, du psoriasis, de diverses dermatoses parasitaires. 
On l 'emploie en frictions quotidiennes ou biquotidiennes sur les 
points malades, et il donne de beaux succès. Mais l 'odeur désa-
gréable qu'il laisse, l 'ennui de rester couvert d 'un endui t huileux, 
l 'aspect crasseux qu'i l donne au linge de corps, la fréquence des 
érupt ions acnéiques qu'il provoque ont fa i t res t re indre son 
usage. 

L'huile de cade peut être utilisée pure ou mélangée en propor-
t ions var iables à l a glycérine ou à d 'autres excipients; ou mêlée 
à du collodion et à de l 'acétone anhydre (GAUCHER), préparat ion 
qui masquera i t l 'odeur et éviterai t la souillure des linges. 

2° Ichtyol. — A. CARACTÈRES GÉNÉRAUX. — Le produi t que 
l'on emploie actuel lement n 'est plus le môme que le corps qui 
a été p r imi t ivement in t rodui t sous ce nom dans la thérapeu-
tique. C 'é ta i t d 'abord le produi t de la disti l lation d'une roche 
bi tumineuse du Tyrol riche en poissons fossiles (sulfo-ichtyolate 
de sodium) : c'est m a i n t e n a n t un produi t artificiel ( ichtyosul fate 
d'ammoniaque). M se présente sous l 'aspect d'un liquide noirât re , 

d'aspect graisseux, d'odeur nauséabonde, peut se mêler en toutes 
proportions avec les corps gras, se dissout en par t ie dans l 'eau, 
se dissout complè tement dans un mélange d'alcool et d 'éther. 11 
semble devoir ses propriétés à sa richesse en soufre. 

Assez ne t tement antiseptique, l ' ichtyol aura i t aussi une act ion 
analgésiante e t décongestionnante qui n 'est pas hors de contes-
tation. Il pa ra i t peu toxique. Il augmente le n o m b r e des hé-
maties. 

B. USAGES THÉRAPEUTIQUES. — Ses propriétés thérapeut iques 
ont été vantées à outrance. Sans accepter aveuglément tou t le 
bien qu'on en a dit, il f au t reconnaî t re que son act ion intus et 
extra a été ut i le dans un grand nombre de dermatoses. 

• a. L'acné pustuleuse, l'acné couperosique, cèdent à l ' ichtyol 
après avoir résisté à d 'autres t ra i tements . 

b. L'eczéma récidivant de la face, l'eczéma séborrhéique des régions 
sternale et dorsale, sont rap idement améliorés, de même le 
psoriasis, les pityriasis et en général les affections squameuses. 

c. Son act ion ant iprur igineuse en indique l 'emploi dans les 
prurits localisés, et en part icul ier dans le prurit vulvaire. 

d. THÉODOROFF l 'a employé avec g rand succès dans les cas 
d'ulcération cancéreuse (pommade à 2 p. 100). 

e. CHÈRON a guéri plusieurs fissures anales par le procédé sui-
van t : analgésie locale pa r l 'appl icat ion sur l 'anus d 'une boulette 
d'ouate imbibée d'une solution de cocaïne 1 /50 ; au bout de 
cinq minutes , alors que l ' insensibilité permet d 'é taler faci lement 
les plis radiés , on touche le fond de la fissure avec un stylet 
trempé dans l 'ichtyol, le pansement est répété chaque jour et 
amène rap idement la guérison. 

f . Les brûlures et Yérysipèle ont été t ra i tés par l ' ichtyol, qui , 
en pareil cas, doit, à no t re avis ,céder le pas à beaucoup d 'autres 
topiques. 

G. JADASSOBN l 'a conseillé en solution à 1 , 2, 3, 4 et 5 p. 1 0 0 

dans les blennorragies m ê m e aiguës ; les inject ions doivent être 
répétées toutes les deux heures. BALZER constate que les gonoco-
ques disparaissent très rap idement . Les résul ta ts u l tér ieurs du 
t r a i t ement n 'ont pas encore été suff i samment étudiés. 



h. Les badigeonnages à l ' ichlhyol, l ' in t roduct ion dans le vagin 
de t a m p o n s d 'ouate imbibés de glycérine iclityolée ou d'ovules 
à l ' ichthyol modi f ien t t rès heureusement les ulcérations du col 
utérin, décongest ionnent la mat r ice et ses annexes et sont deve-
nus d 'un emploi journa l ie r en gynécologie. 

i. Dans les affections respiratoires, ce r emède ne semble avoir 
ni d 'au t res effets, ni d 'au t res indicat ions que ceux des sulfu-
reux. 

j. MONCORVO fils l 'a prescrit avec succès dans deux cas de chy-
lurie. 

k. D E B R U N à Beyrouth lui reconnaî t une grande efficacité 
dans la lèpre tuberculeuse en par t icul ier contre les u lcéra t ions 
nasales : il le croit tout à fai t inefficace contre les fo rmes anes-
thésiques et le donne seulement a l ' in tér ieur il l a dose élevée de 
8 a 10 g rammes , dose qu' i l n ' a t t e in t d 'a i l leurs que t r ès progres-
s ivement . 

C. PRÉPARATIONS ET DOSES. — Les formules relat ives à l ' ichthyol 
peuvent rempl i r à elles seules un peti t volume. Voici les pr in-
cipales : 

a. Usage interne: 1 ° Pilules ou capsules à O S ' , 2 5 . De 4 à 1 2 p a r 
j ou r . 

2° lchtyol, 10 g r a m m e s ; alcool à 65°, 20 g r a m m e s : XXX goulles 
dans un ver re d 'eau à p rendre en plusieurs fois dans la j ou r -
née. Augmenter de deux gouttes pa r j o u r j u squ ' à CL ( B R A N -

THOME) ; 

h. Usage externe : I o P u r en applicat ions légèrement irr i-
t an tes et caust iques. 

2° En solution de 1 à 20 p. 100. 
3° Mélanges avec la g lycér ine ; p o m m a d e s avec la vaseline, 

l 'axonge, la lanol ine, etc. , en toutes p ropor t ions . 
4° Traumat ic ines , savons, collodions, vernis a lbumineux à 

l ' ichthyol, etc. c. Voie hypodermique (peu usitée). 

lchtyol 
Eau distillée . . • • 

Injecter un centimètre cube. 

(K3. 
10 grammes. 

3" T u m é n o l , t h i o l . — Ce sont des succédanés de l ' ichthyol. 
mais moins réputés, et d 'un emploi moins facile. 

Le Tuménol dérive des huiles miné ra le s obtenues p a r l a distil-
lation des schistes b i tumineux. 11 a été employé dans l 'eczéma 
prurigineux, dissous dans un mélange d 'eau , d'alcool et de gly-
cérine (1/60). 

Le Thiol, étudié parJACOBSEN, est un produi t de la disti l lation 
de la tourbe avec 15 p. 100 de soufre , produi t que l 'on t ra i te par 
l'acide sull'urique. puis par l ' ammoniaque . On l 'emploie en 
solution aqueuse (1/2), que l 'on étale sur les points malades à 
l'aide d'un peti t t ampon d 'ouate . 

Le thiol a les mêmes usages que l ' ichtyol ; il serai t a v a n t a -
geux de l 'employer dans l 'acnée sébacée du nez (séborrhée hui-
leuse), en général si rebelle. 

4" N a f t a l a n . — Si l ' ichtyol vient d 'une roche du Tyrol. le 
naftalan est extrai t d 'un n a f t e spécial du Caucase. 11 constitue 
un onguent na tu re l , n i caust ique ni toxique, fusible seulement 
à 112°, para î t être ant iprur igineux, donne de bons résul tats dans 
les eczémas chroniques, les fissures, les crevasses, dans Y eczéma 
vestibulaire des narines, et m ê m e dans le psoriasis. On peut 
l'associer il d 'autres topiques (oxyde de zinc, men tho l , etc). 

5° A r i s t o l e t c o m p o s é s i o d é s . — A. CARACTÈRES GÉNÉRAUX . 

— A son avènement , récent encore, dans la m a t i è r e médicale, 
il semblai t que Y aristol a l l a i t être le topique par excellence 
pour les ulcérations chroniques, la guérison des épithéliomas de 
la face. Mais après quelques mois de succès, il est rent ré dans 
une paisible obscurité. 

L'aristol est une poudre brunâ t re , amorphe , obtenue pa r pré-
cipitation quand on t r a i t e une solution d ' iode ioclurée pa r une 
solution alcaline de thymol ; c'est du thymol biioduré; il ren-
ferme 45 p. 100 d' iode. 11 est sans saveur , ni o d e u r ; il n'est 
soluble que dans l 'é ther et les hui les grasses ; il se décompose 
facilement à la chaleur et à la l umiè re . 

B . USAGES THÉRAPEUTIQUES. — C'est un agent fa iblement an t i -
septique et peu toxique. 



On l 'a essayé dans un grand n o m b r e de de rma toses ; m a i s on 
n'en a. re tenu l 'usage que dans le lupus et l ' épi thél ioma. P o u r le 
lupus, il agit bien, lo r squ 'une opéra t ion préa lable (cure t tage ou 
scarification) a commencé à égaliser la surface tubercul isée ; il 
active et régularise l a c icat r isa t ion. Les vieux ép i thé l iomas de 
la face, ceux qui se rapprochen t du type de l'ulcus rodens sont 
souvent améliorés d 'une façon inespérée pa r les pansemen t s ù 
l 'ar is tol ; mais la guérison complè te est ra re . On peut aussi 
l 'employer dans les ulcères variqueux, dans les ulcérations tuber-
culeuses (BROCQ). 

L'insufflat ion de poudre d 'a r i s to l est rée l lement ut i le d a n s les 
otorrhées chroniques, dans les rhinites chroniques, m ê m e tuber-
culeuses. 

C. MODES D'APPLICATION ET DOSES : 

1° L 'ar is tol peut ê t re employé en n a t u r e pour s a u p o u d r e r une 
plaie et faire des insuff la t ions . 

2° P o m m a d e s : En général à 1/10. Le cé ra t e t la l ano l ine 
seraient les mei l leurs excipients, car , avec la vaseline, on n 'ob-
t ient pas un mélange homogène ; et avec la glycérine et l 'axonge 
benzoïnée, l ' a r i s to l se décompose t r ès vi te (PAGARDIB). 

3° Crayons, gazes, solut ion é tbérée , collodion, etc. 

D. AUTRES COMPOSÉS I O D É S . — Veurophène, Yamiloforme, et de 
nombreux composés iodés, ant i sept iques et exci tants peuvent 
être considérés c o m m e des succédanés de l 'ar is tol ; 

6° A c i d e c h r y s o p h a n i q u e ( c h r y s a r o b i n e ) . — A. CARAC-

TÈRES GÉNÉRAUX.—Cristallisé en aiguil les d 'un j a u n e doré , inso-
luble dans l 'eau, l 'acide chrysophanique se re t i re de la rhubarbe , 
où il est très a b o n d a n t . Mais le plus actif , au po in t de vue thé-
rapeut ique, est celui qu 'on t rouve dans la poudre de Goa ou 
araroba, p rodui t exotique don t l 'origine e t la composi t ion sont 
assez mal connues ' . 

1 Quelques auteurs réservent le nom de chrysarobine au corps 
extrait de la poudre de Goa, lequel serait un produit de réduction 
de l'acide chrysophanique. Dans les prescriptions, pour éviter tout 
malentendu, il vaudra mieux formuler sous le nom de chrysarobine. 

B . ACTION THÉRAPEUTIQUE. — 11 a été in t rodui t dans la thé ra -
peutique pa r BALMANNO-SQUIRE, puis par Ernes t BESNIER ; c'est 
l 'agent réducteur par excellence de l 'é lément psoriasique. Sous 
son influence, l 'é ta t squameux des plaques cesse r ap idemen t de 
se produire, elles pâl issent ; tandis qu 'au tour d'elles la peau saine 
irri tée par le topique prend une coloration rouge vineux. Cet 
érythème chrysophanique peut être très é tendu, se compl iquer 
sur les membres de folliculiles, aux par t ies génitales d 'une der-
mite profonde, quelquefois d 'escarres. Une conjonct ivi te intense 
est habituelle, si les applicat ions n ' o n t pas été t rès bien réglées. 
Enfin BESNIER signale « de graves in toxicat ions avec anoxémie 
pouvant amene r une te rmina ison funes te ». 

Ces inconvénients, sans par ler des taches indélébiles noir 
violet laissées sur les linges, obligent à res t re indre et à surveil ler 
très exactement l 'emploi de ce topique, qui est d 'ai l leurs par-
fa i tement capable de blanchir , en quinze jours , un psoriasis 
d'intensité et d 'ancienneté moyennes . 
• « On n ' é tendra pas la médicat ion d 'emblée à tous les points 
du corps, avant d 'avoir étudié le degré de tolérance chrysopha-
nique générale et locale chez le ma lade t r a i t é . La cure sera dis-
posée par lots, en commençan t pa r les membres inférieurs, où 
la guérison réc lame tou jour s le plus de t emps . >» ( E . BESNIER.) 

C . MODES D'APPLICATION ET DOSES : 

Pommades à la vaseline, à 5 p. 100 au d é b u t ; plus t a r d à 
10 p. 100. Deux fr ict ions par jou r , l imitées aux plaques. On peut 
protéger les parties saines voisines, par des badigeonnages géla-
tinés. 

2° Les traumaticines, les collodions, chrysophaniques à . l 10, 
appliqués exactement aux plaques psoriasiques, évitent quel-
quefois, mais pas tou jours , les dangers et les inconvénients de 
ce remède. 

7" A n t h r a r o b i n e . — Ce produi t re t i ré de l 'a l izarine de la 
garance par LIEBERMANN est une poudre b lanc j aunâ t r e , que 
l'on emploie en pommades à 1 ou 2 p. 100 dans le t r a i t e m e n t 
du psoriasis ; elle est moins i r r i t an te , ma i s aussi beaucoup 
moins active que la chrysarobine. 



8° P y r o g a l l o l . — Le pyrogallol ou acide pyrogal l iquc est un 
produi t de. la dist i l lat ion de l 'acide gall ique. 11 est soluble dans 
l 'eau, l 'alcool et l 'é ther , cristal l ise en aiguil les ou en lamelles . 
Il te in t le l inge en no i r . 

Les usages thérapeut iques sont les mêmes que ceux de l 'acide 
chrvsophanique ; comme lui, il guér i t le psoriasis, m a i s plus 
lentement , en qua t re ou cinq sema ines ; il b lanchi t les plaques, 
et colore en noir la peau saine et les cheveux. 11 produi t des 
dermi tes et des folliculites moins in tenses ; ma i s il peut provo-
quer des accidents généraux graves, qui commencent par le 
b run i s sement de l 'ur ine , et se cont inuent par une intoxication 
hémat ique suraiguë, anoxhémie , néphrorragies , entérorragies , 
cystite, ur ines vertes, puis sanglantes , etc. (E. B E S N I E R ) . 

Son emploi sera fai t sur des surfaces restreintes , scrupuleu-
sement surveil lé p a r le médecin qui doit examine r l 'ur ine tous 
les jours. Il se fa i t à l 'a ide de pommades , de t raumat ic ines , de 
collodion, etc., c o m m e pour l 'acide chysophanique. Les deux 
remèdes peuvent ê t re associés dans le m ê m e excipient à la con-
dition de ne prescrire de chacun d'eux que la moi t ié de la dose 
habi tuel le . 

W . DÙBREUILH provoque, a l 'a ide de l a p o m m a d e au pyrogal-
lol, une i n f l a m m a t i o n é l imina t r ice de l 'ongle, dans les cas d'ony-
chomycose; ce procédé lui p a r a î t plus sûr et plus rad ica l que 
l 'avulsion chirurgicale. 

9° A c i d e p i cr ique . — L'acide picrique ( tr ini trophénol , acide 
carbazotiqué) est le résul ta t d 'une combinaison de l 'acide azo-
tique f u m a n t avec le phénol . 

A . P R O P R I É T É S PHYSIQUES ET PHYSIOLOGIQUES. — 11 cristallise 
en tablet tes j aunes br i l lantes , solubles dans l'alcool ét l 'éther, 
peu solubles dans l 'eau (1,80). l i a une saveur a m è r e et donne 
avec les bases des sels explosifs. 

En r appor t di rect avec les microbes, il se mon t re fa ib lement 
an t i sept ique; ma i s p ra t iquemen t il empêche la con tamina t ion 
des plaies par deux effets impor t an t s : la coagulation des albu-
minoïdes et la kératogenèse. A son contact , les substances albu-

mineuses se précipi tent à la condit ion qu'elles soient en solution 
acide (cette proprié té a été utilisée pa r ESBACH pour l 'examen 
clinique de l 'urine) ; elles fo rmen t ainsi une couche imperméable 
à la surface des solutions de cont inui té . En outre, sous son 
influence, l e p i d e r m e prol ifère avec activité, subi t r ap idemen t la 
t ransformation cornée (action kératoplast ique) ; les nouvelles 
couches se succèdent m ê m e trop vite, au point qu'il en résulte 
bientôt de la desquamat ion . Les a lbumines coagulées, les cel-
lules cornées, la poudre picrique el le-même fo rmen t par leur 
mélange une croûte protectr ice au-dessous de laquelle la cicatri-
sation peut s 'effectuer sans encombre . 

B. TOXICITÉ. — A l ' in tér ieur , l 'acide picrique est toxique, sans 
qu'on ai t pu préciser à quelle «lose il devient dangereux ; on 
donne généralement le chiffre de 0s'',0o à OB',15. La colorat ion 
jaune des téguments et des conjonctives, la colorat ion rougeàt re 
de l 'urine, l 'exagérat ion de l ' appét i t sexuel, les t roubles diges-
tifs, la dépression menta le sont les premiers signes de cet empoi-
sonnement, qui peut se compl iquer d 'é ry thèmes po lymorphes 
et d 'al térat ions du sang. L'acide picrique employé comme topi-
que a pu être absorbé et provoquer les mêmes phénomènes . 

C . USAGES THÉRAPEUTIQUES. — C ' e s t À CHÉRON e t à ' I 'HIÉRY q u e 

l'on doit les premiers t r avaux sur les effets cliniques de ce 
remède. Les principales indicat ions sont les suivantes : 

a. Dans les brûlures du premier et du second degré, q u a n d on a 
lavé les surfaces, évacué les phlyetènes sans enlever l 'épiderme 
et épongé avec de l 'ouate hydrophi le , il provoque d 'abord une 
certaine cuisson, puis ca lme la douleur et a r rê te r a p i d e m e n t 
toute exsudation. Le pansemen t doit ê t re sec e t renouvelé aussi 
rarement que possible ; le pansement h u m i d e ne réussit pas. 
Quand le t r a i t emen t est bien dirigé, la guérison est rapide . 

b. Les plaies superficielles et peu étendues (gerçures, fissures à 
l 'anus, excoriations fessières des cavaliers) (MANQUAT), sont avan-
tageusement pansées a l 'acide picrique. On l ' a conseillé pour les 
gerçures du mamelon ; mais je ne sais s'il ne serait pas sans 
inconvénient pour le nourrisson. 



c. L'eczéma aigu, humide et suintant s'en trouve aussi bien que 
les brûlures. Mais les eczémas secs, à forme lichénoïde, n'en 
éprouvent aucun bénéfice, sauf quelquefois le soulagement des 
démangeaisons. Bien qu'il provoque lu i -même des érythémes. 
l'acide picrique a été appliqué avec succès au t rai tement de plu-
sieurs éruptions médicamenteuses. Le badigeon picriqué peut 
même être appliqué aux blëpharites eczémateuses et impétigi-
neuses ( F Â G E ) . 

d. Les écoulements muco-purulents de l 'uréthre, de la vessie, 
des fosses nasales, des oreilles ont été améliorés, au point de 
vue de la douleur et de la suppuration, par les injections de 
solutions étendues e t tièdes d'acide picrique. 

D. M O D E S D ' A P P L I G A T I O X E T D O S E S . — Le remède est bon par 
lui-même ; mais le succès dépend avant tout du soin et de 
l'adresse avec lesquels le médecin l 'aura employé. 

a. Solution à 12 p. 1000. — Elle convient pour l ' immersion ou 
le badigeonnage des régions brûlées ou eczémateuses, qui seront 
ensuite recouvertes d'ouate hydrophile. 

On peut aussi en imbiber des compresses de gaze stérilisée 
que l'on appliquera directement sur les points malades. 

Ne j ama i s recouvrir de gutta-percha ni d'aucune membrane 
imperméable. 

h. Solution à 6 p. 1 0 0 0 . — Usitée d 'après M A N Q U Â T comme 
moyen prophylactique pour durcir l 'épiderme des parties sou-
mises à des frottements répétés (pieds des fantassins, fesses des 
cavaliers). 

c. Solution à 0,50 p. 1000. - - Bonne pour les injections dans 
les cavités muqueuses. 

d. Étlier picriqué. — Solution saturée d'acide picrique dans 
l 'éther. Ce liquide, employé en badigeonnages au pinceau, laisse 
après évaporation un vernis picriqué qui recouvre exactement 
la plaie et a une action analgésiante, antiprurigineuse et kéra-
toplastique. 11 y a cependant quelquefois dans le premier moment 
une douleur qui disparaî t très vite. L'alcool picriqué est d'un 
emploi analogue. 

e. Pommade picriquëe. — A 1,50e ou à 1,100e. 

f. Gaze, ouate picriquées. — A 12 p. 100. 
L 'acide picrique donne au linge une couleur jaune qui dispa-

rait au lavage et colore aussi les mains. On prévient cet incon-
vénient en les enduisant au préalable de vaseline, et on y remédie 
en les lavant dans une solution de carbonate de lilhine ou dans 
île l'eau légèrement ammoniacale . 

10° Chél idoine . — Remède populaire contre les verrues, le 
suc de Chélidoine, Chelidonium majus, légèrement caustique ou 
au moins i r r i tant , a été essayé par D E N I S E N K O contre le cancer. 
Les ëpithéliomes de la peau, des lèvres, du larynx, et même les 
tumeurs de l 'estomac ont été traités par ce nouveau remède, 
avec succès, au dire des premiers observateurs. On peut pres-
crire 0Br,75 à ls ' ,50 d 'extrai t de chélidoine à l ' intérieur et faire 
des badigeonnages avec un mélange à parties égales de glycérine 
et d 'extrait . Les auteurs ne spécifient pas s'ils ont utilisé l'ex-
trait sec ou l 'extrait lluide, ce qui est cependant important au 
point de vue du dosage. 

11° Sels et o x y d e s métal l iques . — L'emploi d'un très 
grand nombre de composés métall iques en dermatothérapie est 
vulgaire, tant il est fréquent. Cependant, il serait difficile de 
trouver un t ravai l ' comple t sur l 'action physiologique de ces 
préparations, appliquées sur une surface ouverte, ou m ê m e sur 
les indications précises de leur usage médical. 

D'une façon générale, elles ont une certaine action antisep-
tique, mal connue d'ailleurs et mal évaluée ; elles ont une ten-
dance à sécher la surface des pertes de substance, paraissent 
activer la cicatrisation ; elles sont donc probablement kératoplas-
tiques; elles paraissent at ténuer les douleurs et les démangeai-
sons. Appliquées en trop grande abondance, ou trop fréquem-
ment ou trop longtemps, elles peuvent donner lieu à des 
intoxications dont la symptomatologie variera avec le métal 
employé. 

Voici l ' indication sommaire des préparations les plus usuelles : 
a. Oxyde de zinc. — Poudre blanche, légère, fine, en pommade 

il 1,10° ou mêlée à de la poudre d 'amidon ou il d 'autres pou-
dres ; utile dans les eczémas rouges et suintants . 

PRÉCIS DE T H É R A P E U T I Q U E , I I . — 2' Ollït. 28 



b. Chaux. — Pure et anhydre, la chaux est un caustique 
énergique. Eteinte, c'est-à-dire mélangée à l 'eau clans les pro-
portions suivantes : eau 40, chaux vive 100, elle est encore 
t rès i rr i tante et fait part ie de la ,plupart des pommades dépi-
latoires. La célèbre préparat ion des frères MAHON a pour for-
mule : 

Axonge 80 gr. 
Soude du commerce 1 

Chaux éteinte 10 — 

Mais Veau de chaux seconde ou médicinale, qui renferme seu-
lement is ' ,25 de chaux par litre, est un bon topique pour laver 
les ulcérations et surtout pour les brûlures. Le Uniment oléo-
calcaire comprend parties égales d'huile d 'amandes douces et 
d'eau de chaux et est pour ce genre d'accidents un très bon 
topique. 

c. Magnésie. — La magnésie calcinée, l'oxyde de magnésium 
pur , est une poudre blanche, légère, insoluble, dont on saupoudre 
les brûlures et qui en calme très rapidement les douleurs (YER-
GELY). En pommade à 1/10°, je l 'ai employée avec grand avan-
tage pour les eczémas génitaux des diabétiques. 

d. Talc ou silicate de magnésie. — Poudre blanche, légère, 
douce au toucher, ce corps probablement inerte agit en isolant 
les surfaces ulcérées, en faisant à leur surface une couche pro-
tectrice qui absorbe les liquides et empêche la pénétration des 
germes pathogènes. 11 favorise, la cicatrisation des escarres de 
décubilus et convient aussi aux larges pertes de substance. On 
peut y mélanger des agents plus actifs : sous-nitrate de bis-
muth, oxyde de zinc, acide salicylique, iodoforme, etc. 

DEBOVE l 'a employé à l ' intérieur dans la diarrhée des phti-
siques à des doses énormes, de 200 à 400 grammes par j o u r : 
j 'en ai obtenu de bons résultats à des doses beaucoup 
moindres. 

e. Sous-nitrate de bismuth. — Cette poudre blanche, un peu 
sèche au toucher, un peu cohérente, est souvent employée pour 
saupoudrer les ulcères et les brûlures déjà en voie de cicatrisa-
t ion, les fissures, les érosions rebelles, etc. Elle ne doit pas être 

employée sur de trop larges surfaces, ni indéfiniment sur de 
petites ; car il peut survenir des intoxications graves (voy. 
p. 99). 

f. Dermatol. — Combinaison de sous-nitrate de bismuth, 
d'acide acétique et d'acide gallique, cette poudre jaune saf ran , 
peu altérable, insoluble, est un succédané de l ' iodoforme, dont 
elle n 'a pas les inconvénients; « antiseptique, excitante, astrin-
gente, elle permet d'obtenir de très bons effets dans le traite-
ment des eczémas humides, des brûlures, des ulcères variqueux, 
ainsi que de quelques affections oculaires et auriculaires » (Boc-
QUILLON-LIMOUSIN). 

g. Sesquioxijde de fer. — Poudre rouge, qui entre dans la 
combinaison de l 'onguent Canet, si longtemps populaire dans 
le t rai tement des dermatoses. 

h . Acétates de plomb et oxydes de plomb. — Le sous-acétate 
de plomb liquide, extrait de Saturne, versé dans de l'eau de 
fontaine à la dose de 20 grammes pour 980, constitue l'eau 
blanche, mélange laiteux par la formation de carbonates et de 
sulfates de plomb insolubles. Dans l'eau végélo-minérale de Gou-
I.ARD, il y a addition d'un dixième environ d'alcool vulnéraire. 
Ces liquides sont employés en lavages pour les érosions des par-
ties génitales, pour les herpès récidivants; en injections vagi-
nales pour les ulcérations du col, les vaginites, etc. De larges 
plaques d'ouate hydrophile imbibées d'eau blanche chaude, bien 
exprimées, revêtues ensuite d'une toile imperméable forment un 
excellent pansement pour les contusions, les entorses, et aussi 
pour les ulcérations ou les érythèmes des jambes œdématiées des 
cardiaques. Le cérat de Goulard ou cérat saturné (acétate de 
plomb, 10; cérat simple, 90) peut dans ce dernier cas rendre 
les mêmes services. 

Le minium et la litharge ent rent dans la composition de plu-
sieurs emplâtres, jus tement réputés pour le pansement des 
ulcères atoniques et rebelles, d'origine variqueuse ou de nature 
scrofuleuse. 

i. Autres composés métalliques. — Pour être complète, la liste 
de ces composés devrait être beaucoup plus longue. On pourrai t 
citer plusieurs autres préparations de bismuth ou de plomb, des 



composés mercuriels qui ont déjà été étudiés (calomel, emplâtre 
de Vigo), etc. 

A R T I C L E Y 

M É D I C A T I O N A N T I P R U R I G I N E U S E , M E N T H O L 

Le pruri t est un des symptômes les plus pénibles de certaines 
dermatoses. Il manifeste une excitation spéciale des t e rmina i -
sons nerveuses dans la peau ; mais cette excitation a une patho-
génie variable, elle peut provenir de diverses al térat ions locales 
clu tégument (il y a des dermatoses prurigineuses et des derma-
toses non prurigineuses), d'intoxications extrinsèques ou in t r in-
sèques, urt icaire d'origine al imentaire , ictère, urémie ; de 
désordres nerveux centraux ou périphériques : crises tabétiques 
de démangeaisons, prurits hystériques. 

Toujours fatigante, souvent rebelle, la démangeaison devient 
parfois un véritable supplice, provoquant d'invincibles insom-
nies et amenan t les malades à la cachexie, au désespoir et au 
suicide. Le meilleur moyen de la combat t re est de reconnaître 
sa vraie cause et d'agir directement contre elle ; c'est ainsi que 
souvent on réussit à en t r iompher. Quand cette indication patho-
génique est inapplicable ou insuffisante, le médecin peut dispo-
ser de quelques moyens directs pour lut ter contre le prur i t . 

Le choix des vêtements, les bains, les poudres inertes (talc, 
amidon, lycopode), les lotions fraîches, légèrement alcooliques 
ou acidulées, quelquefois l 'enveloppement de la partie malade 
dans de l'ouate, l ' isolement des surfaces démangeantes sont des 
moyens souvent efficaces. Pa rmi ces médications, une place à 
pa r t doit être faite au menthol. 

Produit solide dérivé de la menthe du Japon „très peusoluble 
dans l'eau, soluble dans l 'éther et l'alcool, d'une saveur à la 
fois fraîche et brûlante, le menthol C10ÎI19OII est une sorte 
d'anesthésique qui n'est pas sans rappor t avec la cocaïne. On 
l'a prétendu antituberculeux ; il est certainement antiseptique, 
mais la propriété qu'on utilise le plus, c'est sa propriété anal-
gésiante et anesthésiante. Directement appliqué sur le f ront , il 

apaise la migraine, en dé terminant une sensation de froid suivie 
de chaleur et de rubéfaction. Appliqué sur la peau en pommade 
ou en solution hydroalcoolique, il calme le prurit, en provo-
quant un refroidissement tellement intense qu'il y a danger a 
en user sur de grandes surfaces. L'accoutumance est malheureu-
sement rapide. Sur la muqueuse vulvaire, il produit plutôt un 
sentiment de brûlure qu 'un véritable apaisement ; à 1 intérieur, 
à faible dose, il agit assez bien dans la gastralgie. 

Doses ' 
a. A l ' intérieur, menthol , <T,10 à 0^,20 en deux ou trois cachets 
b. A l 'extérieur, pommade à 1/10 ; ou solution avec : Eau et 

alcool, àà , 50 grammes, menthol, 10 grammes. 
Le bromocolAnvératrine ont aussi des propriétés antiprur.gi-

neuses ; enfin il faut citer le guaco, liane originaire -lu Mexique 
dont BUTTE a fait une étude intéressante et qui, par L usage 
externe aussi bien que par l'usage interne, calmerai t les déman-
geaisons les plus pénibles (Pilules d 'extrait de guaco à 10 cen-
tigrammes, deux à quatre par jour . Pommades , lotions). 

A R T I C L E VI 

P R O C É D É S D I V E R S D ' A P P L I C A T I O N S M É D I C A M E N T E U S E S 

P A N S E M E N T S D E R M A T O L O G I Q U E S 

En pratique dermatologique, le t ra i tement externe a toujours 
une haute importance, et si simple qu'il puisse paraître, il doit 
toujours, ainsi que l'enseigne si judicieusement mon eminent 
maître. E R N E S T B E S N I E R , rester sous la direction effective du 
médecin. Celui-ci devra toujours se souvenir que dans cette thé-
rapeutique spéciale, il faut non seulement choisir avec discer-
nement les agents médicamenteux, mais encore saisir 1 indica-
tion exacte de la façon dont ils doivent être appliqués. La meme 
substance peut être employée en poudre, en pommade ou en 
lotion; il n'est pas indifférent d'adopter l 'un ou l 'autre de ces 
modes. 

1° A s e p s i e cutanée , bains . — Quelle que soit l 'affection à 
28. 



composés mercur ie ls qui ont dé jà été étudiés (catomel, emplâtre 
de Virjo). etc. 

ARTICLE Y 

M É D I C A T I O N A N T I P R U R I G I N E U S E , M E N T H O L 

Le prur i t est un des symptômes les plus pénibles de cer ta ines 
dermatoses . Il mani fes te une exci tat ion spéciale des t e r m i n a i -
sons nerveuses dans la peau ; ma i s cette excitat ion a une patho-
génie variable, elle peut proveni r de diverses a l t é ra t ions locales 
clu t égument (il y a des dermatoses prur igineuses et des de rma-
toses non prurigineuses), d ' in toxicat ions extr insèques ou in t r i n -
sèques, ur t ica i re d'origine a l imenta i re , ictère, u rémie ; de 
désordres nerveux cen t raux ou pér iphér iques : crises tabét iques 
de démangeaisons , prur i t s hystér iques. 

Toujours fa t igante , souvent rebelle, la démangeaison devient 
parfo is un véri table supplice, p rovoquant d ' invincibles insom-
nies et a m e n a n t les ma l ades à la cachexie, au désespoir et au 
suicide. Le mei l leur moyen de la comba t t r e est de reconnaî t re 
sa vraie cause et d 'agir d i rec tement contre elle ; c'est a insi que 
souvent on réussit à en t r iompher . Quand cette indicat ion pa tho -
génique es t inapplicable ou insuff isante, le médecin peut dispo-
ser de quelques moyens directs pour lu t te r con t re le p ru r i t . 

Le choix des vêtements , les bains , les poudres inertes (talc, 
amidon , lycopode), les lot ions fraîches, légèrement alcooliques 
ou acidulées, quelquefois l ' enveloppement de la par t ie ma lade 
dans de l 'ouate, l ' isolement des surfaces démangean tes sont des 
moyens souvent efficaces. P a r m i ces médicat ions , une place à 
p a r t doit ê t re faite au menthol. 

Produi t solide dérivé de la menthe du J apon „très peusoluble 
dans l 'eau, soluble dans l 'é ther et l 'alcool, d 'une saveur à la 
fois f ra îche et b r idan te , le mentho l C10H19OH est une sorte 
d 'anesthésique qui n 'es t pas sans r a p p o r t avec la cocaïne. On 
l'a pré tendu antituberculeux ; il est ce r t a inement ant isept ique, 
ma i s la proprié té qu'on utilise le plus, c'est sa p ropr ié té ana l -
gesiante et anesthésiante . Directement appl iqué sur le f ron t , il 

apaise l a migraine, en d é t e r m i n a n t une sensation de f ro id suivie 
de chaleur et de rubéfact ion . Appliqué sur la peau en p o m m a d e 
ou en solution hydroalcool ique, il ca lme le prurit, en provo-
quant un re f ro id i ssement te l lement intense qu'il y a danger a 
en user sur de grandes surfaces. L 'accoutumance est malheureu-
sement rapide . Sur la muqueuse vulvaire, il produi t plutôt un 
sen t iment de b rû lu re qu 'un véri table apa isement ; à 1 in tér ieur , 
à faible dose, il agi t assez bien dans la gastralgie. 

Doses ' 
a. A l ' in tér ieur , men tho l , 0*M0 à 0^ ,20 en deux ou t rois cachets 
b. A l 'extér ieur , p o m m a d e à 1/10 ; ou solution avec : Eau et 

alcool, àà , 50 g r ammes , mentho l , 10 g rammes . 
Le bromocolAnvératrine on t aussi des propriétés ant iprur .g i -

neuses ; enfin il fau t ci ter le guaco, l iane or iginaire du Mexique 
dont BUTTE a fai t une é tude in téressante et qui , par 1 usage 
externe aussi bien que par l 'usage interne, ca lmera i t les déman-
geaisons les plus pénibles (Pilules d 'ex t ra i t de guaco à 10 cen-
t igrammes, deux à qua t re pa r j ou r . P o m m a d e s , lotions). 

A R T I C L E V I 

PROCÉDÉS DIVERS D'APPLICATIONS MÉDICAMENTEUSES 

PANSEMENTS DERMATOLOGIQUES 

En pra t ique dermatologique , le t r a i t emen t externe a tou jour s 
une haute impor tance , et si s imple qu' i l puisse para î t re , il doit 
toujours , ainsi que l 'enseigne si jud ic ieusement mon eminen t 
maî t re . ERNEST BESN'IER, res ter sous la direction effective du 
médecin. Celui-ci devra tou jour s se souvenir que dans cette thé-
rapeut ique spéciale, il f au t non seulement choisir avec discer-
nemen t les agents méd icamenteux , mais encore saisir 1 indica-
tion exacte de la façon dont ils doivent être appliqués. La m e m e 
substance peut être employée en poudre, en p o m m a d e ou en 
lo t ion; il n 'est pas indifférent d 'adopter l 'un ou l 'aut re de ces 
modes. 

1° A s e p s i e c u t a n é e , b a i n s . — Quelle que soit l 'affect ion à 
28. 



t ra i te r . . le p remier soin du médecin doit être d 'assurer l 'asepsie 
des surfaces malades . Un g rand nombre de de rmat i t e s suppu-
ratives ou impétigineuses sont ent re tenues par le défaut de 
propre té ; les complicat ions septiques surviennent d ' au tan t plus 
fac i lement qu'il s 'agit d 'une lésion humide et su in tan te (eczéma 
aigu) ; elles sont plus ra res dans les affections squameuses et 
hyperkéra tosan tes (psoriasis, l ichen). En out re des précaut ions 
hygiéniques indiquées plus hau t , un des moyens les plus uti l isés 
pour assurer l 'asepsie cutanée, c'est le bain. Sur ce point , et en 
é t endan t à d 'au t res dermatoses ce que E. BESNIER dit à propos 
de l 'eczéma, on ne saura i t t rop se péné t re r des conseils suivants : 
« Une ré fo rme complète est à opérer dans les habi tudes t r a d i -
t ionnelles du médecin, en ce qui concerne la ba lnéat ion appl i -
quée au t r a i t emen t de l ' eczéma. . . La prescript ion d 'un bain doit 
comprendre l ' indicat ion de ces condit ions nécessaires : baignoire 
r igoureusement propre , eau non souillée, l inge de ' vê t emen t 
imméd ia t et pansemen t s désinfectés; avan t la mise au ba in , 
asepsie et obl i térat ion des foyers pyogènes. Chez les enfan ts du 
p remie r âge, le bain banal , laissé à la d iscré t ion d 'un en tourage 
dépourvu des not ions de l 'asepsie obligatoire, représente u n e 
des causes de la mult ipl icat ion des foyers eczématiques ou de la 
propagat ion des folliculites ; souvent il sulïit de le suppr imer 
pour voir tous les accidents se c a l m e r 1 ». 

Pour les affections suintantes , le bain sera généra lement 
court (de quinze à vingt minutes) ; plus long, il a m è n e r a i t la 
macéra t ion et la chuta des couches épideriniques déjà si fragiles 
et augmente ra i t l 'é tendue des surfaces exposées. Dans les affec-
t ions squameuses et hyperkératos iques , il pourra ê t re long (une 
à trois heures et davantage) . Si le m a l a d e porte un grand 
nombre d 'ulcérat ions croùteuses, il est souvent p ruden t de s 'abs-
ten i r de toute balnéat ion, car la chute des croûtes dans l 'eau lais-
serait à nu de nombreuses plaies, dont le pansement serai t plus 
difficile. 11 f au t a lors réaliser l 'asepsie par d 'au t res procédés. 

' ERNEST BESNIER, in Thérapeutique appliquée de A . Roius (spécia-
lités). Nous avons emprunté la plupart des faits qui sont indiqués 
dans cet article à ce travail qiy est un exposé admirable de l'art 
des pansements en dermatothérapie. 

La t empéra tu re moyenne du bain est de 32 à 34°. 
A l 'eau du bain on peut a jou te r diverses substances médica-

menteuses : décoction de 2 k i log rammes de son (bains émollients) . 
500 à 1000 g r a m m e s d ' amidon préa lablement délayé dans 
l 'eau, 100 à 500 g r a m m e s de gélatine dissoute à chaud. On peut 
aussi prescrire des bains alcal ins, bons pour décaper une sur-
face eczémateuse, ma i s pour lesquels la dose classique de 
250 g r a m m e s de carbona te de soude est beaucoup t rop élevée; 
des bains coal tarés (100 à 400 g r a m m e s de coal tar saponiné) 
utiles dans le psoriasis , etc. 

2° L o t i o n s , p u l v é r i s a t i o n s . — L o r s q u e les bains sont inappli-
cables, ou lorsqu'i l s 'agit d 'une dermatose de la face, les lotions 
doivent être fai tes avec soin à chaque changement de panse-
ments, lot ions simples ou médicamenteuses suivant les cas. 
Pour les lésions des orifices, pour les surfaces douloureuses qui 
ne suppor tent pas les plus légers contacts, les pulvér isat ions sont 
un moyen excellent de ma in ten i r l 'asepsie des régions malades . 
Elles peuvent ê t re fa i tes avec de l 'eau pure ou médicamenteuse , 
à l 'aide de ces pulvérisateurs à l ampe qui abonden t dans le 
commerce de la pharmac ie . Elles imprègnen t les plaies et les 
nettoient mieux que les lotions, mieux m ê m e que les bains. 

3° P o u d r e s . — Elles const i tuent un t,opique excellent pour 
différents ërythèmes, pour les eczémas su in tants dont la g rande 
étendue se prête m a l aux enveloppements , qui exigent des soins 
compliqués et souvent coûteux et fa t igants , pour les lésions qui 
se sont recouvertes de croûtes et dont il est difficile de préve-
nir l 'extension par des pansements humides . Elles conviennent 
aux intertrigos de toute variété et contr ibuent à isoler les deux 
lèvres des plis ar t iculaires ou génitaux : cet isolement est une 
condition sine qua non de la guérison des dermatoses de ces 
régions, et doit être le plus souvent complété par l 'applicat ion au 
fond de ces plis de peti tes pièces de linge fin ou de colon hydro-
phile. 

Les poudres seront appliquées en quant i té suffisante pour 
réaliser un vrai pansement souvent renouvelé; elles le seront à 



l 'aide de t a m p o n s de coton hydroph i l e f a i s an t office de houppe 
e t qu 'on ne r e m e t t r a j a m a i s d a n s la boi te à poudre , ou m i e u x 
encore à l ' a ide de l a boi te â sucre en poudre des pât iss iers ou 
d 'une boi te fe rmée p a r une pièce de t a r l a t a n e e t qu 'on secouera 
au-dessus des rég ions ma lades . 

Su ivant les c i rcons tances , on se se rv i ra de poudres s imples : 
oxyde de zinc, lycopode, amidon, riz (ces dernières , sans add i t ion 
de p a r f u m s , à évi ter dans les lés ions h u m i d e s à cause de leur 
facile a l t é r a t i o n ) ; de poudres iner tes : talc; de poudres an t i s ep -
t iques : sous-nitrate de bismuth, acide borique porphyrisé; de 
poudres composées d o n t le médec in réglera l u i - m ê m e la f o r m u l e 
et don t la plus usuelle est celle de LUCAS-CHAMPIONNIÈRE. 

todol'orme 
Poudre de quinquina gris. . . . 

— de benjoin 
— de carbonate de magnésie 

Essence d'eucalyptus 

4" C a t a p l a s m e s . — l ' n peu démodés , m a i s t o u j o u r s ut i les , 
ces vieux topiques r e n d e n t des services à la cond i t ion d 'ê t re 
bien fa i t s . La farine de lin déshuilée, l'amidon, l a fécule de 
pommes de terre son t les ing réd ien t s les p lus u s u e l s ; la pâ te 
qu ' i ls cons t i tuen t es t en fe rmée d a n s ,des mousse l ines asept iques . 
A v a n t leur appl ica t ion , la peau doi t ê t re so igneusement asep-
t i sée ; p e n d a n t leur appl ica t ion , ils se ron t recouver ts d 'une l a m e 
de t issu impe rméab l e , ta i l lée e x a c t e m e n t à leur m e s u r e ; ils 
se ron t renouvelés tou tes les q u a t r e heures env i ron , e t chaque 
fois la peau sera lavée. 

Avec ces précaut ions , on c a l m e bien des prurits locaux, on 
amé l io re bien des dermites s imples ou compl iquées . Sans ces 
p récau t ions , le c a t ap l a sme devien t u n mi l i eu de cu l ture pour 
tous les microbes , il se dessèche e t blesse la peau , il a igr i t et fer -
m e n t e e t provoque alors l ' appa r i t ion de d e r m i t e s pustuleuses 
ou l 'uronculeuses, rebelles e t quelquefois graves . 

Les p h a r m a c i e n s dé l ivren t m a i n t e n a n t des mousse l ines a m i -
données ou des ca t ap l a smes e x t e m p o r a n é s qui peuvent ê t re fort 
ut i les . 

• j àà 100 gr. 

12sr,50 

5" Enveloppements imperméables. — C'est â C O L S O N (de 
Béarnais) que l 'on doit l ' invent ion de ce p a n s e m e n t . Il consiste 
il appl iquer sur les sur faces m a l a d e s des pièces de toile caout-
choutée, ta i l lées à la d imens ion de ces surfaces, recouver tes 
ensuite de compresses de Uni. de mousse l ine ou de coton hydro-
phile, e t m a i n t e n u e s sans compression pa r des bandes ou des 
ceintures. 

« Si le p a n s e m e n t a été convenab lemen t p ra t iqué , on t rouve , au 
momen t où il est enlevé, la sur face cu tanée e t la face de contact 
du t issu i m p e r m é a b l e plus ou m o i n s a b o n d a m m e n t couver tes 
d'un l iquide d o n t la compos i t ion var ie suivant la n a t u r e de la 
lésion, m a i s le plus h a b i t u e l l e m e n t composé en g r a n d e pa r t i e 
d'eau sudora le t e n a n t en m a c é r a t i o n les é léments de la sécré-
tion pathologique p ropre à l 'affect ion en t r a i t e m e n t ; le r a m o l -
lissement et la chu te des croûtes ou au t r e s produi t s d ' exsuda t ion 
sont t rès r a p i d e s ; e t en t rès peu d 'appl ica t ions la surface m a l a d e 
est aussi p a r f a i t e m e n t détergée qu'el le a u r a i t pu l ' ê t r e p a r des 
ca tap lasmes ou des ba ins prolongés. La quan t i t é du l iquide 
exhalé, g é n é r a l e m e n t cons idérable a u début du t r a i t e m e n t , 
devient presque nul le â la fin de la c u r e 1 . » 

Ce p a n s e m e n t a m è n e un sou lagement v r a i m e n t r e m a r q u a b l e 
des démangea i sons non seu l emen t dans l'eczéma, m a i s d a n s un 
très g r a n d n o m b r e A'affections prurigineuses. C'est u n vrai r e m è d e 
de la démangea i son . II ne convient pas â tous les eczémas, 
mais spéc ia lement à ceux don t le s u i n t e m e n t res te s t a t i o n n a i r e 
sans t endance à la réso lu t ion . 

In su f f i s ammen t renouvelé , il pe rme t l ' a ccumula t i on en espace 
clos de l iquides qui f e r m e n t e n t , i r r i t e n t la peau e t favorisent 
l 'extension du m a l . Il en es t de m ê m e si l ' enve loppement dépasse 
les l imites des plaques m a l a d e s ; on doit à ce po in t de vue se 
méfier des v ê t e m e n t s comple t s en caoutchouc . 

6° P o m m a d e s . — Un des modes les plus anc iens d ' app l iquer 
les topiques consis te à les incorporer d a n s des excipients g ras 
ou hui leux e t à les é ta ler sur la peau par des f r ic t ions m é t h o -
diques. 
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L 'anc i enne p h a r m a c o p é e n o u s a t r a n s m i s u n e série d'exci-
pients : Yaxungc simple ou benzoïnée, l a pommade de concombres, 
les cèrats, le cold-cream, les huiles d'amandes douces, d'olives, 
de ricin, de morue, etc. L a nouvel le nous en a f a i t conna î t r e 
u n e série d i f férente : les vaselines, les vasogènes (vaselines l iquides 
oxygénées), les lainines ( lanoline), ex t ra i t e s du su in t des bêtes à 
cornes , r e m a r q u a b l e s p a r la q u a n t i t é d ' eau qui peu t y ê t re incor-
porée, les oléales, vé r i t ab les savons , etc. 

Le choix es t d ' a u t a n t plus e m b a r r a s s a n t en t r e ces divers exci-
p i en t s que leur ac t ion physiologique est m a l connue . On sa i t 
c ependan t que les vasogènes f avo r i s en t la p é n é t r a t i o n des m é d i -
c a m e n t s d a n s le d e r m e , que les l ano l ines ont des effets k é r a t o -
p l a s t iques ; m a i s en s o m m e les ind ica t ions de l ' un ou de l ' au t r e 
ne sont pas encore b ien posées. Le po in t i m p o r t a n t , en dehors de 
t ou t e a u t r e cons idéra t ion , c 'est que les p rodu i t s soient f r a i s , asep-
tiques, r é c e m m e n t et b ien p réparés . 

P o u r les sur faces l imi tées , qu i do ivent ê t re t r a i t ées avec p ré -
cision, on p e u t fa i re des pommades solides, en fo rme de bâ tons , 
c o m m e les cosmét iques des coiffeurs e t e n f e r m é s d a n s des é tuis 
à glissette. Les mé langes qui conv iennen t le m i e u x p o u r réa l iser 
ces p r é p a r a t i o n s sont : 

1» Cire jaune \ âà 45 gr. 
Lanoline * 
Huile d'olive 45 — 
Principe actif 1- v -

(UNNA). 

'2° Beurre de cacao 75 gr. 
Paraffine 1 : j 

Iluile d'olive 10 — 
Principe actif 1 0 — 

(AUDRY). 

Ces topiques conv i ennen t t r ès b ien aux psoriasis, aux teignes, 
géné ra l emen t aux affect ions sèches. 

7° S a v o n s . — Le savon m o u de potasse est depuis long temps 
employé d a n s le t r a i t e m e n t de la gale. Mais c 'est de UNNA « que 
da te l 'ère des savons méd ic inaux , dest inés , non pas seu lement 

aux lot ions détersives, m a i s employés c o m m e excipients pour 
des subs tances m é d i c a m e n t e u s e s , e t c o m m e agents p a r excel-
lence de p é n é t r a t i o n dans l ' ép ide rme » (E. BESNIER, loc. cit., 
p. 176). C'est su r tou t l ' an t i seps ie cu tanée qu i a prof i té de cette 
innovat ion (savons à Y acide phénique, à Y acide salicylique, au 
thymol, au salol, etc.) ; m a i s le t r a i t e m e n t des de rma tose s en a 
aussi bénéficié (savons au pétrole, à la térébenthine, a u naphtol, 
à l 'arsenic, e tc . ) . 

Des lot ions pro longées avec de l 'eau t iède é m u l s i o n n a n t ces 
savons suff isent souvent à a s su re r l 'act ion de leurs pr inc ipes 
actifs. Dans d ' au t r e s cas, ces savons , p réparés en consis tance de 
pommade , s e ron t é ta lés sur des pièces de l inge et laissés en place 
un cer ta in t e m p s . 

8Ù Emplâtres. — Sous l ' in f luence de U N N A et de B E S N I E R , la 
pharmacie a réal isé d ' i m m e n s e s progrès dans la p répara t ion 
des emplâtres, en par t i cu l i e r des sparadraps, to i les endu i tes de 
substances m é d i c a m e n t e u s e s incorporées à une m a s s e cmplas -
tique. Le vieil e m p l â t r e diachylum, l ' e m p l â t r e de Vigo, l ' em-
plâtre de ciguë e t de belladone r eprésen ta ien t presque seuls ce 
genre de t op ique . L 'excipient si complexe auquel on m ê l a i t les 
principes act i fs a été r emplacé pa r d ' ingénieuses c o m b i n a i s o n s 
de gu t ta -percha . de ch lo ro forme , de cire. Une fois const i tuée la 
niasse emplas t ique est étalée sur de la mousse l ine e t f o rme sui-
vant la cons is tance qu 'on lui a donnée des mousselines onguents 
ou des mousselines emplâtres1. L a p lupar t des r emèdes ut i l isés 
en de rma to thé r ap i e a pu ê t re adap t ée à ces p répa ra t ions , v r a i -
ment précieuses q u a n d il y a indicat ion à pro longer le con tac t 
avec la sur face m a l a d e . Leur g r a n d avan tage est de l imi te r 
exactement l ' ac t ion top ique , et , grâce à l eu r propr ié té adhés ive , 
de n'exiger a u c u n e app l ica t ion de bandage con ten t i f . 

9° Vernis, pellicules, colles, gélatines, traumaticines, 
c o l l o d i o n s . — Une des plus uti les innova t ions de ces dernières 

' On trouvera les détails de technique les plus intéressants sur la 
f ab r i ca t i on de c e s e m p l â t r e s p a r MM. PORTES, CA.VAILLER. DEBUCHY c l 
VIGIER d a n s l ' a r t i c l e de M . ERNEST BESNIER {loc. cit., p . 178j . 



années a consisté à é ta le r su r les rég ions m a l a d e s des t op iques 
m o u s ou fluides qui , en se desséchan t , la issent un endui t sec ou à 
peu près sec adhé ren t à la peau . 

On p répare ainsi m a i n t e n a n t une foule d ' e n d u i t s les u n s cons-
t a m m e n t l iquides , les au t r e s fusibles au ba in -mar ie . On a des 
pellicules dues à la coagula t ion d u blanc d'oeuf, des vern is à la 
caséine ou à la gomme, des gélatines, etc. , auxquels on incorpore 
tels m é d i c a m e n t s que l 'on veut : i odofo rme , ic thyol , salol , créo-
sote, etc. Un des plus in té ressan t s p a r m i ces excipients est la 
traumaticine, solut ion de g u t t a - p e r c h a à 1 p. 10 d a n s le chloro-
fo rme , fo r t ut i l isée d a n s le t r a i t e m e n t du psoriasis, sous forme 
de t r a u m a t i c i n e c h r y s o p h a n i q u e , pyroga l l ique , etc. 

Les collodions s imples ou m é d i c a m e n t e u x sont depuis plus 
long temps ut i l isés en t hé r apeu t ique . Il impor t e au pra t ic ien de 
bien conna î t r e l eurs p ropr ié tés ré t rac t i l es : é ta lé su r u n vent re 
météor isé , le col lodion s imple f o r m e u n e sangle é las t ique qui le 
l'ait r é t r ac te r e t donne u n r é s u l t a t ut i le d a n s ce r ta ines périto-
nites ou dans la fièvre typhoïde. Si on f a i t un brace le t de collo-
dion a u t o u r d 'un doigt ou d 'un poignet , il ense r re les par t ies 
molles avec une te l le force qu ' i l a pu a m e n e r des gonf lements 
cons idérables ou m ê m e la gangrène p a r obstacle à la c i rculat ion 
veineuse. 

La s impl ic i té d 'appl ica t ion qui se r édu i t à u n s imple bad i - . 
geonnage , l 'absence de p a n s e m e n t s consécut i fs , 1a. l im i t a t i on de 
l 'effet du remède a u x surfaces m a l a d e s , la p ro longa t ion de l'ac-
tion du r e m è d e jus t i f i en t le succès de ces nouveaux procédés . 

A R T I C L E V I I 

C A U S T I Q U E S 

Le médec in a souvent occasion de dé t ru i re ce r t a ins tissus, 
soit pour déba r ra s se r l ' o rgan i sme de produc t ions pathologiques, 
soit pour donne r issue aux l iquides accumulés d a n s des cavités, 
soit encore dans u n but de révuls ion . De l à l 'é tude, aussi vieille 
que la t hé rapeu t ique e l le -même, des agen t s capables d'opérer 
cette des t ruc t ion . On les appel le caustiques, c 'es t-à-dire agents 

qui b r û l e n t : car leur ac t ion a été j u s t e m e n t comparée à celle 
du feu, et laisse après elle des per tes de subs tance comparab le s 
aux brû lures . 

Le feu lu i -même peu t ê t re d i rec tement employé sous f o r m e 
de fer rouge, de thermocautère, de galvano-cautère, de moxa; 
mais il s 'agit a lo rs d ' opé ra t ions de pet i te ou de g r a n d e chi rurg ie , 
dont nous n ' avons pas à nous occuper. Nous nous a r r ê t e rons 
seulement aux agen t s ch imiques de cau té r i sa t ion . 

Nous les diviserons, avec MANQUAT, en caus t iques alcalins, 
acides e t salins. 

§ 1 . — C A U S T I Q U E S A L C A L I N S 

Ils c o m p r e n n e n t l ' a m m o n i a q u e , la potasse , la soude et la 
chaux. L ' a m m o n i a q u e sera é tudiée avec les révulsifs . 

La potasse, subs tance solide, m a i s e x t r ê m e m e n t dél iquescent e, 
est une subs tance blanche, "solide, que l 'on peut fa i re f o n d r e e t 
mouler en fo rme de pasti l les ou de c rayons [pierre à cautère). 

La soude est une subs tance b lanche , mo ins dé l iquescente que 
la potasse, m a i s cependan t t r ès avide d ' eau . 

La chaux, av ide d 'eau , m a i s peu soluble, fuse m o i n s bien que 
les deux corps précédents auxquels on l 'associe p o u r en r égu la -
riser l ' ac t ion . 

Toutes t rois agissent en s ' e m p a r a n t de l 'eau de nos t issus , 
en saponi f ian t les graisses, en exe rçan t sur la compos i t i on de 
nos cellules une ac t ion t e l l ement pe r tu rba t r i ce que la rés is tance 
vitale est r a p i d e m e n t abol ie et q u ' u n e éscarre se f o r m e aux 
points touchés. Elles agissent sur la peau m ê m e revê tue de son 
épiderme corné , e t p rovoquen t la f o rma t ion d 'une e scha re 
brune ou noire , u n peu plus g r a n d e que la surface qui a été 
couverte p a r le caust ique. Leur ac t ion est r ap ide , h u i t - à dix 
minutes suffisent , q u a n d l ' ép ide rme es t p r é a l a b l e m e n t i n t a c t ; 
il fau t mo ins de t e m p s encore, si la peau est dénudée ou en f l am-
mée. Le processus est assez douloureux ; m a i s la douleur surv i t 
à peine à l ' en lèvement du caus t ique . L a p a r t i e mor t i f iée s 'é l i -
mine dans le délai de hu i t à dix j o u r s ; il res te une plaie qui 
tend à se cicatr iser r a p i d e m e n t . 
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Les caus t iques a lcal ins on t été t r ès employés au t re fo is pour 
l 'ouver ture des abcès, des bubons, pour la fo rma t ion d ' adhé-
rences en t re la paroi a b d o m i n a l e e t le foie ou un kys te p ro fond 
méthode de Réarmer), de m a n i è r e à évacuer le l iquide au 

dehors sans r isquer de c o n t a m i n e r le p é r i t o i n e ; les p rogrès de 
la ch i rurg ie on t fa i t renoncer à ces procédés. Ils ne servent 
guère plus que d a n s les r a r e s c i rcons tances où l 'on app l ique 
encore des cautères. P o u r cela, on appl ique su r la région choi-
sie un ca r r é de d iachvlon percé d 'une ouve r tu re u n peu m o i n s 
g rande que la sur face à b r û l e r ; sur cet orifice on dispose un 
mé lange de potasse et de chaux (poudre de Vienne), poudre 
sèche conservée à l 'étuve, don t on f a i t e x t e m p o r a n é m e n t une 
sor te de pâ te p a r l ' add i t ion de quelques gout tes d 'alcool à 90°: 
on recouvre d 'une p laque d 'ouate . Dix m i n u t e s après , on 
enlève le tou t : l ' escarre est f o r m é e . Les ind ica t ions de cette 
p ra t ique e t les soins à donne r à la lésion ainsi provoquée seront 
é tudiés à l ' a r t ic le Révuldon. 

In t rodu i t s dans l 'est n n a c les caus t iques a lca l ins agissent 
c o m m e de violents poisons coros i fs ." 

$ 2 . — C A U S T I Q U E S A C I D E S 

1° A c i d e c h r o m i q u e . — Cet acide cr is ta l l i sé en aiguil les 
brun-noise t te est t rès soluble d a n s l 'eau. 11 a t t a q u e diff ic i lement 
l ' ép iderme sa in , m a i s cautér i se assez v ivemen t les surfaces 
muqueuses ou dénudées , qu'il colore en b run foncé. Appliqué 
su r de larges surfaces , il a donné lieu à des accidents toxiques 
(vomissements , d ia r rhée , col lapsus, etc.) . 

L a solut ion hab i t ue l l emen t prescr i te est composée à par t ies 
('•"aies d ' eau e t d 'acide. El le est por tée a u contac t des points 
ma l ades à l ' a ide d 'un stylet r evê tu d 'oua te , d 'une baguet te 
de bois, d 'une s imple a l l u m e t t e . MAGITOT l 'a employée avec le 
[.lus g r a n d succès dans tou tes les u lcé ra t ions non syphi l i t iques 
de la bouche : gingivites, stomatites, périostites alvëolo-den-
taires, etc. La douleur cesse t rès v i te . La pell icule escharifiée 
se dé tache en deux ou t rois j o u r s . 

Les petites végétations sessiles des organes génitaux, qui se 

p rê te ra ien t m a l à l 'excis ion, la su r face c ruentée du pédicule des 
végétations excisées, la base des ve r rues ou les verrues el les-
mêmes , les chancres phagédëniques sont bien t r a i t é s pa r les 
appl icat ions d 'acide c h r o m i q u e en so lu t ion . 

KAUFFMANX l 'a conseil lé en in jec t ions hypode rmiques d a n s les 
cas de morsure de vipère. 

2 A c i d e a r s é n i e u x . — Les p ropr ié tés caus t iques de l ' ac ide 
arsénieux, t r ès réputées j a d i s , o n t été p e n d a n t long temps oubliées, 
puis elles v iennen t d 'ê t re r emises en h o n n e u r . On t e n d à recon-
naî t re que cet agen t dé t ru i t le t issu ép i thé l iomateux , peut -ê t re 
aussi le t issu s a r coma teux , t issu don t les cellules se ra i en t arsé-
nophiles, e t n 'exerce su r les au t r e s qu 'une s imple ac t ion i r r i t a -
t ive. SCHÜTZ l 'a d ' abord employé en solut ions t rès é tendues 
contre le lupus cnjlhémateux e t l ' au r a i t guéri en onze semaines . 
CZERNY et TRUNECEK l 'on t appl iqué en solut ions alcooliques 
contre Yépithélioma ulcéré e t en a u r a i e n t obtenu de bons résul-
tats ; en y a j o u t a n t de l ' o r l ho fo rme , BADAI. e t GINESTOUS ont 
empêché les dou leurs vives qui su iven t ces appl ica t ions . Les 
badigeonnages peuvent ê t re fa i t s une fois ou p lus ieurs fois par 
jour ; ils doivent ê tre suspendus de t e m p s en t emps e t r emplacés 
par des appl ica t ions de poudres iner tes . 

Ces p a n s e m e n t s modi f ien t heureusement les sur faces épithé-
l iomateuses, guér issent les pet i tes t u m e u r s , a m é l i o r e n t les 
g randes ; m a i s elles ne sont pas r ée l l emen t caust iques . IIUE (de 
Kouen) et CLARAC (de Bordeaux) r e p r e n a n t n e t t e m e n t les p ra -
t i q u e s d é l a i s s é e s d e DUBOIS e t d e F R È R E CÔME* é t a l e n t s u r l e s 

surfaces ulcérées une pâ te mol le à l 'acide a rsénieux . Les par t ies 
en dégénérescence cancéreuse se t r a n s f o r m e n t au bout de quel-
ques jours en une eschare noi re , qui ne se fo rme pas si le topique 
a été appl iqué su r une s imple u lcéra t ion non cancéreuse. Quand 

. la croûte tombe on t rouve au-dessous soit une cicatr ice s imple 
et rose presque complè te , soit une plaie s imple d o n t la guérison 
s 'opérera d ' e l l e -même. Au vois inage des orifices na ture l s , la 
réaction i n f l a m m a t o i r e pér iphér ique es t quelquefois violente ; si 
la surface cautér i sée a plus de t ro i s cen t imè t res car rés , on peut 
craindre des accidents toxiques pa r absorp t ion . Les récidives 



semblent moins f réquentes qu 'après les opérat ions sanglantes . 
Enfin, DAVEZAC et BORDES ont pra t iqué des in ject ions inters-

titielles d 'acide arsénieux soit dans les tumeurs non ulcérées, 
soit sur les bords des tumeurs ulcérées, dans le b u t de provoquer 
la mort i f ica t ion des part ies profondes des néoplasmes. Ces ten-
tatives, avan t qu 'on puisse se p rononcer sur leur valeur , ont 
besoin d 'être renouvelées. 

l'réparations et closes ; 
A _ Solutions pour badigeonnages : 

1« Eau . 400 à 600 » . 
Acide arsénioux. \ 

SCHUTZ. 

' i ùà 7o 
. . \ 

. . 1 sr 

CZERNY e t TRUNECKK. 

• •] àà 40 

" j àà 1 s r 

BADAL e t GINESTOUS. 

B. Pâtes caustiques : 
1» Arsenic blanc 

Cinabre. , . , 
Eponge calcinée - s'' 

FRÈRE CÒME di luai t cette poudre dans un peu d 'eau, en faisait 
un m a g m a avec une toile d 'ara ignée et appl iquai t le tou t sur le 
c a n c r o ï d c . L a p o u d r e d e DUBOIS OU de ROUSSEAU c o n t i e n t u n e 
plus for te propor t ion de cinabre et du sang-dragon. 

' 2» Acido arsénioux porphyrisé . . . 
Gomme en poudre 1 8r 

Poudre de talc ^ ST 

CLAUAC. 

Mêler cette poudre à un peu d 'eau pour en faire une pâte peu 
diffluente et l 'é tendre en couche mince avec un pinceau sur 
l 'ulcère. 

2» Eau. . . . . . . 
Alcool 
Acide arsénieux 

3° Eau 
Alcool 
Acide arsénieux 
Orttioforme. . . 

C. Solutions et mixtures pour injections interstitielles ; 
1« Eau distillée 100 » 

Acide arsénioux porphyrisé . . - 15 s ' 
2» Huile de vaseline 10 centimètres cubes. 

Acide arsénieux porphyrisé. • . 0 fr . 60 
Injecter deux ou trois gouttes de cette dernière. 

BOUDES-. 

3° A c i d e a c é t i q u e . — L'acide acétique cristal l isable C-II 'O-
est un l iquide, qui se solidifie à 15° en une masse cristall ine, 
t ransparente . Il a une saveur vive et p iquante , et ses vapeurs 
i r r i tent la muqueuse pi tui ta i re . 

Appliqué sur la peau sa ine , il provoque une for te douleur , la 
colore d 'abord en blanc ; ma i s à cette colorat ion succèdent 
bientôt de la rougeur et quelquefois une phlyetène. Comme caus-
tique, il a l ' avantage de ne pas a r rê te r son action aux couches 
les plus superficielles, ma i s de pénétrer en t re les cellules et 
d'agir sur des part ies plus profondes. Aussi a-t-il une valeur 
particulière pour cautér iser les product ions cutanées à for ts 
revêtements épidermiques, tels que verrues, nœvi, cors. 11 en 
arùène la desquamat ion et les modifie heureusement . Dans les 
petits épithéliomas mult iples , d'origine sébacée, il agit t rès heu-
reusement. 11 convient à ces lésions ulcéreuses si f réquentes 
à la face des viei l lards et que l 'on voit succéder peu à peu à 
des in f l ammat ions acnéiques. On doit , dans ce cas, l 'appl iquer , 
pur ou dilué dans son poids d 'eau, à l 'aide d'un stylet revêtu 
d'ouate et en déposer chaque jour une ou deux gouttes sur le 
point malade . 11 se fo rme peu à peu une croûte j aune qui ne 
tarde pas à tomber la issant à. découvert une cicatrice presque 
complète. Au contra i re , il a une influence fâcheuse dans les 
épithéliomas d 'origine papi l la i re . 

Mélangé à deux par t ies de chloroforme, il a été employé en 
frictions pour exciter les plaques de pelade. 

La liqueur de Villate est un mélange de sous-acétate de 
plomb liquide (40), de sulfate de cuivre et de sulfate de zinc 
(àà 15) dans 200 par t ies de vinaigre de vin blanc, lequel doit 
contenir n o r m a l e m e n t 8 p. 100 d 'acide acétique. Elle é ta i t em-
ployée en inject ions dans les t r a j e t s fistuleux about issant à une 



car ie osseuse. El le a r a r e m e n t guéri la carie, m a i s sou emplo i a 
quelquefois occasionné la m o r t sub i te . 

4° Acide nitrique, sulfurique, cli lorhydrique.— Violem-
m e n t corrosifs , d ' u n emploi difficile, ces acides, qui sont de 
dangereux poisons, ne s o n t guère plus ut i l isés c o m m e caus-
t iques. Le p r e m i e r ser t encore quelquefois à b rû le r les vernies 
et les chancres phagédéniques, le second mêlé à la moi t i é de son 
poids de cha rbon en poudre (caust ique de CARMICHAEL) ou de 
s a f r a n (caust ique de VELPEAD) est à pe ine connu des ch i ru rg iens 
qu i v o u d r a i e n t cautér i ser une t u m e u r ma l igne . Le t ro i s i ème a 
été que lquefo i s employé pour s t imule r , p a r un a t t o u c h e m e n t 
r ap ide , les u lcé ra t ions a ton iques d a n s les gingivites o u les sto-
matites; m a i s il exerce une ac t ion né fas t e sur l ' éma i l des 
dents . 

| 3 . — C A U S T I Q U E S S A L I N S 

I o N i t r a t e d ' a r g e n t . — Ce sel c r i s ta l l i sé est fondu et coulé 
en f o r m e de c rayons qu i cons t i tuent la pierre infernale. Naturel -
l emen t b lanc , i f no i rc i t t r ès vi te à la lumière , se combine faci-
l emen t avec les a lbumino ïdes . 

A. ACTION SUR LF.S TISSUS SAINS. — A p p l i q u é s u r l a p e a u , s o i t 
ii l ' é ta t solide, soit en solut ion for te , à 1.100, il la colore en 
no i r et l imi t e son ac t ion aux p remiè res couches de -l 'épiderme 
qui s 'exfolie au bout de quelques j ou r s . Si l ' appl ica t ion a été 
t rès légère , u n lavage avec une solut ion de Kl peut fa i re d i spa-
r a î t r e r a p i d e m e n t la te in te n o i r â t r e ; su r les m u q u e u s e s ou les 
plaies, le n i t r a t e d ' a r g e n t d é t e r m i n e la f o r m a t i o n d 'une pelli-
cule b l a n c h â t r e e t p rovoque une douleur plus ou m o i n s vive sui-
v a n t la durée du contac t . P l u t ô t ca thé ré l ique que caus t ique , le 
n i t r a t e d ' a rgen t borne t o u j o u r s son ac t ion aux sur faces et ne 
doi t pas ê t re employé s'il y a ind ica t ion à modi f ie r p r o f o n d é m e n t 
les t issus. 

U. USAGES THÉRAPEUTIQUES.— Son p r inc ipa l usage, sous forme-
de crayon, consiste â cau té r i se r les plaques muqueuses pour 

lesquelles son ac t ion es t t ou t au mo ins aussi ut i le que celle du 
t r a i t e m e n t mercu r i e l , à r é f r é n e r les bourgeons charnus des pla ies 
en voie de c ica t r i sa t ion , lorsque leur exubérance peut fa i re 
c ra indre une c icat r ice d i f forme. 11 est, j e crois, dangereux d'en 
user d a n s l'angine diphtérique; c a r l ' é l imina t ion de l ' épi thél ium 
mortifié laisse u n e sur face ouver te où le baci l le de Loffler va 
pulluler m i e u x q u ' a u p a r a v a n t . Rien n ' es t plus déplorable que 
d ' a t t aque r à la p ie r re i n fe rna l e les épithéliomas c o m m e n ç a n t s 
de la langue , des lèvres ou de la face ; on ne les dét ru i t pas, 
mais on les i r r i te , e t on favorise a ins i leur extension. 

On peu t aussi avec la p i e r r e in fe rna le b rû le r la conjonct ive 
palpébrale dans les ophthalmies purulentes. Mais il v a u t mieux 
se servir de solut ion à 1,2 ou 3 p. 100, que l 'on appl ique avec-
un pinceau su r tou tes les par t ies de la con jonc t ive , après éca r -
tement des paup iè res . Les appl ica t ions a rgen t iques d e v r o n t ê t re 
faites plus ieurs fois pa r j o u r , e t d a n s l ' in terval le de larges irr i-
gations de l 'œi l se ron t fa i tes avec d u p e r m a n g a n a t e de potasse , 
de l 'eau boriquée, ou du fo rmol . Les conjonct iv i tes blennor-
rhagiques doivent ê tre t ra i tées avec la plus g rande énergie ; 
celles du nouveau-né on t une gravi té var iable , que l 'on éva luera 
d 'après l ' abondance e t l ' a spec t de l ' écou lement , les l iquides 
t r anspa ren t s é t a n t d 'un mei l leur pronost ic . Pour préveni r ces 
conjonct ivi tes qu i on t causé la cécité de t a n t de pet i ts ê t res , 
CRÉDÈ a proposé de laver les yeux de t o u t en f an t n a i s s a n t avec 
une solution faible de n i t r a t e d ' a rgen t . Cet te p ra t i que est suivie 
dans quelques m a t e r n i t é s . Toutes les fois qu 'on a lavé ou badi-
geonné un œil au n i t r a t e d ' a rgen t , on neu t ra l i se l 'excès du caus-
tique pa r un lavage avec de l 'eau salée. 

Pour les lés ions ulcéreuses des organes gén i taux , on a abusé 
jadis des cau té r i sa t ions in t ra -ce rv ica les de l 'u té rus e t aussi de 
la cautér i sa t ion des chancres qu i es t r a r e m e n t assez profonde 
pour être efficace e t se borne à a m e n e r une indu ra t ion ar t i f i -
cielle de la lésion. L ' in jec t ion d 'une solut ion à 1/100 en t re le 
gland et le prépuce est efficace cont re la balano-postite. L 'usage 
du n i t ra te d ' a rgen t d a n s les blennorrhagics e t les cystites a dé jà 
été étudié. 

Signalons en t e r m i n a n t l ' appl ica t ion qu 'en a fa i te BRUNET au 



détatouage des m e m b r e s e t du t ronc , dans les condi t ions sui-
vantes : anes thés ie à la cocaïne, l im i t a t i on du c h a m p opéra-
toire p a r du d iachylon, ab la t ion de l ' ép ide rme pa r u n vésica-
toire à l ' a m m o n i a q u e , f ro t t i s d u dessin à la p ie r re i n fe rna l e en 
ins i s t an t su ivan t la p r o f o n d e u r du t a touage , p a n s e m e n t à l ' eau 
salée ou bor iquée e t pour t e r m i n e r la c ica t r i sa t ion , p a n s e m e n t 
à l a p o u d r e d e LUCAS-CHAMPIONNIÈRE. 

2Ù Nitrate acide de mercure et sublimé. — (Voy. t . I, 
mercure ) . 

3° N i t r a t e d e p l o m b . . — Cette poudre , a n c i e n n e m e n t 
ut i l isée con t re le lupus, se ra i t u n bon topique p o u r l 'ongle 
inca rné : c i rconscr i re le bour re le t fongueux pa r des mèches 
d 'oua te exac temen t appl iquées sur ses bords , la recouvr i r a lors 
de n i t r a t e de p l o m b r é g u l i è r e m e n t tassé , recouvr i r d 'ouate , 
r enouve le r le p a n s e m e n t tous les j o u r s . Le bourre le t ne t a rde 
pas à s 'affaisser e t l 'ongle r e p r e n d sa place e t sa croissance 
n a t u r e l l e (TARDIF).. 

4° C h l o r u r e d e z inc . — C'es t u n e masse b lanche , dél iques-
cente, ple ine d 'af f in i té pour l ' a lbumine , pa r conséquen t propre 
à escarr i f ie r les t issus, m a i s n ' a g i s s a n t que t rès d i f f ic i lement sur 
la peau sa ine et sèche. 

En solut ion à 5 p. 1000, les ch i rurg iens l ' emplo ien t souvent 
c o m m e an t i s ep t ique pour laver les pla ies opéra to i res , après u n e 
résect ion ou un cure t t age d ' a r t i cu la t ion tuberculeuse . LANNELON-
GUE a proposé p o u r le t r a i t e m e n t des tumeurs blanches la méthode 
sclérogène ; elle consiste à in jec te r a u voisinage de l ' a r t i cu la t ion , 
m a i s n o n d a n s l ' a r t i cu la t ion m ê m e , deux ou t rois gout tes de 
solut ion de ch lo rure de zinc à 1/10 e t à répé te r cet te in jec t ion sur 
plus ieurs po in ts a u t o u r du foyer tubercu leux , l i e n résul te l 'obli-
t é ra t ion d 'un g r a n d n o m b r e de va isseaux, e t l 'aff lux d 'une foule 
é n o r m e de leucocytes qui s ' o rgan i sen t e t cons t i tuen t u n tissu 
fibroïde t r è s se r ré . On r e p r o d u i t a insi a r t i f ic ie l lement le p ro-
cessus de guérison des foyers tuberculeux p a r sclérose. 

La pâte de Canquoin est une anc ienne p répa ra t ion ainsi for-
mulée : 

Chlorure de zinc • 32 gr. 
Oxyde de zinc 8 — 
Farine de froment séchéeà 100° 24 — 
Eau distillée 4 — 

Cette p â t e bien séchée es t de consis tance dure e t cassante . Ce 
m ê m e mé lange fondu avec son poids de gu t t a -pe rcha est a u 
cont ra i re souple e t faci le à f açonner (MAUNOURY). 

P e n d a n t p lus ieurs années la pâ te de Canquoin a été d 'un usage 
couran t en ch i rurg ie . On la f açonna i t en pet i ts t r i ang les à 
s o m m e t t rès a igu ( f lèches) que l 'on en fonça i t dans les t u m e u r s , 
et on dé t ru i sa i t a insi les néop lasmes du sein, les polypes fibreux 
du naso-pharynx , etc. De violentes douleurs accompagna ien t la 
fo rma t ion des escarres, e t des hémor rag i e s inqu ié tan tes su r -
venaient au m o m e n t de leur chute . Aussi ces p ra t iques sont 
elles a b s o l u m e n t abandonnées . 

Mais DUMONTPALLIER a r e m i s la pâte de Canquoin en h o n n e u r 
pour le t r a i t e m e n t des mélritesfongueuses e t hémor rag iques . Un 
crayon de cette pâ te doi t ê t re exac temen t enfoncé dans la cavité 
utér ine e t coupé a u n iveau m ê m e de l 'orifice du col. Des douleurs 
quelquefois violentes su rv iennen t le p remie r j ou r , puis s 'étei-
gnent. Au bou t de cinq ou six j ou r s l 'escarre s 'é l imine en m a s s e 
ou pa r parcel les . Le r é su l t a t i m m é d i a t est l ' a r r ê t des écoule-
men t s ; m a i s u l t é r i eu remen t on a r edou té la per te des fonc t ions 
utér ines , le r é t réc i s sement de la cavi té et que lquefois l ' a m é -
norrhée . Sauf les cas rebelles à d ' au t r e s t r a i t e m e n t s , il ne f au t 
user de ce procédé que chez les f e m m e s qui touchen t à la méno-
pause e t avec la plus g r a n d e prudence . 

5U S u l f a t e d e c u i v r e e t de z inc . — Plus a s t r ingen t s e t ca thé-
rét iques que caus t iques , ces deux sels s ' emplo ien t su r tou t en 
solution soit pour les in jec t ions u r é th r a l e s ou vaginales , soit en 
collyres d a n s les conjonct iv i tes s imples . Cependan t le p remie r à 
l ' é ta t solide, soit pur , soit mêlé au n i t r a t e de potasse et a u su l -
fate d ' a l umine e t de potasse (pierre divine), ser t souvent à cau-
tériser les conjonct ives granuleuses . 

Les fo rmules les plus usi tées sont les suivantes : Solut ion de 
29. 



sulfa te de cuivre à 1 p. 1000 pour in jec t ions ou collyres. Solut ion 
à 1 p. 2000 pour l ' an t i seps ie obs té t r ica le (CHARPENTIER). Solut ion 
de sulfa te de zinc de 2 à 5 p. lOOO pour i n j e c t i o n ; solut ion de 
1 à 3 p. 1000 pour col lyres . 

S I X I È M E P A R T I E 

AGENTS PHYSIQUES ET MÉCANIQUES 

L'anc ienne m a t i è r e médica le ne c o m p r e n a i t que des p rodu i t s 
végétaux e t a n i m a u x . Plus t a r d elle s 'est enr ichie de n o m b r e u x 
produi ts ch imiques . A u j o u r d ' h u i la t hé r apeu t ique use de p lus 
en plus des agents physiques e t mécan iques : leur inf luence 
s'exerce, non pas sur un organe spécial, ni sur une m a l a d i e par-
ticulière, ni m ê m e d i r ec t emen t su r la n u t r i t i o n ; m a i s en s t imu-
lant nos t issus, les systèmes nerveux e t vascu la i re en par t icu-
lier, ils r é tab l i s sen t les condi t ions n o r m a l e s du fonc t i onnemen t 
de plusieurs de nos organes , e t exercent sur l ' o rgan i sme une 
influence cons idérable , e t qui sera de plus en plus ut i l isée à 
mesure qu'el le sera mieux connue . Nous ne pou r rons pas é tudier 
cette par t ie de la t hé rapeu t ique avec a u t a n t de dé ta i l s que nous 
l 'aurions désiré ; m a i s il nous a p a r u ut i le de grouper ensemble 
ces différents agents e t d ' é tab l i r , ne fût-ce que s o m m a i r e m e n t , 
le p r o g r a m m e de leurs ac t ions cura t ives ; ils cons t i tueron t ce r -
t a inement les plus précieux auxi l ia i res de la médec ine de 
l 'avenir (voy. GUIMBAIL, Thérapeutique par les agents phy-
siques). 

A R T I C L E P R E M I E R 

R E P O S 

1° R e p o s e t e x e r c i c e . — Notre siècle si en thous ias te pour t o u s 
les sports a vu aussi préconiser les t r a i t e m e n t s pa r le repos, et 
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par un cont ras te singulier, c 'est de l 'Amérique , c'est du pays où 
les sports sont le plus en honneur , que nous sont venues les 
premières appl icat ions méthodiques du repos. L 'abus des exer-
cices a sans, doute obligé les médecins à comprendre qu' i l y 
avai t quelquefois intérêt à les suppr imer complètement . Or 
repos et exercice physique on t chacun sa physiologie spéciale, et 
par suite ses indicat ions et ses contre- indicat ions ; chacun a 
aussi ses modes d 'appl ica t ion, qui en représentent en quelque 
sorte l a posologie, et on peut les é tudier c o m m e de vrais agents 
médicamenteux . 

2° A c t i o n p h y s i o l o g i q u e . — Considéré au sens, thérapeu-
t ique. le repos ne comprend pas seulement la cessation du t ra-
vail manue l et intellectuel , mais la réduct ion au m i n i m u m pos-
sible de tous les mouvements , et par conséquent à son dernier . 
degré, il va jusqu 'à l 'a l i tement . 11 peut s 'appliquer à telle ou telle 
fonction, le repos de l 'organe souff ran t é t an t une des indica-
tions les plus urgentes, dans les é ta ts aigus: Considéré à ce 
point de vue, il pou r r a i t comprendre la diète, dans les affections 
des voies digestives; le silence, dans les lésions des oreilles; l 'iso-
lement , dans les névroses, etc. Ces divers points ont été visés à 
propos des médica t ions applicables aux différents apparei ls 
viscéraux. Nous n e r e t i endrons ici que ce qui a t r a i t au repos 
physique et à l ' a l i tement . 

Chez l ' homme sa in , les effets sont différents suivant qu'on les 
considère après un repos cour t ou un repos prolongé. Dans le 
p remie r cas, ce qui f rappe i m m é d i a t e m e n t , c'est le ralent is-
sement du pouls que WEIR MITCHELL évalue à 20 pulsat ions par 
minu te ; le ra len t i s sement des mouvements respiratoires qui de 
23 dans la position debout passe à 19 dans la position assise et à 
13 dans le décubitus dorsal (VIAULT et JOLYET). 

La nut r i t ion est i m m é d i a t e m e n t et p ro fondément modifiée. 
En effet la physiologie nous apprend que l 'exercice, c 'est-à-

dire le t rava i l muscula i re , a u g m e n t e à la fois et les combust ions 
respiratoires et les combust ions in t ra-musculai res . Cet accrois-
sement est de beaucoup supér ieur à ce qu 'on pour ra i t suppo-
ser. 

REPOS '¿17 

Voici, d 'après HIRN, cité par LAULAXIÉ, un tableau compara-
tif des combust ions respira toires , exprimées en poids d'oxygène 
consommé pa r k i l o g r a m m e et pa r heure , à l 'é ta t de repos et 
après exercice. 

SUJETS D'EXPÉRIENCE. 

POIDS D'OXYGÈNE 

consomme 
par heure et par kilogr. 

ACCROISSEMENT 

des 
combustions 

du 
pendant 
le repos. 

pendant 
le travail. travail. 

Jeune homme de 18 ans. 
Jeune homme de 18 ans. 
Homme de 42 ans. 

j Homme do 42 ans. 

grammes. 
0,75 
0,43 
0,44 
0,39 

grammes. 
1,98 
1,74 
1,90 
1,68 

2 , 5 
4,04 
4,3 
4,3 

De ce tableau très démonst ra t i f , il résulte que non seulement 
l'exercice accroît les combust ions respira toires , mais que cet 
accroissement va jusqu 'à les quadrupler . Or qui dit combustion 
dit usure , c ' es t -à-d i re dépense à r é p a r e r ' , et si l ' homme sain 
peut impunémen t augmente r ses combust ions organiques, parce 
qu'il peut répare r ses pertes, il n 'en saura i t ê t re de m ê m e d 'un 
très grand n o m b r e de malades chez lesquels l 'organe usé reste 
indéfiniment détér ioré. Sans r isquer de t rop général iser , on peut 
dire que tou t fébr ic i tant est dans ce dernier cas. 

Chez lui le repos doit durer aussi longtemps que la fièvre, 
mais, chez un h o m m e sain, le repos prolongé peut finir pa r 
entraîner de fâcheuses conséquences : la pression artér iel le , 
d 'abord relevée, r e tombe à son degré ini t ial et m ê m e au-dessous ; 
l 'appéti t se perd, la const ipat ion devient op in iâ t r e ; les muscles 
sont fiasques et s ' a t rophient , la t empéra tu re organique s 'abaisse. 

1 Conférence faite à la Facullé de Médecine de Bordeaux par le 
D ' LALESQUE (4 juin 1899) , Sur la cure libre de la tuberculose pulmo-
naire. 



L 'a l i t emen t t rop pro longé finit pa r avoir des conséquences 
déplorables pour un h o m m e bien p o r t a n t . La san té n o r m a l e 
exige l ' a l t e rnance régul iè re du m o u v e m e n t e t du repos . 

3° I n d i c a t i o n s . — a . Maladies aiguës. — Dans un g r a n d 
n o m b r e de m a l a d i e s , le repos m ê m e prolongé est u n e condi t ion 
indispensable p o u r la guér i son . Dans les affections aiguës, le 
sé jour a u li t es t exigé p a r la violence m ê m e de la fièvre e t pa r 
la p ros t r a t ion ; ce r ta ines compl ica t ions c o m m a n d e n t , non seu-
l e m e n t le repos, m a i s encore l ' immob i l i t é d a n s le l i t ; tel les 
sont les myocardites, les pleurésies ;'i g r a n d é p a n c h e m e n t où un 
m o u v e m e n t b rusque peut d é t e r m i n e r u n e syncope mor te l l e , les 
péritonites où les m o i n d r e s dép lacemen t s sont douloureux, les 
'phlébites où un c h a n g e m e n t in tempes t i f de posi t ion peu t a m e n e r 
une embol ie i m m é d i a t e m e n t fa ta le . Dans cet te de rn iè re affect ion, 
il est difficile de préciser à quel le époque il est pe rmis dé laisser 
lever le m a l a d e ; e t c 'est cependan t u n po in t t r ès i m p o r t a n t ; 
j ' a i vu t rois cas d 'embol ie , heu reusemen t non mor te l s , chez des 
phlébi t iques qu i qu i t t a i en t leur l i t pour "la p r e m i è r e fois ; il ne 
semble pas qu ' i l fai l le compte r m o i n s de six s ema ines après la 
dern ière poussée extensive de la ph léb i te . 

b. Convalescences. — Dans les convalescences des g randes 
m a l a d i e s infect ieuses (fièvre typhoïde , gr ippe , d iphtér ie , etc.) , on 
ne doi t au to r i se r le lever que lorsque le pouls a repr i s ses carac-
tè res n o r m a u x de tens ion e t de r y t h m e , e t on ne doi t per-
m e t t r e les sort ies et les voyages que lorsque les forces ont été 
en g r a n d e par t ie récupérées . Des dépar t s p r é m a t u r é s ont été 
souvent les causes de récidives ou de compl ica t ions . 

c. Maladies chroniques. — Dans les ma lad i e s ch ron iques , le 
repos t rouve à chaque pas son ind ica t ion ; et le rôle du médec in , 
fo r t dé l ica t en parei l les c i rcons tances , est de d é t e r m i n e r avec 
précis ion ¡\ quel m o m e n t il f au t le prescr i re , à quel m o m e n t il 
f au t lui fa i re succéder l ' e n t r a î n e m e n t . 

Aux neurasthéniques, à qui l 'on a conseillé t rop long temps et 
sans succès « de réag i r , de se secouer, d 'oubl ie r leur m a l » , c o m m e 
si leur m a l ne consis ta i t pas j u s t e m e n t à ne pas pouvoir r éag i r , 
WEIH MITCHELL a r e n d u le plus g r a n d des services en p resc r ivan t 

le repos comple t . L ' a l i t emen t est indispensable d a n s les cas 
graves, lorsque l ' ama ig r i s s emen t et la per te des forces son t exces-
sifs ; à des é ta t s m o i n s cachect iques conv iendron t la s imple sus-
pension du t r ava i l profess ionnel , l'a subs t i tu t ion d ' u n t r ava i l 
sans responsabi l i té à la besogne habi tue l le , que lquefois la s imple 
d iminu t ion de la tâche quo t id i enne . A peu près à la m ê m e 
époque (1870-1880), les a l iénis tes on t a p p l i q u é le t r a i t e m e n t p a r 
l ' a l i t ement aux différentes fo rmes d'aliénation mentale; l a ques-
tion est encore cont roversée , elle a été , au congrès i n t e r n a t i o n a l 
de 1900, le su j e t de longues discussions. On est à peu près d 'ac-
cord pour t r a i t e r pa r le repos au l i t les délires toxiques, les hal-
lucinations, les états maniaques et mélancoliques et ce r t a ins épi-
sodes a igus de la paralysie générale. L ' impuls ion est donnée e t il 
est probable que d ' au t r e s psychoses et d ' au t res névroses vien-
dront s ' a jou te r à cette l i s te . 

Le m o u v e m e n t , la marche , l a course m ê m e sont ut i les pour 
favoriser la digestion ; il n'est, pas de maison d 'éducat ion où les 
récréat ions ne suivent les repas . Cependan t il f au t savoir que les 
exercices v io len ts s o n t quelquefois m a u v a i s à ce m o m e n t , et que 
l 'équi ta t ion, l ' escarpole t te ou la lu t te on t pu a lors devenir des 
causes d'appendicites. LINOSSIER semble avoir t rès j u s t e m e n t 
apprécié cet te quest ion, e t il d is t ingue à ce point de vue trois 
stades : au débu t de la digest ion, le repos est uti le chez cer ta ins 
dyspeptiques, qu i ne d igèren t pa s sab l emen t qu ' à la condi t ion de 
garder la posi t ion hor izonta le de vingt à q u a r a n t e minu t e s après 
le repas ; q u a n d le t r ava i l de la digest ion es t commencé , un 
exercice modé ré , t e l que la m a r c h e au g r a n d a i r , leur est t r ès 
favorab le ; q u a n d l ' es tomac es t vide, les exercices p lus violents , 
comme l ' escr ime, la gymnas t ique , l ' équi ta t ion p e u v e n t con-
venir , à condi t ion que les forces du dyspept ique le . pe rmet -
tent . 

La p l u p a r t des a lbuminur i e s s ' a t t énuen t p e n d a n t la nu i t . Mais 
o n s a i t d e p u i s l e s t r a v a u x d e PAVY, J . TEISSIER, MARIE, e t c . , q u e 
certaines albuminuries ne se p rodu isen t que lorsque le m a l a d e 
est debout e t d i spara i ssen t a b s o l u m e n t lorsqu' i l est couché. Dans 
ces formes orthostatiques, le repos prolongé ne guér i t pas la 
maladie , m a i s il fa i t d i spa ra î t r e r é g u l i è r e m e n t l ' a lbuminur i e , 



qui r e p a r a i t dès que le s u j e t q u i t t e le l i t , quel que soit d ' a i l l eurs 
son r ég ime . 

C'est s u r t o u t d a n s les af fec t ions géni ta les que son inf luence se 
fa i t h e u r e u s e m e n t sen t i r . Les efforts , la course, la m a r c h e , son t 
des causes occasionnel les i m p o r t a n t e s qui d é t e r m i n e n t l ' appar i -
t ion de Yorchite, chez les b lennor rhag iques , et cette orchi te exige 
souvent pour sa guér ison le s é jou r au l i t . Dans les mètrités e t les 
salpingites, le repos, j u d i c i e u s e m e n t p rescr i t dès le débu t , évi te 
pour plus t a rd bien des agg rava t ions qui nécess i tent à la longue 
une in t e rven t ion ch i rurg ica le . Que de fois en effet les choses se 
passen t de la façon su ivan te : u n e f e m m e qui t te p r é m a t u r é m e n t 
le repos qu i lui a été prescr i t , elle r e p r e n d ses occupat ions ordi-
na i res , i n t e r r o m p u e s de t e m p s à au t r e pa r des mig ra ines qui ne 
sont en réa l i té que des douleurs réflexes ou p lu tô t des céphalées 
m a n i f e s t a n t une infec t ion légère d 'or ig ine u té r ine ; les douleurs 
pe lv iennes et a b d o m i n a l e s sont peu violentes , m a i s de plus en 
plus f r équen tes . Chaque j ou rnée de fa t igue en provoque le redou-
b lemen t , chaque n u i t de repos en a t t énue l ' i n t ens i t é ; m a i s un 
m o m e n t a r r ive où, soit pa r l ' ennu i d 'une existence pleine de 
mala i ses , soit p a r l 'éclosion d 'une pé r i ton i t e a iguë ou subaiguë, 
il f au t b ien se décider à in te rven i r e t à ex t i rper ces annexes 
t r a n s f o r m é e s en foyers de s u p p u r a t i o n . Quelques s ema ines de 
repos s a g e m e n t observé dès l 'or igine a u r a i e n t épargné à la m a l a d e 
d ' abord de longues années d ' ennu i , ensui te les dangers e t les 
émot ions d 'une opéra t ion grave. 

Les métrorragies, et aussi tou tes les hémorragies viscérales 
(hématémèse, melxna, hémoptysie, hématurie), pour peu qu'elles 
soient graves , ne se t r a i t e n t b ien qu ' au l i t . 

P o u r les affections cardiaques, la ques t ion a déjà été é tudiée 
(voy. p. 131). 

d . Cure de repos dans la tuberculose et les anémies. — Q u a n t 
aux affections des voies respiratoires, à la tuberculose en par t icu-
lier, les v ingt de rn i è re s années on t vu s ' accompl i r sur ce point 
une révolu t ion des p lus heureuses . L ' idée de t r a i t e r les po i t r i -
na i res p a r le repos n 'es t p e u t - ê t r e pas nouvel le , m a i s elle é t a i t 
à coup sû r bien négl igée; les t r a v a u x de DETTVEILER, de DARE.M-
BIÎRG, e tc . , on t m o n t r é qu 'en p rovoquan t les ma l ades a u mouve-

ment pour développer leur appé t i t e t r é p a r e r l eurs forces, on 
faisai t a b s o l u m e n t fausse rou te . Tout exercice violent , t ou t e pro-
menade à p i ed , m ê m e une s imple p r o m e n a d e en voi ture 
(L VIESQUE), a m è n e n t chez les tuberculeux fébr ic i t an t s un léger 
r edoub lement d'c fièvre sensible a u t h e r m o m è t r e ; u n e ascension 
de qua t re ou cinq dixièmes de degré est, le soir, la conséquence 
des fat igues d u j o u r . Or la fièvre est le g r a n d e n n e m i du tube r -
culeux, e t t ou t ce qui l ' a u g m e n t e h â t e la déperdi t ion des forces, 
la dénut r i t ion e t la m o r t . La not ion tou te nouvel le e t bien pré-
cisé de ces fa i ts a a m e n é les médecins à prescr i re à ces m a l a d e s 
le repos phys ique e t intel lectuel le p lus comple t . On les ma in -

Fig. 2. 

Congestion hémoptoïque tuberculeuse de la fosse sus-épineuse droite 
- Tracé thermographique à la fin du premier m e s d e l à cure 
d'air et do repos. - marche modérée : vingt minutes le matin-

• dix minutes le soir ; + . marche exagérée : une heure ; ± , course 
rapide et émotive de cinq minutes 1 . 

l ient au l i t ou su r la chaise longue , on leur in t e rd i t la m o n t é e 
des escaliers, on règle les p r o m e n a d e s qu' i l leur est p e r m i s de 
faire lorsqu ' i l s sont mieux . On à m ê m e a jou té , si j e puis employer 
cette express ion, le repos de m é d i c a m e n t s ; on a suppr imé les 

• Avant la cure d'air et de repos, la température oscillait chez ces 
malades entre 37 et 39°. Ces figures sont empruntées à la conférence 
d u D r LALESQUE ( l o c . cit.). 



r e m è d e s ou les m a n œ u v r e s qui d e m a n d e n t à l ' o rgan i sme des 
réact ions vascu la i res ou nerveuses t rop in tenses et qui l ' épu i sen t 
(douches, f r ic t ions i r r i t an tes ) , enf in , on a p rescr i t des c l ima t s à 
t e m p é r a t u r e cons t an te où le corps n ' a i t pas chaque j o u r ou plu-
s ieurs fois pa r j o u r à modi f ie r sa r égu la t ion t h e r m i q u e et à chan-
ger son équi l ibre à l ' égard d 'une t e m p é r a t u r e a m b i a n t e t o u j o u r s 
va r i ab l e ; on est a ins i a r r i v é peu à peu à r ég lemen te r heu re pa r 
heure la vie des t ube rcu l eux ; e t les sanatoriums où ces sages pres-
c r ip t ions son t imposées aux m a l a d e s n ' on t pas l a rdé à se m u l t i -
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Fig. 3. 

Craquements humides dans la fosse sous-clavièrc gauche, caver-
nules au sommet droit, en arrière dans toute la fosse sus-épineuse; 
frottement pleural, rugueux au niveau du mamelon droi t ; hé-
rnoptoïque. — ©, après un mois et demi de cure d'air et de repos 
absolu; •+, marche de vingt minutes ; ± , ascension rapide d'un 
escalier de vingt marches ; ± , double marche d'un quar t d'heure. 

p l ier en Al lemagne d ' abord , puis b ien tô t en F rance , en Suisse et 
en I tal ie . 

Les succès v iennen t c h a q u e j o u r con f i rmer la va leur de ces 
préceptes d 'hygiène t hé r apeu t ique . Le n o m b r e des tubercu leux 
guér is à la p r e m i è r e e t à la seconde pér iode de leur m a l , de ceux 
d o n t on a r r ê t e ou don t on r e t a r d e l ' évolut ion dé jà a r r ivée à la 
t roisième, s 'accroî t sans cesse. Il est e n t e n d u d 'a i l leurs que le 
s a n a t o r i u m m ê m e n 'es t pas ind ispensable ; ce qu ' i l f au t , c'est 
suivre d a n s un bon c l i m a t , la cure d'air e t de repos. On peu t 

pa r f a i t emen t en réal iser chez soi toutes les condi t ions (home sana-
torium d e LAXDOUZY). 

La chlorose, les anémies, les diverses cachexies, d a n s la pro-
port ion oii elles sont curables , bénéf ic ient des m ê m e s considéra-
tions que la tuberculose pu lmona i r e . 11 en est de m ê m e , à p l u s 
forte raison , des tuberculoses locales, de la péritonite tuberculeuse 
en par t icul ier : le repos est pour elles une condit ion essentielle de 
guérison ; il ne suffit, pas, m a i s il est nécessaire . 

Lorsque la cure a été efficace, u n m o m e n t v ien t où il f au t 
pe rme t t r e au m a l a d e de r e p r e n d r e son act ivi té , où la prolonga-
tion de l ' immobi l i t é s e r a i t né f a s t e , où l ' e n t r a î n e m e n t doi t suc-
céder au repos ; ce c h a n g e m e n t de pol i t ique est un des p rob lèmes 
les plus dél icats qui puissent se poser a u p ra t i c ien . 

A R T I C L E 11 

M O U V E M E N T 

Les ac t ions mécaniques , re la t ives à l ' e n t r a î n e m e n t , (pie la 
thé rapeu t ique m e t à la disposi t ion d u médec in , sont nombreuses 
et variées. Elles comprennen t les attitudes, l 'exercice e t les sports, 
la gymnastique suédoise, la rééducation des mouvements. 

1" A t t i t u d e s . — Au cours de la pér iode aiguë, l ' a t t i tude 
du m a l a d e a été dé jà l 'objet de la survei l lance du médec in . 11 
a veillé à ce que la posit ion f û t p a r f a i t e m e n t hor izonta le d a n s les 
cas de syncope i m m i n e n t e , au r ed re s semen t d u buste chez les 
cardiaques e t les dyspné iques ; il a fa i t coucher le typhiqua 
a l t e rna t i vemen t sur le côté d ro i t e t sur le côté gauche pour évi ter 
la stase aux bases p u l m o n a i r e s et les escarres de décubitus . Dès 
que les forces son t revenues , il l'ait asseoir le convalescent quel-
ques ins tan t s , pu i s quelques heures d a n s son lit ; b ientôt il le fa i t 
lever et m a r c h e r , s a c h a n t bien que le m a x i m u m des échanges 
gazeux pu lmona i r e s s 'obt ient dans la posit ion ver t icale (TISSIÉ), 
et que l e c œ u r e t les gros vaisseaux ne fonc t i onnen t l ib rement que 
dans u n t ho rax bien redressé . Les su je t s qui se v o û t e n t non seu-



l e m e n t p e r d e n t l eu r souplesse muscu la i re , m a i s encore se p ré -
p a r e n t pour plus t a r d des ca rd iopa th i e s e t des d i l a t a t ions a o r -
t iques . 

2° E x e r c i c e , s p o r t s , g y m n a s t i q u e . — Lorsque les con-
valescences sont n o r m a l e s , lorsque de tou tes pa r t s les viscères 
se dégorgen t de leurs tox ines p a r les émoncto i res na tu re l s , 
lo rsque l ' appare i l ne rveux e t locomoteur n e reste par t icul ière-
m e n t m e n a c é su r a u c u n po in t , le m a l a d e n ' a qu ' à se l ivrer gra-
d u e l l e m e n t à l 'exercice qui lui p la î t , su ivan t ses ins t inc ts ou ses 
ap t i tudes . La marche est à coup sû r le me i l l eu r des exercices 
d ' e n t r a î n e m e n t : t o u t le corps y par t ic ipe , e t c o m m e elle se fa i t 
en plein a i r , la nu t r i t i on généra le y t rouve des avan tages s a n s 
réserve. Les exercices plus compl iqués (équi ta t ion , cano tage , 
cycl isme, etc.) , les j eux phys iques si p u i s s a m m e n t préconisés 
p a r TISSIÉ, conv iennen t aux gens bien p o r t a n t s ou complè te -
m e n t guér is qui dés i r en t a f f e r m i r leur s an t é pa r u n développe-
m e n t progressif e t m é t h o d i q u e de leurs forces muscula i res . 

L'escrime e t la gymnastique aux appareils sont d 'excel lents 
exercices pour le déve loppemen t muscu la i re , m a i s ne doivent ê t re 
prescr i ts ou pe rmis qu 'aux su je t s en possession de tou te leur 
s a n t é ; a u m o m e n t de l 'adolescence il f a u t en user avec modé -
ra t ion , p o u r ne pas c o m p r o m e t t r e le déve loppemen t régul ie r de 
l ' o rgan i sme p a r des fa t igues q u i dev iennen t f ac i l emen t du sur -
m e n a g e . En out re ces exercices se f a i s an t g é n é r a l e m e n t dans 
des pièces closes, chauffées, poussiéreuses, n ' on t pas la va leur 
des p ra t iques p r é c é d e m m e n t énumérées . 

3° G y m n a s t i q u e s u é d o i s e . — L a g y m n a s t i q u e suédoise a 
pour bu t de f r a c t i o n n e r le m o u v e m e n t e t de le d o s e r ; à l ' é t a t 
n o r m a l , grâce à la synergie muscu la i r e , le m o i n d r e m o u v e m e n t 
exige ou du moins d é t e r m i n e la m i se en act ivi té de presque 
tous nos organes mo teu r s . D a n s la m a r c h e , tous les muscles de 
l ' économie e n t r e n t en j eu , les b ras aussi r y t h m i q u e m e n t que les 
j a m b e s ; m a i s des actes p lus s imples , celui de donne r u n coup 
de poing, celui m ê m e d 'écr i re ne peuven t s ' accompl i r sans l ' in-
t e rven t ion d 'un n o m b r e cons idérab le de muscles . 

A MÉTHODE DE LING. - L ING, l ' i n v e n t e u r d e l a m é t h o d e , s e s t 

a t taché à l imi t e r les m o u v e m e n t s e t à les fa i re exécuter pa r les 
muscles qui son t spéc ia l emen t dévolus à ces m o u v e m e n t s , l r o p 
généreuse à no t r e éga rd , la n a t u r e p e r m e t d 'exécuter de plu-
sieurs façons le m o u v e m e n t que nous n o u s proposons d accom-
plir P o u r por te r l ' ex t r émi t é de no t r e doigt en u n po in t d é t e r -
miné nous pouvons m e t t r e plus spéc ia l emen t en jeu te l ou tel 
muscle, telle ou te l le a r t i c u l a t i o n ; et souvent une anky lose ou 
une a t roph ie muscu l a i r e passen t p resque inaperçues , g râce a 
des m o u v e m e n t s de compensa t ion exécutés pa r d ' au t r e s a r t i -
culat ions ou d ' au t r e s musc les . Les m o u v e m e n t s art i f iciels , la 
gymnas t ique vulgai re , app l iqués sans m é t h o d e on t souvent 
pour r é su l t a t de développer les m o u v e m e n t s de compensa t ion 
et n 'agissent que m a l ou in su f f i s ammen t sur les organes m a -
lades Avec la m é t h o d e de LIXG, on fa i t exécuter 1 acte que 
l 'on veut pa r le musc le que l 'on veut , e t on les f a i t executer 
de deux façons : soit d ' une f açon pas s ive .pa r un a ide i n s t r u i t 
qui fai t mouvo i r les j o i n t u r e s d a n s des d i rec t ions connues et 
précisées, soit pa r le m a l a d e m ê m e que l 'aide guide e t dir ige 
de façon à l 'obliger à se m o u v o i r en f a i s an t con t r ac t e r les 
muscles dés ignés . 

B. MÉTHODE DE ZANDER. — On conçoi t t ou t ce q u ' u n e parei l le 
thérapeut ique exige de science, de dévouemen t , d ' a t t en t ion e t 
de force de la p a r t des a ides ; e t combien leur r e c r u t e m e n t peut 
être difficile. P o u r obvier à cet inconvénien t , ZAXDER a cons t ru i t 
des machines , vér i tab les chefs-d 'œuvre de science physiologique 
et d ' ingéniosi té mécan ique , qui r e m p l a c e n t les a ides . Les unes, 
mises en ac t ion p a r un m o t e u r quelconque l'ont execu-
ter les m o u v e m e n t s passifs , les au t r e s dest inées à ê t re m u e s 
par le m a l a d e m ê m e , sont disposées de telle sor te que seuls 
les muscles ou les groupes de muscles désignés pa r le medec in 
peuvent fa i re exécuter les m o u v e m e n t s . E n out re , des contre-
poids mobi les sur des règles graduées p e r m e t t e n t d 'exiger de 
ces muscles u n e force que l 'on peut a u g m e n t e r ou d i m i n u e r a 
volonté; l ' a m p l i t u d e e t la vitesse sont réglées de la m ê m e f a ç o n . 
Par tou t où les appare i l s de ZANDER exis tent , ils on t r emplace 



la gymnas t ique de LIXG don t ils réa l isent a d m i r a b l e m e n t les 
effets. 

C. INDICATIONS. — Les ind ica t ions de la gymnas t ique suédoise 
sont t r è s n o m b r e u s e s e t s ' app l iquen t à des affections ar t icu-
laires, muscu la i r e s , nerveuses e t nu t r i t ives . 

a . Raideurs articulaires. — Les fausses ankyloses, les raideurs 
articulaires succédan t aux a r t h r i t e s e t aux f rac tures , son t r e m a r -
q u a b l e m e n t amé l io rées p a r les p ra t iques suédoises, qui f o n t 
mouvo i r les j o i n t u r e s d a n s le sens exact de leurs déplace-
ments physiologiques . 11 en es t de m ê m e des déformations 
rachitiqucs, de la scoliose, etc. 

b. Atrophies musculaires et paralysies nëvritiques.— De m ê m e 
que DLCHEXXE (de Boulogne), avec son é lec t r i sa t ionlocal isée , por-
ta i t l ' agent thé rapeu t ique e x a c t e m e n t sur l 'o rgane m a l a d e , de 
m ê m e les procédés de LIXG et de ZAXDER obligent à u n en t ra î -
n e m e n t progress i f , à une con t r ac t ion de plus en plus forte, les 
muscles a t roph iés ou paralysés , et cela suffit pour les guér i r , 
d a n s les cas de paralysie saturnine, de paralysie toxique, toutes 
les fois que l ' impuissance mo l r i ce es t due à la lésion d 'un nerf 
pé r iphér ique susceptible de se régénérer . 

c. Nécroses et maladies organiques des centres. — C'est une 
découver te i m p o r t a n t e de la neuro-pa thologie con t empora ine 
que d ' avo i r r econnu d a n s beaucoup de désordres du tabès, de la 
chorée, de la paralysie infantile, de ['hystérie, et m ê m e de 
['hémiplégie cérébrale, à coté de para lys ies vér i tables , des 
impuissances mot r i ces dues a u dé fau t de coord ina t ion des m o u -
vements et à des t roubles psychiques. En f a i s an t exécuter pas-
s ivement d ' abord , puis a c t i v e m e n t les m o u v e m e n t s perdus , la 
g y m n a s t i q u e suédoise fa i t la rééducation de ces mouvements, et 
l ' expér ience a m o n t r é souvent qu ' i l suffit de les r éapp rend re a u 
m a l a d e pour qu ' i l sache bientôt les exécuter l u i -même , pour le 
guér i r d ' une p a r t i e de ses in f i rmi tés . 

La rééduca t ion des m o u v e m e n t s n ' es t pas l ' apanage des gym-
nas t e s suédois, elle peut se f a i r e d 'une façon un peu di f férente , 
pa r le révei l de la cont rac t i l i té des muscles an tagon i s t e s c o m m e 
d a n s le torticolis mental a insi t r a i t é pa r BIUSSAUD; elle peut être 

le résu l ta t d 'une vér i tab le suggest ion, c o m m e d a n s les lies si 
r e m a r q u a b l e m e n t guér is pa r DUBOIS (de Saujon) en i n v i t a n t les 
ma lades à res te r i m m o b i l e s et en f ixant a insi sur les centres 
1 image du repos possible. E n dehors de ces fai ls in té ressan t s , 
mais encore r a res , c 'est aux mé thodes de LIXG et de ZAXDER que 
l'on doit le plus de succès d a n s ce t o rd re d ' idées . 

d. Maladies par ralentissement de la nutrition. — Un muscle 
qui se con t rac te ou que l 'on f a i t con t rac te r , reçoi t c inq fois plus 
de sang qu ' un muscle au repos ; le m o u v e m e n t le p lus s imple , 
a t t i r an t le s ang à la pér iphér ie , fac i l i te le t r a v a i l du cœur , 
accélère les b a t t e m e n t s , aba isse la pression ar tér ie l le . Aussi 
la gymnas t ique suédoise est-elle f avorab le aux obèses, aux dia-
bétiques, aux goutteux. Sous sa fo rme passive, elle r end les plus 
grands services aux ma lades à qui l 'exercice muscu la i r e est 
ii la fois nécessaire e t imposs ib le , c o m m e cer ta ins cardiaques 
avancés; e t en c o m b i n a n t h a b i l e m e n t des exercices métho-
diques. LAGRANGE a pu ob ten i r la rééducation des mouvements 
du cœur. C'est pa r la con t r ac t ion directe des paro is thorae iques 
et abdomina les qu 'e l le agi t si n e t t e m e n t d a n s l ' emphysème, 
dans les ptôses viscérales, d a n s tous les cas où l ' a f fa ib l i ssement 
des couches muscu la i r e s c o m p r o m e t le j eu des viscères sous-, 
jacents . 

4° R é é d u c a t i o n m o t r i c e . — L a g y m n a s t i q u e suédoise 
s 'adresse aux muscles et aux a r t i cu la t ions , la r ééduca t ion m o -
lrice s 'adresse au sys tème nerveux. « Elle a pour but de ré ta-
blir les fonc t ions mot r i ces d a n s un m e m b r e , u n groupe de mus-
cles ou u n muscle d o n t les fonc t ions on t été abol ies ou t rou-
blées » par suite d 'une lésion des cent res nerveux. Elle p a r t de 
ce pr incipe que, d a n s ces condi t ions , « l ' adul te p e u t r e t rouver 
la fonction perdue en spécia l isant pa r l ' éduca t ion d ' au t res 
régions de son sys tème nerveux (M. FAIRE) ». C'est à FRENKEI. 
qu ' appa r t i en t la découver te de cet te mé thode thé rapeu t ique . 
Appliquée pa r un médec in habi le , d i r igean t des m a l a d e s intel-
ligents e t a t t en t i f s , elle d o n n e r a des résu l ta t s inespérés en em-
pêchant l ' a t rophie des muscles inut i l i sés , en f a i s an t r e n a î t r e 
les mouvemen t s perdus pa r le m o y e n des musc les compensa-



l eu r s , en a m é l i o r a n t l ' é t a t généra l p a r l 'exercice e t l ' aé ra- -
l i on . Mais elle échouera tou te s les fois que les m a l a d e s sont 
in in te l l igents , i n soumis , émac iés , cachectisés, t ou te s les fois 
que les lésions a u r o n t dé t ru i t ou c o m p r o m i s une t r o p for te 
é t endue des cent res nerveux. Les a tax iques e t en généra l les 
myé l i t iques en bénéf ic ient plus q u e les hémip lég iques et les céré-
b r a u x . 

A ces p r a t i ques , m a i s d a n s un o rd re tou t spécial qu i se 
r a p p o r t e p lu tô t à l ' éduca t ion q u ' à la rééduca t ion mot r i ce doi-
vent se r a t t a c h e r les procédés si précis e t si ingénieux de la 
m é t h o d e orthophonique pour la guérison des dé fau t s de p ronon-
cia t ion (appl ica t ions des doct r ines du célèbre l inguis te Rousr 
SELOT). , 

5° G y m n a s t i q u e r e s p i r a t o i r e . — P a r m i les p ra t iques 
mul t ip l e s de la k inés i thé rap ie , la gymnastique respiratoire 
m é r i t e u n e m e n t i o n spéciale . Les lésions qui m e t t e n t obstacle 
à l ' i n t roduc t ion de l ' a i r d a n s les p o u m o n s , p a r d é f o r m a t i o n et 
ré t réc i ssement des voies aé r iennes supér ieures (coryza, végéta-
t i ons adénoïdes , r é t r éc i s sement s pha ryng iens , etc .) , a m è n e n t 
des d é f o r m a t i o n s thorac iques e t des a l t é ra t ions de la san té 
généra le su r lesquel les on a c o m p l a i s a m m e n t ins is té d a n s ces 
de rn iè res années ; i l a p p a r t i e n t a u ch i ru rg ien de les corr iger . 
Mais m ê m e q u a n d tou t es t l ibre en ces po in t s , m ê m e q u a n d de 
p o u m o n est sa in , bien des su j e t s r e sp i ren t m a l pa r mauva i se 
h a b i t u d e . La g y m n a s t i q u e resp i ra to i re mé thod ique a p p r e n d à 
r y t h m e r les m o u v e m e n t s r esp i ra to i res avec les m o u v e m e n t s des 
m e m b r e s , s u r t o u t avec ceux des bras , à fa i re l a r g e m e n t en t r e r 
l ' a i r d a n s les p o u m o n s ; p a r sui te la c i rcula t ion devient mei l -
leure et t ou t l ' o r g a n i s m e en bénéficie. 

On s ignale en effet chez les ma l ades à qu i l 'on a appr i s à bien 
resp i re r : 1° l a disparition des déformations thoraciques, la 
guérison des adhérences p leura les , et le r e tou r à une a t t i tude 
n o r m a l e ^ l d r o i t e ; 2° l ' a m é l i o r a t i o n des t roubles dyspnéiques , de 
l'emphysème en pa r t i cu l i e r ; 3° la guérison de t roubles névro-
pa th iques spéciaux. On sa i t en effet que le bégaiement guér i t le 
plus souvent p a r de mei l l eures hab i tudes resp i ra to i res (CHÉK-

VIN), et que ce r t a in s tics r y t h m é s avec les m o u v e m e n t s t ho ra -
ciques, d i spara i ssen t d a n s les m ê m e s condi t ions , cer ta ins cas de 
chorée électrique en pa r t i cu l i e r (PITRES, TISSIÊ) . Cette gymnas t ique 
respira toi re peu t se fa i re p a r des m o u v e m e n t s régul iers e t m é t h o -
diques vo lonta i res , ou pa r des appa re i l s ZANDER. 

Il f au t savoir d ' au t r e p a r t que là aussi c o m m e p a r t o u t , il y a 
parfois des inconvénien ts e t des con t re - ind ica t ions . Des mouve-
men t s t r o p a m p l e s , t r o p prolongés chez les su je t s âgés ou t rès 
jeunes, a m è n e n t une act ivi té de la c i rcu la t ion p u l m o n a i r e qui 
peut a l ler j u squ ' à la congestion et m ê m e d é t e r m i n e r un é t a t 
syncopal. On s ' abs t i endra donc de cet te p r a t i q u e dans la conva -
lescence des ma lad i e s aiguës, et chez ce r t a ins tuberculeux. J ' a i vu 
en effet quelques-uns. de ces m a l a d e s chez qui l ' aba i s s emen t de 
l 'épaule et le dé f au t de ven t i l a t ion d a n s un s o m m e t é t a i en t 
vé r i t ab lement des actes de défense de l ' o rgan i sme , dest inés à 
met t re a u repos la p a r t i e m a l a d e du p o u m o n ; le r e tou r r ap ide 
du sang e t de l ' a i r d a n s cette rég ion , ap rè s des m o u v e m e n t s 
même m o d é r é s d ' a m p l i a t i o n thorac ique , a pu d é t e r m i n e r des 
hémoptysies . 

A la g y m n a s t i q u e resp i ra to i re , se r a t t a c h e n t é t r o i t e m e n t les 
divers procédés de respiration artificielle e t la p ra t ique si h e u -
reuse des tractions rythmées de la langue due à M. LABORDK. 
Iians la r esp i ra t ion art i f iciel le , quel le que soi t la m a n œ u v r e 
employée : insuff la t ion d ' a i r d a n s les voies aér iennes , é lévat ion 
des bras , compress ion d u t ho rax , etc. , on cherche pa r des pro-
cédés physiques e t mécan iques , à fa i re c i rculer l ' a i r d a n s les 
bronches en supp léan t aux m o u v e m e n t s n o r m a u x du thorax . Les 
t ract ions r y t h m é e s on t une physiologie plus dé l i ca te ; elles ten-
dent à r a n i m e r ces m o u v e m e n t s en exc i tan t r é g u l i è r e m e n t les 
nerfs glot iques ou l a ryngés . Ces diverses m a n œ u v r e s r ep ré sen -
tent pour les fonc t ions resp i ra to i res ce que f a i t la sé ro thérap ie 
m a x i m a pour les fonct ions c i rcula to i res . Bien fai tes, p a t i e m -
ment poursuivies p e n d a n t des heures , elles on t pu sauver des 
individus asphyxiés so i t pa r accident (submers ion, s t r a n g u l a -
tion, etc.) , soit m ê m e p a r congest ion p u l m o n a i r e ou bronchi te 
capi l la i re ; des empoisonnés, etc. , en un m o t des su je t s a y a n t 
b rusquement p e r d u la facul té de respi rer , p resque m o r t s en 
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S S i m a i n t e n u p e n d a n t u n e pé r iode re la -

t i v e m e n t l ongue l eu r v ie p r ê t e à s ' é t e i n d r e . 

A R T I C L E 1 1 1 

MASSAGE 

l o D é f i n i t i o n . - Le m a s s a g e e s t l ' e n s e m b l e des ac t e s m é c a -
n i q u e s que i on exerce s u r les d i f f é r en t s p o i n t s d u c o r ^ à l a de 
r é c i t o n s d e pressions ou de percussions, d a n s u n b u t t h e r a -

u £ n e D a n s I m p l i c a t i o n des s u b s t a n c e s m M i c a m = e s 
L l a o e a u s a i n e ( p o m m a d e s , l i n i m e n t s , e tc . ) , l e m a s s a 0 e 
w u r m i t r e v e n d i q u e r s a p a r t d ' i n f luence , m a i s il es t a l o r s 
c o n s i d é r é c o m m e accessoi re . D ' a u t r e p a r t le m a s s a g e associe a 
l a g v m n a s t i q u e suédo i se f a i t p a r t i e i n t é g r a n t e a u x yeux de 
que lques a u t e u r s , de la méeanotkérapie ; e t es t = 

n u e f o r t s o u v e n t l e s d e u x o r d r e s de m o y e n s s o n t s i m u l t a 
n é m e n t e m p l o y é s . Mais m a l g r é l e u r « j o J U o n 

i r . i n i f n v m i t é d u b u t a u q u e l i ls t e n d e n t , ils n en s o i n 
i l l e - 4 e a le d r o i t de g a r d e r son 

a u t o n o m i e . 

2 O D i v i s i o n e t e f f e t s p h y s i o l o g i q u e s . - A v e c SCHREIBER q u i 

a s J E l a m a s s o t h é r a p i e , n o u s d iv i s e rons les m a n œ u v r e s 
qu 'e l le c o m p o r t e en : effleurage, frictions, pétrissage e t tapa-

^Teffleurage cons i s t e à f a i r e g l i sser d e u x ou t ro i s do ig t s 

d u cou r s d u ^ ' P ^ ^ ^ P ^ ^ l e s e n s c e n . 
Ï ^ F F I ^ « S — 

. SGHHEIBER, Traité pratique de massage et de gymnastique médi-

cale, Paris, 1881. 

cu tanés , e t est u n p u i s s a n t a g e n t p o u r f a i r e dégonf l e r l e s 

m e m b r e s e n g o r g é s . 
Le pétrissage, a u l ieu d ' a g i r s u r les t é g u m e n t s , a g i t su r les 

masses m u s c u l a i r e s . L e ' m a s s e u r les p r e n d à p le ines m a i n s , ou 
si la r é g i o n n e le p e r m e t p a s , les s a i s i t avec les e x t r é m i t é s digi-
ta les , et les m a l a x e en sens d i f f é r en t s . Mais ce n ' e s t p a s le seul 
procédé p a r leque l on p e u t ag i r su r e l les . Des frictions exercées 
avec u n e f o r t e p r e s s i o n , des percussions avec l ' e x t r é m i t é des 
doigts rep l iés , des chocs avec le p o i n g f e r m é , des claquements 
avec la p a u m e o u v e r t e , des tapotements ou hachures avec le b o r d 
cubi ta l de l a m a i n , s o n t des m o y e n s exce l len ts p o u r s t i m u l e r 
les musc l e s , r éve i l l e r l eu r c o n t r a c t i l i t é , ac t ive r l e u r n u t r i t i o n , 
favor iser la r é s o r p t i o n des e x s u d a t s qu i les i n f i l t r e n t . Si le m a s -
sage a m è n e chez les s u j e t s f a t i gués l a d i s p a r i t i o n de l a s e n s a t i o n 
de f a t i g u e , c 'es t , pense - t -on , avec assez de v r a i s e m b l a n c e , 
parce que l ' ac ide s a r c o l a c t i q u e qu i les in f i l t r e à ce m o m e n t es t 
f ac i l emen t r é s o r b é . 

Ces m ê m e s m a n œ u v r e s ag i s sen t en ef fe t su r les t i s sus p r o -
fonds c o m m e l ' e Ë e u r a g e su r les t i s sus super f ic ie l s . L a r é s o r p t i o n 
des i n f i l t r a t s a d ' a i l l e u r s é t é e x p é r i m e n t a l e m e n t p r o u v é e p a r 
MOSENGEIL a p r è s des i n j e c t i o n s d ' e n c r e de Ch ine d a n s les a r t i -
cula t ions d u l a p i n . 

R é c e m m e n t , on a é t e n d u le m a s s a g e , n o n s e u l e m e n t a u x p a r o i s 
m u s c u l a i r e s des cav i t é s v i scéra les , m a i s a u x v iscères a b d o m i -
naux . E n r e l â c h a n t l a p a r o i a n t é r i e u r e d a n s le décub i tu s d o r -
sal, les cuisses re levées , o n p e u t sa i s i r avec l a m a i n le b o r d 
in fé r ieur d u fo ie , le b o r d e x t e r n e de l a r a t e h y p e r t r o p h i é e , les 
anses i n t e s t i n a l e s gonf lées de scybales , e t exercer s u r ces o r g a n e s 
une v é r i t a b l e m a l a x a t i o n , à l ' a i d e de l aque l l e o n p e u t ob t en i r 
le d é g o r g e m e n t d u fo ie et de l a r a t e , l ' évacua t i on de l ' i n t e s t i n . 

E n deho r s des ef fe ts p u r e m e n t m é c a n i q u e s qui v i e n n e n t d ' ê t r e 
énumérés , le m a s s a g e p a r l ' exc i t a t i on des filets n e r v e u x super f i -
ciels e t p r o f o n d s , p a r les m o d i f i c a t i o n s c i r c u l a t o i r e s qu ' i l p r o -
voque, p a r l ' i n f luence m é c a n i q u e qu ' i l exerce su r l e s viscères , 
d é t e r m i n e d ' i m p o r t a n t e s m o d i f i c a t i o n s d a n s la n u t r i t i o n géné -
rale, in f luence tou te spéc ia le q u i décup le son i m p o r t a n c e t h é r a -
peut ique. 
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MASSAGE 

l o D é f i n i t i o n . - Le m a s s a g e e s t l ' e n s e m b l e des ac t e s m é c a -
n i q u e s que i on exerce s u r les d i f f é r en t s p o i n t s d u c o r p à l a de 
r é c i t o n s de pressions ou de percussions, d a n s u n b u t t h e r a -

u £ u e D a n s l ' a p p l i c a t i o n des s u b s t a n c e s m é d i c a m = e s 
H p e a u s a i n e ( p o m m a d e s , l i n i m e n t s , e tc . ) , l e m a s s a 0 e 

n o u r r a i t r e v e n d i q u e r s a p a r t d ' i n f luence , m a i s il es t a l o r s 
c o n s i d é r é c o m m e accessoi re . D ' a u t r e p a r t le m a s s a g e associe a 
l a g y m n a s t i q u e suédo i se f a i t p a r t i e i n t é g r a n t e a u x yeux de 
que lques a u t e u r s , de la méeanotkérapie ; e t .1 e s t ^ 
n u e f o r t s o u v e n t l e s d e u x o r d r e s de m o y e n s s o n t s i m u l U 
n é m e n t e m p l o y é s . Mais m a l g r é l e u r — n J ^ n ^ , 

i l ' u n i f o r m i t é d u b u t a u q u e l i ls t e n d e n t , ils n en s o i n 
- l e m a s s u e a U * * de g a r d e r son 

a u t o n o m i e . 

2 O D i v i s i o n e t e f f e t s p h y s i o l o g i q u e s . - A v e c SCHBEIBER q u i 

a s - n u ' i é la m a s s o t h é r a p i e , n o u s d iv i s e rons les m a n œ u v r e s 
qu 'e l le c o m p o r t e en : effleurage, frictions, petnssage e t tapa-

^Teffleurage cons i s t e à f a i r e g l i sser d e u x ou t ro i s do ig t s 

d u cou r s d u ^ ' P ^ ^ ^ P ^ ^ l e s e n s c e n . 

ï ^ f f i ^ * œ d è m e s c u t a n é s e t s o u , 

. SCHKEIBEB, Traité pratique de massage et de gymnastique médi-

cale, Paris, 1881. 

cu tanés , e t est u n p u i s s a n t a g e n t p o u r f a i r e dégonf l e r l e s 

m e m b r e s e n g o r g é s . 
Le pétrissage, a u l ieu d ' a g i r s u r les t é g u m e n t s , a g i t su r les 

masses m u s c u l a i r e s . L e ' m a s s e u r les p r e n d à p le ines m a i n s , ou 
si la r é g i o n n e le p e r m e t p a s , les s a i s i t avec les e x t r é m i t é s digi-
ta les , et les m a l a x e en sens d i f f é r en t s . Mais ce n ' e s t p a s le seul 
procédé p a r leque l on p e u t ag i r su r e l les . Des frictions exercées 
avec u n e f o r t e p r e s s i o n , des percussions avec l ' e x t r é m i t é des 
doigts rep l iés , des chocs avec le p o i n g f e r m é , des claquements 
avec la p a u m e o u v e r t e , des tapotements ou hachures avec le b o r d 
cubi ta l de l a m a i n , s o n t des m o y e n s exce l len ts p o u r s t i m u l e r 
les musc l e s , r éve i l l e r l eu r c o n t r a c t i l i t é , ac t ive r l e u r n u t r i t i o n , 
favor iser la r é s o r p t i o n des e x s u d a t s qu i les i n f i l t r e n t . Si le m a s -
sage a m è n e chez les s u j e t s f a t i gués l a d i s p a r i t i o n de l a s e n s a t i o n 
de f a t i g u e , c 'es t , pense - t -on , avec assez de v r a i s e m b l a n c e , 
parce que l ' ac ide s a r c o l a c t i q u e qu i les in f i l t r e à ce m o m e n t es t 
f ac i l emen t r é s o r b é . 

Ces m ê m e s m a n œ u v r e s ag i s sen t en ef fe t su r les t i s sus p r o -
fonds c o m m e l ' e f l l eurage su r les t i s sus super f ic ie l s . L a r é s o r p t i o n 
des i n f i l t r a t s a d ' a i l l e u r s é t é e x p é r i m e n t a l e m e n t p r o u v é e p a r 
MOSENGEIL a p r è s des i n j e c t i o n s d ' e n c r e de Ch ine d a n s les a r t i -
cula t ions d u l a p i n . 

R é c e m m e n t , on a é t e n d u le m a s s a g e , n o n s e u l e m e n t a u x p a r o i s 
m u s c u l a i r e s des cav i t é s v i scéra les , m a i s a u x v iscères a b d o m i -
naux . E n r e l â c h a n t l a p a r o i a n t é r i e u r e d a n s le décub i tu s d o r -
sal, les cuisses re levées , o n p e u t sa i s i r avec l a m a i n le b o r d 
in fé r ieur d u fo ie , le b o r d e x t e r n e de l a r a t e h y p e r t r o p h i é e , les 
anses i n t e s t i n a l e s gonf lées de scybales , e t exercer s u r ces o r g a n e s 
une v é r i t a b l e m a l a x a t i o n , à l ' a i d e de l aque l l e o n p e u t ob t en i r 
le d é g o r g e m e n t d u fo ie et de l a r a t e , l ' évacua t i on de l ' i n t e s t i n . 

E n deho r s des ef fe ts p u r e m e n t m é c a n i q u e s qui v i e n n e n t d ' ê t r e 
énumérés , le m a s s a g e p a r l ' exc i t a t i on des filets n e r v e u x super f i -
ciels e t p r o f o n d s , p a r les m o d i f i c a t i o n s c i r c u l a t o i r e s qu ' i l p r o -
voque, p a r l ' i n f luence m é c a n i q u e qu ' i l exerce su r l e s viscères , 
d é t e r m i n e d ' i m p o r t a n t e s m o d i f i c a t i o n s d a n s la n u t r i t i o n géné -
rale, in f luence tou te spéc ia le q u i décup le son i m p o r t a n c e t h é r a -
peut ique. 



30 i n d i c a t i o n s . — Les indica t ions du massage son t ex t rê -

m e m e n t nombreuses : 
a Dermatoses et affections des tissus sous-cutanes. — 11 est 

v r a i m e n t r eg re t t ab le que les de rmato log i s tes ne r ecou ren t pas 
plus souvent a u massage , ils en o b t i e n d r a i e n t des r é su l t a t s sur-
p r e n a n t s dans la p lupa r t des cas où l a s tase c i rcu la to i re e t 1 in-
filtration de la peau e n t r e t i e n n e n t le m a l . C'est a insi q u e l entou-
r a g e d u cuir chevelu le décongest ionne, assure sa mobi l i t é sur 
l ' ép icràne et cons t i tue un excel lent a d j u v a n t du t r a i t e m e n t de 
ce r ta ines alopécies. Associé à u n pé t r i ssage superficiel , il la i t 
d i spa ra î t r e le bourrelet lipomateux que t a n t de su je t s u n peu 
obèses p o r t e n t à la n u q u e e t qu i , d ' u n e pa r t , les oblige à se 
t en i r voûtés , d ' a u t r e p a r t les expose u n j o u r ou 1 a u t r e a de 
vo lumineux a n t h r a x . L'acné couperosique a ete , d a n s un cas 
que j ' a i vu, guér i pa r l 'eff leurage des joues . Ce m o y e n est u n 
d e s m o i n s m a u v a i s que n o u s ayons cont re la sclérodermie : .1 
se ra i t enfin t r è s bon con t re les ulcères variqueux, en suppr i -
m a n t la dou leur , les t roub les de sensibi l i té , l ' i n f i l t r a t ion , e t en 

h â t a n t la c ica t r i sa t ion . 
b Myosites et atrophies musculaires. — Les a l t é r a t i ons m u s -

cula i res p rodu i t e s pa r le f ro id ou la fa t igue , ces dou leurs 
v a g u e m e n t compr i ses sous le nom de rhumatisme, m ô m e 
les atrophies qui a c c o m p a g n e n t la p l u p a r t des a r t h r i t e s en 
u n m o t tous les t roubles de n u t r i t i o n qui c o m p r o m e t t e n t 
la fonct ion e t la vi ta l i té d 'un muscle , m a i s qu i r espec ten t 
ses re la t ions a n a t o m i q u e s e t physiologiques avec les cen-
t r e s n e r v e u x , son t g u é r i s , et m ê m e r a p i d e m e n t guér is pa r 
le massage . Si, au con t r a i r e , i l e x i s t e une névr i te ou une m y é -
l i te ou u n e lésion cérébra le ou une névrose , si la c o m m u n i c a -
t ion n o r m a l e e n t r e le muscle e t l ' appare i l ne rveux m o t e u r est 
dé t ru i t e ou lésée, le m a s s a g e n ' a plus qu 'une i m p o r t a n c e de 
second o r d r e ; les phases a iguës du m a l une fois passees, .1 
peut servir à m a i n t e n i r le muscle d a n s u n é ta t de bonne nu-
t r i t ion p e n d a n t assez longtemps , m a i s il ne s a u r a i t empêcher 
l 'échéance f a t a l e d 'une para lys ie ou d 'une a t roph ie dépen-
d a n t de lés ions myél i t iques ou névr i t iques . Dans bien des cas 
d 'a i l leurs , le massage combiné avec la rééduca t ion du mouve-

men t , la gymnas t ique , l 'é lectr ici té , les douches, donne des suc-
cès inespérés . 

c. Ostéo-arthrites, traumalismes osseux et articulaires. — Une 
grande e r reur des généra t ions chi rurg ica les q u i n o u s on t précédés 
a é t é de p ro longer ou t re m e s u r e l ' i m m o b i l i t é d a n s c e s a f fec t ions ,e t 
souvent d 'y associer des m o y e n s de con ten t ion t rop énergiques . 
C e r t e s d a n s l e s c a s d ' a r t h r i t e s ou d 'ostéi tes tuberculeuses , le repos 
absolu de l ' o rgane sou f f r an t est indispensable , il doit ê t re t r è s 
long, si l 'on veut sauver le m e m b r e et le m a l a d e ; le massage e t 
la gymnas t ique ne peuven t in te rven i r qu ' après un stage i n t e r m i -
nable . Mais ce qu i est v ra i des i n f l a m m a t i o n s baci l la i res ne .l 'est 
ni des i n f l a m m a t i o n s d 'une a u t r e n a t u r e , n i su r tou t des lésions 
t r auma t iques . — P o u r les entorses, p a r exemple , le massage 
associé aux ba ins chauds locaux e t à la compress ion é las t ique 
a donné à RECLUS des guér isons complètes en dix ou douze 
jours. Pour les luxations, le massage doi t ê t re f a i t dès le lende-
main de la réduc t ion , e t les m o u v e m e n t s passifs quelques j o u r s 
après; on ob t ien t a insi des guér isons pa r fa i t e s sans r a ideur 
consécutive. Dans les fractures à foyer peu mobi le , à dép lace -
ment médiocre , le massage doi t ê t re l'ait i m m é d i a t e m e n t , il 
favorise la résorp t ion du s ang épanché et a t t énue exce l l emment 
la douleur . Si le dép lacemen t es t cons idérable , l ' immobi l i t é e t 
la content ion s e ron t indispensables , m a i s on use ra d ' appare i l s 
pe rmet tan t de f a i r e sans dange r l 'eff leurage e t des f r ic t ions . Le 
massage doi t t o u j o u r s ê t re indolen t (LUCAS-CHAMPIONNIÉRE). 
Dans les raideurs articulaires il doi t ê t re , associé aux mouve-
ments passi fs , le t r a i t e m e n t f o n d a m e n t a l ; il f a u d r a être à la 
fois p ruden t p o u r évi ter le r e tou r d 'acc idents a igus, et persévé-
rant pour empêcher l ' ankylose . 

d. Névralgies. Sciatiques. — Les succès du massage d a n s les 
névralgies, dans la sc ia t ique en par t icul ier , sont incontes tables , 
mais assez difficiles à expl iquer . Il f au t c o m m e n c e r le t r a i t e m e n t 
dés les p remiè res douleurs ; plus il es t précoce, plus la guérison 
est rapide . 

e. Affections viscérales. — La m a l a x a t i o n de l ' in tes t in , les 
frictions e t les press ions exercées en su ivan t la direct ion du gros 
intestin, d u cœcum à l 'S i l iaque agissent bien cont re la const i-



na t i on . Il i m p o r t e q u e l l e s so ient fa i tes le m a t i n à j e u n t o u t au 
m n s q u a n d l ' e s t o m a c est v ide , e t q u e l ' on fasse aussUo a p r c 
u n e t e n t a t i v e p o u r a l ler à l a sel le . La m a l a x a t i o n du foie end 
des services q u a n d cet o rgane est h y p e r t r o p h i é en r é d u i s a n t son 
v o l u m e ; j e v iens c e p e n d a n t d ' ê t r e t é m o i n d ' u n f a i t q u i engage 
à p rocéde r avec u n e c e r t a i n e r é s e r v e : u n e n f a n t conva esccn 
de r h u m a t i s m e a r t i c u l a i r e s u b a i g u a v a i t g a r d e u n e insuf f i sance 
m i t r a l e et un gros foie c a r d i a q u e ; j e le luis fis m a s s e r e t .1 f u t 
S u is p r o g r e s s i v e m e n t d ' u n e nouve l l e a t t a q u e de r h u m a t i s m e ; 
le m a s s a g e f u t s u s p e n d u , et le s a l i cy l a t e a m e n a l a g ^ o m 
N'es t - i l p a s possible q u e l a c o m p r e s s i o n exercee s m le foie a i 
r e l ancé L i s l a c i r cu l a t i on u n s ang c h a r g é de t ox ines que cet 

• m l a n e a v a i t e m m a g a s i n é e s i En gynécologie , le m a s s a g e des 
utérus °vos engo rgés et peu d o u l o u r e u x , dev ien t de p lus en p l u s 
u l l . d e : ; doigts de l a m a i n gauche i n t r o d u i t s ^ ^ 
m a i n t i e n n e n t le col , t a n d i s que la m a i n d ro i t e n asse d o u c 
m e n t e t p r o f o n d é m e n t l a r ég ion s u s - p u b i e n n e p o m a g n su r le 

T u n e C t r ^ é r a l e , le m a s s a g e du v e n t r e en r e d o n n a n t 
de l a T n c i té à U sang le a b d o m i n a l e est u n t r a i t e m e n t n i e 
des ptôses viscérales, i n f é r i e u r c e p e n d a n t a 1 é lec t r ic i té (HK 

T L l a d i e s par ralentissement de la nutrition, neurasthénie.-
N o u s n ' a v o n s eu j u s q u ' à p r é s e n t en v u e q u e des m a s s a g e s locaux, 
p a r t i e l s , app l iqués à des l é s ions locales . Le m a s s a g e gene i a l 
c o n v i e n t à des m a l a d i e s généra les . C o m m e l a g y m n a s t i q u e sue-
d t S e à l aque l l e il do i t ê t r e a l o r s associé , il r e m p l a c e exerc ice 
pom" les m a l a d e s auxque l s le m o u v e m e n t est à la fois ind i spen-
sable e t imposs ib l e . Les a f fa ib l i s de t o u t e e s p è c e : obèses, ca -
Lmes, dyspnéiques, diabétiques, neurasthéniques, e tc son t p la -
cés en effet d a n s u n cerc le vic ieux. S ' i ls veu len t ag i r , ils passen t 
i m m é d i a t e m e n t à l ' é t a t de s u r m e n é s e t s o n t obl iges de s a u -
te r • s ' i ls r e s t e n t i m m o b i l e s , le d é f a u t d 'exercice a g g r a v e cl a q u e 

o n- l eu r m a l . Le m a s s a g e géné ra l des p a s s e s m u s c l e 
t r a n c h e h e u r e u s e m e n t pour eux cet te dif f icul té ; il l eu r r edonne 
u n e c i r cu l a t i on et u n e m u s c u l a t u r e n o r m a l e s , d - n ^ n u e l e t a -
v a i l du c œ u r e t les p r é p a r e à sub i r des t r a i t e m e n t s p l u s actif» 

qui leur d o n n e r o n t la guér i son ou l eu r f e r o n t a u m o i n s u n e vie 

suppor tab le . 

A R T I C L E I V 

V I B R A T I O N S 

CHARCOT a v a i t observé que la t r é p i d a t i o n du c h e m i n de fer 
calme que lquefo i s les t r e m b l e m e n t s de l a p a r a l y s i e a g i t a n t e , e t 
VIGOUROUX a v a i t c a l m é les d o u l e u r s f u l g u r a n t e s d ' u n t a b é t i q u e 
en lui i n t r o d u i s a n t la j a m b e d a n s u n e caisse de r é s o n a n c e su r 
laquelle v i b r a i t un f o r t d i a p a s o n . Tel e s t le po in t de d é p a r t de 
la médecine vibratoire ou sismothérapie d o n t l ' é tude n ' a pas é té 
cont inuée avec assez de m é t h o d e . 

La v i b r a t i o n p e u t ê t re géné ra l e , si on se ser t du f a u t e u i l de 
•LÉGU, élève de CHARCOT, f a u t e u i l d o n t les t r é p i d a t i o n s p r o d u i t e s 
au tour de deux axes d o n n e n t u n e sensa t ion assez ana logue 
à celle q u ' o n é p r o u v e s u r la b a n q u e t t e d ' u n w a g o n de t r a i n 
rapide. E l le a r éa l i s é que lques a m é l i o r a t i o n s passagères (dimi-
nut ion de l a r a i d e u r m u s c u l a i r e , sommei l ) d a n s la paralysie 
agitante. 

La v i b r a t i o n peu t ê t r e locale : t ige v i b r a n t e de BOUDET (de 
Par is ) p o u r c a l m e r les d o u l e u r s de l a névralgie sus-orbitaire ; 
casque v i b r a n t de LERAT e t GAUTIER p o u r a p a i s e r l a céphalée et 
l ' insomnie de la neurasthénie ; m a n c h e v i b r a t o i r e de GARNAULT 
pour le t r a i t e m e n t des muqueuses oto-rhino-pharyngiennes ; m a n -
che spécial p o u r le t r a i t e m e n t v i b r a t o i r e des affections utérines, 
etc. L 'é lec t r ic i té est g é n é r a l e m e n t la fo rce m o t r i c e emp loyée . 

La t r é p i d a t i o n est devenue u n e des o p é r a t i o n s de l a g y m n a s -
tique suédoise . E l le y e s t p r o d u i t e p a r des concusseurs ou p a r 
des l an iè res de caou tchouc , q u ' a c t i o n n e u n e fo rce é l e c t r o m o -
trice d o n n a n t 2 500 t o u r s à l a m i n u t e , e t qui l'ont s u r le m a -
lade un vé r i t ab l e m a s s a g e v i b r a t o i r e p a r pe rcuss ion ou p a r 
f r ic t ion. 

11 s e m b l e d é m o n t r é q u e ces d iverses t r é p i d a t i o n s sont analgé-
sianles e t a p a i s e n t les migraines, les gastralgies, e tc , Mais le 
moyen est enco re t r o p n o u v e a u pour q u e l 'on puisse s é p a r e r d e 



s a v a l e u r t h é r a p e u t i q u e p r o p r e l a p a r t q u i r e v i e n t à l a sugges-

t i o n . 

A R T I C L E V 

C O M P R E S S I O N 

L a compression d ' u n m e m b r e p a r des b a n d e s c i r cu l a i r e s , p a r 
des b a n d e s ou p a r des b a s é l a s t i ques en p a r t i c u l i e r , es t c h a q u e 
j o u r u t i l i sée p o u r m a i n t e n i r l e s varices des m e m b r e s i n f é r i e u r s . 
El le n e les g u é r i t pas , m a i s e l le e n r a i e l e u r d é v e l o p p e m e n t ; elle 
s e r t auss i à c o m b a t t r e les ulcères variqueux. Une s i m p l e b a n d e 
de c a o u t c h o u c v u l c a n i s é que le m a l a d e e n r o u l e c h a q u e m a t i n 
a u t o u r de sa j a m b e e t q u ' i l q u i t t e l a n u i t , qu i se t r o u v e a ins i 
c h a q u e j o u r r é g u l i è r e m e n t a d a p t é e à l a d i m e n s i o n v a r i a b l e d u 
m e m b r e , c o n s t i t u e u n t r a i t e m e n t fac i le , peu coû teux e t efficace 
(TRAOUNOUEZ). L a m ê m e c o m p r e s s i o n , si l 'on a soin de r evê t i r 
p r é a l a b l e m e n t le m e m b r e d ' u n e couche d ' o u a t e , ag i t bien c o n t r e 
Yélëphantiasis des Arabes ; il f a u t c o m p r i m e r t r è s d o u c e m e n t et 
n e p a s r é d u i r e b r u s q u e m e n t , c o m m e il s e r a i t fac i le de le f a i r e , 
le v o l u m e des m e m b r e s h y p e r t r o p h i é s . Le re l lux t r o p r a p i d e 
d a n s la g r a n d e c i r c u l a t i o n des l i q u i d e s a c c u m u l é s d a n s les 
e x t r é m i t é s p o u r r a i t p r o v o q u e r , c o m m e j e l ' a i vu , u n vé r i t ab l e 
e m p o i s o n n e m e n t avec c o m p l i c a t i o n s g r aves e t m ê m e m o r t e l l e s . 

L a c o m p r e s s i o n , p roposée a u t r e f o i s p o u r r é d u i r e l e s t u m e u r s 
bén ignes d u se in , es t a b a n d o n n é e a u j o u r d ' h u i ; m a i s l a subs t i -
t u t i o n d ' u n e é las t i c i t é a r t i f i c i e l l e à l ' é l a s t i c i t é n a t u r e l l e insuff i -
s a n t e p e u t se f a i r e su r d ' a u t r e s p o i n l s q u e les m e m b r e s v a r i -
q u e u x . E n a p p l i q u a n t a u t o u r de l a p o i t r i n e des emphysémateux 
u n r e s p i r a t e u r é l a s t i q u e d o n t les r e s so r t s c o m p r i m e n t l a po i -
t r i n e , BASILE FERIS r é t a b l i t en que lque so r t e le j e u n o r m a l de 
la r e s p i r a t i o n e t r e n d a u x m a l a d e s de g r a n d s se rv ices . 

A R T I C L E VI 

É L ON C A T I O N D E S N E R F S E T D E L A M O E L L E 

Élongation des nerfs. — Les d o u l e u r s n é v r a l g i q u e s , les 

dou leurs f u l g u r a n t e s , l e t a b è s l u i - m ê m e o n t été c o m b a t t u s p a r 
des m o y e n s m é c a n i q u e s . L ' é longa t ion des nerfs, p r a t i q u é e en 187'.) 
par LANGENBUCH, a p r è s incis ion des t é g u m e n t s et m i s e à n u des 
cordons n e r v e u x q u e l 'on s o u l e v a i t p lus ou m o i n s v i o l e m m e n t 
pour les a l l o n g e r , « do i t ê t r e r ayée de la t h é r a p e u t i q u e d u t a b è s » 
(GRASSET). Mais en d e h o r s de l ' a t a x i e l o c o m o t r i c e , la névralgie 
sciatique e s t s o u v e n t t r è s a m é l i o r é e p a r 1 é l o n g a t i o n n o n s a n -
glante . Le m a l a d e é t a n t couché su r le dos , u n a i d e m a i n t i e n t 
f o r t e m e n t le b a s s i n , et le m é d e c i n i léchi t l e n t e m e n t et f o r t e m e n t 
la cuisse e n g a r d a n t la j a m b e é t e n d u e . A u n m o m e n t , v a r i a b l e 
s u i v a n t les p e r s o n n e s , u n e vive d o u l e u r se fa i t s e n t i r ; on a r r ê t e 
alors le m o u v e m e n t , on m a i n t i e n t la pos i t ion p e n d a n t u n e m i -
nu te ou deux , pu i s on r a m è n e le m e m b r e i n f é r i e u r s u r le p l a n 
du l i t . Cet te m a n œ u v r e a l l o n g e le ne r f s c i a t i q u e e t en c a l m e 
f r é q u e m m e n t les d o u l e u r s , à l a c o n d i t i o n d ' ê t r e r épé t ée u n e 
dizaine de j o u r s consécu t i f s . Il f a u t t o u j o u r s p r o c é d e r avec dou -
ceur, s inon on s ' e x p o s e r a i t à casse r le col d u f é m u r . 

2° Élongation de la moelle. — E n 1883, MOTSCHUI-KOWSKY 

(d'Odessa) pub l i e ses p r e m i e r s succès p a r la suspens ion d a n s le 
t r a i t e m e n t du tabès. E n 1888, RAYMOND r a p p o r t e en F r a n c e la 
p ra t ique d u m é d e c i n ru s se et la c o m m u n i q u e à CHARCOT qu i 
l 'essaye à l a S a l p ê t r i è r e . E n 1889, l ' e n t h o u s i a s m e p o u r ce r e m è d e , 
du t abès e s t c o m p l e t ; d e p u i s lo r s il n ' a f a i t q u e d é c r o î t r e . 

La suspens ion se f a i t à l ' a i d e d e l ' a p p a r e i l i m a g i n é p a r SAYRE 
pour l ' app l i c a t i on de s o n co r se t . L a t e c h n i q u e d e m a n d e à ê t r e 
très m i n u t i e u s e m e n t obse rvée ; des acc iden t s m o r t e l s de s t r a n -
gulat ion o n t é t é la c o n s é q u e n c e d ' u n e m a u v a i s e a p p l i c a t i o n de 
la f ronde m e n t o n n i è r e . Le p a t i e n t s o u t e n u p a r le m e n t o n , la 
nuque et les a i sse l les , es t l e n t e m e n t élevé au -des sus clu so l . 
et res te s u s p e n d u p e n d a n t u n e d e m i - m i n u t e la p r e m i è r e f o i s ; 
u l t é r i e u r e m e n t on p e u t a r r i v e r à des s éances m a x i m a de 
qua t r e m i n u t e s ; l ' opé r a t i on se r enouve l l e a u p lus t ous l e s deux 
jours . 

A coté de r é s u l t a t s h e u r e u x d o n t n o u s p a r l e r o n s t ou t à l ' h e u r e , 
il impor t e de s i g n a l e r les i n c o n v é n i e n t s et les d a n g e r s , q u i m a l -
h e u r e u s e m e n t s o n t n o m b r e u x : é t o u r d i s s e m e n t s , fa ib lesse des 



j ambes , somnolence, ré tent ion d 'ur ine , convulsions, a t taques 

^ s ont obligé les médecins à c b e r ^ e r des 
modif ica t ions à ce t r a i t e m e n t : les uns ont p e r f e c t i o n n e l a p p a 
r e i l à s u s p e n s i o n (VERGELY, P ICOT, W E I R MITCHELL, e t c ) l e s a u t r e s 

o n t modi f ié la méthode . Considérant que le b u t à a t t e indre es 
l ' a l longement du racbis et de la moelle, ils o n t c b i c h c à > 
a r r i v e r p a r d e s p r o c é d é s d i f f é r e n t s . L A N D E e f R É G N I E R o n t u n a 

d u e un appare i l t rès s imple dans lequel des poffis d b . 
suspendus à une corde t i r en t en h a u t , grâce a un eu ^ . 
lies de réflexion, une double f ronde occipi to-mentonme e qu 
embrasse la tête du su je t assis. Boxuzzi fai t f o r t emen t fleclur le 
g e n o u j u s q u ' a u c o n t a c t d u f r o n t ; GILLES DE LA TOURETTE e t C H -

pAULX, m a i n t e n a n t les j a m b e s appliquées s u r u n e t a b l e spéciale, 
f o n t progress ivement , à l ' a ide d 'un apparei l assez simple, flé-
chir le t ronc en a v a n t . 

Ces procédés sont m o i n s dangereux que l a s u s p e n s , o n du 
moins on n ' a pas s ignalé les incidents fâcheux ^ e l l e a p u 
quelquefois provoquer . Ils sont d 'a i l leurs aussi efficaces qu ell 
" e s t e l le-même. Les résu l ta t s obtenus en effet sans êt re aus « 
br i l lants qu 'on l ' ava i t d ' abord espéré, ne sont point a dédai-
gner : amé l io ra t ion des douleurs fu lguran tes , de I m c o o r d na-
t ion motr ice , des troubles géni to-ur inaires , que lquefo^ m ê m 
des t roubles visuels, chez un qua r t à une moi t ié des tabeUques 
t ra i tés . CHARCOT a aussi observé un i m p o r t a n t soulagement par 
le m ê m e t r a i t emen t dans la paralysie agitante. 

C'est p lu tô t sur les ner fs que sur la moelle m ê m e que les elon-
gat ions para i ssen t agir . Est-ce pa r l ' in te rmédia i re de modifica-
t ions circulatoires f Est-ce en décompr iman t les racines rachi-
diennes resserrées dans les t rous de conjugaison1? L étude pie-
cise des cas r épondra seule à ces quest ions. 

La débilité excessive, Y anémie, Y obésité, les œdèmes, les lésions 
pulmonaires et cardio-aortiques, la tendance aux fractures 
spontanées ou aux spasmes s e r a i e n t d ' après BLOCQ des contie-
indicat ions. A l 'époque où il é tudia i t cette quest ion, les proce-

' LANDE, Journal de Médecine de. Bordeaux, 1889. 

d é s d e LANDE e t d e GILI.ES DE I.A TOURETTE n ' é t a i e n t p a s e n c o r e 

connus. 

ARTICLE v u 

F R O I D E T C H A U D 

1 « R a y o n n e m e n t e t c h a l e u r o r g a n i q u e . — E n c o n t a c t 

incessant avec le monde extér ieur , not re corps, en vertu des 
lois de la physique, t end à se me t t r e à chaque in s t an t en équi-
libre avec ce mil ieu don t la t empéra tu re est é m i n e m m e n t 
variable ; et t and i s qu' i l reçoit ou perd du calorique échangé 
avec les objets qui l ' en tourent , il règle, en ver tu des lois de la 
physiologie, les échanges inf imes de la nu t r i t ion , de maniè re à 
maintenir c o n s t a m m e n t sa propre t empéra tu re aux environs de 
37». Cette s imple not ion suffit à fa i re comprendre quelle impor-
tance les var ia t ions de t e m p é r a t u r e du mi l ieu extérieur ont 
en pathologie, en étiologie, en thérapeut ique . Un jour v iendra 
sans doute où il sera possible à une physiologie v r a imen t scien-
tifique d 'étudier les influences de ces oscillations thermiques , 
considérées abs t rac t ivement , sur nos organes et nos maladies . 
Actuellement ce n 'est point possible ; nous ne pouvons séparer 
l 'action du calorique de l 'action des corps qui nous le por tent ou 
qui nous l 'enlèvent ; quand nous par lons de l ' influence du f roid , 
nous ne pouvons avoir en vue que l ' influence des corps froids, 
de ceux dont la t empéra tu re propre est au-dessous de 37°, quand 
nous par lons de l ' influence de la chaleur, nous entendons celle 
des corps chauds dont la t empéra tu re est au-dessus de 37°. Les 
choses é tant ainsi établies, nous allons rap idement indiquer les 
effets thérapeut iques des corps froids, c 'est-à-dire de l 'air froid, 
de la glace, de l 'eau froide et accessoirement de certains corps 
1res volatils. Nous nous occuperons ensuite des effets thérapeu-
tiques des corps chauds. 

Air froid. — L'air f roid n 'é ta i t jusqu 'à présent connu en 
médecine que par ses méfai ts . Si en hiver , quelques su je ts , 
d'ailleurs bien por tan ts , sentent leur activité s t imulée par le 



froid et t rouvent , dans le mouvemen t m ê m e qu'i ls se donnent , 
les é léments d 'une c i rcula t ion plus active et plus saluta i re 
combien plus ressentent les effets fâcheux de ce m e m e i roid et 
cont rac ten t des pneumonies , des grippes, des angines ou bien 
des engelures ou m ê m e des gelures graves. 

Les expériences récentes de PICTET ouvren t une voie nouvel le . 
le puits frigorifique est un double cyl indre m é t a l l i q u e ; entre les 
deux gaines métal l iques est en fe rmé un gaz liquéfie sous pres-
sion. de l 'air l iquide en pa r t i cu l i e r ; l ' appare i l est revêtu a son 
intér ieur de peaux de chèvre. La t empéra tu re de l a i r de ce 
puits peut descendre j u s q u ' à - 1 3 0 o . s i un su je t t ou t habil le 
descend dans ce pui ts , la tète ma in t enue bien en tendu hors «h, 
tube, il ne présente aucun phénomène appréciable jusqu a - 50 , 
à _ 7 0 " il se produi t b rusquement une hyper the rmie (39»), 
puis épuisé pa r cet effort réact ionnel et pa r le r ayonnemen t 
excessif de sa chaleur , le su je t donne b ientô t 37-, puis 36°,o, et 
éprouve un tel mala ise qu' i l demande la cessation hâ t ive de 
l 'expérience. 11 est certain que de graves oscillations du sang de 
la périphérie vers le centre ou inversement doivent surve-
n i r alors , mais un fa i t in téressant , qui se p rodui t cons t ammen t . 
c'est au sort ir du pui ts fr igorifique, un appét i t presque immo-
déré, suivi d 'un long frisson e t d 'un sommei l . Ce serai t pour les 
dyspeptiques un moyen de guérison (PICTET). 

3° Glace . - La glace consti tue dans beaucoup de cas un 
excellent topique. Elle est cassée en pet i ts f r agments gros comme 
des noisettes ou des noix et enfe rmée dans des vessies de porc, 
ou mieux encore dans des sacs de toile caoutchoutee à ferme-
ture métal l ique hermét ique . Ces poches appl iquées sur la peau 
«labre ou rasée, doivent tou jour s en être séparées pa r une mince 
flanelle ou un peu d 'ouate , sous peine de fo rmat ion d e r y t h e m e 
ou d'escarres. Les phénomènes physiologiques dé termines pin-
cette réf r igéra t ion locale sont assez discutables: on sait q u i l en 
résulte une contract ion énergique des vaisseaux voisins et une 
per te d 'excitabil i té des nerfs de la région. Mais le refroidissement 
se fait-il sent i r jusque dans les cavités viscérales à t ravers leurs 
parois LAUDER-BRUNTON pré tend que si l 'on re f ro id i t la peau 

du ventre d 'un lapin, la t empéra tu re abdomina le m o n t e ; m a i s 
SCIIULTZER aff i rme qu ' à un demi-cent imètre au-dessous de la sur-
face réfrigérée, la t empéra tu re baisse de 10° et que l ' influence 
du r ayonnemen t se fai t sent i r jusqu 'à 7 cent imèt res de profon-
deur. 11 est probable qu 'en réal i té des effets réflexes vasculo-
nerveux se su ra jou ten t aux effets pu remen t physiques ; et j e 
croirai pour m a pa r t qu 'au point de vue p ra t ique la question 
est plus compliquée encore ; sans pouvoir préciser p a r des sta-
tistiques, j 'a i vu généra lement les appl icat ions de glace donner 
de bons résul ta ts dans les infections pneumo-cocciques et strepto-
cocciques, et échouer complè tement dans les inflammations tuber-
culeuses. 

4° I n d i c a t i o n s d e l a g l a c e . — Les méningites traumatiques. 
typhiques, pneumoniques se t rouvent bien de la glace pourvu 
que le c râne soit rée l lement entouré de deux larges poches réfr i -
gérantes, qu 'au besoin une t rois ième soit mise sous la nuque et 
qu'on ne se contente pas d 'une seule poche suspendue au-dessus 
de la tête et avec laquelle le m a l a d e n ' a que de vagues contacts. 
La cessation des douleurs et du délire est habituel le ; il n ' en est 
pas de m ê m e dans les méningi tes tuberculeuses. Quelques suje ts 
éprouvent, à ce froid local, une sensat ion pénible pers is tante . 

Des cravates de glace ont été mises autour du cou dans les 
angines phlegmoneuses ; des poches de glace o n t été appliquées 
sur les points douloureux dans la pneumonie, dans la péricardite, 
au niveau des lésions dans l'hémoptysie ; elles ont soulagé les 
douleurs et les palpitations dans certaines cardiopathies. 

Malgré l 'opinion cont ra i re et l ' au tor i té de BOURGET,elles soula-
gent très bien la douleur dans l'appendicite, dans les péritonites 
aiguës, dans les phlegmons iliaques, d ans les salpingites et les 
pelvi-péritoniles ; et non seulement elles son t analgésiques, mais 
encore elles m e semblent enrayer souvent le processus in f lam-
matoire. On les emploie aussi dans les hémorrhagies gastro-intes-
tinales et sur le testicule pour ca lmer les douleurs des orchites 
blennorrhagiques. 

La réfrigération rachidienne bien étudiée pa r CHAPMAN aura i t 
un effet sédatif sur la moelle et vaso-di la ta teur à la pér iphér ie . 

PRÉCIS DF. THÉRAPEUTIQUE. ». — ¿di t . 3 1 



De l à son ut i l i té pour ca lmer les contractures tétaniques, les 
crampes, Vépilepsie e t en m ê m e t e m p s les p h é n o m è n e s d algi-

dité dans le choléra. . 
L a glace appl iquée aux ex t r émi té s peu t d é t e r m i n e r l a n e s l h e -

sie locale, au m ê m e t i t r e que le r e f ro id i s semen t du à 1evapora -
t ion de l iquides t rès volat i ls , te ls que l ' c ther , le ch lorure 

d ' é thy le , etc. 
Les f r a g m e n t s de glace m i s f r é q u e m m e n t 

d a n s l a bouche m o d è r e n t les hématémèses ; 
in t rodu i t s d a n s le r e c t u m , ils peuvent ré-
vei l ler r a p i d e m e n t du sommeil chloro fornique 
e t son t é g a l e m e n t ut i les dans les empoison-
n e m e n t s par les na rco t iques . 

5" E a u f r o i d e . — L 'ac t ion de l ' eau froide 
a dé jà été indiquée à propos des. ba in s dans 
les fièvres, des l a v e m e n t s e t và être complè-
t e m e n t é tudiée d a n s l ' a r t ic le su ivan t [Hydro-
thérapie). Mais il f a u t m e n t i o n n e r ici ses 
appl ica t ions top iques . Les compresses d 'eau 
à 0° son t excellentes pour ce r ta ines inflamma-
tions suraiguës, pour des hyperthermies exces-
sives e t sub i t e s ; on p e u t alors en couvr i r toute 
u n e région , ou m ê m e la plus g r a n d e par t ie du 
corps. Une m e n t i o n spéciale do i t ê t re fai te 

Fier 4. p o u r les c i rcula t ions d ' eau f ro ide dans des 
Calotte en tubes de tubes de caoutchouc. L a figure ci-jointe fera 
caoutchouc pour m i e u x c o m p r e n d r e le m é c a n i s m e de cet appa-
la réfrigération ^ • n , e s l e n réalité qu ' un s imple s iphon: 
crânienne par e n f o r m e d e f a l o l l e o u d e m a n . 
circulation d e a u ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

t ie m a l a d e e t la m a i n t i e n t dans une a tmos-
phère f ra îche don t on règle à son gré la t e m p é r a t u r e p a r la 
quan t i t é de glace que l 'on m e t d a n s le réservoir supér ieur , 
e t pa r le degré d 'ouver tu re du rob ine t d écou lement 

Dans les Traumatisme s crâniens, les congestions ¿erebrales, les 
méningites d pneumocoques, le rhumatisme cérébral, etc. , ces 

6° C o n g é l a t i o n . — L ' app l i ca t ion intense du froid sur un 
po in t l imi t é peu t en a m e n e r l a congé la t ion . Cet te act ion es t 
recherchée quelquefois pour l 'anesthésie locale (t . II, p. 349); 
mais elle a été util isée pa r SAALFEI.D pour guér i r de pet i tes pla-
ques de lichen plan, des verrues ou des chancres mous, et par 
IIOWITZ p o u r a r r ê t e r le déve loppement de cancers utérins ap rè s 
curet tage et cau té r i sa t ion . Le p r e m i e r se ser t d ' a t t o u c h e m e n t s 
d 'un l iquide, le second d 'un j e t d'anestile (chlorure d 'éthyle) . 

7° Modes d'application de la chaleur. — L'usage des 
boissons chaudes est aussi ancien que la médec ine , les applica-
tions locales de l inges ou de sable chauds son t d ' u n e aussi h a u t e 
a n t i q u i t é ; les bains d ' a i r c h a u d r e m o n t e n t à la civil isation 
r o m a i n e . Au jou rd 'hu i en dehors des ba ins e t des douches don t 
l 'étude sera fa i te a u chap i t re su ivan t , chaque j o u r voit éclore 
de nouveaux procédés d 'u t i l i sa t ion t hé r apeu t ique de la cha leur . 
Le thermoplasme de LARAT est un appare i l de p laques de mica , 
enveloppé de mol l e ton et de soie, qu i reçoit d 'une source élec-
tr ique une cha leu r cons t an te e t peu t a insi m a i n t e n i r une t em-
péra ture u n i f o r m e sur la pa r t i e a u n iveau de laquel le il est 
appliqué. Les ba ins de cha leur l u m i n e u s e de DOWSING, l ' é lec t ro-
therme de LINDEMANN, l ' appare i l de TALI.ERMAXN p e r m e t t e n t à 
l 'aide d ' ingénieux disposi t i fs d ' ob ten i r l ' a i r surchauffé . L 'appa-
reil Dowsing peut s o u m e t t r e le corps à une cha leu r radiant! ; 
lumineuse de 230° « a lors que d a n s les ba ins d 'é tuve sèche la t em-
péra ture ne dépasse pas 75° » (LYON). 

8U Indications thérapeutiques de la chaleur. — En dehors 
de la douche chaude , don t les effets s e ron t indiqués à propos 
de l ' hydro thérap ie , la cha leur est app l iquée en thé rapeu t ique : 
l °pour m a i n t e n i r le corps à sa t e m p é r a t u r e n o r m a l e ; 2° c o m m e 
agent vaso-const r ic teur ou vaso -d i l a t a t eu r ; 3° c o m m e a g e n t 
an t i -microbien pour modi f ie r la n u t r i t i o n . 

a . Réchauffement des malades algules. — Le r échau f f emen t des 
malades algides (linges chauds , boui l lot tes ; etc.) es t une de ces 
médicat ions que tou t le m o n d e app l ique ins t inc t ivemen t e t qui 



c o n v i e n t à merve i l l e a n choléra, a u x hémorragies, a u x syncopes 
Z o t l e tc . L a m i s e en c o u m . s e des enfants nés avant terme, 
C l ! i n n o v a t i o n d o n t l ' i d é e a p p a r t i e n t à DENUCK (de Bor -
deaux) e t d o n t la r é a l i s a t i o n a é t é p e r f e c t i o n n e e p a i TARMER, 
A Z L , CRÉDÊ, LION, e t c . , s a u v e c h a q u e a n n e e u n g r a n d 

T ^ Œ ^ O ^ - - L ' a p p l i c a t i o n t e m p o r a i r e . e a u 
c h a u d e exerce u n e action vaso-constriclive e n e r g . q u e , n o n en 

" les p r o p r i é t é s p h y s i q u e s d u l i q u i d e , m a i s en r a i s o n 
d in f luences ré f lexes e t n e r v e u s e s . Les l o t i o n s c h a u d e s c a l m e n t 
le pru» ¿i anal e t vulvaire, a r r ê t e n t l e flux de sang^des ^ 
q u e l l e s f o n t flétrir; les g a r g a r i s m e s c h a u d s s o n t e x c e l l e t e d a n s 
Z angines aiguës : les boissons c h a u d e s c o n v i e n n e n t me rve i l l eu se -
m e n t à c e r t a i n e s dyspepsies ; l e s l a v e m e n t s et les i n j e c t i o n s vagi -
na l e s L a u d e s à J - S f i e t m ê m e 55<> (RECLUS) s o n t u n des me.L-

T u r s t r a i t e m e n t s à oppose r a u x congestions utennes, a u x 
Z V C T Z , RECLUS ins i s t e su r la s u p é r i o r i t é des l a v e m e n t s 

l b a « n e n i n d i r e c t e m e n t , m a i s c o m p l è t e m e n t , t o u t 1 a p p a r e i 
ï é n i t a f n t e r n e de l a f e m m e . Les m u q u e u s e s o n t à l ' é g a r d de 
l i q u i d e s c h a u d s u n e t o l é r a n c e q u e n e p o s ^ d e ^ ^ 
e x t e r n e Cet te p r o p r i é t é p e r m e t d ' u t i l i s e r l e a u à 45 e t oO pou i 
p r ê t e r l e s h é m o r r a g i e s p a r l e s s u r f a c e s m u q u e u s e s : eprstaxis, 
u Î Z h T g es utérines ouintestinales. A u c u n h é m o s t a t i q u e n e v a u t 
e n D'il cil "cas u n e i n j e c t i o n ou un l a v e m e n t d ' e a u c h a u d e . 

l es a p p l i c a t i o n s p ro longées de c h a l e u r h u m i d e o n t u n e a c t i o n 
vaso-dUabi t r i cc , qu i se t r a d u i t p a r le g o n f l e m e n t des p a r t i e 
U a i t é e s , a t ec a m o l l i s s e m e n t des t i s sus . ^ — 
locale c ' es t l ' a c t i on des cataplasmes chauds. 11 y a l à enco e, a 
côté de Peffet p u r e m e n t p h y s i q u e , u n e f fe t v a s o - m o t e u r rel lexe 
qu i se t r a d u i t p a r u n c e r t a i n r a l e n t i s s e m e n t d e l à c i r o d a ^ n 

L excès de d i apédèse , c i r c o n s t a n c e f a v o r a b l e à l a de f ense d e 
l ' o r g a n i s m e . Les c a t a p l a s m e s . c h a u d s , les o u a t a p a s m e s le 
e n v e l o p p e m e n t s avec de l ' o u a t e i m p r é g n é e d e u c i a l 
r e c o u v e r t e de feu i l les de t i s su i m p e r m é a b l e , son t I r e s u l i t e s 
n o n s e u l e m e n t d a n s les phlegmons, les abcès, l e s aithnle 
" l e n i a i s enco re d a n s les i n f l a m m a t i o n s v i s cé r a l e s : appen-

l i m i t e s , pelvi-péritonites o ù l eu r a c t i o n es t aussi 

b o n n e , s u i v a n t les s u j e t s , que cel le de l a g l ace . S ' i l s ' ag i t de 
s p a s m e s des o r g a n e s c r e u x , coliques de t o u t e espèce, elle es t é m i -
n e m m e n t s u p é r i e u r e à cel le d u f r o i d . L e s bains de sable chaud, les 
sacs de caoutchouc r e m p l i s d ' e a u c h a u d e c o n v i e n n e n t m e r v e i l l e u -
s e m e n t a u x v ie i l les arthropathies noueuses, a u lombago, e tc . 

c. Action antimicrobienne. — E n f i n la c h a l e u r a u n e v a l e u r 
antimicrobienne i nd i scu tée . Non s e u l e m e n t elle acc ro î t l a v a l e u r 
a n t i s e p t i q u e des so lu t i ons m i c r o b i c i d e s ( sub l imé , ac ide phé -
n ique , e tc . ) , m a i s elle su f f i t à elle seule à d é t r u i r e l a v i ru -
lence clu chancre mou. AUBEKT (de Lyon) a d é m o n t r é que le v i ru s 
n ' a d ' a c t i o n que su r des t i s sus d o n t la t e m p é r a t u r e es t i n f é r i e u r e 
à 37°,o-38°. Si l a c h a l e u r s ' acc ro î t , le v i r u s es t a n n i h i l é ; dès 
lors des b a i n s locaux à 40° p o u r les c h a n c r e s d u p é n i s 1 , des 
ba ins de s iège p o u r les c h a n c r e s de la f e m m e s u f f i r o n t à t r a n s -
f o r m e r ces p l a i e s c o n t a m i n é e s , m ê m e p h a g é d é n i q u e s , en u lcè res 
s i m p l e s qu i g u é r i r o n t p r e s q u e seu ls ensu i t e . Des v a p e u r s c h a u d e s , 
des sacs de sab le c h a u d , t o u t p r o c é d é a p t e à é lever l o c a l e m e n t , 
p e n d a n t u n e d e m i - h e u r e , l a t e m p é r a t u r e de la r ég ion m a l a d e 
d o n n e r a les m ê m e s r é s u l t a t s . 

M o d i f i c a t i o n s d e l a n u t r i t i o n . — El les s o n t o b t e n u e s 
s u r t o u t p a r le g r a n d b a i n d ' a i r su r chau f f é , d o n t l ' usage e s t i n d i -
qué t o u t e s les ibis que l a p e a u f o n c t i o n n e m a l et que les a u t r e s 
é m o n c t i o n s s o n t dé f ec tueux (LYON), d a n s l ' obés i t é , d a n s l ' a lbu -
m i n e r i e (CARRIÈRE), OÙ il es t p r é f é r a b l e a u x ba ins de v a p e u r 
d a n s les a f f ec t ions u t é r i n e s c h r o n i q u e s ; les a p p l i c a t i o n s locales , 
l ' a i r c h a u d o u le t h e r m o p l a s m e a g i s s e n t b i e n su r les a r t h r i t e s 
ch ron iques , le r h u m a t i s m e m u s c u l a i r e , l ' e czéma , le l upus . L 'ac-
t ion de l ' a i r c h a u d su r les voies r e s p i r a t o i r e s a d é j à é t é é tud i ée 
(t. II, ch . m ) . 

A R T I C L E V I I I 

H Y D R O T H É R A P I E 

1° D é f i n i t i o n . — Si l 'on s ' en t i e n t a u sens é t y m o l o g i q u e , le 

1 AHNOZ.YN et VIGNERON, Traitement de la chancrelle par les appli-
cations locales d'etiu chaude, Journal de médecine de Bordeaux, 1891. 



convient à merveille au choléra, aux hémorragies, aux syncopes 
Z otl, etc. La mise en « m » » « des enfants nés avant terme, 
C l ! innovat ion dont l ' idée appar t ien t * DENUCE (de Bor-
deaux) et dont la réal isa t ion a été perfect ionnee pa i TAHMM, 
* R D , C R É D É , LION, e t c . , s a u v e c h a q u e a n n e e u n g r a n d 

t ^ œ ^ o ^ - - L 'appl ica t ion t empora i re . e a u 
chaude exerce une action vaso-constriclive energ.que, n o n en 
ver tu des propriétés physiques du l iquide, m a i s en ra ison 
d influences réflexes et nerveuses. Les lot ions chaudes ca lmen t 
te prwri i anal cl vulvaire, a r r ê t e n t le flux de sang^des ^ 
que l l e s font flétrir; les gargar ismes chauds sont exce l l en t sdans 
Z angines aiguës : les boissons chaudes conviennent merveilleuse-
m e n t à certaines dyspepsies ; les l avements et les in ject ions vagi-
nales L a u d e s à J - S f i e t m ê m e ^ (RECLUS) sont un des me. l -
T u r s t r a i t emen t s à opposer aux congestions utennes, aux 

Z v c T Z , RECLUS insiste sur la supérior i té des l avements 
l ba «nen indi rec tement , ma i s complè tement , t o u t 1 apparei 

ï é n i t a f n t e r n e de la femme. Les muqueuses ont à l 'égard de 
l iquides chauds une tolérance que n e p o s ^ d e ^ ^ 
externe Cette proprié té pe rmet d 'ut i l iser 1 eau a 45 et oO poui 
p r ê t e r l e s hémorrag ies p a r l e s surfaces muqueuses : epista.ru 
uÎZhTg es utérines ouinteslinales. Aucun hémos ta t ique ne vaut 
en D'il cil "cas une inject ion ou un l a v e m e n t d 'eau chaude. 

l es applicat ions prolongées de chaleur humide ont une act ion 
vaso-ddatatr ice , qui se t r a d u i t par le gonflement des par t ie 
Uaitées, a t e c ramol l i s sement des tissus. c . s t ^ U o — 
locale c 'est l 'act ion des cataplasmes chauds. 11 y a la enco e, a 
côté de ref le t pu remen t physique, un effet vaso-moteur reflexe 
qui se t r adu i t pa r un certain ra len t i s sement d e l à e r r o d a ^ n e | 
L excès de diapédèse, circonstance favorable à la défense de 
l 'o rganisme. Les cataplasmes .chauds , les o u a a p asmes le 
enveloppements avec de l 'ouate imprégnée ^ a u e h a u d ct 
recouverte de feuilles de tissu impe rméab le , sont Ire £ ; 

non seulement dans les phlegmons, les abcès, les aithnt s 
™ s encore dans les in f l ammat ions viscérales : appen-

limites, pelvi-péritonites où leur action est aussi 

bonne, su ivant les sujets , que celle de la glace. S'il s 'agit de 
spasmes des organes creux, coliques de toute espèce, elle est émi-
n e m m e n t supérieure à celle du f ro id . Les bains de sable chaud, les 
sacs de caoutchouc r empl i s d 'eau chaude conviennent mervei l leu-
sement aux vieilles arthropathies noueuses, au lombago, etc. 

c. Action antimicrobienne. — Enfin la chaleur a une valeur 
antimicrobienne indiscutée. Non seulement elle accroît la. va leur 
antiseptique des solutions microbicides (sublimé, acide phé-
nique, etc.), ma i s elle suffit à elle seule à détruire la viru-
lence clu chancre mou. AUBERT (de Lyon) a démont ré que le virus 
n 'a d 'act ion que sur des t issus dont la t empéra tu re est inférieure 
à 37°,o-38°. Si la chaleur s 'accroît , le virus est ann ih i l é ; dès 
lors des bains locaux à 40° pour les chancres du pénis1 , des 
bains de siège pour les chancres de la f emme suffiront à t rans-
former ces plaies contaminées , m ê m e phagédéniques, en ulcères 
simples qui guér i ront presque seuls ensuite. Des vapeurs chaudes, 
des sacs de sable chaud , tou t procédé apte à élever localement , 
pendant une demi-heure, la t empéra tu re de la région ma lade 
donnera les mêmes résul tats . 

9» M o d i f i c a t i o n s d e l a nutr i t ion . — Elles sont obtenues 
surtout par le grand bain d 'a i r surchauffé, dont l 'usage est indi-
qué toutes les ibis que la peau fonctionne m a l et que les aut res 
émonctions sont défectueux (LYON), dans l 'obésité, dans l 'albu-
miner ie (CARRIÈRE), OÙ il est préférable aux bains de vapeur 
dans les affections utér ines chroniques ; les appl icat ions locales, 
l 'air chaud ou le t h e r m o p l a s m e agissent bien sur les a r th r i t e s 
chroniques, le r h u m a t i s m e musculai re , l 'eczéma, le lupus. L'ac-
tion de l 'a i r chaud sur les voies respiratoires a déjà été étudiée 
(t. II, ch. m) . 

A R T I C L E V I I I 

H Y D R O T H É R A P I E 

1° D é f i n i t i o n . — Si l 'on s'en t ient au sens étymologique, le 

1 AHNOZ.YN et VIGNERON, Traitement de la chancrelle par les appli-
cations locales d'etm chaude, Journal de médecine de Bordeaux, 1891. 



t e r m e d'hydrothérapie devra s ' en tendre de tous les usages de 
l ' eau employée d a n s u n bu t t h é r a p e u t i q u e : m ê m e de son emploi 
c o m m e boisson, m ê m e de la diète hydr ique . Mais la cou tume , 
plus puissante que la logique, a r e s t r e in t la s ignif icat ion de ce 
m o t aux appl ica t ions ex ternes de l ' eau . Ainsi l imi tée , 1 hydro thé -
r ap i e c o m p r e n d encore u n c h a m p t e l l e m e n t vas te qu il nous 
sera impossible de le pa rcou r i r en d é t a i l ; nous devrons nous 
b o r n e r à quelques no t ions généra les su r les bains, les douches 
et les applications partielles de l'eau, soit à la t e m p é r a t u r e l roide, 
soi t à la t e m p é r a t u r e chaude , c 'es t -à-dire au-dessous ou au -
dessus du chiffre t h e r m i q u e n o r m a l du co rps . 

2» Effets physiologiques de l 'hydrothérapie froide. -
Lorsque le corps sub i t le con tac t de l 'eau f ro ide soit dans u n 
ba in , soit dans une douche , il éprouve d ' a b o r d u n e sensa t ion gé-
né ra l e de f ro id avec vaso-const r ic t ion et pâ l eu r des t é g u m e n t s ; 
pu i s q u a n d ce contac t , nécessa i r emen t t r è s cour t , a cesse, u 
présente une réaction, c 'est-à-dire que s p o n t a n é m e n t ou sous 1 in-
fluence de f r ic t ions sèclieS, la peau rougi t e t r e p r e n d sa cha leur . 
Si ce r échau f f emen t pers is te la réac t ion est n o r m a l e , si, a u con-
t r a i r e i l cède, puis se r ep rodu i t , p r é s e n t a n t des osci l la t ions plus 
ou moins pénibles, la réac t ion est insuf f i san te ; l 'effet physiolo-
gique désiré n ' a pas été ob tenu . P e n d a n t ces v a r i a t i o n s de la 
t e m p é r a t u r e pé r iphér ique , la t e m p é r a t u r e cen t ra le , c o m m e 1 on t 
b i e n d é m o n t r é DELMAS, COUETTE, BOTTEY, s u b i t d e s v a r i a t i o n s 
e x a c t e m e n t i nve r se s ; elle s 'abaisse q u a n d la pé r iphé r i e se 
réchauffe , p h é n o m è n e que n o u s avons d é j à a m p l e m e n t é tudié a 
propos de l ' ac t ion des ba in s f ro ids d a n s la fièvre typhoïde (t. i , 
p 497). Le r é su l t a t est donc d 'ac t iver la c i rcu la t ion t e g u m e n 
ta i re , de dégager les c i rcula t ions viscérales , de d i s t r ibuer p l u s 
u n i f o r m é m e n t la cha leur o rgan ique et p a r sui te d 'ac t iver les 
combus t ions , ce qu i se t r a d u i t p a r u n e é l im ina t i on p lus abon -
dan te d 'urée e t d 'acide ca rbon ique . Ces réac t ions , que m a n i l e s -
t e n t s u r t o u t des p h é n o m è n e s physiques , son t cependan t des ac t e s 
physiologiques accompl i s pa r le sys tème nerveux e t p a r le sys-
t ème c i rcula to i re , grâce a u x ac t ions réflexes de la vaso-cons t r i c -
t ion et de la vaso-d i la ta t ion . L 'eau f ro ide est , pour les a p p a r e i l s 

nerveux e t vasculai res , u n pu i s san t m o y e n de s t i m u l a t i o n ; m a i s 
encore faut- i l qu'el le s ' adresse à des organes capables de r é a g i r . 
Si ceux-ci son t t r o p faibles ou pa ra lysés , la réac t ion n e se pro-
duit pas ou se fa i t m a l , et le r é su l t a t es t souvent fâcheux . 

S'il s 'agit d ' appl ica t ions locales d 'eau f ro ide , les p h é n o m è n e s 
sur la région t r a i t é e sont les m ê m e s : r e f ro id i s semen t suivi de 
réchauffement , m a i s les p h é n o m è n e s réflexes, s u i v a n t les cas 
et su ivan t les su je t s , se r épe rcu te ron t sur des o rganes éloignés 
avec une cer ta ine i r régu la r i t é , qu i ne pe rme t pas t o u j o u r s à 
l 'avance de prévoi r e x a c t e m e n t les r é su l t a t s déf in i t i fs de ces 
puissants m o y e n s d ' ac t ion . 

3° Effets physiologiques de 1 hydrothérapie chaude. — 
Le bain c h a u d e t la douche chaude on t des effets inverses de 
l 'hydrothérapie f ro ide . A p a r t i r de 34 à 35", on peu t t axer 
l 'hvdrothérapie de chaude ; c 'est en effet le degré m o y e n auquel 
se m a i n t i e n t la t e m p é r a t u r e c u t a n é e ; chez beaucoup de suje ts 
même , le degré es t n o t a b l e m e n t in fé r i eur . Le p r e m i e r effet es t 
un r e s se r r emen t vascula i re pér iphér ique de t rès cour te du rée ; 
bientôt après , l ' eau chaude cédan t une p a r t de son calor ique au 
corps plus f ro id qu 'e l l e -même, celui-ci se réchauffe ; le sang qui 
revient des t é g u m e n t s au cœur , au l ieu d'y r a m e n e r u n e f r a î c h e u r 
relative, y r en t r e plus c h a u d qu ' à l ' é t a t n o r m a l , aussi y a - t - i l 
élévation de la t e m p é r a t u r e cen t ra le . « C'est exac tement ' l ' in -
verse de ce qu i se passe après u n e douche f ro ide , et la courbe 
de celle-ci renversée représen te ra i t assez b ien celle d 'une douche 
chaude'1. » L ' o rgan i sme , p a r une t endance n a t u r e l l e à reveni r à 
son équi l ibre n o r m a l , r a l e n t i t ses c o m b u s t i o n s ; l ' excré t ion de 
l 'urée e t de l 'acide carbonique d iminue . 

Les appl icat ions par t ie l les d ' eau chaude d o n n e n t l oca l emen t 
d 'abord un r échau f f emen t suivi d 'un r e f ro id i s semen t en rappor t 
avec l 'é lévat ion t h e r m i q u e ob t enue . C o m m e pour les appl ica-
tions d 'eau f ro ide , les réac t ions sur les po in ts éloignés sont des 
plus var iab les . 

1 COUETTE, Etude expérimentale sur l'action thermique de l eau 
froide, Lyon médical, 1886. 



4° B a i n s . — Ils se d i s t inguen t en ba ins t empérés , ba in s f ro ids , 
ba ins chauds , ba in s de vapeu r : 

a . Bains tempérés. — Lorsque le ba in est a u m ê m e degré que 
le t é g u m e n t externe , il est d i t tempéré; c 'est ce bain que l 'on 
p r e n d g é n é r a l e m e n t pa r p rop re t é et pa r h y g i è n e ; il es t difficile 
d 'en préciser le degré exact , car les condi t ions de m a l a d i e ou 
de s a n t é , de c l i m a t , de t e m p é r a t u r e e t . d ' h u m i d i t é de l ' a i r a m -
b i a n t (SOULIER), fon t va r i e r à l ' ex t r ême les sensa t ions des diffé-
ren ts su je t s , et l 'on v e r r a les m ê m e s ba ins de 32 à 34° réchauffer 
les u n s e t r a f r a î c h i r les au t r e s . Ces ba ins t e m p é r é s son t souvent 
composés d ' eaux m é d i c a m e n t e u s e s (eaux miné ra l e s , ba in s de 
barège art i f iciels , bains a lca l ins , e tc . ) ; ils n ' on t d ' au t r e s ac t ions 
que celles des subs tances qu ' i l s t i e n n e n t en solut ion. 11 f au t 
no te r c e p e n d a n t u n r e l â c h e m e n t muscu la i r e généra l , un assou-
p l i ssement des m e m b r e s , u n e dé tente de l 'exci ta t ion nerveuse 
qu i les fa i t r echercher d a n s les névroses, ap rè s les g rands t r au -
m a t i s m e s sans plaie , après les fa t igues d 'un long voyage, etc. 
Il se ra i t i m p r u d e n t de les p e r m e t t r e à un su je t t r ès a f fa ib l i ; 
c a r i a dé tente s ignalée p o u r r a i t a l l e r chez lui j u s q u ' a u co l lapsus ; 
chez ce r t a ins c a rd i aques la pression exercée sur le corps p a r 
l ' eau est t e l l e m e n t angoissan te , su r tou t au n iveau de la po i t r ine , 
qu ' i l s doivent se con ten t e r des demi -ba ins ou m ê m e renoncer à 
t ou t e p ra t i que ba lnéa i r e . 

b. Bains froids. — Le bain f ro id en t r e 32 e t 15°, quelquefois 
m ê m e à une t e m p é r a t u r e infér ieure , es t d i f férent d a n s son appli-
ca t ion e t ses résu l ta t s , su ivan t les c i rconstances . P r i s d a n s u n e 
ba ignoire , en dehors des é ta t s fébriles, il n ' e s t q u ' u n e s imple 
i m m e r s i o n , t o u j o u r s t rès peu prolongée, qui a à peu près les 
m ê m e s effets que la douche f ro ide , à p a r t l ' exc i ta t ion p rodu i te 
pa r la b rusquer i e du r e f ro id i s semen t e t la percussion du j e t . 
P r i s à la m e r , d a n s une piscine ou d a n s une eau c o u r a n t e , le 
ba in f roid exige la n a t a t i o n ou t o u t a u m o i n s le mouve-
m e n t , il peut se pro longer u n q u a r t d 'heure , u n e demi -heure , 
une heure m ê m e , avec ou sans i n t e r r u p t i o n . Ces ba ins pro-
longés sont f a t i gan t s e t ne peuvent ê t re p e r m i s qu ' à des gens 
excep t ionne l l ement hab i tué s à l ' eau ou t rès v igoureux. P lus 
cour ts , su r tou t dans l 'eau salée, ils exercent une ac t ion vér i ta-

b lemenl fo r t i f i an t e qu i convien t p a r t i c u l i è r e m e n t aux a n é m i -
ques, aux m a l a d e s don t le sys tème ne rveux est déséqui l ibré 
(hystérie , neuras thén ie , etc.) . Même cour ts , s u r t o u t p r i s d a n s une 
m e r agi tée où les l ames exercent à chaque i n s t a n t une percus-
sion f a t igan te , ils ne doivent pas ê t re répé tés deux fois pa r j o u r 
c o m m e le fon t souvent des personnes venues en v i l lég ia ture sur 
une plage, qu'el les q u i t t e n t après u n moi s , épuisées, avec des 
t roubles plus ou m o i n s sérieux de l a nu t r i t ion générale . 

c. Bains chauds. — Les ba ins c h a u d s conviennen t aux fièvres, 
aux congestions pulmonaires, a u x broncho-pneumonies (t. I. p . 
513) à la m é n i n g i t e cérébro-spinale gr ippale . Ils conv iendra ien t 
spéc ia lement a u mal de Briglit avec hydropis ie , c o n t r a i r e m e n t 
aux f ro ids qu 'on accuse de provoquer l ' a l buminur i e . Il semble 
d é m o n t r é qu ' i ls p rovoquen t une suda t ion a b o n d a n t e qui com-
mence d a n s l ' eau e t se prolonge long temps après qu 'on en est 
sor t i , e t qu ' i l en résu l te u n dégonf lement r ap ide , m a i s r ien ne 
prouve que ce dégonf lement soit t o u j o u r s s a lu t a i r e : le s ang dé-
shydra té n ' es t peut-ê t re que plus toxique, et souvent des acci-
dents d ' u r é m i e grave on t succédé à l 'abus, vo i re à l 'usage des 
ba ins c h a u d s dans le m a l de Br ight . L 'éclampsie i m m i n e n t e ou 
conf i rmée est pour quelques médec ins u n e ind ica t ion du bain 
chaud, que les accoucheurs a d m i n i s t r e n t volont iers pour facil i-
ter le t r ava i l . Dans les dermatoses, l ' ac t ion du bain a été indiquée 
plus h a u t ; les ba ins de cer ta ines s ta t ions miné ra l e s agissent 
su r tou t pa r leur t h e r m a l i t é . Enf in le rhumatisme subaigu, le rhu-
matisme chronique son t t r ès soulagés (DAX, NERIS) pa r la balnéa-
t ion c h a u d e ; m a i s le médec in n 'oub l ie ra pas que , d a n s cette 
affection, l ' eau chaude est une a r m e à deux t r a n c h a n t s . Si au 
sort ir du ba in , le m a l a d e t rouve u n local s u f f i s a m m e n t chaud et 
des soins hygiéniques appropr iés , il sera g r a n d e m e n t sou lagé ; 
s'il t rouve des v ê t e m e n t s insu f f i san t s , des couran t s d ' a i r , une 
a tmosphè re f ro ide , il s e ra repr i s d 'une nouvel le a t t a q u e de dou-
leurs a r t i cu la i res . Le dé f au t de précaut ions consécutives explique 
l 'échec des ba in s d a n s un g rand n o m b r e d 'hôp i taux et d 'é tabl is-
sements . 

d. Bains de vapeur. — Aux ba ins d 'eau chaude se r a t t a c h e n t 
n a t u r e l l e m e n t les ba in s de vapeur , don t les effets sudoraux sont 



t r ès énergiques et que l 'on f a i t su ivre souvent d u n e douche f ro ide 
t rès cour te . Ces.bains peuven t ê t re donnés soi t d a n s u n e etuve ou 
d a n s de s imples caisses de bois ou de m é t a l (la t ê te du m a l a d e 
é t a n t a lors m a i n t e n u e a u dehors) d a n s lesquel les o n fa i t a r r ive r la 
vapeu r d ' eau a u degré vou lu , env i ron 45°. La suda t ion , pro longée 
après le ba in , es t le r é s u l t a t de cet te p ra t i que h y d r o t h e r a p i q u e . 
Les m ê m e s effets de t r a n s p i r a t i o n peuvent ê t re obtenus p a r 
Yétave sèche à 65», p a r les bains russes, les bains turcs d o n t on a 
t en t é r é c e m m e n t sans g r a n d succès de général iser 1 emplo i pa r 
la suda t ion sur u n s imple fau teu i l au-dessous duquel est placee 
u n e l a m p e à alcool et qui est enveloppé en m ê m e t e m p s que 
le m a l a d e pa r une la rge couver tu re de la ine . « Leurs pr inci-
pales i nd ica t ions , e t ils ne son t pas mo ins p rophylac t iques que 
cura t i f s ce son t la courbature, le surmenage, les ma lad i e s pa r 
ralentissement de l a nutrition, l ' e n c o m b r e m e n t de l ' o r g a n i s m e 
par des p rodu i t s incomple t s d 'oxyda t ion o rgan ique , la dxathèsc 
urique, l a pléthore générale, l'obésité s a n s t roubles vascu la i res : 
car la plus g r a n d e p rudence s ' impose en cas de ca rd iopa th ie » 
( S O U L I E R ) . 

5» D o u c h e s . — L a douche consis te d a n s la project ion d 'un 
ie t de l iquide ou de vapeu r su r le corps d'un m a l a d e . Su ivan t la 
forme, on d is t ingue la douche en lance donnée avec un e m b o u t 
de 15 à 18 m i l l i m è t r e s ; en j e t brisé de m a n i è r e à ce que L eau 

sor te de la lance en f o r m a n t éven ta i l ; en pluie; en arrosoir ;jn 
colonne, q u a n d on f a i t t o m b e r ve r t i ca l emen t le j e t s o r t a n t d un 
.tube c i r cu l a i r e ; en cercle, lo rsque l ' eau sor t p a r de n o m b r e u x 
t rous filiformes percés su r u n e sér ie d ' a n n e a u x superposes , a u 

cent re desquels es t p lacé le su je t . 
La pression sous laquel le l ' eau es t p ro je tée est t r ès i m p o r t a n t e , 

car la percussion exercée p a r le j e t d ' eau est u n des é l émen t s 
i m p o r t a n t s de la douche. El le ne doi t j a m a i s être t r ès elevee e 
n e d é p a s s e pas en généra l 3 à 4 m è t r e s . L a t e m p é r a t u r e est 
réglée à l ' a ide d ' appare i l s t r è s ingénieux appeles me langeur s , 
dans lesquels l ' eau f ro ide et l ' eau chaude se m ê l e n t en des p ro-
por t ions que le doucheur peu t modi f ie r c o n s t a m m e n t au m o m e n t 
m ê m e où il opè re ; u n t h e r m o m è t r e e x t r ê m e m e n t sensible lui 

donne à c h a q u e i n s t a n t la t e m p é r a t u r e de l ' eau qu' i l p ro j e t t e . 
L'eau peut ê t re s imple ou m é d i c a m e n t e u s e (salée, su l fureuse , etc.) , 
sa composi t ion ch imique a plus d ' impor t ance qu 'on ne le croi t 
géné ra l emen t . 

a . Douche froide. — La douche f ro ide généra le (10 à 20°) se 
donne de la façon su ivan te : le s u j e t n u t o u r n e le dos a u d o u -
cheur placé sur une t r ibune u n peu élevée ; il reçoi t d ' a b o r d le 
je t f ro id pa r der r iè re su r les t a lons , puis su r les cuisses, le 
rachis, a lors il se r e tou rne e t le doucheur , b r i s a n t le j e t en éven-
tail , a r rose v ivemen t le t ho rax e t l ' a b d o m e n , il d o n n e ensu i t e 
le plein j e t su r les m e m b r e s supér ieurs e t que lquefois r e c o m -
n i jnce à deux ou t rois repr ises la m ê m e série. P e n d a n t cet te 
opérat ion, qu i ne doi t pas dure r plus de quinze à t r e n t e secondes, 
il est bon q u ' u n e p o m m e d 'a r roso i r laisse pleuvoir sur la t ê te e t 
la nuque d u pa t i en t . 

La douche a ins i complè te e t régul ière ne peut se d o n n e r que 
dans des é tab l i ssements spéciaux ; dans b ien des cas, elle doit 
même être donnée pa r u n médec in . Dans les campagnes , les 
allusions f ro ides avec un seau ou u n ar rosoi r , avec une p o m p e à 
arrosage, l ' enve loppement dans u n drap moui l l é p o u r r o n t ê t re 
conseillés avec quelque avan tage , m a i s ne v a u d r o n t j a m a i s la 
douche vraie . 

Les effets physiologiques sont ceux que nous avons a t t r ibués 
à l 'eau f ro ide en généra l , m a i s beaucoup plus énerg iques . L a 
réaction peu t ê tre e x t r ê m e m e n t v ive ; si le su j e t a u n sys tème 
vasculo-nerveux de faible rés is tance (neuras thénie in tense , m y o -
cardite, etc.) , des s y m p t ô m e s graves peuvent su ivre l ' a d m i n i s -
t rat ion des p remiè res douches . On s 'en abs t i end ra donc chez les 
cardiaques, les aortiqucs en par t i cu l i e r ; on s 'en abs t i end ra aussi 
chez les m a l a d e s a t t e in t s d'affections congestives du cerveau, 
chez les cachectiques incapables de suppor te r u n e s t imu la t ion 
trop vive. L a p lupa r t des médec ins ne suspenden t pas les 
douches au m o m e n t de la menstruation, e t en généra l ne s igna-
lent aucun acc ident ; j ' a i observé à ce m o m e n t , sous l ' inf luence 
de l ' hydro thérap ie , des pe r tu rba t ions d 'une gravi té telle que j ' a i 
pris l ' hab i tude de ne j a m a i s y exposer mes ma lades . L'albumi-
nurie, dans la p l u p a r t de ses modes , sauf peut-ê t re dans le t y p e 



cyclique, est auss i une con t re - ind ica t ion à l 'usage des douches . 
L ' h y d r o t h é r a p i e froide n ' e s t le t r a i t e m e n t spécifique d ' aucune 

affect ion név ropa th ique ou d i a t h é s i q u e ; on peut dire inverse-
m e n t que p resque tou te s ces affections peuvent , à un m o m e n t 
de leur évolut ion , ê t re amél io rées ou m ê m e guéries pa r son 
usage. On la p resc r i t volont ie rs d a n s les troubles psychiques, 
d a n s la neurasthénie, Y hystérie, Yépilepsie, l a chorée, le tabes, les 
paralysies périphériques, le goitre exophtalmique, les migraines, 
les névralgies, l a gastralgie, les dyspepsies, l'impuissance, l'amé-
norrhée, les atrophies musculaires, l a cachexie palustre, les intoxi-
cations chroniques, les dermatoses chroniques, le lichen plan en 
par t icu l ie r ; e t d a n s tou tes ces affections, on peu t c i t e r a u t a n t 
de succès que d ' insuccès. La guér ison s u r v i e n d r a lorsque la 
m a l a d i e , émanc ipée de la cause qu i l ' a p rodu i t e , pers is te pa r 
sui te de l a pervers ion de l a nu t r i t i on e t se pro longe en ra i son 
de t roubles t roph iques , ne rveux ou vascula i res susceptibles 
d ' ê t r e m o d i f i é s ; elle ne se ra pas obtenue lorsque la cause pa tho-
gène est p e r m a n e n t e ou lorsque les forces nu t r i t i ves épuisées 
ne sont plus capables d ' ê t r e relevées m ê m e p a r les s t i m u l a n t s 
les plus énerg iques . 11 a p p a r t i e n t au cl inicien d a n s chaque cas 
par t icu l ie r de d o n n e r la solut ion de ce p rob lème dél ica t ; sou-
ven t nos m o y e n s d ' inves t iga t ion t rop i m p a r f a i t s ne le lui per-
m e t t e n t pas . 

b . Douche chaude. — Les douches chaudes , à m o i n s qu'el les 
ne soient accompagnées de massage p e n d a n t la douche m ê m e , 
c o m m e à Aix, en Savoie, ou qu'el les ne soient composées d 'eaux 
miné ra l e s , n ' o n t p a r e l les -mêmes aucune ind ica t ion posi t ive 
(SOULIER). COUETTE, qui a p a r t i c u l i è r e m e n t é tudié l eu r ac t ion 
physio logique , a r r ive à cel te vague conclusion « qu'el les con-
v i ennen t en h iver aux personnes chez lesquelles l 'é té est f avo-
rab le à la s a n t é ». Elles d u r e n t de t ro i s à dix ou douze minu te s . 
Malgré cet te impréc is ion des ind ica t ions physiologiques, il es t 
impossible de m é c o n n a î t r e les succès ob tenus d a n s le r h u m a -
t i s m e e t d a n s cer ta ines névroses pa r les eaux hype r the rmiqucs 
e t à pe ine minéra l i sées de Dax e t de Nér i s . 

c. Douche écossaise. — L a douche écossaise est une douche 
chaude suivie d 'une douche f ro ide . La douche alternative est une 

succession de plusieurs douches écossaises. Nul mieux que BOTTEY 
n 'a é tudié les divers types et les ind ica t ions de ce m o d e spécial 
d 'hydro thérap ie . D'après lui : 1° la douche p rog re s s ivemen t éle-
vée de 35 à 42°, pro longée , suivie d 'une douche f ro ide t rès 
courte, est révulsive, f a i t rougi r la peau e t convient aux scléroses 
de la moelle à l eu r début , aux douleurs tabétiques, à la gastralgie; 
2° si le j e t f ro id est assez p ro longé pour a m e n e r u n aba i s semen t 
de la t e m p é r a t u r e organ ique , la douche écossaise sera d i te révul-
sive e t tonique e t sera u t i l e aux vieux rhumatisants, aux paraly-
tiques incapables d 'une réac t ion spontanée , aux chloro-anémiques : 
3° lorsque enfin a u l ieu de fa i re succéder l ' eau f ro ide brusque-
ment à l ' eau chaude , on abaisse p rogress ivement la t e m p é r a t u r e 
de celle-ci, la douche écossaise devient tonique e t sédative e t 
consti tue u n e bonne ressource pour les m a l a d e s qu 'une pusi l la-
nimité excessive ou une réac t ion pa thologique insui l isante obli-
gent à s ' en t r a îne r peu à peu à l ' hyd ro thé rap i e a v a n t d 'accepter 
les douches f ro ides d ' emblée . 

d. Douches locales et hydrothérapie partielle. — Les app l i ca -
tions par t i e l l es d ' eau on t , n o u s l ' avons vu , u n e physiologie des 
plus obscures. Leur act ion thé rapeu t ique sur le po in t directe-
ment t r a i t é es t i m p o r t a n t e seu lement q u a n d il s 'agi t d ' eau 
chaude e t a m è n e souvent la séda l ion de la dou leu r dans les cas 
de rhumatisme chronique, de l u m b a g o , etc. Elle peut se fa i re 
sous f o r m e de lo t ions ou de douches chaudes , de ba ins chauds 
part iels , d ' app l ica t ions de boues (Muta t ion partielle à Dax), etc. 

Les effets éloignés ou réflexes de ces t r a i t e m e n t s h y d r o t h é r a -
piques pa r t i e l s son t beaucoup plus in té ressan ts . 

1° Les p lus i m p o r t a n t s concernent les ex t r émi té s in fé r ieures . 
L'eau f ro ide peu t ê t re app l iquée aux pieds sous fo rme de douche , 
douche froide des pieds (BOUCOMONT), d ' i m m e r s i o n t rès courte 
dans u n vase, de lo t ion f ro ide , de p r o m e n a d e nu-pieds d a n s la 
rosée (KXEIPP). Le p r e m i e r procédé est le plus a c t i f ; les au t r e s 
ne sont pas à négl iger . Tous a m è n e n t pa r réact ion de la cha leu r 
aux pieds, p h é n o m è n e i m p o r t a n t p o u r un g r a n d n o m b r e de neu-
rasthéniques, de f e m m e s su r tou t , a n é m i é e s e t re f ro id ies p a r 
l'usage p ro longé des chauf fe re t t es ; tous déconges t ionnen t la 
tète e t soulagent a insi la céphalée, l'insomnie e t m ê m e souvent 



guér i ssen t cer ta ines dermatoses limitées à la tête. Le plus sou-
vent , ces p ra t iques son t favorables à la régularité des menstrues 
et a m é l i o r e n t les dyspepsies gastriques. Mais elles son t fâcheuses 
d a n s les dyspnées e t d a n s les hémoptys ies . 

Les pédiluves chauds on t des effets mo ins cons tan t s . Au 
m o m e n t où l 'on est pr is de f r i ssons avec céphalée in tense , ils 
peuvent r a m e n e r la cha leur aux ex t r émi té s in fé r ieures . Si 1 on 
en f a i t u n usage régul ier , ils d é t e r m i n e n t u n r e f ro id i s semen t 
habi tue l des pieds . Pr i s en dehors de l 'époque des règles, peu 
a v a n t le m o m e n t de leur appa r i t i on , su r tou t si la f e m m e se 
t i en t debout , ils peuvent provoquer l ' h émor rag i e c a t a m é n i a l e ; 
pr is p e n d a n t l ' époque m ê m e , ils peuvent t o u t aussi bien aug-
m e n t e r le flux m e n s t r u e l que l ' a r r ê t e r c o m p l è t e m e n t . ^ 

2° Les manuluves froids sont peu employés ; ils s e ra i en t con-
seillés con t re l'hémoptysie ; les manuluves chauds, con t re les 
métrorragies. 

3» Les demi-bains froids ou les bains de siège froids f e ra ien t 
m o n t e r la t e m p é r a t u r e axi l la i re , m a i s fe ra ien t con t rac te r les 
va isseaux de la tê te , ce qui leur p e r m e t t r a i t d 'agir favorable-
m e n t d a n s l'épistaxis e t d a n s les congestions cérébrales ; ils doi-
ven t ê t re t r è s cour t s . 

Les bains de siège chauds (38 à 40°), pr is dans l ' in te rva l le des 
époques mensue l les e t répétés t ro i s fois pa r s ema ine , on t une 
inf luence évidente pour m o d é r e r les flux de sang u té r in , avan-
tage précieux pour les j eunes filles su je t t e s aux h é m o r r a g i e s et 
chez lesquelles il es t difficile de fa i re p r a t i q u e r des in jec t ions 
vagina les . 

4» L 'appl ica t ion sur le creux épigastrique d 'une servie t te t r e m -
pée dans l 'eau f ro ide e t recouver te de gu t t a -pe rcha agi t quelque-
fois su r les dyspepsies douloureuses , aussi bien que d a n s d ' au t res 
cas les boissons chaudes . 

5° Les douches ascendantes ne son t que de g r a n d s l avemen t s 
p r i s sous u n e assez for te press ion . 

6° Enf in il f au t r appe le r que d a n s bien des cas les douches 
généra les peuvent ê t re accompagnées ou suivies de douches loca-
lisées su r u n point spécial : douches périnéales, d a n s la sperma-
torrhée; douche splénique chez les pa ludéens à grosse rate ; 

douche hépatique f ro ide à 11° de dix à quinze secondes de durée , 
avec pression d 'une a tmosphè re , d a n s les cas d ' ictère acholurique 
( D U B O I S ) , e t c . 

A R T I C L E I X 

É L E C T R I C I T É 

« L 'é lect rothérapie est l ' u t i l i sa t ion , d a n s u n bu t thé rapeu t ique , 
de l 'une quelconque des f o r m e s de l 'é lectr ici té app l iquée directe-
ment au corps de l ' h o m m e » L 'emplo i de la cha leur p rodu i te 
par l 'électricité, d a n s le ga lvanocau tè re , n ' es t pas u n procédé 
électrotliérapique, c 'est un procédé de cau té r i sa t ion . 

Le développement considérable qu ' a p r i s ces t e m p s dern iers e t 
que cont inue à p r end re chaque j o u r la science de l ' é lec t r ic i té , 
exige de l ' é lec t ro thérapeute des connaissances tou tes pa r t i cu -
lières, un outi l lage dél icat , compl iqué et considérable . Dans ces 
conditions, il est m a t é r i e l l e m e n t impossible que le médec in p ra -
ticien puisse app l iquer l u i -même les t r a i t e m e n t s é lect r iques , en 
dehors de c i rconstances n e t t e m e n t d é t e r m i n é e s ; m a i s s 'il doi t 
confier l ' appl ica t ion e t la direct ion de ces t r a i t e m e n t s à des spé-
cialistes, il doi t conna î t re , a u m o i n s s o m m a i r e m e n t : 1° les 
sources var iées d 'électr ici té auxquel les la médec ine peut r ecou-
rir ; 2° les effets physiologiques de l 'énergie é lect r ique agissant 
sur les o rganes à l ' é ta t n o r m a l ; e t il doi t c o n n a î t r e avec une 
grande p r é c i s i o n : 1° quelles, son t les affect ions jus t ic iab les de 
ces t r a i t emen t s ; 2° quelles ressources on peut en a t t e n d r e d a n s 
un cas donné , soit au point de vue cura t i f , soit au po in t de vue 
palliatif. 

1° S o u r c e s d ' é l e c t r i c i t é . — La ma t i è r e méd ica l e de l 'é lec-
trothérapie, si l 'on peut pa r l e r a insi , c 'est-à-dire l ' ensemble des 

' BORDIEK, Précis d'Éfectro thérapie, Paris, J . - B . Baillùre, 1 8 9 7 . 
Nous avons emprunté à cot ox-cellent ouvrage la plus grande part ie 
des faits consignés dans ce chapitre. Il est juste de rappeler que ce 
manuel résume et vulgarise renseignement et la pratique du pro-
fesseur BERGONIB à qui l'on doit t an t de perfectionnements en élec-
trothérapie. 
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pée dans l 'eau f ro ide e t recouver te de gu t t a -pe rcha agi t quelque-
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3° Les douches ascendantes ne son t que de g r a n d s l avemen t s 
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6° Enf in il f au t r appe le r que d a n s bien des cas les douches 
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torrhée; douche splénique chez les pa ludéens à grosse rate ; 
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électrotliérapique, c 'est un procédé de cau té r i sa t ion . 
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un cas donné , soit au point de vue cura t i f , soit au po in t de vue 
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Irothérapie. 



sources d'électricité util isables, des piles, des apparei ls que chaque 
spécialiste s 'a t tache à perfect ionner de j o u r en jou r , est d 'une 
richesse prodigieuse. Mais ces innombrables var ié tés de machines 
a r r iven t à produi re seu lement cinq fo rmes différentes de cou-
r a n t s uti l isables en é lectrothérapie : a, la galvanisat ion ; b, la 
vol taïsat ion s inuso ïda le ; c, la faradisa t ion ; d, la galvano-fara-
disation ; e, la f rank l in i sa t ion ; f , les courants de hau te fré-
quence. 

a. Galvanisation. — La galvanisat ion est l 'u t i l isat ion des cou-
ran ts de piles ou courants galvaniques, f r é q u e m m e n t désignés 
aussi sous le nom de courants cont inus . Toute pile électr ique 
peut, à la r igueur , ê t re employée ; p a r m i les meil leures , au point 
de vue médical , nous ci terons celle de BERGONIÉ (système LECI.AX-
CHÈ). Aux fils qui t r a n s m e t t e n t le couran t do iven t tou jour s ê t re 
adaptés un ga lvanomèt re pour mesurer l ' in tensi té de celui-ci, 1111 
rhéos ta t pour la fa i re var ie r (ou à défau t de rhéos ta t , un collec-
teur , don t l 'emploi .es t assez défectueux), un renverseur pour en 
changer la direct ion, un in te r rup teur pour le suppr imer . Bien 
téméra i re serai t celui qui essaierai t , sans u n e connaissance 
exacte de la science é lec t r ique, de m a n i e r des appare i l s aussi 
dé l ica ts ; il s 'exposerait ou à n 'appl iquer que des courants insi-
gnif iants , fa i san t ainsi un s imulacre de t r a i t emen t , ou à appli-
quer des couran t s t rop for ts . Plus t éméra i r e encore serai t celui 
qui , peu au couran t des choses de l 'électricité, c ro i ra i t pouvoir 
util iser d i rec tement les câbles électriques avec lesquels les com-
pagnies industr iel les d is t r ibuent au jou rd ' hu i le m o u v e m e n t et la 
l umiè re ; il exposerai t ses ma lades à de véri tables ca tas t rophes . 

b. Vollaïsation sinusoïdale. — Lorsqu 'un couran t var ie d 'une 
façon régulière et périodique et change de sens à interval les plus 
ou moins rapprochés , il p rend le n o m de couran t a l ternaî i f ou 
ondula to i re , e t , dans cer ta ines condi t ions spéciales, de couran t 
s inusoïdal . L 'appl icat ion de ces couran t s au corps h u m a i n cons-
ti tue la uoltaïsation sinusoïdale que l 'on réal ise à l 'aide des 
m a c h i n e s d e BERGOXIÉ o u d e D'ARSOSVAL e t q u i e s t d ' u n u s a g e 
plus res t re in t e t plus spécial que les aut res formes de courants . 

c. Induction. — Les phénomènes de l ' induction f u r e n t décou-
verts pa r FARADAY en 1831. On désigne ainsi en pra t ique les 

courants qui se développent dans un fil enroulé en spire sur une 
bobine, au cent re de laquelle est placé un ba r r eau a iman té dont 
la force magné t ique subit il chaque instant des va r ia t ions . Ces 
courants faradiques ou interrompus sont obtenus à l ' a ide d 'appa-
reils variés dans leur fo rme , mais tou jour s construi ts d 'après 
les mêmes principes : un in te r rup teur au toma t ique , pa r un mou-
vement régulier d 'oscil lations ou de t r emblements , t an tô t f e r m e 
et t a n t ô t ouvre le courant qui circule au tour du ba r r eau a iman té : 
de là, product ion dans une bobine voisine de courants indui ts . 
La p lupar t des peti ts apparei ls d ' induct ion, construi ts à l 'usage 
du médec in , donnen t des courants beaucoup t rop faibles. 
DUCHESSE (de Boulogne), le créateur de l 'é lectrothérapie , insis-
tai t sur les avantages des machines puissantes. 

Les couran t s galvaniques , voltaïques, faradiques circulent 
dans deux fils métal l iques , ra t tachés par une ext rémité aux 
pôles de la mach ine e t don t l 'extrémité l ibre se t e rmine dans 
de pet i ts apparei ls de formes très variées, n o m m é s Électrodes. 
Celles-ci sont mises en rappor t avec le corps du ma lade , que 
les courants t r ave r sen t alors en se di r igeant du pôle positif au 
pôle négat i f . Depuis les t ravaux de CHAUVEAU, on emploie 
généra lement la mé thode unipolaire, c 'est-à-dire que l 'on utilise 
une électrode de surface t rès large où le couran t se dissémine 
de maniè re à ne produi re que des effets a t ténués (électrode 
indifférente), t andis que l 'autre , d 'é tendue beaucoup plus res-
treinte, concentre les effets des courants sur une surface t rès 
l imitée (électrode active)l. L 'électrode active peut être, su ivant 
les cas, ra t tachée au pôle positif ou au pôle négat i f . Certaines 
circonstances bien déterminées c o m m a n d e n t l 'emploi de la 
méthode bipolaire dans laquelle les deux électrodes, de m ê m e 
surface, sont également actives. 

Une plaque de lai ton ou de cuivre rouge nickelé, recouverte 

• Les effets physiologiques courants dépendent de l'intensité et de 
la surface de l'électrode d'application. 

Plus la densité D = ¿-est grande, plus ils sont marqués (électrode 
o 

active) ; plus la densité est petite, moins ils sont, prononcés (élec-
trode indifférente). 



de 30 à 40 couches de gaze fine (BERGONIÉ) e t r evê tue de toi le 
fine, cons t i tue la f o r m e d 'é lec t rode le plus souvent employée . Au 
m o m e n t de l ' appl ica t ion , il f a u t la p longer d a n s de l ' eau t i ède . 
Mais elle ne répond pas à tous les cas ; on se se r t a l o r s q u e l -
quefois du pinceau ou brosse électrique de DUCHENNE, OU, pour 
ob ten i r les effets tou t spéciaux de Yélectrolyse, d ' a igu i l l es fines 
en m é t a l . 

d . Galvano-faradisation (de WATTAVILLE). — Si l 'on place dans 
le c i rcui t d ' u n e source de c o u r a n t ga lvan ique la bobine secon-
da i r e d 'un appare i l d ' i nduc t ion , on ob t ien t des c o u r a n t s gal-
vano- f a r ad iques que l 'on p e u t g r a d u e r e t r y t h m e r à l ' a ide d 'un 
r h é o s t a t e t d 'un m é t r o n o m e i n t e r r u p t e u r . L a galvano-faradisa-
tion rythmée agi t t r ès é n e r g i q u e m e n t su r la cont rac t i l i t é m u s -
cula i re . El le est su r tou t r e c o m m a n d a b l e dans les cas d ' a t ro -
phie muscu la i r e avec réac t ion de dégénérescence . 

e. Frahklinisation. — L a f r a n k l i n i s a t i o n est l ' app l i ca t ion de 
l 'é lectr ic i té s t a t ique d a n s u n bu t t h é r a p e u t i q u e . Méconnue 
p a r DUCHENNE, elle a cependan t une va leur a u j o u r d ' h u i incon-
testée. La source d 'é lectr ici té "est une m a c h i n e d i te s t a t ique , 
types de Voss, WIMSHURST et BONETTI. Les modes d ' app l ica t ion 
son t : 1° l 'étincelle statique ; 2° la friction électrique; 3° le souffle 
statique : l ' opéra teur p r o m è n e à quelque d is tance du m a l a d e 
u n e poin te reliée à l ' un des pôles de la m a c h i n e , e t de laquel le 
s ' échappen t des effluves qu i caressen t les par t ies voisines d u 
corps en d o n n a n t la sensa t ion d 'un souffle a t t iéd i ; 4° le bain 
statique : « Le s u j e t placé su r le t a b o u r e t i so lan t e t m i s en 
c o m m u n i c a t i o n avec u n des pôles de la m a c h i n e es t por té a u 
m ê m e potent ie l que la m a c h i n e e l l e -même ; l 'é lectr ici té s ' échap-
p a n t p a r toutes les aspér i tés d u corps , celui-ci es t p a r c o u r u p a r 
u n c o u r a n t de h a u t e tens ion . » 

f. Courants de haute fréquence. — Voyez à ce su j e t , la n o t e du 
p r o f e s s e u r BERGONIÉ, t . I I , p . 5 6 7 . 

g. Rayons X. — Les r ayons X on t été appl iqués , m a i s sans suc-
cès au t r a i t e m e n t de diverses m a l a d i e s . On a v a i t c ru d ' abord que 
sous l eu r inf luence les cu l tu res de baci l les tubercu leux pouvaient 
pe rd re l eu r v i ru l ence ; et on ava i t conçu de là que lque espoir 
pour la guérison de la pht is ie . Mais l 'observat ion plus précise a 

m o n t r é que c ' é ta i t une i l lus ion. Les r ayons X peuvent cons t i tuer 
une aide précieuse p o u r cer ta ins diagnost ics , p ro je tés de t rop 
près ou avec t rop d ' in tens i t é su r u n e sur face ; ils peuvent dé t e r -
mine r des é ry thèmes plus ou m o i n s graves qu i appara i s sen t 
souvent après u n e incuba t ion de plusieurs j o u r s ; m a i s ils ne 
sont pas encore une ressource t hé r apeu t ique . ' 

2° E f f e t s p h y s i o l o g i q u e s . — Les effets physiologiques pro-
dui ts p a r les diverses m o d a l i t é s de, l 'énergie é lect r ique que nous 
venons d ' é n u m é r e r peuvent se grouper sous les rub r iques su i -
vantes : a. Action su r la s ens ib i l i t é ; b. Mot r ic i té ; c . Actions 
vaso-motr ices et séerétoires ; d. Electrolyse (action sur la c o m -
posit ion ch imique des tissus) ; e. Action t r o p h i q u e . 

a . Sensibilité, anesthésie. — L 'appl ica t ion d 'un c o u r a n t élec-
tr ique sur la peau ou les muqueuses d é t e r m i n e une sensa t ion 
presque t o u j o u r s désagréable , s inon douloureuse . Les diverses 
régions sont i néga l emen t sensibles, les ex t rémi tés digi ta les e t la 
langue sont à ce point de vue les par t ies les plus dé l ica tes . Les 
effluves d o n n e n t une sensat ion de c o u r a n t d ' a i r qui n ' es t pas 
pénible ; d a n s le ba in s t a t i que le m a l a d e n ' éprouve r i en . 

Chaque c h a n g e m e n t brusque d a n s l ' in tens i té des c o u r a n t s 
dé termine une sensat ion nouvel le ; aussi les ga lvan iques ne 
sont-ils perçus qu ' à la r u p t u r e , à la f e rme tu re , ou bien l o r s -
qu'on f a i t va r ie r leur in tens i té ; m a i n t e n u s à l ' é t a t cons tan t , ils 
sont perçus f a i b l e m e n t à m o i n s que, t rop violents , ils ne dé t e r -
minen t pa r électrolyse u n e p laque d ' é ry thème aux poin ts d ' a p -
plication des électrodes. Les f à rad iques d o n n e n t une dou leu r à 
chaque i n t e r r u p t i o n . 

LEDUC a pu réa l i se r le sommei l e t l ' anesthésie généra le et 
locale pa r les couran t s i n t e r m i t t e n t s de basse t e n s i o n ; l 'é lec-
trode négat ive imbibée d 'eau salée est appl iquée su r la t ê t e d 'un 
a n i m a l p r é a l a b l e m e n t rasée, et l 'é lectrode positive t rès la rge , 
sur le dos éga l emen t rasé . Si on fa i t passer u n c o u r a n t de 16 à 
30 volts, i n t e r r o m p u 150 ou 200 fois p a r seconde, et qui d o n n e 22 
m A c o m m e in tens i té si on bloque l ' i n t e r rup teu r , on cons ta te 
l ' appar i t ion de con t rac tu res général isées, puis l ' a n i m a l t o m b e 
sur le f lanc e t la r esp i ra t ion s ' a r rê te ; en d i m i n u a n t a lors le cou-



r a n t , on vo i t l a r e s p i r a t i o n se r é t a b l i r , les b a t t e m e n t s du c œ u r 
s o n t n o r m a u x , m a i s l ' a n i m a l g a r d e u n e i m m o b i l i t é c o m p l è t e ; 
il es t d a n s u n p r o f o n d s o m m e i l et t o t a l e m e n t a n c s t h é s i é . Cet 
é t a t se m a i n t i e n t auss i l o n g t e m p s q u e pas se le c o u r a n t . Dès q u e 
celui-ci e s t i n t e r r o m p u , l ' a n i m a l se m e t su r ses p a t t e s e t g a m -
b a d e j o y e u s e m e n t . On n ' a p u o b s e r v e r a u c u n e a l t é r a t i o n a p p a -
r e n t e de la s a n t é . 

Si m ê m e o n élève p r o g r e s s i v e m e n t la fo r ce é l e c t r o m o t r i c e à 
l ' a ide d ' u n r h é o s t a t s a n s s e l t i n d u c t i o n , l a p é r i o d e d ' e x c i t a t i o n 
e s t s u p p r i m é e e t l ' a n i m a l pas se p r o g r e s s i v e m e n t s a n s d o u l e u r s , 
c r is n i m o u v e m e n t s , de l ' é t a t de vei l le à l ' é t a t de s o m m e i l - e t 
d ' a n e s t h é s i e abso lue . 

E x p é r i m e n t a n t su r l u i - m ê m e de m ê m e f a ç o n , LEDUC a p u 
conc lu re qu ' i l es t poss ib le de r éa l i s e r s u r l ' h o m m e , à l ' a i d e d ' u n 
c o u r a n t é l ec t r i que , l ' i n h i b i t i o n c o m p l è t e des c e n t r e s c é r é b r a u x 
d u l a n g a g e e t de l a m o t i l i t é e t l ' i n h i b i t i o n p a r t i e l l e des cen t r e s 
de l ' i d é a t i o n e t de la s ens ib i l i t é . 

b . Motricité. — Dif fusés le l o n g des l i gnes de flux qu i v o n t d ' u n 
pôle à l ' a u t r e à t r a v e r s nos" o r g a n e s , l e s c o u r a n t s r e n c o n t r e n t 
nos m u s c l e s e t n o s n e r f s et les e x c i t e n t . De là des c o n t r a c t i o n s 
m u s c u l a i r e s d o n t l a f o r m e , les c a r a c t è r e s e t la d u r é e v a r i e n t avec 
la n a t u r e de l ' é l ec t r i c i t é e m p l o y é e , m a i s q u e l 'on a s u r t o u t é t u -
d iées avec l a f a r a d i s a t i o n e t la g a l v a n i s a t i o n . 11 e s t i nd i spen -
sab le de b i e n c o n n a î t r e que l s s o n t les p o i n t s d u co rps où il f a u t 
a p p l i q u e r l ' é l ec t rode ac t ive p o u r o b t e n i r l a r é a c t i o n m o t r i c e 
optima d u ner f ou d u m u s c l e que l 'on v e u t exc i t e r . DUCHENXE 
(de Boulogne) a le p r e m i e r d o n n é s u r ce p o i n t des i n d i c a t i o n s 
e x a c t e s , q u e l e s t r a v a u x d e ZIEMSSEX, ERB, ONIMUS, RÉGNIER o n t 
l a r g e m e n t p e r f e c t i o n n é e s e t que CASTEX a r é c e m m e n t r é s u m é e s 
d a n s des t a b l e a u x que l 'on p e u t c o n s i d é r e r c o m m e d é f i n i t i f s . 

C o m m e p o u r l a sens ib i l i t é , c ' e s t à c h a q u e i n t e r r u p t i o n du 
c o u r a n t f a r a d i q u e , à c h a q u e v a r i a t i o n d u c o u r a n t g a l v a n i q u e 
q u ' a p p a r a i s s e n t les secousses m u s c u l a i r e s , qu i , d a n s les cas d ' ex -
c i t a t i o n s t r è s v io l en t e s ou t r è s r a p p r o c h é e s , p e u v e n t a b o u t i r à un 
v é r i t a b l e é t a t t é t a n i q u e . Les d i v e r s é t a t s p a t h o l o g i q u e s des 
m u s c l e s e t des n e r f s a m è n e n t d a n s ces p h é n o m è n e s des m o d i f i -
c a t i o n s b ien c o n n u e s des phys io log i s t e s , d o n t l a p lus i m p o r t a n t e 

est l a réaction de dégénérescence. El le cons i s te « d a n s la d i m i n u -
t ion ou la p e r t e de l ' exc i t ab i l i t é f a r a d i q u e e t g a l v a n i q u e des 
ner fs , e t de l ' exc i t ab i l i t é f a r a d i q u e des m u s c l e s , p e n d a n t q u e 
l ' exc i tab i l i t é g a l v a n i q u e des m u s c l e s r e s t e s a t i o n n a i r e ou esl 
a u g m e n t é e 1 ». Cet te r é a c t i o n que l 'on obse rve s u r l o u t d a n s les 
p la ies des n e r f s , d a n s les n é v r i t e s tox iques , e t d ' u n e f açon géné -
ra l e t o u t e s les fo is que les filets n e r v e u x s o n t a t t e i n t s rie dégé-
né rescence w a l l é r i e n n e , i n d i q u e u n e lés ion g r a v e , m a i s e n c o r e 
r é p a r a b l e des m u s c l e s e t des n e r f s . Q u a n d l ' e x c i t a b i l i t é ga lva -
n ique des m u s c l e s se p e r d à son t o u r , c ' es t q u e l a lés ion s ' es t 
encore a g g r a v é e , e t d a n s ce cas , la p a r a l y s i e e t l ' a t r o p h i e m u s c u -
la i res s o n t en g é n é r a l dé f in i t ives 

c. Actions vaso-motrices et sécrétoires.— D 'une f a ç o n g é n é r a l e , 
l ' exc i t a t ion é l ec t r i que a p p l i q u é e a u x . o r g a n e s n e r v e u x , c o r d o n s 
ne rveux o u écorce c é r é b r a l e , p r o v o q u e les m ê m e s p h é n o m è n e s 
que l ' ac t ion phys io log ique n o r m a l e de ces m ê m e s o r g a n e s . S u r 
le b o u t c e n t r i p è t e d ' u n ner f sens ib le , e l le d é t e r m i n e de la dou-
leur ; su r le b o u t p é r i p h é r i q u e d u p n e u m o g a s t r i q u e , l ' a r r ê t d u 
c œ u r ; d a n s c e r t a i n e s b r a n c h e s d u t r i j u m e a u , la v a s o - d i l a t a t i o n 
de l a face ; s u r le s y m p a t h i q u e la va so -cons t r i c t i on ; su r c e r t a i n s 
ne r f s s éc ré t eu r s , l ' h y p e r s é c r é t i o n des g l andes q u ' i l s i n n e r v e n t . 
Mais il f a u t b ien s avo i r que p o r t é e à u n c e r t a i n degré , ce t t e 
e x c i t a t i o n é lec t r ique p e u t d é p a s s e r le bu t , a m e n e r des convu l s ions 
a u l ieu de s i m p l e s secousses m u s c u l a i r e s , des h é m o r r a g i e s a u 
lieu de conges t i ons , et q u e l q u e f o i s p a r s o n excès m ê m e p r o v o -
quer la p a r a l y s i e des o r g a n e s d ' a b o r d exc i t é^ (loi de CLAUDE 
B E R N A R D ) . 

1 BORDIER, loc. cit., p . 3 2 4 . 
2 P ra t iquement , la réaction est dite normale, lorsque : 1° les exci-

tabilités ga lvanique et faradique sont conservées ; 2° les secousses 
produites sont brusques et" rapides : 3° au courant galvanique, la 
secousse (S) est p lus forte au pôle négatif (Ne) et à la fermeture (Fe) 
qu 'au positif (Po) à la fermeture , c 'est-à-dire : Ne Fe S > Po Fe S. 

Dans la réaction de dégénérescence, on observe : 1° diminut ion 
ou aboli t ion de l 'excitabilité f a r a d i q u e : 2° secousse lente au lieu de 
secousse b r u s q u e ; 3° inversion de la formule normale au courant 
ga lvan ique , c 'est-à-dire secousse plus forte au pôle positif et à l a 
f e rme tu re qu 'au pôle négatif : Po Fe S > Ne Fe S. 



d. Electrolyse. — Les solut ions des corps appelés électrolytes 
t raversées pa r des courants électriques peuvent se décomposer 
en leurs é léments const i tuants , alors que les conducteurs méta l -
liques ou les charbons t raversés pa r ces m ê m e s courants ne 
subissent pas d 'ac t ion chimique apparen te (electrolyse). Les 
é léments ainsi isolés ont reçu le nom d'ions; ils se mobi l isent 
et se portent les uns au pôle positif, anions, les au t res au pôle 
négatif , catldons. Si une région du corps h u m a i n est interposée 
en t r e deux électrodes imprégnées de solut ions médicamenteuses , 
ap tes à subir la décomposit ion électrofytique, elle peut ê t re t ra-
versée par les an ions et les cathions, qui pénè t ren t ainsi dans 
l 'organisme À t r a v e r s l ' ép iderme n o r m a l (LABATUT). En ut i l i sant 
c e t t e d o n n é e si i m p o r t a n t e , MM. LABATUT, PORTE e t JOURDANET 
(de Grenoble) ont t r a i t é le r h u m a t i s m e ar t icu la i re et su r tou t la 
gout te de la façon suivante : immers ion des . jointures ma lades 
dans une solution de chlorure de l i th ium à 2/100 alcalinisée 
avec de la l i th ine caustique à 1/2000 ; pôle posit if , représenté 
pa r une plaque de charbon plongeant dans le bain ; électrode 
indifférente de 300 cent imètres carrés dans le dos ; couran t de 20 
à 60 mi l l i ampè re s ; séances quot idiennes ou biquotidiennes de 
vingt à vingt-cinq minutes . Des tophus ont pu d ispara î t re et les 
m o u v e m e n t s revenir .dans l 'espace de six j o u r s ; il est probable 
que ce br i l lant résul ta t est du à l 'absorpt ion du l i th ium "et à la 
t r ans fo rma t ion de l 'urate de soude des tophus en ura te de 
l i thium re la t ivement soluble. 

Dans le m ê m e ordre d' idées, il est facile en ut i l i sant les cou-
r a n t s électriques, de fa i re pénétrer loco dolenti, des ions électro-
négatifs, comme cela a été fa i t pour l ' iode, dans le t r a i t emen t 
local du goitre exophtalmique (GUILI.OZ) et pour l 'acide salicy-
lique dans le t r a i t e m e n t du r h u m a t i s m e (BERGONIÉ et ROQUES). 

Si au lieu d 'é lectrodes humides appliquées sur la peau, on se 
sert d 'aiguilles métal l iques enfoncées dans la profondeur des tis-
sus, les phénomènes électrolytiques se passent dans nos propres 
tissus j o u a n t a lors le rôle de ba ins chimiques dans lesquels 
sont plongées les électrodes. Les é léments isolés et mobilisés s'ac-
cumulen t su ivan t les lois de le lec t ro lyse , les uns au pôle positif 
ou ils amenen t la coagulation du sang, les aut res au pôle néga-

tif où ils dé t e rminen t la mort i f icat ion des t issus par cautérisa-
tion. Quand les deux électrodes sont peu éloignées l une de 
l 'autre, les t issus in te rmédia i res peuvent ainsi ê t re dé t ru i t s par 
une vér i table section ëlectrolytique (BERGONIÉ). 

e. Action trophique.— Les phénomènes de nutr i t ion sont sur-
tout appa ren t s dans le bain s ta t ique : augmenta t ion des combus-
tions respiratoires , accélération des fonct ions digestives, accrois-
sement puis d iminut ion , du coefficient d 'oxydation des produi t s 
urinaires, sensat ion de bien-être, tendance au sommei l . Mais 
c'est aux couran t s de haute fréquence que semble en ce m o m e n t 
réservé le plus bel aveni r thérapeut ique ; non seulement en effet 
ce mode d'électricité augmente la chaleur organique, les com-
bustions in t imes et la quan t i t é des produi t s ur inai res , mais , ils 
semblent pouvoir neut ra l i ser cer ta ines toxines microbiennes, et 
MM. D'ARSOXVAL e t CHARRIX e s p è r e n t , g r â c e À l ' a u t o c o n d u c t i o n , 
at ténuer les toxines d i rec tement dans l 'organisme sans a l té rer 
les é léments const i tut ifs des tissus 

3Ù U t i l i s a t i o n t h é r a p e u t i q u e . — E n a t t endan t la conf i rmat ion 
de ces heureuses prémisses, on peut considérer qu 'ac tue l lement 
l 'électrothérapie agit sur tout de deux façons : 1° pa r modif ica-
tion de l 'action nerveuse ; 2° pa r action chimique et électrolyse. 

A. AFFECTIONS DU SYSTÈME NERVEUX. — L e p r e m i e r m o d e d ' a c -

tion pe rme t de l 'ut i l iser soit dans les névralgies, les paralysies, 
centrales ou périphériques, soit dans les t roubles moteurs ou 
vaso-moteurs des différents viscères. 

a. Névralgies. — Dans les névralgies, les courants cont inus, avec 
électrode négative indifférente et électrode positive active sur la 
région doulourense, para issent le moyen de choix ; on peut égale-
m e n t appl iquer les couran t s s ta t iques indui ts (courant de 25 à 
30 m ' A pendan t dix minutes) . L 'amél iora t ion des douleurs ful-
gurantes du tabès par la galvanisation de la région rachidienne 
est loin d 'être certaine. 

b. Névrites.—Les névrites, avec leur symptomatologie complexe 
portant sur la motr ic i té , la sensibilité et la nu t r i t ion des membres , 

1 BOUDIER, loc. cit., p . 3 1 6 . 



f o r m e n t u n groupe d 'af fect ions t o u t pa r t i cu l i è r emen t jus t i -
ciables de l ' é lec t ro t l ié rap ie ; qu ' i l s 'agisse de para lys ie s a tu rn ine , 
d iph té r ique , a rsenica le , de névr i t e t r a u m a t i q u e , le m o d e d appli-
ca t ion est t o u j o u r s le m ê m e , e t le r é su l t a t g é n é r a l e m e n t sa t is -
f a i s a n t ; d a n s les polynévrites le pronos t ic est m o i n s b o n . On 
app l ique une é lectrode négat ive ind i f fé ren te d a n s le dos, une 
électrode posi t ive act ive sur les rég ions m a l a d e s , en par t i cu l i e r 
sur les po in ts spéciaux d 'exci tabi l i té des ne r f s a t t e in t s , et on 
fa i t passer p e n d a n t dix m i n u t e s u n c o u r a n t con t inu de 10 à 15 m A. 
On prolonge ensui te la séance en p r o v o q u a n t des secousses m u s -
culai res , soit pa r des i n t e r rup t i ons du couran t ga lvan ique , soit 
p a r la f a r a d i s a t i o n . Moins la réac t ion de dégénérescence est pro-
noncée , plus on peu t c o m p t e r sur la guér i son . 

c. Affections spinales. — P a r m i les affect ions de la moel le épi-
nière . celles qui i n t é re s sen t la subs tance grise, en pa r t i cu l i e r la 
paralysie infantile et l a paralysie spinale subaiguë de l'adulte 
s o n t celles où l 'é lectrot l iérapie réuss i t le m i e u x . Le t r a i t e m e n t 
c o m m e n c e r a dix à quinze j o u r s après la cessat ion comple te des 
phénomènes fébriles, e t se pour su iv ra avec des suspens ions pério-
diques p e n d a n t des m o i s e t m ê m e des années , sous la f o r m e de 
ga lvanisa t ion de la moe l l e épinière , ga lvan isa t ion des musc les 
para lysés , e t p rovocat ion de secousses pa r le c o u r a n t ga lvan ique 
r y t h m é ou le c o u r a n t f a r ad ique . 
" Dans Vatrophie musculaire progressive, les insuccès sont h a b i -

tue l s . ' , ; 
d Hémiplégie. — D'une f açon généra le la con t r ac tu re des 

muscles con t re - ind ique les app l ica t ions é lec t r iques ; aussi dans 
Vhémiplégie, faut- i l s ' abs ten i r si les m e m b r e s sont r a ides , si les 
réllexes tendineux sont exagérés . REMAR cependan t usa i t m ê m e 
a lors de cou ran t s ga lvan iques ; m a i s la f a rad i sa t ion doi t ê t re 
s é v è r e m e n t écar tée . Elle sera i t p lu tôt pe rmi se d a n s 1 hémiplégie 
flasque sans qu 'on a i t à f onde r su r elle un g r a n d espoi r . 

e. Névroses. — Dans les névroses (chorée, hys tér ie , neu ras thé -
nie) , c 'es t à la f r a n k l i n i s a t i o n q u ' a p p a r t i e n n e n t les plus beaux 
succès. Le b a i n s ta t ique , l ' e f f luvat ion , la douche s ta t ique a m é -
l iorent les phénomènes généraux et locaux, quelquefois m e m e 
d o n n e n t de vér i tables guér isons . Le goitre exophtalmique, qu il 

n 'es t peut -ê t re pas t rès correct d 'associer aux névroses, a été 
t r a i t é à l ' a i d e d e l a g a l v a n i s a t i o n p a r ROCKWELL, VIGOUROUX e t 
JOFFROY qui se déc l a r en t t r ès sa t i s fa i t s de ce t r a i t e m e n t , pourvu 
que le c o u r a n t soit assez for t (30 à 40 m A, électrode néga t ive 
large su r le goi t re , é lect rode posi t ive indi f fé rente à la n u q u e ) . 

f . Affections viscérales. — L'é lect rot l iérapie n ' a g i t pas sur les 
affections viscérales d i rec tement , m a i s son inf luence sur les f ibres 
lisses des organes creux e t des vaisseaux, su r les ne r f s va so -
mo teu r s lui p e r m e t quelquefois de modi f ie r p u i s s a m m e n t ces 

' affect ions. Sous des f o r m e s var iées , elle a donné d 'excel lents 
r ésu l t a t s dans Y incontinence d'urine, d a n s la constipation e t d a n s 
Yatonie intestinale. Deux de ses plus i m p o r t a n t e s app l ica t ions 
ont é té fa i tes aux fibromes utérins (APOSTOLI) e t à Y occlusion 
intestinale. 

P o u r les fibromes, on s 'adresse a u c o u r a n t ga lvan ique avec in t ro -
duct ion d une é lectrode en p la t ine ou en cha rbon j u s q u ' a u fond 
de l ' u té rus (électrode négat ive indi f fé rente sur la paro i a b d o m i -
na le , couran t de 30 â 100 m A). Ces in t e rven t ions qui exigent la 
plus g r a n d e p rudence e t qu i ne peuven t ê t re p ra t iquées que p a r 
un médecin ini t ié à tous les déta i ls de l 'é lectrot l iérapie e t à ceux 
de la gynécologie, n ' a m è n e n t pas la guérison des fibromes, m a i s 
elles d é t e r m i n e n t la d i m i n u t i o n de leur vo lume , c a l m e n t les 
douleurs e t a r r ê t e n t les hémor rag ie s , effets favorables qui pe r -
m e t t e n t de différer ou d ' éca r t e r une opéra t ion chirurgicale tou-
jou r s grave e t d ' a t t end re soi t l ' a r r ivée de la ménopause , soit 
l ' influence des eaux chlorurées sodiques (BERGONIÉ, BOURSIER). 

Dans Y occlusion intestinale, le c o u r a n t ga lvan ique provoque de 
fortes con t rac t ions in tes t inales , qui souvent p e r m e t t e n t aux m a -
tières accumulées de f r a n c h i r l 'obstacle qui les a r r ê t e ( tumeurs , 
ré t réc issements , etc.). A moins d ' ind ica t ions t rès net tes , r é su l t an t 
d 'un d iagnos t ic précis , qui f a i t m a l h e u r e u s e m e n t presque t o u -
jours dé fau t , il n 'y a guère de cas où l ' in te rven t ion chi rurgicale . 
« u l t i m a r a t i o » ne doive ê t re précédée d 'un lavement électrique. 
C o m m e en cet te occurrence il n 'y a pas de t e m p s à perdre , tout 
médecin doi t savoir app l iquer ce t r a i t e m e n t , qui a été mé thod i sé 
par BOUDET de Pa r i s : large é lectrode négat ive indi f fé rente su r 
l ' abdomen , a d m i n i s t r a t i o n d ' u n l avement d ' eau salée sa turée à 
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l 'a ide d 'une sonde méta l l ique enfermée dans une sonde de caout-
chouc et c o m m u n i q u a n t avec le pôle positif, cou ran t de 15 à 
20 m A ; séances de cinq minutes , après lesquelles on peut ren-
verser le couran t pendan t le m ê m e laps de t emps . Souvent avant 
la fin de la séance, quelquefois pendan t la demi-heure qui suit , 
la débâcle in tes t inale peut se produire . Si le p remier lavement 
a échoué, on peut en donner un second, ma i s sans g rand espoir , 
dans la m ê m e jou rnée . 

g. Affections diverses. — Les effets vasculo-nerveux des cou-
ran t s ou des effluves ont été utilisés avec avantages dans cer ta ins 
lichens plans, vér i tables t rophonévroses de la peau, dans les 
vieilles phlébites avec stase sanguine et engorgement chronique 
des membres , dans les ulcères variqueux. 

B. ACTIONS ÉLECÏROLYTIQUES. — L'électrolyse a des usages plus 
l imités, mais des plus in téressants . Outre l 'absorpt ion, sous fo rme 
d'ions, dé solut ions médicamenteuses décomposées, procédé déjà 
appl iqué à la goutte et qui se général isera, il fau t ci ter les appli-
cat ions suivantes : 

a. Section électrolytique. — La section électrolytique est em-
ployée pour aba t t r e les éperons de la cloison des fosses nasales 
(MOURE, BERGONIÉ), pour débr ider les rétrécissements du canal 
l ac rymal (LAGRANGE) et de l 'u rè t re (FORT). On peut fa i re la dila-
ta t ion électrolytique progressive des ré t récissements de l 'u rè t re 
et de l 'œsophage. 

b. Epilation électrolytique. — Le procédé est le suivant : élec-
trode négative en fo rme de pet i te aiguille mousse (équarrissoir 
d 'horloger) enfoncée pa r un véri table ca thétér isme dans le fol-
licule pileux, cou ran t de 1 à 4 m A pendant dix secondes. On 
peut pa r cette épilation électrolytique dét rui re en une séance 
d 'une heure 50 à 60 fol l icules; il ne faut pas agir le m ê m e joui-
sur deux poils voisins. 

c. Destruction électrolytique. — On fa i t d ispara î t re ainsi cer-
t a ines néo- fo rmat ions cutanées : verrues, lupus, nodosités syco-
siques, nxvi, angiomes, angiokératomes. 

d. Anévrismes intrathoraciques. — Le ma lade é tan t couché, 
on enfonce dans la t u m e u r une ou plusieurs aiguilles de fer, 

recouvertes d 'un vernis ¡isolant, sauf à leur ext rémi té . Ces a i -
guilles, an imées d 'oscil lations ry thmiques que leur communique 
la t u m e u r , sont reliées au pôle positif (électrode négative indiffé-
rente dans le dos). Le courant est amené peu à peu à 50 m A, 
ma in t enu à ce degré pendan t qua ran te à quaran te -c inq minutes , 
r amené à zéro l en tement , les aiguilles sont a lors ret irées. 

Dix à quinze jou r s au moins doivent séparer les séances. Avec 
ce t r a i t e m e n t , sous l ' influence de la coagulation du sang autour 
des aiguil lés positives et d 'une légère in f l ammat ion , la poche 
anévr i smale durci t , les ba t t emen t s d iminuen t et s imul tané-
m e n t les t roubles fonctionnels s ' a t ténuent . Malheureusement 
ce n 'est pas, ou c'est bien r a r e m e n t la. guérison, et la m o r t subite 
survient aussi f r é q u e m m e n t que dans les cas non t ra i tés . 11 est 
bon de rappeler que DUJARDIN-BEAUMF.TZ à qui l 'on doit la meil-
leure technique pour ces applicat ions électrolytiques a observé 
des amél iora t ions fo r t appréciables par l 'emploi de simples cou-
ran ts galvaniques à la surface du thorax . 

4° Act ions thérapeutiques des courants de haute fré-
q u e n c e — Les courants de hau te fréquence ont été int rodui ts 
dans la thérapeut ique par D'ARSONVAL, et c 'est avec raison que 
l'on donne quelquefois à ce mode d'électrisation le nom de 
d'Arsonvalisalion. Nous n 'avons pas à décrire ici la man iè re 
dont on les produi t , le lecteur pourra se met t re au couran t sur 
ce su je t dans tous les t rai tés récents de physique médicale ou 
d 'électrothérapie, ma i s n,ous d i rons b r i èvement c o m m e n t on 
les applique, car leurs actions physiologiques et thérapeut iques 
var ient avec le dispositif expér imenta l utilisé dans ces applica-
tions. 

A. DISPOSITIF DES APPAREILS. — a^ Auto-conduction. — C e t t e 
méthode d 'appl icat ion des courants de haute fréquence, la pre-
mière en date, consiste à en fe rmer le ma lade à éleclriser dans 

1 Voir en particulier : Rapport sur ta valeur thérapeutique des 
courants de haute fréquence, présenté au Congrès international de 
neurologie, psychatrie, électricité médicale et hvpnologie de Bruxel-
les, septembre 1897, par J. BERGO.NIÉ, in Arch. d'électricité médicale. 
1897, p . 439 et suiv. 



u n g r a n d solénoïde en f o r m e de cage, sans aucune c o m m u n i c a -
t ion mé ta l l ique avec lui . Ce solénoïde é t a n t p a r c o u r u pa r le 
c o u r a n t à hau te f réquence , i ndu i t des cou ran t s énergiques d a n s 
tou tes les par t ies d u corps soumises à son act ion. 

b . Lit condensateur. —- Le su j e t , d a n s ce cas, cons t i tue l ' a r m a -
ture d ' u n condensa t eu r d o n t l ' au t r e a r m a t u r e es t t r ès vois ine . 
C'est le disposit if réal isé pa r u n e chaise longue, en osier, p o r t a n t 
en dessus u n e p laque mé ta l l i que su r laquel le on é tend u n m a t e -
las mince . Le ma te l a s , la chaise e t l ' a i r t i e n n e n t l ieu de la lame 
isolante condensa t eu r , t a n d i s que le m a l a d e e t la p l aque mé ta l -
l ique s o n t l e s deux a r m a t u r e s . Le m a l a d e t i en t des poignées qu i 
le re l ient à l 'un des pôles de l ' appare i l , l ' au t r e pôle es t à la p laque . 

c. Électrisation directe. — On rel ie le corps ou les segments 
du corps à é lectr iser d i r ec t emen t , en dé r iva t ion , a u solénoïde 
p a r c o u r u pa r les cou ran t s de h a u t e f réquence . On se se r t pour 
cela d 'é lect rodes o rd ina i r e s c o m m e pour l a ga lvan i sa t ion . On 
a u g m e n t e ou l 'on d iminue l ' in tens i té de l ' app l ica t ion en p r e n a n t 
u n plus ou m o i n s g r a n d n o m b r e de spires, c o m m e on p r e n d un 
plus ou m o i n s g r a n d n o m b r e d ' é l ément s de pile dans la galva-
n i sa t i on . 

d . Induction secondaire. — On peu t fa i re agir le solénoïde par -
couru pa r le couran t de h a u t e f réquence sur-un solénoïde secon-
dai re , à la m a n i è r e de la bobine induc t r i ce ag i s san t su r la 
bobine indu i t e de l ' appare i l de RUMHKORFF. On app l ique le cou-
r a n t de t rès hau te t ens ion p rovenan t du solénoïde seconda i re à peu 
près c o m m e l 'on appl ique l 'é lectr ici té s t a t ique d a n s la f r a n k l i n i -
sa t ion (dispositif à deux bobines d'ÂRSONVAL-GAIFFE; dispositif 
TELSAÀ bobine d a n s l ' h u i l e ; disposit if de OUDIN, di t résonateur). 

B. ACTION PHYSIOLOGIQUE. — L ' a c t i o n p h y s i o l o g i q u e d e s c o u -
r a n t s de h a u t e f réquence a y a n t servi de base à l eurs app l i ca t ions 
thé rapeu t iques , nous les r appe l l e rons d ' ap rès les t r a v a u x de 
IJ'AKSONVAL 1 et de ceux qu ' i l a inspirés . 

' D'ARSONVAL, SOC. de Biol., février-avril 1891 et suiv. du même 
auteur : Arch. d'Electricité médicale, 1897, p . 106. 213. D'ARSONVAL 
et CHARRIN, Acad. des Se. Action des courants de haute fréquence, 
sur les toxines, C. R. Acad. des Se., 10 février 1899 et suiv. 

1° L'effet le p lus s ingul ier , c 'est qu 'appl iqués soi t p a r a u t o -
conduct ion , soi t p a r l i t condensa teu r , soit encore p a r électr isa-
tion directe avec é lect rodes convenables , i l s n ' o n t a u c u n e action sur 
la sensibilité. L e u r passage, m ê m e à intensi té f o rmidab l e (D'ARSOX-
VAL) ne provoque d a n s l ' o rgan i sme n i sensat ion n i m o u v e m e n t . 

2° Leur app l ica t ion sous f o r m e d 'é lec t r isa t ion directe ou 
d'effluves a m è n e r a p i d e m e n t sur toutes les pa r t i e s touchées un 
degré d ' insensibi l i té qui peu t a l ler j u s q u ' à l ' anes thés ie complè te . 
Cette anes thés ie ne pers is te que de quelques m i n u t e s à un q u a r t 
d 'heure , m a i s a pu être ut i l isée pour de courtes opéra t ions telles que 
l ' ab la t ion d ' h é m o r r h o ï d e s procidentes ou l ' ex t rac t ion des den ts . 

3° Appliqués sous f o r m e d 'au to-conduct ion ou a u m o y e n du 
li t condensa teur , ils i m p r i m e n t a u x échanges nu t r i t i f s et à la 
vie cel lulaire u n e plus g r a n d e act ivi té . L'oxygène absorbé, l 'acide 
ca rbon ique r e n d u , l 'urée e t la cha leu r émise son t a u g m e n t é s 
(D 'ARSONVAL) . 

4° Sous fo rme d ' au to -conduc t ion , ils agissent sur les cu l tu res 
mic rob iennes pour en gêner le déve loppement , a t t é n u e n t les 
t o x i n e s b a c t é r i e n n e s e t l e s v i r u s (D'ARSONVAL, CHARRIN, PHISALIX). 

5° Sous f o r m e d 'a igre t te , d 'eff luves, de décharges d is rupt ives 
dans l ' a i r , ils p r o v o q u e n t la f o r m a t i o n d 'une é n o r m e quan t i t é 
d'ozone, une i r r i t a t i on avec vaso-d i la ta t ion des po in ts a t t e in t s 
et p rovoquen t à l ' ép ide rmisa t ion les plaies, les ulcères e t les 
de squama t ions de tou tes sortes. 

C . INDICATIONS ET EFFETS THÉRAPEUTIQUES. — L e s i n d i c a t i o n s e t 

les effets t hé rapeu t iques r e s so r t en t n e t t e m e n t des act ions phy-
siologiques des cou ran t s de h a u t e f réquence que nous venons 
d ' ind iquer . C o m m e toute méd ica t ion nouvel le , ils on t été appl i -
qués à tou tes les m a l a d i e s ; c 'est p a r ces ma lad i e s dites, d ' ap rès 
BOUCHARD, p a r ralentissement de la nutrition que l 'on a com-
mencé , su ivan t en cela l ' exemple de D'ARSONVAL et CHARRIN 
(Acacl. des Se. 1896, e t Arch. d'élcctr. méd., 1897, p. 218) qui 
avaient expé r imen té sur t rois d iabét iques . Leur ac t ion d a n s ces 
affections a été t an tô t in f i rmée t a n t ô t con f i rmée (APOSTOLI et. 
BERLIOZ, Arch. d'électricité médicale, 1897, p . 343 e t suiv. QUER-
TOX, Congrès de l'association française .pour l'avaitcement des 



sciences de Boulogne . Sect ion d 'é lect r . médica le . — VINAY et 
VETETI Giomale de elettricita medica, décembre 1899, p . 61 à 
77, etc.) . Aussi n ' es t -on pas encore t rès bien fixé sur les ind ica-
t i ons e t les con t re - ind ica t ions de ces cou ran t s d a n s cet te classe 
de m a l a d i e s i . 

L e u r act ion s u r les dermatoses es t beaucoup p lus ne t te e t 
i n t é r e s s a n t e . L e s t r a v a u x d e BROCQ e t BISSERIK, d e OUDIN, d e 

DOUMER2, e tc . , on t pos i t ivement ind iqué qu' i l y a v a i t l à u n 
m o y e n efficace de t r a i t e m e n t , n o t a m m e n t pour le lupus érythé-
mateux (BISSERIÊ). 

Les c o u r a n t s de h a u t e f réquence on t été encore app l iqués pa r 
DOUMER 3 avec g r a n d succès d a n s la fissure sphincteralrjique, 
les hémorroïdes à l ' é ta t a igu , la tuberculose pulmonaire ; pa r 
OUDIN 1 t o u j o u r s avec succès encore d a n s la tuberculose1 e t d iverses 
dermatoses ; pa r LAGRIFFOUL et DENOYÉS avec succès m o d é r é 
d a n s l a tuberculose des animaux; p a r DENOYÉS avec succès d a n s 
les affections articulaires e t amyotrophiqu.es, etc. Q u a n t aux effets 
anesthésiques e t sédatifs des c o u r a n t s de h a u t e f r é q u e n c e 6 ils on t 
auss i donné l ieu à quelques t r a v a u x , e t peu t -ê t re y a-t-i l là , 
encore en réserve , une voie d ' app l ica t ion r emp l i e de p romesses . 

ARTICLE x 

L U M I È R E 

1° E f f e t s p h y s i o l o g i q u e s g é n é r a u x . — La l umiè re est 

1 Le professeur BEIIGOXIÉ a bien voulu écrire lui-même tout le 
paragraphe relatif aux actions thérapeuthiques des courants do 
haute fréquence. Nous le prions d'agréer nos remerciements les 
plus sincères. 

2 DOCMEH. Traitement de la tuberculose par les courants de haute 
fréquence (Acad. des Se., février 1900). 

3 DOUMER. Applications thérapeutiques locales des courants de 
haute fréquence (Ann. d'électrobiol., juillet-avril 1899). 

1 OUDIN, Action des courants de haute fréquence sur la tuberculose 
expérimentale, Arch. d'électr., médic., 1900, p . 533 et suiv.). 

5 VIZIOTI, Action sédative des courants de haute fréquence dans 
les douleurs prostatiques et vésicules, Congrès d'électrothérapie de 
Cosne et Arch. d'électr. méd., 1900, p. 33. 

indispensable à la vie de la p l u p a r t des ê t res , à la vie h u m a i n e 
en par t icu l ie r . Mais il ne f a u t pas croire qu 'e l le soit indispen-
sable à la vie de tous les ê t res ; de m ê m e que les mic robes sont 
aérobies ou anaérob ies , de m ê m e il y a des ê t res photobies et 
aphotobies. Cet te no t i on encore vague t rouvera son appl ica t ion 
le j o u r où l 'on s a u r a que tel g e r m e pa thogène ne peu t vivre 
sans l umiè re , tel a u t r e qu ' avec la l umiè re et où la t hé rapeu t ique 
t i rera de cet te conna i s sance des conclusions p ra t iques . 

Chez les a n i m a u x supér ieurs la vie e m b r y o n n a i r e se passe en 
pleine obscur i té ; u n œuf d 'o i seau évolue d i f f ic i lement à la lu -
mière, il a besoin de cha leur obscure. Mais, après cet te pér iode, 
la l umiè re devient p o u r eux une condi t ion de force e t de s an t é . 
Il est super f lu de r appe le r les exemples connus de tous , m o n -
t r a n t l ' inf luence n é f a s t e de la c l aus t r a t i on su r les p r i sonn ie r s , 
sur les ouvr iers , e tc . Bien que les condi t ions soient t r è s com-
plexes, la p r iva t ion de l umiè re est un f ac t eu r i m p o r t a n t des 
anémies qu 'on observe chez ces su je t s . Dans les pays ensoleil lés, 
la m e n s t r u a t i o n est précoce e t régul ière , e l le est t a r d i v e d a n s 
les régions du Nord , elle m a n q u e chez les f e m m e s esqu imaux 
pendan t la pér iode d ' h i b e r n a t i o n . 

La lumiè re est an t i sep t ique . Il y a des siècles que l 'hygiène en 
connaî t t ou t e l ' i m p o r t a n c e au p o i n t de vue de l ' a s sa in i s sement 
et de la désinfect ion ; en Ex t r ême-Or ien t , on pur i f ie les eaux 
potables pa r l 'exposit ion a u soleil ; MARSHALL WARD a m o n t r é 
que, tou tes choses égales d 'a i l leurs , les spores d 'un g r a n d n o m -
bre de mic robes ne pouva ien t se développer qu ' à l ' ab r i de la 
lumière, e t plus r é c e m m e n t on a cons ta té l ' ac t ion bactér ic ide de 

• cet agen t phys ique à l ' égard du baci l lus a n t h r a c i s , du bacille 
pyocyanique, de la bac tér id ie cha rbonneuse , des bacilles de 
Koch e t de Lœfl ler . 

Les expériences de physiologie pa tho log ique ne sont pas t rès 
nombreuses , m a i s elles son t in téressantes . RENZI e t MASELLA pren-
nent des cobayes e t les e n f e r m e n t les uns d a n s des cages de verre , 
les au t res d a n s des cages de bois ; et ils leur inoculen t diverses 
maladies infect ieuses. SHl s ' ag i t de tuberculose, les cobayes expo-
sés à la l umiè re rés i s ten t le plus long temps ; s 'il s ' ag i t ' d e choléra 
ou de fièvre typhoïde, les a n i m a u x des cages de bois survivent 



sciences de Boulogne . Sect ion dieleetr . médica le . — VINAY et 
VETETI Giomale de elettricita medica, décembre 1899, p . 61 à 
77, etc.) . Aussi n ' es t -on pas encore t rès bien fixé sur les ind ica-
t i ons e t les con t re - ind ica t ions de ces cou ran t s d a n s cet te classe 
de m a l a d i e s i . 

L e u r act ion s u r les dermatoses es t beaucoup p lus ne t te e t 
i n t é r e s s a n t e . L e s t r a v a u x d e BROCQ e t BISSERIÉ, d e OUDIN, d e 

DOUMER2, e tc . , on t pos i t ivement ind iqué qu' i l y a v a i t l à u n 
m o y e n efficace de t r a i t e m e n t , n o t a m m e n t pour le lupus érythé-
mateux (BISSERIÉ). 

Les c o u r a n t s de h a u t e f réquence on t été encore app l iqués pa r 
DOUMER 3 avec g r a n d succès d a n s la fissure sphincteralrjique, 
les hémorroïdes à l ' é ta t a igu , la tuberculose pulmonaire ; pa r 
OUDIN 1 t o u j o u r s avec succès encore d a n s la tuberculose1 e t d iverses 
dermatoses ; pa r LAGRIFFOUL et DENOVÉS avec succès m o d é r é 
d a n s l a tuberculose des animaux; p a r DENOVÉS avec succès d a n s 
les affections articulaires e t aviyotrophiqu.es, etc. Q u a n t aux effets 
anesthésiques e t sédatifs des c o u r a n t s de hau te f r é q u e n c e 6 ils on t 
auss i donné l ieu à quelques t r a v a u x , e t peu t -ê t re y a-t-i l là , 
encore en réserve , une voie d ' app l ica t ion r emp l i e de p romesses . 

ARTICLE x 

L U M I È R E 

1° E f f e t s p h y s i o l o g i q u e s g é n é r a u x . — La l umiè re est 

1 Le professeur BEIIGOXIÉ a bien voulu écrire lui-même tout le 
paragraphe relatif aux actions thérapeuthiques des courants de 
haute fréquence. Nous le prions d'agréer nos remerciements les 
plus sincères. 

2 DOCMEH. Traitement de la tuberculose par les courants de haute 
fréquence (Acad. des Se., février 1900). 

3 DOUMKU. Applications thérapeutiques locales des courants de 
haute fréquence (Ann. d'électrobiol., juillet-avril 1899). 

1 OUDIN, Action des courants de haute fréquence sur la tuberculose 
expérimentale, Arch. d'électr., médic., 1900, p . 533 et suiv.). 

5 VIZIOTI, Action sédative des courants de haute fréquence dans 
les douleurs prostatiques et vésicules, Congrès d'électrothérapie de 
Cosne et Arch. d'électr. méd., 1900, p. 33. 

indispensable à la vie de la p l u p a r t des ê t res , à la vie h u m a i n e 
en par t icu l ie r . Mais il ne f a u t pas croire qu 'e l le soit indispen-
sable à la vie de tous les ê t res ; de m ê m e que les mic robes sont 
aérobies ou anaérob ies , de m ê m e il y a des ê t res photobies et 
aphotobies. Cet te no t i on encore vague t rouvera son appl ica t ion 
le j o u r où l 'on s a u r a que tel g e r m e pa thogène ne peu t vivre 
sans l u m i è r e , tel a u t r e qu ' avec la l umiè re et où la t hé rapeu t ique 
t i rera de cet te conna i s sance des conclusions p ra t iques . 

Chez les a n i m a u x supér ieurs la vie e m b r y o n n a i r e se passe en 
pleine obscur i té ; u n œuf d 'o i seau évolue d i f f ic i lement à la lu -
mière, il a besoin de cha leur obscure. Mais, après cet te pér iode, 
la l umiè re devient p o u r eux une condi t ion de force e t de s an t é . 
Il est super f lu de r appe le r les exemples connus de tous , m o n -
t r a n t l ' inf luence n é f a s t e de la c l aus t r a t i on su r les p r i sonn ie r s , 
sur les ouvr iers , e tc . Bien que les condi t ions soient t r è s com-
plexes, la p r iva t ion de l umiè re est un f ac t eu r i m p o r t a n t des 
anémies qu 'on observe chez ces su je t s . Dans les pays ensoleil lés, 
la m e n s t r u a t i o n est précoce e t régul ière , e l le est t a rd ive d a n s 
les régions du Nord , elle m a n q u e chez les f e m m e s esqu imaux 
pendan t la pér iode d ' h i b e r n a t i o n . 

La lumiè re est an t i sep t ique . Il y a des siècles que l 'hygiène en 
connaî t t ou t e l ' i m p o r t a n c e au p o i n t de vue de l ' a s sa in i s sement 
et de la désinfect ion ; en Ex t r ême-Or i en t , on pur i f ie les eaux 
potables pa r l 'exposit ion a u soleil ; MARSHALL WARD a m o n t r é 
que, tou tes choses égales d 'a i l leurs , les spores d 'un g r a n d n o m -
bre de mic robes ne pouva ien t se développer qu ' à l ' ab r i de la 
lumière, e t plus r é c e m m e n t on a cons ta té l ' ac t ion bactér ic ide de 

• cet agen t phys ique à l ' égard du baci l lus a n t h r a c i s , du bacille 
pyocyanique, de la bac tér id ie cha rbonneuse , des bacilles de 
Koch e t de Lœfl ler . 

Les expériences de physiologie pa tho log ique ne sont pas t rès 
nombreuses , m a i s elles son t in téressantes . REXZI e t MASELLA pren-
nent des cobayes e t les e n f e r m e n t les uns d a n s des cages de verre , 
les au t res d a n s des cages de bois ; et ils leur inoculen t diverses 
maladies infect ieuses. SHl s ' ag i t de tuberculose, les cobayes expo-
sés à la l umiè re rés i s ten t le plus long temps ; s 'il s ' ag i t ' d e choléra 
ou de fièvre typhoïde, les a n i m a u x des cages de bois survivent 



a u con t r a i r e davan tage . Ces expériences do ivent ê t re évidem-
m e n t cont rô lés ; m a i s ne semble- t - i l pas q u e l l e s cor respondent 
assez b ien à la pa thologie h u m a i n e , où l 'on voit le tubercu leux 
rechercher a v i d e m e n t l 'a i r et la l umiè re , t a n d i s que le t yph ique 
p a r a i t m i e u x d a n s le fa ible j o u r d 'une c h a m b r e demi-close. 

2° E f f e t s t h é r a p e u t i q u e s . — Au p o i n t de vue pra t ique , la 
ques t ion de l 'éc la i rage occupe depuis l o n g t e m p s les hygiénis tes 
e t les o p h t a l m o l o g i s t e s , t a n t pour ce qu i concerne la s an t é gené-
rale , que pour le t r a i t e m e n t spécial des affect ions oculaires . 
Mais il s ' ag i t d a n s ces cas p lu tô t de prophylax ie que de t r a i t e -
m e n t cura t i f . La t hé r apeu t ique pa r la l umiè re s 'exerce sur 
d ' au t r e s affect ions . El le e m p r u n t e ses m o y e n s à t ro i s sources 
lumineuses d i f férentes : le soleil, l ' a rc voltaïque e t les rayons X. 

a. Lumière solaire complète.— Décomposable en sept couleurs , 
e t c o m p r e n a n t en out re des r a y o n s in f ra - rouges e t des r ayons 
u l t ra-v io le ts , cet te l umiè re é m i n e m m e n t complexe ne j o u i t pas 
de propr ié tés ident iques d a n s ses diverses par t ies . De m ê m e que 
ses d i f férents r a y o n s son t i néga l emen t act i fs a u po in t de vue 
ch imique , de m ê m e le sont- i ls au po in t de vue méd ica l . On peut 
u t i l i ser la l umiè re en t iè re ou s e u l e m e n t cer ta ines couleurs . 

Le grand bain de lumière a été essayé en A l l e m a g n e e t en 
Italie. Qu'il s 'agisse de p r o m e n a d e s en plein a i r , d a n s une nu-
di té complè te , ou de sé jours prolongés d a n s des loges l a r g e m e n t 
éclairées, la nouveau té e t la s ingula r i t é du procédé, la n a t u r e 
spéc i a l emen t név ropa th ique des affections ainsi t ra i tées , 1 in-
fluence inévi table de la suggest ion ne p e r m e t t e n t pa r d 'appré-
cier exac temen t la va leur du t r a i t e m e n t . 

b . Lumière solaire réfractée. — L a lumiè re rouge a été appl i -
quée au t r a i t e m e n t de cer ta ines dermatoses. El le n ' es t peu t - ê t r e 
en réa l i té que la suppress ion des r ayons ch imiques t r o p actifs ; 
car elle semble avo i r donné à peu près les m ê m e s r é su l t a t s que 
l 'obscuri té complè te . Le t r a i t e m e n t es t d ' une exécut ion assez 
s i m p l e ; su r les v i t r e s des f enê t res on colle du pap ie r rouge 
t r a n s p a r e n t , on m e t a u l i t des r i deaux rouges, la n u i t on 
e n f e r m e les l umiè re s dans des globes de ver re rouge. Sous 
cet te influence on ve r r a i t les pus tu les de la variole évoluer 

sans s u p p u r a t i o n e t sans cicatr ices, la rougeole pâ l i r plus vi te , 
la scarlatine se t e r m i n e r sans d e s q u a m a t i o n , les eczémas su in-
tan ts se sécher avec r ap id i t é . Il es t en t endu que le procédé n 'es t 
pas infai l l ible , m a i s à p a r t JUHEL-RENOY, tous les au teur s qui 
l 'ont employé s 'en s o n t déclarés sa t i s fa i t s . 

Sur le sys tème nerveux, la l umiè re rouge a u n e ac t ion t rès 
n e t t e m e n t exci tan te qui peu t deveni r t o u t à f a i t fâcheuse chez 
les varioleux, ' e t j fa t igue m ê m e les su je t s sa ins . Dans u n e 
grande us ine , les ouvr ie rs t r a v a i l l a i e n t dans une vaste sal le 
éclairée pa r des vi t res rouges , ils é t a i en t à la fois b r u y a n t s , 
indisciplinés et f a t igués ; l ' o rd re e t la force sont revenus , le j o u r 
où l 'on a m i s des v i t res vertes. Les mélancol iques en fe rmés d a n s 
des c h a m b r e s rouges dev iennen t gais e t m a n i a b l e s ; pa r cont re , 
les agités doivent ê t re m i s d a n s des c h a m b r e s à v i t res bleues ou 
violettes (DONZA) • 

c. Traitement photothérapique du lupus. — Le t r a i t e m e n t pho-
tothérapique du lupus p a r la m é t h o d e de FINSEN est basé su r 
l'action bactér ic ide des r ayons ch imiques e t aussi sur les modi f i -
cations que ces r ayons d é t e r m i n e n t dans les t issus. Il consiste 
à diriger sur les lésions un fa isceau l u m i n e u x t rès in tense , aussi 
riche que possible en r ayons violets e t u l t ra-viole ts e t dépourvu 
de ses r ayons calor i f iques, qui p r o d u i r a i e n t u n e des t ruct ion du 
tissu. Il f au t pour cela chois i r une source lumineuse r iche en 
rayons ch imiques te ls que la lumiè re solai re ou la lumiè re de 
l 'arc vo l ta ïque ; on la concent re p a r des lent i l les en cr i s ta l de 
roche qui n ' ab so rben t que peu de r a y o n s ch imiques , e t on lui 
fait t r ave r se r une couche assez épaisse d 'eau dist i l lée f ro ide qui 
absorbe les r ayons calorif iques. Enfin c o m m e il impor t e que la 
lumière pénè t re aussi p r o f o n d é m e n t que possible dans les t issus 
et comme le s ang absorbe é n e r g i q u e m e n t les r a y o n s ch imiques , 
on anémie la peau pa r u n compresseur en ver re , ref ro id i p a r 
un couran t d ' eau . 

Les séances quot id iennes d u r e n t une heure env i ron , e t c h a q u e 
fois on expose à la l umiè re concent rée une su r face de 2 cent i -
mètres de d i a m è t r e . L 'ac t ion de la l u m i è r e ne provoque aucune 
douleur. Le l endema in de l ' app l ica t ion su rv ien t de la rougeur , 
du gonf lement , u n peu de cuisson e t g é n é r a l e m e n t une phlye-



t è n e nui soulève l ' ép iderme, m a i s pas de des t ruc t ion d u tissu. 
Au bou t de six à hu i t j o u r s , l ' ép ide rme s 'exfolie, l a congestion 
d i s p a r a î t e t les lés ions tuberculeuses s 'a f fa issent en l a i s s a n t une 
c ica t r i ce p lane . On t r a i t e a insi pa r s egmen t s successifs t o u t e la 
s u r f a c e de la lés ion. Il f au t ensui te survei l ler le m a l a d e p e n d a n t 
quelque t e m p s , car il se peu t que des points de la peau a ien t 
échappé au t r a i t e m e n t ou que des nodu les p ro fonds a ien t sur-
vécu. Une nouvel le appl ica t ion de la l umiè re concent rée les fera 

d i spa ra î t r e . ; , ., . 
P l u s de six cents lup iques on t été a ins i t r a i t e s à 1 Ins t i tu t 

FINSEN depuis 1893, avec des résu l t a t s presque c o n s t a m m e n t 
favorables . Un cer ta in n o m b r e de ces m a l a d e s on t ete présentes 
a u Congrès i n t e r n a t i o n a l de de rmato log ie en 1900 e t I o n a pu 
juger des excellents r ésu l t a t s de cet te mé thode . 

U n de ses inconvénien ts est le t rès h a u t prix des appare i l s du 
à la très g r a n d e in tens i té de la l u m i è r e é lect r ique nécessa i re et 
aux len t i l les de cr i s ta l de roche. M. FOYEAU DE COUKMEU.ES a 
s impl i f i é les appare i l s , MM. GENOUD et LORTET on t aussi propose 
une modi f i ca t ion qui , en r a p p r o c h a n t la source l u m i n e u s e de la 
peau , a p e r m i s de d i m i n u e r son in tens i té , et , en s i m p l i f i a n t le 
sys tème de concen t r a t i on des r ayons , ils on t beaucoup abaisse 
le pr ix de rev ien t des appare i l s . 

Ci tons enfin l ' a rc é lec t r ique de BANG, j a i l l i s san t en t r e élec-
t r o d e s en fer , t r è s r iche en r ayons ul t ra-viole ts e t p a r cela 
m ê m e p r o v o q u e n t une réact ion p lus in tense e t u n e ac t ion bac-
tér ic ide plus énergique. 

L a m é t h o d e de FINSEN inven tée pour le lupus a su r tou t ete 
employée pour cette m a l a d i e , m a i s on l 'a éga l emen t appliquée 
avec succès a u lupus érythémateux, à la pelade, à Yepitlidwm« 
superficiel, à l 'acné e t à des angiomes; les r ésu l t a t s son t moins 
d é m o n s t r a t i f s que pour le lupus tube rcu leux . 

d . Arc voltaïque. - E n dehors de la guér i son du lupus , 1 arc 
voltaïque a été appl iqué au t r a i t e m e n t d 'un assez g rand nombre 
d 'af fec t ions . MOUBINOW emploie u n a rc de 20 À 2B a m p è r e s cl 
de 50 ii 60 vol ts ; la l umiè re réf léchie sur u n m i r o i r parabol ique 
vient b a i g n e r les par t ies ma lades . El le agi t sur les t égumen t s 
e t su r les régions profondes , d é t e r m i n a n t u n e h y p é t e m i e d au-

t an t plus in tense que la source lumineuse es t mo ins éloignée, 
et d ' au t an t p lus r ap ide que la d i rec t ion du fa isceau r a y o n n a n t 
se rapproche d 'une di rec t ion pe rpend icu la i r e à la su r face de la 
peau. Elle d é t e r m i n e au po in t d ' app l i ca t ion u n e suda t ion sus-
ceptible de se généra l i se r , r a l e n t i t le pouls , a m è n e peu à peu 
de la somnolence , r a r e m e n t de l ' exci ta t ion. Elle a t t énue , p u i s 
fait d i spa ra î t r e les douleurs locales, a insi que les exsudais arti-
culaires du rhumatisme, de la goutte, les exsudais pleuraux; elle 
ne para î t pas agir su r les n é p h r i t e s ; m a i s d a n s le diabéte, elle 
amène ra i t l a d i m i n u t i o n r ap ide d u sucre (STREBEL). 

e. Rayons X. — Utilisés en médec ine d ' abord pour le d iagnos -
tic des lés ions osseuses ou des corps é t r anger s , puis pour le 
diagnostic des lésions thorac iques , les rayons X ont été p roc la -
més bientôt capables de guér i r ou d ' amé l io r e r diverses m a l a d i e s , 
alors cependan t qu 'on s igna la i t de n o m b r e u x cas d ' é ry thèmes! 
d 'ulcérat ions e t de sphacèles dus à leur emplo i . Mais d 'une é tude 
fort in té ressan te de DESTOT, il résu l te que si l 'on emplo ie pour 
produire les r ayons X, non plus une bobine, m a i s une m a c h i n e 
statique, on ne cons ta te ni effets nocifs n i effets t roph iques . 
que ces ac t ions physiologiques son t fonc t ion du géné ra t eu r élec-
trique, non des r a y o n s X. L ' a g e n t t hé rapeu t ique , en pa re i l cas . 
n est pas la l umiè re , c 'est l 'é lectr ic i té e l l e -même . La ques t ion 
n'est pas encore épuisée ; m a i s il es t en ce m o m e n t t é m é r a i r e 
d'aller plus loin et de vouloir é tab l i r les ind ica t ions e t les 
contre-indicat ions de cet te pho to thé rap i e pa r t i cu l i è r e . 

A R T I C L E XI 

C L I M A T S 

Les a s t ronomes , les voyageurs et les médec ins c o m p r e n n e n t 
les c l imats de façon différente , chacun su ivan t les nécessi tés de 
sa profession. Depuis HIPPOCRATE qui ava i t d é j à à son époque, 
synthétisé l ' é tude des airs, des eaux e t des lieux, les hygién is tes 
ont tou jours cons idéré les c l ima t s sous le m ê m e po in t de v u e . 
si bien que la déf ini t ion récente DÏLEIUIANX WEBER assez g é n é r a -
lement adoptée semble n ' ê t r e qu 'une p a r a p h r a s e du t i t re de l 'ou-



t è n e nui soulève l ' ép iderme, m a i s pas de des t ruc t ion du tissu. 
Au bou t de six à hu i t j o u r s , l ' ép ide rme s 'exfolie, l a congestion 
d i s p a r a î t e t les lés ions tuberculeuses s 'a f fa issent en l a i s s a n t une 
c ica t r i ce p lane . On t r a i t e a insi pa r s egmen t s successifs t o u t e la 
s u r f a c e de la lés ion. Il f au t ensui te survei l ler le m a l a d e p e n d a n t 
quelque t e m p s , car il se peu t que des points de la peau a ien t 
échappé au t r a i t e m e n t ou que des nodu les p ro fonds a ien t sur-
vécu. Une nouvel le appl ica t ion de la l umiè re concent rée les fera 

d i spa ra î t r e . ; , .. . 
P l u s de six cents lup iques on t été a ins i t r a i t e s à 1 Ins t i tu t 

FINSEN depuis 1893, avec des résu l t a t s presque c o n s t a m m e n t 
favorables . Un cer ta in n o m b r e de ces m a l a d e s on t ete présentes 
a u Congrès i n t e r n a t i o n a l de de rmato log ie en 1900 e t 1 on a pu 
juger des excellents r ésu l t a t s de cet te mé thode . 

U n de ses inconvénien ts est le t rès h a u t prix des appare i l s du 
à la très g r a n d e in tens i té de la l u m i è r e é lect r ique nécessa i re et 
a u x l e n t i l l e s d e c r i s t a l d e r o c h e . M . FOVEAU DE GOUBMEU.ES a 
s impl i f i é les appare i l s , MM. GENOUD et LORTET on t aussi propose 
une modi f i ca t ion qui , en r a p p r o c h a n t la source l u m i n e u s e de la 
peau , a p e r m i s de d i m i n u e r son in tens i té , et , en s i m p l i f i a n t le 
sys tème de c o n c e n t r a t i o n des r ayons , ils on t beaucoup abaisse 
le pr ix de rev ien t des appare i l s . 

Ci tons enfin l ' a rc é lec t r ique de BANG, j a i l l i s san t en t r e élec-
t r o d e s en fer , t r è s r iche en r a y o n s ul t ra-viole ts e t pa r cela 
m ê m e p r o v o q u e n t une réact ion p lus in tense e t u n e ac t ion bac-
tér ic ide plus énergique. 

L a mé thode de FINSEN inven tée pour le lupus a su r tou t ete 
employée pour cette m a l a d i e , m a i s on l 'a éga l emen t appliquée 
avec succès a u lupus érythémateux, à la pelade, à Vépithehom 
superficiel, à l 'acné e t à des angiomes; les r ésu l t a t s son t moms 
d é m o n s t r a t i f s que pour le lupus tube rcu leux . 

d . Arc voltaïque. - E n dehors de la guér i son du lupus , 1 arc 
voltaïque a été appl iqué au t r a i t e m e n t d 'un assez g rand nombre 
d 'af fec t ions . MOUBINOW emploie u n a rc de 20 À 25 a m p è r e s cl 
de 30 ii 60 vol ts ; la l umiè re réf léchie sur u n m i r o i r parabol ique 
vient b a i g n e r les par t ies ma lades . El le agi t sur les t égumen t s 
e t su r les régions profondes , d é t e r m i n a n t u n e h y p e r e n n e d au-

t an t plus in tense que la source lumineuse es t mo ins éloignée, 
et d ' au t an t p lus r a p i d e que la d i rec t ion du fa isceau r a y o n n a n t 
se rapproche d 'une di rec t ion pe rpend icu la i r e à la su r face de la 
peau. Elle d é t e r m i n e a u po in t d ' app l i ca t ion u n e suda t ion sus-
ceptible de se généra l i se r , r a l e n t i t le pouls , a m è n e peu à peu 
de la somnolence , r a r e m e n t de l ' exci ta t ion. Elle a t t énue , p u i s 
fait d i spa ra î t r e les douleurs locales, a ins i que les exsudais arti-
culaires du rhumatisme, de la goutte, les exsudais pleuraux; elle 
ne para î t pas agir su r les n é p h r i t e s ; m a i s d a n s le diabète, elle 
amènera i t la d i m i n u t i o n r ap ide d u sucre (STREBEL). 

c. Rayons X. — Utilisés en médec ine d ' abord pour le d iagnos -
tic des lés ions osseuses ou des corps é t r anger s , puis pour le 
diagnostic des lésions thorac iques , les rayons X ont été p roc la -
més bientôt capables de guér i r ou d ' amé l io r e r diverses m a l a d i e s , 
alors cependan t qu 'on s igna la i t de n o m b r e u x cas d ' é ry thèmes! 
d 'ulcérat ions e t de sphacèles dus à leur emplo i . Mais d 'une é tude 
fort in té ressan te de DESTOT, il résu l te que si l 'on emplo ie pour 
produire les r ayons X, non plus une bobine, m a i s une m a c h i n e 
statique, on ne cons ta te ni effets nocifs n i effets t roph iques . 
que ces ac t ions physiologiques son t fonc t ion du géné ra t eu r élec-
trique, non des r a y o n s X. L ' a g e n t t hé rapeu t ique , en pa re i l cas . 
n est pas la l umiè re , c 'est l 'é lectr ic i té e l l e -même . La ques t ion 
n'est pas encore épuisée ; m a i s il es t en ce m o m e n t t é m é r a i r e 
d'aller plus loin et de vouloir é tab l i r les ind ica t ions e t les 
contre-indicat ions de cet te pho to thérap ie pa r t i cu l i è r e . 

A R T I C L E X I 

C L I M A T S 

Les a s t ronomes , les voyageurs et les médec ins c o m p r e n n e n t 
les c l imats de façon différente , chacun su ivan t les nécessi tés de 
sa profession. Depuis IIIPPOCRATE qui ava i t d é j à à son époque, 
synthétisé l ' é tude des airs, des eaux e t des lieux, les hygién is tes 
ont tou jours cons idéré les c l ima t s sous le m ê m e po in t de v u e . 
si bien que la déf ini t ion récente d'HERMANN WEBER assez g é n é r a -
lement adoptée semble n ' ê t r e qu 'une p a r a p h r a s e du t i t re de l 'ou-



vrage d u père de l a médec ine . L ' a u t e u r a l l e m a n d a écr i t en effet 
que le c l ima t es t Y ensemble des influences exercées par l'air. le 
sol el l'eau d'une contrée sur la vie des êtres organisés i . 

5° É t u d e a n a l y t i q u e d e s c l i m a t s . — Dans une excel lente 
é tude sur la c l ima to thé rap i e , SOULIER décompose ces inf luences 
en fac teurs météoro log iques , c o m p r e n a n t la chaleur, l ' a i r , la 
lumière, l 'hygrométr ie e t les vents, e t en f ac teu r s te l lur iques 
c o m p r e n a n t l'altitude, les eaux et la végétation -. E n y a j o u t a n t 
la faune, on au ra tous les é léments de la ques t ion . Ainsi en tendue , 
la c l imatothérapie . nous semble ê t re le s u m m u m et la quintes-
sence de la t h é r a p e u t i q u e p a r les agents phys iques . 

A. FACTEURS MÉTÉOROLOGIQUES. — a . Température. — A u p o i n t 

de vue d e l à t e m p é r a t u r e , les c l i m a t s on t été divisés en tor r ides , 
chauds , t e m p é r é s , f ro ids e t po la i res . Si l 'on r éun i t p a r une ligne 
t racée sur l a ca r t e les cont rées j ou i s san t de la m ê m e t e m p é r a t u r e 
m o y e n n e , on t r ace u n e l igne i so the rme , laquel le , on le sait 
depuis l ong temps , n ' a r ien de c o m m u n avec les pa ra l l è les géo-
g raph iques . Chaque c l i m a t a ses m a l a d i e s spéciales : les affec-
t i ons des voies digestives a p p a r t i e n n e n t aux pays chauds , celles 
des voies r esp i ra to i res aux pays t e m p é r é s e t f ro ids . On conçoit le 
bénéfice que la t h é r a p e u t i q u e peut t i r e r de cette s imple no t ion . 

b. Pureté de l'air. — L ' i m p o r t a n c e de ce p o i n t a été suffisam-
m e n t é tudiée (t . I, p. 406, et t . II. p . 211) pour que nous n ' y insis-
t ions pas ici. Mais à côté de la pu re té de l ' a i r qu i res te l ' é lément 
p r imord ia l , il impor t e de s igna le r les é léments accessoires qui , 
sur ce r ta ines pa r t i e s du globe, v i ennen t se mé lange r à l ' a tmo-
sphère : par t icules de sel su r les bords de la m e r , ozone, é m a n a -
t ions t é rében th inées d a n s les g randes fo rê t s de p ins (Arcachon). 
Ces modi f ica t ions suffisent à d o n n e r à ce r t a ins pays u n e valeur et 
des ca rac tè res thé rapeu t iques t o u t à f a i t spéciaux, de m ê m e que 
des é m a n a t i o n s marécageuses , des poussières c o n s t a m m e n t 

1 H E R M A N N W E B E R , Climatothérapie, trad. D O Y O N et S P I L L M A N N , 

Paris, 1886. 
2 SOULIER, Traité de thérapeutique, t. II, p. 877. 

soulevées p a r les ven ts peuven t con t re -ba lancer des condi t ions 
pa r a i l leurs excel lentes . 

c . Lumière. — La q u a n t i t é de l umiè re d o n t une région es t 
baignée es t loin d 'ê t re sans impor t ance . Les c l ima t s ensoleillés 
du Midi a u r o n t t o u j o u r s sur le m o r a l des m a l a d e s , su r leur nu t r i -
t ion, sur leur rés is tance aux microbes une inf luence supér ieure 
a celle des régions b rumeuses et sombres du N o r d ; et d a n s le 
Midi m ê m e , l 'o r ien ta t ion d 'une vallée peut donne r à celle-ci u n 
éclairage qui a u g m e n t e r a sa va l eu r c l ima té r ique . 

d . Humidité. — L ' h u m i d i t é de l ' a i r es t défavorable aux fonc-
tions de la peau, mauva i se pour les brightiques, m a u v a i s e pour 
certains tuberculeux don t la nu t r i t i on a besoin d 'ê t re excitée 
par un a i r plus vif. Chez d ' au t res , au con t ra i re , l ' a i r l égèrement 
humide , d 'une t e m p é r a t u r e plus u n i f o r m e , lubr i f ie les bronches 
facilite l ' expectora t ion e t pa r son influence sédat ive apa isé 
l ' é ré th isme n e r v e u x ; ces qual i tés précieuses se r e t rouven t d a n s 
les s t a t ions m a r i t i m e s du sud-ouest de la F r a n c e . 

e. Vents. - La direct ion des ven ts doi t t o u j o u r s être é tudiée 
quand on fa i t choix d 'une s t a t i on c l imaté r ique . Les g r a n d s cou-
ran ts d ' a i r qui on t t r aversé un cont inen t , a r r i v e n t chargés de 
germes ou de poussières, ou t rop chauds , ou t rop f ro ids sui 
vant les rég ions qu ' i ls on t balayées , e t constituent, p o u r un 
c h m a t une cause sérieuse de déprécia t ion. Au con t ra i re les 
vents de mer , chargés de parcel les salines, p u r s de tout ge rme 
vivant , d ' une t e m p é r a t u r e r égu l i è rement équil ibrée pa r la 
vapeur d ' eau qui les accompagne sont un des fac teurs les plus 
p u i s s a m m e n t assa in i ssan ts que l 'on connaisse. 

B. FACTEURS TELLURIQUES. — a. Altitude. — P a r m i eux l 'a l t i 
tude t i en t la p remiè re place. La t e m p é r a t u r e décroî t régulière 
m e n t à m e s u r e que l 'on s 'é lève; u n e m o n t a g n e a u cent re d 'une 
région chaude y représen te un c l ima t t empéré . « Lorsqu 'on vou-
dra é tabl i r u n s a n a t o r i u m dans les pays chauds , il f a u d r a le p la 
cer à une a l t i tude suff isante p o u r qu 'on y t rouve la t e m p é r a t u r e 
des c l ima t s t e m p é r é s ; ca r , aux colonies, le t e r m e de s a n a t o r i u m 
est synonyme de station climatérique tempérée. » LE DANTKC 1 à 

' LE DANTEC, Pathologie exotique, collection TESTCT,"P. 23. 
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q u i n o u s e m p r u n t o n s ces l ignes m o n t r e q u e les t r o u p e s colonia les 
c a n t o n n é e s su r les h a u t e u r s n ' o n t p a s u n e m o r t a l i t é p l u s f o r t e 
que les t r oupes eu ropéennes . 

A m e s u r e que l ' on s 'é lève à 6 0 0 , 1 0 0 0 , 1 5 0 0 m è t r e s , l a r e sp i r a -
t i o n s 'accélère , à 2000 on p e u t r e s sen t i r les t r oub le s spéc iaux de 
ve r t i ge e t de fa iblesse c o n s t i t u a n t le mal des montagnes. Mais en 
r e v a n c h e le s ang d e v i e n t de p lus en p lus r i che en globules 
(VIAULT) ; ce t te hype rg lobu l i e , j o i n t e aux m o u v e m e n t s t h o r a c i -
q u e s p lus a m p l e s exécutés i n c o n s c i e m m e n t , ac t ive la n u t r i t i o n 
e t c o m b a t les in f luences a n é m i a n t e s . C e p e n d a n t si l 'on a r r i v e 
t r o p r a p i d e m e n t à des h a u t e u r s excessives, on es t exposé a u x 
h é m o p t y s i e s . 

11 exis te a u cen t r e de que lques c o n t i n e n t s ( m e r Mor te , m e r 
Casp ienne , val lée de Concl i i l la , etc.) des dépress ions du sol qui 
r e s t e n t i n f é r i e u r e s de 100 à 1000 p ieds au n i v e a u de la m e r . 
L ' a i r n a t u r e l l e m e n t c o m p r i m é que l 'on r e sp i r e en ces po in t s 
s e r a i t f avo rab l e aux a s t h m a t i q u e s (LINDLEY). 

b . Eaux. — Au p o i n t de vue des eaux , le vo i s inage d ' u n e m e r 
a s s u r e l a r é g u l a r i t é de la t e m p é r a t u r e : de l à les g r a n d s a v a n -
tages des pe t i tes îles. C e r t a i n s c o u r a n t s d ' e a u c h a u d e , le Gulf-
Strcam en pa r t i cu l i e r , p r o c u r e n t à la B r e t a g n e e t à l a côte sud 
de l 'Ang le t e r r e u n ç t e m p é r a t u r e supé r i eu re à celle q u e p o u r -
r a i t l eu r a s s u r e r l eu r l a t i t u d e . Mais ce qu ' i l f a u t cons idé re r 
a v a n t t o u t , ce s o n t les eaux potables. S a n s p a r l e r des eaux con-
t a m i n é e s p a r des m i c r o b e s p a t h o g è n e s , e aux q u e l 'on do i t tou-
j o u r s r e j e t e r de l a c o n s o m m a t i o n , on p e u t d i re q u e l a compos i -
t i o n c h i m i q u e des eaux règle s o u v e n t l a pa tho log ie de ce r t a ines 
e n d é m i c i t é s : excès de ca lca i re a m e n a n t les dyspepsies e t les 
lilhiases, absence d ' iode f a v o r i s a n t Vendémicité goitreuse, e tc . 

L e l ib re é cou l emen t des eaux , le d r a i n a g e régu l i e r d u sol s o n t 
des cond i t i ons de la p lus h a u t e i m p o r t a n c e . S' i ls f o n t dé fau t , l a 
r ég ion dev ien t m a r é c a g e u s e , le sol se c o n t a m i n e , e t t ou t e s les 
m a l a d i e s g e r m e n t a l o r s su r ce t e r r a i n v é r i t a b l e m e n t pou r r i . Les 
Angla is se p réoccupen t t o u j o u r s avec r a i s o n de ces ques t ions , 
q u e l 'on t r a i t e en F r a n c e avec t r o p de négl igence , e t d o n t la 
m é c o n n a i s s a n c e cause c h a q u e a n n é e d a n s nos p lus g r a n d e s 
vi l les d ' i r r é p a r a b l e s m a l h e u r s . 

c. Flore. — La flore et l a f a u n e d ' u n pays o n t su r l a s an l é des 
h a b i t a n t s la p lus d i rec te in f luence . T a n d i s que les E u c a l y p t u s 
dessèchent les sols m a r é c a g e u x , q u e les Con i fè res d é g a g e n t 
d a n s l ' a i r des é m a n a t i o n s b a l s a m i q u e s , c e r t a ines f o r ê t s t r o p 
épaisses e m p ê c h e n t le r e n o u v e l l e m e n t de l 'Air e t e n t r e t i e n n e n t 
au n iveau du sol u n e h u m i d i t é e t u n e f r a î c h e u r suspectes . Les 
t r a v a u x agr ico les on t auss i l e u r r épe rcuss ion su r la s an t é pub l ique : 
les g r a n d e s s u b m e r s i o n s des v ignob les p o u r c o m b a t t r e le phy l -
loxé ra o n t r a m e n é le p a l u d i s m e d a n s des po in t s qui en a v a i e n t 
été dé l ivrés , e t l ' i m p r é g n a t i o n du sol p a r le su l f a t e de cuivre , 
don t on r é p a n d à flot les so lu t i ons p o u r c o m b a t t r e le m i l d i o u , 
a assa in i c e r t a ines r ég ions a u po in t d 'y f a i r e p r e sque d i spa-
r a î t r e l a fièvre t y p h o ï d e . 

d . Faune. — Q u a n t à la f a u n e , la connex ion en t r e l a p a t h o -
logie h u m a i n e e t l a pa tho log ie a n i m a l e a p p a r a î t a u j o u r d ' h u i 
c o m m e si é t ro i t e , qu ' i l e s t inu t i l e d ' i n s i s t e r su r son i m p o r t a n c e . 
11 suff i ra de r a p p e l e r le rô le des m o u s t i q u e s d a n s l a t r a n s m i s -
sion de l ' i n fec t ion p a l u d é e n n e e t de la filariose. 

2 ° I n d i c a t i o n s . — Ces que lques cons idé ra t i ons , t r o p s o m -
m a i r e s , m a i s que le c a d r e de ce t ouv rage ne p e r m e t p a s de déve-
lopper d a v a n t a g e , do iven t ê t r e p r é s e n t e s à l ' e sp r i t d u m é d e c i n , 
lo rsqu ' i l d e v r a chois i r u n c l i m a t p o u r ses m a l a d e s . En effet 
q u a n d les r e s sources t h é r a p e u t i q u e s o r d i n a i r e s o n t échoué, la 
c l i m a t o t h é r a p i e of f re u n e c h a n c e s u p r ê m e de sa lu t et q u a n d on 
sa i t en use r à p ropos , on a s o u v e n t des succès inespérés . 

En d e h o r s des eoquelucheux e t des asthmatiques, chez les-
quels le c h a n g e m e n t d ' a i r r é p o n d à des cond i t i ons spécia les , 
que l s s o n t les m a l a d e s à qui l 'on do i t p ropose r ou i m p o s e r u n 
d é p l a c e m e n t vers un c l i m a t s p é c i a l e m e n t cho i s i ? Quel les son t , 
en u n m o t , les i n d i c a t i o n s de la c l i m a t o t h é r a p i e ? E l les c o m -
p r e n n e n t les convalescences, l es anémies, l a neurasthénie, les ma-
ladies chroniques des voies respiratoires, les tuberculoses. 

a . Convalescences. — Les conva lescences n o r m a l e s n ' o n t p a s 
besoin de so ins c o m p l i q u é s ; m a i s si el les s o n t t r a î n a n t e s , diffi-
ci les, s i le s u j e t n e r éuss i t pas , d a n s le m i l i e u qu ' i l a l u i - m ê m e 
in fec té e t qui n e p e u t ê t r e s u f f i s a m m e n t assa in i t a n t qu ' i l 



y d e m e u r e , à r é c u p é r e r l'a p l é n i t u d e de ses fo rces , il f a u t abso-
l u m e n t le d é p l a c e r . Qu i t t e r l e f o y e r i n t o x i q u é e s t é v i d e m -
m e n t l a p r e m i è r e i n d i c a t i o n ; m a i s on a s s u r e r a p lus p r o m p t e -
m e n t l a g u é r i s o n , en c h o i s i s s a n t u n c l i m a t o ù les c o n d i t i o n s 
d ' a i r , de t e m p é r a t u r e e t de l u m i è r e s o i e n t t o u t à f a i t f avo-
r a b l e s . 

b . Anémies. — Dans les a n é m i e s , l ' a l t i t u d e , les c l i m a t s de 
m o n t a g n e s o n t p a r t i c u l i è r e m e n t dés ignés . Les r e c h e r c h e s de 
V I A U I . T e t l ' expé r i ence s écu l a i r e s o n t d ' a cco rd en ce p o i n t . 11 n e 
f a u t p a s s ' en t e n i r a u c h i f f r e b r u t a l de m è t r e s au -des sus du 
n i v e a u de l a m e r : à a l t i t u d e éga le , u n s o m m e t d o n t l ' a i r s e r a 
i n c e s s a m m e n t pur i f i é e t r e n o u v e l é s e r a p r é f é r a b l e à u n e va l lée 
enca i s sée . Les ch i f f res de 600 à 1200 p a r a i s s e n t ê t r e ceux qu i 
c o n v i e n n e n t le m i e u x à l a g é n é r a l i t é des a n é m i é s . 

c . Affections des voies respiratoires. — P o u r les a f f ec t ions des 
vo ies r e s p i r a t o i r e s , il n ' e s t p a s de c l i m a t qu i a i t à l e u r e n d r o i t 
u n e v e r t u spéc i f i que ; m a i s , s u i v a n t les p e r s o n n e s , u n a i r sec ou 
u n a i r l é g è r e m e n t h u m i d e e x e r c e n t u n e h e u r e u s e in f luence . 
L ' a b s e n c e de g r a n d e s osc i l l a t ions t h e r m o m é t r i q u e s es t pa r t i cu -
l i è r e m e n t f a v o r a b l e , en é p a r g n a n t a u m a l a d e le r e f ro id i s se -
m e n t e t en ne l ' o b l i g e a n t p a s à m o d i f i e r à c h a q u e i n s t a n t sa 
v a s o - m o t r i c i t é p o u r se m e t t r e en é q u i l i b r e avec la t e m p é r a t u r e 
a m b i a n t e . A ce p o i n t de vue , en d e h o r s m ê m e de ses i m m e n s e s 
fo rê t s , le l i t t o r a l a t l a n t i q u e s u d - o u e s t de l a F r a n c e , of f re 
des a v a n t a g e s i n c o m p a r a b l e s p o u r les coqueluches, les bron-
chites à répétition, les bronchites chroniques, l a tuberculose 
pulmonaire. LALESQUE1 a s c r u p u l e u s e m e n t é t u d i é cc t le ques-
t i o n d a n s u n o u v r a g e qu i es t u n m o d è l e de c r i t i q u e e t d ' é r u -
d i t i o n e t il é t a b l i t q u e ce s a n a t o r i u m m a r i t i m e e t fo res t i e r 
p e u t exe rce r u n e ac t ion n o n s e u l e m e n t p a l l i a t i v e , m a i s enco re 
c u r a t i v e , à t o u t e s les p h a s e s de la t u b e r c u l o s e . Mais il f a u t b ien 
s avo i r q u ' o n n e do i t p a s a v e u g l é m e n t c o m p t e r s u r le c l i m a t , e t 
c o m m e le f a i t si j u s t e m e n t o b s e r v e r LINDSAY2, e n d e h o r s des 

1 L A I . E S Q U E , Cure marine de la phtisie •pulmonaire, Paris, 1 8 9 7 . 
1 L I N D S A Y , Traitement climatériqae de la phtisie pulmonaire, tra-

duction L A L E S Q Ü E , Paris, 1 8 9 2 . 

in f luences a t m o s p h é r i q u e s e t t e l l u r i q u e s , « le t r a i t e m e n t c l i m a -
t é r i q u e a p o u r b u t de p r o c u r e r a u m a l a d e le bénéf ice d ' u n c h a n -
g e m e n t d ' a i r , de r é g i m e , de p a y s a g e , d ' h a b i t u d e s j o u r n a l i è r e s 
i m p l i q u a n t l ' a b a n d o n de p l u s i e u r s c o n d i t i o n s nu i s ib les , a g e n t s 
sec re t s de l a m a l a d i e ». C 'es t -à -d i re que la c l i m a t o t h é r a p i e n e 
p e u t r éus s i r que si e l le se c o m p l è t e p a r u n e cu re r i g o u r e u s e 
d ' a i r e l de repos . L a q u e s t i o n é t a n t a i n s i c o m p r i s e , o n c o m -
p r e n d q u e b i e n des c l i m a t s p e u v e n t r e v e n d i q u e r le d r o i t de 
gué r i r la ph t i s i e : les m o n t a g n e s , l 'Aus t r a l i e , la T a s m a n i e , la 
C a l i f o r n i e , le C a p , l 'A lgér ie , la P r o v e n c e , le Sud-Oues t de l a 
F r a n c e , l a Suisse o n t é t é t o u r à t o u r e t à j u s t e t i t r e v a n t é s ; il 
est peu de r é g i o n s o ù l ' on n e pu isse t r o u v e r u n p o i n t u n peu 
p lus é levé, u n p e u p lus a é r é o ù il soi t poss ib le d ' é t a b l i r u n 
s a n a t o r i u m de f o r t u n e . 

L a ques t ion de l ' a i r m a r i n a é té , a u p o i n t de vue de l a tuber-
culose, l ' o b j e t de d iscuss ions r écen t e s d ' u n h a u t i n t é r ê t . De tous 
t e m p s les voyages s u r m e r , d a n s u n n a v i r e à voile, m a r c h a n t 
l e n t e m e n t , p a s s a n t t r è s p r o g r e s s i v e m e n t des zones t e m p é r é e s 
aux zones c h a u d e s , o n t été r e c o m m a n d é s . LINDSAY a éc r i t à ce 
su je t q u e l q u e s pages p le ines de c h a r m e . Mais l a c r a i n t e des 
g r a n d s ven t s e t des r e f r o i d i s s e m e n t s r e t e n a i t b e a u c o u p de 
m a l a d e s e t de m é d e c i n s . D ' a u t r e p a r t on o b j e c t a i t q u e les m a t e -
lo t s s o n t t r è s s u j e t s à l a ph t i s i e . S u r ce d e r n i e r p o i n t , il a é t é 
faci le de d é m o n t r e r que la ph t i s ie é t a i t e n g e n d r é e chez e u x , n o n 
p a r l ' a i r m a r i n , m a i s p a r l ' a b o m i n a b l e h y g i è n e de c e r t a i n s 
n a v i r e s ; e t q u a n t a u x r e f r o i d i s s e m e n t s , l ' expér i ence c l i n i q u e a 
d é m o n t r é q u e r i e n n ' é t a i t p lus s a i n p o u r le t u b e r c u l e u x q u e l a 
br i se de m e r . A Arcachon p a r e x e m p l e , les m a l a d e s q u i guér i s -
sen t le m i e u x s o n t ceux qu i s ' a s t r e i g n e n t à p a s s e r de l ongues 
j o u r n é e s , é t e n d u s s u r u n e cha ise longue , a b r i t é s p a r u n e t e n t e 
légère , su r le p o n t d ' u n b a t e a u q u e b e r c e n t m o l l e m e n t l a b r i s e 
e t les flots. 

d. Scrofule. — S' i l s ' ag i t , n o n pas d ' u n t u b e r c u l e u x con -
firmé, m a i s d ' u n scrofuleux, d ' u n candidat à la tuberculose, r i e n 
ne v a u t p o u r lu i le s é j o u r des b o r d s de l a m e r . Ces s u j e t s p r é -
s e n t e n t s o u v e n t u n e h y p e r c h l o r u r i e , qu i finit p a r les spo l i e r t r o p 
c o m p l è t e m e n t de l e u r s é l é m e n t s s a l i n s . P o u r ce t t e r a i s o n , p o u r 



d ' au t r e s mot i f s aussi , les sanatoria maritimes son t à ce t égard 
des agents p rophylac t iques merve i l l eux ( A R M A I N G A U D ) . 

e. Neurasthénie. — La n e u r a s t h é n i e enfin es t u n e des m a l a -
dies qui bénéf ic ient le plus d 'un c l i m a t h e u r e u s e m e n t choisi . 
Sous sa f o r m e spina le , elle d e m a n d e a v a n t tou t du repos 
phys ique ; sous sa f o r m e cé rébra le elle r é c l ame le sé jour à la 
m o n t a g n e . Au bord de la m e r , l ' a i r t r o p exc i t an t fa t igue sou-
vent le m a l a d e . Mais d a n s la m o n t a g n e , e n t r a î n é e t sédui t pa r 
le spectacle var ié des beautés de la n a t u r e , f a i s an t f r é q u e m -
m e n t des p r o m e n a d e s et des excurs ions qui fon t ag i r ses m u s -
cles et la issent ses facul tés cérébra les a u repos , le n e u r a s t h é -
n ique r e t rouve l ' équi l ibre m e n t a l e t la force m o r a l e que l 'exis-
tence enfiévrée des villes lui ava i t fa i t perdre . 
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f . Rétrécissements et insuffisances valvulaircs. . . 143 
g. Préparation à l 'usage de la digitale 143 
h. Myocarditos infectieuses aiguës 444 
i. Hémoptysies 
j . Hyperthermic 445 
k. Pneumonie 44g 
l. Contre-indications 14g 

6° Préparations et doses 447 
7« Choix d'une préparation igQ 

§ 2 . Café et caféine 
A- Cafó 

1° Infusion el macération de café vert 150 



2° Infusion de café grillé 151 
B. Caféine 152 

1° Caractères phys iques et chimiques 152 
2° Action physiologique 153 
3° Usages thérapeut iques 154 

a. Neurasthénie aiguë 154 
b. Adynamie card iaque , asystolie aiguë, collap-

sus, syncope 155 
4° Modes d 'adminis t ra t ion et doses . 156 

§ 3. S t rophantus : 157 
1° Caractères botaniques et chimiques 157 
2° Propriétés physiologiques 158 
3° Usages thérapeut iques 159 
4° Prépara t ions et doses 159 

§ 4. Spartéine 160 
1° Caractères chimiques 160 
2° Effets physiologiques 160 
3° Usages thérapeut iques 161 
4° Modes d 'adminis t ra t ion et doses -161 

§ 5. Muguet 161 
1° Caractères botaniques et chimiques 161 
2° Effets physiologiques et cl iniques 161 
3° Prépara t ions et doses • . . . . 162 

§ 6. Adonis vernalis 163 
1° Caractères botaniques 163 
2° Effets physiologiques et cl iniques 163 
3» Préparat ions e t doses 163 

§ 7 . Coronille 164 
1° Caractères bo tan iques 164 
2° Effets physiologiques et botaniques 164 
3° Doses. 164 

§ 8. Médicaments cardiaques inusités 164 

A R T I C L E III. — M é d i c a m e n t s qui ag i s sen t s u r l e s va is -
seaux 165 

§ 1. Ergot de seigle 165 
1° Caractères botaniques 165 
2° Principes actifs 166 
3° Propriétés physiologiques 166 
4° Toxicité, e rgol isme ép idémique 167 
5° Indicat ions thérapeut iques . 168 

a. Emploi obstétrical 168 
b. Action hémos ta t ique dans les mét ror rag ies 

non puerpérales 170 

c. Action hémostat ique générale 171 
d. Fièvre typhoïde 
e. Accidents paludéens 173 
f . Actions thérapeut iques diverses 173 

6° Prépara t ions et doses 474 
§ 2. Hydrast is canadens i s 473 

1° Caractères botaniques et chimiques 173 
2° Effets physiologiques et cl iniques 175 
3° Usages thérapeut iques 47g 
4» Prépara t ions et doses 175 

§ 3. Cotonnier 

1° Caractères botaniques, effets thérapeut iques . . . 176 
2» Prépara t ions et doses 47g 

§.4. Hamamel is virginica 
1° Caractères botaniques 17g 2° Effets thérapeut iques 177 
3° Préparat ions et. doses 177 

§ a. Marron d ' Inde 
§ 6. lodures alcalins 

1» Propriétés physiques et chimiques 178 
2° Absorption ' 179 
3° Effets physiologiques 179 
4° Elimination 
5° Accidents provoqués par les iodures 181 
6° Usages thérapeut iques des iodures, indicat ions. . 184 

a. Choix entre Kl et Nal 184 
b. Péricardites et endocardi tes 184 
c. Aortite chronique, dilatation de l 'aorte, ang ine 

de poitrine J84 
d. Anévrismes in t ra thoraciques 185 
e. Artério-sclërose 185 
f . Scléroses viscérales 13g 
g. Rhumat i sme chronique , gout te , obésité . . . . 186 
h. Syphilis 187 
i. Dermatoses 
j . Actinomyéose 
k. Goitre endémique, goitre exophta lmique . . . . 189 
I. Affections des voies respiratoires 189 
m. Tuberculoses 199 
II. Intoxications métalliques 190 
o. Cataracte 
p. Néoplasmes 

7° Modes d 'adminis t ra t ion et doses 191 
§ 7. Benzo-iodhydrine 192 



§ 8. Iodipine 193 
§ 9. Nitrites 194 

A. Nitr i té d 'amylô 194 
1° Caractères phys iques et chimiques 194 
2° Effets physiologiques 194 

a. Effets nerveux 195 
b. Effets sur le sang 19o 

3° Usages thérapeut iques 196 
4° Modes d 'adminis t ra t ion 197 

B. Trini tr ine 197 
1° Caractères physiques 197 
2° Effets physiologiques 197 
3° Indications 198 
4° Prépara t ions et doses 198 

C. Nitrite de soude 198 
D. Tétranitrol 199 

A R T I C L E I V . — H é m o s t a t i q u e s 200 

§ 1. Procédés généraux de l 'hémostase médicale. . 200 
§ 2. Gélatine 202 

1° Caractères phys iques 202 
2° Propriétés physiologiques 202 
3° Usages thérapeut iques 203 

a. Hémorragies en nappe 203 
b. Anévrismes in t ra- thoraciques 203 
c. Hémorragies dyscrasiques 204 
d. Usages divers 204 

4° Prépara t ions et doses 205 
§ 3. Chlorure de calc ium 206 

CHAPITRE III. — MÉDICAMENTS QUI AGISSENT SUR LES 
VOIES RESPIRATOIRES 206 

A R T I C L E I. — Ant iseps ie e t méd i ca t i ons top iques des fosses 
n a s a l e s 206 

1° Progrès de la rhinologie 206 
2° Procédés de la médicat ion topique 207 

a. Badigconnages 207 
b. Poudres 207 
c. Pommades 208 
d. Douches gazeuzes • 208 
e. Douche nasale 208 
f . Douche ré t ro-nasale 209 
g. Bain nasa l 209 

h. Pulvérisations et hum&ges 209 
3° Indicat ions 210 

A R T I C L E II. — Hygiène r e s p i r a t o i r e dans les a f fec t ions 
b roncho-pu lmona i r e s 210 

1° Toxicité de l 'air respire 210 
2° Impor tance de la pureté de l ' a i r . . . . . . ' " 211 

a. Habitation 
b. Ameublement . ¿>12 

3° Cure d'air 212 
4° Indications de la cure d'air 215 

a. Tuberculose pu lmonai re 215 
b. Bronchite, b roncho-pneumonie , coqueluche 

as thme 2 I 6 
c. Bronchites chroniques des viei l lards. . . . ! 217 

5° Cure pa r l 'air surchauffé 217 
6° Bain d 'air compr imé ] 218 

ARTICLE III. — Médicaments s éda t i f s de la t o u x . . . . 219 

1" Discipline de la toux 219 
2° Tisanes ' 220 
3» Sédatifs de la toux de la coqueluche 221 

a. Grindelia robus ta 221 
b. Drosera 222 
c. Goménol 2->2 
d. Bromoforme 223 

A R T I C L E IV. — Méd icamen t s a n t i d y s p n é i q u e s 2 2 4 

1° Datura 225 
2° Papiers médicamenteux, py r id ine 226 
3° Lobélie enflée 226 
4° Québracho 227 
b° Iodure d 'éthyle 227 

A R T I C L E V. — E x p e c t o r a n t s 2 2 7 

1° Polygala seneka et Quillaya 228 
2» Chlorhydrate d ' ammoniaque 228 
3° Ant imoniaux 228 

A R T I C L E VI. — M o d é r a t e u r s des s éc r é t i ons b r o n c h i q u e s . 2 2 9 

§ 1. Térébenthines 229 
1° Caractères physiques et chimiques 229 
2° Proprié tés physiologiques 230 
3° Indicat ions 231 

a. Période de déclin des bronchi tes 231 
b. Gangrène pulmonai re 231 



c. Diphtérie 332 
d. Affections des voies unna i res 232 
e. Ilemorragies 233 
f . Affections du foie et des voies biliaires, empoi-

sonnement par lo phosphore 233 
g. Rhumatisme articulaire, névralgies 233 

4° Modes d'administration et doses 234 
§ 2. Goudron 235 

1° Propriétés physiques et thérapeutiques . . . . 233 
2° Préparations et closes 236 

§ 3. Eau de pin gemmé 236 
§ 4. Bourgeons de sapin 236 
§ 5. Balsamiques 236 
§ 6. Gommes résines 237 
§ 7. Eucalyptus 238 

1° Propriétés botaniques et thérapeutiques . . . . 238 
2° Préparations et doses 238 

A R T I C L E V I I . — Les p r é t e n d u s spécifiques de la tubercu-
lose pulmonaire 239 

§ 1. Créosote • • 2 3 9 

1° Des diverses créosotes 239 
2° Action antiseptique 240 
3» Absorption ot élimination 240 
4° Action locale 240 
5» Tolérance et intolérance 240 
6° Usages thérapeutiques 242 

a. Tuberculose pulmonaire 242 
b. Tuberculose laryngées, péritonéales 243 
c. Bronchites chroniques 243 
d. Dyspepsie 343 
e. Chéloïdes 2 * 3 

7° Modes d'administration et doses 243 
§ 2. Gaïacol 245 

1. Caractères physiques et physiologiques . . . . 243 
2» Indications 240 

a. Tuberculose pulmonaire 246 
b. Pyrexies 246 
c. Névralgies. Douleurs 246 

3° Modes d 'administrat ion et doses 247 
§ 3. Dérivés et composés de la créosote 247 
§ 4. Cinnamate de soude (hétol) 248 
§ 5. Acide fluorhydrique 249 

A R T I C L E VIII. — Antisepsie pulmonai re e t médicat ions 
topiques 250 

1° Difficultés de l 'antisepsie pulmonaire 250 
2° Procédés d'antisepsie 251 
3° Antisepsie par éliminations médicamenteuses. 251 
4° Antisepsie directe 251 

a. Pulvérisations 252 
b. Fumigations 252 
c. Inhalations 253 
d. Injections intra-trachéalcs 255 
e. Insufflations de poudres 255 
f . Injection intra-parenchymateuses 256 

CHAPITRE IV. — MÉDICAMENTS QUI AGISSENT SUR LES 
VOIES URINAIRES 

A R T I C L E I. — Hygiène dans les affections des voies uri-
naires 256 

A R T I C L E II. — Antisepsie des voies u r ina i res 259 
§ 1. Acide benzoïque et benzoales 259 

1° Caractères physiques et chimiques. 239 
2° Propriétés antiseptiques et physiologiques. . . 259 

. 3» Indications 260 
4° Préparations et doses 261 

§ 2. Huile de Haarlem 261 
§ 3. Urotropino 261 

1° Caractères généraux et usages thérapeutiques. 261 
2» Doses 262 

§ 4 . Uva ursi, arbutine 262 
i 

A R T I C L E III. — Médicaments d iuré t iques 263 
§ 1. Diurétiques aqueux 264 
§ 2. Diurétiques par action cardio-vascutairc. . . . 266 
§ 3. Diurétiques par action directe sur.le rein. . . . 266 

A. Scille 266 
1° Caractères botaniques ot chimiques 266 
2» Propriétés physiologiques. . . . ; 266 
3» Usages thérapeutiques 267 
4° Préparations et doses 267 

B. Genièvre 268 
C. Théobromine 268 

1° Propriétés physiques et physiologiques. . . . 268 
2° Indications 269 



3° Préparations et doses 270 
D. Sucres : saccharose, lactose, glycose . . . . . . 270 

1° Effets physiologiques et thérapeutiques . . . . 270 
2° Doses. . . . 271 

E. Azotates et acétates 271 
1° Azotate de potasse 271 
2» Azotate de soude 272 
3° Acétate de potasse 272 
4° Acétate de soude 273 

A R T I C L E I V . — Médicaments anur iques 2 7 3 

A R T I C L E V . — Médicaments qui modifient la composi-
t ion de l 'u r ine 273 

§ 1. Les lithontriptiques 274 
g 2. Colchique 274 

•1° Caractères botaniques 274 
2° Propriétés physiologiques 27a 
3° Usages thérapeutiques 275 
4° Préparations, modes d'administration et doses . . 276 

g 3. Sels de strontium 277 
10 Effets physiologiques et thérapeutiques 277 
2° Doses 278 

g 4. Cantharides 278 
1" Propriétés physiologiques 278 
2° Indications thérapeutiques 279 
3° Préparations et doses. 279 

g 5. Phlorbidzine 280 
g 6. Urane 281 
g 7. Copahu 281 

1° Caractères botaniques et chimiques 281 
2° Propriétés physiologiques 281 
3° Usages thérapeutiques 282 
4° Préparations et doses 283 

g 8. Santal 283 
1° Origine et usages 283 
2° Doses 284 

g 9. Baume de Gurjun 284 
§ 10. Cubèbe 284 

1° Origine et usages 284 
2° Doses. . . . ! 284 

g 11. Kawa-kawa 285 
1° Origine et usages 285 

2» Préparations et doses 285 
g 12. Matico 285 

A R T I C L E VI. — Médications topiques des voies ur ina i res . 28 
§ 1. Agents modificateurs de l 'urèlhre 286 

1° Injections uréthrales 286 
2« Topiques uréthraux 287 
3° Instillations 287 

g 2, Lavages de l 'urèthro et de la vessie 287 
g 3. Fluorures 289 

CHAPITRE V. — MÉDICAMENTS QUI AGISSENT SUR LES 
ORGANES GÉNITAUX 289 

A R T I C L E I. — Emménagogues 290 
g 1. Séneçon • 291 

1° Caractères botaniques et propriétés physiologi-
ques 291 

2° Indications 292 
3« Préparations et doses 293 

g 2. Sabine 293 
1° Caractères botaniques, physiologiques et toxiques. 293 
2° Indications 294 
3° Doses 294 

g 3. Rue 294 
g 4. Apiol 295 
g 5. Armoise 296 
g 6. Etmnénagogues divers 297 

A R T I C L E II. — Euménorrhéiques 297 
g 1. Viburnum prunifolium 297 
g 2. Anémone pulsatile 298 

A R T I C L E III. — Médications topiques du vagin 298 
•1° Injections, irrigations et douches vaginales . . . 298 
2° Pansement vaginal 300 
3° Columnisation 301 
4° Pansements utérins 301 

A R T I C L E IV. — Modificateurs de la sécré t ion lac tée . . . 301 
§ 1. Moyens galactogènes 301 

1° Hygiène des nourrices 301 
2» Moyens externes 302 



a. Succion 302 
b. Traction 303 
c. Massage 303 
d. Electrisation 303 
e. Applications locales 303 

3° Médicaments internes. 303 
§ 2. Médicaments agalactiques 304 

CHAPITRE VI. — MÉDICAMENTS QUI AGISSENT SUR LE 
SYSTÈME NERVEUX 305 

A R T I C L E P R E M I E R . — Hygiène dans les affections des 
centres nerveux 303 

•1° Hygiène générale 306 
2° Repos intellectuel 306 
3° Repos sensitif; 306 
4° Isolement 308 
5° Travail intellectuel, entraînement cérébral. . . . 309 
6° Entourage 309 
7° Direction morale 310 
8° Hypnotisme et suggestion 310 

A R T I C L E II. — Anesthésiques 3 1 1 

1° Hypnotiques et anesthésiques 311 
2° Anesthésie générale et locale 311 
3° Indications générales" 312 

a. Opérations chirurgicales 312 
b. Convulsions d'origine corticale . . . ; . . . . 312 
c. Indications diverses " 313 
d. Maladies simulées 313 

§ 1. Chloroforme 313 
1° Caractères physiques et chimiques. 313 
2° Action physiologique 314 

a. Action locale 314 
b. Absorption et élimination 314 

3° Anesthésie chloroformique 314 
a. Ivresse chloroformique 314 
b. Sommeil chloroformique 315 

4° Accidents chloroformiques 316 
a. Excitation exagérée 316 
b. Syncope 317 
c. Vomissements 318 
d. Asphyxie 319 
e. Sommeil post-anesthésique 320 

f . Choc opératoire 
g. Pneumonies post-chloroformiques ' t î , 
/<• Albuminurie f^ 1 

•i. Paralysies . . 3 2 J 

3 0 te°cdbeniqduedminiSl ra t i0D; a P P ^ i l s à « ¡ o n " , 3 2 2 

6« Doses, durée de l'anesthésie S 
Indications et contre-indications t t , 

a. Accouchement 
b. Cardiopathies 
c. Lésions pulmonaires. 3 2 5 

d. Usages divers. 
§ 2. Ether sulfurique. . . . 

i l ^ a c t è r e s physiques et chimiques ! ! ! " " ' " ïï 
2° Ac ion de l'éther sur la peau . . " ' 
L° d G 1 i é t h c r s u r I e s v o i e 8 digestives ' ' ' ' 2 ? 
4 Action par la voie hypodermique î l l 
o» Action par inhalations. Anesthésie . . ' . ' . " ' ¿ 0 

§ 3. Bromure et chlorure d ethyle. Somnoforme ' 33, 
S 4. Protoxyde d'azote . ' ' ' OO9 
§ 5. Acide carbonique 

1° Acide carbonique de l'organisme f l 
2° Propriétés anesthésiques. 
3« Usages thérapeutiques. . . . . . 

a. Effets chimiques 
b. Anesthésie 
c. A/fections des voies respiratoires ^ 
d. Tuberculoses 3 35 
e. Maladies de la nutrition et du ' ' ' 3 3 3 

4» Modes d'administration y 8 t è m e n e r r m * . 
3 3 7 

§ 6. Anesthésiques divers par inhalation . ' 
§ 7. Anesthésiques associés ' ' 

1° Narcotiques et anesthésiques. 
2° Anesthésiques successifs. . 

Anesthésiques mélangés 
4» Anesthésiques et air respirable ' 

§ 8. Coca et cocaïne - 3 3 8 
1° Caractères botaniques et chimiques ' * ' ' 3 3 9 

Anesthésies cocaïniques . . ' ' ' " " • • 339 
An B R n j f ° n n a 8 7 ' aPP l i cations locales. J ! 
a. I<osses nasales . . . . 339 
b. Œil, conjonctive. . ! ' • • 340 
c. Bouche et pharynx. 
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d- Larynx 341 
e. Estomac d 4 1 

f . Anus, rectum 341 
(j. Muqueuses génitale et urinaire 341 
h. Ulcérations, fissures 342 
i. Tunique vaginale 342 

II. Injections hypodermiques 342 
C. Anesthésie de gros troncs nerveux. • 344 
D. Injection dans le cul-de-sac lombaire 344 
E. Injection épidurale 345 

g 9. Succédanés de la cocaïne 346 
1" Tropococaïne : 346 
2" Eucaïnes a et fs 346 
3° Acoïnc 346 
4" Ilolocaïne 6*1 

g 10. Orthoforme * 3 4 ^ 
1» Caractères physiques et physiologiques 347 
2° Indications 34/ 
H» préparations et doses 3 4 8 

g II. Nirvanine • 349 
§ 12. Anesthésie locale par le froid 349 

1« Glace pilée 349 
2» Chlorure d'éthylc 3*9 
3» Chlorure de méthyle ' 3 o ° 

S 13. Anesthésie par infiltration 351 
S 14. Choix d'un anesthésiquc 351 

A R T I C L E III. — Médicaments hypnot iques 3 5 3 

g I. Sommeil et hypnotiques en général 353 
1« Sommeil physiologique 353 
2° Sommeils pathologiques 
3» Insomnie 354 
4° Sommeils thérapeutiques ^ 

Division des médicaments hypnotiques . . . . . 357 
g 2. Opium 357 

1» Caractères botaniques 
2° Composition chimique 3 0 8 

3» Propriétés physiologiques générales. . . . . . . 358 
A. Morphine ^ 

1» Effets de la morphine chez l'adulte s a i n . . . 
2° Empoisonnement aigu par la morphine . . . 260 
3- Morphinisme chronique, morphinomanie . . 361 
4» Traitement du morphinisme chronique. . . . 362 

5° Péronine 364 
6° Héroïne 364 

B. Narcéine 305 
C. Codéine, dionine 365 
1). Thébaïne. narcotine 365 
E. Opium en nature 366 

•1° Indications 366 
A. Douleurs •. 366 

a. Névralgies et douleurs névrit iques. . . . 367 
b. Céphalalgie, rachialgie 367 
c. Arthropathies, rhumatisme articulaire. . 367 
d. Goutte 367 
e. Névralgies viscérales 367 
/'. Coliques 368 
g. Appendicite, péritonites aiguës 368 
h. Points de côté :',69 
i. Angine de poitrine 369 
j . Cancers 369 

B. Spasmes 370 
a . Vomissements 370 
b. Toux 370 
c. Dyspnée, asthme 371 
d. Affections cardiaques 371 
e. Avortements 372 

C. Insomnie, délire, lésions des centres ner-
veux 372 

D. Hypersécrétions 373 
2»Préparations, modesd 'adminis trat ionetdoses . 374 

a. Teneur en morphine 374 
b. Indications des diverses préparations . . 374 
c. Usage de la morphine 375 
d. Héroïne, péronine, codéine, dionine . . . 376 

§ 3. Autres plantes somnifères 277 
1° Coquelico! 377 
2» Laitue 377 
3° Houblon 377 
4» Pellotine 378 

g 4. Chloral 378 
1° Caractères chimiques 378 
2° Absorption. Elimination 378 
3» Action- physiologique 378 
4° Indications 379 

a. Insomnie 379 
b. Convulsions éclamptiques. . 380 
c. Tétanos 380 



d. Asthme, épilepsie, choree 380 
e. Gastralgie 381 
/'. Empoisonnement s t rychnique 381 

5° A n e s t h é s i c c h l o r a l i q u e p a r i n j e c t i o n i n t r a - v e i n e u s e . 381 
6° Usage ex te rne . . ' . . . . ' 382 
7° Modes d 'adminis t ra t ion et doses 382 

§ 5. Chloralose 382 
§ 6. Autres dérivés du chloral 383 

1» Hypnal 383 
2° Chioralimide 383 
3° Chloralamide, etc 38 i 

§ 7. Croton chloral 384 
§ 8. Para ldéhyde 385 

1° Caractères chimiques et physiologiques 385 
2° Indications 38a 
3° Modes d 'adminis t ra t ion et doses 385 

§ 9. Hydra te d ' amylène 386 
§10. Uréthanc, hédonal 386 
§ 11. Sulfonal 387 

1» Sulfones en général 38/ 
2° Caractères généraux du s u l f o n a l . . . 389 
3° Action physiologique 389 
4° Accoutumance, accumulat ion 389 
5° Toxicité. Hématoporphyr inur ie 390 
6» Usages thérapeut iques : 391 
7° Modes d 'adminis t ra t ion et doses 391 

§ 12. Trional et tétronal 392 
1» Caractères chimiques et physiologiques 392 
2° Usages thérapeut iques 393 
3° Modes d 'adminis t ra t ion et doses 393 

AnTictE IV. — M o d é r a t e u r s des p h é n o m è n e s d ' exc i t a t ion 
cé rébro-sp ina le : • • 

§ 1. Brome et b romures 
A. Bromure de potass ium 

1° Absorption, muta t ions , é l imina t ions . . . 
2» Action physiologique 

a. Troubles psychiques 
b. Troubles moteurs 
c. Troubles sensitifs 

3° Accidents de la médication bromur ique . 
a . Acné bromique 
¿i. Bromismo aigu 

394 

395 
396 
396 
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397 
398 
398 
398 
398 
399 

c. Bromisme chronique 399 
4° Indications 399 

a. Epilepsie 399 
b. Autres maladies nerveuses 402 
c. Spasmes 402 
d. Affections card iaques . . . ; 403 
e. Diabète sucré 403 

5° Modes d 'adminis t ra t ion et doses 403 
6° Tra i tement opio-bromuré 403 

B. Autres composés bromiques 404 
1° Bromures de sodium, d ' ammon ium, de s t ron-

t ium 404 
2» Bromipine 405 
3° Bromaline 405 
4° Broinoscolle 405 

§ 2. Ant ispasmodiques 406 
A. Ant ispasmodiques divers 406 
B. Valériane 407 

1° Caractères généraux 407 
2° Préparat ions et doses 408 

C. Camphre 409 
1° Caractères généraux 409 
2° Action physiologique 409 
3° Indications 410 
4° Doses 410 

D. Bromure de camphre 410 
li. Acide cyanhydr ique , cyanures 411 

1° Caractères physiques et chimiques 411 
2° Action physiologique . 411 
3» Cyanure de mercure 412 
4° Eau de laurier-cerise 412 
5° Cyanures divers .• 412 
6° Tra i tement de l ' empoisonnement par les cya-

nures 412 

§ 3. Analgésiques an t i thermiques 413 
A. Antipyrine 413 

Caractères physiques et chimiques 413 
2° Absorption, élimination 413 
3° Action physiologique 414 

a . Action sur la douleur 414 
b. Action su r la fièvre 415 
c. Action sur la nutr i t ion 416 

4" Accidents causés pa r l 'an tip yr ine 416 
a . Hypothermie, collapsus 416 
b. Erupt ions cutanées 417 



5» Indications 
A. Douleurs 

a. Migraines 
b. Céphalées 
c. Névralgies 
d . Coliques hépat iques, e tc 
e. Démangeaisons 
f . Douleurs diverses 

B. Affections spasmodiques 
a. Chorée 
b. Hystérie et épilcpsic 
c. Convulsions éclamptiques 
d. Névroses diverses 
e. Affections spasmodiques des voies 

ratoircs 
C. Maladies fébriles 

a. Rhumat i sme art iculaire a i g u . . 
b. Fièvre typhoïde 
c. Grippe, pneumonie 
d. Erysipèle 
e. Fièvres érupt ives 
/ . Fièvre pa ludéenne 

g. Fièvre des tuberculeux 
D. Affections diverses 

a . Troubles card iaques 
b. Affections des voies digestives. . 
c. Polyurie . . . " 
d. Diabète 

E. Applications locales 
a. Hémorragies capillaires 
b. Laryngi te tuberculeuse . . . . . 
c. Cystites 
d. Dysenterie 

6» Modes d 'adminis t ra t ion et doses . . . 
~o Associations m é d i c a m e n t e u s e s . . . . 

B. Acétalinide 
C. Exalgine - • 
i ) . Phénacétine 
E. Lactopliénine 
F. Pyrà inidon 
G. Anti thermiques analgésiques divers . . 

§ 4. Analgésiques an t i spasmodiques . . . . 
A. Belladone, atropine 

1° Caractères botaniques et chimiques . 
2° Absorption, él imination 

3° La belladone on ophtalmologie 430 
a. Action physiologique 430 
b. Effets thérapeut iques 432 

4° La belladone en thérapeut ique générale . . . . 432 
A. Action physiologique 432 
B. Empoisonnement par la belladone 434 
C. Indicat ions 434 

a . Diminution des sécrétions 434 
b. Troubles circulatoires 633 
c. Effets sédatifs et an t i spasmodiques . . . . 434 

5° Antagonisme de la morphine et de l ' a t ropine . . . 435 
6° Préparat ions, modes d 'adminis t ra t ion et doses . . 438 

B. Jusqu iame 439 
1° Caractères botaniques et chimiques 439 
2° Effets thérapeut iques 4i0 
3° Prépara t ions et doses 440 

C. Autres solanées, solanine 441 
1° Duboisia myoporoïdes . . . . 441 
2° Morelle, douce-amèro 441 
3° Solanine 441 

I). Aconit, aconit ine 441 
1° Aconit , 441 
2° Aconitine. 442 

E. Ciguô 443 
F. Vérat r ine 444 
G. Gelsemium sempervi rens 446 

A R T I C L E V . — Exc i t an t s g é n é r a u x et spéc iaux du s y s t è m e 
n e r v e u x . . , 446 

§ 1. Alcool 447 
§ 2. Thé, maté , kola 447 

1° Caractères botaniques . 447 
2° Action physiologique 448 
3° Prépara t ions et doses 449 

§3 . Ammoniaque et sels amoniacaux 4'i9 
1° Caractères chimiques 449 
2° Action physiologique 44'.' 
3° Usages thérapeut iques 449 
4° Sels a m m o n i a c a u x 451 
5» Doses et modes d 'adminis t ra t ion 452 

§ 4. Chanvre indien 432 
1° Caractères botaniques 432 
2° Action physiologique 443 
3° Indications 453 
4° Dosos 453 



§ 5. St rychnine . Noix vomique 4 3 3 

1« Propriétés pliysiques et chimiques 
2° Proprié tés physiologiques 4:>4 

a. Sur l 'estomac 
b. Sur le sys tème nerveux 
c. Sur le c œ u r , ' '1 

3° Empoisonnement par la s t rychnine *aa 
4° Indications . > 

а . Dyspepsies " 
б. Paralysies 
c. Faiblesse d u pouls, 

5° Préparat ions et doses 0 

458 
§ 6. l ' icrotoxine 
§ 7. Esérine ou phys ios t igminc 

•1° Action physiologique ™ 
2» Usages thérapeut iques 
3° Doses 

A R T I C L E V I . — Mé taux l o u r d s 4 ,50 

. . . • • • 161 
§ ly. Argent m 

1» Collargol 
2° ï a k e o l . , 4 6 j 
3° Nitrate d 'a rgent * 
4® Autres combinaisons a rgent iques ™ 

„ . . . 464 §2 - C ™ 4 o 4 

§ 3 . ¿ m e . . . ; ; ; ; 4 6 o 
§ 4 ° . . 466 
§ 5- Or 

CHAPITRE VII. - MÉDICAMENTS QUI AGISSENT SUR LA 

P E A U . , 
ARTICLE P RE M I E R. - Hygiène d a n s les a f fec t ions c u t a n é e s . 466 

, „ . . . . . 467 
1» Regime 4 6 ? 
2* Vêtements , -
3» Coiffures, objets de toilette 
4° Gants / | i 8 
o° Professions, poussières 

A R T I C L E I I . - Médicaments qui modif ien t la séc ré t ion ^ 
sudora le 

§ 1. Physiologie de la sueur 4 ^ 8 

§ 2. Médications sudorif lques . 
1° Jaborandi , pi locarpine 4 / 0 

A. Caractères généraux . 470 
B. Propriétés physiologiques 471 
C. Usages thérapeut iques 472 

а. Hydropisie , etc 472 
б. Néphrites, etc 473 
c. Diphtérie, etc 474 
cl. Intoxications métalliques 474 
e. Affections cutanées 474 . 
f . Affections oculaires et aur iculaires 474 

D. Prépara t ions et doses 47g 
2° Les qua t re bois sudori l iques 47a 
3° Plantes sudor i f iques diverses 477 
4« Enveloppement ouaté et imperméable 477 
a" Bains, bains de vapeur 478 

§ 3. Médicaments an t i sudoraux 478 
1° Acide camphor ique 478 
2° Tellurate de soude 479 
3° Agaric et acide agar ic in ique 479 
4° Acétate de thall ium 479 
5° Sauge 479 
6» Procédés pour a r rê ter les t ranspira t ions locales . 480 

A R T I C L E III. — Pa ra s i t i c i de s 4 8 0 

§ 1. Agents destructeurs des parasi tes a n i m a u x . . . 481 
1° Pétrole 481 
2° Baume du Pérou 482 
3° Styrax 482 
4° Staphysaigre 4S2 

§ 2. Agents destructeurs des paras i tes végétaux . . . 482 

A R T I C L E I V . — Médicaments qui modi f i en t la n u t r i t i o n de 
la peau 433 

1° Huile do cade 4S4 
2° Ichtyol 484 

A. Caractères généraux 484 
B. Usages thérapeut iques 484 
C. Prépara t ions et doses 486 

3° Tuménol , thiol 487 
4° Naf ta lan 487 
5° Aristol et composés iodés 487 

A. Caractères généraux 487 
B. Usages thérapeut iques 487 
C. Modes d 'applicat ion et doses 488 
D. Autres composés iodés 488 

6° Acide chrysophanique 488 
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A. Caractères généraux 488 
II. Action thérapeutique 489 
C. Modes d'application et doses 489 

7° Anthrarobine 489 
8° Pyrogallol 490 
9° Acide picrique 490 

A. Propriétés physiques 490 
B. Toxicité . . . " 491 
C. Usages thérapeutiques 491 
D. Modes d'application et doses 402 

10° Chélidoine 493 
11° Sels et oxydes métalliques 493 

A R T I C L E Y . — Médication ant ipiprugineuse , mentho l . . 4 9 6 

A R T I C L E V I . — Procédés divers d 'appl icat ions médica-
menteuses , pansement s dermatologiques 497 

1° Asepsie cutanée. Bains 497 
2° Lotions, pulvérisations 499 
3° Poudres 499 
4° Cataplasmes 500 
5° Enveloppements imperméables 501 
6° Pommades 501 
7° Savons 502 
S» Emplâtres 50:{ 
9° Vernis, pellicules, colics, gélatines, traumaticines, 

collodions 303 

A R T I C L E VII. — Caust iques 5 0 4 

§ 1. Caustiques alcalins 505 
§ 2. Caustiques acides 506 

1° Acide chromique 506 
2° Acids arsénieux 507 
3° Acide acétique 509 
4° Acides nitrique, sulfurique, chlorhydrique. . . . 510 

§ 3. Caustiques salins 510 
1° Nitrate d 'argent 510 

A. Action sur les tissus sains 510 
B. Usages thérapeutiques 510 

2° Nitrate acide de mercure et sublimé 512 
3° Nitrate de plomb 512 
4° Chlorure de zinc 512 
5° Sulfates do cuivre et de zinc 313 

T A B L E D E S M A T I È R E S g j j 

S I X I È M E P A R T I E 

A G E N T S P H Y S I Q U E S E T M É C A N I Q U E S 

A R T I C L E P R E M I E R . — Repos. . . . 

1° Repos et exercice 
2° Action physiologique gjg 
3» Indications g | 8 

a. Maladies aiguës »jg 
b. Convalescences ' g i s 
c. Maladies chroniques 5 , t 8 

A R T I C L E II. — Mouvement 5 2 3 
1° AtUtudeS 
2° Exercices, sports, gymnastique. . . . . . . . [ 594 
3° Gymnastique suédoise 524 

A. Méthode de Ling ' 3 9 4 
B. Méthode de Zander . . . . 525 
C. Indications ¡¡jjg 

a . Raideurs articulaires ' jâg 
b. Atrophies musculaires cl paralysie névriti-

5 2 0 

c Névrosés et maladies organiques des centres 526 
d. Maladies par ralentissement de la nutrition • 527 

4° Rééducation motrice 527 
5° Gymnastique respiratoire . . . 528 

A R T I C L E III. — Massage 
1° Définition g | | 
2° Division et effets physiologiques, 530 
3° Indications ' ^ 

a . Dermatoses et affections des tissus sous-cutanés 532 
b. Myosites et atrophies musculaires 532 
c. Ostéo-arthrites. t raumatismes osseux et articu-

laires ggg 
d. Névralgies, sciatique ' 533 
e. Affections viscérales 533 
/'. Maladies parra lent issemcntde la nutrition, neu-

rasthénie ' 534 

A R T I C L E IV. — Vibrat ions 3 3 3 

A R T I C L E V. — Compression S 3 6 

A R T I C L E VI. - Élongat ion des nerfs e t de la moelle. . . 536 



1° Elongation des nerfs 
2° Elongation d e l à moelle 

A R T I C L E VII. — Froid e t chaud 

1° Rayonnement et chaleur organique 
2° Air froid . 
3» Glace ' 
4° Indications de la glace 
o° Eau froide 
6° Congélation 
7® Mode d'application de la chaleur 
8° Indications thérapeutiques 

a. Réchauffement des malades algides . . . . 
b. Action vaso-constrictive 
e. Action antimicrobienne 
d. Modilications de la nutrition 

A R T I C L E VIII. — Hydrothérapie 
1° Définition 
2° Effets physiologiques de l 'hydrothérapie froide 
3° Ell'ets physiologiques de l 'hydrothérapie chaud 
4° Bains 

a. Bains tempérés 
b. Bains froids 
c. Bains chauds 
il. Bains de vapeur . . - ; 

3® Douches 
a. Douche froide 
b. Douche chaude 
c. Douche écossaise 
d. Douches locales et hydrothérapie partielle . 

A R T I C L E IX. — Electr ici té 
1° Sources d'électricité 

a. Galvanisation 
b. Voltaïsation sinusoïdale 
c. Induction 
d. Gaivano-faradisation 
e. Franklinisation ' 
/'. Couranls de haute fréquence 
g. Rayons X 

2° Effets physiologiques 
a. Sensibilité, anesthésie 
b. Moti'icité 
c. Actions vaso-motrices et sécréloires . . . . 

d. Electrolyse . 
e. Action trophiquê . 

3» Utilisation thérapeutique 3 6 3 

-1. Affections du système nerveux .' S ? 
a. Névralgies 
b. Névrites p 6 3 

c. Affections spinales. 
d . Hémiplégie. . . . • • - -'64 
e. Névroses 5<?4 

/'• Affections viscérales. ! 
g- Affections diverses 

B. Actions électrolytiques . 
a. Section é l c c t r o l y t i q u e . . . ' i*® 

Epilation électrolytique. j™ 
e. Destruction élcctrolytique. Î T 
d Anévrismes intrathoraciqucs . .' ' ' i l 

I r Ï Ï u ^ 0 1 1 1 1 " " " d c s courants de "hau te ^ 

A. Dispositif des appareils." ." FJ, 
a. Auto-conduction 
b. Lit condensateur . . . . " ' 3 6 7 

c. Electrisation directe. 
d . Induction secondaire . . ^«o 

B- Action physiologique. . . . 
6 . Indications et effets thérapeutiques '. .' .' ; 

A R T I C L E X . — Lumière. 
570 

Il S " PlO'siologiques généraux. g 7 0 

2« Effets thérapeutiques 
a- Lumière solaire complète . f - Î 
b. Lumière solaire réfractée . . L'-^ 
o. Traitement photothérapique du lupus . ' . ' " ' ' U t 
d . A r c v o l t a ï q u e . . i • . . . > t i 

e. Rayons X . . 

A R T I C L E X I . — Climats . 
. 5J5 

1® Etude analytique des climats. 
A. Facteurs météorologiques. V-U-

a. Température . . . 
b. Pureté de l 'air 
c. Lumière . . 
d . Humidité. . . 
e. Vents ' 5 7 7 

B. Facteurs telluriques î ï l 
«• Altitude . , 

577 
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b. Eaux 578 
c. Flore 579 
d. Faune 579 

Indicat ions 579 
a. Convalescences 579 
b. Anémies 580 
c. Affections des voies respi ra to i res 580 
d. Scrofule 581 
e. Neurasthénie 582 

/ 

I N D E X A L P H A B É T I Q U E 

Les chiffres romains indiquent le t o m e ; les chiffres arabes 
renvoient aux pages. 

A ACIDE . . . 11-488 
— 

— CYAKHVDRIQUE . . . . . . 11-411 
— ALVÉOI.O-DF.NTAIRES . . . 11-500 — FI.U 011 HYDRIQUE. . . . . . 11-249 

— . . . 1-403 
— 

— 

— 

— 

— 

— U-ISO, 490 
ACÉTATE D'AMMONIAQUE . . . . 11-451 — 

DE PLOMB . . . . — SAI.ICYLIQUE . . . . . . . 1-37« 
— DE POTASSE . . . . . 1 1 - 2 7 2 — 

— SULFHYDRIQUE . . . - . . 1-202 
— 

. . 1 - 1 8 5 — 

— 

ACNÉ. . . 1-232, 313 ; n 1110, 182, 532 
— 

. . 11-341 — PUSTULEUSE . . . n-485 
— PRÉMATURÉ HABITUEL. 11-427 — 

ACCOUTUMANCE . . î-GO 

— AGARIC1NIQUE. . . . . . . 1 1 - 4 7 9 ACTINOMYCOSE . 11-188, 238 
ACIDES AROMATIQUES . . . ACTION DES MÉDICAMENTS . . . 1-42, 40 
ACIDE ARSÉNIEUX . . 11-507 ACTIONS ÉLECTIVES . . . 1-45 

— BKSZOÏQUE . . . 11-259 ADÉNIE TL-UERCULEUSK . . . . . 1-232 
ADÉNITES 1-575 ; 11-105 

— CAMPHOR1QUE. . . . . . 11-478 CERVICALES. . . . . . 1-399 
— CARBONIQUE . . . . . . 11-333 ADÉNOPATHIE THACUÉO-BRONUBIQUE. 1-253 

C1ILORI1ÏDRIQUE. . . . îi-GO, 510 
11-480, 500 



ADYNAMIE CARDIAQUE . n - 1 5 5 1 1 - 4 8 8 

AFFECTIONS CARDIAQUES. 1 - 5 3 5 ; n - 3 7 1 , 4 0 3 1 - 1 8 3 

— INTESTINALES. . . . 1 - 2 5 7 A N A G Y R I S FOCTIDA 1 1 - 1 0 5 

DES REINS . 1 - 1 8 7 ANALGÉSIE n - 4 3 3 

— DES VOIES DIGESTIVFS 1 - 2 0 4 . n - 4 1 3 

— DU FOIE . 1 - 1 8 7 ANALGÉSIQUES ANTISPASMODIQUES n - 4 2 9 

— PARASYPH1I.1T1QUES . . 1 - 3 4 3 — ANTITHERMIQUES . . n - 4 1 3 

S P I N A L E S SUBAIGIIK9. . 1 - 5 7 4 ANAPHRODISIAQUES . . . . 1 - 1 9 7 ; n - 2 9 0 

UTÉBINES . 1 - 2 4 9 ANASARQUE 1 - 5 2 7 

AEFUSION FROIDE . 1 - 5 1 2 — SCARLATINKUSB. . . . 11 -93 

AGALACTIQUES . 11 -304 A N É M I E . 1 - 2 5 3 , 5 1 9 ; n - 5 2 , 4 6 4 , 5 2 3 , 5 3 8 , 

5 8 0 

ANÉMIE " E S CONVALESCF:NCF.S . . . 1 - 1 6 4 

A G U R I N E . u - 2 7 0 ANÉMIE PALUSTRE . 1 - 1 6 4 

AIGREMOINE 1 1 - 9 6 — PERNICIEUSE PROGRESSIVE . 1 - 1 0 6 

A I R COMPRIMÉ — TUBERCULEUSE . 1 - 1 6 5 

. 11 -212 

— SURCHAUFFÉ — PAR INFILTRATION. . . u - 3 5 1 

— TOXIQUE . n - 2 1 0 A N E S T I I É S I Q U E S . 11-311 

A I R E L L E MYRTILLE A N E T B . 11-303 

ANÉVRYSMES 1 - 5 1 9 ; u - 1 7 3 

ALHUMINATE DE FER . 1 - 1 6 9 — IN TRA-THORACIQUES 1 - 5 1 0 ; 

A L B U M I N U R I E . 1 - 1 0 5 , 1 9 7 , 3 7 1 , 4 3 7 , 5 7 5 ; H - 1 8 5 , 2 0 3 , 5 6 6 

1 1 - 7 8 , 2 6 4 , 2 7 8 , 3 2 1 5 1 9 , 5 4 5 

A N G I N E S . . . . 1 - 4 5 0 ; n - 8 , 3 2 , 5 4 1 , 5 4 4 

A L C O O L I - 9 2 : n - 1 5 , 4 4 7 — DE POITRINE, n - 1 5 9 , 1 8 4 1 9 6 , 3 2 7 , 

ALCOOL BON GOUT 1 - 9 9 3 6 9 , 4 2 0 

- SCARI.AT1NEUSES. . . . . 1 - 3 7 3 

AL.GLILLTÉ . 1 - 5 6 6 SIMPLES . 1 - 3 1 3 

ALIÉNATION MENTALI . . I - 2 7 I : n - 3 7 3 , 3 9 1 , — SYPHILITIQUES . 1 - 3 7 3 

5 1 9 — ( v o y . DIPHTÉRIF:) . . . 

ANGIOKÉRATOMES . H - 5 6 6 

ALIMENTS FERMENTÉS . . . . n - l O 

ALIMENTATION EXTRA-BUCCALE. . n - 2 2 ANGUSTURE FAUSSE n - 4 5 3 

— SOUS-CUTANÉE . . . i i - 2 4 ANGUSTURE VRAIE 

ALLAITEMENT ARTIFICIEL . . . 1 - 1 0 9 ANIDIIOTIQUES . n - 4 7 8 

ANII . IDES . 1 - 4 6 7 

A L O Ï N E . . 11-70 ANILINE . 1 - 3 6 8 

A L O P É C I F S . n - 5 3 2 ANIMISME i - 2 

A N I S 11-57 , 3 0 3 

. 11 -526 

A M B R E . 1 1 - 4 0 6 

AMÉNORRHÉE n - 2 9 2 , 5 5 2 A N N E S L E A FEBRIFUGA . . . . . 1 - 4 9 7 

ANTAGONISME 

AMEUBLEMENT ANTHELMINTHIQUES . i i - U O 

ANTUOXANTHUM ODOBATUM . . . 1 - 3 7 8 

AMMONIAQUE I - 5 6 9 ; 1 1 - 4 4 9 ANTIIRAROBINE 

AMYGDALITE A N T H R A X 1 - 1 5 7 , 3 0 1 , 5 7 1 ; H - 1 0 6 , 1 8 3 

A X Ï I D O T I S M E . . i - 5 2 
ANTITHERMIE . . 1 - 4 0 9 

A N T I S E P S I E 1 - 2 9 9 . 4 0 5 

— INTESTINALE . . . . . u - 8 9 
PULMONAIRE . . . . . 1 1 - 2 5 0 
DES VOIES BILIAIRES . . 1 1 - 1 2 5 

— DES VOIES C R I N A I R E S . 11 -259 

A N T I S E P T I Q U E S ORGANIQUES. . . . 1 - 3 5 2 

— DE L.A SÉRIE AROMATIQUE. 

1 - 3 5 3 

. . 11 -478 

ANTITHERMIQUES ANALGÉSIQUES . . 1 - 4 6 4 
ANTITOXINES . . 1 - 4 2 0 

. . H - 2 7 3 

A O R T I T E 1 - 5 7 3 , 11 -184 

A P I O I . . n - 2 9 5 
APOCYNUM CANNAB1NUM. . . . 

A P P E N D I C I T E 1 - 3 3 3 ; n - 7 0 , 3 6 8 , 4 3 6 , 5 1 9 , 

5 4 1 , 5 4 4 

A R G E N T ( s i g n e î l e 1 ) . . . . . . 1 - 3 9 0 
A R G O N I N E . . 11- 4 6 4 

AROMATIQUES n - 4 9 , - 5 4 

UARSONVALISATION . . H - 5 6 7 

ARTÉRIO-SCLÉROSE 1 1 - 1 8 5 , 1 9 3 

— SCLÉROSE CÉRÉBRALE. . . 1 - 5 1 9 

A R T H R I T E S . I - 2 1 3 , 3 9 1 , 5 7 4 ; 1 1 - 2 4 6 , 5 4 4 

— • l l l .ENNORBAGIQUES. . . 1 - 3 5 0 

I N F E C T I E U S E S . . . . . 1 - 3 8 6 

— T U B E R C U L E U S E S . . . . H - 1 0 5 

A R T H R O P A T H I E » I 4 3 7 ; n - 3 6 7 

— NOUEUSES . . . . n - 5 4 5 

A S C A R I D E LOMBRICOÏDE. . . . . . 11 -111 

A S E P S I E CUTANÉE . . 1 1 - 4 9 7 

A S E P S I E DES MÉDICAMENTS. . . . 1 - 4 0 9 

— DES MAINS I-4L 1 

— DES INSTRUMENTS . . . . i - 4 1 2 

— DES OBJETS DE P A N S E M E N T . 1 - 4 1 3 

— DES VÊTEMENTS 1 - 4 1 1 

A S E P T O I 1 - 3 0 6 

A s P É I I l LE ODORANTE 1 - 3 7 8 

A S P H Y X I E 1 - 1 5 3 , 5 3 5 ; N - 3 1 9 , 5 2 9 

— I.OCAI.E DES EXTRÉMITÉS. 11-42(1 

A S P I D O S P E R M I N I : H 2 2 7 

A S P I R I N E I - 3 8 7 

A S S U É T U D E I-6Û 

A S T H É N I E I I - 5 2 

A S T H M E 1 - 2 2 8 , 2 5 5 , 5 8 0 ; N - 1 8 9 , 1 9 3 , 2 1 0 , 

2 2 1 , 2 2 0 , 2 2 7 , 3 7 1 , 3 8 0 , 4 0 2 , 4 2 1 . 

4 3 0 , 4 4 4 , 4 5 1 , 4 6 2 , 4 7 4 

A S T H M E CARDIAQUE N - 1 41 

— NERVEUX N - 1 9 8 

A S T R I N G E N T S n - 5 1 , 9 2 

A S Y S T O L I E 1 - 5 3 5 ; n - 1 4 2 , 1 5 3 , 3 2 9 . 1 4 5 

ATAXIB LOCOMOTRICE I - 2 7 I I 

A T H R E P S I E I - 5 2 5 

ATONIE INTESTINALE n - 5 G 5 

A T R O P H I E S MUSCULAIRES . n - 5 2 0 , 5 3 2 , 5 5 2 

— MUSCULAIRE P R O G R E S S I V E . 11 -564 

A T R O P I N E U - 4 3 0 

ATTAQUES APOPI.ECTIFOHURS . 1 - 5 6 7 : n - 3 0 7 

ATTITUDES 

A U N É E 

AURAMINK 

AUTO-CONDUCTION 

— INTOXICATIONS. . 1 - 5 2 4 , 

AVOHTEMENTS 

— IMMINENT . . . 

AXONGE 

AZOTATE DK POTASSE . . . . 

— DE SOUDE 

I! 
BACTÉRIOTIIÉRAPIE . . . 

BACTÉICILM TERMO . . . 

BADIGEONNAGES 

BAINS 

— ARSÉN1CAI.X . . . 

DE CIIAI.EUII . . . 

— CHAUDS 

— FROIDS 

— DANS LES F I È V R E S . 

— GÉLATINEUX. . . . 

— DE I.I M I É R E . . . . 

— NASA! 

1 1 - 5 2 3 

11-221 

I - 3 0 8 

I I - 5 6 7 

I ; 11-73 

i - O , 3 7 2 

n - 4 2 7 

u - 5 0 2 

n - 2 7 1 

1 1 - 2 7 2 

I -

- 5 1 3 ; il 

1 - 4 9 8 ; i l 

4 1 9 

4 5 4 

2 0 7 

4 9 7 

2 3 0 

5 4 3 

5 4 9 

5 4 8 

4 9 7 

2 0 5 

5 7 2 

• 2 0 9 



BAINS R U S S E S N - 5 5 0 

— D E SABI.E CHAUD 1 1 - 5 1 5 

— DE SIÈGF, N - 5 5 4 

— SINAPISÉS 1 - 5 6 7 

TEMPÉRÉS 11 -548 

— TIÈDE PROGRESSIVEMENT R E -

FROIDI 1 - 5 1 1 

— TURCS 1 1 - 5 5 0 

— DE V A P K " R 1 1 - 5 4 9 

— (DEMI) FROIDS 1 1 - 5 5 4 

— T1ÈDES 1 - 5 1 1 

BALSAMIQUES H - 2 3 0 

B A R D A N E I I - 4 7 7 

BAUME DU P É R O U u - 2 3 7 , 4 8 2 

BÉCHIQUES H - 2 2 0 

BÉGAIEMENT n - 5 2 8 

BELLADONE 1 1 - 3 0 5 , 4 3 0 

BENOÎTE N - % 

BENZOATF.S I I - 2 5 ' J 

BENZO-IODHYURINE 1 1 - 1 9 2 

— NAPHTOL 1 1 - 1 0 3 

BÉTOI 1 1 - 1 0 3 

B E C R I - 1 2 3 

B I È R E u - 1 6 

BHIMENSTORFF n - 7 9 

BISMUTH u - 9 8 , 4 8 0 

B I S T O R T E n - 9 G 

BLANC D'CEUF Î I - U O 

BI.F.NNORHHAGIE 1 - 1 G 8 , 1 8 8 , 2 5 0 , 3 1 5 ; 

I I - 8 , 9 4 , 1 0 7 , 2 8 2 , 2 8 5 , 4 1 0 , 4 8 5 , a l l 

BLÉPI IARITES n - 4 9 2 

BLÉPHAROSPASME 1 - 5 7 7 

BLEU DF. MÉTHYLÈNE 1 - 3 6 9 

B O I S S O N S ALCOOLIQUES I - 9 2 

— ACIDULÉES 11-61 

BOLDO n - 4 0 7 

BONBONS 1 - 1 6 

B O R A X I - 3 U 

BOUCHE n - 4 

B O U E S 1 - 2 4 6 

BOUILLON I - 9 1 

— BLANC 1 1 - 2 2 0 

BOULEAU u - 2 6 5 

BOURDAINE n - 8 1 

BOURGEONS DE P E U P L I E R 1 - 3 7 8 

— DE SAPIN 1 1 - 2 3 6 

BOURRACHE I I - 2 6 5 , 3 0 : : . 4 7 7 

BROMALINK 1 1 - 4 0 5 

B R O M E I I - 3 9 5 

BUOMIPINE H - 4 0 5 

BHOMISME 1 1 - 3 9 9 

BROMOCOI.I.F. u - 4 0 5 , 4 9 7 

BHOMOFORME H - 2 2 3 

BROMOPVRINI: 1 1 - 4 2 6 

B R O M U R E S N - 3 3 1 , 3 9 5 . 4 0 4 

— DE C A U P R B 1 1 - 4 1 0 

— D E POTASSIUM . . . . U - 3 9 6 

BRONCHITES 1 - 2 1 3 , 3 6 1 . 5 1 4 , 5 8 0 ; H - 3 0 , 

9 3 , 1 0 7 , ? 1G, 2 2 9 , 2 3 1 , 2 6 1 , 

2 6 7 , 2 7 6 

— CAPILLAIRE . . 1 1 - 3 4 , 1 7 3 , 4 7 7 

— C H R O N I Q U E S . 1 - 2 4 8 ; il 2 1 7 , 2 4 3 

— FÉTIDES 1 1 - 2 3 1 , 2 3 8 

SPASMODIQUES 1 1 - 2 2 3 

B R O N C H O - P N E U M O N I E S 1 - 4 5 0 , 5 1 4 , 5 6 8 , 5 7 2 

5 7 9 ; N - 2 1 6 , 3 2 9 , 4 5 1 , 5 4 9 

— PNEUMONIE INFANTILE . . . 1 - 5 2 9 

BROU DE NOIX N - 9 5 

B R Û L U R E S I - 3 9 S , 5 2 9 ; U - 3 4 8 , 4 8 5 , 4 9 1 , 4 9 4 

BRYONE 1 0 8 

C A C H E T S 

CACHEXIES 

— ALCALINE 

PACHYDERMIQUE. 

1 - 1 7 

- 5 2 , 5 2 3 

1 - 1 8 0 

1 - 2 7 5 

— P A L U S T R E 1 - 2 2 4 ; n - 5 2 , 1 9 9 , 5 5 2 

CACHOU » " 9 5 

CACODVLE " - - 3 0 

CACTUS CRANDIFLORA 1 1 - I 6 S 

C A F É H - 1 5 0 

C A F É I N E » - ' 0 2 

CAILLÉ 1 - 1 0 9 

CALA Y A 1 - 9 6 4 

C A L C U L S BILIAIRES 1 - 2 5 8 , 2 8 4 , 3 8 7 ; n - 1 0 7 

CALOMEI 1 - 3 2 0 , 3 4 6 ; 11-85 

C A L O T R O P I S CIGANTEA n - 3 3 

CAMOMILLE ROMAINE n - 5 0 , 4 7 7 

C A M P H R E " - 3 0 5 , 4 0 9 

C A N C E R S 1 - 2 7 1 , 4 0 4 ; u - 3 4 8 , 3 6 9 , 4 4 4 , 

4 8 5 

— DE L.'ESTOMAC 11-42 

— UTÉRIN . . . 1 - 3 1 5 ; U - 3 3 5 , 5 4 3 

CANNELLE " - 5 5 

CANTHARIDATE DE SOUDE 1 - 5 7 6 

C A N T H A R I D E S 1 - 5 7 0 , 5 7 6 ; n - 2 7 8 

CANTHAIUDINF. 1 - 5 7 0 

CAPILLAIRE " - 2 2 0 

C A P S U L E S I - 1 7 

C A R B O N A T E D E CHAUX n - 1 0 9 

C A R B O N A T E DF. GAÏACOI n - 2 4 7 

C A R B O N A T E DE MAGNÉSIE " - 7 8 

CARICA PAPA VA H-OC 

C A R I E I - 3 9 8 

CARLSBAD u - 7 9 

CASCAHA SAGRADA N - 8 3 

CASCARILLE N - 4 9 

C A S S E N - 7 5 

CASTORF.UM 1 1 - 4 0 6 

C A T A P H O R È S E I - 2 4 

CATAPLASMES n - 5 0 0 , 5 4 4 

CATAPLASME SINAPISÉ 1 - 5 0 7 

CATARACTE n - 1 9 I , 4 6 0 

C A T A R R H E N A S O - P H A I I Y N C I E N . . . n - 2 1 0 

C A T A R R H E S VÉSICAUX N - 1 0 4 

C A U T È R E S i - 5 8 0 ; n - 5 0 0 

— ACTUEL 1 - 5 7 6 

CAUTÉRISATION I - 5 7 6 

C A U S T I Q U E S u - 5 0 4 

C A U S T I Q U E S ACIDES n - 5 0 C 

— ALCALINS n - 5 0 5 

— SALINS U - 5 1 0 

CÉDRON N - 5 3 

CENTAUHÉE ( P E T I T E ) H - 4 8 

CÉPHALÉE . . . 1 - 5 8 0 ; n - 3 6 7 , 4 1 9 , 5 5 3 

C É R A T u - 5 0 2 

— SATURSÉ H - 4 9 5 

CÉRIUM I I - 3 7 

Ç E S T O D E S I I - l l O 

CHALEUR n - 5 3 9 

CHANCRES . . . 1 - 2 1 5 , 3 9 8 ; u - 4 1 0 , 5 0 7 , 

5 1 0 , 5 1 1 

— MOUS H - 5 4 3 , 5 4 5 

CHANVRE INDIEN n - 4 5 2 

CHARBON H - 9 7 

CHARDON i i - 3 0 3 

CHATEL-GUYON n - 7 8 , 7 9 

CHAUX n - 4 9 4 , 5 0 5 

CHÉLIDOINE n - 4 9 3 

C H É L O Ï D E S 1 1 - 2 1 3 

CHICORÉE SAUVAGE n - 4 8 

CHIENDENT i i - 2 6 5 

CHLMIATRIF. I - 7 

CHIMISMF. STOMACAI i - 1 7 8 ; n - 9 

C H I N O P Y R I N E n - 4 2 5 

CHLOASMA I - 3 : > 0 

CHLORAI 1 - 5 6 9 ; H - 3 7 8 

CHLORAI.AMIDI n - 3 8 3 

CHLORALIMIDE N - 3 8 4 

GHI.OHALORTHOFORMK 1 1 - 3 8 4 

CHLORALOSE n - 3 8 2 

CHLORATE DE MAGNÉSIE N - 8 

— DE P O T A S S E 11-4 

— DE SOUDE 11-7 

C H L O R E I - 3 0 9 

CHLORÉTONK 1 - 2 8 ! ) 

CHLORHYDRATE D'AMMONIAQUE, n - 2 2 8 , 3 0 5 

CHLORIDÈNE u - 3 3 7 

CHLOROFORME 1 - 1 5 3 ; n - 3 1 3 

C H L O R O S E . . i - 1 5 i , 1 6 1 , 2 2 3 , 2 5 3 , 2 7 1 , 

2 7 4 , - 5 4 2 ; i i - 5 8 , 3 3 0 , 5 2 3 

C H L O R U R E DE CALCIUM i i - 2 0 t > 

— DE CHAUX 1 - 3 1 0 

— D'ÉTHYLK n - 3 3 1 , 3 4 9 

— D'ÉTHYLIDÈNK n - 3 3 7 

— DE MAGNÉSIUM U - 7 8 

— DESIÊTHYLE 1 1 - 3 5 0 

— DE MÉTHYLÈNE 11 -337 

— DE SODIUM 1 - 1 7 1 

— DE ZINC 1 1 - 5 1 2 

CHOC TRAUMATIQUE I L - 4 5 7 

CHOCOLATS I-LLI 

CLLOL.AGOGUES N - G I 

CHOLÉCYSTITES 1 - 3 9 0 

CHOLÉRA i - 2 2 5 , 3 4 7 , 3 8 9 , 5 2 5 ; u - 4 3 , 7 1 , 

9 3 , 1 0 0 , 3 7 3 , 5 4 2 , 5 4 4 

— INFANTILE. . 1 - 1 8 5 , 5 2 9 ; 1 1 - 1 3 

— STIBIÉ 1 1 - 2 8 

C H O R É E 1 - 2 2 6 ; n - 3 2 7 , 3 8 0 , -402 , 4 1 1 , 4 2 0 . 

4 3 7 , 4 4 4 , 4 5 8 , 4 6 2 , 4 6 4 , 4 6 5 , 5 2 0 , 5 5 2 

— ÉLECTRIQUE n - 5 2 9 

CHOROÏDITE 1 - 5 5 0 

C H Y L U R I E 1 1 - 4 8 6 

CHIIYSAIIOHINE H - 4 8 8 

CIDRE U - I E 

C I G A R E T T E S ARSÉNIOAI.KS I - 2 3 0 

CIGUË „.443 
CLNCHONLNE 1 - 4 9 5 

ClNCIlONIDINE 1 - 4 0 6 

CLNN VMATE DE SOUDE 11 -248 

C I R R H O S E 1 - 3 4 3 

CITRATE D E MAGNÉSIE I I - 7 8 

CITRONS 1 - 1 4 5 

CLIMATS n - 5 7 5 

C OCA 

COCAÏNE N-339 
COCAÎNISME 1 1 - 3 4 3 

C o D AMINE 1 1 - 3 5 8 

CODÉINE i i - 3 5 8 , 3 6 5 , 3 7 6 

C Œ U N (MALADIES DU). I I - 7 3 , 3 9 1 , 4 1 2 , 4 2 3 , 

5 2 0 , 5 3 4 

C O I F F U R E S N - 4 6 - 7 

COLCHIQUE n - 2 7 4 

C o L D - C R E A M 1 1 - 5 0 2 

C O L I Q U E S . 1 - 2 5 6 ; n - 3 6 8 , 4 0 7 , 4 0 9 , 5 4 5 

— HÉPATIQUES. I - 2 8 5 , 3 4 8 , 3 9 1 ; 

n - 7 9 , 1 2 6 , 3 2 6 , 3 2 7 , 4 1 9 



COLIQUES N É P H R É T I Q U E S . I I - 1 2 6 , 3 2 0 , 4 1 9 

— S A T U R N I N E S , N - 7 2 , 8 0 , 8 9 . 4 3 5 

— UTÉRINES 11 -419 

COLOMBO U " 4 7 

COLOQUINTE " - 8 8 

COLOCYNTHINE 

C.OI.UMNISAT10N 1 1 - 1 2 8 , 3 0 1 

C O L L A P S U S . 1 - 5 6 6 ; N - 3 2 8 , 4 1 6 , 4 5 1 , 4 5 7 

COLLAIIGOI » - 4 0 2 

C O L L E S ' • " - 3 0 3 

COLLODIONS » ' S O 3 

CANTIIARIDÉ 1 - 5 7 6 

COLLUTOIRES 

C O L L Y R E S 1 - 2 1 

COMA " - * 3 0 

COMPRESSION H - 5 3 6 

— OUATÉE N - 3 0 5 

CONCOMBRES U - 5 0 2 

CONDIMENTS » - 2 0 

CONDUIIANGO 

CONGÉLATION ! I - » 4 3 

CONGESTIONS CÉRÉBRALES 1 - 5 6 7 ; n - 7 7 , 8 2 , 
3 0 7 , 3 1 3 , 5 4 2 

— H É P A T I Q U E S 1 - 3 8 7 ; 1 1 - 7 8 , 4 0 7 

— PULMONAIRES. 1 - 5 6 6 , 5 7 3 H - 3 4 

CONJONCTIVITES 1 - 5 7 5 ; N - 2 7 6 

C O N S E R V E S 

C O N S T I P A T I O N . I - 1 7 5 , 2 0 4 ; » - 3 3 . 7 0 . 7 7 . 8 5 

1 0 6 , 1 2 7 , 4 3 5 , 5 0 5 
CONTRACTURE n - 3 1 3 

C O N T R E P O I S O N 1 - 3 1 6 

C O N V A L E S C E N C E S . I - I 2 2 , 1 9 7 ; n - 5 1 8 , 5 7 9 

CONVALLAMAWNE 1 1 - 1 6 1 

CONVULSIONS I I - 3 1 2 

C O P A H U U - 2 3 7 , 2 8 1 

COQUELICOT » - 2 2 0 , 3 7 7 

C O Q U E L U C H E . . - 3 6 1 , 3 7 3 ; n - 3 4 , 1 0 4 , 2 1 2 , 

2 1 6 , 2 1 9 , 2 2 1 , 2 2 2 , 2 2 3 , 2 6 7 , 3 8 0 , 3 9 1 , 
402 , 4 1 2 , 4 2 1 , 4 3 6 , 4 4 4 , 4 6 5 , 4 7 4 , 5 7 9 

CORONILI.E » - 1 0 4 

C O R P S CII.IAIRE 1 - 2 9 3 

— ÉTRANGERS DE I. ESTOMAC . u - 2 6 

— FLOTTANTS DE L 'HUMEUR VI-

T R É E I L - 4 ' 4 

— G R A S > - U 7 

— P1TUITAIRE 1 - 2 9 2 

C O R S ' - 3 8 2 

C O R Y Z A " - ' 0 0 , 2 1 0 

COTONNIER H - 1 7 6 

C O U R B A T U R E » - 5 3 0 

C O U R G E (SEMENCES D E . ) n - 1 1 4 

C R A I E . ! « - 1 0 9 

C H A M P E S » - 3 9 1 , 5 4 2 

CRÉOI . INE , - 3 ' 3 

C R É O S A I " - W 

C R É O S O T E " - 2 3 ' - 1 

C R É O S O T A L - • " - 2 « 

C l lÉSALOl 

C R É S O I 

C R É S Y L ' - 3 7 ; I 

CRÉSVI .01 ' " : ! 7 4 

C R E V A S S E S I ,Voy. Gqrnures, Fis-
sures.) 

CLUSE HÉMATORLASTLQUE 1 - 3 3 3 

G R I S E S GASTII IQUES n - 4 2 7 

— TARÉTIQUES ( v o y . T A R E S ) . H - 3 8 

CROTON CHLORAI N - 3 8 4 

— TIGI.1UM 1 - 5 6 8 

CROUP ' - ; ; 6 7 

C R U S T A C É S 1 - 1 2 4 

CRYOUÉNINI: | - ' L 7 N 

CRYPTOPINI : n - 3 5 8 

CUBÈBE " - 2 8 4 

CLICURBLTACÉFS N - 8 8 

C U I S S O N " - Í 8 

C U I V R E « - W * 

C U L - D E - S A C I.OMBAIRE ' " 3 8 

CUMIN »-3Q3 

C U P R É I N E - L 4 6 9 

C U R E D'AIR U " - 1 2 

- DE RAISIN 

D E ILÉDUCTION 1-1-48 

DF. 11-520 
C V A N U R E S 

CVNOGLOSSE 1 

C Y S T I T E S . 1 - 3 1 3 , 3 8 9 , 5 7 1 ; » - 7 4 , 2 3 2 , 

2 6 0 , 2 6 2 , 2 8 3 , 2 8 8 , 2 8 9 , 3 0 3 , 4 2 4 , 511 

D 
DACRYOCYSTITES 11 -289 

D A T T E S » - 2 2 0 

D A T U R A « - 2 2 5 

D É B I L I T É SÉNII.E 1 - 2 7 0 

DÉCOCTION BI.ANCIIE DESYDF.NIIAM . 11 -110 

DÉCOLI .EMENTS DE LA RETINE . . . 11 -474 

D É F E N S E S D E L 'ORGANISME . . . . 1 - 2 9 8 

DÉFINITION DE LA TIIÉRAPEUTIQI E . 1 - 1 2 

DÉFORMATION THORACIQUE . . . . n - 2 1 9 

DÉL - 3 7 2 , 519 

— DE PERSÉCUTION 11-308 
DELIRIUM T R E M E N S , I - 9 8 ; I I - 3 8 0 , 3 8 5 , 3 8 7 , 

4 0 2 . 4 1 1 , 4 2 1 , 437 
DEI.PIII .NINE » - M * 

I N D E X A L P H A B É T I Q U E 621 

DÉMANGEAISON (Voy. Prurit:) 
D E R M A T O S E S . 1 -122" , 1 4 6 , 1 8 9 , 2 0 6 , 2 2 7 , 

2 3 1 , 2 4 9 , 2 5 3 ; H-188 , 5 3 2 . 5 4 9 , 5 5 2 . 
5 5 4 , 5 7 0 , 572 

DF.RMATITEHERPÉTIFORME DE D U H R I N G . 

1-227 
DEIIMATOI 1 1 - 4 1 5 

DÉNUTRITION 1 - 1 0 2 

DÉTATCWAGE 1 1 - 6 6 , 5 1 2 

D I A B È T E , 1 - 1 2 8 , 1 5 4 , 1 7 5 , 1 8 6 , 1 9 6 , 1 9 7 , 

2 2 5 , 2 3 1 , 2 5 7 , 2 8 4 , 2 8 6 , 3 6 3 , 5 7 5 ; n -
107, 128, 280 , 3 3 0 , 403 , 4 0 8 , 4 2 3 , 4 3 5 . 

5 2 7 , 5 3 4 , 5 7 5 
DIABÈTE INSIPIDE u - 1 7 4 

DIABÉTINE 1 - 1 3 6 

DIACHYI.UM 11-503 

D I A R R H É E S . 1 - 3 3 3 ; n - 9 8 , 9 9 , 1 0 4 , 4 6 2 , 

4 6 5 
— B I L I E U S E S 1 1 - 3 7 3 

— CHOLÉRIFORMES . . . . n - 7 1 

— CHRONIQUES . . 11 -93 , 9 4 , 9 6 

— DFIS E N F A N T S . . 1 - 3 4 7 ; 11-94 , 

4 2 3 

DES P H T I S I Q U E S . . . . 1 1 - 4 9 4 

PRÉMONITOIRE DU C H O -

LÉRA 1 1 - 9 9 . 3 7 3 

VERTE . . . 11-101 

DIASCORDIUM u - 3 7 4 

D I À S T A S E 11-59 

D I A T H È S E S 1 - 1 0 

— CRIQUE n - 5 5 0 
DIÉI .ECTROLTSE 1 - 2 4 

D I È T E I - 8 7 

— ABSOLUE » - 2 2 

HYDRIQUE 11-13 

DIGITALE » - 1 3 3 , 3 0 3 

DIGITALINES M-I 3 4 

DIIODOFORME 1 - 4 0 2 

DILATATION DE I . 'AORTE . . . i l - 1 8 4 . 1 9 6 

— DES B R O N C H E S . . . . 11-219 

— DE L ' E S T O M A C . . 1 - 1 8 4 ; 1 1 - 4 2 

DIONINE H - 3 6 5 , 3 7 6 

D I P H T É R I E . I - 9 7 , 1 5 8 , 2 0 5 , 3 1 0 , 3 1 3 , 3 5 1 , 

360, 3 7 1 , 3 8 2 , 4 2 8 , 571 ; n - 4 , 6 , 7 . 34 , 
66 , 103. 2 3 2 , 2 7 2 , 4 7 4 , 511 

DIPSOMANIE u - 4 3 7 

DISCIPLINE DE LA TOUX H - 2 1 9 

D I U I I É T I N E » - 2 7 0 

D I U R É T I Q U E S » - 2 6 3 

DOCTRINES MÉDICALES I -L 

DOBMIOI . i i - 3 8 4 

D O S E 1 - 5 1 

D O S I M É T R I E 1-5 

D O T H I É N E N T E R I E - ( V ' O ; / . FIÈVRE TY-

P H O Ï D E ) . 

DOUCE-AMÈBE 11-441 

D O U C H E S " - 5 5 0 

— ASCENDANTES 1 1 - 5 5 4 

G A Z E U S E S 1 1 - 2 0 8 

DOUCHE NASALE n - 2 0 8 

D O U C H E S R É T R O - N A S A L E S n - 2 0 9 

— VAGINALES 11-298 

D O U L E U R S i i - 3 2 7 

— FULGURANTES DU T A B È S . I - 3 7 1 , 

386 ; 11-419, 4 2 7 , 441 
— RHUMATISMALES. . n - 4 4 0 , 4 4 5 

D R A P MOUILLÉ 1 - 5 1 2 

D R A S T I Q U E S » - 8 6 

D R O S E R A » - 2 2 2 

DUBOISIA MYOPOROÏDES n - 4 4 1 

DULCINE 1 - 1 3 6 

D Y S E N T E R I E . 1 - 1 5 9 , 2 0 4 , 3 0 9 , 3 4 7 , 3 9 1 ; 

n-13 , 3 3 , 72, 77, 7 8 . 93 , 96 , 102 , 1 0 4 , 
106, 3 7 3 , 425, 462 

— CHRONIQUE 11-96 

DYSMÉNORIIRHÉE. . n - 2 9 7 , 4 0 9 , 4 2 0 , 4 5 2 

— D O U L O U R E U S E . . . 1 - 3 1 7 

D Y S P E P S I E S . 1 - 1 8 3 . 1 9 6 , 2 2 3 , 2 4 9 , 2 5 6 , 

3 4 8 ; 11-38, 6 2 . 151, 1 7 6 , 243 , 327 . 456 . 
519 , 5 4 0 , 5 4 4 . 5 5 2 , 5 5 4 

— FLATULENTES. . . 11 -98 , 2 8 9 

D Y S P E P S I E DES LIQUIDES n - 1 5 

DYSPHAGIE N - 3 4 S 

D Y S P N É E . 1 - 5 7 2 ; » - 2 2 7 , 3 3 5 , 3 7 1 , 4 2 0 , 5 3 4 

H 

E A U AI.RUMINEI SE 

E A U X ALCALINES 

— ARSENICALES . . . . 

E A U BLANCHE 

— CHAUDE 

— DE CHAUX 

— CHLORÉE 

— CHLOROFORMÉE . . . . 

EAUX CHLORURÉES SODIQUF.S 

FERRUGINEUSES . . . 

E A U FROIDE 

EAUX INDÉTERMINÉES. . . . 

KAU DE LAURIEII-CERIS1 . . . . 

— DE MER 

E A U X MINÉRALES 

EAU DE PIN GEMMÉ . . . . 

E A U - D E - V I E ALLEMANDE . . 

. . . »-lin 

. . . 1-256 
. . . 1-255 
. . . 11-495 
. . . 1-567 
. . . n - 4 9 4 
. . . 1-309 
. . . 11-325 
. . . 1-251 
1-261 ; » - 3 0 5 
. . . 11-542 
. . . 1-260 
. . . 11-412 
. . . 1-252 

. . 1-85, 233 
. . . 11 -236 

. . . n - 8 7 



IÎAU OXYGÉNÉE , . 1 5 7 

E A U X SULFATÉES . . . . . . . . I - 2 5 8 

— S U L F U R E U S E S I - 2 4 8 

— VÉGÉTO-M1NÉRALES DE G o U -

I.ARD 1 1 - 4 9 5 

E C C O P R O T I Q U E S 11-75 

E C O R C E DE RACINE DE GRENADIER . 1 1 - 1 1 3 

ECTHYMA 1 - 5 7 1 ; 1 1 - 1 0 7 

E C L A M P S I E . 1 - 1 4 8 , 5 4 1 ; n - 3 7 . 3 1 3 , 3 8 0 , 

3 8 5 , 4 0 2 , 4 2 0 , 4 7 3 

E C Z É M A S . 1 - 2 0 7 , 2 2 7 , 3 1 3 , 3 7 3 , 3 7 6 , 

5 2 9 , 5 8 0 ; u - 1 0 0 , 4 8 5 , 4 8 7 , 4 9 4 , 4 9 9 , 

5 0 1 , 5 7 3 

ECZÉMA AIGU u - 4 9 2 

ECZÉMAS CHRONIQUES n - 4 8 4 

— SÉBORRHÉIQUES. . 1 - 2 0 7 ; 1 1 - 4 8 5 

E F F L E U R A G E N - 5 3 0 

EI.ATEIUUM , | - S 8 

EI.ECTROI.YSF. N - 5 6 2 

ELECTROLYTIQOE (SECTION) . . U - 5 6 3 , 5 6 6 

ELECTROTHÉRAPIE N - 5 5 5 

EI .ECTROTHERME N - 5 4 3 

E I .ECTUAIRES 1 - 1 7 

E L É M E N T S MORBIDES I - 4 9 

E L É P H A N T I A S I S DES A R A B E S 1 - 3 5 9 ; n - 5 3 6 

ELIMINATION DES MÉDICAMENTS. . . I 6 7 

ELLÉBORE NOIRE u - 8 9 

E L L É B O R I N E n - 1 6 5 

ELONCATION DE LA MOELLE. . . . n - 5 3 7 

— DES N E R F S 1 1 - 5 3 6 

E M B A R R A S GASTRIQUE . . n - 1 2 , 2 5 , 2 9 , 

3 2 , 7 0 , 7 7 

EMBÉLATE D'AMMONIAQUE 1 1 - 1 1 5 

EMBOLIE PULMONAIRE n - 3 2 8 

EMBRYOCARDIE u - 1 4 4 . 1 7 3 

KMÉTIQUE OU TARTRE STIBIÉ . . . n - 2 7 

E M I S S I O N S SANGUINES 1 - 5 2 9 

— SANGUINES LOCALES . . 1 - 5 4 3 

EMMÉNAGOGUES H - 2 9 0 

E M P H Y S È M E . . 1 - 2 . 8 ; U - 1 7 8 , 1 8 9 , 1 9 3 , 

2 1 8 , 2 2 1 , 2 2 7 , 5 2 7 , 5 2 8 , 5 3 6 

E M P L Â T R E S I I - 5 0 3 

— DE Vico 1-318 
EMPOISONNEMENTS . . . I - 1 5 3 , 5 2 4 , 5 4 0 

n - 2 2 , 2 6 , 2 9 , 3 2 , 3 7 , 4 2 , 9 3 , 1 5 1 , 5 2 9 

EMPOISONNEMENTS PAR L 'ARSENIC 1 - 1 6 8 2 2 1 

— PAR LF. P H O S P H O R E 1 - 1 9 9 , 

3 1 6 ; n - 2 3 3 

— STRYCHNIQUE. . . 11 -381 

— PAR L E S V A P E U R S 

DF, CILI.OUE . . . 1 1 - 4 5 0 

E N C É P H A L I T E n - 3 0 7 

E N D O C A R D I T E S . . . . 1 - 3 8 5 , 3 7 4 ; H - 1 8 4 

— U L C É R E U S E S . 1 - 5 2 6 ; I I - 2 5 5 

ENDOMÉTRITES N - 1 7 1 

E N G E L U R E S 11-94, 2 0 6 

ENTÉIIALCIE n - 3 6 8 

E N T É R I T E S . . . . i - 3 9 1 ; n - 1 2 , 2 2 , 9 9 , 

1 0 4 , 1 0 6 , 3 7 3 , 4 6 2 

— MUCO-MEMBRANEUSES. 11-72 , 1 0 6 

— SAISONNIÈRES 1 1 - 9 9 

— T U B E R C U L E U S E S . . . 11-94, 1 0 2 

E N T É I I O C I Y S E N - 1 2 1 

E N T É R O K I N A S E 1 - 2 9 3 

E N T O R S E S U - 5 3 3 

E N V E L O P P E M E N T S IMPERMÉABLES . 1 - 5 1 2 

n - 4 7 7 ; 1 1 - 5 0 1 

EPANCIIEMENTS INFLAMMATOIRES . . n - 4 7 2 

E P I D U R A L ( E S P A C E ) I - 3 8 

E P I L A T I O N ÉLECTROI.YTIQUF. . . . . 1 1 - 0 6 6 

EPILATOIRI-: I - 1 5 8 

E P H . G P S I E S . . 1 - 1 7 5 , 2 7 0 , 3 1 4 ; u - 3 5 , 3 7 

1 9 8 , 3 8 0 , 3 8 3 , :>99 , 4 0 6 , 4 2 0 , 4 3 7 , 4 5 1 , 

4 6 2 , 4 6 5 , 5 4 2 , 5 5 2 

E P I L E P S I E CINCHONIQUF. 1 - 4 9 5 

EPII .EPSIF. ESSENTIELLE n - 4 5 8 

E P I L E P S I E JACKSONNIENNE . 1 - 5 7 4 : n - 3 8 0 

E P I I . E P S I E VERTIGINEUSE i i - 4 i 1 

E P I S T A X I S n - 1 7 1 , 2 8 5 , 5 4 4 

IÎPITHÉLIOMAS . . 1 - 3 7 1 , 4 5 7 ; 11-6, 8 , 1 7 1 , 

4 i 7 , 5 0 7 , 5 0 9 , 5 1 1 , 5 7 4 

E P S C M ( s e l <i ') 11-79 

EPUROF. u - 8 9 

ERUCTIONS DOULOUREUSES . 1 - 5 7 1 ; n - 4 U 

E R G O T DE SEIGLE H - 1 6 5 

EIIGOTINE 1 1 - I 6 6 

ERGOTISME n - 1 6 7 

E R U P T I O N S CUTANÉES N - 4 1 7 

— MÉDICAMENTEUSES. I - 5 7 ; n - 4 9 2 

— PHTIUIASIQUES . . . . i - 3 2 3 

— STIBIÉES M - 2 9 

E R R I I I N S n - 2 0 8 

EIIVSIMUM n - 2 2 0 

EI IYSIPÈI .E . . 1 - 9 7 , 3 5 1 , 3 5 8 , 3 7 0 , 4 5 0 , 

4 5 4 , 5 0 6 , 5 7 1 ; u - 5 2 , 5 3 , 1 0 7 , 4 2 2 , 4 8 5 

ERYTHÈMES 1 1 - 4 9 9 

— D E S JAMBES 1 1 - 4 9 5 

PHÉNIQUÉ 1 - 3 5 5 

— TRICHOPHYTIQUES . . . H - 4 8 3 

ERYTIIROPHI.OEUM GUINEENSE . . . n - 1 6 5 

E S C A R R E S " - 4 9 4 

ESCRIME N - 5 2 4 

E S É R I N E 1 1 - 4 5 9 

E S P È C E S ASIÈRES 11-48 

E S S E N C E DE W I N T E R C R E E N . . . . 1 - 3 9 3 
E T H E R AMYLVALÉIIIANIQUE . . . . 11 -409 

— CHI.ORHYDRIQUE . . . . . N - 3 3 7 
— MÉTUYL.IQUE . . N - 3 3 7 

ETRANGLEMENT I N T E R N E . 1 - 2 9 3 1 1 - 1 5 2 , 3 6 8 
E T U V E SÈCHE . . 1 1 - 5 5 0 
E U C A Ï N E S . . 1 1 - 3 4 6 

1ÎUQU1N1NE . . 1 - 4 9 6 

EVONYMINE 11-84 , 1 6 5 

E X A N T H È M E S 1 - 4 3 6 , 4 7 1 
— SCARLATINIFORMES . . 1 - 3 3 3 

E X C I T A N T S DIFFUSIBLES . . . 

E X E R C I C E 1 1 - 5 1 5 , 5 2 4 
EXOPHTALMINE . . 1 1 - 4 3 9 

— DE GLANDES. . . . . . 1 - 2 6 8 
— DF. SATURNE . . . . . H - 4 ' 1 5 

E X U T O I R E S . . 1 - 5 7 9 

F 

1 - 3 7 8 
F A R I N E DE I.IN n - 5 0 0 
Favus ,,_483 
F É C U L E DE POMMES DE TERRE . . . n - 5 0 0 

F É C U L E N T S 1 0 

FENOUIL n - 5 7 , 3 0 3 

F É R , - 1 5 9 

— ROUGE 1 1 - 5 0 5 

F E R R A T I N E 1 - 1 6 9 

F E R R I P Y I H N E 1 - 1 6 7 

F E R R O S T Y P T I N E 1 - I 6 S 

F E R R O V I IEI.LINATE 1 - 1 6 9 

F È V E DE SAINT-IGNACE u - 4 5 4 

FIBROMES UTÉRINS . . I - 2 5 4 , N - 1 7 0 , 5 6 5 

F I È V R E S 

— É R U P T I V E S 1 - 9 6 , 3 5 8 , 5 0 6 ; n - 3 2 , 

7 3 , 1 0 7 , 4 2 2 , 4 5 1 

— INFLAMMATOIRE n - 4 4 2 

— INTERMITTENTES 1 - 2 1 6 , 2 9 2 , 3 5 8 , 

3 8 6 , 4 8 1 ; H - 4 2 3 

— LARVÉES 1 - 4 8 4 

— PUERPÉRALE . . 1 - 3 5 8 , 4 4 9 , 5 7 9 

— DES TUBERCULEUX. 1 - 3 8 6 , 4 8 9 , 

1 1 - 4 2 3 

F I È V R E TYPHOÏDE I - 0 6 , 1 5 4 , 2 0 4 , 2 1 6 , 3 0 9 

3 4 7 , 3 4 9 , 3 5 8 , 3 8 2 , 3 8 6 , 3 8 8 , 4 0 0 , 

•146 , 4 8 5 , 5 0 6 , 5 2 0 ; n - 5 2 7 1 , 8 5 , 

9 8 , 1 0 0 , 1 0 2 , 1 0 4 , 1 0 7 , 1 2 8 , 1 7 2 , 

2 6 0 , 3 2 6 , 3 7 3 , 4 0 7 , 4 2 1 , 4 5 7 , 5 0 4 

— TYPHO-MALAIUENNE. . . . 1 - 4 8 6 

F I G U E S i i - 2 2 0 

F I S S U R E S . . . . n - 1 2 9 , 3 4 2 , 4 8 7 , 4 9 4 

— ANALES 1 - 3 9 8 ; 11-94 , 9 6 , 3 4 1 , 3 4 8 

4 8 5 , 5 7 0 

FLANELLE MERCURIEI.LE. . . . . . 1 - 3 1 9 

F L E U R S PECTORALES. . . . . . . n - 2 2 0 

F L U O R U R E S . . . . 11 -289 

F U M E T E R R E . . . . n - 4 7 7 

FOIF. DF. SOUFSE . . . . 1 - 2 0 2 

F O L I E A DEUX . . . . 1 1 - 3 0 8 

HYSTÉRIQUE. . . . . . . . 1 1 - 3 0 8 

FOLLICULITES . . . . 1 - 5 2 9 

FOHMAI.DÉHYDE . . . . 1 - 4 0 4 

F O R M I A T E DE CHAUX. . . . . . . 1 - 4 0 4 

F R A C T U R E S . 1 - 2 8 0 , u - 5 3 3 

— S P O N T A N É E S . . . . . 1 1 - 5 3 8 

F I U N G U L I N E . . . . . . . . . . . i i - 8 3 

F R I C T I O N S . . . . 11-531 

F R O I D . . 1 1 - 3 4 9 , 5 3 9 

F R U I T S . . 1 - 1 2 7 , 1 3 2 

— CUITS . . . . 11-75 

FUMIGATIONS - 1 9 , 3 1 9 ; 1 1 - 2 5 2 

— GL." Y IONIEN NES. . . . 1 - 3 1 0 

FURONCI .ES . . . 1 - 1 5 7 , 3 6 1 , 5 7 1 ; " - 1 0 6 

FURONCULOSE . 1 - 2 2 7 , 1 1 - 2 7 0 

G 

G A Ï A C . . . . n - 4 7 5 

GAÏACOI . . . . n - 2 4 5 

GALACTHOHRIIÉE . . . . . . . . H - 4 3 5 

GALAOTOGÈNES . . . . u - 3 0 1 

GALAZYME . . . . 1 - 1 0 8 

GALBANUM . . H - 2 3 7 , 4 0 7 

1 - 2 0 6 ; H - I 0 4 

. . . . n - 3 0 3 

GALVANO-CAUTÈRE. . . . . . . . 1 1 - 5 0 3 

GANGLIONS LYMPHATIQUES . . . . 1 - 2 1 3 

— TUBERCULEUX. 

GANGRÈNE . . . . 1 - 1 5 5 

GAZEUSE . . . . . . . 1 - 1 5 8 

— PULMONAIRE. 1 2 0 0 , 3 6 1 , 4 0 0 ; 

u - 2 3 1 , 2 3 8 , 4 6 5 



G A N T S " " 4 6 S 

. — BK cms 
— DF. FLAKE1.LE 1 - 3 0 6 

G A R G A R I S M E S 

CAROL " 5 S 0 

G A l i u s " " 5 C 

<¡ASTÉRASE 1l"61 

G A S T É R I N E " - F , I 

G A S T R A L G I E S . 1 - 5 8 0 ; N - 3 2 0 , 3 3 5 , 3 4 1 , 3 6 8 

3 8 1 . 4 0 0 , 4 3 0 , 4 5 3 , 5 3 5 , 5 5 2 

G A S T R I T E S MÉDICAMENTF.USES . . . » - * 3 

G A S T R O - E N T É R I T E INFASTII.K . . » - 4 3 , 1 0 0 

G A S T H O R R H A G I E S » - 2 0 6 

GAVAGE. * • » « 

GAXJLTHERIA PBOCUMBF.NS. . . 1 - 3 7 8 , 3 9 3 

GELATINES » - 2 0 2 . 5 0 3 

GKFCSKMIUM SEMPF.RV1RENS . . . . » " 4 4 6 

G E N I S E D E S ISFECTIOKS I - 2 0 » 

G E K É T ( F L E O R S DE) I I - 2 6 A 

G K S I É V R E » - 2 6 8 

G K N É V I U E R " - 3 0 3 

GENTIAN » - 4 7 

GERC-ERES » - 1 2 9 , 4 8 7 , 4 9 1 

_ DU S E I S . . . » - 9 4 . 3 4 2 , 3 4 S 

GEUMANDRÉE " - ; > 0 

GINGIVITES » - 4 4 2 , 5 0 6 

G I R O F L É " " 5 3 

GUACE 1 1 - 3 4 0 

— PILÉE »-3W 

G L A N D S 

GLAUCO ME U - 4 3 2 , 4 6 0 

G L U C O S E » - 2 7 < > 

GI.VCÉRINE » " ' 2 5 

G L Y C E R O P H O S P H A T E S ' - 1 9 ' 

G O I T R E ' - 2 7 9 

— ENDÉMIQUE 1 - 2 1 6 , » - 1 8 9 

— EXOPHTAI.MIQUE 1 - 2 8 0 ; » - 1 4 0 , 1 5 9 , 

1 8 9 , 4 0 3 , 4 2 1 , 4 3 » , 4 4 G , 5 5 2 , 
5 6 2 , 5 6 4 

— PARENCH Y M ATF.LL 1*217 

•GOMÉNOI » - 2 2 2 

GOMME » - ' 1 0 , 2 2 1 

— AMMOSIAQUE 11-237 
— CÉRÉBRAI.ES » " 8 » 

. — C U I T E » - 8 9 

— R É S I S E S » - 2 3 7 

GOUDRON » - 2 3 5 

GOUTTK . . . i - 1 4 4 , 1 8 6 , 1 9 7 , 2 5 0 , 2 5 6 , 

2 3 7 , 3 8 6 ; » - 1 8 6 , 2 7 6 . 3 3 6 , 3 6 7 , 4 2 0 , 

5 2 7 , 5 7 5 

— ASlfcRF.S DE B E A U M É . . . . 11-458 
SOIRF;S 1 1 - 3 7 4 

G R A I N E S DE U N » " 7 5 * 

GRAVELI .ES 

— OXALIQUE 1 - 1 8 8 

— PHOSPLLATIQUF. . . . . 1 - 1 8 8 

— U R I Q U E . . . 1 - 1 8 8 , 3 1 3 , 3 8 7 , 

h-260, 261 
G R E F F E S 1 - 2 6 6 , 2 8 * 

GRINDF.I.IA ROBUSTA " - 2 - 1 

G R I P P E . 1 - 9 7 , 4 8 7 , 5 0 6 ; U - 5 2 , 7 3 , 2 2 3 , 
4 2 2 , 4 5 1 

G R O S S E S S E ' - 5 3 , 7 8 »-*97 

G U A R A N A » - Y , I 

GUIMAUVE » - * * « 

G U R J U N » M 

GYMNASTIQUE » - 5 2 4 

— RESPIRATOIRE . . . 11 -528 

_ SUÉDOISE 1 1 - 5 2 4 

II 

HABITATION . " ~ 2 1 2 

HALLUCINATIONS » - 3 8 3 , 5 1 9 

HAMAMÉI.IS VIRGINICA " " ' ' ! ! 

HECMODACTES . . . . ' . . . . • » - 2 7 » 

HÉDONAI » - 3 8 6 

I I É M A T É M È S E S . . . 1 1 - 2 2 , 1 7 2 , 2 0 3 . 5 2 0 

HÉMATOCATHARSISE | - ; ' - ' 1 

HÉMATOPORPHYRINURIE 1 1 - 3 9 0 

HÉMATOZOAIRE DE I , A V E R A S . . . 1 - 4 7 8 

H É M A T U R I E S I I - 2 0 3 , 2 0 6 , 2 3 3 , 2 8 6 , » 2 0 

HÉMÉRAI .OPIE 1 - 1 2 2 

HÉMIPLÉGIE » - 4 5 7 , 5 2 6 . 5 0 4 

HÉMOGAI.LOI . . ' - I T I ; ' 

HÉMOGLOBINE 1 - 1 0 9 

HÉMOGLORISURIE QUINIQUI: . . . . I - 4 S 4 

H ÉMOI 

HÉMOPHILIE 1 - 2 S " 

H É M O P T Y S I E S 1 - 1 7 5 ; » - 3 4 , 9 6 , 1 4 5 , 1 7 1 . 

1 7 6 , 2 0 4 , 2 0 6 , 2 3 3 , 3 7 1 , 4 6 5 , 5 2 0 , 5 4 1 , 

5 5 4 

I I É M O R B H A G I E S . 1 - 1 6 7 . 5 2 2 ; » - 9 3 , 2 0 3 , 

2 0 6 , 5 4 1 , 5 4 4 

— CAPILLAIRES T - 1 5 8 ; U - 9 4 , 

4 2 4 

— CÉRÉBRALE . , . 1 - 5 3 8 

— INTESTINALES 1 - 5 0 9 ; 11-13 

1 7 2 

— U T É R I N E S . . . U - 9 6 , 2 0 3 

YOIJ. MÉTRORRHAGIE. 

H É M O R B H O I D E S . » - 8 2 , 1 7 7 , 2 0 3 , 5 4 4 , 5 7 0 

H É M O S T A T I Q U E S . I - 1 7 0 , 2 9 0 ; n - 7 7 , 1 7 ! , 

200 
H É P A T I T E S . I - 3 S 7 , 5 6 6 

HÉRÉDITÉ DE LA SYPHILIS 1 - 3 4 5 

HERMOPHÉNYI 1 - 3 2 5 

H E R N I E ÉTRANGLÉE n - 3 6 8 

H É R O Ï N E u - 3 6 4 , 3 7 6 

H E R P È S CIRCINÉ . . . . 1 - 2 1 4 . 3 5 0 , 4 8 3 

RÉCIDIVANTS 1 1 - 4 9 5 

I IÉTOL n - 2 4 8 

HOLOCAINE n - 3 4 7 

H O L E I N E 1 - 4 0 5 

HOMATROPINE n - 4 3 9 

HOMOEOPATHIE 1 - 4 

H O P É I N E n - 3 7 7 

HOUBLON H - 4 9 , 3 7 7 

H U I L E D'AMANDES DOUCES . . I I - 2 2 1 , 5 0 2 

— DE CADE H - 4 8 4 

CAMPHRÉE n - 3 0 5 

— DE CROTON 11-89 

- DE FOIE D E MORUE 1 - 1 1 9 

— DE FOIE DE RAIE 1 - 1 2 3 

— DE FOIE DE SQUALE . . . . 1 - 1 2 3 

— GRISE 1 - 3 1 9 

— DE HAAIILEM 11-261 

— D'OLIVE - n - 7 9 

— DE PIF:D DE RCRUF I - 1 2 3 

DE R I C I N . 11-80 

11 UM.VGES 1 1 - 2 0 9 , 2 5 4 

HUMORISME I -O 

HUNYADIJANOS i i - 7 9 

H Y D A R T H R O S E S 1 - 5 7 4 ; n - 4 7 8 

V O Y . A R T H R I T E S . 

HYDRAJIGYRIE i - 3 3 3 

H Y D R A T E D'AMYI.ÊNE I I - 3 8 6 

H V D R A S T I S CANADENSIS 11 -17» 

HYDROCÈI.E 1 - 2 1 5 ; N - 3 4 2 

HYDROCOTAIIMINE n - 3 5 8 

HYDROGÈNE S U L F U R É 

V O Y . ACIDE S U I . F H Ï D R I Q U E . 

H Y D R O P I S I E S . 1 1 - 8 6 , 1 4 3 , 1 6 2 , 2 0 7 , 4 7 2 . 

HYDROQUINONE 1 - 3 7 4 

H Y D R O T H É R A P I E u-545 
H Y G I È N E DANS L E S AFFECTIONS CAR-

DIAQUES N - 1 3 0 

HYGIÈNE DANS LES AFFECTIONS DES 

CENTRES N E R V E U X . . 1 1 - 3 0 5 

— DANS L E S AFFECTIONS 

CUTANÉES 11-466 

— DANS LES AFFECTIONS DES 

VOIES DIGESTIVES. . . 

— DES NOURRICES . . . . 11-301 

H Y G I È N E DANS LES AFFECTIONS DES 

VOIES R E S P I R A T O I R E S . 

— DANS LES AFFECTIONS DES 

VOIES UII INAIRES. . . 1 1 - 2 5 6 

IIYOSCIAMINE n - 4 4 0 

I I V P E R C H L O R H Ï D R I E . 1 - 1 8 3 11-7, 9 , 1 2 , 

61 , 62, 100 
H Y P E R I D R O S E n - 4 7 4 

H Y P E I I K É R A T O S E S 1 - 3 8 2 

H Y P E R P E P S I E S n - 9 

ILVPERTHEBMIE (Voy.) ANTHITI'.R-

1IIQUES 1 1 - 1 4 5 

H Y P E R T R O P H I E DU FOIE N - 8 5 

— DE I.A R A T E . . . . 1 - 4 9 1 

I I Y P N A I u - 3 8 3 , 4 2 5 

H Y P N O T I S M E n - 3 1 0 

H Y P N O T I Q U E S n - 3 1 1 , 3 5 3 , 4 5 3 

HYPOCHI .ORHYDBIE . . . 1 - 1 8 3 ; n - 9 , 5 8 

HYPOCHI.OIIITE DE SOUDE 1 - 3 1 0 

H Y P O C H O N D R I E u - 3 9 1 

HYPODERMOCI.YSE 1 - 5 2 8 

I I Y P O P E P S I E n - 9 , 6 0 

H Y P O P H O S P H I T E S 

H Y P O S Y S T O L I I : . 

H Y P O T H E R M I E . . 

H Y P O P Y O N . . . 

H Y P O S U I . F I T E S . 

1) YSOPE . . . . 

H Y S T É R I E . 

1 - 1 9 7 

. . 1 - 5 3 5 ; 11-141 

1 1 - 4 1 6 

1 - 1 7 5 

1 - 2 0 2 

1 1 - 5 5 , 2 2 0 

1 - 1 5 0 , 2 7 0 ; » - 3 0 8 , 3 3 6 , 3 8 0 , 

4 0 2 , 4 0 8 , 4 2 0 , 4 4 4 , 3 2 0 , 5 5 2 

I 
ICHTHYOSES . 

ÎCHTYOI. . . . 

1 - 2 0 7 ; 11 -129 

. . . H - 4 8 4 

I C T È R E . 1 - 3 0 9 . 3 4 8 , 3 8 7 , 3 9 0 , 5 7 5 ; n - 7 7 

— ACHOI.URIQUE . »-555 
— GRAVE . . 1-526 

ILHOSYNCRASIE . . . . 1-57 
I L E U S . . . 11-436 
LL.L.UTATION 11-553 

IMPÉTIGO . . . I-2Í7, 313 
IMPUISSANCE 11-552 

INCOMPATIBILITÉ. . . . 1-52 
INCONTINENCE D ' U R I N E . . . . n-402, 563 

— NOCTURNE D ' U R I N E , H - 1 7 4 , 

421, 436 
INDIGESTION . . . ii-22, 25 
INFANTILISME 1-279 
INFECTIONS 1-3:2 



INFECTION P U E R P É R A L E . . . 1 - 3 1 5 , " - 3 3 

INFLUENZA ( Y O ' J . G R I P P E ) . 

INGLUVINE X - 6 -

INHALATIONS 1 - 1 9 , H - 2 5 3 

INJECTIONS 1 - 4 1 5 ; n - 2 , 2 0 8 

INJECTION DANS LE CUL - DE-SAC 

LOMBAIRE ; »-344 
— ÉP1DURALE . . . I - ; 1 1 - 3 4 5 

INJECTIONS HYPODERMIQUES. I - 2 8 ; U - 3 7 3 

INTRA-PARENCHYMATEU -

S E S 11 -256 

— 1NTRA-TRACHÉA1.ES . . 1 1 - 2 5 5 

INJECTION INTRAVEINEUSE DE CHLO-

«"38 » 
INJECTIONS U R É T H R A L E S N - 2 8 6 

— VAGINALES " -

I NOCU1.ATION I - V 1 9 

I N S O M N I E S . I - 5 7 1 ; i i - 3 5 4 , 3 7 2 , 3 7 9 , 3 8 5 , 

391, 393, 402, 408, 553 
INSTILLATIONS U - 2 8 7 

INSUFFLATIONS DE P O U D R E S . . . u - 2 5 5 

INTERTRIGO » - 4 9 9 

INTOXICATIONS 1 - 1 8 5 ; " - 5 3 2 

INTOXICATION MERCURIELI .E . . . . u - 1 9 0 

INTOXICATIONS MÉTALLIQUES . . . u - 4 7 4 

INTOXICATION S A T U R N I N E . . . i i - 1 9 0 , 4 7 4 

IODE 1 - 2 0 9 

LODIPINK 1 1 - 1 0 3 

LODOFOHMK 1 - 3 9 3 

IODOFOHMINK 1 - 4 0 2 

IODOI ' - M 2 

IODOI.ÈNE ' - 4 0 3 

IODOPVRINE 11-426 

IODOTHVRINE 1 - 2 0 8 , 2 7 7 

I O D U R E S 11 -178 

l o DURE D'ÉTHYLF. H - 2 2 7 

— • DE P O T A S S I U M . . . . n - 1 7 8 , 3 0 5 

— DE SODIUM 1 1 - 1 7 8 

IPÉCACUANKA " - 3 1 

luiTis 1-550, 575; "-432, 459 
IRRIGATIONS 1 - 3 6 1 , " 2 9 8 

ISOLEMENT " - 3 0 S 

I V R E S S E ALCOOLIQUE I I - 4 5 L 

— QUINIQUF. 1 - 4 7 9 

J U J U B E S . . . . 

J U S Q U I A M E . . . 

J u s DE VIANDE . 

11-220 
11-439 

1 - 1 1 4 

I A B O R A N D I . . . . 

J A B O R I N E . . . . 

J A L A P 

JAMBUI 

J A T R O P R A C U R C A S . 

K 
K A I R I N E " - 4 2 9 

RAMALA » " ' L S 

K A R A B É > ' - W G 

KAWA-KAWA 11-283 
KÉRATINE ' " 1 8 

KÉRATOLYTIQUES 1 - 2 0 7 ; u - 4 8 3 

KERATOPLASTIES. . 1 - 2 0 7 ; II-483, 493 
K É P H I R ' - 1 0 8 

K E R M È S " - 2 2 S 

K I N O S » - 9 3 

K O L A ' " - 1 1 7 

KOUMYS • • ' - 1 " 7 

K o u s s o 
KYSTE HYDATIQUE 1 - 3 5 1 ; I I - l O o 

1 1 - 3 0 3 , 4 7 0 

. . 1 1 - 4 7 1 

. . 11-87 

. . 1 - 1 3 5 

LABYRINTHE (LÉSIONS DU) . 

LACTATION 

LACTOPHÉNINE 

LACTOSE 

LAININE 

LAIT . 1 

— CONCENTRÉ 

— D'AN ESSE 

— DE CHÈVRE 

— DE JUMENT 

— HUMANISÉ 

— MATERN1SÉ 

STÉRILISÉ 

LAITUE 

L A N O L I N E 

I .ANTHOPINE 

LARYNGITES 1 - 2 

— GLANDULEUSES 

— STR1DULEUSE. 1-

L A R Y N G O - T R A C H É I T E S . . 

LARYNGITE TUBERCULEUSE. 

L A U D A N I N E . . 

L A U D A N O S I N E . 

L A U D A N U M . . 

LAURIER ROSE 

L A V A G E S . . . 

— DE L'ESTOMAC . 

DU SANG . . . 

— DE I . 'URÈTHRE . 

9 0 . 

. 11-474 
1-56 

. 11-428 
. 11-270 
. 11-502 

1 3 2 ; " - I 2 
. . 1-106 
. . 1-105 
. . 1-105 
. . 1-105 
. . 1-110 
. . 1-110 
. . 1-109 
11-303, 3 7 7 
. . 11-502 
. . 11-358 
11-220, 4-42 
. . 1-249 
¡11-221,402 
. . 1-568 
11-279 , 4 2 4 
. . 11-358 
. . 11-358 
. . 11-374 
. . 1 1 - 1 6 5 

. . 1-415 
. . 11-38 
. . 1-521 
. . "-287 

I .AVEMENTS 1 - 1 8 ; 11 -119 

ALIMENTA IR E S . . . 11 -23 , 1 2 3 

— ÉI.ECTRIQUE u - 5 0 3 

— PROIDS 11 -122 

— GAZEUX 11-122 

— HU1LEUX 11-121 

— MÉDICAMENTEUX. . . . 11 -122 

— DE SÉRUM 1 - 5 2 8 

LAXATIFS 11-73 

LÉCITHINE 1 - 1 9 7 

LÉGUMINE . . . . 1 1 - 1 3 1 

LÉGUMES FRAIS 11-1 I 

— S E C S 1 - 1 2 6 

— VERTS 1 - 1 2 6 

L E N T I M . E S FERRUGINEUSES . . . . 1 - 1 6 9 

L È P R E 1 - 1 2 2 ; N - 4 7 6 

— T U B E R C U L E U S E n - 4 8 6 

LEUCÉMIE I - 2 3 1 , 2 9 2 

I .KUCOCYTES I - 4 3 

LEUCORRHÉE i - 8 ; n - 1 0 7 

L E V U R E DE BIÈRE 1 - 1 3 3 , U - 1 0 5 

I .EVUR1NE 11 -108 

LICHEN D ' I S L A N D E , n - 2 2 1 

— PLAN 1 - 2 2 7 , 2 3 2 , 5 2 9 ; H - 5 4 3 , 5 5 2 

5 6 6 

L I E R H E n - 2 2 0 

LINIMENT OI-ÉOCALCAIIIE n - 4 9 4 

LIQL-EUR DE L A B A R R A Q U E I - 3 i o 

— L A V I L L E n - 2 7 6 

DE VAN S W I E T E N . . . . 1 - 3 2 2 

— DE V ILLATE 11 -309 

I .1T CONDENSATECI! | | - 5 6 8 

L ITHARGE 1 1 - 4 8 0 , 4 9 5 

L I T H I A S E ( VOÌJ. GRAVEI .LE , CALCULS, 

COLIQUES) . 

L I T H I N E 1 - 1 8 2 

I . I T H O N T R l i r r i Q U E S 11 -274 

LOBÉLIE ENFI.ÉE n - 2 2 6 

I.OMBAGO 1 - 5 4 9 

L O O C H S H - 2 2 1 

L O R É T I N E 1 - 4 0 3 

LOTIONS N - 4 9 9 

FROIDES 1 - 3 1 2 

L U M I È R E 

LUPULIN n - 4 9 

L U P U S 1 - 3 1 6 , 3 4 6 , 3 9 9 ; N - 1 0 2 , 2 7 9 , 4 7 6 , 

4 8 8 , 5 1 2 , 5 6 0 

— ÉRYTHÉMATKUX . 1 - 4 0 0 ; 1 1 - 5 0 7 , 5 7 0 , 5 7 4 

I .UXATIONS N - 5 3 3 

LYSIDINE , . 1 9 1 

I .YMPIIADÉNOMES 1 - 2 2 4 

L Y M P H E DK K O C H 1 - 4 5 2 

I .YMPIIOSARCOMES. 

LYPÉMANIE . . . . 

LYSOL 

. . 1-224 
U-373, 387 
. . 1-375 

M 
M A G N È S I E CALCINÉE n - 7 8 , 4 9 - 4 

M A L DE I ' O T T 1 - 3 9 8 

— DE B R I G H T . ( Voi/. N É P H R I T E S ) . 

M A L A D I E S I - i o 

— DU C Œ U R 1 - 1 4 7 

— DU FOIE I - I 5 0 

— INFECTIEUSES AIGUËS . . 11 -73 

DE LA NUTRITION . . . . 11-73 

— DES REINS 1 - 1 4 8 

— SIMULÉES 1 1 - 3 1 3 

— D'ADDISON i-287 
— DE B A S E D O W I 2 2 6 , 2 9 2 . {Voy. 

G O I T R E EXOPHTALMIQUE). 

— DE DUIIRING 1 - 2 3 2 

— DE KEICHMANN. . 1 - 2 5 6 ; 1 1 - 4 3 5 

M A L T I N E 11-59 

M A N I A Q U E S n - 3 8 0 , 3 8 3 

M A N I E PUERPÉRALE 1 - 2 8 0 

M A N I O C n - 3 0 3 

M A N N E H - 7 5 

MANUI .UVES . . . 1 1 - 5 5 4 

MARIENBAD H - 7 9 

MARRON D'INDE H - 1 7 7 

M A R T E A U DE MAYOII 1 - 5 6 7 

M A S S A G E I I - 5 3 0 

MATÉ N-447 
M ATICO u - 2 8 5 

M A U V E H - 2 2 0 

M ÉCANOTHÉR AP1E 11 -530 

MÉCONIDINE 1 1 - 3 5 8 

MÉDECINE CONTEMPORAINE . . . . 1-8 

— LEROY 11-88 

— NOIRE 11-76 

— PHYSIOLOGIQUE . . . . 1 - 7 

MÉDICAMENT 1 - 1 3 

— CAHDIO-VASCUl .AIRES. . 1 1 - 1 3 0 

— DE LA NUTRITION. . . . 1 - 1 5 1 

MÉDICATIONS I - 4 9 

MÉDICATION ANTIPRURIGINEUSE . . n - 4 9 6 

— CI ILORIIYDRO-PEPSIQUE. 11-61 

CONTROSTIMULANTE . . 11-30 

— ÉTHÉIIÉE OPIACÉE. . . 1 1 - 3 2 9 

— INTRAVEINEUSE . . . . 1 - 3 4 

— SUDOR1FIQUE 11-470 

MÉLANCOLIE 11-391 

MÉLANURIE 1 - 3 5 6 



028 I N D E X A L P H A B É T I Q U E 

MÉI.II.OT >-378 
M É L I S S E " - 3 1 

M B W B S A « - # 
M É N I N G I T E S . 1 - 3 4 7 , 5 3 9 , 5 7 4 ; u - 8 5 , 3 0 7 . 

3 1 3 , 5 4 1 , 5 4 2 

MÉNINGITE CÉRÉBRO-SPINALE . . . 1 - 1 5 7 , 
350, 514 ; » -422 

— TUIIEHGEI.EESE . 1-399 ; » - 2 8 9 
MÉNOPAUSE 1-273, 5 8 0 ; u-171 
M É N O R R I I A G I E S . 1 1 - 1 7 6 , 2 9 5 ( V o y . M É -

THOTIHHAGIE) . 

MENSTRUATION 1 - 3 5 

M E N T H E » - 5 5 

M E N T H O I 1 - 5 6 9 ; 1 1 - 4 9 6 

M E R C U R E 1 - 3 1 7 

M E R C U R I A L E » - 7 6 

M E R C U R I A U X 1 - 3 1 7 

M É T A I . L O S C O P I E 1 - 2 4 4 

M É T A M O R P H I N E 1 1 - 3 5 8 

M É T A S T A S E 1 - 5 5 5 

MÉTAUX LOURDS u - 4 6 0 
M É T É O R I S M E 1 1 - 9 8 , 4 5 1 

MÉTIIACÉTINE 11-429 

M É T H O D E DE HIER 1 - 3 8 

— DE B R A N D 1 - 3 1 0 

E N D E R M I Q U E 1 - 2 6 

— O R T H O P H O N I Q I 1 1 - 5 2 8 

DE RÉCAMIER 1 1 - 5 0 6 

S C L É R O C È N E 1 1 - 5 1 2 

M É T H O D E S T H É R A P E U T I Q U E S . . . . I - L O 

MÉTRITES 11-102; n - 5 1 3 , 520 
M É T U O R R H A G I E S . 1 1 - 1 7 0 , 1 7 6 , 2 3 3 , 2 8 5 , 

5 2 0 , 5 5 4 

M I C R O B E S > - 8 , 2 9 5 

MISCROSPORON FUREUR n - 4 8 2 
MINUTISSIMI. 'M . . . 1 1 - 4 8 2 

MIEI - - » - " 0 

M I G R A I N E S . » - 1 3 » , 4 0 2 . 4 1 9 , 4 4 5 , 4 9 7 , 

5 3 5 , 5 5 2 

MINIUM I I - 4 9 5 

M I S È R E PHYSIOLOGIQUE 1 - 1 2 2 

M O D I F I C A T E U R S DU F O I E u - 1 2 3 

M O E L L E OSSEUSE 1 - 1 6 9 , 2 9 2 

M O L L U S Q U E S 1 - 1 2 4 

MONÉSIA " - 9 6 

MONOCHI.OROPHÉNOI 1 - 3 6 7 

M O N T - D O R F . 1 1 - 2 5 4 

MONTMIRAII » - 7 9 

MORELLE U - 4 4 1 

M O R P H I N E » - 3 3 8 . 3 5 8 , 3 5 9 

M O R P H I N I S M S » - 3 6 I 

MORPIIINOMANIE 11-411 

MORSURES. 1-310, 316, 460, 461 : »-507 
MOUCHE ANTHROPOPHAGE n - 3 2 0 

M O U S S E DE C O R S E n - 1 1 7 

— P E R L É E » - 2 2 1 

M O U S S E N A » - 1 1 5 

M O U T A R D E 1 - 5 6 7 

— R L A N C H E ; » - 7 5 

MOUVEMENT »-323 
MOXA »-505 
M O Y R A P U A M A » - 3 3 

MUCILSGINEUN II-LLO 
MUGUET. 1-158, 183, 3 1 3 : » -4 , 6 . 161 
Musc »"W6 
M U S C A D E » - 5 6 

M Y O O S I S F O N G O Ï D E . . . . 1-232 : » -392 
MYÉLITES CHRONIQUES . . . » - 1 7 4 , 4 6 6 

M Y O C A R D I T E S 1 - 5 0 8 ; n - 5 1 8 

— 1NFCTIEUSES AIGUËS . 1 1 - 1 4 4 

— SCI.ÉREUSE 11-186 

MYOSITES »-332 
MYXCEDÈME 1-275, 278. 292 

N 
N A F T A I . A N » ' 4 8 1 

N A P H T A L I N E " - | 0 ; 1 

N A P H T O I . S •• » - L O : I 

N A P H T O L C A M P H R É 1 1 - 1 0 3 

NMJCEINB »-305 
NAIICOTINE 11-358, 365 
N A T U R E M É D I C A T R I C E 1 - 2 9 7 

N A T U R I S M E >- ; I 

N É C R O S E > - 3 9 8 

NEMATODES 11-110 
NÉOPLASMES 1 - 3 8 0 ; i i - 1 9 t 

NÉPHRITES. 1-173, 387, 541, 571, 575. 377; 
n -93 , 272, 442, 473, 349 

N É P H R I T E S I N F E C T I E U S E S A I G U Ë S . 1 - 5 2 9 

N É P H R O L Y T I Q U E S ( S U B S T A N C E S ) . . 1 - 2 8 6 

N E R P R U N » " 8 ; T 

NEURASTHÉNIE. 1-150, 154, 196, 270, 2S8, 
5 1 9 ; 1 1 - 3 0 8 , 3 3 6 . 5 1 8 , 5 3 4 . 535, 5 5 2 , 5 8 1 

NÉVRALGIES. 1-370, 386, 391, 574. 577 ; 
n -233 . 246, 326, 336, 350, 307, 409, 

419, 427, 441, 465, 533, 552, 563 
N É V R A L G I E S F A C I A L E S 1 - 4 1 9 , 4 4 0 , 4 4 4 ; 

u-443 , 464 
— V I S C É R A L E S N-232 

R H U M A T I S M A L E S . . . 1 - 2 5 0 

N É V R I T E S > - 3 3 , 5 6 3 

NÉVROSES, 1-188, 2 2 6 ; N-336, 406, 421, 
526, 564 

I N D E X A L P H A B É T I Q U E 629 

N I R V A N I N E . . . . 

N I T R A T E D ' A R G E N T 

— D E P L O M B 

D A M Y L E . 

— D E S O U D E . . 

N o i x VOMIQUE . . . 
N O U R R I C E S . . . . 

N O Y E I I 

N U T R I T I O N . . . . 

Ne«-: vi 
N Y M P H O M A N I E . . 

11-3 4 9 

1 - 1 7 5 ; 1 1 - 4 6 1 - 5 1 0 

11-312 
» - 1 9 4 

1 1 - 1 9 4 

11-198 
11-303, 453 

u -74 
n - 9 3 
1-77 

11-566 
11-444 

0 
OlsfisiTß. 1-137, 154, 186, 197, 216, 2 5 7 , 

280 ; u-77 , 78, 186, 527, 53-4, 538 , 543, 
550 

OlUETS DE TOILETTE 11-467 
OBSTRUCTION INTESTINALE. 11-43, 7 0 , 5 6 5 
O K u i « 1 - 1 2 3 ; i i - l l 

( K U E M E AIGU DU POUMON 1 1 - 4 1 0 

— CHARBONNEUX. . . . 1 - 2 1 4 , 3 6 2 
— CIIRONIQUE 11-269 
— DE LA GI.OTTE 11-418 
— PULMONAIRE . . . 1 - 5 2 7 ; 11-465 

I K I L L E T n - 4 7 7 

(¡ESOPHAGISMK . n-402 
OI.SATES n -502 
O x G I . E INCARNi 3 2 7 

— DYSTROPHlgS 11-418 

O N G U E N T GRIS 1 - 3 1 8 

MERCUR1EI 1 - 3 X 8 

O N T O G E N I E | - 4 

OPHTAI.MIES PUIIUI.ENTES. 1-310, 3 1 3 ; 11-511 
OPIANIXE „-338 
O P I A T S 7 

OPIUM I -3 I6 ; u-305, 337 
OPOPONAX n - 2 3 7 , 407 
O P O T H E R A P I E 1 - 2 6 2 

OB 
O R A N G E S 1 1 . 7 5 

O R A N G E AMERE n - 5 6 

ORANGER „ . 4 0 7 
ORCHITES n-298, 320. 541 
O R E X I N E „ - 5 8 

O R G E O L E T S „ . 1 0 6 

OBIGINE DES JIÄDICAMENTS. . . . i - 1 3 

ORTHOFORME. . . . . . . . 11-347 
ORPIIOI II-99 
O R T H O P N O E , . 3 6 6 

ORTIES 1-568 ; » -96 , 304 

OSTÉO-ARTHRITES 11-533 

O s T É O M A l . A C I E 1 - 1 9 6 

O S T É O M Y É L I T E S 1 - 3 5 2 

OTITES i -280, 519, 5 7 5 ; n-289 
OTORRHÉE 1-313. 3 7 6 ; » -488 
OUABALO 11-163 
OVARITE 11-298 
OVULES n-300 
O X Y D E BLANC D'ANTIMOINE . . . . H - 2 2 9 

— DE PL.OMIL 11-493 
— DE ZINC 11-493 

OXYGÈNE I-LSL 
OXYMEI. S C I L I . I T I Q I K 1 1 - 2 6 8 

OXYURES i-175 ; u -111 , 117 
OZÈNE 1 - 2 9 3 . 3 7 6 : n - 2 1 0 
OZONE I-15¡. 

P A I N C O M P L E T . . 

P A I N D E G L U T E N . 

P A I N G R I I . I . É . . . 

P A I N DÉ S E I G L E . 

P A I N DE SON . . . 

11-21 
1-131 
I-132 
II-21 
11-21 

PALPITATIONS n-140 , 1 6 2 , 5 4 1 
PALUDISME. 1-232, 371 ;n-52 , 173, 238, 554 

( V o ; / . F I È V R E INTERMITTENTE.) 

PANARIS n-106, 350 
I ' A N C R É A T I X E N - 6 6 

PANSEMENT DE LISTER i - 3 G 2 

— U T É R I N n - 3 0 1 

— VAGINA! 11-300 

P A P A I N F. H - 6 6 

PAPAVÉRINF. n - 3 5 8 
P A P I E R S MÉDICAMENTEUX n - 2 2 0 

P A I I A C R É S O I . A T E D E S O U D E . . . . 1 - 3 7 5 

PARAI, DÉHYDE n - 3 8 4 

PARALYSIE. 1-234; II-322, 329, 457, 552 
— AGITANTE . . . . 11-535, 5 3 8 
— DIPHTÉRIQUE 1 1 - 4 5 7 

— INFANTILE. . . . 11-526, 5 6 4 
— GÉNÉRALE 1-343, 580 ; 11-307, 

519 
— NÉVRITIQUE 11-526 

PARALYSIE SPINALE u - 5 6 4 

— S A T U R N I N E . 

P A R A S I T E S A N I M A U X . 

— V É G É T A U X . 

P A R A S I T I C I D E S . . . . 

P A R I É T A I R E 

P A S T E U R 

P A S T I L L E S 

. . »-457 
»-480, 481 
. . n-482 
. . »-480 
. . 11-265 

. . 1-8 
. . 1-16 



P A T E DE CANQUOIN . 

P A T I E N C E 

PAUI. I . INIA S O R R I I . I S . 

P f t C I l E R ( F L E U R S DF.1 

P É D H . U V E S 

11-312 
1 1 - 4 7 7 

11-96 

U - 7 5 

11 -554 

— S I N A P I S É 1 - 5 6 7 

PKI.ADF. . 1 - 2 1 4 , 3 5 0 , 5 7 5 , 5 7 6 ; 1 0 3 , 4 6 8 , 

4 8 3 , 5 0 9 , 5 7 4 

I 'ELLETIÉRINE U - 1 1 3 

P E L L I C U L E S : " - 3 0 3 

PKLLOTINB 
P E I . V I - P É R I T O N I T E S 1 - 3 5 2 ; 1 1 - 7 4 

I ' E M P H I G U S 

— VÉGÉTANT IOBIQUE. . . 11-183 

PENDAISON 1 - 5 3 5 

P E N S É E SAUVAGE 1 - 3 7 8 ; u - 4 7 7 

P E S T A I " ' 3 3 ~ 

P E P S I N E » " F I L 

p E P S I N O G È N E S " " 6 3 

L 'EPTONKS ' - " 4 

PF-RCIILORURE DF. FER > - ' 6 7 

PERFI .ATION DÉ LA P L È V R E . . . . 1 - 1 3 6 

P É R I C A R D I T E S . 1 - 5 4 9 , 5 7 4 ; " - 3 1 . 1 8 4 , 5 4 1 

P É R I O S T I T E S 1 - 3 5 2 , 5 7 5 ; " - 5 0 6 

— AI.VÉOI.O-DENTA1RE . . 11 -442 

P É R I P I . O C A GRCECA N - 1 6 A 

P É R I T O N I T E S ' . . 1 - 3 4 7 , 5 0 9 ; N - 2 2 . 3 3 5 , 

3 6 3 , 5 1 8 , 5 4 1 , 5 4 4 

AI.-.UE . . I - 5 7 3 ; " - 7 4 , 4 5 7 

— T U B E R C U L E U S E S . 1 - 1 5 6 , 3 9 9 ; 

N - 1 0 5 , 5 2 3 

PERMANGANATE DE P O T A S S E . . • > - 3 1 5 

P É R O N I N E 1 1 - 3 6 4 , 3 7 6 

P E R S I I » - 3 F > 

P E R S O D I N E " " 3 8 

P E S T F . > - « 5 ; " - 1 0 7 

P E T I T LAIT > - 1 0 ' 

P É T R I S S A G E " - 5 3 1 

P É T R O L E , ' - 4 8 T 

PHARYNGITE N - 4 4 2 

P H A R Y N X " " L 

P H E L L A N D I U E AQUATIQUE . . . . " - 2 2 0 

PHÉNACÉTINE " - 1 2 8 

PHÉNATP. D E SOUDE 1 - 3 0 6 

P l lÉNOCOI .LE " - 4 2 9 

P H É N O L S ; . . . 1 - 3 5 3 , 4 0 7 

— CAMPHRÉ 1 - 3 6 5 

SULFOR1CINÉ ' - 3 6 6 

PHÉNYI.HYDRAZINE ' " 4 6 7 

pHI I .OTHlON 1 - 2 0 1 

P H L É B I T E S 1 - 3 5 2 , 5 2 7 ; " - 5 1 8 

— RHUMATISMALE . . . . 1 1 - 4 2 0 

P H L E G M O N S i - 5 2 7 ; i i - 3 M . 5 4 4 

PHLEGMASIES SECONDAIRES . . . . > - 4 8 7 

P H L O R H I D Z I N E u - 2 8 0 

P H O B I E S " - 3 0 8 

P H O S P H A T E S ' - 1 9 * 

— DE CHAUX N - 1 1 0 

— D E GA1ACOL . . . . 11 -247 

P l I O S P H A T U R l E 1 1 - 2 6 2 

P H O S P H O R E 1 - 1 9 1 

P H O S P H U R E D E ZINC ' - ' 9 6 

P l l O T O T H É R A P l F . 1 1 - 5 7 3 

P H T I S I E LARYNGÉE " - 3 4 8 

— PULMONAIRE. 1 - 1 9 7 , 2 5 7 ; " - 2 3 9 , 

2 3 8 , 2 4 8 , 2 5 5 , 5 0 8 , 5 7 3 . 1 2 8 , 2 7 9 

X'oy. TURERCUI .OSE. 

P l I Y S l O S T I G M I N E 1 1 - 4 5 9 

P lCROTOXlNE I l - 4 l 8 

P I E D - D E - C H A T " " 2 2 N 

P I E R R E DIVINE H - 5 1 3 

— INFERNALE 11-510 

PLI .OCAlIPlNE 1 1 - 4 7 0 

P I L U L E S 

— D ' A N D E R S O N " - 8 9 

— . D E BOUCHARDAT . . . . " - 1 4 9 

— DE D U P U Y T R E N ' - 3 2 1 

_ D E M E G L I N . - " - 4 4 0 

— DE R I C O R D • 1 - 3 2 3 

— D E S É D I L L O T 1 - 3 1 8 

P l P É R A Z I N E i " ' 9 0 

- P I Q Û R E S D ' A B E I L L E S " - 4 5 I 

PISSF.NI.IT ' 

P I T Y R I A S I S > - 2 0 7 ; " - 4 8 3 

— C A P I T I S . . . . . . . 1 - 3 6 1 

— YEIISICOLORE. . 1 - 2 1 4 ; " - 4 8 3 

PLACENTA • • > " 2 9 3 

P L A I E S DE L'INTESTIN ET DE L ' E S T O -

MAC 

P L A I E S VENIMEUSES u - 4 5 1 

— SEPTIQUES > - 3 9 ' 

P L A S M O N 

P L É T H O R E " - A 3 6 

P L E U R É S I E S . 2 1 3 , 5 0 8 , 5 7 3 ; " - 2 4 6 , 2 0 7 , 

2 7 2 , 4 7 2 , 5 1 8 

P L E U R É S I E PURULENTE > - 2 9 1 

P l . E U R O D Y N I E S . 11 -320 

P l . E U R O - P N E U M O N l F S 1 - 3 6 8 

P L O M B " - 4 6 3 

P N E U M O N I E . . i - 9 6 , 3 4 7 , 4 5 5 , 5 0 6 , 5 1 4 , 

3 3 6 , 5 6 6 , 5 7 2 , 5 7 9 ; " - 3 0 , 3 4 , 1 0 6 , 

1 4 5 2 0 6 , 2 2 9 , 4 0 7 , 4 2 2 , 4 4 5 , 4 5 7 , 4 7 4 . 
5 4 1 

PNEUMONIES POST-CHLOKOFORMIQUES. " - 3 2 1 

» 

PODOPBYI.I .IK . . . . " - 8 4 

P O I D S DU CORPS . . . . 1 - 3 4 

P O I N T S DE CÔTÉ . . . I 5 4 9 . 5 7 2 ; H - 3 6 9 

P O I S O N . . . . 1 - 1 3 

P o i . Y G A L A S E N E K A . . . . . . . 1 1 - 2 2 8 

P O L Y N É V R I T E S . . . . u - 5 6 4 

P O L Y U R I E 1 1 - 4 0 8 , 4 2 3 , 4 3 3 

POMMADES . . 1 1 - 2 0 8 , 5 0 1 

POMMADE D ' A B T E N R I E T H . . . . 1 - 5 6 8 

— É P I S P A S T I Q U E . 1 - 5 8 0 

POMMES DF. TERRE . . . . . . . 1 - 1 3 2 

POBPIIYBOXINE . . . . . . . . 11 -338 

P O U D R E S 1 - 1 6 , 1 1 4 ; " - 2 0 7 , 49 ' J 

P O U D R E DF. D O W E R . . . . . 11 -36 , 3 7 4 

— DE G O A . . . . . . . . 11 -488 

— DE VIENNE . . 11 -500 

P O L I S LENT PERMANENT . . . . 1 1 - 4 3 5 

P O U R R I T U R E D ' H Ô P I T A L . 1 - 3 7 3 

P O U S S I È R E S 11 -468 

Poux . 1 - 3 5 2 ; " - 4 8 0 

P O T A S S E . 1 - 1 8 2 ; " - 5 0 5 

P R É C I P I T É BLANC . . - 1 - 3 2 1 

— JAUNE . . . 1 - 3 2 5 

— R O U G E . . 1 - 3 2 4 

P R I A P I S M S . . 1 - 5 7 1 ; 1 1 - 4 4 4 

• P R I N C I P E DES ANALOGUES > - 4 » 

P R O F E S S I O N S 1 1 - 4 6 8 

P a O L A P S U S DU RECTUM . 1 1 - 1 7 4 

PROPYLAMINE 1 1 - 4 5 2 

P R O T A R G O L 1 1 - 4 6 3 

P l t O T O P l N E 1 1 - 3 5 8 

PROTOXYDE D'AZOTE . . 11 -332 

PRUNEAUX 1 1 - 7 5 

P R U N U S VIRGINIANA . . " - 1 6 5 

P R U R I T . 1 - 2 8 4 ; " - 3 9 2 , 4 0 6 , 4 2 0 , 4 3 5 , 

4 6 4 , 4 6 7 , 4 8 5 , 4 9 7 , 3 0 1 , 5 4 4 

— PRÉPUT1AI 1 1 - 3 4 1 

— SÉNII.E 1 - 5 2 9 

— VULVAIRE 11-8, 4 4 5 

P S O R I A S I S . 1- 0 7 , 2 2 7 , 2 3 2 , 2 8 0 , 3 7 3 ; 

1 1 - 4 7 6 , 4 8 4 , 4 8 5 , 4 8 7 , 4 8 9 , 4 9 0 

PSYLLIUM PLANTAGO " - 7 5 

P T O S E S VISCÉRALES N - 3 2 7 , 5 3 4 

P U C E S » - ^ O 

P U I T S FRIGORIFIQUE N - 5 4 0 

pL'I .I .NA " - " 9 

P U L V É R I S A T I O N S . I - 1 9 , 3 6 1 ; " - 2 0 9 , 2 5 2 , 

4 9 9 

P U N A I S E S " " 4 8 0 

P U R G A T I F S " - 6 7 , 9 1 , 3 0 5 

HUILEUX >>-79 

— SALINS 11-76 

P U R P U R A 1 - 2 9 2 ; " - 2 0 4 

ÎODIQUE 1 1 - 1 8 4 

PUSTULATION 1 - 5 6 8 

P U S T U L E MALIGNE 1 - 2 1 4 , 3 6 i 

P U S T U L E S VAHIOLIQUES 1 - 3 5 1 

P Y É L I T E S . 1 - 3 1 3 , 3 8 7 , 3 8 9 ; " - 2 3 3 , 2 6 0 , 

2 6 2 . 2 8 3 

PYOCTANINE 1 - 3 6 8 

PVOHÉMIF. 1 - 9 7 

PYOPNEUUMOTIIORAX 1 - 1 5 6 

PVRAMIDON " - 4 2 6 , 4 2 9 

P Y R E X I E S ( Y o y . FIÈVRES) . . . . " - 2 4 6 

P Y R I D I N E " - 2 2 6 

PVROCATHÉCIlINE 1 - 3 7 4 

PYROGALLOI u - 4 9 0 

P Y R O S I S » " 2 0 

P Y R R O I > - 4 0 7 

Q 
QUASSIA AMARA. . . 

QUÉBRACHO . . . . 

Q U E U E S DE CERISES . 

QUILLAYA 

QUINÉTHYLINE. . . • 

QUINIDINE 

QUININE 

QUINOÏDINE 

QUINODINE 

QUINOPROPYLINE . . 

QUINQUINA 

R 

RACHIALGIE " - 3 3 0 , 3 6 7 

RACHITISME 1 - 1 2 0 , 1 9 6 

KAGK 1-458 ; " - 4 1 2 
R A G E S MYÉI.ITIQUES ATTÉNUÉES . . 1 - 4 6 0 

R A I D E U R S ARTICULAIRES. . . " - 5 2 G , 5 3 3 

R A L E N T I S S E M E N T DE LA NUTRITION. I I - 5 3 4 , 

5 5 0 , 5 6 9 

IÎATANIIIA " - 9 6 

RATE >-"-92 
RATION D'ENTRETIBN i - 8 7 

RÉACTION DE DÉGÉNÉRESCENCE . . " - 5 6 1 

RÉCHAUFFEMENT " - 5 4 3 

RÉÉDUCATION MOTRICE n - 5 2 7 

R É G I M E S I - 8 3 ; 11-8 

. . . . " - 4 8 , 3 0 4 

11 -227 

1 1 - 2 6 5 

11-228 

1 - 4 9 6 

1 - 4 9 6 

1 - 4 7 5 

1 - 4 9 6 

1 - 4 6 7 ' 

1 - 4 9 6 

"-31 



R É G I M E ALIMENTAIRE 1-85 RHUMATISME CÉRÉBRAL, I -385, 539 ; ii-542 
GARNÉ 1-111 CHRONIQUE. 1-197. 206, 228, 

250. 386 11-186, 193, 336, 
— DF. BoUCHARDAT 1-129 420, 476 
— DE CANTANI 1-129 — O S S E U X . . . . . . 1-217 
— DE DUJARDIN-BEAL'METZ . . 1-142 . . . . 11-303 
— DE DÜRING 1-135 
— » ' E B S T E I N 1-138 11-96 
— DE H A R V E Y - B A N T I N G . . . 1-138 11-96 
— DE LEUBE 11-16 ROUGEOLE ( Voy. F I È V R E S ÉRUPTIVF.s). 11-572 
— DE J . O E R T E I 1-130 RUBÉFACTION 

— DE ScHWENNlNGEll . . . . 1-141 RUIIINAT n-79 
— DE G . S É E R U E 

— DE VOGFX 1-141 
— DE W E I R MITCHELI 1-150 s 

DANS LA FIÈVRE 1-87 
DANS LES MALADIES C H R O - . . . . 11-293 

NIQUES 1-101 S A B L E CHAUD . . . . 1-567 
LACTÉ 1-102 SACCHARINE . . . . 1-136 

11-18 
R E I N E DES P R É S 1-378 SACHARUIIES . . . . 1-16 
REMÈDES NOUVEAUX 1-48 . . . . 11-56 

11-17 . . u-237, 407 
11-515 . . . . 1-529 

INTELLECTUEL. ' 11-306 SAIGNÉF:-TRANSFUSION . . . . . 1-524 
SENSITIF 11-306 

11-425 SALACÉTOI 

R É S O R C I N E 1-372 SAI.ICYI.AMIDE . . . . 1-392 
R E S P I R A T I O N ARTIFICIELLE . . . . 11-529 SALICYI.ATE DE BISMUTH . . . . 1-388 
RÉTINOI 11-230 - DP. I . ITHINE. . . . . 1-388 
RÉTRÉCISSEMENTS É T INSUFFISANCES DE MÉTHYLE . . . . 1-391 

VAI.VULAIHES . . 11-143 DE SOUDE . . . . . 1-383 
— DE 1. Œ S O P H A G E S A U F O R M I N E . . . . 1-392 

OU DU P H A R Y N X . 11-22 SAI . INAPHTOI . 1-392; 11-103 
— DU P Y L O R E . . . 11-22 S A L I P Y R I N E . 1-392 ; 11-425 

RÉVULSION 1-555 SALIVATION . . . . 1-333 
RHINITF.S 11-488 SALOI . . 1-366. 388 

— HYPERTR0PH1QUE . . . . 11-102 SAI .OPHÈNE . . . . 1-390 
— SPASMODIQUES 11-217 S A L P I N G I T E S u-520, 341. 544 

11-206 S A L S E P A R E I L L E . . . . . . . . 11-475 
SANATORIUM . . 11-214, 522 

R H U B A R B E 11-83 SANGSUES . . 1-175, 546 
SANTAI . . . . H 283 

RHUMATISME 1-186, 254, 347; ii-246, 409, SANTONINE . . . . 11-115 
549, 553, 575 SARCOME PIGMENTAIRF. MULTIPLE. . 1 - 2 2 5 

— ARTICULAIRE. 1-574; n-104, 233, S A R D I N E S A L ' I IUII .E . . . . . . 1-123 
367 SASSAFRAS . . . . 1.-475 

— — AIGU. 1 - 9 7 , 3 8 3 , SATYRIASIS . . . . 11-444 
388, 489; 11-261, 272, 375, S A U G E 11-55, 303, 479 

ii 1, 452 S A U L E BLANC . . . . 1-378 
BI.F.NNORRAGIQUE. ( VOIJ . B L E N - S A V O N S . . . . 11-502 

NORRAG1E, ARTHRITES) 11-282 SCAMMONÈE . . . . n-87 

SCARIFICATIONS . . . . 1 - 5 4 8 ; H - 3 Ì 7 , 3 3 0 

SCARLATINE 1 - 3 0 9 . 4 3 0 ; 1 1 - 5 7 3 

SCIATIQUE ( F O I / . N É V R A L G I E ) . U - 2 4 0 . 3 5 0 , 

4 3 7 , 4 4 5 , 5 3 3 , 5 3 7 

SCILI .E , 11 -206 

SCLÉRODERMIK 1 - 3 9 0 ; 11 -532 

SCLÉROSE PULMONAIRE N - 2 1 9 

— VISCÉRALES 11 -186 

SCOLIOSE u - 5 2 0 

SCOLOPENDRE I I - : 2 0 

SCOPOLAMINE U - 4 4 0 

S C O R B U T 1 - 1 8 6 ; N - 4 , 2 7 2 

S C R O F U L E I - 1 2 0 , 1 6 5 , 1 9 6 , 2 1 8 , 2 5 7 ; u - 5 8 1 

S É B O R R H É E 1 - 3 7 3 

SF.DI.ITZ I I - 7 9 

SBIDSCHÜTZ N - 7 9 

S E L S AMMONIACAUX I I - 4 S 1 

— MARIN 1 1 - 3 0 4 

— DE SOUDE • . . . 1 - 1 8 2 

SEMBN-CONTRA 1 1 - 1 1 5 

SÉNEÇON n - 2 9 1 , 3 0 3 

S É N É 1 1 - 8 4 

SBPTICÉMIE P U E R P É R A L E 1 - 5 7 7 

S É I O N 1 - 5 8 0 

SERINGUES I - 1 8 , 2 7 

S É R O T H É R A P I E ANTICANCÉBEUSE . . I - 4 5 7 

ANTIDIPHTÉRIQUE. . 1 - 4 2 8 

ANTLPESTEUTE . . . 1 - 4 4 5 

ANTISTREPTOCOCCIQUE. 1 - 4 4 6 , 

4 5 7 

ANTITÉTANIQUE. . . 1 - 4 4 1 

— ANT1TOXIQUE. . . . 1 - 4 1 8 

— ANTITUBERCULEUSE . 1 - 4 5 1 

— A N T I N PHOÏD1QUE. . 1 - 4 4 6 

ANTIVEN1MEUSE. . . 1 4 6 1 

ARTIFICIELLE. . . . 1 - 5 1 5 

DANS LES EMPOISON-

NEMENTS . . . . 1 - 4 6 4 

DIVERSES 1 - 4 5 5 

MAXIMA 1 - 5 2 0 

MINIMA 1 - 5 1 7 

S É R U M DE CANTANI I - 5 1 6 

DE Cl lABRIN E T DE R O G E R . 1 - 4 4 9 

— DE CHÉIION 1 - 5 1 6 

— CHIRURGICAL 1 - 5 1 6 

— DE CLLOCQ 1 - 5 1 6 

— DE HAYEM 1 - 5 1 5 

DE LECLBRC 1 - 5 1 6 

— DE MARAGLIANO I - 4 5 3 

— DE M A R M O R E E 1 - 4 4 8 

— D E T R U N E C E K 1 - 5 1 6 

SESQUIOXÏDE DE FER n-495 

S E X B I - 5 5 

S l A I . O R R H É E S 1 1 - 4 3 4 

SILICATE DE MAGNÉSIE I I - 4 9 4 

SlMAROUBA 11-96 

SINAPISME i-507 
S I R O P S I - I O 

— DE DF.SESARTZ N - 3 6 

— DE G I B B R T • . . . 1 - 3 2 4 

SISMOTIIÉRAPIE n - 5 3 5 

S o A R I A I l - 1 1 5 

SoLANÊES 11-441 
SOLANINF. 1 1 - 4 4 1 

SOMMEILS PATHOLOGIQUES . . . . n - 3 5 4 

— PHYSIOLOGIQUE n-353 
— T H É R A P E U T I Q U E S . . . . H - 3 5 5 

SOMNOFORME 11-332 

S O U D E H - 5 0 5 

S O U S - N I T R A T E DE BISMUTH . . . . n - 4 9 4 

S P A R T É I N E i i - 1 6 0 

S P A S M E S . 1 - 5 7 7 ; I I - 3 2 8 , 3 7 0 , 4 0 2 , -408 , 

5 3 8 

SPÉCIFICITÉ J - 4 

SPERMATORHHÉE . n-174, 411, 457, 554 
SPBRMINE 1 - 2 7 0 

SOLIDISME | - 6 

SOI.UTOI 1 - 3 7 5 

SOLVÉOI 1 - 3 7 5 

SoMATOSE 1-114 
S O U F R E 1 - 2 0 0 

Soïa 1-| 31 
SOZOÏODOL i-367 

• SpiGEI.lE ANTHELMINTHIQUE. . . . 11-116 
S P O R T S H - 5 2 4 

SQUINE „ . 4 7 5 

STAPHVSAIGHE 11-482 
STÉRIFORME 1-/1O0 

STÉRU.ISATION I - 4 0 8 

S I E R N U T A T O I R E u - 2 0 8 

STIGMATES DE MAÏS H- 2 6 5 

STOMATITES i-183 ; n-506 
— MEBCUR1ELLE | | - 6 

— UI.CÉRO-MEMBRANEUBE. 11-6, 4 1 8 

STOHAX 11-237 

STRANGULATION i-153, 535 
STREPTOCOQUES n-446, 454 
STRONTIUM n - 2 7 7 

S T R O P H A N T U S n - 1 5 7 

STBYCHNINF. n-385, 402, 453 
STYPAGE n-350 
STYRAX u - 2 3 7 , 4 8 2 

SUBLIMÉ CORROSIF 1 - 3 2 1 , 3 4 9 

SUBMERSION i-I53 



SLÎCS ORGANIQUES GLYCÉLLINÉS. . - 1 1 - 1 2 8 

— CAPSULA1RE 1 - 2 8 7 

— HÉPATIQUE 1 - 2 8 3 

— OVARIEN 1 - 2 7 2 

— PANCRÉATIQUE I - 2 8 A 

— PROSTATIQUE ' - 2 7 1 

PUIJ IONAIRE 1 - 2 9 0 

— RÉNAI. . : ' - 2 8 6 

— TEST1CULA1HE OU ORCH1TIQUE. 1 - 2 6 9 

— THYROÏDIEN 1 - 2 / 4 

S U C R E S « - « • 

SUDORIFIQUES (QUATRE BOIS) . . . " - 4 7 5 

S U E U R » - 4 0 8 

— DES PIEDS 1 1 - 1 0 0 , 4 8 0 

DES P H T I S I Q U E S , N - 3 9 1 , 4 3 4 , 4 6 5 , 

4 7 8 

SUFFOCATIONS L " 1 5 3 - 5 6 6 

SUGGESTION » " 3 1 0 

S U L F A T E S _ 1 " ? < > ' Î 

— DE CUIVRE U - 3 7 , 5 1 3 

— DE SOUDE ' 

— DE MAGNÉSIE 11-77 

S U L F A T É E S CALCIQUES (EAUX) . . . 1 - 2 5 9 

S U L F I T E S ' " - 0 2 

SULFONAI ' 1 8 5 : 11 -387 

S U L F O N E S » " 3 8 7 

SULFOPLIÉNATE DE ZINC 1 - 3 6 7 

S U L F U R E S ALCALINS 1 - 2 0 2 

— DE CARBONE 1 - 2 0 2 

— DF. CALCIUM 1 - 2 0 5 

S U P P O S I T O I R E S ' - 1 9 ; » - ' 2 3 

_ VAGINAUX " - 3 0 0 

SURALIMENTATION 1 - 1 2 8 

S U R E A U » - 7 3 > 1 7 7 

SURMENAGE ' - 1 9 7 ; " - 3 3 0 

— 1NTE1.LECTUB1 11 -307 

SYCOCIS 1 - 3 5 1 ; N - 4 8 3 , 5 6 6 

SYDONAI > - ' , J 1 

S Y N C O P E S . 1 - 5 2 7 , 5 6 6 ; u - 1 5 5 , 1 9 6 , 3 1 7 , 

3 2 8 , 3 2 9 , 4 5 0 , 5 4 4 . 

S Y P H I L I S . 1 - 2 1 8 , 2 2 5 , 2 5 1 , 3 2 3 , 3 3 5 , 4 5 6 ; 

11-4, 1 8 7 , 1 9 3 , 1 9 9 , 2 2 7 , 4 6 0 , 4 7 6 

— CÉRÉBRALE 1 - 3 4 2 

— OCULAIRE 1 - 3 4 4 

— VISCÉRALE ' - 3 4 4 

T 

T A B E S . I - 1 9 7 , 3 4 3 ; N - 4 6 2 , 4 6 6 , 5 2 6 , 5 3 7 , 

5 5 2 

( V o y . DOULEURS FULGURANTES. ) 

TACHYCARDIE » - 1 4 0 

T . E N I A S H - 1 I I 

T . « N I F B G E S » - I L I 

T A K É O I 1 1 - 4 3 6 

TALC 1 1 - 4 9 4 

TAMARIN » - ' A 

TANAISIE 1 1 - H 7 

T A N G H I N H VENEN1FERA 1 1 - 1 6 5 

T A N 11-95 

T A S I S n - 9 2 

TANNACETON I I - 9 5 

TANNALBIN« n - 9 4 

T A N N I C E N E " - 9 4 

TANNON " - 9 5 

TANNOPINE " - 9 5 

TANOSAI " - 2 4 7 

TAPOTF.MENTS u - 5 3 1 

T A R T R A T E DE POTASSE H - 7 7 

T A R T R E STIBIÉ ( v o y . E M É T I Q U E ) . . 1 - 5 6 8 

T A T Z É " " - 1 0 5 

TEIGNF, TONDANTE I - 1 7 5 ; LI—483 

TEINTURF.S 1 - 1 0 

TEI .LURATE DE SOUDF. n - 4 7 9 

T É S E S M E VÉS1CAI 11-411 

T É R É B È N E 1 1 - 2 3 0 

T É I I É B E N T H I N E . . . H - 2 2 9 

T E I I P I N E " - 2 3 0 

T E R P I N O I " - 2 3 0 

T É T A N I E " - 4 5 9 

T É T A N Ò S . . 1 - 2 8 2 , 3 5 0 , 3 5 9 , 4 4 1 ; u - 3 7 , 

3 8 0 , 3 8 3 , 4 0 2 , 444 , 5 4 2 
TÉTRACHI .ORURE DE C A R B O N E . . . 1 1 - 3 3 7 

TÉTRANITIIOI " - 1 9 9 

TÉTRONAI " - 3 9 2 

T H A I . M N E " - 4 2 9 

THAPSIA 1-308 
T H È " - 4 4 7 

— PURGA'UFS 1 1 - 8 5 

T H É B A I N E 1 1 - 3 5 8 , 3 6 5 

THÉOBROMINE H - 2 6 8 

T H É R A P E U T I Q U E •EMPIRIQUE. . . . I - M 

— N A R U R 1 S T E . . . . 1 - 1 1 

— PATHOGÉNIQUE . 1 - 1 1 , 2 9 6 

PHYSIOLOGIQUE . . 1 - 1 1 

SYMPTOMATIQUF. . . 1 - 1 1 

THEIIMOCAUTÈRE 1 - 5 7 7 ; u - 5 0 5 

THERMODINE " - 4 2 9 

T H E R M O P L A S H E N - 5 4 3 

THF.VETIA NEREIFOL.LA 1 1 - 1 6 5 

THIOCOI n - 2 4 8 

T H I O L " - 4 8 7 

T H É R I A Q U E " - 3 7 4 

T H R I D A C E " - 3 7 7 

T H Y M H - 5 5 

THYMOI » - U S 

TYMPANISME n - 1 2 7 

THYMUS I - 2 9 2 

THYRÉOIDINE 1 - 2 7 7 

THYROIODINE 1 - 2 7 7 

Tics N - 5 2 9 

— DOULOUREUX 1 1 - 4 4 1 

T I L L E U L n - 4 0 7 

T I S A N E S I - 8 9 ; n - 2 2 0 

— DE H A R D Y I I - 8 5 

T O L É R A N C E n - 2 8 , 3 0 

T O L Y P I R I N E u - 4 2 6 

T O P I Q U E S I - | 3 

— URÉTHRAUX 1 1 - 2 8 7 

T O R M E N T A L E » - 9 6 

TORTICOLIS MENTAL u - 5 2 6 

Toux U - 3 7 0 , 4 0 2 

TOXIMANIES 1 - 6 6 

T O X I N E S I - 2 9 6 

— RELATIVES 11-20 

TRACTIONS RYTHMÉES DE LA LANGUE, n - 5 2 9 

T R A I T E M E N T OPIO-BROMURÉ . . . . n - 4 0 3 

— PASTOR1F.N DE LA RAGE. 1 - 4 5 8 

TRANSFUSION NERVEUSE 1 - 2 8 2 

— DU SANG 1 - 5 5 0 

TRAUMATICINES 1 1 - 5 0 3 

TREMBLEMENT N - 4 4 1 

TBÉIMDATION ÉPILF.PTOÏDE i f - 4 4 1 

TRIBI IOMO-PHÉNOL. 1 - 3 6 8 

TIUCHOCÉPHAI.K Î I - L L L , 1 1 8 

TRICIII .OROPHÉNOL 1 - 3 0 7 

TI I ICHLORURE D'IODE I - 3 L L 

TRICHOPHYTON u - 4 6 8 , 4 8 2 

T R I C H O P H Y T I E UNGUÉAI.E n - 4 8 3 

T R I N I T R I N E H - 1 9 7 

T R I O N A L H - 3 9 2 

T R O P O C O C A Ï N E H - 3 4 6 

T U B E DE FAUCHER I I - 3 8 

TLBERCULINE R I - 4 5 2 

T U B E R C U L O S E S LARYNGÉES . . . . n - 2 4 3 

TUBERCOLOSE I - 9 7 , 1 2 7 , 2 3 1 , 3 1 3 , 3 6 1 , 4 0 4 , 

4 5 1 , 5 7 9 , 5 8 0 ; " - 3 0 , 5 8 , 9 3 , 1 9 0 , 2 3 1 . 

2 4 8 , 3 3 5 , 4 9 0 , 5 2 0 

TUBERCULOSES LOCALES. . . . U - 1 0 5 , 5 2 3 

— PULMONAIRE. 1 - 1 2 0 , 1 5 9 , 1 8 5 , 

2 0 5 , 2 0 G , 2 7 1 , 4 0 0 , 5 2 0 ; 

" - 1 7 3 , 2 1 5 , 2 4 2 . 2 4 6 , 

4 1 0 , 4 6 4 , 5 7 0 , 5 8 0 

TUMÉNOL u - 4 8 7 

T U M E U R S BLANCHES ( Voy. A R T H R I T E S ) . 1 - 3 9 9 

— DE LA BOUCHE N - 6 I 

T U M E U R S MALIGNES I - 4 9 1 

T U R B I T H VÉGÉTAI I I - 8 7 

TUSSILAGE n - 2 2 0 

Tussoi N - 4 2 5 

T Y P H O Ï D E ( V o y . F I È V R E T Y P H O Ï D E ) . 

T Y P H U S EXANTHÉMATIQUE. . . I - 3 0 9 , 5 2 6 

U 

ULCÉRATIONS N - L O O 

— DU COL UTÉRIN . 1 - 2 5 4 , 2 1 5 ; 

" - 4 2 5 

— GINGIVALES . . . . 1 - 2 1 5 

— I N T E S T I N A L E S . . . . I I - I 3 

— TUBERCULEUSES, 1 - 3 9 8 ; n - 1 0 2 , 

4 8 8 

U L C È R E S D E L À CORNÉE. 1 - 1 7 3 , 3 6 3 ; " - 1 0 3 , 

3 4 8 

— DE L 'ESTOMAC. 1 1 - 1 2 , 4 3 , 3 3 5 , 3 4 8 , 

4 6 2 

— DES JAMBES. 1 - 1 8 4 , 3 1 5 , 3 7 3 ; 

" - I 0 0 , 3 4 8 , 4 2 5 , 4 9 4 

— VANIQUEUX 1 - 1 5 8 ; I I - 4 8 8 , 5 3 2 , 5 3 0 , 

5 0 6 

ULCUS RODENS n - 4 8 8 

UI.MARÈNE . . 1 - 3 9 2 

U P A S ANTIAR U - 1 6 5 
U I ' A N K 1 1 - 2 8 1 

URÉMIE ( V o y . E C I . A M P S I E . ) 1 - 1 5 4 , 2 8 6 ; 

" - 4 3 , 2 6 1 , 3 1 3 
U"«I«NE „.3g,; 
U R É T H R I T E S [Voy. BLENNORRAGIE) , N - 1 0 0 , 

262 
U R É T H R I T E S SIMPLES I I - 2 3 2 

UROTROPINE n - 2 6 1 

URTICAIRE N - 2 0 6 , 4 3 4 , 4 7 4 
UvA <-"s' u-262 

V 

VACCINATION 1 - 4 1 9 

VAGINISMS n - 4 0 2 ' 

VAGINITES 1 - 1 8 8 ; n - 1 0 2 , 4 9 5 

V A L É R I A N E N - 4 0 7 

VANADIUM „ . 5 G 

V A N I L L E , , . S 6 

VAPORISATIONS I - I O , 3 6 1 

V A R I C E S „ - 1 7 7 , 5 3 ( I 

V A R I O L E . 1 1 - 1 0 7 , 3 7 2 , [Voy. F IÈVRES 

É R U P T I V E S ) . 

V A S E L I N E N - 5 0 2 

V A S O G È N E U - 5 0 2 



VÉGÉTATIONS n - 3 0 6 

VÉGÉTAUX I - 1 2 3 

V E N T O U S E S SCARIFIÉES 1 - 3 4 9 

V É I U T I U N E 11-444,- 4 9 7 

VERNIS u -503 
V E R R U E S . . . 1 - 3 8 2 ; n - 3 0 9 , 3 4 3 , 3 6 « 

V E R T I G E U - 4 0 8 

— HE MENIÉIIE 1 - 4 9 0 

VÉSICATION 1 - 5 6 9 

VÉSICATOIRE 1 - 5 7 0 

— PERMANENT 1 - 5 7 9 

VÉSICUI.ATION 1 - 5 6 8 

VÊTEMENTS I I - 4 6 7 

V I A N D E S 1 - 1 1 1 ; LI-LL 

VIBRATIONS N - 5 3 5 

VIBORNUU PIU.NIFOLIUM u-297 
V I N S 1 - 1 6 , 9 2 , 1 0 0 ; I I -US 

VIN DE TROUSSAI: U - 1 4 9 

V I N A I G R E S I - I O 

VIOLETTE ' . N - 2 2 0 

VITALISME I - 2 

V O I E S D'INTRODUCTION DES MÉDICA-

MENTS 1 - 1 4 

V O I E S URINAIRES I I - 2 5 6 

VOMISSEMENTS . . N - 3 1 8 , 3 7 0 , 4 0 2 , 4 0 6 

— INCOERCIBI.ES. 1-134, 216 ; n -22 , 
3 8 , 5 8 , 3 2 6 , 3 4 1 

V O M I T I F S H - 2 5 

VULNÉRAIRE u - 5 3 

X 
XÉROFORME 

Y E U X D ' É C R E Y I S S E . . . . 

Z 
Z I N C 

ZOMOTHÉRAPIE 

ZONA 

1 - 3 6 8 

. . n-109 

11-461, 513 
. . i - l l l i 
. . n-348 

É V R E U X , I M P R I M E R I E D E C H A R L E S 1 1 1 Î R I S S E Y 




